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5 2.Zlj

AVERTISSEMàft&^rv-^

Nous publions le Cérémonial de Baldeschi, traduit et

commenté par l'Abbé Favrel, conformément au IV.
Décret du Tremier Concile Provincial de Québec, dont
nous reproduisons ici le texte, « Edatur quoque quam-
" primum liber cf^remoniarum ex probatissimis operibus
"desumptus, Cœremoniali Episcoporum, Pontificali,

" Missali, ac Ritual.i Romano omnino conformis(S. Sedis
" judicio subjiciendus)

\ ut sacerdotes clericique omnes
*' per hanc Trovinciam ritus Ecclesicc universalis accu-
" raté calleant religioséque servent."
Nous avons conservé le texte de l'Auteur, excepté

quand nous l'avons trouvé contraire à quelques uns des
Livres Liturgiques approuvés par la Ste. Eglise Ro-
maine

;
ce qui, nous devons l'a\ouer, a été fort raïe.

Nous devons observer que cet ouvrage est un résumé
succinct des Rites Sacrés, et en quelque sorte un livre
élémentaire. On ne doit donc pas s'attendre à tout y
trouver, spécialement dans ce qui regarde les offices
pontificaux. Et ici nous devons dire que les maîtres
de cérémonies auront toujours besoin du Cérémonial
des Evéques, du Pontifical, et autres livres de Liturgie.
Néanmoins nous reconnaissons à notre Auteur le très-
grand mérite d»avoir pu, par son admirable précision,
compiler tant de choses, dans un aussi petit volume.
Son respect pour le Romain, son exactitude à le repro-
duire dans toute sa pureté, sa clarté en classant tant de
cérémonies éparses çà et là, dans un si petit cadre, tout
nous inspire une confiance bien méritée. Nous la parta-
geons avec les Prélats les plus distingués de France, qui,

133373



VI AVERTISSEMENT.

en introduisant le Romain dans leurs Diocèses, adoptent
en même temps notre Auteur, comme un fidèle inter-
prète de ce Rit antique et vénérable. Ce sera pour tous
les vétérans du sanctuaire, comme pour tous les jeunes
lévites, de pressants motifs de s'adonner à l'étude jour-
nalière et réfléchie des Saintes Cérémonies, compilées
par un auteur si respectueux pour l'Eglise-Mère, qui les
a instituées, et qui en cela, comme dans tout le reste,
était sous l'mspiration de l'Esprit-Sain t.

Nous avertissons que les notes qui sont propres à cette
Edition seront indiquées par une f.



APPROBATION.

Nous, Archevêque et Evêques de la Pro-
vince Ecclésiastique de Québec, soussignés,
avons approuvé et approuvons l'Edition du
Cérémonial selon le Rit Romain, par Joseph
Baldeschi, Maître des Cérémonies de la Basi-
lique de St. Pierre de Rome, faite à Montréal
sur la Troisième Edition qu'en a donnée Mr.
Abbé Favrel, Vicaire-Général d'Arras, avec

l'approbation de Mgr. P. L. Parisis, Eveque
d Arras, comme atteignant la fin du IV. Décret
du Premier Concile Provincial de Québec.

>î< P. F. Archevêque de Québec.
>B IG. Evéque de Montréal.
>^ P. Evéque de Carrha,

Administrateur du Diocèse de Kingston.

^ J. C. Evéque de St. Hyacinthe.
>±< JOS. EUG. Evéque de Bytown.

^ ARM. Fr., M. Evéque de Toronto.
>±< THOM. Evéque de Trois-Rivièrcs.



PREFACE DU TRADUCTEUR.

Avant de donner cette troisième édition de notre

travail sur les saintes cérémonies de l'Eglise, nous

avons de nouveau étudié certaines questions con-

troversées. Grâce au zèle qui se manisfeste par-

tout pour cette science pratique du Prêtre, nous

avons vu avec bonheur ces questions prises au sé-

riei;x et consciencieusement examinées.

^ De cet examen sont sorties des lumières dont

nous avons fait notre profit. Des points jusqu'alors

incertains ou contestés, ont même été fixés et sou-

verainement résolus, depuis que notre seconde

édition a paru.

Nous avons donc pu fortifier par de .nouvelles

autorités, les règles précédemment établies. Nous
avons pu même poser nettement des règles nouvel-

les sur des sujets que nous n'avions pas encore osé

aborder dans la crainte de dire des choses inexac-

tes.

Ainsi cette fois nous donnons un chapitre détaillé

des cérémonies à observer pour les bénédictions du
très saint-Sacrement. Précédemment nous avions

évité ces détails pour les raisons que nous venons

d'exposer. Mais aujourd'hui ce point nous paraît



IXPRÉFACE DU TRADUCTEUR.

suffisamment éclairci, surtout par les décisions ré-
centes de la S. Congrégation des Rites.

Dans la seconde édition, nous avertissions nos
lecteurs que tout en conservant l'ouvrage de Joseph
Baldeschi pour fondement du nôtre, nous avons
donné un nouvel ordre aux matières, et qu'en outre
d'un nombre considérable de notes, nous avons fait

au texte beaucoup d'additions, que du reste il est
facile de reconnaître : elles sont imprimées avec un
caractère particulier et précédées d'un indicateur

(jf^ placé en tête du titre ou du chapitre.

La bienveillance, avec laquelle on a générale-
ment accueilli cet ouvrage, a dépassé nos espéran-
ces.

Nous Pavions déposé humblement aux pieds de
[notre Mère la sainte Eglise Romaine, répétant de
tout notre cœur ces paroles de saint Bernard:
" Quœ autem dixi absque prœjudicio sane dicta sint
Uanius sapienilis^ Romanœprœsertïm Ecclesiœ aucto-
hritati atque examini totum hoc sicut cl codera quœ
\ejusmodi sunt universa reservo Ipsius, si quid aliter
Isapio, PARATUS JUDICIO EMENDARE. (Ep. CLXXIX.

)

Pénétré de ces sentiments nous avions pris la
[confiance d'adresser notre faible travail à Sa Sain-
teté Pie IX, qui a daigné nous adresser le Bref
qui suit :

'
. .1

i II

m



Plus pp. IX.

Dilccte Fili, Salutem et Apostolicam Bene-
dictionem. Perlatum ad Nos est cum tiiis

Littcris die quintâ Augusti proximi datis

exemplar opcris quod in tuum Gallicanum

sermonem ex Italico vertere studuisti, Dilecte

Fili, titulo apposito : Cérémonial selon le Rit

Romain, Etsi autem Nos Librum ipsiim tan-

tis ut sumus Apostolici Principatûs curis et

occiipationibus jugiter distenti, légère minime
potuerimus, gratum tamen et acceptum Nobis
ipsis accidit offîcium Tumn, in quo studium

prœclarè eminet tuendi et conservandi cultum

majestatemquc sacrorum Rituum et cœremo-
nianim quas Romana adhibet Ecclesia. Agi-

mus Tibi pro eodem munere gratias, et omnis

cœlcstis boni auspicem, ac paterna) Nostrœ in

te caritatis testem esse voluinus Apostolicam

Bencdictionem, quam ipsi Tibi, Dilccte Fili,

intimo cordis afiectu amantcr impertimur.

Datnm Romac apiid S. rctmm die 13 Deccmbris

nnni 1851, rontificatus Nostri anno vi.

Plus pp. IX.



CÉRÉMONIAL
SELON

LE RIT ROMAIN.

PREMIERE PARTIE,
où L'ON TRAITE DE QUELQUES QUESTIONS PRÉLIMINAIRESET IMPORTANTES CONCERNANT LA MESSE^.

CHAPITRE PREMIER.
Des Rubriques.

Question. 1 Les Rubriques prescrites par la sainteEghse touchant a célébration de la Me4 obH^ênt!elles subprœceptol '^"iiocni-

quHerRuhimfo,"^""'^
soutiennent communémentque les lUibriiiuos no sont pas do s mules iii>iti-i.^(,„.„,

OU c e s^rnples conseils, mais Se véritaB;L ^ufl^^^^^^^geiit ex génère suo, comme disent les Th6olo<^iens Z «peine de péché mortel. Voici les parolesSsT

S

Tie V. dans la bulle en tète du Mi^^n . ^1 7 f
dUiriric nmn.'h,,^ .4 • 7- .

^^^^^^^
• •Mandantes et

çu. per MsaU Hoc a n^^^^C^if.rr^'
lit avant hu le S. Concile do Tie,i(e avo t «fit f ,,
recommanclation aux Kv6a«cs : Cul^^^^V„tXnimaho,, au .bas cœremomas et pnces in MkZumt'Icbrahone adhbcant prœUr eas y,4 ai EccksilZrThZ

de Celcùr. Mus.) On ne veut ^as Ilire poul-cda que'

,J.'.?.?'
QW»lio™ font partie du tome 1er ,fc I'A,.f™., „a .,'-- -

m



Î6 PART. I, CHAP. I.

toutes les fois que, par inadvertance, on omet ime Ru-
brique, on pèche mortellement : car il faut admettre
sur ce point légèreté de matière. Pour développer plus
clairement cet article, nous dirons que les,rites prescrits
par l'Eglise touchant la célébration de la Messe sont de
trois sortes : 1 ^ essentiels,ioisque sans eu K il n'y aurait pas
de Sacrifice: tels sont la matièie, la forme et l'inten-
tion

;
20 intégrants, lorsque, bien que sans eux l'essence

du Sacrifice subsiste, ils appartiennent néanmoins à son
intégrité, et sont nécessaires pQur la parfaite représen-
tation du Sacrifice sanglant de la croix : telles sont l'o-

blation et la communion du Prêtre, etc. ;
3^ accidentels,

lorsqu'ils servent seulement à donner plUs de solennité
à la fonction sacrée et à l'orner : tels sont les signes de
croix, les inclinations, les génuflexions. Cela posé,
nous répondons que quiconque omettrait avec pleine
délibération quelque Rubrique, que ce soit de la pre-
mière ou de la seconde sorte, pécherait mortellement

;

mais en faisant des omissions de la dernière sorte, on ne
pèche que véniellement, à moins cependant qu'il n'y
ait niépris ou intention d'introduire un nouveau rit, ou
à moins que les fautes ne soient nombreuses, et que de
leur réunion il ne résulte une matière grave, comme,
par exemple, si l'on omettait un bon nombre d'oraisons,
de signes de croix, de génuflexions, etc. Il est certain
que ce S(?rait une faute mortelle que d'omettre de verser
de l'eau dans le vin qui doit être consacré (1).

Q. 2. Les prières, qui sont marquées pour être dites
pendant que le Prêtre se revêt des ornements sacrés,
sont-elles d'obligation ?

R. C'est l'opinion unanime des Docteurs, que ces
prières doivent se dire ex prœcepto, et que par consé-

(1) On lit dans les décisions du clergé de Padoue : Ecclcsiaromana,
tanquam aliarum omnium mater et magistra edidit très libros, in
auibus sacri ri* s pro Missa, pro sacramnnlis administrandis, et pro
ivinis officiis paragcndis continentur, videlicct rubricas Missalis, ri-

luala romanum, et cceremoniale episcoj)orum
; quorum quilibet habet

viin legis, et obligat servare ritus, et crrremonias in iisdom prîBscrip-
tas sub culpa mortali; ut tradunt Gratian. Disccpt.forens, rap.
112, 71 7 ; Loterius, llb, i, quœd. IG, n 123 ; Sperellus, dcds. I?i>, n 23

:

Rota roraanu, /w<. 4. reant, decis. 647 tom. 3 et part. 17. dêcis. 8,
n. 'i'à.



QUESTIONS SUR LA MESSE. 3

quen on ne peut es omettre sahs péché : c'est ce quirésulte du texte même ue la Rubrique (1). Cependant àraison de la légèreté de la matière, cette omSn estexcusée de péché mortel, quoi qu'en disent quelques au-
teurs qui sont d'un sentiment contraire. Pour ce qui
regarde les prières de la préparation qui se trouvent

,M Z.hw''f V^-"'' ^vi^^r^ ^'^' ^°"^bl« ^« les réciter,
il semble toutefois qu'il n'y ait aucuïie obligation de le
faire, attendu que la Rubrique porte : Pro opportunitate
Sacerdotis dicendœ, et que de semblables expressions ne
renferment pas un commandement; tandis que, quand

iolni f'^^^^f -f ff
^'^""'' ^^ Rubrique prescrit ab-solument de récolter l'antienne Trium pÛerJum avec lecantique et les prières qui suivent (2).

Q. 3. La Rubrique qui enjoint aux Prêtres de direMatines et Laudes avant la Messe, est-elle obligatoire?

U^^^Jt''^'^'^ ^"? '^"^ ^'^^'«^ «^«« aucune raison

m!/' fi-^^qpe» ^ême une seule fois, de réciterMatines et Laudes avant la Messe, il ne peut être en-

nnnnTr''
^""'"'^ de faute, puisque ea conduite est en

opposition avec une Rubrique qui n'est pas un simple
conseil, mais une loi de l'Eglise^bligeanLous pl^j^
tntZ """î "^^^

^f^^1- ^^^«» P^"' ^tr« exempt defaute, même légère, il suffit qu'il ait un motiflégit me :et ce motif peut être suffisant sans être très grave

mZZf'i P^^ 'f"\P^^.V"" ^^^^"« ^" "^ P"nce de-mandait à entendre la Messe tout de suite. S'il arrivait

d'Sh^;;^''"'""
motif raisonnable, un Prêtre fit celad habitude, comme si c'était un parti pris de ne vouloir

J^nLr
>%^^^''

f"^"* ^^ blesse, il semble qu'on nepourrait l'excuser de faute grave ; car une telle manièred agir renfermemit interprétativement un mépris de la
loi ecclésiastiquo: c'est le' sentiment du très do^c e Poi^tifeRenoitXIV (c/e^acr.JIfm., lib. m, cap. 13);
Q. 4. Le Prêtre doit-il dire à voix basse le Caion et

Jl^iMZlf''''''' «^""^ «^cerxloa induitur eacerdotalibuB para-

(2) Redit ad sacristiam, intérim <liVi»no A^f tu-

~4.

w



4 PART. I, CHAP. II.

les autre prières secrètes ? Doit-il dire le reste à haute
voix ?

R. Quarti résout ainsi cette question : Peccat morta-
liter qui alia voce legit totum Canonem, quia cum hoc fiât
data operùf saltem videtur velle inducere novum riium, et

difficile potest effugi scandalum ex contemptu ritus eccle-
siastici. lia Gavantus, et dicit esse communem Dodorum
sententiam. Hem dicendum videtur, si pars notabilis ejus-
dem Canonis alta voce recitaretur, vel magna et notabilis
pars aliarum precum quœ secreto recitari debent, si idfiat
vel anima inducendi novum ritum, vel cum scandalo nota-
bili aliorum (part, i, tit. vi, diib. 1). Egalement il sem-
ble à Navarre et à Cajetan qu'il y aurajt pour un Prê-
tre matière à péché mortel, s'il récitait les prières qui
doivent être dites à haute voix, d'un ton si bas qu'il ne
fût pas même entendu du Servant.
Mais d'autres sont d'un sentiment opposé ; ils n'y

Voient pas une grande irrévérence, ni un scandale, pour-
vu que le Prêtre prononce de manière à bien s'entendre
lui-même. On doit aussi faire attention de ne pas dire
la Messe d'une voix si haute que l'on trouble les autres
Prêtres.

CHAPITRE II.

De l'obligation de célébrer.

Question 1. Y a-t-il quelque précepte qui oblige les
Prêtres à célébrer ?

r r ^ b

Réponse. Le Concile de Trente ne permet pas d'en
douter, puisqu'il reconnaît un commandement formel
dans ces paroles de Jésus-Christ aux Apôtres à la der-
nière cène : Hoc facile in meam commemorationem. j9pos-
toliSf dit le saint Concile (sess. xxii, c. 1), eorumgue in
sacerdoito successoribus, ut offerrent prœcepit, per hœc
verba: Hoc facile, etc. Qu'on fasse bien attention qu'ici
il n'est pas question seulement des Curés ou des Prêtres
qui seraient tenus do célébrer à raison d'un bénéfice

;

mais il s'agit môme des Prêtres sans titre, ninsi que, déjà
avant le saint Concile, l'avait enseigné saint Thomas,
qui, après avoir reieté comme fausse l'opinion contraire,
conclût de cette sorte: Sacerdoti, etiamsi non haheat



Ql/ESTIONS SUR LA MESSE. 5
curam animarum, non licet omnlnn n ^.i^j, t •

(part, m, quest. 'ixx:,„;"rt. Tô)
'^'*"""*" """^^

saint Antoân les t^Z'w rf^'^t^"^" ^^^ i ™««
en plutôt à la doctrine de^nt Tho^,

Tenons-nous-

que c'est pour les Prêtres unTvoir de"«éb«iS^"^
,

aux principales fêtes de l'annZ ^» i • ,
'" ™®^«

I
ïomU les^ienx fidèlïsWL * f1-?»""f"'

""^

ce Que ses meinZl " •'^ * cowoittmmrt consueemn* ,•

I

les&Tchr ^rs prS»ts'?Zrr''^'?' ''« '«-^

doctrine est pleineZS'coSmffi&du'^ "^"'î*

huelques Ltîes^f±,'?',"'^' 'T«^^- «»«' ««^ «"feVViesr;;\rt^t?:'W'"p^"de7êchrs'fST
'^^t"& -'if™sônna&:^c'êléCr'l sTou« l'é'f

|e^;n.s''efdeCarPrêtres'''"*
•»'"" S-»'»-X

f
bratiou delà s^^e' M l'fS^s'i^rde î'"

'"^

"Z"

Tœur un désir plus arden^et lSu\ ^^fSX^'i^/-'
u tten^r' ''' '' P'"^ '""»"«' '•^ célébrer"où;;„t

L,!l"„n}
'^' ^'""^''"P "'*""# Célébrer la sainte iVtessejouvent.ot même tous les iltrs ouand „„ i„"1. ^l^

'^ la cwéi^rer rarement. En voi'oi' ks wiso,isTÏ"'*'îe

S ?

w
t

f il
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'MH

Prêtre qui célèbre souvent communie souvent ; or la

fréquente communion est une très louable pratique; fort

recommandée par tous les maîtres de la vie spirituelle
;

2^ la célébration fréc[uente est appuyée de l'exemple
des Saints, qui ont toujours dit la Messe, quand cela leur

était possible. On peut citer saint Charles Borromée,
saint François de Sales, saint Vincent de Paul, pour ne
pas parler de beaucoup d'autres, dont l'histoire ecclési-

astique fait mention. Et, quoiqu'il s'en soit trouvé
quelques-uns, même*parmi les Saints, qui, par une sainte

frayeur, n'ont célébré que très rarement, leur conduite

en cela est plutôt à admirer qu'à imiter ;
3^ enfin, la

sainte Messe n'est pas seulement à l'avantage du Prê-
tre, mais au profit de toute l'Eglise. Que tous les Prê-
tres donc impriment en caractères inefiaçables dans leur

esprit et dans leur cœur cette doctrine sentencieuse du
Vén. Bède, reproduite par saint Bonaventure (lib. de
Prœpar. ad. Miss., cap, v.) : Qui raro célébrât, quantum
in ipso estf

privât SS, Trinitatem lande et gloria, Jlnge-

los lœtiiiat peccatores venia, justos subsidio et gratia, in

Purgatorio existenies refrigerio, Ecclesiam Chrisii spiri-

tuali bénéficia, et seipsum medicina et remcdio contra quo-

tidiana peccata et infirmitates. Par quelles autres bon-
nes œuvres un prêtre pourrait-il jamais faire compensa-
tion à de si grandes pertes î* Que le Prêtre donc célè-

bre souvent, mais qu'il le fasse toujours avec les dispo-

sitions nécessaires.

Q. 5. Quels sont les jours où il n'est pas permis de
célébrer 1

R. Il a été défini, par plusieurs décrets de la sainte

Congrégation des Rites, qu'on ne peut pas célébrer do
Messes à dévotion privée pendant les trois derniers jours

de la Semaine sainte, c'est-à-dire ni le Jeudi, ni le Ven-
dredi, ni le Samedi. Si cependant la fête de saint Jo-

seph ou de l'Annonciation tombe le Jeudi de cette même
Semaine, il a été ordonné aux Evêques par plusieurs

Souverains-Pontifes de veiller à ce qu'en ce jour il soit

célébré, outre la Messe conventuelle, plusieurs Messes
privées, afin de procurer îxvig. fidèles la facilité de satis-

faire au précepte ecclésiastique de l'audition de la

Messe. Mais cette disposition n'est que pour ce jour-là,
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et non applicable au cas où ces flètes tomberaient un
des deux jours suivants (If).

CHAPITRE III.

De la Confession SacramcnteUe du Prêtre.

avS.TSXiî'''
^'"''^ est-il obligé de se confesser

Réponse. Oui, sans aucun doute, toutes les fois qu'ila connaissance ou doute fondé d'être en état de péché
mortel; et alors, quand même il lui semblerait qu'il ala eontntion parfaite, il y a encore pour lui l'obliJation
de se confesser conformément à cette déclaration dusaint Concile de Trente: Quantumcungue se conlritos
exuttment, habita copia Confessons, necessario prœmiiten-dam esse confessionem sacramentalem. (Sess. xiii, c. vu.)Cette obligation résulte clairement de ces paroles desaint Paul au^ Corinthiens : Probet autem seipsum àomo,
et SIC de pane Ulo edat. (/ Cor., c. xi.)

'

Q. 2. Ce précepte oblige-t-il toujours ?
R. Il pourrait se rencontrer des cas pressants où leiretre, qui ne trouverait pas le moyen de se confesser,

célébrerait licitement après s'être excité de tout son pou-
A'Oir a la contrition. Tel, par exemple, le cas où il ne
pourrait omettre de célébrer sans se diilàmer gravementou sans scandale

;
celui où il se souviendrait de quelque

laute grave après la consécration
; celui où, n'ayant pasde saintes hosties, il devrait administrer le saint Viati-que a un mourant, etc.

nofi? fo"''
la parfaite intelligence do ces dispositions, il faut se rao-peler, jo que les Messes privées «ont en général interdites ejJudi

rpll^r il' ^
>'f

""bro 1770) ; 2" que la fôto de Saint Joseph oucelle de l'Annonciatiou tombant dans la Semaine sainte est renvovéeaprès 'octave de Pâques quoad officium, m^kmnquoadtr^Uo7em-on sorte qu'il y a précepte, d'entendre la Messe le Lv deîSence'etnon emurde a translation; 3'> enlin, que si l'une drcer/êStombe le Vendredi saint ou le Samedi saint, elle est transf/rS Jf- !3
o#a-^.. c//cnVjrta«c.. et qu'alors le préce nec^enteS^la fere*^

ie Mandement de leu Mot. ïï.;»;:;;;""::':;:.^!..:^^!^"^^'..^"^^!^'^': p^^
i.ii.

Algr. en date du 15 Avril 1791, décla-
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Q. 3. Que doit faire le Prêtre qui aurait célébré dans
ces circonstances'?

R. Il doit se confesser au plus tôt. Voici les paroles

du saint Concile de Trente (Sess. xiii, c. vu) : Quod si,

necessitate urgente, Sacerdos absgue prœvia confessione

celebraveritf guamprimum confiteatur.

Q. 4. Ces paroles renferment-elles un simple conseil ?

R. Bien qu'il soit clair que ces paroles du Concile de
Trente renferment un précepte, il s'est pourtant trouvé
quelques Casuistes qui ont soutenu le contraire ; mais
leur opinion a été condamnée par Alexandre VII. dans
cette proposition xxxviii : Mandatum Concilii Triden-

tini Sacerdoti sacrificanti ex necessitate cum peccato mortali

confitendi quamprimum^ est consilium, non jjrœcepium.

Q. 5. Quel sens faut-il donner au mot guamprimum ?

R. Quelques-uns, interprétant ce mot à leur fantaisie,

ont dit qu'il suffisait de se confesser le jour où l'on s'ap-

proche ordinairement du tribunal de la pénitence, sans
anticiper aucunement sa confession. Mais le môme
Pape Alexandre VII, a condamné cette opinion dans
cette proposition xxxix : Illa particula (quamprimum)
intelligitur cum Sacerdos suo tempore conjitebatur. Le
vrai sens de cette expression paraît être qu'on doit se

confesser aussitôt qu'on en a la facilité, dès le jour si on
le peut, et même en revenant de l'autel à la sacristie, si

l'on y trouve un Confesseur et qu'on puisse le faire sans
donner à quelqu'un sujet de scandale ; car, lorsqu'on a
formé un propos véritable et sincère, on l'exécute à la

première occasion.

Q. 6. Quelle doit être la fréquence de la confession
du Prêtre 1

R. Celui-là serait dans l'erreur, qui penserait n'avoir
pas matière à confession : Si diœerimus (cette sentence
est de saint Jean, ép. I, c. i) guoniam peccatum non ha-

bemus, ipsi nos sediicimus, veritas in nobis non est. Aussi
saint Augustin conscille-t-il la fréquente confession, es-

timant trop difficile qu'il manciue jamais matière suffi-

rant que la Fête de l'Annonciation ne sera d'obligation que quand
elle se célébrera le 25 Mars. Ce Mandement fut ensuite approuvé par
i-c tjt. îjiv^c, '-1,'iiiiiitr il appert pai une ijcillC UU v>iUU. illilUilCill;

Préfet de la Propagande, en date du 28 Novembre 1792. tiennent à se
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santé à ce sacrement: Smper canfiiere, quia smper hahei
quoàconfiieansi difficile enim est in Ù vita ii kmimundetur.utmhil inventai in se çuod canfiteatur anpTicix). Saint François de Sales recommand^à PhilôSiée'
qu'il suppose personne séculière, de se confesser hum-blement et dévotement tous les huit jours. Il semMedonc que ce directeur si éclairé demande quelque chos^de plus d'un Prêtre, Et en effet, parmi là ràKu^
s'est prescrites à lui-même, on trouve la suivalte : « à« se confessera de deux en deux, ou de trois en trois
jours, smon que la nécessité portât autrement.» Ega-lement saint Charles BorroiSée, dans PinstruS^n

deux ou trois fois la semaine; «parce que, aioute la

nur"L^''A^'
^''\'' ^« ^°^^ ^^ corekt'ïïîét e

Pf de péché mortel, mais il doit se garder des fautes

« fni-
*'^'' ?"^^que ces fautes ne rendent pas l'homme

r f
^"'

^Y? ^^Sacrifice, néanmoins eUes lui S^ta ferveur de la charité, le goût, la saveur et les con-solations spirituelles qu'ont coutume de trouver d^s
« chérEt rlVr '"^^? P"'^? et exemptes de telsl^!
« ni: . \ ^^^ ^ craindre qu'en faisant peu de cas deces sortes d« fautes, et en célébrant sans en étremiri!

t: ^î ï! ^°"î^' "^ 1"^^^"^ Véohé mortel occulte^ car

« posant
''''

Lui
"'' ^'?' '\ PT^ P^" ^' souci y dis'

tousTes iours r^V'^ """^r^^^^
^^^'^^ «« confessait

A° !ir -^
T .^ t^ait aussi la pratique de saint André

n,w '
1

^^'^^ ^^'"^^' ^^^^ o^ »e peut croire qu'ils

le commu^^nf' T^^'' ' ^^"^'''^ ' ^« sacremen?que
le commun des Prêtres. Confessez-vous donc le dIus
10™).'"' ^'"' '^ P""^^^^' '' -^ «^--« tou^le^E

cest,dit-il, de se confesser souvent, c'est-à-dire A tnnt li\t.!!-
'

::^^^^^^fj.^^'^^ - extraonulte^'^PaTzl!S
tiennent A tonJ^

^«ui reconnaître que de bons et saints prêtres s'enuennent a se confesser régulièrement tous les quinze jours.
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Q. 7. Est-CQ un usage lecommandable que d'avoir

habituellement le même confesseur ?

R. Non-seulemeDt c'est un usage recommandable,

mais on pourrait dire que c'est une chose en quelque

sorte nécessaire, si l'on considère les pressantes recom-

,mandations de tous les maîtres de la vie spirituelle au
sujet de la nécessité d'un directeur de la conscience.

Choisissez-le donc entre mille, dit le vénérable P. Avila,

et même entre dix mille, ajoute saint François de Sales.*

En un mot, que ce soit le meilleur que vous puissiez

trouver pour la sainteté, pour la prudence, pour le zèle,

et par dessus tout pour la doctrine saine en tous points.

Rendez-lui compte souvent de tout votre intérieur, avec

le ^ésir de suivre fidèlement sa direction j ne le chan-

gez pas sans nécessité.

CHAPITRE IV.

Du lieu et du temps de célébrer*

Question 1. En quel lieu peut-on célébrer 1

Réponse. On ne peut, dans les cas ordinaires, célé-

brer la Messe que dans un lieu, ou solennellement con-

sacré par l'Evêque, ou bien au moins béni, soit par lui,

soit par un Prêtre délégué de lui. On peut encore dire

la Messe dans les chapelles privées (1), avec la permis-

sion du Souverain-Pontife, à qui seul il appartient de
l'accorder. Autrefois, il est vrai, les Evêques pouvaient
donner ces permissions, mais cette faculté leur a été

retirée par le Concile de Trente. Maintenant ils jouis-

sent seulement du privilège de célébrer ou de faire

célébrer dans leurs chapelles domestiques, même plu-

sieurs Messes en un jour ; et tous ceux qui y assistent

satisfont au précepte ecclésiastique d'entendre la Messe.

Il faut dire la même chose des Cardinaux, lors même
qu'ils ne seraient pas Evêques (2).

(1) " Oratoria privata numquam benedicantur ritu praescripto in

" Rituali romano pro publicis Oratoriis." (S. K. C 11 mart. 1820.)

(2) On pourrait peut-être trouver étrange le mot de privilège

employé par l'Auteur pour exprimer les avantages des chapelles des

Evêques et des Cardinaux. Toutefois cette expression se comprend

•n mettant en regard les conditions auxquelles le Saint-iSiége accorde

ii
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Q. 2. Peut-on quelquefois célébrer en d'autres lieux ?
R. Un grand nombre de Docteurs de la plus grave

autonté accordent qu'il est permis, en certaines circoii-
stances, de célébrer hors des lieux que nous venons de
désigner. Amsi, par exemple, ils permettent aux
Aumôniers de régiment qui doivent administrer les
sacrements aux soldats de dire la Messe dans un camp •

aux Aumôniers de vaisseau, de là dire sur le rivage •

pour ceux qui voyagent dans les terres infidèles, ils ne
demandent qu'un lieu décent ; mais on ne peut dans
tous les cas célébrer que sur une pierre consacrée, autre-
ment dit, sur un autel portatif.

Q. 3. Peut-on quelquefois dire la Messe sur mer ?
K. Le Sacerdotal romain (cap. 47) prescrit la règle

générale qui suit : In-loco fluctuanti, ut in mari velin
Jiumimbus, celebrare non licet alicui.

Q. 4.. Le Souverain-Pontife peut-il accorder la per-mission de dire la Messe sur mer ?
R. Oui, il le peut très bien j et Clément XI. l'accçrda

!nrt!ff' *^haP«I!<^s domestiques. Voici la formule ordinaire de ces

"gêner: roSSriii'H^'H' ^^^^-^^v q-, «1 assei"Te nobSi

-SnroKtorio nfl^^^^
"^'" P"''^*" ^^"^"« ^"^ solitœ habita-

" uendo et 7^^^ "'T "^*™?t« «* «^^^^to, seu ex-
unS ,0'^'?»"™» ab omnibus domesticis usibus libero ner
" S U?enTêiusï;{;>'"^?"'^?

'' ^PP^^bando, ac deTpsiis OrdiSa'm ucentia, ejus arbitno duralura, unam Missam pro unoauonup

" atVuretarntTri'r^ "^^'^^"'^ "^^"*'^' ^^ a^- dXt
«< nr,i;î. • ^ ^"^"*' P®"^ quemcunque Sacerdotem ab eodem

nec„onhos,,,tum tuorum nobilium pmsentia cêlebîar faS,re1i£

révocable parï'OÏdinairer
*^"'"'°°""'- '''""' '«««-«^' ™' ""jo"»

.. ' '.Kl

If/ D

r $



12 PART. I, CHAP. IV,

i; i!H

aux chevaliers de Malte, mais à certaines conditions.
Il faiU, 10 que le navire soit en sûreté* 2° qu'on soit

loin du rivage ;'3<^ que la mer soit tranquille ;
4<* que

le Célébrant ait à ses côtés pour l'assister un Prêtre ott

un Diacïe, qui soit toujours prêt à soutenir le calice au
cas où il serait agité, afin d'éviter tout danger de laisser

répandre le précieux, sang. Il faut remarquer qu'une
telle permission ne peut être accordée par d'autres que
par le Souveiain-Pontife.

Q. 5. Peut-on toujours célébrer dans les Eglises et

les Oratoires consacrés ou- bénits par l'Evêque 1

R. On ne le pourrait sans péché mortel si Ecclesia
vel Oratorium essent polluta ,• quod quinque modis acci-

dere potest ; 1^ si in templo homicidium voluntarium
perpetretur; 2^ si per molentiam effundatur magna copia
sanguinis humani ; 3° si sponte emittatur semen huma-
nuTTif sive effusio sit secundum naturam, sive contra^ sive

per copulam alias licitam siveper illidtam, dummodo sit pu-
èlica,juxta communem senteniiam ; 4° si excommunicatus
vitandus sepeliatur ;

5^ si itidem sepeliatur ethnicus vel
injidelis. Celui qui, nonobstant ces cas, célébrerait,
n'encourrait à la vérité ni censure ni irrégularité, mais
il pécherait mortellement, parce qu'il transgresserait
une loi de l'Eglise en matière "grave.

Q. 6. A quelle heure du jour peut-on célébrer des
Messes ?

R. La Rubrique est claire sur ce point ; elle s'exprime
ainsi : Missa privata,

.

. .quacunque hora ab aurora usque
ad meridiem dici potest. Il y a exception pour Noël : ce
jour-là, d'après une coutume universelle de l'Église, on
peut célébrer la Messe conventuelle aussitôt après le
milieu de la nuit (If).

(1)11 est à remarquer que la première Messe de Noël, '"r$saîn
nocle, au terme du Missel, ne devrait commencer qu'après iimiu'l ;

dicitur post mediamnoctem, porte la Rubrique (part, ii, tit. xv.n'^^ 4).
S. Pie V, par sa bulle Sanctissimus in Christo, révoqua t< j : . )ri-
yiléges qui pouvaient autoriser la célébration avant l'heure de minuit :

il abrogea toutes les coutumes établies à cet égard et prohiba cette
célébrationlanticipée sous quelque prétexte que ce soit. Il est à remar-
quer aus£,j que dans cette njiit de Noël on ne doit célébrer aucune
Me?se pi'vée. Un décret du 18 ptembre 1781 porte " non licere

/' m nocte IM.. i^itatis D. N. unicuvic sacerdoti ante auroram eclc-
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Me^e'?
^"'*'"™'^-°" I«" l'""»" quand il s'agit de la

R. Par l'aurore on n'entend pas le lever du Soleilma,s les premières lueurs qui le précèdent, et qu'onappe le le crépuscule du matin. Ce commencement Z
clarté précède le lever du Soleil de^.Sou Tol^s dltemps selon a diversité des climats^t des sSns!D ou 11 est faci e de conclure que l'aurore ne conZtépas dans un pomt mathématique, mais se prend dânlune extension raisonnable. Aussi un grand nombre deDocteurs accrédités pensent, conformément àTordon!nanceswr la vie et l'honnêteté des Clercs, mise en an.pendice au Concile romain de 1 725, que ce n" sera,"Za « contre la Rubrique que de commencer la Messn

dft midi''orj'' r"i ^'
^T"''- ^"^ raême,.quaXndit midi, on n'entend pas déterminer un point mathé

q^rmMi'pS. '' "'"' "" '=»'"'«°°''" la Messe

qu^-sat^^néti-lér " ''"" *-'^'S-^i' «^"e t^ubri-

un^U' f„^f.'"'''«
Pa» possible d'excuser de faute gmve

â4stéter' f„?"''^",^°?^«''« P'^ssante, célèbfemi?

vérité flii
''™°' '^ J"™' 1"'™ no pourrait avec

iSredumidrT?'''''' """"' P"" "=« 9'» '«garde
1 iieure au midi. La raison en est qu'un tel Prétr? no-i

To^:^'Zl? »'"-T"?,^"' -' tcn.!e p^i'r obi g^;

Txfv/;„ °^ 1"' '"^ <^™'=''« 'î^ Trente ordonne

Mur, ed,çto etpœnisproposUi, caveant Epmopine Sacar.

dii^'laMeie horfr,'^"'"
'"' P""'"^ * "» ^'^'^ dela iviesse Iiors du temps présent par la Rubrique «

>s décéts ,li l" I. -c. dÏÏS lïi^T/r "* "''"""'•" Enlin

1 i\
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R. Les moralistes énumèrent, quelques circonstances
où un Prêtre le peut licitement. Tous s'accordent pour
le cas où l'on devrait porter le Viatique à un mourant

;

mais pour d'autres circonstances, il y a lieu de craindre
que quelques-uns n'aient été trop faciles. Ce qu'il y a
de certain, c'est que la S. Congrégation du saint Con-
cile écrivit, par ordre de Clément XII, à l'/irchevôque
de Bologne, alors Cardinal Lambertini, depuis Benoît
XIV, une lettre instante, dans laquelle elle réprouve
comme abusif l'usage do dire beaucoup de Messes avant
l'aurore et après midi, à l'occasion de fêtes solennelles,
de concours de fidèles, etc.

CHAPITRE V.
* Do co qui est eu outre requis pour célébrer.

Question 1. Qu'est-ce qui est nécessaire pour célé-
brer validcment?

RïSponse. I« Un Prêtre; 2^lamaticic; 3»laforme;
40 l'intention.

(i. 2. Et pour célébrer licitement, que requiert-on ?

11. Pour qu'un Prêtre célèbre la sainte Messe licite-

ment, il est nécessaire, 1^ qu'il soit exempt de péché
mortel; 2^ qu'il soit à jeun, ayant gardé le jeûne na-
turel

;
3^ qu'il soit exempt de toute censure et d'irré-

gularité
;
4« qu'il consacre avec des azymes, s'il est

du rit latin
;
5^ qu'il célèbre avec les ornemens sacrés,

qui sont l'amict, l'aube, la ceinture, le maniimle, l'étole,

la chasuble, le calice et sa patène, enfin le missel
;

6*^ qu'il célèbre dans les lieux et les temps prescrits
;

70 qu'il le fasse sur im autel consacré, ou au moins sur
une pierre sacrée ;

8^ que sur r,ct autel se trouvent les

ornements nécessaires, c'est-à-dire les nappes, la croix,

lettre du Canl. Fransoni.rréfftdo la Propagande, en date du 8 Juillet
1852, règle la Discijtlinc de 1» Piov. Eccl. do Québec, concernant
la communion des lidùles. à la messe de minuit. 1{. P. ]).

Joanries Caiolus Prince, (Kpus. Martyropolitanus, Coad. Murianop.
Deputatus Provinci;r (iuebecensis) supplicavit ut permittcrotur
lidelibus Kudiarisliam r»>cipeie in missa (pin? nocte Domiiiica-
Nativitatis celebratur, «ttento lidiliuii' etudio eirca hujusniodi pia-
xim, quic à lundatiouo islius Ecclesiic vipère asseritur ; ud hcec vero
Kmi. 1*. P. rcsponderunt permitti [wsso ubi vera consuotudo inolevit.

iifii



QUESTIONS SUR LA MESSE. Jg
les Cierges; 90 qu'il ait un Servant- lOO n„Ni „• ,

permission de l'Evéque du diocèse dans ?eqt?d ^élé!

O V ,?"o r^'"'^"
^'' ^"b"q"«« <i^ Missel.

M'i. ^ i^retre qui ne serait pas à ieun nnnrraif 1
célébrer pour administrer le s.J Via.Ç TZ'Zn.

divt dria""oS;t 'l 'rctici^'rr '^ p'^^^p'»

d'être obligatoire toute les & s n?,.„„
'^ """" ""^^'^

rernpl. delà manière nnlvdlLZZZS.'^' '"

Q. 4 Pourrait-on célébrer si l'on doutait être à ieun 1

cetu" ;:otvir^;?,'Lp?^„té^":!?"i
nat„rr<,tZ!

de .abst^L, pou?l^"pCsa^r cVs
'^7'^

par conséquent ne serait plus à jeim"
^''*'' ^' «*"

it. Après avoir fini la première M«<„. >i ^. •.
retirer et omettre Ipi fl,.i,v „ .

.
™esse, il devrait se

«cr lieu à alun scandaïe car :;/.'
"''" "' P™' '»'"'-

quand il en saura îamiso„'.
^''" ""^ '""imUe

adS'inisl'refhri„?rl?"f
'' '=*'*^'" '» Messe ou

sacrés 1
"""'^ Eucharistie sans les vêtements

-n^les'vlLmrtstcîés "l",'""
''"'"'^ ''^ <'*'*'"-

«lettre r^eherLi? »?," lemcnt 'STf '^ '" f"'"
permis pour donner laS\ 7*

•
"^^.' P"^ ""«me

Egalenient, lo™ œême^ni I

'"'!;""'°" * "» mourant,
lesquels on do porter iT Lfnt V T'"' ^""^^ "^^^
manqueraient, un"^" né „e Zrrl"^'", * "" ""'''"'«

constance, san's péché môrtiTrrLP?' 1?"' "=""« <=''-

habit ordinaire Tl ,,

'"""ei, porter le fcacremcnt en
disent queTns L'^eas C'ent^J

''' '^'^^«^^^"« ^"^
mourir quelqu'un san^Vin^^ ' P''"'* "^ P^s ^aisier

snns Inniiére sL? ^ ^ «t'que, on peut lo lui porter

(ElKtZu,5Tl7'7oL ri -^tements sacrés!
l'b. vi', n. 14.) ' '

^'^"'' ^'- *• ."• *17,. La Croix,

o -y -D

iniè;es'?
"^""^"-^^ «^^ n^oins dire la Messe sans lu.

8
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16 PART. I, CHAP. V.

R. On ne le peut pas absolument, quelque nécessité

de célébrer que l'on puisse imaginer. En cas de grande

nécessité, une seule lumière suffirait, comme l'observe

Gavantus. Les lumières doivent être de cire, selon la

Rubrique ; cependant Sylvius ne fait pas difficulté de

permettre de l'huile ou de la graisse en cas de pressante

nécessité.

Q. 8. Peut-on la dire sans Servant 1

R. Cela est absolument défendu par le Canon Propo-

auistif et aussi par le Coiicile de Bâle (sess. xxi), alors

que le Concile était légitime.

Q. 9. Cela se pourrait-il s'il y avait nécessité pres-

sante de célébrer 1

R. Saint Antonin émet l'opinion qu'on ne peut jamais

célébrer sans Servant, quelle que soit la nécessité que

l'on puisse supposer. Cependant d'autres Docteurs gra-

ves ne font pas difficulté de le permettre quand il s'agit

d'administrer le saint Viatique à un malade en danger

de mort, et dans quelque autre cas semblable.

Q. 10. Si l'on ne pouvait avoir qu'une personne de

sexe différent, pourrait-on l'admettre à servir la Messe î

R. Cela n'est jamais permis : Mulla ftmina prœsumat
ûd altare accedere vel Presbytero ministrare: voilà ce qui

est écrit dans le chap. 1 de Cohabit. Cleric. D'où

beaucoup de Docteurs concluent qu'il y aurait moins de

mal à célébrer sans Servant que d'admettre une femme
à servir.

Q. 11. Si un Prêtre célébrait sans croix sur l'autel,

quelle faute commettrait-il 1

R. Le P. Merati, qui a peut-être pour lui le commun
des Théologiens, veut que ce ne soit qu'une faute vé-

nielle (tom. I. p. 297). D'autres au contraire, soutien-

nent que le péché serait mortel, à raison de l'ancienueté

de cette Rubrique, et aussi des décrets de la sainte Con-

grégation des Rites qui l'ont tant de fois sanctionnée.

Est-il besoin de dire que, pour plus de sûreté, dans le

cas en question et dans tous les autres du même genre,

lorsqu'on ne peut "célébrer avec la décence que pres-

crivent les Rubriques, il vaudrait mieux, ordinairement

parlant, s'en abstenir ?
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De rappHcation des fr„u« au saint Sacrifice, et de.
lionoraires.

detSe"?'-
'^"''"'' ''' '^ ^^'"'^ ^«i-- ^" Sacrifice

Réponse. C'est le sentiment le mipnv frm^A
valet, efficace cT„ Sacrifice de l.m^Tesft^JZ'^,Ln effet, le Concile de Trente enseigne m.^ I„ «„ V'^
non sanglant de la Messe est u„r',S Ko,e /vëc ilSacrifice sanglant que Jésns Christ ofliit de luiTêm!

^n'itXnt^lTe t^ ^l^'T Tt"^"^'^
d'„„evaleuri„fi„l?t;^èt°J,'tif,^îfe^

s^H^.^dB sas
Vivants et les „,orts, loLti^S^ne c' ' lllfrS^
Q. 2 ronr qui doit-on olTrir le Sacrifice de la Mo^se?

sacrifie au i^om de toute l'EHisc dL il p^^lip viiihiif. A.,.> • 1-
J^-'J^ll^t, uoni 11 est le iVljnis-

«d^lo pocherai. .or.cilërrt:;tots';tl';riV^^^^

%K

fr
S

?

5fj



18 PART. I, CHAP. VI.

d'un excommunié non toléré : car ceux qui sont ainsi
rejetés de l'Eglise sont privés des suffrages communs,
et ne peuvent être nommés à l'autel ; mais néanmoins,
dans ce cas même, le Prêtre, comme personne privée,
peut encore prier pour eux.

Q. 3. Peut-on offrir le saint Sacrifice pour ceux qui
ne sont pas baptisés ?

R. On peut au moins indirectement l'offrir, même
pour ceux qui ne sont pas baptisés, soit qne déjà ils

soient fidèles, comme les catéchumènes, soit (pi'ils

soient encore infidèles, comme les Gentils. Et dans la
vérité, on prie pour eux toutes les fois qu'on offre le

saint Sacrifice pour la tranquillité publique, pour l'ex-

tirpation des hérésies, pour l'extinction des schismes, etc.
Ces prières ont pour fin directe le bien public de l'Eglise,
et tendent indirectement à la conversion des infidèles.

TertuUien disait : Sncrijicamus pro saîuie imperatoris
(Lib. ad Scapulam, c. ii), et certainement l'empereur
alors était païen.

Q. 4. Peut-on offrir le saint Sacrifice pour les dé-
funts î

R. On ne peut pas l'offrir pour les damnés : ils sont
tout-à-fait dans l'impossibilité de participer aux fruits
du Sacrifice, parce qu'ils sont tout-à-fait séparés du
Corps mystique de Jésus-Christ: Quis offernt Corpus
Chrisii, nisi pro eis qui sunt membra Christi ? Telle
est la règle générale donnée par saint Augustin. {Lib.de
Jlnima, c. ix.) Mais on peut, bien offrir le saint Sacri-
fice en l'honneur des Saints qui sont en Paradis : c'est
un article de foi proclamé par le saint Concile de
Trente contre les novateurs (sess. xxn, Can. 1) : Si
quis dixerit imposturam esse Missam celebrare in honorem
Sandorum cl pro iUoru?n iniercessione apud Deum obti-

nenda, sicut Ecclesia intendit : anathemn sit. Toutes les

Liturgies grecques et lutines font également mention
expresse des Saints. Enfin, on pent et on doit offrir le

saint Sacrifice pour les défunts morts dans la grâce do
Dieu, mais qui sont retenus en Purgatoire pour achever
de satisfaire aux peines temporelles qui leur restent à
expier après la mort. C'est la doctrine du Concile de

--tllij '_r xtt XTï oto.:
\T ^rtr

)
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fruits de la messe ef t"ol e£es • ,,f
7™">é«'ent les

ftu t général aunn^l n„ ,. ? ' ''^ distinguent
: I o ]„

et raoL qïï soS' ïï'''"'?™' "?"^ les fidèles vivants
liquej 20^: foit spécial Z?t'""'T''''

l'église catho-
la libre volonté du Se on^nfi?''''.''"''''"" ''^P«"=» «"e

3» le fruit très snéckl n,?
" ' '? '"'"' Sacrifice

;

Prêtre, et qui lui eVt t"e leTieStTronrl'
'3"' ^^' ^"' '»

que cause que ce soit -,
™'^'" Propre, que, pour quel-

application. '
'' "^ P'-'"' P" en feire une autre

àlapette'r„tfa';ç;f::,jl°''-'"/'=''-'>Pl-t.on
T? Ti 1 * 1- ^^v" "^ honoraire ?

f-^^eLt^^r-ro^e^:^^^^^^^^^^^
non-seulement le

t^onde la personne qirafailtT^^^au fruit très spécial donf il i ^ ''"'"^"^- Q"ant

i44^j^qtlXrn^ata:V"^^^^

'« lui commandait -20 pr?^.r,r '"''*'''"'l'
'^^itime

^ant le besoin pressant de quelo It;,V' '"^' '=™"'"'-
jenir en aide autrement nn» ^ .', l',

"^ P°"™it lui
Sacrifice

j 3» par vœ" "
, mJJ ' °b ^fon du saint

au cas où il aurait contracté cetTe ^V'y^" P^on-esse,
par justice ou pacte so t ;m r^ / obligation

;
4° enfin

il arrive quandC ^ssède ,n
'

w''^."" ^^P"""» »""•«
chée une oblirati^rde Me'' '

'""'"''' '" """-

uneaumAneà^cetto^inTentn^"'' "" l"""'' ™ «^ ^«î"

Po;.r-r^pp,^t'^e^li:îif3 l-l" îfrr "" •""">™'-

1^' loi naturelle quTvcut „i^ fl
''"'' r'" <•" Principe de

sa récompense «J„," ^ •
« celui qu, travaille reçoive

." « -amure la simonie, parce qur'rhonU;: ^se'
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donne uniquement pour la subsistance du Ministre :
J\on tanqmm preiium mercedis, sed tanqmm sHnendimi
necessitatis. (Saint Thomas, 2a 2a3, q. c, a. 7 )

Q. 9. Que penser d'un Prêtre qui célébrerait unique-
ment pour l'honoraire ?

R. Saint Thomas le condamne comme coupable de
simonie

: St kujusmodi distributions recipit, quasi finem
opens sui pnncipaliter intentum, simoniam commillit, et
îta mortahterpeccat. Si autem haheat principalemfinemneum m tah actu, ad hujusmodi autem distribuiiones
respiat secundarie, non quasi in finem, sed sictit in id guod
est necessarium ad suam sustentationem, constat quodnon
vendit actum spiritualem, et ita simoniam non committit,
non peccat (Quodlib. vm, q. vi, n. 1.) Ils ont donc lieu
de craindre grandement pour eux, ces Prêtres qui ne se
déterminent à célébrer que quand ils trouvent des
honoraires, et ne disent pas la Messe quand ils en man-
quent.

Q. 10. Quel est l'honoraire convenable pour la Messe ?
a. C est celui qui est déterminé par une loi ecclésias-

tique ou autorisé par une coutume légitime approuvée
parlEvêque. Un Prêtre qui demanderait davantage
commettrait une injustice manifeste, et serait tenu à
restitution; mais il en serait autrement si cela lui était
oltert volontairement par quelqu'un qui connaîtrait ce
que J on donne ordinairement.

Q. 11. Un Prêtre reçoit d'une ou de plusieurs per-
sonnes les intentions de dix Messes avec des honoraires
au-dessous de ce qu'accordent les usages des lieux,
tellement que tous ces honoraires réunis n'en forment
que quatre ordinaires, satisferait-il à son obligation enne disant que quatre Messes ?

,, ^-^PJ]' ;1 ^e satisferait point à son obligation : ainsi

\ao^
la sainte Congrégation des Cardinaux, en

1626, par un décret que le Pape Urbain'' VU! a cou-hrmé
: Pro plutibus Missis etiam ejusdem qualitatis celé-

brandis plura stipendia, qunntumcunque inconqrua et
exîgua,sive ab una sive a pluribu^ personis collata fmrint
autconferantur in fuluriim Sncerdolibus, Sacr. Congres
sub obtestatione divini judicii mandat et prœcipit, ut abso-
t R.,,.^,^. i,vtcw-, c/ttw/ , t^uvi uu ruiiunemprœsoiplœ eleemo-

J
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Q. 12. Un Prêtre poiirrait-il recevoir un double honoraire pour la même Messe, en faisant l'applicationmûdu fruit spécial, à l'autre du fruit très spéciuir
R. Non, il ne le peut nullement: et l'enseiîrnempnf

contraire a été condamné par AlexandreVIL^STa

etzam specinhssimam frucivs tpszmet Celebranti corfZoTdentem; idgue post decretum Urb VIII
'^""" ^^'^**^^'»-

un autre Prêtre en ne M^Zllï^T^Jl^Zénroï^^
na,re, et en gardant le surpins pour Ii.i-mémeT

Alexandre V T t ?„ i^" '/ ^^"^^ '''^'^in VIII, et

s'agissait d'une obligation attachée à nn titrl
" ^^ ''

d^mbénéfice, d'une^chapelV^tlt^^o L^t'^uîren^

le Sint^'snorffil:'^ ^''""f ^ "^ ^^^*^« ^'°ff"r d'avance

donnera? ' ^'"' '" ^^^'"^^'^ ^""^^«^ q»'on lui

din^;ix^1^^r//^'';^" P."'.^^ ^- Congrégation des Car-amaux, et le décret a été confirmé par Paul V Ip i«novembre 1605: la raison de cette défe^nsefc'es^k^

t^. IS. Est-il au moins permis de prendre à l'avnrP«des honoraires pour beaucoup de Mess^quand on p"é!

t^ps ïpré: I

^" ^" ""' P^"- ^- WiiLrturio^nt

son^; if?'"'
'^"^ ^î "^ '°^* ^'^ consentement de la per-

cer at^nc^.nn:r ^"^»•^^^^«' «n ne doit pas s'en ch^ar-

nnnr i ! T? ^ ^ '^ P^"^ '°"^^^* ^^ ^^it dire des Messespour des besoins qui urgent hic et nunc. C'est dorrcTn«pratique recommandable de ne pas nrendr/dL !n
me^nts pou^ plus de deux mois.

^ ^ ^'' '"^^^""

W. 10. Jist-il certain que le saint Sacrifice vient in-
j^-

m
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iTiXTrtf
'° ^^^ ^""^ ^"''' ^ intention des inelles

on?L^^^^r 5! P®"] ^®''"^' ^^®« ^nti^^e sûreté, puis-que ces effets dépendent uniquement de la divine vo-lonté, que le Seigneur n'a pas voulu encore nous faireconnaître sur ce point. Il y a des Docteurs d'une trèsgrave autorité qui soutiennent que le fruit du saint Sa-
crifice et les autres œuvres satisfactoires des vivants neviennent en aide qu'aux âmes seulement de ceux qui,pendant la vie, ont eu soin de satisfaire à Dieu pour leurspéchés par des pénitences, et ont eux-mêmes exercé lamême chanté à l'égard dés défunts. Saint Thomas pa-rait fortement incliner à ce sentiment. Saint Augustin
s exprime ainsi ^ir ce sujet : Génère vitœ guod gessit ouis-gue per corpus efficitur, ut prosint velnm prodnt quœcum-quepro tlloptefiunt cum reliquerit corpus. (Lib. de veraCura pro Mortuis, cap. i.) Chacun doit donc se prélau^
tionner de telle sorte qu'il mérite pendant sa vie^par de

aprèÏL m^^^^^^^^^

l'apphcation des suffrages de l'Iglise

CHAPITRE VII.
De» cas dans lesquels on peut ou Ton doit interrompre

la messe*

Question I. Peut-on jamais interrompre la Messeune fois commencée 1
^ i^^essbe

nvS.^fT?* ^1 """"I^
^^^'^^^ '^"' ^^"^^ ^^Ei^^rae, mêmeavant la consécration, on commettrait un péché très

grave, puisque cela est défendu sous peine de suspensepar le Canon Nullus Episcopus{de CoLcraL l-Si)
et sous peine d'excommunication par le Canon J^ihil
contra. (Cons v„, q. i.) Ces peineS, toutefo": ne*^ontque ferendœ, et non pas latœ senteniïœ, ainsi que l'a dé-
claré plusieurs fois la S. Congrégation.

A'e'irMetr'" '" "^""'''^ ^^^^^-- P-- -ter-

R. Si l'on doit prêcher au peuple, les saints Canons
prescriven qu'on le fasse après l'Evangile. Si l'on étaitobligé d'administrer un sacrement nécessaire, par exem-
pie, à un enfant mourant, le baptême: à un adulte en



QUESTIONS SUR LA MESSE. 23
danger pressant, la pénitence ou même Pextrême-onc
tion, s'il ne pei^t recevoir d'autre sacrement, alorrencoreon mterromprait la Messe, même après la consécrati-on^

.'oinTT?T ï^« 'J^héologiens sont d'accord s^^'ee].omt. 11 faut remarquer qu'en pareil cas il faudra^?avoir som que le Sacrement adorable fût bien gardé surl'autel, a moins qu'on ne jugeât plus à propos dÇïeren

îrlftlT
^^^^bernacle: au retour à l'autd on repren-'

O q ^n ' °" ^".
J
^"^^it laissée, et on la t;rmineraTt

V^^ut I Tf^!J ^"^P^^« ^^ Messe commencée
R T n ïî

^''^•^"^'' devrait-on interrompre leSaSe 7

ellirmVnr^"^^--^-^^^-^^^^^^^^^

R. Il est très certain qu'on ne peut cèUhr^r Lr. a

venir à bout de le fairfsortir ?1 dl. ^'f*T« «« Pc>urrait

Messe et quitter IWpI «n '» 7'^'^ interrompre la

sécrationSVi c et n>l "1"
i

"'* P^' ""^«'^ ^ la con-

suivmi? a Messe iusan'àT' ^^ ^«"«écration, il pour-

et s'en irait abr Sve^'rS^^
autre lieu convenable teT est î'^n- """ ^^ ^"^^"^
des Docteurs.

enseignement commun
Q. 5. Pendant que le Prêtre p<?t à To^f^i -i

ut à COUP un tr^« „rot: :f_f, .* ^ ^"*^^> ^ï survient

g..e=,„edoit.ilfair;;'„eereasrarrrb\t.sî

la t.' itZîLCTorse^r-r'' " ".'^"°™ "''

après la conséera ^ ifftrait aZ ôt In™.
'""''* '"""'

omettrait tout ]e reste.
aussitôt la communion et

Q. 6. Si Hu Prêtre 'à
l'a„tel venait à être surpris par

>,,
' if

Vil

>.> '
'.
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i-il!ilil

un accident subit, de manière à ne pouvoir continuer la
Messe, que faudrait-il faire 1

R. Saint Thomas résout cette question (p. ni, q.
Lxxxm, a. 6). Il enseigne que, si cet accident arrive
avant la consécration, il n'est pas nécessaire qu'un autre
Prêtre termine la Messe ; mais que, si c'est après la
consécration soit du Corps, soit du Sang précieux, un
autre Prêtre doit l'achever sans rien omettre, pas même
l'ablution dans l'intention de se conserver à jeun pour
une autre Messe: la S. Congrégation des Rites s'est

prononcée sur ce dernier point" le 16 décembre 1823.
Q. 7. Que doit faire dans cette circonstance le Prêtre

qui achève le Sacrifice ?

R. La Rubrique enseigne qu'il doit le reprendre au
lieu où le premier Prêtre l'a laissé ; si celui-ci vit encore
et se trouve en état de recevoir la communion, on doit
la lui donner : au cas où il n'y aurait pas de petite hos-
tie consacrée, on romprait celle du Sacrifice pour lui en
donner une partie.

Q. 8. Mais quand il n'y a pas de Prêtre, que doit-on
faire ? .

^
R. S'il n'y avait pas de Prêtre en état de continuer

et d'achever la Messe, un laïque, en quelque position
qu'il soit, même en le supposant disposé à recevoir la

sainte Eucharistie, ne pourrait néanmoins prendre l'hos-
tie consacrée, et bien moins encore le précieux Sang

;

mais on devrait renfermer Pun et l'autre dans le taber-
nacle jusqu'à l'arrivée d'un Prêtre.

CHAPITRE VIII.

Be divers défauts qui peuvent se rencontrer dans la
matière ou l'action du Sacrifice, et de ce qu'il faut
faire dans ces circonstances.

Question 1. Si, dans l'acte de la célébration, le

Prêtre vient à s'apercevoir que ce qui a été pris pour le

pain n'est pas apte à être consacré, que doit-il faire?
Réponse. La Rubrique l'enseigne clairement: elle

dit que si c'est avant la consécration, le Prêtre doit
prendre une autre hostie, et, après en avoir fait l'ofiran-
de, au moins mentalement, continuer la Messe simple-

ment. S]

hostie, d

à ces pa
Il devra

l'hostie ]

rait plus

le préce]

sur celui

si cela a:

cieux Sa
imparfai

de la ma
tre, en c(

immédia
Q. 2. !

matière t

R. Su
consécrat

sacrées si

l'eau, et i

dit, il fai1

mili modo
n. 3 et 4.

Q. 3. ^
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dans la
l'il faut

tion, le

; pour le

aire?

nt: elle

itre doit

l'offran-

simpie-

nient. Si c'est après la consécration, il substitue une autre
hostie, dont il fait l'offrando mentalement, et, reprenant
à ces paroles, Quipridie, etc., il la consacre et continue.
Il devrait agir ainsi lors même qu'il aurait déià pris
1 hostie non consacrée, et que par conséquent il ne se-
rait plus à jeun, parce que, comme déjà nous l'avons dit,
le précepte de procurer l'intégrité du Sacrifice l'emporte
sur celm d'être à jeun. {Rubr., part, m, tit. m.) Enfin
SI cela arrivait seulement après la communion du pré-
cieux Sang, il devrait, pour ne pas laisser le Sacrifice
imparfait, reprendre du pain et du vin, en faire l'offrande
de la manière qu'il a été dit, les consacrer l'un et l'au-
tre, eri commençant à Qui pridie, etc., et communier
immédiatement après (Rubr., ibid., n. 6.)

Q. 2. Si ce qui a été mis dans le calice n'était pas
matière apte au Sacrifice, que faudrait-il faire 1

K. Supposé que le Prêtre s'en aperçoive avant la
consécration, ou même après avoir proféré les paroles
sacrees^sur le calice, il doit y substituer du vin avec de

/f",' ^i-T^' ^^""'^ ^^'* l'offrande, comme nous l'avons
dit, H tait la consécration, en reprenant aux paroles iSù

n. 3 7f)
'^'' ^'''^' ^^ ^^"* ^^ Rubrique. {Ibid., tit. iv,

Q. 3. Si le Prêtre ne s'apercevait du défaut essentielde ce qm a é é mis dans le calice qu'après avoir pris leCorps adorable du Seigneur, que devrait-il faire ?

ad i^ m,'n
?^ f enseigne (m p., q. lxxxiii, art. vi,ad. 4) qu il devrait prendre une nouvelle hostie, remet-

tre dans le calice du vin et de l'eau, faire de la manièreque nous avons dit l'offrande du pain et du vin lesconsacrer l'un et l'autre, en reprenait aux paroles Q«'
pndie, É^c. faire immédiatement la communion et finir
la Messe. La raison qu'en donne le saint Docteur, c'estque, SI diceret sala verba consecrationis Sanguinis, non
^ervaretur débitas ordo consecrandi ; et le Canon 2 duConcile vu de Toi ède ajoute : Perfecia videri non possunt
isacrificia, msi perfecto ordinecompleaniur. LaRiibrique

s.',ir m'i.^
^^ ^•'''''^"" ^« saint Thomas: elle fait

II"!"' 1 «b^frv^tion que, si cela ne pouvait s'exécu-
- ~^]' -^..nacxxc, Ou ucvrait se contenter de consacrermatenam Sanguinis. (Ibid., n. 5.)

^-unsacrer

m> i

1\
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serait a l'endroit même où il en est suDDOsé on'il «pmsse se la procurer. Dans ce dernier cTfl cessera"

consécration, lesquelles n'ont eu aucun effet, nuiso.i'nnsuppose la matière essentiellement vicieuse. sÏÏ'!^
reconnaissait l'invalidité qu'après avoirTr ^«8 subs?an

fe'^->se3 ir:^'"î="'' ^r '^ '=='^ «û il y auUuaiige. ^^ scandale, continuer le reste, c'est-à-dire Hr.les oraisons, en supprimant ce qui ferait «11^;^ iîcommunion que cej prières supposent Lue béniîL

y. 5. Que devrait faire un Prêtre qiii aurait oubliéde mettre dans le calice de l'eau avec le vfn»
"""''^

nvfnt i„
" ^

I^i'lTique, s'il se rappelait cette omission

r'Iâifdi„ri T"""'."
''""^'' 'âVrer et ver fr d"

1
eau dans le calice. Après la consécration il devraitsimplement continuer A Messe, l'eau n'étant nas ma

W- t). b 11 tombait quelque chose dans le caliVo .,„.

rratesfe^' '' ^'" *'^'' emXté;™:
E. Le Docteur angélique a dit ce qu'il fallait faire

vmenu^ depreienderit esse iMm^tum^SZtCTâ
l!»;/ -Ji*"""

"''""^ "'"«"' PoniconsecJdZ. Sive,oa}tgmdhorumpod consccratimem accident, deZtani

hrn^it es,e tmmxtum, nullo modo débet sumere, nec flLdare ne cahx vitœ verlatur in mortem ; sed débet diliJnZ« ahguovascuto ad hoc apto cum reUguis c^ZvTeI
ponerTiTXl Tf ^'"'"'f^'"'^' **^' «'^^ «»»pmm tn cal,cem,et denuo sumere a cousecratione calicis

|Be la Comn
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conditions essentielles • tanrlk m? a "
'\f^'""' «« «"x

consécration sur le calice a éé inv^pT'
'>""" '"' '»

quent le Corps et le Sans ^'ont nnl f
^' ^' P" «™«é-

sur l'antd soSs les deux fs^éTel'^
"" '^" "'^ '^'"P»

H' ». bi un Prêtre doutait nn'n «-^^

aux âmes qui oi^d^s cSf. P
^'«ne grande utilité

aux scrupules • /,• .7 %^'^'^^f^ ^ i'excès, et sont portées

\perturhari) non enLnuiÏT J'"^
^'^'^ ^^ '^^^ ^^^^'*

\ommse: si çmdemZnsrmt^^^^^^^^ "^ A^a
\ordinem Sacli/J ffÈ^^^^ "^fjf.

'"'^^^^e immutandi
Uertificetur se omhL.I'u -l

''^'''*'''* procédera ; si vero

\consecratMs àtnfclZtT T''''"'''"^''' ^"'^ /"^-^
heria, idem mdetu/Ztnlt Jn^^^^^^^^

'i^ut et ma-

\c(Btera per ordinem recitentm- l/ZT^ consecrahoms, et

p"P., q. Lxxxiir, a. vVad 5
j

'''"'" '"'^'^ '^«^l^«V

CHAPITRE IX.
|Be ,a Com„„„ioa d„ Piètre, et de celle ^u»,! d„tHb„e
I

aux Fidèles. ««stribue

tietSL du'l'acS"""" '" ^'^''^ '•-'-"« Par-

N.fe°5i»^LT;fas°ritsere "d^TT- ^»

trésMï pi^v- i. ^ .
commun parmi Ips nop^-ji— --pé'us-Cnr^t se so.t communié^ la dernière cèn'^re?

">&

*1
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pourtant il offrit véritablement le Sacrifice. Ensuite,
l'acte du Sacrifice doit être tellement propre au Prêtre,'
qu'il ne convienne à nul autre. Or les laïques font aussi
la communion. Mais il est certain que la communion
du Célébrant appartient à l'intégrité du Sacrifice, puis-
que Jésus-Christ l'a institué selon la forme des sacrifices
pacifiques de l'ancienne loi, dans lesquels le sacrifica-
teur participait à la victime. Que la communion ait été
dans l'intention de Jésus-Christ, on le voit en ces
paroles : Hoc facite in meam commemorntionem, paroles
que l'Apôtre, écrivant aux Corinthiens (Cor. xi), ap-
plique aussi à la communion. Ajoutons à cela la tradition
imiverselle de PÉglise, et l'autorité du Canon Comperi-
mus (de Consecr.j dist. ii), qui déclare le Prêtre coupable
d'un énorme sacrilège s'il ne communie sous les deux
espèces. Dans le Canon Relatum {de Consecr., dist., ii)

on lit aussi : Quale erit Sacrificium, cujus nec i£se Sa-
crificans particeps esse di<^noscitur ?

Q. 2. En quelle partie de la Liturgie consiste l'es-

sence du Sacrifice ? •

Pv. L'«^ssence du Sacrifice semble ne consister que
dans la consécration seulement, puisqu'on y trouve
toutes les Conditions essentielles du Sacrifice qui sont:
10 le Ministre légitime

;
2^ la victime ;

3° son immo-
lation. Or dans la consécration le Prêtre, Ministre
légitime, parle au nom de Jésus-Christ vmi Sacrifica-
teur : à sa voix la victime, qui est Jésus-Christ même,
se rend présente sous les espèces sensibles du pain et du
vin

;
enfin il y a immolation, puisqu'il y a représentation

au vif du Sacrifice sanglant consommé au Calvaire sur
la croix: car, par la force des paroles, le Sang est i)lacé
séparément du Corps, comme il arrive à uiie victime
dont on a tiré le sraig, qui paraît morte et qui vit:
Chrishis, dît saint Augustin (K\\ xxux), semel immolatm
est in scipso, in Sacramtnto omni die popuhs immolaiur.

Q. 3. La double consécration appartient donc à re§-
senco du Sacrifice?

11. La théologie l'enseigne ainsi, et en voici la raison:
de même que dans le baptême il doit y avoir une con-
fe^ssion expresse de la sainte Trinité, ainsi dans le

Sûcrificô non snnginnt de raulel il doit y avoir une
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représentatioa expresse de la passion et de la mort de
J-C, représentation qui ne paroîtrait pas suffisante si
1 on ne faisait que )a première consécration. Il est au
moins certain que de précepte divin on doit faire les deux.

Q. 4. Si après la consécration, il arrivait par miracle*
comme il est arrivé plusieurs fois, que le Corps adora-
ble et le Sang précieux parussent sous la forme de chair
et de sang, que devrait faire le Prêtre ?
R. Saint Thomas résout cette difficulté, et dit qu'en

ce cas le Prêtre ne devrait pas les prendre en commu-
nion. La raison qu'il en donne, c'est que Ea çuœ mi-
raculosefiuntlegibusnon suàduniitr: consulendum tamen
esset sacerdoti quod iterato Corpus et Sariffuinem
Domint consecraret et sumeret (p. m, q. lxxxhi. a.
IV, ad. S). Il ne faut entendre cela que du cas où l'ap-
parition est persévérante et visible au Prêtre même qui
sacrifie. Mais si le miracle n'avait lieu qu'à l'éo-ard
des autres personnes ou cessait avant la communion,
de sorte qu'alors il n'y eût plus rien de visible que les
espèces du pain et du vin,' le Prêtre devrait faire lacommunion à l'ordinaire.

Q. 5. Si après avoir pris les deux ablutions, on trouve
des parcelles sur la patène, peut-on les prendre ?

II. On doit les prendre sans difficulté, qu'elles soient
petites ou grandes, parce qu'elles appartiennent au Sa-
crince.

Q. 6. Que faire, s'il était resté une hostie entière?
K. On ne peut la prendre «près l'ablution : mais on

nn Jr ''""f'*^^/
^^"« ^^, tabernacle ou dans quelque

Til Messe
^"""^ '^ """^'^ ^'^^'^ ^^ consomme

nniL^n^'/^i^^^^^^i'^.^^^'^^'*® ^^^ parcelles après avoirquitté l'autel, que doit-il fairQ?
R. S'il les aperçoit étant à la sacristie, avant de quit-

ter les vêtements sacrés, il doit les consommer commeun complément de la communion et du Sacrifice, quigrailler cemelur durare donec concvrrani hœc duo, etquod adsmt talia fragmenta ex ipso inadv.ertenter rdicta
et nondum sacns vestibus Sacerdos cxutiis sit, ain«i ques'exprime le C^lerffé d« Parln,,» .lo»» .«„ i;v.„,..

'

-^l'®

morales (ann. 1758, d. ii, c^^Y^rn^ié^^:''^^

n
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S il avait déjà quitté les habits sacrés, il conserverait
dans le tabernacle ou dans un autre lieu convenable
ces parcelles pour être consommées en temps opportun :

si cela ne se pouvait, il faudrait- les consommer sans
scrupule.

Q. 8. Hors de la Messe, le Prêtre peut-il se communier
lui-même ?

R. Si un Prêtre ne pouvait offrir le saint Sacrifice, et
qu il eût un motif fondé en raisons de faire la sainte
communion, il pourrait se la donner à lui-même au cas
qu'il n'y eût pas d'autre Prêtre, à part toutefois le dan-

• ger de scandale. Ainsi l'enseigne Sylvius.
Q. 9. Quand le Prêtre veut consacrer de petites hos-

ties, doit-il les offrir avec la grande ?

R. La Rubrique l'ordonne expressément, et veut que
le Prêtre ait également l'intention de consacrer la
grande et les petites; : si celles-ci sont renfermées dans
un ciboire, il doit l'ouvrir avant de dire la prière Suscipe
eande Pater, etc. (Rubr., part, ii., tit. vu, n. 3.)

Q. 10. On ne pourrait donc les consacrer si on les
apportait à l'autel après la première oblation ?

R. Dans le sentiment commun on soutient qu'on ne
devrait pas, ou plutôt qu'on ne pourrait pas licitement
les consacrer, fût-ce pour donner la communion à quel-
que malade en danger, et que, dans ce cas, le Prêtre
devrait prendre plutôt une partie de la grande hostie
consacrée, et s'en servir pour administrer le saint Via-
tique. La raison en est que, comme l'on serait obligé
d ofirir, au moins mentalement, les hosties apportées
trop tard, c" serait, comme il est clair, intervertir l'ordre
de la Liturgie. Si cependant il y avait grand concours
du peuple pour la communion, on pourrait les consacrer,
pour ne pas laisser tant de personnes privées du Sacre-
ment. Ainsi pense le Clergé de Padoue, lor. cit.

Q. 11. S'il arrivait que le ciboire restât fermé ou
couvert pendant que le Prêtre prononce les paroles de
la consécration, les hosties qu'il renferme seraient-elles
consacrées?

R. Oui, elles seraient consacrées, parce qu'elles sont
moralement présentes au Prêtre, et qu'ainsi elles sont
comprises dans ce qui est déterminé par le pronom dé-
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monstratif Aoc, qui tombe sur toute la matière du Sa-crement placée sur l'autel, ou au moins sur le cornoraTupposé toujours cependant que le Prêtre en aTfaitl'offrande avec intention de la consacrer.
^- Y' ;P"

suppose qu'il y a douze hosties nrésente^et que le Prêtre restreint son intention à dixseSnt
'

consacre-t-il valideraent ?
^^^ ^tiuiement

.

nntuï'^ r détermine pas d'une manière précisequ elles sont ces dix qu'il veut consacrer la coi séprf
t,on est tout-à-nxif invalide; car elle exî'e Lsem^^^^^^^^ment une intention déterminée. Mais^ s'fl ava t eu
1 mten ,011 de consacrer toute la matière du Sacrementprésente, lors même qu'il aurait cru qu'il nV avait nue

R. b.son lutont.on était, ainsi qu'elle cIcitêTretou

ir îtousTesleu^'
'"

'*"''J-,''^"''
«"-^^ --'«"' cens":

à Phostio nn'll l 1 ' T'^ "' ''•'^''•^•ignait son intention

sVcrfe. ^ "' '"" y"""' '='"<'-'=' ««"'« suerait con-

R. D'après la Rubrique fnart. II lit v v, an !
m,el romui,,, on doit Inn^^r la Z^LnLnJl fidl'les immodiatcment après celle du Prêtre Pt ^lln „rque es tic .les qui o„'t communié ne soîe'nf;fp^^vt

ferrre:,=- .''"^ -^ ^-- -. i'^^e

Mcie'd^iraorr?
"''"'"""" ''" '"'"'^ ^™munio„ à la

2 sn-k^bro
^'y^'S"li°" Jes Kitos avait décrété, le

bus p^œbetur commumo cu,n particulis ilfra Àmdtm
II . *^!
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Missam consecraiis. Mais, interrogée de nouveau, le

12 avril 1823, la même Congrégation a répondu :

Dilata, et particulariter examinetur ex officio (1).

Q. 16. Quelle sorte de mal ferait un Prêtre qui admi-
nistrerait ce Sacrement, étant lui-même en péché
mortel ]

R. Il commettrait un énorme sacrilège par la très

grande irrévérence dont il se rendrait coupable envers

le plus grand des sacrements. Ainsi le déclare saint

Thomas suivi par tous les Théologiens (p. m, q. lxiv,

a. 6). Et on peut le conclure du Canon (ult. xv, q. 8):

Maie bona administrando se Ictdunt, et unde aliis com-

modum exhibent inde sibi dispendium prœbent. C'est

môme l'opinion fa plus probable parmi les Docteurs,

que ce Prêtre commettrait autant de sacrilèges qu'il

communierait de personnes ; et cette opinion est fondée

en raison, puisqu'il administre autant de sacrements

qu'il distribue de saintes hosties. Il en doit être ici

comme pour le Sacrement de pénitence, au sujet duquel
tous sont d'accord qu'un confesseur dans ce triste état

se rend coupable d'autant de sacrilèges qu'il lève de fois

la main pour donner l'absolution, (f).

Q. 17. Serait-il permis, pour satisfaire la dévotion

d'un communiant, de lui donner une grande hostie, ou

plusieurs petites hosties à la fois ?

R. Non, cela ne se peut : un décret de la S. Congré-
gation du saint Concile, approuvé par Innocent XI, le 1

1

février 1679, l'a défendu. Voici le texte de ce décret :

Episcopi, Parochi, vcl Confessarii, insnpcr admoneant

nutli tradendas plures Eucharistiœ formas seu "particulas,

(1) En Italie on dit rarement des Messes de Requiem à l'autel du

saint Sacrement. On n'y célèbre peut-être jamais ces sortes de

Messes quand elles sont chantées, attendu, conmie nous l'avons déjà

fait observer, que le très saint Sacrement n'est pas ordinairement à

l'autel principal. En France c'est tout le contraire. La plupart des

Messes de morts sont dites ù l'autel du tabernacle, on y célèbre pres-

que tous les services chantés. De pieux fidèles ont d'ailleurs la dé-

votion de communier aux Messes qu'ils font dire pour leurs parents

défunts. Nous sommes donc heureux de la réponse de la S. Congre-

tion.. nui, in.'.nu'à nouvelle décision, no met pas d'obstacle à ce que

chaque église continue à suivre sa pratique.

(t) Vide St. Liguori, Lib. vi. n. 35.
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neque grandiores, sed con&uetas. Ce qui est conforme au
Canon Ubi .para (dist. ii, de Consecr.) Jfon est omnino
qmnhtas msibilts in hoc œstimanda tnysterio. sed virtua
Sac-amenii spiritualts.

Q. 18. Un Prêtre qui sait que celui qui demande la
communion est en état de péch^ pourrait-il, pour éviter
la profimation du Sacrement, lui donner un pain non
consacré ?

R. Il ne le peut, ni en ce cas ni en tout autre que
ce sojt, parce qu'il ferait commettre une vraie idolâtrie
bien que matérielle, à celui qui croirait communier'
amsi qu'à ceux qui seraient présents. Ainsi l'enseigne
saint Thomas (p. m, q. viii, ar. vi, ad. 2). Nous
ayons sur ce sujet la célèbre Décrétale d'Innocent III
(tn cap, de Homine, de Celebr. Miss.) Et enfin Inno-
cent XI a entièrement décidé la question, en condam-
nant cette proposition xxix : Urgens meius gravis est
causa justa Sacramentorum administrationem simuîandi,

Q. 19. Quelle conduite doit donc tenir un Prêtre qui
voit des pécheurs ou d'autres personnes indignes s'ap-
procher de la sainte Table? *

R. Saint Thomas, à l'endroit que nous venons de citer,
dit ce qu il faut faire dans ces circonstances. Les règles
qu il donne sont rapportées dans le droit canonique, et
doctement appliquées par le glorieux Pontife Benoît
AlV

,
dans son encyclique aux Evêques de France, mo-

nument d'éternelle mémoire. Les voici : S'il s'agit
?' Prêcheur public, soit de notoriété de fait, soit de

notoriété de droit, par sentence d'un juge légitime, oumême par son propre aveu en justice, etc., on doit lui
refuser ouvertement la communion, aussi bien en pu-
blic qu en particulier. S'il s'agit d'un pécheur occulte,
et que celui-ci démande la communion en public, on
doit la lui accorder pour ne pas 1q diffamer: mais s'il
a demande en particulier, on doit la lui refuser, et

^ubHc
^«"^^«"^ent de se garder de se présenter en

Q. 20. Un Prêtrequi ne connaîtrait que par la confes-
sion

1 indignité d'une personne qui demande la com-
înumon, pourrait-ii la iui refuser, si elle la demande en
particulier et non publiquement î

Ék
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R. Non, il ne le peut ; et la raison qu'en donne la
Décrétale, in cap. Si Sacerdos (de Off. Jud. Ord.), est
celle-ci : Quia non ut judex {ut komo) scit, sedut Deus:
une connaissance de cette nature est toujours non ave-
nue dans les relations avec les hommes.

Q. 21. Si une hostie consacrée ou quelque goutte du
précieux Sang venait à tomber à terre, que devrait-on
faire 1

R. La Rubrique (part. III, tit. x. n. 12 et 13) pres-
crit à ce sujet des règles que tout Prêtre doit connaître
et observer exactement en semblables circonstances.
Les saints Canons avaient autrefois déterminé des pé-
nitences à infliger aux Prêtres qui auraient, de quelque
manière que ce soit, répandu le précieux Sang. Quoi-
que ces peines ne soient plus en usage, les supérieurs
ecclésiastKpies. ont néanmoins encore la faculté de pu-
nir, selon qu'ils le jugeront convenable, les Prêtres cou-
pables de quelque négligence sur ce point.

Q. 22. Si par malheur, en communiant une femme,
la sainte hostie tombait dans son sein, que devrait-on
faire ?

R. La personne devrait elle-même la prendre de ses

propres mains, et se communier sans difficulté : autre-
fois tous les laïques recevaient le Sacrement sur la

main, et se communiaient eux-mêmes.
Q. 23. Combien de temps le Prêtre doit-il mettre à

dire la Messe ?

R. Il ne doit pas mettre moins de vingt minutes ; et

les Docteurs condamnent communément, comme cou-
pable de péché mortel, 1g Prêtre qui expédierait la

Messe en moins de temps. En effet, quelque facile

qu'on lui suppose la prononciation, quelles^ que soient
son habileté et sa dextérité pour les cérémonies, il se-

rait impossible qu'ilôt tout d'une manière convenable:
il estropierait nécessairement les sacrés mystères, et se

rendrait coupable de beaucoup d'irrévérences. Il ne
doit pas être non plus trop long, pour ne pas causer de
l'ennui à ceux qui entendent la Messe ; et,.ordinaire-
ment parlant, il ne faut pas qu'il passe une dcmi-heunî
à l'autel. Ain^i l'a régléj'instruction du dernier Con-
cile roiiiain. Oh ! bi les Prêtres concevaient, toucham
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lasainte Messe, les sentiments qui animaient les Saints,
le temps le plus long leur paraîtrait bien court ! Je veux
ftnir par les recommandations du ^rand Pontife Clément
Al, dans sa lettre pastorale du 10 mars, 1703 à tous lesEvêques ail monde

; il leur écrivait : Majori super dU
cendi modum ddtgenlia ac studio curare debes,utMissœ
hacnficium, quo mail sanclius, nihil divinius excoo-ifari
potest,per solos Preshyteros celebrelur, non iantumeamo-
rwnpunlaeguœ ipsosdecet, gui singulis dlebus Deo Pa-in cœleste holocaustum offerunt Unigeniti Filii qui nos-tram mortnliiatem induit, vertm eliam ut sacras cœremonias
in Rubnas prœcriptas sedulo pieque observent. H etiam
necessarioregiw itur, ne Sacerdos, inter homines Deumque
positus ad ipsius iracundiam sedandam, si neoligenter im-
modestegue suo mumre fungatur, Deum magis irritet.

DECRETUM
CONCILII TRIDENTINI.

Dp observandis el evitandis in Celebratione Missœ (Sess. xxii).

Quanta cura adhibenda sit, ut sacrosanctum Missœbacnficuim omni religionis cultu ac veneiatione célè-
bre ur quivis facile existimare poterit, qui coo-itj.rit
maledictum m sacris Litteris eum locari,'q?u fac.t om sDe. neghgenter. Quod si necessario fatemur nullum "

aliud opiis adeo sanctum ac divinum a Christi fideliinistractan ç,sse quam hoc ipsum tremendum myster mquo vivihca û\a hostia, qua Deo Patri reconciliaU su-nuis, m altari per Sacerdotes quotidie immolatur
; satisetiam apparet omnem operam et diligentiam in éo po-nendam esse, ut quanta maxime fieri potest interiori

ac pietat.s specie ^,eragatur. Cum igitur multa jamsive temiK)rum vitio sive hominum incuria et iin-probi tate irrepsisse videantur, quœ a tanti Sacrificiid gmtate ahena sunt, ut ei debitus honor, et ci Us
tln^ ^'''""V'

^^^^^^^^ P"P»li ^dificationem rost!uutur, decernit sancta Svnodi.s ,.f n.Ai,...^:: i.._

.

rum Lpiscopi ea omnia prohiber© atque e medio toi-

'i-f

I J

-I

•l 1 ,_fJl
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1ère sedulo curent ac teneantur, quœ vel avaritia,
idolorum servitus, vel irreverentia, quœ ab impietate
vi^ sejiincta esse potest, vel snperstitio, verœ pie-
tatis falsa imitatrix, induxit. Atque, ut multa paucis
comprehendantur, in primis, quod ad avaritiam pertinet,
cujusvis generis mercedum conditiones, pacta, et quid-
quid pro Missis novis celebrandis datur ; nec non im-
portunas atque illiberales eleemosynarum exactiones
potius qiiam postulationes, aliaque hujusmodi quœ a si-

moniaca labe, vel certe a turpi qnœstu non longe absunt,
omnino prohibeantur. Deinde, ut irreverentia vitetur,
singuli in suis diœcesibus interdicant ne oui vago et
ignoto Sacerdoti Missas celebrare liceat. Neminem
prsBterea, qui publiée et notorie criminosus sit, aut
sancto al tari ministrare, aut sacris interesse permittant,
neve patiantur privatis in domibus, atque omnino extra
ecclesiam, et ad divinum tantum cultum dedicata Ora-
toria ab eisdem Ordinaiiis designanda et visitanda,sanc-
tum hoc Sacrificium a saecularibus aut regularibus qui-
buscunque peragi, ac nisi prius qui intersint, decenter
composite corporis habitu, declaraverint se mente etiara,
devoto cordis afièctu, non solum corpore adesse. Ab
ecclesiis vero musicas eas, ubi sive organo sive cantu
lascivum aut impurum aliquid miscetur, item sœculares
omnes actiones, vana atque adeo profana coUoquia,
deambulationes, strepitus, clamores arceant, ut domus
Dei vere domus orationis esse videatur ac dici possit.
Postremo, ne superstitioni locus aliquis detur, edicto et
pœnis prœpositis caveant, ne Sacerdotes aliis quam de-
bitis horis célèbrent, neve ritus alios aut alias cœremo-
nias et preces in Missarumcelebrationeadhibeant,prœter
eas quœ ab Ecclçsia probatœ, ac frequenti et laudabili
«su'receptœ fuerint. Quarumdam vero Missarum, et

candelarum certum numérum qui magis a superstitioso
cultu quam. a vera religione inventus est, omnino ab
ecclesia removeant, doceantque populum, quis sit et a
quo potissimum proveniat sanctissimi hujus Sacrificii
tam pretiosus ac cœlestis fructus. Moneant etiam eum-
dem populum, ut fréquenter ad suas parochias, saltem
diebus dominicis et majoribus festis, accédât. Hœc igitur
omnia quœ summatim enumerata sunt omnibus locorura
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Ordinariis ita proj onuntur, ut non soliim ea ipsa, sed
qiiœcimqne alia hue pertinere visa fuerint, ipsi pro data
sibi a sacrosancta Synode potestate, ac etiam ut delegati
Sedis apostolicae, prohibeant, mandent, corrigant, sta-
tuant, atque ad ?a inviolate servanda censuris ecçle-
siasticis, aliisque pœnis qua3 pro illorum arbitrio con-
stitiientur, fidelem populum compellant

; non obstaiitibus
privilegiis, exemptionibus, appellation ibus, acconsuetu- ,

dinibus quibuscunque.
^>
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SECONDE PARTIE.

DES CEREMONIES DE LA MESSE,

TITRE I.

DE LA MESSE BASSE. 0)

CHAPITRE PREMIER.

»E I.A MESSE BASSE EN GENERAI..

ARTICLE PREMIER.

De ia préparation à la Messe.

1. Le Prêtre qui veut monter au saint autel doit se
recueillir pendant un temps convenable dans l'oraison:
aliquaniulum orationi vacei (Rubr. Miss., part. II, lit!

I. n. I) (2). Il a dû auparavant réciter au moins Ma-
tines et Laudes, et, au besoin, se confesser (3).

2. Quoiqu'il n'y ait pas précisément obligation de
réciter les prières indiquées par l'Eglise pour la prépa-
ration à la Messe, c'est-à-dire l'antienne JVe^emmscam
avec les psaumes et les prières qui sont à la suite, ce-
pendant c'est une pratique louable de réciter les priè-
res de l'Eglise de préférence à toute autre dévotion

(1) C'est dans l'Auteur la première partie de VEsposizione Me
sacre Cerimonie délia Mcssa prlvata.

(2) Les Rubriques du Missel obligent-elles sous peine dépêché?
T 'Auteur a répondu à cette question, Ire part., chap. 1, quest. J.

(3) Ces Rubriques sont-elles obligatoires? On peut voir ia répon-
se, Ire part, eh. i, q. 3 et ch. m. Voici, du reste, les termes de la

Rubrique sur ces trois points du N. 1 ; " Sacerdos celebraturus Mis-
" sam, prcevia Confessione sacramentali, quando opus est, et saltem
•' Matutino cum Laudibus absoluto, orationi aliquantulum vacct,"
(Rab., loc. «0—Si le Prêtre se confesse, il le doit faire avant de
prenûre les onîenients sacerdotaux.
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particulière. Au cas où le Prêtre veuille les réciter ildevra faire attention qu'aux doubles on dit en entier

LT^ul^ia^ ^^ ^"^ '^"^> *-p« P--Î
3. Il ne manquera pas de diriger ses intentions nara pieuse prière, Ego volo Mùsam «fcwTm Outeél'avantage des indulgences à gacner, en laV*,^>W if

Fut convenablement fei,^ noSement le^Sto
tion individuelle du Sacrifice en faveur des neisoMe,pour lesquelles il doit l'ofirir (2).

personnes

i. La préparation faite, il prend le Missel, prévoit laMesse et les oraisons à dire,' et dispose les sîgnete enleux propres (Ruhr., iiid., tit. u n. l),p^ur Ks"tromper ou ne pas être trop lone i l'antî^l T . i&^
en r^gle générale doit toujU'fonooM '-av^lfe'
ltrfel''"VnT '•?£f''* «i'^bre d,tns une égl^e oùion lait un Office différent de celui qu'il léoitfi luimême, SI le rit et la couleur sont les mtmes U dirllMesse en rapport avec son bréviaire; mais si le rit n^ 1»
covOeur nesont pas les mêmes, il dfrârm^''c^nfS^^

dirnkr or/^l'**"^ f"^ ''^kU^^- «i cependan™e

f">??>'.
àijte la Messe conformé à s^û 'brévfare" a^sî

p.etKri>SVXrSy" '^""* ""^^"'^

" inlendie, et CTcZTumZf^'ff" ''"''!,"' ° 'r" ^'^ «">«

:;
comex,; ipsorum?r cSSemomi„"r",i;'* £'"!'".'°) «»«»
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ibid.) (1); que la bourse renfermant le corporal, ainsi
que l'enjoint la Rubrique, soit tournée l'ouverture du
côté du Célébrant

;
que la partie du voile qui est du

même côté soit repliée sur la bourse (2) ; et enfin qu'il
n'y ait sur le calice ni mouchoir ni autre chose, ainsi
que le défend un décret de la S. Congrégation, du 1er
septembre 1703 (3).

7. S'apprôchant des vêtements sacrés, il met de côté
la barrette, qu'il ne place jamais sur le calice ni sur le
Missel

; et s'il veut faire le signe de la croix, il ne le
fera point avec l'amict, mais avant de le prendre (4).

8. Il prend l'amict par les extrémités avec les deux
mains, et le baise avec respect à l'endroit de la croix,
que l'on suppose être toujours au milieu. Il doit y en
avoir une, selon que le prescrit le Cérémonial des Evê-
ques (lib. i, cap ix, n. 1) t j mais s'il n'y en avait point,

(1) Pour que l'hostie soit sans parcelles, on conseille de passer dou-
cement autour le pouce et l'index pour faire tomber celles qui vou-
draient se détacher. La Rubrique porte : Levitey- extergit, si opus
est, afragmentis.

(2) En Italie, le calice couvert du voile présente un autre aspect
qu'en France. Cela vient de ce que la pale et le voile sont laits d'une
manière différente. La pale est une double toile empesée, coupée en
carré, sans carton, ayant peu de consistance, et ne dépassant guère
par ses côtés les bords de la patène. Le voile est lui-même très
flexible, et ne jjorte pas généralement, comme le nôtre, de croix sur
le devant. Le prêtre qui prépare son calice, après avoir recouvert
le pam sur la patène avec la pale, place le voile par-dessus, de telle
sorte 'qîj'il retombe également de toutes parts. L"s pale n'offrant au-
cune resislance à la pression du voile, la patène donne à l'ensemble
sa forme ronde, bien différente de celle que présente le calice avec
l'appareil des églises de France. Mais, le voile tombant même par
le coté où il faut prendre le calice, il devient nécessaire, pour porter
celui-ci, que le Prêtre relève le voile par la partie qui est de son côté
et le replie sur la bourse.—L'Auteur n'a pas parlé du purificatoire
que l'on met immédiatement sur le calice, et qui doit toujours être
propre, super ejus (calicis) osponit purificatoriuminundumCRub., d.
II, tit. 1, n. 1 )

V M
(3) Nous avons aussi sur ce sujet et dans le même seus une dé-

cision toute récente du 3 octobre 1851.

(4) I)u Molin fait ici une recommandation que nous voulons re-
produire dans son style naïf; " Dès l'heure qu'il prendra ses orne-
" ments, il se doit bien empêcher de parler à personne, et aura plu-
" tôt soin de considérer quel est le sens mystérieux de chacun
" d'iceux." (De la messe bu^se, art. 1, n. 15.)

t L'Edition du Cérém. des Evêq. que l'on citera dans le cours de
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la prière, il le Ait de/crdretiÔ u dèson «r''"™"'

qu'à environ un doigt déferre a di-l^ ""'^T^'temps: i).„«„ „,, ^<^,„,, eto 7?lf 'ibid )
™ """*

10 En se ceignant avec le cordon rieauel'ne..t Mr.de lajcouleur des ornements, comme 'a décl?rr if«

de'lepTe^^nndo^l,:;: trfSgeTrîflr'V"''^"'

(Q\ T^intAf
'.^'"'^'^•; iD]d.). Le cordon do t être dp Un(i) plutôt que de soie, ainsi que l'a déclara U% n

grégation des Rites le 22 janvier 170 1(3)
""

drn,-!'/^"''''''''^^^'^ ^« manipule au milieu à IVn

12. Il baise ensuite la croix du miliVn tIa va* ^

met aussitôt, sans la jeter le Ion" d^ Z •^''^^' *1" '^

sant sur les épaules et en se l'ad.ntl ';
'"'''' ? ^^. 1^°"

mains autour L cou, de t^ll^slt^X^^^^^

|qiVemrL";,TtTstnt":ntl^^ '^^"^ ^^^ dites pendant
On trouvera la répon e à ce«eT»" ion'ît T'^^t' ^'obligation

(2) Lorsque l'Eglise prescrit le lin ?• ^^^•' '^^P' ï' 9' 2.

orés, on peut empFoyer éga ement ou leTd/r"' ^'' '^'^^^"^^ «^"
Icelu, de chanvre; mais te fil de mJn \ ^^^^" P^«Prement dit, ou
S.C desR.du 15>ar:i66'4'efdu7^^^^^^ P^^ ^^-t d^ la

I (3) Les paroles Hp Jn s r^M^-x^...- ""^^ ^°^"r
ÎM/î dngttto /meo.'

~ ~ ---^sxvjiauoa soni celles-ci : CongruenHuti

11

-'a

,^ ^<î

:

ît

il

:..&àk\

: i
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aii-dessus de la chasuble (1). Et il la croise sur la poi-
trine en faisant passer le côté droit sur le gauche, puis
il l'assujettit sur les côtés avec les deux extrémités du
cordon, en disant pendant ce temps : Redde rnihi^ Do-
mine, etc. {Rubr.f ibid.).

13. Enfin, il se revêtira de la chasuble, en disant :

Domine, qui diccisH, etc ; et il aura soin de l'assujettir

non seulement sur le cou et les deux épaules, mais en-
core sur la poitrine en la liant par devant avec les cor-
dons qui sont en dessous (2).

14. Tels sont les seuls vêtements que le Prêtre doit
porter à l'autel. L'usago de quelques Prêtres qui n'y
vont jamais sans mouchoir, et qui se font de cet objet
une espèce de vêtement désormais nécessaire, ne semble
nullement à recommander. Cependant, au cas où l'on
en aurait besoin, on pourra l'attacher avec le cordon
£Ous la chasuble, de manière à ce qu'il soit entièrement
caché ; mais on prendra garde qu'il soit bien propre, et

de couleur blanche autant que possible.

ARTICLE II.

De la sortie de la sacristie,

15. Le Prêtre, revêtu de tous les ornements, se couvre
de la barrette {Rubr. Miss., part, ii, tit. ii, n. 1), met-
tant la pointe pliée du côté gauche (3).

16. Ayant pris ensuite le calice de la main gauche

(1) Pour bien mettre l'étole de la manière qu'on l'indique ici, il

faudrait que, comme en Italie, elle ne fût que légèrement doublée et

restât flexible
; mais lorsqu'elle est doublée de bougran et roido comr

du carton, ainsi que cela se voit trop souvent en France, il est ii

possible qu'elle ne paraisse pas au-dessus de la chasuble. Il arri .

môme que, à raison de sa lartçeur excessive, elle remonte jusque dans
les cheveux, et devient malpropre. En outre, elle étrèint le cou
d'une manière très disgracieuse et très incommode.

(2) On ne baise pas la'chasuble ni l'aube, mais seulement l'amict,
le manipule et l'étole, chacun de ces ornements à l'endroit de la croix.

(3; I-n Italie, trois angles seulement de la barrette sont surmontés
d'une pointe ; la pointe qui ne paraît i)as sur le quatrième angle est

censée pliée. Lorsque la barrette a quatre pointes, il faut seulement

comme
m-

arrive

front.

vu la «icttaiit, de placcr Un des angles au miUeU liu si
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1

par le ntBud, tandis qu'il appuie la droite étendue sur
la bourse et.le voile, il le tient à la hauteur de la poitrine,
sans l'appuyer contre soi, et aussi sans trop l'écarter (1) :

il fait, sans se découvrir (2), l'inclination à la croix ou
à l'image principale de la sacristie, et il part pour Tau-
tel (/?MÔr.,ibid) (3).

^ *

17. Quoique la Rubrique ne prescrive pas de prendre
de l'eau bénite eu entrant dans l'église, il est pourtant
très louable.de le faire : car cela est conforme à la pra-
tique universelle, ainsi que l'a déclaré la S. Congréga-
tion des Rites le 9 avril 1808.

18. En allant à l'autel, le Prêtre, précédé du Servant,
marche avec gravité, modestie et recueillement, tenant
son esprit tout occupé de la pensée du grand mystère
qu'il va célébrer (4).

19. S'il lui arrive de passer devant le grand autel, il

(1) " Sacerdos accipit manu sinistra calicem quem portât elevatum
ante pectus, bursam manu dextra suprr calicem teiiens." (Rubr
part. Il, tit. Il, n. 1,) Le Prêtre, portant le calice, doit le tenir de lamam gauche par le nœud, en appuyant la main droite par-dessus la
bourse. Ji.n France, beaucoup de Prêtres, s'écartant de cette rèele.
vont quelquefois de la Sacristie à l'autel et reviennent de l'autel I la
jacnstie, en portant du moins dans une partie .lu trajet, le caUce
a une seule mam, tandis que l'autre est occupée à préserver la queue
de leur soutane. L'inconvénient qu'ils veulent éviter, et qui les em-
pêche de se conformer au texte de la Rubrique, n'aurait pas lieu sia auae part ils se conformaient aux décisions de la S. Congrégation,
qui, consultée sur la question de savoir si un Archidiacre ou un
•Uoyen de Chapitie pouvait porter une soutane à queue, déclare que

1 u>nimyestiis talans cum cauda ad. instar Prœlatorum Romance eu-riœnonhcuisse nequc licere." (17 juin et 2 décendre 1 673.)

18^7.
a.

f
t^^^oiifirmé par une décision récente du 3 octobre

fif \;x"''*'^
^'}^ ^'^^'® "® 1^'"^*'^ P^^ 'e calice, il devrait saluer, la

tête découverte. .

^-m »•

(3) Il .y a trois sortes d'inclinations: la profonde, la médiocre et
la legcre, ou de tote seulement. L'inclination profonde se fait en
baissant la tête et en courbant le corps profondément; l'inclination
médiocre se lait on baissant la tête et en pliant le corps dés la poi-
trine seulement

; l'inclination légère se fait en baissant la tête, etmémo un peu les épaules, mais d'une manière insensible. Ainsi
1 enseignent les Rubricistes. (Note de t'Juteur.)W 1 lusieurs Prêtres, en allant à l'autel, récitent quelques prières

ïw.f;.'T'"' ''>"""'
r*'"'

^^««'o^le mume'miserere; maisMet«ti (part. H, lit. ii, n. 6) ponse, avec la plunart des Rubriri^tP,.

2harn!.'?î "f ."*•'"• "^ '^"^' ""•'"^" '!"'' *«« Rubriques, auxquellesChacun doit s'en tenir, sont muette? sur ce poipt.

I

, .i

i



4A PART. II, TIT. I. CHAP. I, ART. II,

fait une inclination profonde ; et si le très saint Sacre-
ment est renfermé dans le tabernacle, il fait la génu-
flexion du genou droit jusqu'à terre: dans l'un et l'autre
cas, il reste la tête couverte de sa barrette (Rub.,ihid.){l).

20. De même, s'il passe devant quelque autel où se
trouve exposée une relique insigne, soit qu'on en fasse
alors la fête dans cette église, soit à raison de quelque
circonstance particulière, il lui fera une inclination pro-
fonde sans se découvrir ; mais si c'est une relique de la

vraie Croix, il fera la génuflexion d'un genou, égale-
ment la tête couverte. ~ Ainsi l'a décidé fa S. Congré-
gation des Rites le 7 mai 1746.

21. Quoiqu'il ait le calice en main, s'il passe devant
le saint Sacrement exposé, ou dans le moment de l'élé-

vation, ou pendant qu'on distribue la Ste. commv.nion,
il doit fléchir les deux genoux (Décision de la S. Congr.
des Rites, 21 juillet 1638), ensuite se découvrir et adorer
le très saint Sacrement. Il remettra la barette sur sa tête
avant de se lever ; ce que,dans les deux derniers cas, il ne
fera point avant que le Célébrant n'ait déposé le calice
ou le saint ciboire sur l'autel : ainsi le veut la Rubrique.
Cependant, lorsqu'il y a beaucoup de communiants, il

suffira de faire la génuflexion à deux genoux, sans at-

tendre jusqu'à la fin pour se relever: on s'appuie, en ce
dernier cas, sur un décret de la S. Congrégation des
R-ites du 5 juillet 1698 (2).

Ci) On suppose, dans toutes ces règles, que le Prêtre qui va dire
la Messe porte son calice, ce qu'il doit faire à moins d'empêchement
physique (déc. du 3 octobre 1851); mais s'il arrivait, pour quelque
cause, que le calice fût placé d'avance sur l'autel, le Prêtre ferait,

tête découverte, les inclinations et «énuflexions dont il est parlé ici

et dans les numéros suivants, cotnme on le verra d'ailleurs n. 24.
(2) Les Rubriques, les décrets de la S. Congrégation, les Liturgis-

tes romains, se taisent absolument sur le cas où le Prêtre passe de-
vant quelque autel où l'on dit la Messe, à moins qu'on ne fasse l'élé-
vation ou qu'on ne donne la sainte communion. 11 suit de là qu'à l'ex-
ception de ces deux circonstances, le prêtre oui va dire la Messe ne
s'occupe pas de ce qui se fait à un autre autel. L'usage contraire est

généralement établi en France ; et si l'on passe devant un autel lors-

qu'un autre Prêtre y dit la Messe, depuis la cmisécration jusqu'à la

communion, on luit la génuflexion, on se découvre après avoir lléchi

!" genou
; e* oii =e recouvre, eomme ie dît l'Auteur, avant de se rele-

ver. Nous pensons que c'est un usage louable auquel il faut se con-
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22. Lorsqu'il se découvrira, il devra faire attention de
ne pas laisser poser la barrette sur le calice {S. Cong.
des Rites, 1er septembre 1703) ; mais il la donnera au
Servant ou la tiendra lui-même entre le pouce et l'in-
dex, l'ouverture tournée de son côté,-en appuyant le bas
de la main sur la bourse, pour qu'elle ne tombe pas.

23. Le Prêtre qui porte le calice ne doit saluer per-
sonne, à moins qu'il ne rencontre l'Evêque du lieu, ou
quelque autre grand Prélat ou grand personnage : en
ce cas il doit saluer d'une inclination de tête (1). Il
saluera de même un Prêtre qui reviendrait de dire la
Messe. Si deux Prêtres se rencontrent dans un passage
étroit, l'un venant de l'autel et l'autre y allant, c'est à
celui-ci à céder le pas à l'autre, et celui qui vient de
célébrer doit modestement accepter de passer le premier
sans perdre du temps à s'en excuser. Si un Prêtre qui
se rend à l'autel ou qui en vient avec le calice entre les
mains rencontre les Ministres sacrés de la Grand-Messe,
soit qu'ils aillent la chanter, soit qu'ils reviennent, il

doit modestement les laisser passer en inclinant la tète
sans se découvrir : au contraire, le Célébrant aussi bien
que les Ministres de la Messe chantée doivent se dé-
couvrir en lui rendant le salut.

24.. S'il arrivait qu'un Prêtre se rendît A l'autel ou en
revînt sans porter le calice, toutes les fois qu'il fait
quelque salutation, il doit se découvrir. Quand il fait
la génuflexion, il se découvre avant de fléchir le genou,
et il ne se recouvre qu'après s'être levé. (2).

ARTICLE m.

De Varrivêe du Prêtre à Vauiel.

25. Arrivé au pied de l'autel sur lequel il doit célé-
brer, le Prêtre s'arrête au bas des dégrés, se découvre,
donne la barrette au Servant, et fait une inclination pro-

former, lorsqu'on peut connaître d'une manière claire et facile à
saisir que le saint Sacrement est sur l'autel ; car le Prêtre qui va cé-
lébrer ne doit pas sortir facilement de son recueillement.

(1) Sans ôter la barrette.

(2) Nous avons dit, dans une note précédente, que c'est le contraire
lorsqu'il porte le calice.

--al

*,' •!
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ili

fonde à la croix. Si le très saint Sacrement est dans
le tabernacle, il fait la génuflexion (Ruer. Miss., part.
II, tit. m, n, ]) jusqu'à terre, et non sur le dernier dé-
gré (1).

26. Etant monté à l'autel, il pose le calice vers le
côté de l'évangile, et abaisse aussitôt avec les deux
mains le voile qui était replié par-dessus la bourse (2) ;

il prend la bourse, la dresse sur l'autel (3), la soutient
avec la main gauche, et de la droite il en tire le corporal,
qu'il met sur l'autel

;
puis il place également de la main

droite la boiirse du côté de l'évangile, l'ouverture tour-
née vers le milieu de l'autel, à moins que quelque des-
sin en broderie, ou quelque autre sujet, ne demande
que, pour la régularité, on la pose dans un autre sens (4).

27. Il déplie ensuite avec les deux mains le corpo-
ral (5) sur le milieu de l'autel, en le faisant avancer

l

(1) Ce jwint était controversé ; de bons Rubricaires pensaient
lu 11 suffit de faire cette génuflexion sur le dernier degré; le Manuel
[es Cérémonies romaines et l'usage commun étaient- conformes à ce
sentiment; mais la S. Congrégation des Rites a résolu la question
dans le sens de l'Auteur, le 12 novembre 1831. Voici le doute pro-
posé : q^ando Celebranc genuflectit ante altare SS. Sacramentiiam
exposih guam in tabemaculo reconditi, debetne genufledere in piano
presbyteni, an in injimo gradu altaris ? Et voici la réponse : Ser-
ventur Rubricce, sed in accessu et recessu in piano est genujlectendum

(2) Lorsque le calice est préparé à la manière des Eglises de Fran-
ce, cette recommandation devient superflue, puisque ce voile n'est pas
relevé.

*^

(3) D'autres Cérémoniaux indiquent simplement de poser la bour-
se sur l'autel, et c'est peut-être la pratique la plus ordinaire : beau-
coup de Prêtres ^/osent la bourse à plat.

(4) Saint Liguori demande également que l'ouverture de la bourse
regarde le côté de l'épîlre ; mais comme notre Auteur le recomman-
de, il est essentiel de mettre la croix ou les autres sujets représentés sur
la bourse dans leur sens naturel. On y aura donc égard en la dres-
sant. On aura aussi l'attention de la placer de manière à ce que la
cire ne puisse dégoutter dessus.

(5) On Ut dans quelques Cérémonie ix : On peut, d cause des sain-
tes parcelles, laisser le devant du corporal plié jusqu'à Voffertoire
Romsée va plus loin, et enseigne positivement qu'on ne déplie la
partie de devant qu'à l'offertoire. Cela paraît opposé au texte des
Rubriques : cependant c'est une pratique que nous croyons générale
dans les Eglises de France. Elle a pu être introduite par suite de
lalfération qu'a subie le voile du calice: dans sa lorme actuelle, il

tombe^ur le devant du corporal de manière d donner, en effet, ces
inquieiUuôs |»ouf ie» saintes parceiieb qui auraieot pu y rester.
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assez sur le devant, mais non, toutefois, si proche du
bord, qu'en se retournant vers le peuple, il y ait dan-
ger qu il ne le tire avec la chasuble ou le manipule (1).C es une très bonne précaution, lorsqu'on étend le cor-
poral, de déplier en dernier lieu la partie de devant, et.
lorsqu on le plie, de commencer au contraire par cettemême partie : par ce moyen, on éloigne tout danger de
laisser perdre les parcelles qui auraient pu rester inaner^
çiies

;
et, si tous les Prêtres gardaient cette règle, i en

résulterait que cette partie du corporal qui touche la
sainte hostie serait moins exposée. Il faut avoir l'atten-
tion de réserver ainsi un môme côté pour le devant du

itntl f "- ''f^P^' F^'"''^*' ^^ q"'«^ »e baise pas
1 autel à cause de la croix supposée sur le corporal (2).

28. Après avoir étendu le corporal, le Prêtre prendde la main gauche le calice par le nœud, en meUanï la

f 1.110^";^'''"'/ 1 ^'f^'''''
«"^ ^« mili^n.du corporat

a te le distance du bord qu'il n'empêche pas de baiser
1 au e

i 11 arrange le voile de telle manière que par de-vant il soit convenablement dispesé, et couvre tout lecalice, ainsi que le veut la S. Gong égation des Rites
1(12 janvier 1669) (3). Cela faif, îl se^enS au côfé de

I «n'iV^^n^"^^"'",
'pPP°^^ P^''^^"* "" ^"tel fixe. Les règles précises

,,,J„ •'". '""tel. c'est la pierre consacrée. On doit donc Drcndregarde a étendre e corporal, à placer le calice, et plu. ardî'hosiie ,U

é tabl^'aXl"" re^Pr^r"r \''?^'" "= '^i^'>'« - deSd':
;: . '• '^^ rrêtres charçés do ces éclises doivent veiller a

sor?e™'LT''rIur"''.'''*'"
'"'""' ''''<""<"' <:™venaWe™m, etde telle

«•.~.apiK;r.er.Se„;is;;rrr.ol^T,SnlC^^

•'Ilm\

I

m-

> I

fil
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lépître les mains jointes, ouvre le missel, et le dispose
sur son coussin ou pupitre {Rubr., ibid., n. 4).

29. Après qu'il a trouvé la Messe, il retourne au mi-
lieu, et fait à la croix, en arrivant, une inclination mé-
diocre : car on ne voit pas de raison, du moins fondée
sur la Rubrique, qui oblige à la faire profonde (I). Se
tournant ensuite la face du côté de l'épître, il se retire
un peu sur le côté de l'évangile pour ne pas tourner le
dos à la croix d'une manière inconvenante, et il des-
cend, les mains jointes, au pied de l'autel pour commen-
cer la Messe {Rubr., ibid., n. 4) (2).

ARTICLE IV.

Du Commencement de la Messe, et du Confiteor.

30. Le Prêt;re, descendu au bas de l'autel, fait une
inclination profonde à la croi^, ou, si le saint Sacrement
est dans le tabernacle, une génuflexion (3) sans autre
salut (car c'est l'enseignement commun des auteurs,
que toute espèce de salut est renfermée dans la génu-
flexion, de même qu'une inclination médiocre est ren-
fermée dans une profonde, et une inclination légère
dans une médiocre). Il commence ensuite la Messe

fermant pas de saintes hosties. On voit même ces objets sacrés por-
tés amsi à la vue de tout le peuple jusque dans les saints offices, par
des sacristains laïcs. Ceci est plus que regrettable, c'est un abus de
nature à diminuer le respect; des fidèles pour les choses saintes. Mais
nous pourrions citer des paroisses où l'esprit de l'Eglise est mieux
suivi. Les vases sacrés et notamment l'ostensoir n'apparaissent ja-
mais aux yeux des fidèles que lorsqu'ils contiennent le Saint Sacre-
ment. En tout autre temps, ils sont renfermés ou voilés.

(1) L'inclination que l'Auteur appelle médiocre, doit être, selon
Mérati, minimarum maxima.

(2) Lorsqu'on joint les mains, on met le pouce de la main droite
sur celui de la main gauche, si ce n'est dans le temps de la consécra-
tion à la communion, comme il sera dit en son lieu. (Ruhr., parc, ri.tif.

nr, n. 1.) On a soin que les mains ne soient ni troprapprochées, ni troji

éloignées de la chasuble, ni trop relevées vers la figure, ni abaissées
vers la terre; mais on les tient dans une situation naturelle, médio-
crement élevées vers le ciel. (Note de VJuteur.)

/•i\ r"/»»t« ™x....n„„: e^:». i. i < , , ^ . . .w ---t.TT 5tr!it!-..tr.-i.îvii 3c lusi 3ur ic ucgru : la genunexion in pimo
est présente seulement m accesm et recessu.

I
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par le signe la de croix (Rubr. Miss., part, ii, tit. m, n.

31. Après qu'il a fait le signe de la croix, il dit, les
mains jointes, l'antienne Introibo, et le psaume Judica
me, Deus. Au Gloria il baisse la tête, et la relève à Si-
eut erat. Au verset Jldjutorium nostrum, etc., il fait de
nouveau le signe de la croix (Rubr., ibid., n. 6). (2).

^*^'t,A" ^^^^fi^^^^i il s'incline profondément. Aux
mois Vobisjratres, et Vosjraires, il ne se tourne pas
vers Je Servant, parce que cela ne se fait qu'à la Messe
solennelle. A Meâ culpâ, il se frappe la poitrine sans
attectation et sans bruit avec la main droite, la ffaucho
posée au-dessous de la poitrine (Rub., ibid., n. 10).

33. Quand le Servant a fini Misereatur tuù etc., le
Prêtre répond Smen, puis il se relève et se tient droit.
l;e Servant ayant dit à son tour le ConfUeor, le Prêtre
dit: Misereatur vestri

;
puis Indul^entiam, en faisant

le signe de la croix sur lui-même. (Rubr,, ibid., n. 10).
34.. En commençant DeM5 tu conversus, etc., il s'in-

clinj médiocrement, et il demeure ainsi incliné jusqu'à
1 oraison .âufer a nobis. Au mot Oremus, il sépare et

{Rubr ibid)73?'
"^"''^ ''^'^'''"* """"'^^^^ ^"""^ ^'^ ^^^""^^

Règle générale. Les mains disjointes et écartées

(1) Pour faire le signe de la croix, on met la main eauche au-des-sous de la poitrme(i^«Z,r., ibid., ri. 5.); on élè\ria main droite et

"f?.î °" '^ "^'sse de la môme manière sur la poitrine, en disant etMu
i
on la porte de l'épaule gauche à la droite" en dLant cTsnirt

i Auteur). On tient en même temps, ains que l'enseiffne la Rubri.que la mam gauche au-desssous de la poitrine; car c'es^une réekgénérale qu'il ne faut jamais tenir une main su pendue en ï'a'r pen!

a n^iT i t
"' '''

""."^If
"^ 'ï"^''^"^ ^h°«^' ^«"'"^e à faire îè sinea crmx, a tourner un leu.llet, etc. Si la droite est ainsi occupée l!

^]ivl ^^iff
P/'"'^'^

r'""
''' '"'"'"^ "" ^°" 'ïe voix modéré, pas tropélevé. Il faut aussi observer les Rubriques sur ce qui doi se dir^AVOIX basse à VOIX médiocre, et à voix haute. L'auteur traite cetdivers points, part, r, chap. i, q. 4. et nart. rr. .t l"T a

""^^

W^Uavuntus et d'autres, fondés sur le Cérémonial des^Evôaues(l>b. I, cap. XIX n. 3), prescrivent d'élever les mains.
^^

'.-il

_». t__ ^
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ne doivent jamais dépasser la largeur des épaules (Ruhr,,
ibid., tit. IV, n. 3).

35. Après le mot Oremus, le Prêtre récite secrète-
ment l'oraison Avfer a nobisy etc. ; en même temps, il

monte à l'autel, les mains jointes {Rubr.y ibid, n. 1).
36. Arrivé à l'autel, il s'incline médiocrement, les

mains jointes et posées sur le bord, de telle sorte que
les petits doigts étendus, sans être séparés des autres
doigts, touchent la partie antérieure ou le devant de
l'autel (ce qui s'oUserve, dit la Rubrique, toutes les fois
que l'on pose les mains jointes sur l'autel). En même
temps qu'il est incliné, il dit l'oraison Oramus te, Do-
mine, etc., et baise l'autel, en disant les paroles Quorum
reliquiœ hic sunt {Rubr., ibid.) (1).

ARTICLE V.

De VIntroït à la fin de PEpître.

37. Après avoir baisé l'autel, le Prêtre, achevant
l'oraison sans autre inclination à la croix, s'en va, les

mains jointes, au côté de l'épître, où il lit l'introït, fai-

sant sur soi le signe de la croix en commençant. Au
Gloria Pairi, il lait une inclination vers la croix ; il ré-
pète ensuite l'introït sans nouveau signe de croix {Rubr.
JWm., part, ii, titre iv, n. 2).

38. L'introït achevé, il retourne au milieu de Paulel,
et dit aussitôt le Kyi'ic alternativement avec le Servant
{Rubr., ibid.) (2).

îiiiiiili

(1) Touchant la manière de baiser l'autel, il est bon de remar-

eer dessus de chaque côté, en dehors du corporal, à moins qu'il ne
soit si large que les mains ainsi écartées en dciors donnent au Prêtre
une position disgracieuse. Mais lorsqu'on baise l'autel après la con-
sécration, on pose les mains, ou au moins le pouce et l'index de cha-
que main, sur le corporal. (Note de VAuteur.)

(2) Les Cérémoniaux disent généralement que le Prêtre, en arrivant
à l'autel, fuit à la croix une inclination de tète, que Merati appelle
reverentia minimarum seu simpUcium maxima. '

Cet auteur, qui cite
plusieurs Rubricistes à l'appui de son sentiment, ajoute que le Piètre
...-.!f e^:^^ .-.^ii^ iâclinaîlan toutes les îoïb ^u"ii aiiive au milieu de
uvxi, iaii\ vcu;



DE LA MESSE BASSE.
51

•ff*f

39. Après le dernier Kyrie, s'il doit dir« U ri^- ^^

sépare horizontalement les mainiV«;«I i

^''^'''' ^^

Règle générale. Toutes les fois, n„'^« aiama.^ elles ne doivent pas d4U:; ?a" Iul'et,? d'S

ie/l^n:foif;si.T:!ri*.a„'::'œ^^^^
^</or«as te. . . Gratta, agimusUU jt«, r* ^J°^^

Sp^^lu, etc., il fait sur soi ïe sS ce la'cSx rffT*
Jb.d ,

pose les mains étenduesTr "aiUel et li h^^"'(Ruôr., ibid, part. .1. tit. V, n. 1) (2)
'^ ''""'

disant: i,«»,L, vo6i,cu:X Z^'^J) «f'
'"

écart; dl""""' '"f''" P»' '" •"ê'»^ «ôté au .i^ssel • ilécarte de nouveau les mains, les rejoiut en dZntOn-

comme cela arrive, par exemple ouanïT f 1 f"*'^'' P°'^ dccessum,
^n Gav., part n, tit.^v, nfï.Ç"'ffl^^'f^^ ^""'^^ (^^'^«^
guori, est généralement suivie en Franr.p^^it'

ï^*^^ P^'' «aint Li-
blie, on s'y conformera, Siu?^ nn.w'r •

P**^""^ ^^ elle est éta-
de sérieuses objections.^ ^ ^"'"'^ ^^""^ ^^^nt^e cette pratique

''ejusmodipraîscribatRubricâ- Sènp?»'r^l"i^'' ^^'^^'^^ "^hil
pondit '' Serventur Rubrica.» (ig notembre 18Sn

^°"°"'^-^tion ré-

L.S3;Stî:^Xfàri^ ^^it étend. les
des épaules, et que \l paume de cha^ur^aîn' -fF^^ "' '^ hauteur
de a paume de kutre ma^? îldevîa f.?^^! «f'"''

•**'"Jp"'"' ^" ^«^«'^
1*1 tête en l'inclinant vere le neunl pf^ °*^^"*'°" ^'^ "« P^s plier

|contrel'aut«l /'AT^*. 1Î;J.^.P®^P^«' et de ne pas s'annnJr li ^^^
chasuble. '*'^" "' * -='«*^«'V i «ymme aussi" de ne pas froisiwr'ïa

I
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mu9, faisant en même temps une inclination de tête à la
croix : et, les étendant aussitôt à la largeur et à la hau-
teur des épaules, de la manière que nous avons déjà in-
diquée, il dit l'oraison (Rubr., ibid.) (1).

43. Pour la conclusion, aux paroles Per Dominum ou
bien Per eumdem Dominum, il rejoint les mains

; à Jesum
Cànstum,i\ incline la tête vers la croix ; il la relève
aussitôt, et demeure ainsi les mains jointes devant la
poitrine jusqu'à la fin de l'oraison. S'il y a pour con-
clusion Qui vivis et régnas, o^i bien Qui tecum vivit et
régnai, il ne fait aucune inclination à la croix ; il rejoint
seulement les mains en disant: In unitate Spiritus
Sancti, etc. (Rubf., ibid., n. 1, et 2).

44.. Quand il y a plusieurs oraisons, on ne dit pas le
mot Oremus pour toutes, mais seulement pour commen-
cer la première et la seconde. Il en est de même des
conclusions qui ne doivent avoir lieu qu'à la première
et à la dernière oraison (JR,ubr., ibid.) (2).

ARTICLE VI.

De VEpître à V Offertoire,

45. Les oraisons terminées de la manière que nous
venons de le dire, le Prêtre lit l'épîlre, ayant les mains
au livre ou au pupitre : la manière en est laissée à son

(1) On doit observer les mêmes lègles toutes les fois qu'on dit le
mot Oremus, à moins que le contraire ne soit marqué. On fera aussi
attention d'éviter un défaut trop commun : c'est de prononcer la pre-
mière syllabe O d'une manière forcée, en appuyant sur cette syllabe
comme si on la doublait. {Noté de Vauteur.)

(2) Quand le Prêtre prononce, dans l'oraison, ou dans toute autre
partie de la Messe, le très saint nom de Jésus, il doit faire une incli.
nation de tête Asers la croix, Pévangile excepté (car alors l'inclination
se fait vers le livre.) Quand il prononce celui de la très sainte Vier-
ge, ou du Saint dont on célèbre la fête, ou bien dont on fait la mé-
moire, et celui du Souverain-Pontife vivant, il fait également une
légère inclination, mais vers le livre, et non vers la croix. (Rubr.,
ibid). Note de VAuteur.) On excepte les noms prononcés dans le ti-
tre de l'épître ou de l'évangile. On n'incline pas alors la tête en les
prononçant, lors môme qu'on ferait la fête du Saint. (Merati et autres
Muoricistes).

.P'ur^Y^'''
^°^\?,^^^^'^ l^

<^hap, II, n. 9, touchant les oraisons qu'on
est Oi/iigc ou qu'il eonvit-nî de dire à chaque Mease.
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gré et à sa commodité, pourvu- nnp ]»« r««,- * .

le .i.e. de ,„el,„e fâ/on(^«"^ 1,7^^
46. Quand il a fini de lirp 1'Av^4*^„ „ . ,

la croix, et les abaisse ait. fAf »^ r '
^^""^ ^^''^ y^"^ à

dit, les mains toi,jo,,rio.ntIs nj,w ';*™"g"«. "

avec le po'uce de a dl-oilele sit/e d.f "'""'' ^'*
commencement de l'évano-iif ^ j ^ ''* """"^ ^" '»

gauche étendue sur le Zf- P™''""' l-''^ «ent la

Co„„^éga,io„"dVsRires [e"7 sZenre mt'T '^ ^•

I ^^?os^'s:iT.i^s'^^^^^^^ Prêtre la faculté
est néanmoins contre la leUie de àR«S. ' ^''''' ^""« P'-^tique
Ita ut palmœ librum tmmntOn ti.nr^^' 'î"' 5°'*^ expressément

:

pendant le Graduel fieS!l'^S 'si T^'lt'^^ ""^""^ '"«"i^rê
autre partie de la Messe) se t™7f 'f

^^"'^ ^°" ^'^''^ ^''"te
fasse lagénuflexion, pa^xemnïri ^"^ "^'^^"* ^^^ »'on

deux mains sur l'autel, AîhJ e/S flfu-?,"''^^
'^ ^''^^''^^ Posant les

et non les deux genoux Ôuoi nnW f ^'l
'** ^?"°" ^'"«'^ seulement,

donnent aucune faLo^ie ?eur IntLenî o^"f
"ï""'

^,r""' ^^^ "«

h"'eu de 'autel, il ferait leS àîa c oix It T' "" P^^^''"^ ^"
f'evangile le missel de biais, de elle soîte m ^1 «n f^'^^'^c'^

"" '^«^^ ^e
hom antérieur de l'épître : n.itJ?! IZl^îï" .'1

'^"'^ ^"1"-"^ vis-à-vis du
(^aJi^itta for mum. (Jiubr., Ihïd.)

'^' '"'''^'^"- "" "^^«" pour dire le

^1
';
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i:

iiii'i

48. Il lit ensuite l'évangile, les mains jointes: s'il

doit faire une inclination de tête, il la fait toujours vers

le livre. Ceci s'applique également aux génuflexions
qui se trouveraient prescrites (Rubr.j ibid).

49. Lorsqu'il a fini l'évangile, il élève quelque peu
le missel, et (se baissant un peu) il le baise au lieu où
il a fait le signe Je la croix en commençant (Rub., ibid.).

L'ayant reposé à sa première place, il prend le livre

avec le pupitre des deux mains et le rapproche vers le

milieu, tout près du corporal, non pas dessus; et,joi.

gnant aussitôt les mains, il retourne au milieu.

50. Quand on doit dire le Credo, il disjoint les mains
aussitôt qu'il prononce le premier mot, les élève jus-

qu'aux épaules, et les rejoint aussitôt aux paroles In

unum Bevm, en inclinant en même temps la tête vers

la croix. Il conserve ainsi les mains jointes pendant le

Credo {Rubr., ibid., n. 3) (1).-

5L Aux paroles Et incarnatus est, il s'agenouille, flé-

chissant seulement le genou droit, ainsi que l'a déclaré

la S. Congrégation des Rites le 22 août 1818. Il faut

commencer la génuflexion aux mots Et incarnatus est,

et l'achever en disant: El homofadus est, (sans baisser

aucunement la tête, comme le font quelques-uns sans

nulle mison). Aux paroles Simul adoratur, il incline

la tête. En disant : Et vitam venturi sœculi, il fait sur

soi le signe de la croix comme en terminant le Gloria

(Rubr., ibid.) (2).

ARTICLE VII.

De P Offertoire au Canon,

52. Quand le Prêtre a terminé le Credo, il baise l'au-

tel, se tourne vers le peuple, et dit : Dominus vobiscum.

Il se retourne vers l'autel : il dit Oremus en éten«lant les

mains et en inclinant la tête à l'ordinaire
;
puis, les

mains jointes, il lit l'ofiertoire {Rubr., Miss., part, ii,

tijt. vn n. 1).
* 53. L'ofiertoire étant fini, le Célébrant ôte avec les

(1) Quand doit-on dire le Credo ? On trouvera la réponse à cette

question, part, ir, tit i, chap. ii, n. 10.

(2) Satis rejoindre ensuite les mains (S. R. C. 12. mart. 1831).
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deux mains le voile de dessus le calice, le plie à Pins-
tant ou le donne à plier au Servant (1), et le place à sa
dro. e, en <3ehors du corporal, assez près pourtant pourqu il ait la fachté de poser la pale dessus, ce qu'il peut
toiijours faire, afin de la reprendre^phi7Jommrdémenr(2)!!

la main gauche sur l'autel, et prenant
54". Posant alors

le calice de la droite, il^ï^ mër^n' dVhors'du corS^
Puis de la raam droite, dont il doit toujours se servirpour découvrir et recouvrir le calice, il ôte la pale de
dessus la patène, et la pose sur le voile plié (3) Ilprend de la même main, entre le pouce, l'index et lemedzus la patène, sur laquelle est l'hostie ; et, y portant

H^f'r'n ^"'?", ^^",'^' ^^^'^ 1^ ^^»^« disposition des
doigts, il la tient des deux mains sur le milieu du cor-

dp'lnl Jlf
"^»t«7 d^ sa poitrine, à quelque distancede lui (4). Alors il élève et abaisse aussitôt les yeux

t„ H'in^il
'"PP°s? q."e le Servant, s'il n'est Clerc, est au moins revê-u d un surplis, ainsi que le porte la Rubrique, part ii, S.7i niest vrai que la S. Congrégation a décidé, le 3 oc obré 185 'aJ'un

ervant la M^'^'^' if^'""'''^^'
P^"^ ^^^' *°»t^« ^^^ fonctions dû Clercservant la Messe

; elle a seulement ajouté ; Sed ovportunim cIh^Ztoutefois comme il s'agit ici d'un acte que \aRZ7JueTem^^^^dans les fonctions du Servant, nous pensons que si celui-ci n'esf nas

(2rEnTt.l7
"'

''r «^---"î/- de lui?eL«re le voile.
"^

fnnV ^ ^t'^'e, la pale, comme déjà nous l'avons fait observer n'4.

la Sle'^cl'trMf.dl'''*^'",™'™''
•''»™' g«"«raleme„t qu'on dre^e

a poser LjTelfr'^A >l"'l<l"«-r. '-llil-ent «pendan! ,„„„ p^t

J^i ^Anr'"'' T. "^^^. «^"«''f' ^^'»i d« faire b Oder le de ^.fd^s
de la's ronrrV-"

P^'-ti«À"f«"eure est seule en toile Un dicre?

P .Se s;pS^efre',leli?l^i^^'
^" ^2 janvier 1701, déclare que la

('!) Les Cérémnniniiv aîntii-i^^t- ~~.i: .

1« autres doigts .on.-joi„i^,Vteàd°;;;rS,''' '""' "'"'"' ""'

6
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'I II'

sur l'hostie, en disant à voix basse: Suscipe, sancie
Pater, etc., (Rubr., ibid, n. 2) (1).

55. Quand il a fini cette prière, et non auparavant,
tenant toujours de la même manière la patène des deux
mains, il fait avec elle sur le corporal, à distance conve-
nable, un signe de croix en lignes droites et égales (2).
Inclinant ensuite la patène, il en fait doucement tomber
l'hostie sur le milieu de la première partie du corporal (3).
Puis il place la patène elle-même en partie sous le cor-
poral,du côté de i'épître (Rubr., ibid., n. 3) tenant, pen-
dant cette action, la main gauche appuyée sur l'autel.

56. Il va ensuite, les mains jointes, au coin de I'é-

pître (4) ; et ayant pris le calice par le nœud, de la mi\in
gauche, il le nettoie de la main droite avec le purifica-
toire

;
puis il tient avec les doigts de la gauche ce môme

purificatoire étendu en long, de manière que, si quel-
ques gouttes venaient à tomber des burettes sur le pied
du calice, il pût les recueillir.

57. Alors il prend de la main droite la burette de vin,

et en verse ce qu'il en faut dans le calice
;
puis ayant

fait un signe de croix sur la burette de l'eau, il dit : Deus,
gui humanœ substantiœ. Il prend de la môme main cette

môme burette, il en verse un peu (5), en même temps qu'il

(1) Si le Prêtre devait consacrer de petites hosties pour la commu-
nion des iidèles, il devrait suivre les règles tracées par l'Auteur, part.
I. ch. IX, (j 9 et suivantes, part, ii tit. i, chap. lu, art. r, n. 2.

(2) Plusieurs Cérénnoniaux portent que l'on fait ce signe de croix
en tenant la patène à la même hauteur de la poitrine. i)e bons Ru-
bricistes veulent que le Prêtre, poiu' le tiacer, abaisse la patène à six

pouces environ du corporal. L'Auteur parait de ce dernier sentimont,
qui est fondé sur ce que ce signe de croix semble prescrit pour être
fait sur le lieu oïl l'on doit déposer l'hostie. La même observation
s'applique au signe de croix qui suit l'oblation du calice.

(3) Quand on dit la Messe sur un ^utel fixe, il est bon de suivre à

la lettre la règle donnée ici; mais quand on célèbre sur un autel
portatif, il faut surtout faire attention de placer l'hostie sur la pierre
consacrée.

(4) La Rubrique, non plus que l'Auteur, ne dit point que l'on fait,

avant de quitter le milieu de l'autel, une inclination & la croix, quoi-
que cela se pratique en France généralement.

(5) De bons autours, à la tête descjuels on peut placer saint Char-
les Borromée et saint Liguori, recommandent de verser le vin et l'eai

sur la paroi du calice, que l'on
TiaîrA î'iîllir /la crniiifoa / /*Ti

au

^-'X-r t'rr-

tu'Ut un peu penché, ufm de ne point

tirtttf McSS., C'àVi. VIî. il. l}\.J).
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fbfd t lf'/''^.^J^\'^9^<^ et Vint mystertum (Rubribid.n. 4) et continue lentement le reste de la wV!*'

aejesHs. Après avoir mis l'eau dans lp ciliV» l\e
bien,amsi que l'a déclaré la S. Congrégation des Rit^le 7 septembre 1816, d'essuyer avec le n„rifi„„, • f'
gouttes qui pcx^raieit être L'térsé^rrslrvt'

"( ?

7.tÙ. t XoLTtL^taVl^'n'Xil'd'et

fe co„vreri:"pil) (*«X!Jb1;^
"'^'""^'^ "^ ''"--' "

60. Cela fait, il s'incline médiocrement, et mettant

..ombre <leVo^cilïï"ôrs°â;,éL°^.alud'!>i?»r '""""ÎT'
"" ^rand

e.. très-petite quantité. Sur colj'k d„T ^^ i r/i"'1?
*"."' '= <^"""

fa.t eependant cette observali'on • £?,?„" (* ^"'*' "^"P' v.i)

S."£rtiik-er;%rSriS^^

!ôiS'xSi.-œBE^^^^^
0... outre une incIinatiouTtôte I SirêiTo?''''"'-'' •"' ^"''''l^^"*
lieu de l'auiel. * ""^® * ''^ «roix en arrivant au mi-

poS '"S.TaTASre'c^" riil "'^f ^«> P"'>« «ntérie. -e du cor-

q'n.dès lors serait plîS Ss duS l^l'^^f ".* '"^

Alais il est essentiel qSe IWie et le llfl '"^' 3"«. «^^ *^«^«"t-
P'erre sacrée, ..n peu «énori, î'hlof '^

'""''"* également sur la
riùr« ' i*^" séparés, l'hostie en avant. !« «-i;

7 — ^ttïsvc cîi af»
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les mains jointes, comme de coutume, sur le bord de
Pautel, il dit : In spiriiu, etc. (Rubr., ibid).

61. Cette prière finie, il se relève, étend les mains en
les élevant ainsi que les yeux, et incontinent, rejoignant

les mains et baissant les yeux, il dit en même temps :

Veni, Sanctijicator, eic, ; puis, en formant un signe de

croix sur les oblats, il ajoute : et hcnedic hoc Samjicium
tuo sancto nomini prœpat afum (^Ruèr., ibid) .(1).

62. Ayant fait le signe de la croix sur l'hostie et le ca-

lice, il joint de nouveau les mains (2), et s'en va au coin

de l'épître, où, ayant l'autel à sa gauche, il se lave l'ex-

trémité des pouces et chaque index des deux mains, il

les essuie ensuite (3) ; et pendant tout ce temps, il ré-

cite le psaume Lavabo, etc. {Rubr., ibid. n. 6), qu'il dit

en entier au même lieu.

63. Au Gloria Patri, il fait une inclination de tête à

la croix en s'avançant vers le milieu : il peut cependant
ne dire le Gloria Pain que quand il sera en face de la

croix de l'autel.

64. Y étant arrivé, il joint les mains, élève les yeux

(1) Toutes les fois qu'on doit faire des signes de croix sur les

Oblats, régulièrement il faut d'abord joindre les mains devant la poi-

trine
;
puis, pour bien former le signe de croix, il faut étendre la main en

la tenant droite, les doigts joints ensemble, comformément au décret
de la S. Congrégation des Rites du 24 juillet 1683. Il faut encore
remarquer que, quand les signes de croix se font ensemble sur l'hos-

lie et le calice, on lire la ligne droite du milieu de la pale sur l'hos-

tie, sans aucunement baisser la main, et la ligne transversale entre le

calice et l'hostie, c'est-à-dire en dehors et 8ur le devant de la pale,

mais à la même hauteur que la première ligne. On observera aussi

de faire ces signes de croix d'une dimension convenable, et propor-
tionnée en largeur et en longueur. {Note de V./luteur.) Les signes de

croix qui se font sur le calice seulement doivent être à peu prés de la

grandeur de la nale ; sur l'hostie on les fait un peu plus petits.

Pendant que l'on fait sur les oblats le signe de croix de la main
droite, la gauche est appuyée sur l'autel. (/î«6r.pait. ii, tit iii, n. 6).

(2) La Rubrique ne parle pas non plus ici de l'inclination de tête

que généralement les Cérémoniaux recommandent de faire à la croix

avant de quitter le milieu de l'autel.

(3) Pans beaucoup d'égliccs on attache sur le bout de l'autel le

petit linge appelé munuterge et en quelques lieux lavabo, qui sert à

essuyer les doigts du l'rètre : nous regardons cet usage comme abusif,

et contraire au respect dû à l'autel. La place du manuterge est sur

la crédence des burettes : le Servant le présente au Prêtre lorsou'il en

mt besutn.
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vers la croix, et les abaissant aussitôt, il appuie, à lamanière ordinaire ses doigts sur les bords de l'autel et

TrtùT"''' A^'f''^'
'^ ^''' 1^ P^i^^« Suscite'smciTnmtas: quand elle est finie, il étend les rJa ns surl'autel, et le baise (Rubr., ibid., n. 7)

65 Après qu'il a baisé l'autel, il se tourne vers lepeuple, écarte et rejoint les mains comme au dS^^
vobtscum, et dit, d'un ton médiocrement élevé rX^/
fratres' puis achevant le tour, il se retourne vers l'au-'
tel par le côté de l'évangile. Il dit en même tJmps àVOIX basse

: ut meum ac vestrum Sacrificium, dcTcar
Il ne doit pas rester tourné vers le peuple pendant guMldit ces paroles, ainsi que quelqiies-ims l'enLignent Con-trairement au texte clair de la Rubrique (zS et aiCçrémomal des Evoques (lib. ii, c. sin. 66).

^

PrêtrV ii?
"^"^

l' ^''^T ^ '^'ï^^"^"' Suscipiat, etc., le

dues comme pour les autres oraisons, il récite tout bassans es faire précéder du r.ot Oremus, les Secrètes ouison toujours correspondantes et en' nombre éTaT'aTxCollectes. S'il n'y en a qu'une, il n'achève pas k con-

L.11' ^'^y.^" a plusieurs, il termine tout-à-fait lapremière, en disant même ^men. Alors uv^ seconde

êTlrm' ^^'" P°"f ^^ ^^""^^^ ^^'^''^
î
mais ils'ar!

et ^ncT^rt^Ta^^P^^^^^^^
'-^'^'^^~ '«

Préface qui convient, et, les mains sur l'autel à la ma
/ifV^'"","'"'

il clit
:
Per omniu sœcula .^L/J^Jet"Dominus vobiscvm

; à Sursum corda, il les éTève T k

a avantage) (1), et à Deo nosiro, 1 regarde la croix Pfmcline la tête (Rubr., ibid., n. 8). ^ '^''' ^*

tJS. Quand il commence Vere dignum, cte.AX étpiuî .Unouveau les mains, et les tient élevées ^.omme pendant

ma,n« on les élèvVun' peu."
"" '""'''*"^'' ^" ^" ïtyo.gnunt iei
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les oraisons jusqu'au Sanctus : alors il les rejoint, s'in-
cline médiocrement, et dit d'un ton de voix médiocre:
Sanctus, Sanctus, c/c, faisant attention de ne pas appuyer
les mains sur l'autel. Aux paroles Benedictm qui venu
il se relève et fait le signe de la croix {Rubr., ibid). (1).'

ARTICLE VIII.

Bu Canon à la fin de la Consécration.

69. La préface terminée, le Prêtre pose la main droite
sur 1 autel, et de la gauche il trouve le Canon, puis il

élève quelque peu les mains ; il lève aussi les yeux vers
la croix et les abaisse aussitôt. Il joint les mains, les
pose à la manière ordinaire sur le 'bord de l'autel ; et
alors, profondément incliné, il commence le Canon eu
disant

: Te igitur, etc., (Rubr. Miss., part, ii, tit. viii,
n. 1.) Il ne doit pas le commencer plus tôt, d'après le
décret de la S. Congrégation des Rites du 7 septembre
1816. » *

70. Arrivé aux paroles Uti accepta habens et benedicas,
Il étend les mains sur l'autel et le baise; ensuite il se
relève, joint les mains, et aux paroles Hœc dona, hœc
munera, hœc sancta sacrifida illibnta, il fait trois signes
de croix sur le calice et l'hostie conjointement

; et, sans
joindre les mains, mais en les tenant élevées à l'ordinaire
cevant la poitrine, il continue : In primis guœ tibi offe-
rtmus, etc. (Rubr., ibid.)

*^

71. Quand il prononce le nom du Pape régnant, il

fait vers le livre une légère inclination de tète (2) ; ce
qui ne doit pas avoir lieu quand on prononce le nom de
1 bvèque, puis(iue cela n'est pas dans la Rubrique,

(1) PluBieurs Rubricistes et la plupart des Cérémoniaux indiquaient
que le Prêtre doit re)oindre les mi.ius aux paroles Hosannain Excdm.
lis étaient combattus par d'autres mieux tondes en raisons, puistiuo la
Rubrique ne parle point de cette jonction des mains. La S. Congre-
galion, consultée sur ce'point, a répondu, le 12 novembre 1831 : "%r.

des mai
"^"^ évidemment signifie qu'il n'y a pus jonction

«-^^^.nV'f ''f
'^'""

,i^!i'
^' Congrégation a expressément déterminé

ce pomt, le 23 mai 1846.
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comme l'Observe très bien le P. Merati (/„ Guv., p. „,

72. En disant Mémento, Dm.ine, elc, i[ élève et iointlentement les mams : les tenant ainsi à la haïUeur deTapoitrine, ou près du visage, mais sans le toucher! et^ntles porter jusqu'à la hauteur des yeux, et Sant unpeu la tête sans toutefois qu'il soit'^obligé! comme 'on?voulu quelques Rubricaires, de regarl; Se q"net pas encore consacrée, il prie en silence, et renovelloses intentions pour l'application du saint Sacrmcèpendant un temps ni trop long ni trop court (2). Il con'tiime ensuite, les mains étendues (filir., ibili: n 3)

de tL vers rrr"""'' °" '"' """ ''S'^'" inclinationacicte vers le livre en prononçant le nom de la trèq
sainte Vierge. On doit faire la^ même chose au nom
cl un Saint dont on Éiit ou k ffitc ou mémoire s'a s^trouve dans cette prière, puisque la RubrZe ^r- crU

mr nomcn.... Sanctorum de quitus dicitur Missa vd Al

•rirsii"*^-'^"''' f ' "• 2)' co.;^eîCégf-

emb è 8 fi i^
S. Congrégation des Rites le 7 slp-tcmUri, 18IC. Au très saint nom de Jésus, on fait la

< t In Musse Si l'nn „^Z„,, '^ ' """'"'lire J" Prêtre qui

* la Rubrique
;

' Cum£v?°SêT n.J \'
''" "'"'^ '" '«™<«

uus usque ad faoiem vél nectni iie ^r,'"'' T ""J""»™» ™-
" in quicle, demis», aliquâS m cnriu îéir'r''"'

""'
""l"»!'»'-

:rrreS"«reuir.teS"-- P=-""^
^L1 in alrpr,S ',iïi ™Z iM,?"

"" '">""">»"«. «"te

"'^:rzd:t^i^ £.s;eurir^i!^:
" nuibuc ,.

'

t„ V -" --
'P«'>""n vivorum commemolionem agcm nro
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'Ml\

I
|11|

même inclination, mais vers la croix (Rubr., ii, ibid., et

tit. VIII, n. 4).

74. Il rejoint les mains de la manière ordinaire pour
la conclusion du Communicantes, à ces paroles Per eum-
dem Chrisium, etc., sans faire aucun salut. Et quand il

commence la prière Hanc igitur oblaiionem, etc., il ouvre
les mains sans les disjoindre, laissant les pouces croisés

l'un sur l'autre (1) en dessus et non en dessous des
mains, comme le prescrit le décret de la S. Congréga-
tion des Rites du 4> août 1663 ; et il pose les mains ainsi

étendues sur les oblats (Rubr., ibid. n. 4), en sorte que
l'extrémité des doigts arrive au milieu de la pale, mais
sans la toucher.

75. A la conclusion Per Christum, etc., il les rejoint

tout-à-fail, et les rapproche contre lui (sans faire aucu-
ne inclination de tête), et il poursuit ainsi : Qvam obla-

iionem, etc., jusqu'à ces paroles Benedictam, etc. {Ruhr.,

ibid.).

76. Il pose la main gauche sur Pautel, et fait de la

droite trois signes de croix sur les oblats, en disant, au
premier, Benedictam ; au second, Adscriptum ; au troi-

sième, qui se fuit lentement, Rat.am,rationabilem, accep-

tabilemgue facere digneris. Poursuivant: Ut nobis cor-

pus, il en flit un autre sur l'hostie seule, et, en disant : et

sanguis, un autre encore sur le calice seulement
;

puis

aussitôt, élevant et rejoignant les mains devant la poi-

trine, il continue : Fiat dilcctissimi Filii tui Domini nos-

tri Jesu Christi. A ce nom il incline la tête {Rubr., ibid.).

77. Puis il essuie (si cela est nécessaire, dit la Rubri-
que) le pouce et l'index de chaque main sur l'extrémité
du corporal, et dit : Qui pridie qunm pateretur. Il prend
alors l'hostie entr-e le pouce et l'index de la main droite

{Rubr., ibid.); et, pour le faire plus facilement, il ap-

puie un peu dessus avec l'index de In gauche (ce qu'il

fait également toutes les fois qu'en d'autres circonstan-
ces il faut prendre l'hostie) (2). Puis, {^ussitôt, la prenant
également avec le pouce et l'index de la gauche, il étend

(1) Le pouce droit sur le gauche.

(2) Sur le bord de l'hostie, ce qui doit faire élever
bords Dsr où l'on npiit In r>rpnrlr« nl«'o '.mîl -> J„ I™

f:. peu l'autre

:uuc.
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fw-'^^'îl
"^ï'^^^

JV^""*' ensemble; et se tenant droit
1 hostie élevée quelque peu au-dekis du cor^raL il

78. Quand il dit: Et ekvatis oculnin CalumAMèvs
les ye..x au Ciel et les abaisse aussilAt. A TM gZZugm^, .1 mclme la tête

; à Benedi^t, il fait de ifmaSdro te un s.gne de croix sur l'hostie qu'il repren^ii-contment do la même main en pours livant :Œ L
79. Tenant ainsi l'hostie des deux mains, après qu'ila fimles paroles qui précèdent, et non aupamvanl ilappuie décemment les coudes sur le devant de Selinclme la tête, et prononce les paroles de la conséc,^:

tion, Hoc est enim corpus meum, distinctement, révére^-cieusemen
,
sans aucune élévation de voix (Rulr&n f^Lr ^^^^^ '^ '''' "^ '^ ^--^-' ^^' ---

les mains vers le l-ord antérieur du corporXplie fe^e

(^;:.tfbi^r''
'''''' '' ^'^^^ '- "sJtiiti:;

81 Après avoir adoré la sainte hostie, il se relèvAaussitôt et (bien posé sur ses pieds) il l'élève lente!nient (1) en sorte qu'elle puisse être vue des assistants

83. Après cette génuflexion, il découvre le calice,

(1) Le Prêtre doit faire attention d'élever la sainte hn«f.*o «n i;

' i
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en prenant la pale entre Vindex et le médius (c'est de
cette même manière qu'il la prend en toute autre occa-
sion semblable). Et, en cas que quelque parcelle soit

restée attachée aux doigts qui ont touché la sainte hos-
tie, il les frotte légèrement entre eux au-dessus du calice

(Rvbr.f ibid. n. 7) (1), mais non pas contre les parois

de la coupe..

84<. Ayant découvert le calice, et se tenant droit, il

dit: Simili modopostquam cœnatum est
;
puis, en même

temps qu'il dit les paroles Accipiens et hune prœclarum
calicemf il prend avec les deux mains le calice entre la

coupe et le nœud (2), il l'élève un peu au-dessus du
corporal pour l'y reposer tout de suite j et, sans le quit-

ter aux mots Tibi gratina agenSj il fait une inclination

de tête vers l'hostie consacrée. En disant ; Benedixit,

il fait avec la main droite un signe de croix sur le cali-

ce, sans pour cela le quitter de la main gauche, et, le

reprenant avec les deux mains, il continue Deditque
Discipulia suiSf diccns : *âccipite, et bihiU ex eo omnes
{Rubr,f ibid.).

85. Quand ces paroles sont achevées, et non aupara-
vant, il appuie les coudes sur l'autel, et, élevant un peu
le calice, qu'il tient de la main droite par le nœud, en
môme temps qu'il le soutient avec les trois doigts infé-

rieurs de la main gauche par le pied (sans le pencher
avec affectation de son côté), la tête inclinée, il prononce
dévotement les paroles de la consécration, Hic est enim
caliXf etc. {Rubr., ibid.)

la sainte hostie ; et lorsqu'il faut tourner les feuillets, on prend le signet
entre Vindex etle médius. Les mains se posent sur le corporal, comme
déjà on l'a fait observer, si ce n'est lorsqu'étant jointes on doit les

appuyer à l'autel. Dans ce dernier cas il ne faut pas imiter certains
prêtres qui les portent, ainsi jointes, sur l'intérieur du corporal, com-
me s'il voulaient toucher des doigts la sainte hostie : mais il faut le

faire de telle sorte que le bout des petits doigts touche le devant de
l'autel. (Note de VAuteur.)

(1) Cela devra se faire, dit la Rubrique, toutes les fois que quelque
parcelle reste attachée aux doigts. Mais, comme il n'est pas bien fa-

cile de savoir si quelque parcelle n'est pas ainsi restée, par une bonne
précaution, on pourra le faire toutes les fois qu'après avoir touché la

sainte hostie, on aura à s'occuper, à l'égard du calice, de quelque ac-
tion qui es donne le moyen. {^NûU dv iAuleur.)

(2) Juxta nodum infira cuppan, dit la {lubrique.

Du Car

•••1 Jii-w-w \jlt7p\



DE LA MESSE BASSE. 65

86. La consécration faite, il pose le calice sur Pautel,
et en disant à voix basse : Hœc quotiescumquefeceritis]
Il faitla génuflexion et adore le Sang précieiix. S'étant
relevé, il prend le calice de la main dîoite par le nœud,
de la gauche par le pied, et, le suivant des yeux, il l'é-
ève en sorte qu'il puisse être vu par le peuple

; puis il
le remet à sa place, le couvre de la pale, et fait de nou-veau la génuflexion {Rubr., ibid.)

; prenant garde, ici
et en autres circonstances semblables, que le manipule
ne touche la sPinle hostie.

»"qnue

It <f

ARTICLE IX.

Du Canon, depuis la Consécrationjusqu'au Puter.

87. Le Prêtre ayant fait la génuflexion, se tient droit,
et les mains étendues à la manière ordinaire, il dit :Unde ./ memom, etc. {Rubr. Miss, part, n, tit. ix, n, 1.)88. Aux paroles De tuis donis ac dntis, il ioint lesmains devant sa poitrine, et, ayant posé la gauche sur
e corporal, il fait de la droite trois signes de croix sur

ie cahce et l'hostie conjointement, disant, au premier.
Hostiampuram

; au second, Hostiam sandam /au troi-
siôme, Hostiam immaculaiam. Il fait immédiatement unautre signe de croix sur l'hostie, en disant : Panem
sancium mtœ œternœ

; puis un autre sur le calice, en^^nt'. Et cahcemsalutis perpeluœ. Après cela, lesmains étendues à l'ordinaire, il poursuit: Supra quœ
propitio, etc. {Rubr., ibid). ^ ^

89. A Supplices te ro^awi/^, il se tient profondément in.
c mé, les mains jointes et appuyées sur le bord de l'autel,
et non pas sur intérieur du corporal. La S. Congre,
gation des Rites l'a ainsi ordonné le 7 septembre 1816.JO A ces paroles Ex hnc altans parlicipatio.e, ilpose es mams de chaque c-ôté sur l'autel, et le baise au

(^tr
;
Ma) ^ "^^

^''"'^'' ^^ ''^"'^' ^""^'^^

il rtLnM^''"*
'^^^''^' '" ^^^"* Sacrosanctum Filii tui,U rejo nt les mams, puis ix,se la gauche sur l'autel inDU^

tZ^^}^.^^""''' r. ''S^^J- croix sur la sainte hostie

croir^m w"?-
^' ^«^"^^^^'ftement un autre signe decroix sur le calice aux paroles Et sanguinem sicmpseri.

J
«waat-i
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mus. Et, posant aussitôt la main gauche au dessous de

la poitrine, en prenant garde que Vindex et le pouce ne
touchent la chasuble, il fait de la droite le signe de la

croix sur lui-même en disant: Omni benedicHone cœ-

hsti et gratta repltMn^r ; \\ vejoint incontinent les mains
devant la poitrine à la conclusion, Per eumdem Chris-

tum Dominum nostrvm i^Ruhr,, ibid).

92- Lorsqu'il dit : Mémento^ Domine y etc., il écarte les

mains, les étend et les rejoint lentement, de manière

que la conjonction ne se fasse qu'à In somno pncis. Les
tenant unies et élevées jusqu'ru inentoii(l) il baisse un
peu la tête, et, les yeux fixés sur l'adorable Sacrement,

il fait, pendant une petite pause, mention des défunts

qu'il doit ou qu'il veut recommander (Rubr., ibid).

93. Après cette recommandation, il relève la tête, et,

lesmanis étendues comme auparavant, il continue : IpsiSy

Domine, etc. A la conclusion, Per eumdem Christum

Dominum nostrum, rejoignant les mains, il fait une in-

clination de tête à la croix {Rubr., ibid), quoique le saint

nom de Jésus ne soit pas prononcé ; c'est le seul cas

dans toute la Messe où il en soit ainsi.

94". Il met ensuite la main gauche sur le corporal; '^t

se frappe légèrement la poitrine avec les trois derniers

doigts de la main droite, en même temyis que, d'un ton de

voix médiocre (comme pour l' Oratefratres)^ il dit : JVo-

his gvogue peccatoribus (Rubr., ibid., n. 3) (2),

95. Les paroles Famulis luis, etc., se disent à voix

basse, et les mains étendues à l'ordinaire {Rubr.,

ibid.) (3).

96. Arrivé à la conclusion, Per Christum Dominum
nostrum, il rejoint les mains comme de coutume, sans

ajouter Amen {Rubr., ibid.).

(1) Usque adfaciem, termes de la Rubrique.

(2) Lorsqu'il devra se frapper la poitrine, en cette circonstance, à

VJgnus Dei, au Domine, non sum dignm. û aura soin de tenir les

t;ois derniers doigts de telle sorte que le pouce et l'index ne touchent

pas la chasuble. (Durandus, lib. iv, cap. xlvi) {Note de l'Auteur.)

(3) Si l'on fait la fêle ou mémoire d'un Saint mentionné dans cette

f)rière, en prononçant son nom, on incline légèrement la tête vers le

ivre. Il est bon de dire, en passant, ()ue le saint Jean dont il y est

question, u'csi suizit .;caii juopusic. Xis o. \,v;ijjiCoaiiui» i « m^—-•-

ainsi le 27 mars 1824.
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97. Mais il continue immédiatement : Per çuem hœc
omma, etc., et, la main gauche posée sur Tautel, il fait
trois signes de croix sur le calice et l'hostie conjointe-
ment, disant, au premier, ASandî^ca* ; au second, Vivi-
Jicasf et 8.11 troisième, Benedicisy et prœstasnobis (Ruhr.,
ibid.). ^ *

98. Il découvre aussitôt le calice, fait la génuflexion :

et, s étant relevé, il prend respectueusement avec le pou-
ce et 1 index de la main droite l'hostie au-dessous du
milieu, et, tenant le calice de la gauche par le nœud, il
lait trois fois avec la sainte hostie le signe de la croix
au-de5|us du calice dans son diamètre intérieur, sans
sortir de sa circonférence et sans toucher aucunement
ses bords. Au premier signe de croix, il dit : Per ipsum:
au second, Et cum ipso; au troisième. Et in ipso: et
immédiatement, sans cesser de tenir le calice de la main
gauche, il fait deux autres signes de croix sur le corpo-
rai^, entre la coupe et sa poitrine; le premier, pendant
qu 11 dit : Est tibi Deo Patri omnipotenti ; le second en
disant: Inunitate Spiritus Sancii-, puis, reportant in-
continent l'hostie au -desssus du calice, où il la tient de la
main droite, il élève un peu le calice et l'hostie à la fois
en disant: Omnis honor et gloria. Ayant ensuite déposé
le calice et replacé l'hostie à sa place, il frotte légère-
ment ses doigts sur le calice, le recouvre, fait la génu-
flexion {Rubr,, ibid), et continue comme nous allons le
dire:

ARTICLE X.

Du Pater noster à la Communion.

99. Après avoir fait la génuflexion, il pose les mains
sur le corporal, et dit d'une voix intelligible : Per omnia
sœcula sœculorum. Le Servant ayant répondu Jlmen, le
Prêtre poursuit, Oremus, etc., rejoignant les mains et
inclinant la tête vers le très saint Sacrement; il relève
la tête, et continue, les mains jointes, jusqu'au Pater,
qu 11 dit tout entier les mains étendues devant la poi-
trine, et les yeux arrêtés

, siu- la sainte hostie (Rubr.,
Miss., part, ii, tit. x, n. 1).

100. Anrès niio 1a Sonrovif ., •a.^^^j,. . o-.t »•»

a malo, le Prêtre dit tout bas, Amen, Après quoi il tire
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la patène de dessous le corporal, et l'essuie de la main
droite (1) avec le purificatoire, qu'il place ensuite à
quelque distance du corporal du côté de l'épître. Il
prend la patène entre l'index et le médius de la main
droite, il la tient dressée (et appuyée sur la nappe près
du corporal, le dedans vers le milieu de rautel),et dit;
Libéra nos, etc. (Rubr.y ibid.).

101. Avant de dire: Da propitius pacem, il met la
main gauche au-dessous de la poitrine, et fait sur soi,
avec la patène, qu'il a dans la droite, un signe de croix
ordinaire, en disant: Da propitiuspacem in diebua noitris

(2). En terminant le signe de croix, il baise la patène,
non pas au milieu, mais près du bord, conformément au
décret de la S. Congrégation des Hites du 24 juillet
1683 : il serait même convenable de ne pas la baiser sur
la partie que devra toucher la sainte hostie. Puis, pour-
suivant : Ut, ope misericordiœ, il fait . passer la patène
sous l'hostie, en s'aidant pour cela de l'index de la main
gauche (Rubr., ibid., n. 2.)

102. Après cela il découvre le calice, et fait la génu-
flexion

;
puis il prend l'hostie entre l'index et le pouce

de la main droite, la porte avec ces deux doigts au-des-
sus du calice, où, l'ayant prise aussi avec les deux pre-
miers doigts de la main gauche, il la rompt doucement
et peu à peu en ligne droite par le milieu, en commen-
çant par le haut, et disant pendant cette action : Per
Dominum nostrum Jesum Christum Filium tuum. L'hos-
tie divisée, il pose sur la patène la partie qui est dans sa
main droite

;
puis de la même main il détache une petite

partie du bas de l'autre moitié qu'il tient avec sa main
gauche au-dessus du calice, disant en même temps : Qui
tecum vivit et régnât, et rien de plus {Rubr., ibid.) (3).

(1) La main gauche posée sur le corporal {Ruhr., ihià).

(2) Quelques Rubricaires, fondés sur le Cérémonial des Evêques
nib., II, c. VIII n. 73) veulent qu'on fasse le signe de la croix avant
dédire: Da propitius pacem; mais l'Auteurjn'a fait que traduire ici la

Rubrique du Missel. Ceux oui demandent qu'on anticipe un peu le

signe de croix, ont pour but de faire baiser la patène au mot Pacem.
En suivant le texte de la Rubrique, on le fait immédiatement après
ces paroles du Missel : In diebus nostris.

(3) Ce n'est pas la Rubrique, mais un décret de la S. Congréga-
II— L— , „_. — w^. ;.. .|ç,.j ., vol uiv t/«s i^uc 1 un uciaciicrîi celle
particule. Ce décret est du 4 août 1665. (Note de fAuteur).
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103. Il retient cette particule avec la main droite au-
dessus du calice, et pose sur la patène la partie qui lui
reste à la main gauche (1), en disant : In unitate Spirituê
sancti peu8. Il porte aussitôt la main gauche au nœud
du calice, et dit à haute voix : Per omnia sœcula sœculo-
rum. Le Servant ayant répondu JÎmeiif le Prêtre fait
au-dessus de la coupe avec la particule trois signes de
croix, en disant, au premier, Pa^Domm; au second, Sit
semper; au troisième Vobiscum. Le Servant répond:
Et cum spiritu tuo, et le Célébrant laisse tomber
la particule dans le calice, en disant tout bas : Hœc corn-
mixf.io,etc: il frotte ensuite légèrement entre eux le
pouce et l'index au-dessus du calice et fait la génu-
flexion (Rubr.y ibid.) (2)

104.. Après qu'il s'estrelevé, se tenant médiocrement
inchné vers Padorable Sacrement, les mains jointes en-
tre sa poitrine et rautel,.sans pourtant le toucher, il dit
à haute voix : ^gnus J)ei, gui tollis peccaia mundi ; et
mettant alors la main sur le corporal, et se frappant la
poitrine de la droite avec les trois doigts qui n'ont pas
touché la sainte hostie, il ajoute : Miserere nobis: ce>qu'il
réitère au second Miserere nobis et à Dona nobispacem,
sans rejoindre les mains depuis qu'il les a séparées au
premier ^grntM (Rî/*r. ibid.).

105. Ensuite, les mains jointes et posées de la ma-
nière ordinaire sur le bord de l'autel, et non sur le cor-
poral, conformément au décret de la S. Congrégation
des Rites du 7 septembre 1816, il dit tout bas les trois
oraisons prescrites avant la communion, tenant les yeux
arrêtés sur la sainte hostie {Rubr., n. 3).

106. Les oraisons terminées, il fait la génuflexion,
et, se relevant, il dit : Panem cœlestem accipiam. et nomen
Vomtni invocabo (Rubr,, ibid).

107. Il prend alors de la main droite les deux parties
de 1 hostie, sans les faire sortir en dehors de la patène
ou au moins en les faisant venir seulement par le

(1) En la joignant à l'autre de manière que Phostie conserve sa
forme ronde. Ainsi le recommandent, en général, les céréraoniaux.

(i) Apres avoir frotté ses doigts, et avant de faire la génuflexion,
Il doit couvrir le calice (Ruhr., ibid) ; ce qu'il fait de la main droite
en meuanï la main gâuçhe sur le pied.

if>n
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m

côté (1), de telle sorte qu'aucune parcelle ne puisse
tomber sur le pied du calice : pour le faire avec plus de
commodité et de décence, il s'aide de la main gauche.
Puis il prend ces deux parties entre l'index et le pouce
de cette même main gauche, de telle manière qu'elles
ne soient pas totalement superposées l'une sur l'autre (2).
Ensuite, avec la main droite, il place la })atône sous
l'hostie entre l'index et le médius de la gauche : tenant
ainsi l'hostie et la patène entre sa poitrine et le calice,
un peu au-dessus du corporal, s'inclinant un peu (3), sans
s'appuyer, s'il lui est possible, du bras gauche sur Pau-
tel (4) ;

et, sans nullement se tourner d'aucun côté, il dit
trois fois, d'un ton de voix médiocre : Domine, non sum
dignus; en même temps il se frappe à chaque fois la
poitrine

;
puis il poursuit tout bas : Ui intres, etc. (Ruhr.,

ibid., n. 4). (5).
108. Après cela, il se redresse, prend les deux parties

de l'hostie (6) entre le pouce et l'index de la main droite,
se signe lui-même avec cette sainte hostie, en tenant
toujours la patène dessous, et en prenant garde que la
croix qu'il forme ne dépasse pas en largeur la circonié-

(1 ) Ou par le haut.

(2) On peut réunir les deux parties de l'hostie de sorte que l'une
soit un peu sur l'autre, ou seulement les approcher l'une auprès de
l'autre. Les Cérémoniaux demandent, en général, qu'elles soient
placées de manière à former une figure ronde ou à peu prés.

(3) Les Cérémoniaux prescrivent, en générai, une inclination mé-
diocre.

(4) Merati {in Gav., part., ii, tit. x, n. 13) observe qu'un Prêtre,
en casde taiblesse, pourrait appu)rer le petit doigt «^ur îe corporal.
Saint Ligucri,avec d'autres Rubricistes, dit /e coude hors du corporal.
Merati {ibid) combat ce dernier sentiment.

(5) Afin de ne pas se presser en achevant la formule, il pourra,
aussitôt après avoir frapiié sa poitrine, reposer sa main sur le roipo-
ral,ou la mouvoir assez lentement pour se laisser le temps de dire les
paroles. {Note de VJluleur.)

(6) Qu'il mot entièrement l'une sur l'autre, selon l'usnge {r<5néral.
Il y a plusieurs manières d'opérer cette action. Voici celle qui nous
parait la plus simple et la plus commode : Immédiatement après le
dernier Domine, non hum. dignuis, les deux parties d*» la sainte
hostie étant tenues par les deux premiers doigts de la main gauche,
on prend de la droite la partie la plus avancée près de l'intérieur de
cette main gaurhe, on la tire tout-à-fait, et on la pose doucement sur
--.„.... ..„ i.jjj triictiiic i;a;3cf cc3 ucuA punies amài reuiuê« Ce la
main gauche ù lu droite*
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rence de la patène, et ne s'élève pas en hauteur tellement
quel hostie puisse être vue du peuple. (Rubr., ibid). (1).

109. Après avoir fait ce signe de croix, le Prêtre ap-
puie modestement les coudes sur le devant de l'autel et
ainsi incliné médiocrement, et tenant au-dessus de la
patène, les deux parties de l'hostie superposées l'une sur
1 autre, il se communie avec beaucoup de révérence
(jRwôr., ibid). (2).

110. Ayant ainsi pris la sainte hostie, il pose la pa-
tène sur le corporal, se relève, et, sans séparer les pou-
ces du second doigt, U joint les mains devant son visage,
et prie mentalement pendant un court espace de temps
(Rubr.y ibid.) (3).

'

111. Après ce moment de recueillement, il sépare
SCS mams, et dit à voix basse : Quid retribuam Domino :
en même temps il découvr3 le calice, et fait la génu-
flexion. Ayant pris ensuite la patène de la main droite,
il recueille avec soin et attention les parcelles qui auraient
pu rester sur le coriwal (Rubr., ibid). : pour cela, il
soulève, s'il en est besoin, l'extrémité du corpo
la main gauche (4-).

îorporal avec

rP\^\uV^ ^•l^'î®
'^^ '^^^^^ ^" *^^s»"*' <^or< «s Domini nostri Jesu

Cfinsti (Rubr., ibid.).

pCaveat SacerdosÇAit Merati, tom 1, p. 588) ne dent ibus coin-minuat sacrosanctam hostiam. Nous ne voulons pas coridamn.T lapra ique respectueuse recommandée ici ; mais lorsqu'on ne pourrait
avaler la sainte hosUe qu'après un c-rtain temps, si on ne la faisait

f.Tm^r''"' ^t' T'' r"
''""*• '^,

^""'"^ «^"•'' scrupule, puisque, comme
le remarque très bien CVrtoni, dans ses Rites delà Messe privée, cettechair immortelle et impassible ne reçoit aucun dommaife des dents

(m'^TZeur." '^"'^'' ''''^''^'*^' "'"^^ ^^"'^'"''""^ ^'^ '^P^'^^'

.\S^\ ^"f.1»e« Prêtres s'arrêtent également un instant et font un xmx
(le méditation pour produire quelques actes avant la communiin ;nuus la plupart des Auteurs condamnent cette pratique, par la raisonqu .1 n es pas permis de mêler des actes de dévotion particdière auxactes publics cfc rol.y.on, à moins qu. |a Rubrique ne les permette,

(4) La plupart des Cérémoniaux sont plus explicites sur l'action

^Sr^ml'".''"'.'"'f
"'''""'"• ^"'«' '« "^'^"'«'''' i°''i'l"ée et as.sez

généralement nratupiée pour recueillir les saintes parcelles. Le niô-
ire, ayant fuit la Rénutlexion. se relèv».. tccuIp u» '.«^ii i-» ""'i-e '^n-

im""*'"® V""''''
^* '.*-

?r.'^'"*
'^'^ ^^"^*l"« "min les coins do la pw.'

«(. antérieure du cori^ral, il le secoue légcreinent sur la patène, d'à-
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112. Après avoir recueilli les parcelles, il porte la pa-
tène au-dessus de la coupe (1), et, la tenant un peu in-

clinée, il la prend entre l'index et le médius de la main
gauche, près de l'endroit où il la tenait de la main droite,

puis, avec le pouce et l'index de cette dernière main, il

fait tomljer dans le calice les parcelles qui peuvent s'y

trouver, en passant légèrement ces doigts sur la partie

intérieure (2), et enfin il frotte légèrement ces mêmes
doigts entre eux au-dessus de la coupe du calice (^Rubr.

ibid.), mais jamais sur ses ];)arois.

113. Après cela, le Prêtre, tenant toujours la patène
de la main gauche, pose cette main sur l'autel, et prend
avec les trois doigts libres de la droite le calice au-des-
sous du nœud, en disant : Calicem salutaris, etc., jusqu'à
Salvus ero inclusivement : alors il l'élève de telle sorte

que le haut de la coupe arrive vis-à-vis son front, et il se

signe avec le calice comme il l'a fait avec l'hostie, en di-

sant. Sanguis Domini nontri, etc. (Rub., ibid., n. 5). (3.)

114. Ayant fait ce signe de croix, il se tient droit, et

prend avec grand respect, en deux ou trois fois, le pré-

cieux Sang, avec la particule qui a été mise dedans, en
tenant en même temps la patène sous le calice (Rubr.,

ibid., n. 5) asssez proche de son menton. Il prendra

bord de la droite seule, puis de la gauche, enfin des deux nr.ains en-

semble ; après quoi, sans quitter le corporal de la main gauche, il

f)rend la patène de la droite vers le calice entre les mêmes doigts, et

a conduit, d trois ou quatre reprises, le long du corporal, tandis q;ie

de la gauche il en relève les extrémités pour renvoyer les parcelles

sur la patène ; il reprend ensuite de la main çauche la patène au

même endroit, et il la conduit vers sa main droite, ainsi qu'il l'a fait

de l'autre côté du corporal. Si, nonobstant tout ce soin, on décou-

vrait plus tard de saintes parcelles, l'Auteur expose ce qu'il fauJrait

faire, part, i, chap. ix, q. 5 et suivantes.

(1) Les Cérémoniaux qui ))ernneiior.î de reculer un peu le calice

f)our recueillir les parcelles, disent qu'apr- les avoir recueillies on

e rapproche.

(2) Et en ureuant bien garde de ne pas faire tomber les parcelles

en dehors de la coupe.

(3) La pins grande partie des commentateurs des Rubriques pré-

tendent que le IVeire, «n se signant tant avec la sainte hostie qu'a-

vec le c. 'ice, ne doit pas inclinev la lète aux njots Jesu Christ i ; ce

qu'en vérité on ne peut pas prouver, au moins d'iuic manière claire,

par la Kubiique. Aussi un grand nombre de Prêtres s'en tiennent

ssns acrupuiv & iwk régie ^cuêiâic^ î^ui prëâvux riuCiiuauuu Ue tci» «
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garde qu'il est plus convenable de ne pas sortir le calice
des lèvres que de le porter plusieurs fois à la bouche (1.)

115. Quelques Prêtres, suivant renseignement de
quelques Rubricistes, même d'assez grand poids, ont cou-
tume, après avoir pris le précieux Sang, de se tenir un peu
dans le recueillement, le calice posé sur l'autel. D'au-
tres, s'en tenant au texte de la Rubrique, qui ne fait en
rien mention d'une telle pratique, posent immédiate-
ment sur le corporal la main gauche avec la patène en-
tre les doigts, disant tout bas : Quod nre sumpsimus, etc.,

et en même temps, sans se déranger, présentent le ca-
lice vers le coin de l'épître, pour que le Servant y verse
le vin de la purification, qu'ils prennent sur-le-champ
(Rubr., ibid.), en tenant, comme pour la communion, la
patène sous le menton (2).

116. Après avoir pris cette ablution, le Prêtre pose le

la Messe toutes les fois qu'on prononce le saint nom de Jésus. (Note
de Vjîuteur.)

La S. Congrégation a décidé ce point le 24 septembre 1842. A
cette question : " An Sacerùos seipsum signans cum hostia et calice
consecratis, ante " sumptionom 9s. Sacramenti ad verba Jrsu Christi
debeat caput inclinare V' elle a répondu : " Affirmative, juxta Ru-
bricas."

(1) S'il fallait donner la communion aux fidèles, on suivrait les rè-
gles tracées par l'Auteur, part, i, chap. ix, q. 14 et suiv., et part.
II, tit. I, chap. III, art. i.

(2) Une lette de saint Pie V. à l'Archevêque de Tarragone, en
date du 8 janvier 1571,;citée par Benoît XIV (rfc Sacrif. Miss., lib. n.
cap. 21), détermine que le vin versé pour la purification doit au
moins égaler en quantité celui de la consécration, et qu'en outre on
doit prendre la pu.ification par le même côté du calice que le pré-
cieux Sang. Néanmoins, s'il arrivait quelquefois que le vin ',Ae la
purification n'atteignît pas dans le calice la hauteur nu'avait atteinte
le précieux Sang, il suffira d'agiter légèrement le calice, afin que la
purification nasse sur tous les endroits (ju'a touchés le Sang précieux.
Si la particule de l'hostie qui a été mise dans le calice y demeurait
attachée, le Prêtre la tirerait doucement avec l'index sur le bord du
calice, ou bien il la prendrait avec la purification. Ce dernier moyen
est le plus convenable et le plus conforme à la pratique de ceux qui
tiennent le plus aux règles (Idem, de Sacr. Miss., lib. m. cap. xvii).
(Noie de PAuteur],
On pourrait peut-être appuyer cette pratique par la Rubrique du

Vendredi saint, oui, d la Messe des présanctifiés, prescrit de mettre
la parcelle dans le vm. Le Diredorio de Bili dit même qu'on peut
mettre une snconde fnin du vjn dana le ralirp ijour Dfcndre la narceUe.
li elle y demeurait eccore attachée après la première purification.
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calice et la patène en même^temps sur l'autel, en sorte
que le calice soit sur le devant du corporal (1.)

117. Ensuite, mettant le pouce et l'index de chaque
main au-dessus du calice, il prend la coupe des deux
mains avec les autres doigts, et s'en va au coin de l'é-

pitre pour l'ablution, qu'il reçoit, le calice appuyé sur
l'autel, en disant : Corpus tuum, Domine, etc. (2.)

Il faut remarquer, 1° que la Rubrique dit Ahluii
poUices et indices, et non pas seulement, Extremitates di-
gitorum pollicis et indicis, cela par la crainte fondée que
l'hostie n'ait touché une partie plus avancée des doigts;
20 que cum pollicium et indicihus il fuit également pré-
senter à l'ablution ceux des autres doigts qui par acci-
dent auraient touché la sainte hostie: 3^ enfin, que
c'est une louable pratique de prendre dans la dernière
ablution peu de vin et beaucoup d'eau.

118. Quand l'ablution est dans le calice, le Trêtre le

transporte près du purificatoire
;
puis, prenant le purifi-

catoire avec la main droite, il le met aussitôt sur les
doigts de la gauche, qu'il tient encore sur la coupe ; il

secoue d'abord légèrement les deux, mains sur le calice,
puis il va au milieu et s'essuie les doigts (3).

119. Le Prêtre, qui dès lors ne tient plus conjoints
les premiers doigts de l'une ni de l'autre main, prend
le calice de la droite, et, iK)rtant le purificatoire au-des-
sous du menton, comme il y tenait la jntène pour la
communion, il i)rend l'ablution.

(1) II ne couvrira pas la patène de la pale ; et cela se tire de la
Rubrique. Celle-ci, comme nous le verrons bientôt, prescrit, lors-
qu'on arrange le calice, de mettre d'abord la patène, et ensuite la
pale

: ce qui montre que la patène ne doit pas être couverte dans le
moment présent. {Note de VAuteur).

(2) Les Cérémoniaux disent en général qu'avant de quitter le
milieu de l'autel, il Aiul faire une iiclination de tête à la croix. La
pratique d'appuyer le calice sur Tautel pour l'ablution a été confir-
mée par une décision du 3 octobre 1851. Si l'on ne peut s'y confor-
mer ponctuellement à raison de l'élévation du calice et de la petite
taille du Servant, il faut du moins éviter de recevoir les ablutions en
«inclinant d'une manière inconvenante, ainsi nue nous l'avons vu
faire souvent.

(3) Selon la règle adoptée généralement par les Cérémoniaux, il

• j" M
""® "iclinp.tion de tête A la croix. Dans toute cette ui-

tion de l'ablution, il doit nrcndre îrarda uu'auouns e-riiîitn ".a trs'rlv' .'!=

es doigts, ni sur le pied du calice^ ni sur In nappe ,°ni sur le coipoiah

120. Apr
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120. Après cela, il pose le calice sur le corporal au
milieu de l'autel

;
puis, le tenant de la main gauche par

le nœud, il essuie de la droite avec le purificatoire,
d'aT)ord légèrement les bords, et ensuite tout l'intérieur
de la coupe (1).

121. Enfin, ayant mis le calice avec la main gauche
en dehors du coriX)ral vers le côté de l'évangile, il place
dessus le purificatoire, étendu dans sa longueur, ensuite
la patène, puis la pale. Alors repliant le corporal avec
les deux mains, il le met dans la bourse, qu'il pose
aussitôt sur l'autel pour couvrir le calice du voile. Il met
la bourse par-dessus, et place avec les deux mains le
calice au milieu, ayant soin que le voile couvre bien tout
le devant, ainsi qu'on peut le conclure de la Rubrique
(ibid., n. 5), et que le conmande expressément un dé-
cret de la S. Congrégation des Rites du 5 mars 1698.

ARTICLE XI.

De la Poitcommunion à la fin de la Messe.

122. Le calice ainsi disjwsé, le Prêtre va au coin de
l'épître (2), et il lit la communion les mains jointes : il

retourne au milieu, baise l'autel, et, se tournant ^ers le
peuple, il dit: Dominus vosbiscum. Il retourne aussitôt
vers le livre, dit Oremus avec les oraisons de la manière
que nous l'avons marqué avant Tépître {Rubr. Miss.,
part, n, titre xi, n. 1).

123. Les oraisons finies et la conclusion achevée, il

rerme le Missel (/??^ir. , ibid.), à moins qu'il ne doive
dire un évangile autre que In principio : la tranche du
livre fermé doit regarder le milieu de l'autel.

124. Il va ensuite 'au milieu baiser Fautel, et il dit,
tourné vers le peuple, Dominus vobiscum

; puis Ite,

j

Missa est ou Benedicamus Domino^ selon le temps, ou

I

conibrraémcnt à la Messe qu'il célèbre. Il dit le premier

(1) La Rubritiue porte : " Abhitioctni lumit, » ergit os et ca-
licem punCicatorio (part, n, tit. x, n. 5). Le ti^^.ià, avant «l'e»-
suyer le calice, essuie donc d'abrrd . .

» îôvres avec le purificatoire.

fle adoptée généralement par les Cérémoniaux.

uJ.

»f%-|

i

'
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en restant tourné vers le peuple ; le second après s'être
retourné vers l'autel (Rubr,^ ibid).

125. Après Vite Missa est^ il se tourne de nouveau
à Pautel, s'incline médiocrement, et, les mains jointes et
appuyées sur le bord de la manière ordinaire, il dit tout
bas : Placeat tibi, sancta Trinitas {Rubr., ibid., tit. xii,

U. 1).

126. Il baise ensuite l'autel, et, se redressant, il lève
les yeux

; et en même temps, étendant les mains, il les

élève, les rejoint, incline la tête en disant : Benedicat
vos omnipolens Deus ; et aussitôt, les mains jointes devant
la poitrine, les yeux baissés, il se retourne vers le peuple,
comme à l'ordinaire, par le côté de l'épître

;
puis, posant

la main gauche étendue sur sa poitrine, il donne la bé-
nédiction avec la main droite, en disant : Pater, et, Ftlius,
et Spiritus sandus (1). Rejoignant immédiatement les

mains, il achève le tour en le continuant sur sa droite,
et s'en va au coin de l'autel pour dire l'évangile selon
saint Jean {Ruhr., ibid).

127. On observe, pour dire le dernier évangile, les

mêmes règles que nous avons tracées pour le premier.
On fait la génuflexion vers le coin de Fautel en disant:
Verbum caro fadum est, ou d'autres paroles auxquelles
on doit fléchir le genou en certains évangiles. On fait

également les signes de croix sur le livre, le front, la

bouche et la poitrine ; mais quand on ne se sert pas du
livre, et que le carton est éloigné, on fait sur l'autel le

signe de croix marqué comme devant se faire sur le li-

vre {Rubr,, ibid.) (2).
128. Etant retourné au milieu de l'autel, le prêtre re-

lève et replie sur la bourse la partie du voile qui devra
être de son côté (3), et, prenant le calice de la main

fn En faisant un seul signe de croix {Ruhr., ibid.).

(2) La Rubrique laisse la faculté de faire le signe de croix indis-

tinctement sur l'autel ou sur le livre ;
" Poliice dextro signans pii-

mum signo crucis altaro seu librum in principio Evangelii, deimie
frontem,08 et pectui." (Ibid,), S l'on se sert du livre, après que
l'Evangile est terminé, un le ferme dr telle sorte nue la tranche soit

tournée vers le milieu de l'autel. (Dec. du 3 octobre 1831).
(3) Cette recommandation est pour les lieux oii le calice est dispo-

sé à ia aîàîUûîc tiiittiiè. iCiie ii"« pas d'objet iorsque ie voiie, comme
cda •• pratique généralement en France, n'en couvre guère que le
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gauche, il met la droite pardessus, comme quand il est

venu à l'autel ; il descend les degrés en se tournant tou-
jours sur sa droite. Il fait une inclination profonde, et,

si le saint Sacrement est dans le tabernacle, une génu-
flexion du genou droit jusqu'à t^rre, sans autre inclina-
tion

; il reçoit du Servant la barrette, se couvre, et, pré-
cédé du même Servant, il s'en retourne à la sacristie,

observant ce que nous avons dit à l'art, ii.

129. Au départ de l'autel, il commence l'antienne
Trium pueroruTTif qix^aux doubles il dit en entier avant
le cantique, en ajoutant alléluia au temps pascal. Puis
il récite le Benedicite (Rubr., ibid., n. 6.) (1), le Loti-
date Dominum in sanciia ejuSf etc.

130. En arrivant à la sacristie, il fait, sans se décou-
vrir, une inclination profonde au crucifix, ou à telle au-
tre image qui en tient la place ; il pose le calice, ôte sa
barrette, et quitte les ornemens sacrés dans l'ordre in-
verse à celui dans lequel il les a pri?. Lors donc qu'il
quitte l'aube, il ôte d'abord de la manche le bras gau-
che, qui a été revêtu le dernier, puis il fait passer au-
dessus de sa tête la partie dont il peut se dévêtir ; et
enfin il tire la manche du bras droit. Il fera attention
de baiser la croix de l'étole, celle du manipule et celle

I

de l'amict, comme il l'a fait en s'habi liant,
131. Enfin, s'étant lavé les mains, selon une pratique,

|non à la vérité prescrite par la Rubrique, mais très

I

louable et recommandée par tous les Auteurs, il se retire
en lieu convenable, affn de rendre au Seigneur, avec le
plus de dévotion qu'il le pourra, les actions de grâces

I

qui lui sont dues pour son ineffable bienfait.

devant, puisqu'alors il ne tombe que très peu sur le côté par lequel la

I

main du Prêtre doit prendre le calice.

(1) Un grand nombre de Prêtres disent le Te Deumen revenant de
l'autel : quelques Rubricaires établissent qu'on le peut sans faute, et
que la Rubrique qui prescrit de dire le cantique Benedicite n'est que
jirective. Nous n'oserions pas non plus condamner cette pratique,
qui est celle d'hommes pieux et instruits. Catalan insinue, d'après le
cardinal Bona, qu'on peut la suivre. Néanmoins nous lérons obser-
ver que le texte de la Rubrique est exprés; que 1p«» autres commen-
[tateurs réputés, Merati par exemple, n'insinuent paa qu'il soit permis
hie 8=en écarter; entin, que les ineilleurs Cérémo'niaux sont d'accord
avec la Rubrique. (In Ceerem. Ep. f. i. c. xxtx n. U.)

;#
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CHAPITRE IL

Résumé succinct de quelques rèsrles données dans les
articles précédents^ avec quelques autres observa*
tions sur la Messe»

1. Le Prêlre doit avoir les mains jointes à VIntroït, à

V Offertoire et à la Communion, comme aussi pendant
tout le Kyrie, le Gloria in excelsis, les deux Evangiles, le

Credo, le Prœceptis salutaribvs moniti, Vite, Missa est, ou
Benedicamus Domino, ou Requiescant in pace.

2. Il demeure profondément incliné quatre fois seu-

lement : 1^ au Conjiteor, 2^ au Munda cor meum, 3^ au
Te igitur, 4" au Supplices te rogamus. Dans toutes les

autres circonstances où il faut s'incliner, il doit le faire

médiocrement.
3. 11 fait trois inclinations profondes: 1° en arrivant à

l'autel ;
2^ au pied de Tautel, avant de commencer la

Messe 3^ au même lieu en quittant l'autel, la Messe
finie. On suppose que le saint Sacrement n'est pas
dans le tabernacle.

4. Il dit quatre choses à voix médiocre, d'un ton

moins élevé que le reste de ce qui se dit à haute voix,

savoir: 1^ Orate,Jratres ; 2^ le Sanctus ; 3" J^ohis quo-

que peccatoribus ; 4>^ Domine, non sum dignus.

^. 11 s'incline trois fois au milieu de l'autel, les mains
jointes, sans les appuyer sur l'autel: 1^ au Munda cor

meum-, 2^ îm Sanctus; 3» kVJlgnus Dei. Dans toutes

les autres circonstances, lorsque le Prêtre est incliné il

appuie les mains sur le bord de l'autel.

6. Il élève les yeux à la croix [1) neuf fois seulement,
savoir: 1° en commençant Munda cor meum\ 2^ en di-

sant les premiers mots de l'oraison Suscipe, sancte Pa-
ter ; 3^ pendant toute la prière Offerimus tibi. Domine;
40 à Veni, Sanctificator ;

5° à Suscipe, sancta Trinitas;
6° à Deo nostro après Gratias agamus ; 7^ à Te igitur;
8° aux mots Et, elevatis oculis ; 9^ à Benedical vos.

(l) On avait posé cette question à la 8. Congrégation :
" Denega-

tur ab aliquibus obligalio crucem aspiciendi, dum a Rubrica Sacer-
doti celebranti injungitur in Missa oculonim elevatio : quid dicendum
de bujusmodi opininne ? " La rénonse fut csUe-ci i " Juxta Rubri-

cas, iû elevtttione oculorum zrucem esse aspiciendam." (22 julii 1848).
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7. Il ne sera pas inutile d'ajouter ici, en faveur deceux qui commencent l'étude de ces matières, quelques
autres observations au sujet de la Messe. D'abord on
dit le Uonam excelsis toutes les fois que le Te Deum a
été dit aux Matines. Le Jeudi saint et le samedi saint
on dit également le GloHa, quoique les Matines n'aient

Sérale
""' ^^ ^^"^® exception à la règle gé-

8. On ne dit pas le Gloria aux Messes votives, mêmedans le temps pascal et pendant les octaves. On excepte
les Messes votives de la sainte Vierge, lorsqu'elles sont
dites un jour de samedi

; celles des Anges, et celles
qui se ce cbrent solennellement ;,ro re gravi ou pro pu-
blîca Ecclesxœ causa, pourvu qu'elles ne soient pas célé-
brées en violet.

^

9. Aux fêtes doubles, on ne dit qu'une oraison, à
"

moins qu'il y ait quelque mémoire à faire. Aux sémi-
doiibles on dit communément (1) une seconde et une
troisième oraison

; pour l'ordinaire c'est celle A cunciis

rZn'"^ Tl^-^^ ^'^^'''^. ^^' ^'^^ y ^ ""« commémo-
raison, on la fait en second lieu, et l'oraisonA cunciis de-
vient la troisième. S'il se trouve plusieurs commémorai-
sons,on oniet^ candis, et on les fait toutes, quand même
1 y aurait p us de trois oraisons. Quand on doit dire

PonTv!î^f^^T'
""^^^ '^ P,^^^^ *°"J^"^« l'avant-demière.

PoTl î ^^^""^^ P^'^^^'î* ^^ ^^'^"^^' d^"s le temps pas-cal et dans les octaves, il y a des oraisons particulièresau heu de celles A cunctis e^. ad libitum. Aux fêtes sim-
ples, aux fériés et aux Messes votives, les oraisons doi-
vent toujoiu-s être en nombre impair, trois, cinq, sept (3) j

(1) Communément- car il se trouve quelques excentions- ainsiles dimanches semi-aoubles intra oc/at,a;n n'ont qne deulf oraLôns
(2) Quand une oraison est marquée ad libitum, ce n'est r)a7nrî->nK TeS/à'''°f ^

La\ubrique entend'er.l^me'ntVur^
1 retre la prendra a son choix, soit parmi celles qui sont à la fin dnMissel sous ce titre: Oraliones diversœ dicendœinMLa LlibiTUM Sacerdoits cura tis ^uœ in propriis Missis -a i^anL nmndl

(3) Cependant, à cette auestinn. •< An ;» twt.v.» -.t.i-. .

Phci, vei vouva, necewario dicendœ sint coUei;rim;ïreT,';ïïâ 7^^,
o

l" y
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et celles qui ne sont pas assignées se prennent au choix

du Prêtre, parmi les oraisons diverses à la fin du Missel.

Quant aux oraisons prescrites par l'Ordinaire pour des

calamités ou des besoins publics, il faut remarquer pre-

mièrement, qu'( Ik'S doivent toujours se dire en dernier

lieu, et sans égard au nombre impair j secondement, que

si l'oiaison est prescrite " pro re gravi " on ne doit pas

la dire aux doubles de première classe, non plus qu'eaux

doubles de seconde classe dans les Messes solennelles. Quant

aux Messes privées dans les fêtes doubles de seconde classe,

elle est laissée à la volonté du Prêtre (1).

10 On dit le Credo à toutes les fêtes du Seigneur, de

la très-sainte Vierge, des Apôtres, auxquels on joint les

Docteurs de l'Eglise, et à la fête de sainte Madeleine.

Pendant les octaves qui ont le Credo, on le dit même
lorsqu'on fait l'Office d'un autre Saint. Mais on ne le

dit jamais aux Messes votives privées, pas même le di-

manche, ainsi que l'a décrété la S. Congrégation des

Rites le 12 novembre 1816. On ne le dit pas non plus

à la Messe des Litanies de la fête de saint Marc, lors

même que cette fête tomberait le jour du dimanche in

albis, parce que c'est une Messe fériale ; ainsi l!a décla-

ré la S. Congrégation des Rites le 25 septembre 1706

(2). On le dit tous les dimanches, lors même qu'on

n'en fait pas POfiice et qu'on n'en dit pas la Messe. On

quinque aut septem, an vero, complète ternario numéro commemora-
tionum, omitti possit quinta vel septima," la S. Congrégation des

Rites a répondu, le 2 décembre 1684 :
" Négative ; sed post tertiam

orationem et imperatas posse, non tamen teoeri, superaddere plures."

L'auteur a dû connaître ce décret : nous ignorons pourquoi il établit

ici une régie, qui, à notre avis, lui est opposée.

(1) C'est ainsi que l'a décidé la S. Coftgrégation, le 15 mai 1819.

Notre Auteur avait donné des règles opposées à ce décret. Nous

avons cru devoir changer son texte, et nous lui avons substitué ce qui

se trouve ici en caractères italiques.

(2) La S. Congrégation des Rites a été interrogée sur la Messe

qu'il fallait dire le jour de saint Marc et les jours des Rogations, dans

les églises où il ne s'en célèbre qu'une seule ; la question a été posée

ainsi qu'il suit :

" An in festo S. Marci, ac in feriis Rogationum, si in iis fiât de

festo novem lectionum, in iis locis ubi una tantum Missa cantatur

pro populi majori commoditate, ut possit post Processionem vacare

faboribus» an onorteat notius cantare Missam de festo ouam de Roga-

tionibus I" La S. Congrégation a répondu, le 5 mai 1736 :
" Con-
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l'omet à toutes les fêtes des Martyrs, des Confesseurs,
des Vierges et des saintes Veuves, à l'exception do celles
des patrons et des titulaires des églises où l'on célèbre.
On dit aussi le Credo aux Messes votives solennelles/wo
re ^ral;i, conformément au décret de la S. Congrégation
des Rites du 13 janvier 1674 ; et encore dans les églises
uhi asservatur insignis reliquia alicujus Sancti : ainsi Pa
décidé la S. Congrégation des Rites le 12 décembre
1684 et le 10 janvier 1693. Insignis reliquia est corpus,
caj)ut,brachium, crus, d'après la S. Congrégation des
Rites, 8 avril 1628 (1).

11 là'' lie, Missa est, est corrélatif au Gloria in excel-
sis : on le dit donc toutes les fois qu'on a dit le Gloria,
On pourrait faire beaucoup d'autres observations sur la
Messe ; nous les omettons pour ne pas sortir de la briè-
veté que nous nous sommes prescrite, et aussi parce
qu'elles ne rentrent pas dans notre plan.

CHAPITRE III.

De la manière de donner la sainte conununion*

ARTICLE 1.

Règlespour donner la Ste. communion pendant da J^esse(2).

1. L'administration de la très sainte Eucharistie
étant à proprement parler une partie de la Messe, il est

venientius est Processionem facere post Nonam, inde cantare Mia-
sam Rogationum." Alors on a demandé pro gratta de pouvoir chan-
ter la Messe des Rogations avant l'office du jour, ut popidus quifre-
quentùsimus adesse solet tempore 'matutino in Ecclesiis, poisit vacare
laboribus, La S. Congrégation a répondu, le 23 juillet 1736: " Pro
gratia, et poterit cantari Missa Rogationum ante Processionem pro
populi commoditate." On voit donc qu'en général, s'il n'y a qu'une
Messe ce jour-là, c'est celle des Litanies qu'il faut dire. Mais si la
fête de saint Marc tombait le dimanche in albis, nous croyons qu'il
faudrait dire la Messe du dimanche ; si elle tombait un dimanche non
privilégié, nous pensons qu'il faudrait dire la Messe de la fête. La
S. Congrégation n'a rien positivement commandé : le convenientitts
semble nous laisser la latitude de notre interprétation.

(1) On dit aussi le Credo aux fêtes de Dédicace des églises (Rubr
gen. part, i, tit. xi).

^2^ On nniirm pnnanlfor iifilofYi.onf «a /mn Ai* 1> A .<4«... ..'.- >^ ..^:_«

part. I, chap. ix, quest. 14 et suiv.

Il
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juste de traiter ici de la manière dont le Prêtre doit don-
ner la sainte communion, conformément à ce que pres-
crivent la Rubrique, le Rituel romain et les Auteurs.

2. Lors donc que quelques personnes désirent com-
munier à la Messe (ce qui est toujours mieux et plus
conforme à l'antiquité que de le faire avant ou après
la Messe), il faut préparer autant de petits pains qu'il y
a de personnes (1). Si les communiants étaient nom-
breux, on ferait bien de se servir toujours du ciboire

;

s'ils sont en petit nombre, on pourra mettre les petits

pains avec l'hostie du Sacrifice sur la patène. De quel-
que manière que l'on fasse, les pains devront toujours
se trouver sur l'autel au moment de l'Offertoire (2).

3. En faisant l'offrande, le Prêtre comprend dans
son intention les petites hosties à consacrer (Rvbr., part.

II., tit. VII, n. 3) : pour cela, on les met ordinairement
sur la patène, surtout si elles sont en petit nombre,
quoiqu'on ne puisse pas condamner ceux qui les lais-

sent sur le corporal {Merati^ t. i, p. 484, et autres).

L'offrande feite, il les dépose sur le corporal vers sa
main gauche, à peu de distance de la grande hostie, et
il prend bien garde de les toucher jamais avec la man-
che de l'aube ou le manipule.

4. Si elles sont dans un ciboire, il Rapproche de soi

sur le devant du corporal, un peu vers sa main droite,

et le découvre {Rubr.y ibid.). Après l'offrande, il le re-

(1) Le très saint Saprement ne devrait être conservé dans une
é^use (}u'à un seul autel, conformément au décret du 21 juin 1696.
En Italie, dans beaucoup d'églises, ce n'est pas au grand autel qu'est
la sainte réserve : on est donc souvent obligé de prendre les précau-
tions que l'Auteur conseille ici, ou de donner la sainte communion en
dehors de la Mssse.

(2) Le Prêtre peut-il quelquefois offrir après coup et consacrer do
petits pains qu'on ne lui présente qu'après l'oblation de celui qui doit
servir au «acrifice? Fasserini, célèbre dominicain et docteur de la
Sapience, enseigne qu'on ne peut en sûreté de conscience consacrer
aucune liostie qui n'ait été offerte en son temps avec la grande. Ce
•entiftient est rigoureux. La plupart des Auteurs pensent que pour
de vraies et solides rai$(»i^, oc peut offrir mentalement jusfpi^d la Pré-
face inclusivement, et consacrer les petites formules qui n'auraient
pas été présentes au moment de l'Offertoire. Mais Collet {Traité
dis saints Mystères, chtxp. xiv, n. 2), regarde comme certain qu'il
..)-».« _1. ; j r_: i_ n___ _ ^_^ , x^_ _ *.* / — j.":ii= : ici; s iciisc quaiiu JC \^3Iiuii «.oi COIIÎCGCîlCô» \Ju uruî feU

reporter à ce que dit l'Auteur, part, i, ch. ix. quest. 9 et 10.
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couvre et le remet à sa place, c'est-à-dire derrière le ca-
lice (1), mais toujours sur le corporal.

5. A la consécration, il prend entre ses doigts la
grande hostie seule, laissant les petites sur le corporal,
et il fera de même toutes les fois qu'il doit prendre
l'hostie. S'il y a un ciboire, il l'approche de soi comme
à l'Offertoire (2), et le remet à sa place après l'éléva-
tion de l'hostie, lorsqii'il a fait la génuflexion.

6. Après avoir communié sous les deux espèces, le
Prêtre repose le calice sur l'autel, et le couvre de la pa-
ls. Puis, si les saintes hosties sont sur le corporal, avant
de les toucher, il fait la génuflexion, les met ensuite
révérencieusement sur la patène, et fait une seconde
génuflexion, que beaucoup de Prêtres omettent, quoi-
qu elle soit clairement prescrite par la Rubrique (lit. x,
n. 6): il se tourne alors par le côté de l'épître et dit-
(supposé que le Servant ait terminé le Conjiteory: Mi-
sereatur vestri, et non pas tvi, lors même qu'il n'y au-
rait qu'une seule personne à communier. Après Mise-
reatur, il dit: Indulgentiam.ew faisant un signe de croix
sur les communiants, sans séparer le pouce de l'index.
Si les saintes hosties sont dans un ciboire, après qu'il a
pris le précieux Sang et couvert le calice, il approche
ce ciboire entre le calice et sa poitrine, le découvre (3),
fait la génuflexion, et se tourne vers le peuple pour le
Jnisereatur.

' tri
7. Quand il a dit Indulgentiam, il se tourne vers l'au-

rpilt ?f H."* ^'^"ol*"'
*^""" ^^ '* Rubrique: Rttro po»t caticem

Vran. ii, m. n, n. d); ma» ces expressions ne se prennent pu ri-goureusement â la letU-e. Si l'on consacre sur un autel portatif onprend garde surtout aue le ciboire repose sur la pierre sacrée, (^i-

"^nZrt côtraror*"^
"^^ directement derrière le calice, mai. un

(2) Et l'ouvre de ja main droite {Rubr., ibid., tit. vin, n. 6).—Quand on ne dit pas la Messe sur un autel fixe, il faut avoir soin aue
le ciboire repose sur la pierre sacrée.

^

(3) Lorsqu'on découvre le ciboire, ou doit mettre le couvercle mir
e corporal, comme il est expliqué en ee même chapître, art. n, n.

Ao^JL """A "^"'*' 1"*"*^ •' renferme de saintes hosties,
doit être recouvert d'un pavillon en soie (Rit. Rom. de sacra-mem. t.ccle. ). Pour ouvrir le ciboire, on commencP nar *nl»i..r
c^ |K.*.uon, que i^on pose sur la nappe de l'autel en dehors <iu corpo-
ral, puis on Ole le couvercle, que l'on met toiyoura «ur le corporal.
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tel et fait la génuflexion
;
puis il prend de la main gau-

che entre l'index et le médius la patène ou le ciboire,
celui-ci par le nœud, et en même temps de la droite,
entre le pouce et l'index, une des saintes hosties, qu'il
élève un peu au-dessus de la patène ou du ciboire : la
tenant ainsi, il se retourne entièrement vers le peuple,
et, les yeux pieusement arrêtés sur le Sacrement, il

prononce d'un ton pieux et d'une voix distincte : Ecce
*dgnus Dei, ecce gui tollit ptccata mundi ; et aussitôt il

ajoute trois fois Domine, non sum dignus ut inires sub
teclum meum ; sed tanium die verbo, et sanabitur anima
mea {Rubr., Miss., part, ii, tit. x, n. 6).

8. Quand ces paroles sont achevées, il descend par le

milieu et jamais par le côté, comformément à la déci-
sion de la S. Congrégation des Kites du 15 septembre
J736 (1); et il s'approche des personnes qui doivent
communier, commençant toujours du côté . de l'épître.
Il fait sur chacune des personnes à qui il donne la com-
munion un signe de croix avec la sainte hostie, sans
pourtant sortir de la circonférence de la patène ou du
ciboire, en disant ; Corpus Dômini nostri Jesu Christi
custodiat animam tuam in vitam œiernam. Amen. On com-
mence ces paroles en même temps que le signe de la
croix (Rubr., ibid.) (2).

9. Le Piètre, ayant fini de donner la communion, re-
vient à l'autel sans rien dire ; il y monte, comme il en
est descendu, par le milieu, et non par le côté. Il pose

• (IX Ce décret, il est vrai, ne décide la question directement que
pour les chapelles des religieuses ; mais on pept très.bien généraliser
l'application de «ette décision comme l'a fait notre Anteur.

(2) En donnant la sainte communion, il faut prendre garde de tou-
cher les lèvres de la personne qui la reçoit, ou son visage, en aucune
manière, soit avec les doigts, soit avec la sainte hostie; mais en met-
tant celle-ci sur la langue, on la presse légèrement, comme pour l'y
attacher, avec l'extrémité des doigts, que l'on retire aussitôt. Que
la sainte communion se donne avec la patène ou avec le ciboire, en
aucun cas on ne doit avoir dans la main gauche le purificatoire, com-
me quelaues Prêtres le pratiquent à tort, puisque ni la Rubrique, ni
le Rituel, ni aucun Auteur accrédité, n'en font mention (Note de
l*.4uteur). Par la même raison, on ne doit pas non plus tenir la pa-
tène entre les doigts, quelque respectable que soit le sentiment qui a
déterminé quelques Prêtres à introduirt, du moins Dour eux. cet

usaf«.
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sans

siir le cori)oral le ciboire ou la patène.
, S'il reste des

saintes hosties, il les adore en faisant la génuflexion, et
les consomme avec respect (1). Il recueille les parcel-
les avec soin et les fait tomber dans le calice. Il prend
ensuite la purification, et continue à l'ordinaire CRubr.,
ibid.)

ARTICLE II.

De la manière de donner la sainte c^munion hors de la
Messe.

10. Comme il arrive souvent qu'on est obligé do don-
ner la sainte communion hors de la Messe (2), il ne se-
ra pas inutile d'exposer ici ce que le Prêtre doit obser-
ver dans cette circonstance. Il se lave les mains, se
revêt d'un surplis (3), et d'une étole de la couleur
conforme à l'Office du jour (4.). Si le Prêtre qui doit
donner la communion est un Chanoine ayant l'usage
de la cappa, il doit l'ôter, et prendre un surplis avec l'é-
tole, ainsi que l'a déclaré la S. Congrégation, le 12
juillet 1628 et le 19 juin 1773, et ainsi que ;ie prescrit
le Rituel romain (5). Ainsi* préparé, le Prêtre se cou-
vre de sa barrette, et il se rend à l'autel du saint Sacre-

Ci) On suppose que le Prêtre n'est pas à l'autel de la Ste réserve.
(2) Cela arrive souvent, surtout en Italie, où le tabernacle souvent

n'est pas au maître autel.

(3) L'auteur dit, de la cotta; c'est le vêtement qui, en Italie, tient
U:v. de notre surplis, dont pourtant il n'a pas la forme.

(4) Notre Auteur avait pensé avec de graves Rubricistes qu'on
pouvait également se servir de la couleur blanche, qui est propre aa
tres-saint-Sacrement

; mais la S. Congrégation a déclaré le conU^ire
Je 12 mars 1836. Voitv les termes du décret: Juxta Ritualis Romani
Kubricam (stola pro ministi-anda SS. Eucharistia), débet esse colori»
Ofncio convenientis."

(5) La cappa, vêtement de chœur des Prélats et des Chanoinei,
est un grand manteau. La & Congrégation des Rites a plusieurs foi*
décidé que, pour donner la sainte communion, non seulement le Prê-
tre devait quitter la caj^a, viais qu'il devait aussi prendre le surpli*.
La question avait été ainsi posée : An Canonicis usum cappœ et ro-
chetti habentàbus Iiceat Sacramcnta administrare cum solo rnchetto
et deposita cappa F" Il a été répondu, le 12 juillet 1628 : " Sacramenta
esse ministranda cum superpelliceo et stola, juxta Rituale Roma-
num.» Le 19 juin 1773, la S. Congrégation fit adresser la mémo
(lécision à une consultation du même senre^ Malgré sa- tn^tss <hf=
meis, l'usage contraire a génôi^ement'prévalu, au^moins en France,
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ment, les mains jointes, précédé du Clerc, qui norte le
corporal renfermé dans une bourse (1).

11. En arrivant à l'autel, il donne sa barrette au Ser-
vant, et fait au milieu la génuflexion in piano. Il monte

^^*®V/éplie le corporal, et place la bourse, comme
pour la Messe. Ayant ensuite ouvert le tabernacle il
fait la génuflexion, en tire le ciboire et le place sur le
corporal

j puis, il l'ouvre, pose le couvercle sur le cor-
poral, un peu en arriére, mais non loin du ciboire
mênie (2), et fait une seconde génuflexion. Le reste se
contmue comme nous l'avons dit pour la communion
donnée pendant la Messe ; voici seulement ce qu'il y a
de différent. Quand le Prêtre, de retour à l'autel, a dé-
posé le ciboire et fait la génuflexion, il frotte aussitôt
légèrement l'un contre l'autre le pouce et l'index de la
main droite au-dessus de la coupe

; puis, continuant à
tenir ces deux doigts joints ensemble, il couvre le ci-
boire sans faire une seconde génuflexion, ensuite il les
purifie dans un petit vase préparé à cet effet et les es-
suie avec le purificatoire. î>endant qu'il fait tout'cela,
U dit 1 antienne sacrum convivium, in quo Chrislm su-
miur, recolitur memoria passionis ejus, mens impletur gra-
tta, etfuturœgloriœ nobispignus datur ; au temps pas-
cal,^il ajoute ./?//e/ma. Après cela, il dit: Panem de
tœlo prœstitisii eis ; le Servant répond ; Omne delecla-
mentum tn se habentem. On ajoute également alléluia
dans le temps pascal et pendant toute l'octave du saint
Sacrement. Le Prêtre dit ensuite: Domine, exaudi,
etc.; Domtnus vobiscum...

Oremus, Deus, qui nabis sub Sacramento mirabili Pas-noms tuœ memoriam reliquisti; iribue, quœsumus, itanos
corpons et sanguinis tut sacra mysteria venerari, ut re-

où le» Chanoines donnent toujours, hors de la Messe, la sainte com-

SrS^r'^'"'*'!^!'*'" "H"^ ^^«" ?'"«' 1« rochet, dans bea^.

«rrîa.^T'*''^'' f* i?^"" abusivement Vhabii de tous les Prêtres,
et même des simples Clercs.

•="«,

(1) Dans quelque églises bien disciplindes, c'est le Prêtre Iw-

îinSL'ïiV'^ « '*°?™^ *PP"y^« *=°"*''« »« poitrine. On ne peut

ct:T^oteTl>ZeSn'':
*"^°"^ ^"'^'^'^ ^« ^--* -'"t Pai un

(2\ Voir la nMa Aa la r».»» oo *
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tabernacle, qu'il ferme après une seconde génuflexion,

et continue la Messe à l'ordinaire.

CHA.PITRE IV.

De la MeMe des morts*

1. Si le Prêtre, qui se propose de dire la Messe des

morts, récite les paumes de la préparation (ce qui est

laissé à sa liberté, comme déjà nous en avons fait l'ob-

servation),, il doit les terminer par le Gloria Patri, et

même y ajouter l'.^//e/ttia dans le temps pascal ; car cette

préparation ne fait point partie d*» la Messe ni de l'Offi-

ee cGs morts. Il faut en dire autant de l'action de grâ-

ces. Il baise aussi, à l'ordinaire, les ornements sacrés,

selon l'enseignement de tous les Auteurs. Il n'y a de

de différences entre cette Messe et les autres que celles

que noiHf allons exposer.

2. Le Prêtre, ayant dit Vlntroibo, omet le psaume

Judica mejLeus, etc., et dit immédiatement: Mjulorium

nostrum, etc., en faisant de nouveau le signe de la croix

{Rubr,t Miss.y part, ii, tit. xm, n. 1).

a. A l'Introït, au lieu de se signer lui-même, il fait

le signe de la croix avec la main droite sur le Missel

(1), la gauche posée sur l'autel, conformément au décret

de la S. Congrégation des Rites du 7 septembre 1816,

4. Avant de lire l'évangile, il dit: Manda cor meum-,

mais il omet Juèe Domine, avec ce qui suit. Après l'é-

vangile, il ne baiso pas le livre, et ne dit pas : Per Evan-

gelica dicta (Rnbr., ibid.) (2).

5. Il ne bénit pas l'eau avant de la mettre dans le

calice, quoiqu'il dise la prière Deus qui humanœ substan-

A la fin du psaume Lavabo, il omet le Glona Pain

(TîmAt., ibid.), sans le remplacer par le Requiem aUr-

nam, etc.

6. A VAgims Dei, il ne se frappe point la poitrme ;
mais

se tenant médiocrement incliné, les mains jointes entre

sa poitrine et Tautel, sans le toucher, il dit ; Dona eis

(1) De h même manière que s'il le bénissait.

(2) Ce dernier point a été confirmé par une décision de la S.

Con§;rég&ùoaf ie îi ae^itunùre i647.
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CHAPITRE V.

1. Ordinairement parlant, il .«erait „__,,,
i«soeiéUrer de Messe tasse sur"un'a;;teHr,e''lé:
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saint Pacrr^raent est exposé, ainsi que le déclare le C^-
rémoniiil des Evêç'fes,hbi, ]fVa\). xii, n. 9, en faisant

remarquer que telle était l'ancienne disci|tline de l'E-

glise: la pratique des basiliques cle Lloiue etdts églises

les mieux disciplinées y est encore conlurnie. Lorsque,

néanmoins, il y a de bonnes raisons pour célébrer sur

im autel devant le très-suint Sacrement, on doit obser-

ver avec la plus grande exactitude toutes les cérémonies
que nous allons marquer.

2. Aussitôt que le Prêtre, allant à l'autel, arrive en
vue du saint >acrenient, il se découvre et donne sa

barnnte au Servant. En arrivant, il fait in plnno la

génuflexion à lieux genoux avec inclination [)rofbnde.

Monté à l'autel, il pose le calice à l'ordinaire, et fuit

aussitôt la génuflexion d'un seul genou, ainsi (jue cela

se pratique toujours quand elle se lait sur la plate-for-

me du marche-pied
;
puis il arrange le calice, il fuit de

nouveau la génuflexion, va au côté de l'épître, jirépare

la Messe, retourne au milieu, (ait une nouvelle génu-
flexion ; et, se retirant un peu île côté, le dos vtrs le

coin de l'évangile, il descend au bus, fait encore une
fois la génuflexion d'un seul genou sur le dernier degré,

sans autre inclination de tête, et commence la Me!>se.

3. Lorsqu'à près le ConfUeor il monte à l'autel, il ne
fait pas de génuflexion avant de monter ; mais il la

fait en arrivant, avant de dire Oramus te. Après avoir

fait cette prière et buisé l'autel, il fait une seconde gé-
nuflexion et se rend au livre pour l'Introït.

Règle générale. On doit faire la génuflexion tou-

tes les fois qu'on quitte le milieu pour aller à un des

côtés de l'autel, et toutes les fois que de l'un des côtés

on vient au milieu. Mais il faut remarquer que quand
on quitte le milieu, si l'on doit baiser l'autel ou observer

quelque autre point de la Rubrique, on fait cela d'abord,

et la génuflexion en dernier lieu ; tandis que, quand on
vient nu milieu, la génuflexion est la première chose

que l'on doit faire, puis on suit la Rubrique pour le bai-

ser de l'autel ou tout autre point.

4. Au Dominns vobiscum, il se retire un peu du milieu

de l'autel, de telle sorte qu'il ait le dos du côté de l'é-

vangiicct q^u'ii ne soit ioumé qu'à demi vers ie peuple
>
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ce qu'il observe dans tous les cas où il faut se tourner
du côté du peuple.

5. Quand il doit se laver l-.'s mains, ayant fait la gé-
nuflexion, it descend par les de^^rés latéraux du coin de
1 épitre jusqu'au bas; et se tournant sur sa droite de
manière à ne pas tourner le dos à l'autel, il se place de
telle sorte qu'il a le coin de l'épîfre à son côté droit et
le visage tourné vers le peuple: il se lave les mains, les'
essuie au même lieu

;
puis ii retourne aussitôt au mi-

lieu de l autel, et fuit en arrivant la génuflexion.
6. Il dit rOrate, frnt, es, comme le Dominvs vobiscvm,

sans fiiire le tour entier. Depuis ce moment jusqu'à la
communion, il n'y a rien de particulier à cette Messe:
elle se dit en tout à l'ordinaire.

7. Après qu'il a pris la purification, il reçoit au mê-me lieu 1 ablution des doigts, sans se déranger, et ense
tenant le plus qu'il le peut vis-à-vis le saint Sacrement
{Bnuldry part, iv, c. 9, art. 2, n. 12.); ensuite il es-
suie SOS doigts, prend les ablutions, et arrange le calice
à rordinaire (1).

8. Il continue la Messe en observant, pour le Domi-
nu8 vobiscum et Vite Missn est, les règles déjà données
touchant les génuflexions et la manière de se tourner,
b il doit dire Benedicamus, après le Domhus vobiscum^
lise retourne vers l'autel, et ne le dit qu'après avoir fait
la génuflexion.

1
(1) L'enseignement des Auteurs est fort divers sur la manière dont

le Prêtre doit recevoir les aftiutions quand le saint Sacrement est ex-
posé. Voici ce que dit Merati : Post sumptam puriûcationem, Sacer.
dosponit cahcem extra rorporale ad cornu Epistolœ; tum eenuflectit
xnmedio tiUans unico ^enu, surgit, et vadit ad cornu Eputoiœ, ubi
est calix, xbi acciptt dictuin calicem ; ubi,Jacta in eo digUorum ahlu^
ttone eteorum abstersione,ponU culiceinprojie corporale', tum procedit
ad medmmaltaris, etibigenujlectit, ut supra, surgit, accipit calicem,
et sumt ablutionem (in Gav., part, ii, titre xiv, n. 22). La pratique
tracée par ce savant Rubriciste est modifiée par l'auteur des Cérémo-
nies de lu Messe basse (Paris. 1834). " Après la purification, dit-il,

,<
aydnt fait la génuflexion, le Prêtre pre.;d des deux inains le calice,

_^

va au coin de l'épure recevoir l'ablution des doigts en posant le ca-
it'-e sur l'autel à l'ordinaire, sans se tourmr aucunement: et, étant

revenu au milieu, li lait encore la génunexion." D'autres Cérémo-
ninux portent simplement qu'i/ prend' Pablution comme aux nuhfs
iae,oeâ. iVious ne voyons pas en ellet sur quoi l'on se fonderait pour
agir en cette circonstance autrement qu'à l'ordinaire.

J î.
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9. Après Placeat tihi, Sancta Trinitas, il baise Pau-
tel, dit Benedical vos omnipotens Deua ; et, au lieu de
1 inclination ordinaire, il fait la génuflexion

;
puis se

tournant vers le peuple, il donne la bénédiction ; après
quoi il n'achève pas le tour, mais, sans faire la génu-
flexion, il se tourne par le côté gauche au coin de l'évan-
gile, dit Dominus vobiscum, et lit le dernier évangile,
ayant soin de faire le signe* de la croix sur lui-même
seulement, ainsi que le prescrit la Rubrique du Missel
{Fer, V., in cœna Domini), et non point sur l'autel. Si
cependant, le dernier évangile étant particulier, il se
sert du Missel pour le réciter, ou s'il peut facilement
arriver au carton, il fera le signe de la croix sur le livre
ou sur le caiton et sur lui-même, selon l'enseignement
commun des Auteurs.

10. A Verbum caro fadum est, comme en toute autre
circonstance où il faudrait faire la génuflexion, il la fait
en se tournant un peu vers le saint Sacrement.

11. Lorsqu'il a fini, il retourne au milieu, fait la gé-
nuflexion, prend le calice, descend au bas des degrés
avec l'attention ordinaire de ne pas tourner le dos au
saint Sacrement, et fait in piano la génuflexion à deux
genoux avec inclination en même temps. Ensuite il
s en retourne à la sacristie, prenant garde de ne se cou-
vrir qu'au lieu où il a dû se découvrir en venant à
l'autel (I).

CHAPITRE VI.

De la Messe en présence des g^rands Prélats*
•

1. On entend ici par grands Prélats les Cardinaux
dans tout le monde, les Patriarches et les Archevêques
dans toute leur province, les Evêques dans leur diocèse,
les Nonces ou les Légats apostoliques dans le lieu de
leur nonciature ou de leur légation. On n'a pas égard
aux autres Prélats, ni même à ceux que nous venons

(1) On doit observer les mêmes cérémonies, lors même que le
très saint Sacrement ne serait exposé que sous un voile, ou renfermé
dans le saint ciboire : ainsi l'a décidé la S. Coneréffation aes Ritos.
le 22 décembre 1/53 (Ab/e de /'.itt/cMr).
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de désigner, lorsqu'ils sont censés inconnus et lorsqu'ils
ne sont paa in hobitu (1).

2. S'il en a le temps, le Prêtre arrive à l'autel, revê-
tu des habits sacrés, avant le Prélat ; il se place au bas
des degrés, du côté de l'évangile, le§ mains jointes, le
visage tourné vers le coin de l'épître : il a dû aupara-
vant disposer le calice et le Missel sur l'autel.

3. Il salue le Prélat, quand il arrive, par une inclina-
tion profonde, et après avoir reçu de lui le signe de
commencer la Messe (2), il le salue de nouveau, se tour-
ne un peu vers l'autel, fait du même lieu une inclina-
tion profonde C3), et, se tenant en même place, il com-
mence la Messe (Rubr. Miss.

y
part, ii, tit. m n. 2).

4. Si le Prélat avait devancé le Prêtre, cebii-ci, en
arrivant, qu'il porte le calice ou non, le saluerait en lieu
convenable ; ensuite il saluerait l'autel, disposerait des-
sus les choses ordinaires, puis descendrait au bas dans
la place que nous avons indiquée, et, après avoir fait

l'inclination au Prélat et à la croix (4), il commencerait
la Messe.

5. Au ConfiteoTj au lieu de dire Et vobis fratres.., et

vosfratresy il dit en se tournant et en s'inclioant vers
le Prélat : Et tibi, Pater.... et te, Pater {Rubr., ibid., n.

8). Si plusieurs Prélats étaient présents, il dirait : iE<

vohisy Patres.., et vos. Patres.

6. Après le Confiteor et les prières qui suivent, ayant
dit OremuSy il salue le Prélat, et s'en va monter à l'au-
tel pair le milieu

;
puis il continue la Messe à l'ordinaire

{Rubr. y ibid., n. U).
7. Après l'Evangile, il ne baise pas le Missel et ne dit

(1) On a dû préparer pour le Prélat un prie-Dien (convenablement
revêtu) devant le nnilieu de l'autel ou du côté de l'épître, à moins que
les dispositions des lieux n'obligent à faire autrement (Ccerenu Episc^
lib. I, cap XXX, n. 1.).

<2) Il est passé en usage que le Prêtre, ayant talaé le Prélat à son
arrivée, commence la Messe, sans attendre que celui-ci lui en fasse le
signe (Note d-e l''Auteur.)

(3) On suppose que le très-Saint Sacrement n'est pas dans le ta»
bernaclp : autrement il faudrait faire k génuflexion conformément à
la Rubrique.

(iX\ Au lion Aa 1>i'nAl!nofi/«n A 1.. »^:» ._ /_:<. 1- .jC»..il._: ._\ -/ - ,,..,,,......,, _ ... .^iv-i.TL, VII icuL ia j^cuszuc&iuu sût
saint Sacrement s'il est daos le Uibemacle.

lÂl
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ÎTl i'vr^'T f'^^^^*^'^"
^'^'''

;
<* est le Prélat qui doit baiser

vt ÎV^ A i^'T*"
'''"'" î^"' ^^'^ ^« le h,i pésenter ou-

Frélat Le baiserait le livre, comme cela arrive lorsqu'ils
sont plusieurs d'é&ale dignité, car alors on ne le n.és.n
te a aucun a'enx,7lans ce cas même le Prêtre ne doitpas non plus le baiser. Si p.rnu ces Prélats il y en a

rJnnl ï^'"^^''^*"^'*^
^f"i'é' ^»" porte le Missel à bai.er

à celui-là seulement. Le Prélat ne bénit pas l'eau à
1 Offertoire. (Cœrem. Ep. lib. i. c. xxx, n. 3).

8. A moins qu'on ne dise une Messe des morts, a.-rès
la première des trois oraisons prescristes entre r^<rnnsVu et la communion, le Prêtre baise d'abord l'autel aumiheu; puis baisant l'instrument de paix, qui lui est
présenté par le Clerc à genoux à sa droite, il dit : P„xUcum; le Clerc répond

: Et cumspiritu U,o (Rubr., ihid.

voIi^'a L ^: ?i".^? I"^^'''""'
le l^'^'e, couvert de son

dfjin'f * .

' au Prélat, à tous s'ils sont plusieurs, endmnt à chacun d'eux : Pax iecum
; ils répondent : Et

^rntT„''"'% ^' -^^^^^ ^i"^l^^^^e la paix ne salue
point en arrivant; mais, après que le Prélat a baisé
instrument, il lui fait le salut convenable {Cœrem. Ep.

hb. i,cap XXIX, n. 8). Pendant ce temps-là le Prêtrecontinue les autres oraisons.

9. Pour la bénédiction, ayant dit Benedicnt vos omni'païens Densû fait l'inclination à la croix; puis il setourne vers le Prélat, lui flnt une inclination pofonde!comme pour lu. deu.ander la permission de bénir, edonne la bénédiction sur les assistants du côté où n'est

YY^^\^.. 1 uy •,V"'V*» "'^^' '^"» "• ^J' fM celui-ci est aum lieu, la bénédiction se donne sur le côté de l'évan-
©lie.

de^^'rl^J?
^® dernier Evangile, le Prêtre se retournede sa place vers le Prélat, sans aller au milieu de l'an-

tel, tt e salue d une inclination profonde (Rubr., ibid.,
a. 5). n ne sort de là qu'après que le Prélat est parti.
n. Si le Prélat lestait, le Prêtre s'en irait au milieude
1 autel, prendrait le calice., descendrait nu bns dts

aegféj, lénut une inclination profonde, d'abord "à la
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croix, puis R11 Piélat, ensuite prenant sa barrette et secouvrant, il s'en irait se déshabiller (1).

C:>CHAP1TRE VII.

»e la Messe privée cëlê brèe pur TEveque.

se l'e rlv^rjif
"' ^"' ''^'^^^""' '^"^ ^°'^ ^^^^^rer la Mes-

rnk rrt' nitT "'•"^^"'^"^««^,?éf'
"on pas à la sacristie,

{^Lœr. £,;>., Jib. I, cap. xxix, n. 1).
2. On devra donc avoir soin de faire préparer devant

le mdieu de cet aut.d. à distance convena^rim prieD,eii,snr b quel le Prélat pourra faire sa prépiratio^n etson action de grâces (2).
^ ^

^fuuon et

s^ible et
1 étoie de la couleur du jour, la croix pectoralela ceinture, l'aube et l'amict. On met le manipule à part'

rJi\
^^*^® f

J^f
dence, que le Cérémonial des Evêques ca-

ractérise par le mot de mm../a,doit être couverte d'unenappe. On dispsc dessus le calice tout pré|«ré pour la

lesb?r.'t' r"'''".'"''^
"" "^ l'upasmissurlWeh

les burettes,
1 aiguiére avec son bassin et une serviette.

5. Quoique deux cierges suffiseni à la rigueur (Cœr.

2; /iM ^''} ^'* ^^^«-««nvenablo, surtouisi l'Evêquedoit célébrer dans une église publique, que l'on en allu-me au moins quatre. ^ '
^ * "' u'm

(1) Lorsque des Prélats sont hors du lie,, de leur imidicHon on

Vi ™f ' ^
, "IV* l'évangile on leur ilonm 4 baisfr le Mii-Ml.rooi. non pas cela, de l'autel, que le Célëbnuil Ami b,i,er.cuf •

on leur en pré,enle un nuire préparé à relie lin. S" enlin îé l'iêt™

:Vn,r'Tar.rKi^""' '° ''"''-'"'"' •' " '^ "--- -™

Un'Aiii^'.li"l'
!"','' ^'^'^V' '•«'«"•o" <li.pu,sera..ur oe ntie-Dieo
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6. Il est également de grande convenance que cette
Messe ne soit passeulement servie par de simples Clercs,
mais CD outre par un Prêtre. Le Cérémonial des Evê~
quesen désire même plusieurs. Il s'exprime ainsi:
Valde conveniens esset ut duos saliem Capellanos, coitts
muridis induto% apud se ministrantes haberet Entscoms
(ibid. no 2.) (1).

^ -^

7. Le moment venu, TEvêque se lave les mains prés
de son prie-Dieu. Les Prêtres «lui l'assistent lui Yxé-
sentent la serviette pour essuyer ses mains.

8. L'Evêque s'étant immédiatement rendu au pied
de 1 autel, les Prêtres assistants lui présentent successi-
vement les ornements sacrés avec les révérences et les
baisers convenables : d'abord l'amict, que l'Evêque met'
par'-dessus le rochet (Rubr. part ii, tit i, n. 2) ensuite
l'aube, puis la ceinture. La ceinture étant attachée et
1 aube convenablement fixée, ils lui donnent à baiser la
croix pectorale, et l'aident à l'adapter sur sa poitrine
(ffwôr., ib., n. 4)(2). Ils lui présentent également l'étole
à baiser et la lui mettent sur le cou, prenant soin de la
faire passer sur le portant de la croix. L'Evêque ne
croise pas l'étole (Rubr., ib). Enfin ils l'aident à se revê-
tir de la chasuble.

9. L'Evê(iue dit ensuite la prière du manipule, qu'il
ne pourrait pas dire dans le moment où l'on devra le lui
mettre au bras (Cœr., ii, cap viii, n. 9).

10. Quand la chasuble n'est plus sur l'autel, un de
ceux qui assistent l'Evêque va prendre le calice à la
crédence, et le place de la même manière que pour les
Messes dites par un simple Prêtre (3). Celui qui doit
assister l'Evêque à sa gauche a soin de prendre le ma-

(1) Nous avons vu souvent les Prêtres qui assistent l'Evêque à la
Messe basse se servir de l'étole. Nous n'avons trouvé ni dans le Cé-

/oTL!^ ni^?"*
les Auteurs aucun texte qui justifiât cette pratique.

(2) .Si 1 Evoque devait dire u- « Messe de Requiem, on lui présen-
terait le manipule à baiser, et on l'attacherait à son bras avant île lui
présenter la croix.

• ^^^M^i?ywr"?y""-
n»'on pourrait laisser le calice sur la crédencé

jusqu à lOfferoire, et l'y reporter immédiatement après la commu-
nion. Catalan le dit positivement |M>ur le temps qui suit la commu-
nion (Comme/,/, n. 3). Notre Auteur, éijalement dans le chapitre rf«

porter le calice sur la crédence après la communiori. Enfin, on

mmmm]
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nipi^, pour se tenir prêt à l'attacher au bras du Prélat.
11. Les Prêtres qui assistent l'Evêque n'étant pas

sacris mduti, sont soumis à la règle générale, et doivent
être à genoux pour répondre au commencement de la
Messe, conformément à ce que porte la Rubrique (lUd.,
tit. II, n. 6).

^ \ »

12. Après Indulgentiam {Rubr. ib., n. 10), le Prêtre
ou les deux Prêtres qui répondent de chaque côté He
1 Evêque se lèvent, et celui qui est à gauche lui présen-
te, avec les cérémonies ordinaires, le manipule à baiser
et le lui attache au bras.

13. Ils l'assistent pendant toute la Messe, se tenant à
portée pour répondre, tourner les feuillets du livre, indi-
quer de la main ce qu'il faut dire, couvrir et découvrir
le calice, servir les burettes, présenter la serviette lors-
qu'on lui donne à laver, et tout ce qui est du service de
1 autel (Cûprm., Ep.,\\\i. i, cap. xxix, n. 5).

14. Lorsqu'ils sont deux pour remplir ces offices, et
que l'Evêque est au milieu de l'autel, ils se tiennent
1 un à sa droite et l'autre à sa gauche. Mais si l'Evêque
est au côté de l'épître, ils se tiennent tous les deux à sa
droite, et, s'il est nu côté de l'évangile, tous les deux à
sa gaue.he, de telle sorte que l'Evêque soit toujours le
plus près du milieu de l'autel (1).

15. Le Cérémonial des Evêçues recommande que, pour
la consécration, on apporte deux flambeaux, que l'on ne
devra éteindre qu'après la communion (Ibid, n. 6 et 7).

^/^ixT'^i^^^^®
"'^'"^ *?'« ***"s •« Memoriale Bituum pour la Messe

célébrée dans les petites églises le jour de la Purification, le diman-
cne (les Kamenux, etc. Du Molin enseigne positivement qu'il faut
placer d abord le calice à la créclence et l'y laisser jusqu'à l'Offertoire.
iJe plus, il fait verser l'eau et le vin dans le calice par le Chapelain,
ce qui semble contraire au Cérémonial des Evêciues, où les fonctions
des Chapelains sont ainsi décrites : " Capellani servient ei in Missa,

in respondendo, in transferendo librum ab uno latere altaris ad
^

uliud. cooperiendo et discooperiendo calicem cum opus fuerit, in
•^
ïwriigendo mantili cum lavât manus, in ministrando ampullaa, et

^^

in ca-tens omnibus lacierulis usque ad tinem Missa; nccessariia
(lib. I, cap. XXIX, n. ô). » Le Cérémonial indique tout ce qu'il ya de particulier d l'Rvê.p.e

; il ne dit rien sur le point en question,
Pt a la ,,„ t|„ chapitre il ajoute :

<' Caetera omnia Episcopus celé-
urans servat. nrniit niii ca^or.!»»». «» '.

juxta rubricas Missalis. " ^

(1) Il en est ainsi dans tous les cas semblables, que l'Officiant soit

il

mi

'A
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16. Après l'ablution des doigts, l'Evêqne se la# les
mains comme après l'Offlrtoire : Et semper in lotione
dit le Cérémoninl (ibid., n. W),famtliansaliguis minis-
trat aquam in pelvim, Cnpellani vero munWe.

17. A la fin de la Messe, l'Evéque donne la béné-
diction Tnore episcopali, en disint : Sit nomen, etc., et
faisant trois signes de croix (Rubr., tit. xiii, n. 8), mais
sans la crosse et sans la mître.

18. Immédiatement après le dernier Evangile, les
assistants de l'Evéque, ayant porté le calice à ia cré-
dence, s]il n'y a été iransléré immédiatement après les
abUitions, aident le Prélat à quitter les ornements sucrés,
qu lis déposent au milieu de l'autel, au même lieu où
Ils avaient été préparés avant la Messe.

O CHAPITRE VIII.

Bu ScrTant de la Messe Basse (1),

ARTICLE I.

Ohervations el Règles générales.

1. Autrefois les Clercs de chaque église servaient ex-
clusivement de Ministres aux Messes qui s'y célé-
braient

;
et il serait bien désirable qu'un ministère si

samt pût toujours être rempli par de vrais Clercs revê-
tus de surplis. Mais, puisque ce point de discipline an-
cienne est devenu impraticable, et qu'il est aujourd'hui
d usage général de suppléer au défaut de Clercs par
des enfants de chœur, il est du devoir des Prêtres de
faire comp.rendre à ceux-ci l'importance des fonctions
saintes que l'Eglise consent à leur laisser remplir, el de
veiller à ce qu'ils s'en acquittent toujours dignement.
Il est honteux pour la relitrion etnffligeant pour la foi
de voir autour des aut-ls des enfants sans piété, sans
modestie, exercer les fonctions de ministères que l'Eglise
un Evè.iue oi. un simple Prêrre. Il n'y a d'exception que quand cet
Uffioiant est en chape

; car alors ses Ministres sont touioi.rs à rhanue
côtô (Je lui. IVons pensons qu'en ce dernier cas l'inferitiou de la Ru-
brique est de inettre les Mumtn-i en position de toujours soutenir et
poiler nu brsoin la cl.ape de l'Odiciint.

> = / /--^"-^{«"f "uus a paru un voujî>iéiueul nécessaire de ceux
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jnsTP si élevés, qu'elle consacre pnr ses Pontifes, en leur
ro.iféraiit de sainls ordres, ceux qui sont appelés pjir
étui à les remplir. Ces enfants, qui approchent le Cé-
léhrant, l'iiutel, Nôtre-Seigneur de si près, sont quel-
qiirf.is d'une malpropreté retiufante. Ils montrent
autant de précipitation que d'ignorance. Ils passent
une pirtie dos versets

; ils en estropient les paroles ; ils
anticipent la réponse, au point de finir (jnelquefois
avant le Piètre qui dit le verset auquel ils doivent x^:

pondre. Ils marchent dans l'église, ils se tiennent dans
le sanctuaire d'une manière irrévérencieuse. Ils ne sa-
vent ni taire la génuflexion, ni joindre les mains, ni te-
nir leurs chandeliiTs, ni présenter l'encensoir ou les bu-
rettes. En un mot, iis ne font rien avec cette décence
qu'^^xigent les suintes cérémonies de l'église, que trop
soiivent ils ignorent complètement.

T. Il n'est pas de Pasteur qui, avec de la bonne vo-
lonté et de la persévérancç, ne puisse avoir quelques
enfants formés à bien servir la Messe.

3. Le Servant de Messe, d'après la Pvubrique, est re-
vêtu d'un surplis {Rubr. part ri, tit. ii, n. 1). Le reste
de l'habillement doit être convenable et tel que le re-
quiert et le suppose le vêtement des Clercs. Cependant
la S. Congrégation, rrcemment consultée sur la'ques-
tion de savoir si un laïque avec les habits ordinaires
p.^ut faire toutes les fondions du Clerc, servant la Messe,
a répondu : Jlffi.nniiiive sed opportunivs Clencus (3 octo-
bre 1851). En tous cas, il faut veiller à ce que ses
souliers soient propres et ses mains bien lavées (J).

4. Il fiait lui apprendre d'abord (pie, quand le saint
Sacrement repose (îans le taberna^^le, il doit, même en
dehors de la Messe, toujours faire la génuflexion, non
seulement quand il entre dans le sanctuaire ou qu'il en

(1) Il s'est introduit dans quelques églises un usage certainement
abusif, et qu'il est important de léformer: c'est qu'on fait porter des
calottes aux enfants, môme in artu ministerii, ce qui est contre tou-
tes les règles et opposé aux décrets <le la S. Congrégation, qui ne
permettent pas de porter la calolle à qui que ce soit duin minisirat.

L'usaiîe des calottes a été introduit pour les enfants de chœur A
raison de ce qu'ils avaient la tête rasée. Qu'on le tolère au chœur
-': "S" • ^•'•^ p-riiit cil tuuviiuits, ce uuu cifc iu uerniers iinuic ae
1 indulgence sur ce point. .

il
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sort, mais encore toutes les fois qu'il passe devant le ta-
bernacle, ôit-même quand il approche de Tautel.

5. On ne manquera pas de le former à bien faire ces
génuflexions, en lui faisant porter le genou droit jusqu'à
terre, vis-à-vis le pied gauche, sans incliner le corp%
mais seulement la tête, d'un même temps. On prendra
prde que, pour bien faire cette action, il doit retirer en
ligne directe le pied droit en arrière, qu'il doit s'abaisser
et se relever naturellement, sans précipitation, mais
avec une gravité qui n'ait pourtant rien d'affecté.

6. On lui recommandera, lorsque le saint Sacrement
est exposé, de ne pas manquer, en entrant dans le
sanctuaire et en sortant, de faire la génuflexion à deux
genoux. Dans ce cas, on met les deux genoux en terre
avec une inclination.

7. Lorsqu'il devra faire quelque salut, on le fera tou-
jours s arrêter et se tourner vers la personne ou ters
robjet sacré qu'il doit saluer.

8. On lui apprendra à bien joindre les mains. Pour bien
taire cette action, il faut appliquer la paume d'une main
contre celle de l'autre main, et les tenir à la hauteur de
sa poitrine, le pouce droit croisé sur le gauche, tous les
autres doigts étendus, joints sans laisser d'espace, et un
peu éjevés vers l'extrémité. {Rubr. i,art. ii, tit. m, n. 1.)

9. On doit veiller à ce qu'il fusse bien les signes de
croix. Pour bien former le signe de croix sur soi, il faut
tenir la main gauche appuyée au-dessous de la poitrine,
les doigts joints ensemble, puis étendre la droite, le de-
dans vers soi, et, de l'extrémité des doigts unis ensem-
ble, toucher son front, sa poitrine, ensuite de l'épaule
gauche les porter à la droite. Ubid., n. 5.)
Les petits signes de croix sur le front, sur la bouche

sur la poitrine, se font avec le pouce de la main droite
ouverte et tournée vers soi, tandis que la gauche est po-
sée au-dessous de la poitrine. {Ibid., n. 5.)

10 Lorsqu'il se frappera la poitrine, il le fera, avec lamam droite, de l'extrémité des doigts plies et réunis en-
semble, ayant la gauche posée au dessous de la poitrine.On lui fera éviter de se fn.pper avec bruit et de porter lamam droite hors de la largeur du corps.

^ ^ -^,,^.^^^„.^ vjiuac au ncife, ii i ûp-
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proche de sa bouche, comme pour le baiser. Alors, et dans
tout ce qu'il peut faire d'une main, il se sert de la droite,
tenant la gauche appuyée sur la poitrine, si dans le mê-
me noment elle n'est pas occupée.

12. A l'autel, pendant la Messe, il se place toujours
du côté où le livre n'est pas. Il a soin de jeter les yeux
de temps à autre sur les cierges; et, s'ils coulent ou s'é-
teignent, il y remédie au plus lôt. 11 doit, au reste, se
tenir dans une grande modestie et ne jamais se retour-
ner pour voir ou entendre ce qui se passe derrière lui
ou à côté de lui.

ARTICLE II.

De ce que le Servant doit préparer avard la Messe^

13. En arrivant à l'église, après avoir fait la génu-
flexion au très saint Sacrement, le Servant de Messe,
comme toute autre personne qui entre dans le lieu saint,
doit d'abord commencer par faire une courte prière.

14. Ensuite il passe à la sacristie, et se revêt des ha-
bits de chœur, selon l'usage des lieux.

15. S'il est chargé de mettre le vin et l'eau dans les
burettes, il fîiit bien attention aux lettres dont elles sont
marquées, ou aux autres signes qui distinguent la burette
du vin de celle de l'eau (1). Le Servant porte à l'autel les
burettes ainsi préparées, les met sur le plateau, celle du
vin à droite, celle de l'eau à gauche, et les pose, avec le
manuterge, nu lieu accoutumé, qui est d'ordinaire une
petite crédence disposée à cet efl'et, au côté de l'épître.

(fa) Il préjiare aussi la clochette, si d'avance elle n'est
pas dans le lieu où l'on s'en sert j)our la Messe.

16. Il découvre l'autel, dont ri met le tapis en lieu
convenable, dresse les cartons, place sur le côté de l'é-
pître le pupitre ou le coussin qui doit supporter le Mis-
sel, et il allume deux cierges, (fô)

17. Après que le Prêtre a préparé la Messe dans le

(1) D'après la Rubrique (part, i, tit xx), les burettes devraient
être rie matière transparente.

(fa) Du même côté de l'Epître, il -..lace un Cierge qu'il allumera
pour l'Elévation. (Rubr., part, i, tit. xx).

(tfr) Il allume d'abord celui du côté de l'Epître et ensuite relui du
côté âe rjbvangiie (baideschi).
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MiSKe le Servant le jv^rte à Taiitel, et le nlacesnr le nu-
pitre, l ouverture tournée v.rs le milieu de l'aiifl (I)

18. lout étant préparé à l'autel, le Servant retourne
à la sacristie. Pendant que le Prêtre s'habille, il a soinde vBiller a ce que les vêtements sacrés, surtout l'aube
et Ja chasuble, soient adaptés convenablement. (Uuàr
part. II, tit. I, n. 3.)

ARTICLE m.
De P Office du Servant pendant la Messe.

19. Lorsque le Célébrant fat l'inclinât ion à la croixavant de sortir de la sacristie, le Servant la fait aussi enmême temps que lui; puis il salue le Célébrant, et leprécède à l autd, les mai.js jointes, le corps droit, lesyeux baisses, marchant d'un pas grave et modeste(2) (f.^20. fei lasacr.sti.^estdu côté de l'épître, eu arrivant
prés de autel, il se retire un peu, laissant assez de i.lacedevant lui po.ir que le PrêtPe passe facilemeiit. Si la sa-cnstie est du côté de l'évangile, sans faire de génu-
flexion au milieu, il va directement se mettre un peu ducôte de l'épître, afin de laisser le milieu au prêtre; etaprès avoir reçu la barrette du célébrant (fA; (i«ô.,ib,tit'

(l) Dans beaucoup d'églises, le Servant ne porte le livre â l'InJque quand il .'y rend avec le Prêtre pour commencer Ta Mes !

vers sa poitrine, et la tranche tournée vers sa ffauche • en arrivante
l'autel, après avoir reçu la barrette du prêtre ft ÏSoiV Ssée en fenconvenable, ,1 va mettre le livre sur le' coussin ou le Ere nlârSd'avance au coin de l'épître. On peut également pr^rieÊel
ttlSr ;,:rr;'r,Tit!'^rnîÎY.r'"^"^

^" ^ aUZl^e^i
•^ri?^ ^TJ'^T '^"'' ^^ ^''^^"^ ^*''"*'t »n C'erc dans les ordres sa-

vin/ r%. f
P^^?"''''}'* P*""^"'* '°° ^^''^^ lui-même; etmêmeceS^rvant, fûMl Prêtre, devrait se borner aux tbncUons du Servant ordi"naire, comme le prouve la réponse de la S. Congrégation-"XsrSsaux questions suivantes: dn in Missis privaHs mrm^^^^^

tro apenreMissah et uivenire Missam?'' Négative, et sfrventurRrbric*." ^n tn Hsdem Missis privatis permit!possU MnZro si le'-rit Sflcerdos, vel Diaconm, me Subdkiconm, It pmpaZclcem^

»;:ire7evan^^^^^^^^

iv;a:
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II, n. 2), il fait, tourné vers Pautel, la génuflexion à un
genou, en même temps que le Prêtre la fait lui-même
ou salue la croix d'une inclination profonde (1). Si le
saint Sacrement était exposé, il ferait, comme le Célé-
brant, la génuflexion à deux genoux (2).

21. Pendant que le Prêtre monte à l'autel, il relève
le bas de son aube de la main gauche

;
puis il va porter

sur la crédence, ou placer dans un autre lieu convena-
ble la barrette, qu'il tient de la main droite: pendant ce
temps il tient la gauche appuyée sur sa poitrine. Après
avoir placé la barrette, il revient, les mains jointes, se
raettre-à genoux sur le pavé, un peu au delà du milieu
de 1 autel, du côté de l'évangile, en attendant que le
Prêtre descende pour commencer la Messe (3).

22. Lorsque le Prêtre fait le signe de la croix, le Ser-
vant, placé à sa gauche, à genoux, un peu derrière lui
{Rubr., ib., tit. m, n. 6), le fait aussi en même temps
ou qu'il en reçoit quelque chose. Ces baisers doivent s'omettre auxMesses des morts et lorsque la Messe se célèbre à un autel où le StSacrement est exposé (Baldeschi).

(1) Si le saint Sacrement n'est pas dans le tabernacle, le Célébrant
fait seulement une inclination profonde à l'autel : ce qui n'empêche
pas que les Ministres, même Diacres ou Sous-Diacres, ne doivent faire

«nnn^.r'^'''/^'!
^^'''- ^P" ^^- "' *"' '^^"^' °' ^O ^e Cérémonial

suppose partout ce principe.

(2) Dans le cas où le saint Sacrement serait exposé, il n'y auraitnen du reste de changé dans la manière de servir la Messe si ce n'estau iMVitbo.

(3) Dans quelques lieux, au moment où le Prêtre descend pour

S'^Trr'f \ r r^' \ ^"'''"^ 1°""« "" P«**t <^o»P de sonnette afin

SiffZnt
'

l''*'""- ^^ '^^^^' '^ y ^ beaucoup de diversité dans les
différentes églises sur les moments et la manière de sonner la clo-
chette pendant la Messe. A Rome, dans les offices pontificaux, on nesonne pas du tout

: dans la Messe privée, on sonne, conformémentaux Rubriques du Misse au Sanctus et à la Consécration. Le Cé-

nr!Ï4p'.ll Pv^'^'ï""'
^''^- '' ""P- ^'^•^' "• 6), porte qu'à la Messeprivée de l'Lvêque on ne sonnera qu'aux deux élévations; voici le

texte
: Cum opus erit, tintinnabulum tangere, videlicet, ter dum

elevatur hostia, et loties dum elevatur Sanguis, et non ultra.» Dar^
quelques églises, on sonne au Sanctus, aux élévations, et au Domine,non sum dtgnus. Dans quelques autres, on sonne en outre un peuavant la consécration, au moment où le Prêtre cesse d'étendre lesrnams sur le calice, et à la petite élévation qui précède le Pater. Il

ÏÏhonnlt^ï
Servant de connaître l'usage de l'église dans laquelle il

îu'on d t nnf m""""'
^* Messe.-.Mai8, quelque part que ce soit, lors-qu on dit une Messe Drivée, pendant un Offl^o «,.ki;« j_:* __._*

•onner du tout. * " r- -" j
•-" "^ «"" à~*a«.

10



104 PART II, TIT. I, CHAP. VIII, ART. III.

que lui
;
puis, les mains jointes, il répond d'un ton de

voix modéré, sans crier, sans se précipiter, sa^s omettre
un seul mot, et attendant toujours, pour commencer, que
le Prêtre ait fini.

23. Quand le Prêtre dit Gl(ïria Patri, le Servant fuit

avec lai une inclination de tête ; et quand il dit Adjulo-
rium nosfrum, etc., il fait en même temps que lui le signe
de la croix.

24. Pendant tout le Confiteor du Prêtre, le Servant S3

tient les mains jointes et la tête droite, sans s'incliner

ni frapper sa poitrine.

25. Lorsque le Prêtre a fini, le Servant s'incline un
peu, tourné vers lui, et dit : Misereafur tui, etc.

26. Quand le Prêtre a répondu ^me.n, le Servant se

retourne vers l'autel, et s'incline profondément tout le

temp? qu'il récite le Confiteor : pendant ces mots seu-

lement Tibi, Pater..., tCy Pater, il se tourne un peu vers

le Célébrant {Rub., ibid., n. 9). En disant : Mea culpa,

mea culpa, mea maxima culfm, il se frappe trois fois la

poitrine de la main droite, la gauche appuyée au-das-
sous de la poitrine.

27. Quand le Prêtre à\i\e Miserentvr, il répond ^/îmen,

puis cesse de s'incliner. Pendant VIndulgentiamf il fait,

comme le Célébrant, le signe de la croix.

28. Quand le Prêtre dit Oremus, le Servant se lève
;

et lorsqu'il monte à l'autel, il relève le devant de son

aube, puis il va posément au côté de l'évangile se mettre

à genoux sur le dernier degré.

29. Il fait le signe de la croix, comme le Prêtre, au
commencement de Vlntioït. Au Gloria Patri, il fait,

comme lui, une légère inclination vers la croix. 11 se

conforme au Prêtre dans toutes les circonstances sembla-
bles, par exemple, lorsqu'il incline la tête au saint nom
de Jésus ou de Marie, ou en prononçant le nom du Saint

dont on fait la fête.

30. Il répond au Kyrie alternativement avec le Prê-

tre (^Rubr., ib., tit. iv, n, 2) ; il dit une fois Kyrie, deux
fois Curiste, et une fois Kyrie. Et les jours où le Prê're

dit ensuite : Oremus,flectamus genua, il répond : Levafe
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Prêtre unit p^r sœcula sœculorum il répond jSmen : après
l'Epître il cht : Deo grotias. ' ^ •

i.
31. Les Messes où le Prèlre dit FUctamus senua, ont

plusieurs leçons eu f .rme d'Epîtres. Le servant répond
à chacune

: Deo graiios; mai.s il ne se lève pour trans-
porter le Missel, comme nous allons le dire, qu'après
1 Lpitrc qui suit le Dommus vobiscum. .

32. Le Servant, ayant répondu Deo graUas, se lève,
et, se tournant sur la droite, il va jusqu'au milieu de
1 autel, sur le pavé

; là il se tourne entièrement vers le
tabernacle ou la croix, et fait la génuflexion. Il va en-
suite au côté droit du Prêtre.

^
33. Au moment où le Prêtre quitte le livre, le servant

s en approche, et, la face tournée vers le livre, il le prend
à deux mains avec le coussin ou pupitre

; puis il se tour-
ne sur la gauche, et descend les degrés directement vers
le milieu de l'autel

; là il se retourne vers le tabernacle
ou la croix, flut la génuflexion, et remonte de même
directement vers le coin de l'évangile ; il y place le livre
de biais, de manière que le haut du livre regarde le coin
postérieur de l'antel

;
puis il joint les mains, se tourne sur

sa droite, descend, comme il est monté, directement vers
le milieu de l'autel, se tourne vis-à-vis le tabernacle ou
la croix pour faire la génuflexion, et va se placer mo-
destement du côté de l'épître, regardant l'Évangile et
restant debout. °

34. Lorsque le Prêtre dit Iniiium ou Seguenita, etc.,
le Servant fait comme le Prêtre, avec le pouce de la main
droite, les petits signes de croix sur son front, sur sa bou-
c.he et sur sa poitrine, et répond, en joignant les mains :
Gloria tibi. Domine, Si le Prêtre fait la génuflexion
pendant l'Evangile, le Servant la fait également: à la
fan de 1 Evangile il rhponà : Laus tihi, Càrisie (Rubr.,
ib.. t!t. IV, n. 3), et se met à genoux sur le dernier degré
du cote de l'épître. Lorsqu'on dit la Passion, comme
ledimiuîchedes Rameaux, il ne dit pas : Gloria tibi, Do^
OTî»., au commencement

; mais à la fin de cette partie
qui tient heu (rËvungile, et que le Prêtre récite après
avoir dit le Mundn cor meum, profondément incliné au
milieu de l'autel, le Servant répond : Laus tibi ChrisU.—

. *^vic^iuc ic £ iciru uecouvre ie calice, ie Servant

i
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se lève, et, sans saluer Tautel, il va directement à la

crédence prendre les burettes. Il a soin de les prendre
une de chaque main, celle du vin de la main droite, celle

de l'eau de la main gauche, toutes les deux par le pied,

les ances en dehors, de manière qu'elles se trouvent du
côté du Prêtre. Se tournant alors sur sa gauche, il les

porte modestement, et, montant sur le degré le plus élevé,

il attend que le Prêtre, quittant le milieu de l'autel,

vienne niettie le vin et l'eau dans le calice. Il fait une
inclination au Prêtre lorsqu'il arrive, et lui présente

avec révérence, d'abord la burette du vin, et, pendant
que le Prêtre en verse dans le calice, il fait passer la

burette de l'eau dans sa main droite ; il reçoit avec la

gauche celle du vin, puis il donne la burette de l'eau

qu'il reçoit ensuite de la droite. Alors, après avoir fait

une inclination, il retourne par la droite à la crédence,

et y place les burettes.

36. Il met le manuterge sur son bras gauche ou îe tient

en dessous du plateau, de manière que le Prêtre puisse

le prendre facilement ; il prend le plateau de la main
gauche, et la burette à l'eau de la main droite et re-

tourne à l'autel, au même lieu et de la même manière
que la première fois. Quand le Prêtre arrive pour se la-

ver les doigts, il lui fait l'inclination ordinaire., (fa) puis

verse de l'eau sur ses doigts sans précipitation, ayant
soin de verser doucement jusqu'à ce que le Prêtre fasse

quelque signe de cesser, et tenant le bassin à une hauteur
convenable, afin que le Prêtre n'ait pas à se baisser ; il

lui laisse le temps d'essuyer ses doigts, et, après avoir

fait le salut convenable, retourne par sa droite à la cré-

dence, où il place les burettes sur le plateau, celle du
vin à droite et celle de l'eau à gauche. Ensuite, il joint

les mains, retourne par sa gauche à sa place du côté de
l'épître, et se remet à genoux sur le dernier degré.

JYota, Si le saint Sacrement était exposé, le Servant
ne monterait pas à l'autel pour donner à laver au Prêtre

;

il se placerait alors au bas des degrés, sur le pavé, le dos

tourné au peuple, (fô)

it
a) n baise la burette (Baldeschi).

jbS Lorsque le Prêtre dit VOrate, Fratres, avant
iffend ^n'il m retourne ve^ )^4'.r^.. puis il commen.
m^tMatà genoux où il ae tv.>u\^ %\on (Baldeschi).

répondre, il

Si^d'^iat - se
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37. Au Sanctua, le Servant sonne la clochette (Rubr.f
part. Il, tit. VII, n. 8). (fa) {]b) Lorsque, aux approches de
la consécration, lePrêtre, ayant étendu les mains sur l'hos-
tie et le calice, commence à faire les signes de croix, le
Servant se lève, va au milieu de l'autel, fait la génu-
flexion, monte un ou deux degrés, selon qu'il est néces-
saire, et se met à genoux près du Célébrant, derrière lui,

un peu retiré du côté de l'épître. A chaque consécra-
tion, il sonne trois coups avec la main droite, et de la
main gauche, pendant l'une et l'autre Elévation, il tient
le bas de la chasuble, en Féievant un peu {Rubr., part.
II, tit viii, n. 6).

J^ota (1). Le Servant, avant la consécration, se rend
au milieu de l'aute]

^ les mains jointes ; après la consé-
cration, il s'en letourne à sa place, également les mains
jointes : il n'emporte donc pas la sonnette. Pour cela,
lorsqu'il a sonné avant la consécration, il a dû la mettre
à sa gauche, de manière à l'avoir à sa portée lorsqu'il
sera monté derrière le Prêtre ; et après la consécration,
il a soin de la remettre à sa droite, de manière à pouvoir
la reprendre facilement et sans bruit, lorsqu'il sera à sa
place du coin de l'épître.

38. Au JSTobis quoque peccaioribus, il se fra|,pe la poitri-
ne, ensuite il rejoint les mains. Il répond au Per omnia
sœcula sœculoruniy au Patery au Pax Domini. Il se frappe
la poitrine trois fois à VJÏgnus Dei, à moins que le Prê-
tre ne dise la Me«se en noir.

39. Si quelqu'un doit communier, pendant que le
Prêtre prend le précieux Sang, le Servant, à genoux,
dit tout haut le Confiteor. Il met l'escabeau sur le
marchepied de l'autel, s'il est nécessaire, pour ouvrir le
tabernacle, et le retire un peu, mais non hors du mar-
chepied, après que le Prêtre s'en est servi. Il répond
/;fntn à Misereatur et à I dulgentiam, faisant le signe de
k :

"T oendant nue le Prêtre fait cette dernière prière,

U«) n faut remarquer qu'aux Messes qui se disent à l'autel où le
St. Sacrement est exposé, on ne doit point sonner la clochette au
Sandus ni à l'élévation (Baldeschi).

(t*) Après le Mémento, ou un peu avant, il va allumer le cierse
pour l'Elévation (Baldeschi).

(il Ce Nbin. n*P<;t nn'nn aimrilA avia nui nAi.f Af.'A «^..wlIAX _-1._
- - ' -

;
1— 1 ; -j— i~ •:-. -.•-.î-ir ssivui&S'S OCiUIt

les lieux et les circonstances.

ip

L

•'I
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Il prend le chandelier on le cierge qui est au côté de l'épî-

tre, pour accompagner le saint Sacrement^ à moins que
la communion ne se donne à l'autel même, à des Clercs.

Il se place, pendant la communion, à la gauche du Prê-
tre, prenant bien garde de l'approcher de trop près et de
laisser couler de la cire sur les vêtements sacrés. Après
que le tabernacle est fermé, il reprend l'escabeau et le

reporte à sa place
;

puis il va de suite à la crédence
prendre les burettes.

40. Si personne ne se présente pour la communion,
le Servant se lève dès que le Prêtre commence à re-

cueillir les parcelles avec le doigt sur la patène, et, sans
saluer l'autel, il va directement à la crédence. Il prend
les deux burettes p ir l'anse ou par le milieu, celle du
via de la main doite, celle de l'eau de la main gauche,
et, se tournant du côté gauche, ii monte juscpie sur le

degré le plus élevé du côté de l'épître, ou même jusque
sur la plate-forme, si cela est nécossire, pour verser

commodément du vin lorsque le Prêtre lui piésentera le

calice. En arrivant au lieu où il doit s'arrêter, il fait la

génuflexion, puis s-incline profondément jusqu'à ce que
le Prêlre ait achevé de prendre le précieux Sang. Lors-
que le Prêtre lui présente le calice, il verse du vin dou-
cement jusqu'à ce que le Prêtre, en l'élevant un peu, lui

fasse signe que cela suffit. Ensuite il &e retire sur le

degré le plus élevé. Et lorsfque le Prêtre, tenant le ca-

lice par Içi coupe, vient à lui, il lui fait une inclination, et

lui verse avec attention sur les doigts, au milieu du ca-

lice, d'abord du vin, ensuite de Teau, jusiju'à ce que le

Prêlre lui fusse signe, en élevant les doigts ou le calice.

Il doit bien prendre garde de verser doucement, et non
avec précipitation et étourderie, atin de ne rien répan-
dre en dehors de la coujx3 du calice.

4 1 . Le Servant, ayant fait une inclination retourne à la

crédence [mx sa droite, place les burettes sur le plateau, (f)
va au milieu de l'autel, s'arrête pour faire la génuflexion,
monte directemrnt vers le livre, le tire doncemenl un
peu du côté de Tévangile, le prend des deux mains, et,

(t) C'est alors qu'il éttint le cierge qu'il a dû allumer pour l'élé-

vation (Bald.)- Mais s'il y a eu communion, il l'éteint ar sitôt qu'il

est revenu d'accompagner le Prêtre à la Ste. Table.
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se tournant par sa droite, il descend les degrés vers le

milieu de l'autel, se tourne vers le tabernacle ou la croix,

pour faire la génuflexion, monte à l'autel directement
vers le côté de Tépître, où il place le livre : puis, se tour-

nant par sa gauche, il redescend devant le milieu de
l'autel, fait l.i génuflexion, et va se mettre sur le dernier
degré du côté de l'évangile.

42. Il répond au Dominus volUcum^ aux oraisons, à
Ue JMissa est, ou Benedicnmus Domino, ou Reguiescant
inpace. Pendant la semaine de Pâques, le Prêtre ajou-
tant deux Jjlleluia à VIfe Missa est, le Servant répond:
Deo grntias, alléluia, allduii.

43. Si le Prêtre, en quittant le livre, nprès les der-

nières oriisons, le laisse ouvert, c'est qu'il doit y lire le

dernier Évangile. Alors le Servant le reporte du côté
de l'épître au côté de Tévungile, en observant tout ce
qui a été dit plus haut sur le transport du livre d'un côté
à l'autre. En ce cas, il se met à genoux nu lieu où il se

trouve pour la bénédiction du Prêtre, qu'il reçoit on
s'inclinant et en faisant le signe de la croix, s'il u la main
libre.

44'. S'il n'a pas le livre à transporter, il reçoit la bé-
nédiction sans quitter sa place. Il se lève aussitôt après,

et, ayant répondu au dernier Évtinîjile comme au pre-
mif^r, il fuit les mêmes signes de croix sur nm front, sur
sa bouche et sur sa poitrine ; il passe au coin de l'épître,

ayant soin de faire la génuflcxfon au tabernacle ou à la

croix, et s'y tient debout, sur le pavé, tourné vers le

Prêtre. A ces mots: Et Verbvm crtrofaclum est, il fait

la génuflexion, et, à la fin de l'Évangile, il répond : Deo
grattas.

45. Il va ensuite chercher la barrette au lieu où elle

a été placée au eommercernent de la Mess^et, la tenant
de la main droite, la gaucho a})puyée sur la poitrine, il

vient mcxlestement vers le milieu de l'autel, au bas des
degrés, et se place un ppu du côté de l'épître, pour at-

tendre que le Prêtre descende de l'autel, il fait la gé-
ntifl 'xion à un genou, ou même à i\oux genoux, si le

saint Sacrement était exposé, en même temps (lue le

Prêtre salue le saint Sacrement ou la croix par une gé-
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nuflexion ou une inclination
; puis il présente avec

respect la barrette au Prêtre. Cela fait, il retourne d'un
pas grave à la sacristie, les mains jointes, et précédant
le Célébrant. En arrivant à la sacristie, il salue, à droite

du Prêtre, l'image de la sacristie en même temps que lui,

puis il salue le Prêtre lui-même, et se retire (1).

46. En quittant le Prêtre à la sacristie, le Ser»rant va
d'abord éteindre les cierges,(f) puis il rapporte à la sacris-

tie le Missel (2).I1 retourne à l'autel pour le couvrir de son
tapis, et rapporte les burettes en revenant à la sacristie.

Après voir mis chaque chose en ordre t à sa place, il se

déshabille, salue le Prêtre avec grand respect, et sort de
la sacristie dans l'église, où il prie quelques instants

avant de se retirer.

ARTICLE IV.

De ce qu'ilfaut observer lorsquHl y a deux Servants.

47. Les deux Servants doivent bien s'accorder dans la

manière de répondre, dans les saints, les signes de croix

et les autres clioscs qui leui- sont communes.
48. Après qu'ils ont tout préparé à l'autel, ils se pla-

cent à la sacristie de chaque côté du Prêtre, saluent la

croix en même temps que lui, et vont à l'autel mar-
chant devant lui, les mains jointes.

59. En arrivant à l'autel, ils se rangent comme à la

sacristie: celui (jui est du côté par où vient le Prêtre, se

retire un peu en arrière jxjur le laisser passer, celui qui

(1) Dans quelquei ëglises, le Servant aide au Prêtre à se déshabil-

1er et à replacer les oriiomi'nts; mais, il moins que ce Servant ne soit

un Clerc, nous pensons qu'il est plus convenable que le Prêtre fasse

tout lui-même.

(t) Il éteint d'abord celui du côté de l'Epître et ensuite celui du
côté de l'Evangile. S'il doit éteindre les ciorges avant de quitter

l'autel avec le Prêtre, (afin qu'ils restent allumés jusqu'à la fin de
l'Evangile), il éteint d'abord celui du côté de l'Evangile, après avoir

répondu Deo gratias ; et non avant, et ensuite celui du côté de l'E-

pître (BaldcRi-hi).

(2) Dans quelques églises, le Servant rapporte le Missel en revenant
de l'autel après la Messe, et de la même manière qu'il l'a porté en
allant à l'autel. Mais il est difficile alors de présenter convenable-

dant cette action.
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I ès PÏ^vWi^lué

est à droite, reçoit la barrette ; et toiis deux font ensem-
ble la génuflexion, pendant que le Prêtre fait le saiut,
convenable au suint fc^acreniunt ou à la croix.

50. Pour Vlnlroibo, ils se mettent à genoux sur le pa-
vé, vis-à-vis les deux coins de l'autel, et ils répondent
ensemble au Célébrant, du même ton de voix, sans an-
ticiper l'un sur l'autre. Lorsque le Prêtre monte à
l'autel, ils relèvent un peu son aube,chacun de son côté.

51. Quand l'un d'eux doit transporter le Missel d'un cô-
té à Tautre, ou aLer à la crédcnce.ils ne vont point aupara-
vant saluer au milieu de Tautel; mais seulement celui qui
passe devant le milieu doit toujours faire une génuflexion.

53. Celui qui est du côté de Tépîire peut présenter
seul le vin et l'eau à mettre dans le calice ; mais, pour
le lavabo, celui qui est du côté de révajigOe viettt aussi,
ayant soin ^ '--• ^ , ^ . ^ . --^

milieu de
temps que l'autre Servant prendjle pi
rette d'eau, et ils vont tous deuf tsiisemble au corfî de
Tépîire donner à laver au Prêtr\
tous It^s deux ensemble, celui qui a** ^
en verse sur les doigts, ayant soin de'.„
pLiteau, et l'autre lui présente le petit lin^

^ ^ ^^

suite, l'ayant sj lue comme auparavant.ils vont tout repor-
ter à la crédence,et retourneni chacun à sa place, celui qui
passe devant le milieu de l'autel fusant la génuflexion.

54. Celui qui est du côté de l'épître sonne seul la clo-
chette aux temps convenables.

55. Pour la consécration, ils font l'un et l'autre la gé-
nuflexion avant de monter derrière le Prêtre. A l'élé-
vation, ils lèvent chacun de son côté l'extrémité delà
chasuble. Quand l'élévation est finie, ils se lèvent, se
tournent en face, et, après avoir fait en bas la génu-
flexion, ils se remettent à genoux à leurs places.

56. Après la communion, celui qui est du côté do l'é-
pître donne seul le vin et l'eau jx)ur les ablutions, l'autre
transporte le livre au côté de l'épître. Pour tout le reste,
ils pratiquent ce qu'on jKUit voir dans r»irlicle précédent.

^
57. Après la Messe terminée, et avant de retourner

a iû bucrisîie, ils peuvent éteindre les cierges de l'autel
{Rubr., ibid,, part, ii, lit. xii, n. 6).

11

\
\
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TITRE II.

DES MESSES CHANTÉES PAR UN SIMPLE PRETRE (1).

CHAPITRE PREMIER.

Bdglea générales pour la tenue des Ecclésiastiques

au Chœur»

ARTICLE I.

De la manière de se rendre au Chœur.

1. Les Ecclésiastiques qui font partie du Chœur, re-

vêtus de la soutane et du surplis, sortent de lu sacristie

deux à deux, et se mettent en marche sur deux lignes

tellement rapprochées l'une de l'autre, que chacun d'eux
touche presque celui qui marche à son côté. Ainsi ran-

gés, et chaque couple à égale distance de celui qui le

précède ou le suit, ils s'avancent avec un maintien gra-

ve et d'im pas égal, la tête découverte et portant la

barrette des deux mains au-dessous de la poitrine (2).

2. En arrivant au pied de l'autel, ils font la génu-
flexion à la croix (3), les deux qui vont ensemble ayant

(1) Delh Messe cantate. C'est dans l'Auteur la part. 1 du tome
U, sous ce titre Esposizione délie sacre Cerimonie nclle Messe, e Ves-

pri solenni..

(2) Quelques Cérémoniaux indiquent la manière suivante de por-

ter la barrette. On la tient devant soi, les deux mains en dedans, et

les deux pouces en dessus, le droit croisé sur le gauche. On la tient

ainsi par l'un des angles, de sorte que par devant les quatre pointes

représentent une croix placée verticalement. Cette manière est très

bonne, et lorsqu'on marche avec une sorte de cérémonie, elle établit

une régularité édifiante. Si la marche est processionnelle, les plus

jeunes sont à la tète et les plus dignes viennent les derniers, et la

marche est toujours processionnelle si le clergé fait cortège au Célé-
brant pour aller à l'autel. Mais si, selon les expressions du Cérémo-
nial non esset processio sacra, les plus dignes seraient en tê»e et les plus

jeunes les derniers. Ainsi, lorsque les Chanoines vont chercher l'E-

vêque, c'est le Prélat qui marche le premier (Lib. i,cap. v,n 2 et 9).

(3) On suppose, comme on Je voit, que îe très-sainl Sacrement
o'tst pa» A l'autsl, et néaomgJQt on pr«8crit uns génuflsxion. C«tt«
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soin de bien s'accorder pour fléchir le irenoii et se rele-
ver en même temps, ce qu'ils exécutent lentement ft
posément

: cela est essentiel pour rimiformité et la
beauté des cérémonies. Les deux premiers ayant ainsi
Ifiit la génuflexion, les deux qui viennent après eux la
font de même et au même lieu : après le second couple,
vient le troisième, et ainsi de suite. Il faut donc que
les derniers arrivent plus lentement, afin de donner aux
premiers le temps de faire la génuflexion sans précipi»
tation. Les deux qui ont fait ensemble lu génuflexion
se tournent ensuite l'un vers l'autre et s'entre-saluent,
puis s en vont de chaque côté du chœur à leur place,
ou ils se tiennent tous debout (1).

r
»

disposition est conforme au Cérémonial des Evêques (lib. ir, cap.
xviir, n. 3) : il excepte seulement les Chanoines, lesquels ne fontqu une inclination prolonde taut à la croix de l'autel qu'à l'Evêque-
Regulariter quoties Canonici iranseunt directe ante altare vel antê
±.piscopwn, cnput et humeras profunde inclinant ; Beneficiuti autem
et cœten de Clero genujlectcre debcnt trumcundo tam ante altareguam ante Lpiscopum. Nous ferons observer que, dans plusieurs
églises cette dernière génudexion ne se fait qu'à demi. Dans d'au-
très églises, tous font simplement une inclination profonde à la ma-nière des Chanoines, ce qui est contre le Cérémonial. Nous n'ose-
rions pas dire que l'Lvêiue ne peut pas légitimer cette pratique enre qui le concerne

;
mais certainement tous doivent toujours faire la

génuflexion au tres-samt Sacrement, môme lorsqu'il est renfermé
dans_le tabernacle, et l'usage contraire a été plusieurs fois déclaré

^ouUJlT ^""'f""'
'^"^ l'AuUmr a voulu dire qu'on se tient deboutseulement jusqu'à ce que tout le monde soit à sa place: car le Céré-

monial des Lvêques, et plusieurs décrets de la S. Corîgré-ation desRites prescrivent po.sUivemo,.t de se mettre à genoux lorsqu'on es?arrivé a sa place ://>« Canonici.... accvdunt ad lova sua in Choro,ubi genuflcctunt et permanent orantes {quandiu Kpiscopus oral) (lib
I, cap. xviii, n. 3). Mais si quel<]u'un arrive, l'OfHce déià com-mence, ,1 se met d'abord à genoux auprès de l'autel, puis se renTà

stalim genujkctit versus altare, parumpvr orans
; mox sursit, et fàcit

2-T'T\ ir^^t"" ('• '''^^' d'un Chan(,inè) altari dEj^^^\
dnnde saluât... alios et vadit ad locum suum (ibid n. 4). Par alios il

5'è œ Mué' ^'-T'^V'' P^^-i- »-"-^'" -t en vie e. à^ïtée
rt (itie salué. Ces dispositions ont été confirmées i)ar décret de la SCongrégation des Rites du 3 octobre IGDf).

^'

*lT..TZ^lf^^'^>yl^^''.l''J^^^^^^ ,«^1"« «chacun se rende au!ŒUr !fin!^mi""f
,

. -- —.rvujit oii fait la révéïtuce convenable à Fau-

mi;,tï fi- 'T ""r
^'^ "'^ P'"'*'' °" «® '^«^^ ^ ««"0"^ quelques mo-ment». Si quelqu'un arriv. apré.que l'Offi«« nt «ommsneé, il «•

'j^i-Mii

^
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1 14 PART. II, TIT. II, CHAP. II, ART. II.

ARTICLE II.

De la manière de se tenir au Chœur.

3. Au chœur, on doit être ou debout, on assis, ou à

genonx. Qnand c'est le temps d'être debont, tous doi-

vent être sur lenrs pieds, et personne ne doit demeurer
ni assis ni à genoux. On doit garder le même ensem-
ble pour s'asseoir oti s'agenouiller, et observer ainsi une
parfaite uniformité de positions.

J\ota. Si l'élévation de quelques Messes basses avait

lieu pendant l'Office, ceux qui sont au chœur ne se met-
traient pas à genoux : ainsi l'a déclaré la S. Congréga-
tion des Rites, le 5 mars 1667 (1). La même Congré-
gation a récemment commandé d'obéir au Maître des

cérémonies en tout ce qui regarde le culte divin (4

juin 1817) (2).

4. Dans les Messes chantées, on est debout depuis le

moment où le Prêtre monte à l'autel, jusqu'à ce qu'il ait

dit le Kyrie avec ses Ministres ; depuis le moment où il

commence le Gloria in excehis, jusqu'à ce qu'il soit as-

sis; pendant qu'il chante les oraisons; pendant que !e

Diacre chante l'Evangile (et à là suite on re^te dtbout

jusqu'à ce que le Célébrant ait terminé le Credo)-^ ])en-

dant que le Prêtre chante Dominas vobiscvm et Oremus
poui l'Offertoire

;
pendant qu'on fait l'encensement du

Chœur
;
pendant que le Prêtre chante la Préface (et

alors on reste dans cette position jusqu'à ce «|u'il ait fini

de dire le Sandus avec ses Ministres) ; depuis Téléva-

conforme aux dispositions précitées du Cérémonial des Evoques, et,

en arrivant à sa place, il prend aussitôt la position du Chœur.

(1) Voici le texte nnènne du décret (S. R. C. declaravit): Non
esse genufleclendum, ne sacra quibus assistunt ju'r actum pnvuium in-

terrumpanlur ; sed, ad evitandum scandaluin quod in populo et ads-

tantibus causari possct ob non genujlexionein, esse omittevdam puisa-

tionem campanulœ in eleratione Sanctimmi in dictis Missis privatif.

On devra donc veiller d ce qu'en pareil cas ce dernier point soit fidè-

lement obseivé, et ou ne laissera point sonner aux Messes privées

pendant qu'un Office se fait au Chœur.
(2) Voici le texte du décret; Cupitularcs omncs tencri obedire CC'

reinoniarum Magist.ro in ils qaa> divinum cultum respiciunt, euinderri'

que in sut muneris exerdtio esse L'ajjitulartum directorem, non fa»

mulum.
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tion jusqu'à la communion inclusivement; pendant la

postconrnunion, et depuis lors on est debout jusqu'à la

fin de la Messe (1).

5. Le Clergé doit être à genoux : depuis le commen-
cement de la Messe jusqu'à ce que le Prêtre monte à
l'autel

;
pendant que le Diacre chante Flectamus genua,

se relevant quand le Sous-Diacre dit Levate ; lorsque le

Sons-Diacre chante dans l'Epître ces paroles : In nomi-
ne Jeuu omne genuflectatur, jusqu'à Infernorum inclusi-

vement ; au verset Adjuva nos, lorsqu'on le chante pen-

(1) Nous avons à faire plusieurs observations sur cette position du
Chœur :

10 Lorsqu'on est debout, quelquefois les deux côtés du chœur res-
tent totirnés vis-à-vis l'un de l'autre: ceux qui sont placés au côté
de l'épître regardent ceux qui sont du côté de l'évangile et récipro-
quement ; c'est ce qu'on appelle être tourné en Chœur. D'autres
fois on se tourne vers l'autel, vers le Célébrant, etc. Quoique, selon
Bauldry, l'usage des Eglises détermine les moments où l'on doit se
tourner vers l'autel, cependant, à raison d'un certain besoin de l'uni-

formité, nous voulons donner ici les pratiques qui nous paraissent les

mieux fondées sur ce point. On se tourne vers l'autel quand le Prê-
tre entonne le Gloria in excclsis Deo et le Credo, quand il chante Do'
minus vobîscum, Oremus, les oraisons et la préface, à moins qu'alors
on ne fasse l'encensement ; et pendant tout le temps qu'on est debout
depuis la préface jusqu'à la communion, à moins qu'on ne chante au
Chœur. A l'Evangile, on est tourné vers le Diacre qui le chante.
A la bénédiction de la fin de la Messe, on se tourne vers le Prêtre
ou l'Evêque qui la donne ; et quand c'est l'Evêque, tous se mettent
à genoux, à l'exception des Chanoines. Dans les autres circonstan-
ces, lorsqu'on est debout, on demeure tourné en Chœur ; ce qui arri-
ve ; 1° du moment où le Prêtre monte à l'autel jusqu'à ce qu'il ait
fini de dire le Kyrie; 2» pendant qu'il récite à l'autel le Gloiia et le
Credo

;
3*^ pendant qu'on chante au Chœur le Sanctus, VJgnus Dei,

on toute autre chose : 4^ pendant tout le temps qu'on fait l'encense-
ment du Chœur.
2° l'Auteur veut qu'au Sandus on soit debout seulement jusqu'à

ce qu'il soit entièrement récité à l'autel, et qu'on se lève aussitôt
après l'élévatfon. Ces dispositions sont, en effet, en tout conformes
au Cérémonial des Evêques. Aussi, en Italie, on ne donne pas de
signe avec la clochette avant la consécration ni avant le Pater. En
France, du moins dans quelques églises, un usage contraire est éta-
bli : on se met à genoux immédiatement avant la consécration et on
se relève immédiatement avant le Pater; dans ces deux circonstan-
ces, la clochette donne le signal. C'est à l'Ordinaire de chaque lieu
d'examiner si l'on peut regarder cet usage comme une de ces prati-
ques immémoriales et louablex que certaines églises peuvent conser-
ver: ** S. R. C. declaravit": Librum cœremonialem immemorabikis,
et hudabiles consuetudinet non toîlcre (Il juin 1605).

i^
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dant le Carême ; au verset Veni, sancte SpintuSy de la

Pentecôte
;
quand on chante Verhum caro faclum est, et

VIncarnatus eU du Credo, aux Messes de Noël et de
l'Annonciation''de la bienheureuse Vierge Marie (si la

fête de l'Annonciation est transférée, on ne se met à
genoux que in die translotionis tantum. {S. Congrég.
des R. 16 juin 1663) (1); depuis le 5'andws jusqu'à l'é-

lévation (2); pendant la communion du Clergé, après que
le Célébrant a dit Indulgentiam (S, C. R. 21 murs,
1711) (3). Aux Messes des fériés de l'Avent, du Carê-
me, des Quatre-Temps, des Vigiles, soit qu'on jeune ou
qu'on ne jeûne pas, aux Messes des morts, on se met en
outre à genoux pendant les collectes, depuis le Sanctus
jusqu'au Pax ÂJomini inclusivement, et pendant les

postcommunions. On excepte la veille de Pâques, celle

de la Pentecôte, celle de Noël, et les Quatre-Temps de
la Pentecôte (Rubr., Miss., paît, n, tit. xvii, n. 3 et 5).
On est assis et couvert tout le temps qu'on n'est pas

debout ou à genoux (4).

(1) C'est-â-dire que, ces jours-là, tous, môme ceux qui sontparati,
même le Célébrant et ses Ministres, doivent se mettre à genoux

;

car c'est une règle générale consacrée par le Cérémonial des Evé-
ques (lib. ii, cap. vni, n. 53), qu'à toutes les Messes tous
ceux qui ne sont pas en habits sacrés doivent se mettre à genoux au
verset Et incamatus est ; et ces dispositions regardent même ceux
qui chantent et qui dirigent le Chœur, ainsi que la S. Congrégation des
Rites l'a déclaré le 10 mars 1738. Lors donc qu'on chante Et in-
carnatm est, tous ceux du Chœur fléchissent les deux genoux, avec
inclination de tête, et demeurent dans cette position de respect jusqu'à
Homo foetus est inclusivement (S. R. C, 23 mai 1846)

(2) Dans quelques églises, on ne se met à genoux qu'immédiate-
nient avant la consécration, et on y reste jusqu'au signal donné avec
la clochette avant le Pater. Nous avons donné les raisons de cette
pratique dans une note précédente.

(3) Nous n'avons pas trouvé ce décret; mais en voici un du 11
mars 1684: Canonicos paratos scmper tempore sacrœ ccnnmunionis
generalis in genua provolutos mansisse. Ces dispositions sont à plus
forte raison applicables à ceux qui ne sont pas parali.

(4) On est donc assis : 1» depuis le moment où le Célébrant a fini

de réciter le Kyrie avec ses Ministres, jusqu'à ce qu'il entonne le

Gloria in excehis ou chante Dominus vohiscum ; 2° pendant le chant
du Gloria et du Credo, après que le Célébrant les a récités à l'autel,
observant de ne s'asseoir qu'après que le Célébrant est assis lui-

même, et de se lever à la fin lorsini'il se lève lui-même: 3*^ denuia
le commencement de l'offertoire

.

î jusqu'à la préfisi i jusqu'à ce que
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On doit se découvrir toutes les fois qu'il faut se le-

ver (1) ; toutes les fois qu'on est salué par les Ministres
sacrés de l'autel ou par quelques autres qui entrent au
chœur ou qui en sortent, afin de leur rendre le salut (2),
et enfin toutes les fois qu'il faut faire quelques inclina-

tions. Dans toutes ces circonstances on se découvre en
ôtaut la barrette seulement. On doit aussi ôter sa ca-
lotte lorsqu'on est encensé. Ce point a été décidé par
la S. Congrégation des Rites le 25 novembre 1665.

7. Pendant la Messe on doit s'incliner au Gloria Pa-
iri jusqu'à Sicuterat exclusivement, lorsqu'il est chanté
par le Chœur ; au très saint nom de Jésus, à celui de
Marie, à celui du Saint dont on fait l'Office ou bien mé-
moire, à celui du Souverain Pontife

;
pendant le Gloria

in excelcis, à. ces \)3.roles : Jldoramus te. Gratias agi-

le Diacre vienne au chœur faire l'encensement; 4" depuis la commu-
nion jusqu'à Dominus vobiscum qui précède la postcommunion. Il

faut avoir l'attention de ne s'asseoir qu'après la communion, et, s'il y
a communion du Clergé ou des fidèles, seulement après que le saint
ciboire est renfermé dans le tabernacle.

Relativement à ce qui est de s'asseoir, il se présente une difficulté

assez sérieuse à raison des stalles des églises de France. Le Céré-
monial romain suppose toaijours des bancs. Dans les églises où l'on

s'en sert, comme en Italie, rien n'est plus simple que de suivre ses
prescriptions à la lettre. Mais en France, pour s'asseoir, faut-il que
la stalle soit abaissée ï ou suffirait-il, lorsque le siège est relevé, de
a'appuyer sur la miséricorde t Dans beaucoup d'églises on n'abaisse

le siège que pendant l'épître, et dans toutes les autres circonstances
où l'on doit être assis, c'est seulement sur la miséricorde qu'on s'ap-
puie. Cette manière d'appliquer les règles du Cérémonial a de gra-
ves inconvénients : 1^ on ne Voit pas sur quoi l'on se fonde pour dis-

tinguer deux manières de s'asseoir, et déterminer les moments où l'on
adoptera l'une plutôt que l'autre ;

2^* lorsqu'on est seulement appuyé
sur la miséricorde, on n'est point véritablement assis, on est plutôt
debout ; 3° il suit de là que la différence des positions n'tst pas assez
marquée. Nous croyons que, toutes les fois que l'on doit s'asseoir, il

faut le faire sur le siège abaissé.

(1) En règle générale, on est couvert toutes les fois qu'on est assis,

et seulement quand on est assis. On s'assied avant de se couvrir, et
on se découvre avant de se lever.

(2) On rend le salut toujours aux Ministres sacrés de l'autel et à
ceux qui sont d'un ordre supérieur ou d'un ordre égal (Cœrem. Ep.
lib. I, cap, xviii, n. 5). L'Evêque lui-même répond au salut des
Chanoines, en les bénissant, mais sans se découvrir. {Dec. S. Couar-
des R., 10 januar. 1604). Les Chanoines n'ont pas de sulut à rendre
à cuux u'an oiure inférieur qui salueraieut eu entraiil au chusUi' (Ga-
rera. Ep., lib. r, cap. xviii, n. 6).

ïf
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^ '!

:'Ë'ii

muittbz,.. Jesu CAruie Snsdpe deprerationem nos-
iram; pendant le Crcrfo, à celles-ci: Jesum Chris-
'"""

• S^^^^lj^doratur
s pendant la préface, Graiiasagamua Domino Deo nostro. Toutes ces inclinations sontde tête seulement. On s'incline profondément pour re-

cevoir la bénédiction du Célébrant à la fin de la Messe.
». Quand c est le temps de chanter, tous doivent

chanter, mais en s'accordant bien, sans élever ou baisser
Ja voix les uns plus que les autres. Et lorsque quel-qu un ne peut pas accorder sa voix au ton du Chœur
Il vaudrait mieux qu'il se tût que de détonner. On doit
aussi prendre garde d'aller plus vite ou plus lentement
que les antres, et faire en sorte de former avec eux un
ensemble parfait, tant pour la prononciation des motsque pour la justesse de la note. Il faut donc écouter
attentiyemenl, ceux avec qui l'on chante, afin de se te-
nir toujours d'accord avec eux.

.JT'^ 1^°"*
l^

^^1'°^ ^^^ '^ "'«"^ *'e 'a croix à la fin «fu Gloria in«ce^ts lorsqu'on chante au Chœur les paroles M Gloria leiSù-
Sanctu, a Benedictus qui venit, etc. (S. Congr. des Rites, 3 octobre

«n?t?,//lT°^"^*'* 'l**'
*'?'"^ -^Snus Dei, tout le Clergé se frappe lapoitnae (décret du même jour). ^ ''«tppe la

1 J
.
Quand le Sous-Diacre porte la paix au premier duChœur, celui-ci lui fait d'abord une inclination de tète •

puis, mettant les mains sous les coudes du Sous-Diacre'
en même temps que le Sous Diacre met les siennes su/
les épaules de celui à qui il porte la paix (1). ils annro-
chent mutuellement la joui gauche^: le\4ous.Kre

ij:"VT ' .""^ "
1

^'" '^Ç°'^ ^^ raix répond : Etcum spiriiu iuo, fait de nouveau une inclination au
bous-Diacre, puis, se tournant vers son voisin, il luidonne la paix de la même manière qu'il l'a reçue ; cetautre la donne également à son tour à un troisième etc

1^. Ceux qui sont au chœur doivent toujours s'vtenir dans le silence, avec modestie et recueillement
se gardant bien de tout ce qui pourrait marquer de la
légèreté ou que que défaut de respect, comme il arrive-
railsionhsa.tdes lettres, si l'on causait ensemble, si

(1) Il y a exeepUon quand il s'agit d'un Prélat: celui qui lui don-
!
la pjux ne met pomt les mains sur ses épaules.

^ne
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1 on s offrait du tabac Pim à l'autre (1), si l'on avait lesyeux peu retenus et qu'on les tournât de tous côtés si
1 on se croisait les jambes, si l'on se tenait couché svrson siège, etc. Puisque le Concile de Trente veut quetous les Ecclésiastiques montrent une gravité religieusedans toutes leurs actions, même sur les places publiq es
c dans les rues JVi^ nisi grave, moderriium, ne rehaZlplénum prœ se feranU ils doivent comprendre conS
^sZiTctT''' ^?' ^""' P^"^ 4plie.bles quanS

ARTICLE m.

Dispositions intérieurespour bien assister au Chaur.

13. Intention pure. Il faut apporter au chœur l'inten-

n:f,vJ î''n^^""
''' ^"«''^ '«"gi°" «niquement pourla gloire de Dieu, sans intérêt personnel, sans vainecomplaisance. On ferait preuve' d'être mûm ces in!dignes motifs, si l'on venait au chœur volonté quand

^y aquelque émolument, etqu'on s'en absen-â? facHe-ment lorsqu'il n'y en a pas ; si l'on faisait bien sonOffice lorsqu'on est vu des hommes, et qu'on le fit d'imemanier, défectueuse lorsqu'on n'en estV^ oteervé.
1*. Prévoyance de ce qu'on doit faire. Elle est néces-

tes s^lemeît i can^H^" •

'''
'T''' Prohibitions n^nt pas été fa!

HnS • "^^ ^^^ inconvénients qu'offre en lui-même l'usatp

On Zif L IS"^*^ .P"""^ "K'" sigfment sa conduite sur ce noint

tion.
'^^' ^^ P'êocuvei uuA naeies uu sujet de mauvaise édilica-
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saire pour ptévenir les inadvertances qui donnent lieu i
beaucoup de fautes. Avant donc d'aller au chœur, il faut
prévoir à l'avance son Office, lire les instructions qui le
concernent, ou se les remettre à l'esprit par un instant
de recueillement sérieux, et même dans le chœur, lors-
qu'on n'est pas occupé, lorsqu'on est assis, par exemple,
se dire: Après cecifaurai à faire cela, et cela sefait de
telle et telle manière. Par ce moyen, rien ne sera im-
prévu, et toutes choses se feront bien.

15. Jlttention. Il faut avoir l'esprit sérieusement ap-
pliqué à ce qui se fait, et ne pas s'occuper de pensées
étrangères, qui, même en les supposant bonnes de leur
nature, en cette circonstance ne viennent pns de Dieu
mais d'un principe mauvais, puisqu'elles tendent à nous
distraire du bien qui doit se faire actuellement. Ce qui
vient bien en aide pour maintenir cette attention, c'est
la présence de Dieu et le soin d'accompagner de l'esprit
ce qui se dit ou ce qui se fait, en tâchant de comprendre
le sens des paroles et de conformer les affections de son
cœur aux Sentiments qu'expriment les paroles, confor-
mément au bel enseignement que nous donne saint
Augustin dans sa glose sur le psaume 10 : ,Si orai psal-
mus, orate ; et si gémit, gemile ; et si iimet, iimete. Omnia
enim, quœ Me conscripta mnt, spuulum nostrum sunt. Et
ce que saint Augustin nous dit qu'il faut faire en chan-
tant les psaumes, nous devons le pratiquer dans tout ce
que l'on récite ou ce que l'on chante, soit à la Messe
soit en tout autre Office.

'

16. Dévotion. Elle a pour effet de nous donner le goût
intérieur des saints exercices de la religion : ils en man-
quent certainement, ceux qui s'en acquittent négligem-
ment et avec ennui ; c'est sur eux que tombe*" cet
anaîhème de DieU : Maledictus homo quifacit opus Dei
fraudulenter.

ARTICLE IV.

De P Ordre qu'ilfaut garder pour la sainte Communion.

17. Après que la paix est distribuée à tous ceux du
Chœur^, ceux qui doivent communier, laissant leur bar-
rette, s'en vont au milieu, deux à deux, les mains jointes,
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se mettent à genoux, s'inclinent pendant le Confihar.
se frappent la poitrine, etc. Les Ministressacrés, ««ra//
qn. assistent le Célébrant, se présentent les premiers à
la communion, ainsi que les autres Prêtres, s'il y enal). Ceux-ci portent l'étole de la couleur du jour ; et
s Ils son Prélats, Ils la portent sur la mozette ou la
mnnteletia

; ensuite viennent les Acolytes (2). Enrnême temps que ceux-ci descendent des deux côtés de
1 ai tel, les deux Clercs qui doivent communier immé-
diatement après eux montent aussitôt au milieu d'eux
ayant auparavant fait la génuflexion in piano ; et quand
ils sont descendus, ils font de même la génuflexion trèsFsément, en ligne droite avec les deux qui suivent

mAm;'J.\°T''
^" milieu et ceux qui suivent font demême (3;. lous reçoivent la communion sur le bord du

nnSl-^'^"'^"?" ^"^P**',® 'l"^ ^^^ Ministres sacrés sont Prêtres, puis-qu il aioute; atrm que les autres Prêtres; mais lors même qu'it neseraient pas revêtus de ce caractère, nous croyons qu'.ïï deîrSent

OrmarÏÏTOO)'.
^^'""^""^«'^ ^«« P'-^"^'-«' raWVraJ«7™

vi?^a^P"'.T"^o^"°"™'"''^l'?P' ^" comprend tous les Clercs qui ser-vent a l'aute. On veut qu'ils reçoivent la communion avant ceuxdu Chœur. Un décret de la S. Congrégation des Rites, quoique donnépour des circonstances particulières, lemblc, en effet presaTre cette

bTde^3 hd
."^^f'^l'P^^f^rendwn esse cœteris quamvis di^ioH-

ipirl-
-^ J,"^-^^^^)- Les chapiers, toutefois, feraient exception, etrecevra ent la communion avant les Ministres non parati.

r..ll ^^S*'"P°'"tf"t de bien comprendre cette cérémonie, pour nepas trop prolonger la communion du Clergé lors(iu'il est nôrSbreux
Aussitôt donc que deux Clercs ont communié et quV^ se leTnt Z;
descendre, les Jeux premiers arrivés au bas de l'autel, et qui doiîenîd4ja avoir fait la génuflexion, montent au milieu d'eux et prennenteurs p aces tout de suite, tandis que les deux qui suivent s'approchentde

1 autel et font la génuflexion en même temps que ceuxq.ii desceî-dent Ainsi on fait a génuflexion quatre à Quatre, en même tem^que deux reçoivent la communion, ce qui fait que le CélébranTk
distribue sans interruption. L'Auteur ne dit pas à quel momenUeux
qui se présentent à la communion se lèvent puisqu'ils sont 'ou

"à
genoux et inclinés pendant le Confiteor. Le' texte semble ndiquerqu ils se lèvent deux à deux, au fur et à mesure que cela devient né-cessaKe pour se présenter au pied de l'autel et y faire la génuflexion
avec les deux qui en descendent après avoir communié. Cependantpour plus de tacil.té et d'uniformité, nous pensons que le clémo-'mue peut faire lever tout le monde en même temps. li le Sutmême pour qu'il n'y ait pas d'interruption.

^

* '
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marchepied. Après, chacun s'en retourne à sa place du

duTler'^é'
^^"^ *''' arrivant, il prend la position du reste

Les laïques, s'il y en a pour la communion, la rece-
vront a genoux à la balustiade du chœur, ou sur le pavéau pied de l'autel

;
et, en ce dernier cas, on descend sur

le dernier deg^ré pour la leur donner : ce que l'on fait encommençant toujours par le côté de l'épître.
18. On observe le même ordre lorsqu'on va recevoir

les cierges bénits, les cendres, les rameaux, baiser lessamtes reliques, et en autres circonstances semblables-
alors chacun porte à la main sa barrette, et personne negarde de calotte sur la tète ; on baise d'abord le ciereeou le rameau bénit, ensuite la main de celui qui le

ARTICLE V.

De la Sortie du Chœur

19. Personne ne doit sortir du chœur sans nécessité:
et, lorsqri o le se rencontre, celui qui en sort se renddVbord au md.eu, où il f.it la génuflexion

; puis il sali^

iAt^^^rI^>^"'.^^"^'^^ ^^ l'évangile,'et ensuite ducôté de l'épître, à moms que le Célébrant ne soit du côté

^f.AT ";
'«''"' ^^""'^ ^'' "^^^^^^^ commencer par saluerce côté, et finir par celui de Tévangile (I). i)e même,

(1) L'ordre à suivre, dans le snlut qu'il faut faire en sortant Hi.

rèX^'Sir ^",y .«"t^^"^' dépend de Ta disposition Su chœur e deIK ^f^^''«8,'-el» 'vement à celui des deux côtés qui doit être con

îarn iT"'' '" f''"'. ^'«"*' «* «"^'"^ »« P'-^'^ier. Dans les»

du chœJ TÏÏdtb^rft' ^ '' n".r/J't»'^"teur,que,lorsqu'on3ort

ven.r à l'autel, passer llevant ou aSprron JL'inar.Ti'l^J.^îi'jll'!
^vr^u on est ae»cendu de sa stalle, et on réserve" la révérencëconve-

20. Lorsi

[sortis du C
place, l'un (

pitre, s'en v
lien, font la

[tournés, se

autres font c

jiie à la sacri

ils se parta;

I

forment ains

IqiieleCéléb

jclination de
(autre suJutu!

chœur avec j

Inable à l'autel
j

I
chœur était part

Ides Evoques, et

Icultés relatives î

J^
(1) Il arrive q

Icoit saluer le Ch
|ii. 13).

(2) De môme
jmonie avant l'ai

{peut en sortir de

chaur, a« lair« à

H
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»ce conve-

11Sx'eTtn'''^r ^'^'"' ^°""^^"^^' ^Vrés s'êtremis â gei.oux et avoir fuit une petite prière, devraitfa>re la génuflexion et saluer le chœur, comme nous ve-lions de le dire (1).
""nue nous ve-

m'^freV l\jrli''
"'""^"^ ^^ ''^ "««^ 0* ''°n ne doitm entrer au Chœur m en sortir, savoir : dcniiis le mmmencement de la Messe, jusque ce que leSe mont

rmn, its versets, ±,t incamalua est Venj aanrté» ««v

'J:iî^ii-;,u''&r" n-d'' "ri"'"!' ^«
—"attûmilieu au unœur, il devrait s'arrêter et sp mpfti-n a „«

noux ou se tenir debout, en même posifl qi^ il ai^^^^^^^
SI c'est au commencement de la Messe, i?d oit rester àgenoux jusqu'à ce que le Trêtre monte à Pau tel

sol a^^Zn^T: r'
^^^•"^'"^' les Acolytes étant

Phce 1' n d., n\;J? î
'"'' ^"^ occupent la dernièreplace,

1 un du côté de l'évangile, l'autre du côté de l'é

£' fbi^t laTé' T''' ^--'-^^nt se rejoIndTe a ntleii, font la génuflexion nu même endroit et s'étnnt ritournés se mettent à la suite des AcoMe; to,^. L,"

ne a la sacristie comme 1 on est venu m Fn arrivant
s ae partagent, l'un d'un côté, l'aulre de "'aut e et'

Ir '^'''t'"'"»'
'^'" ""ivé, il les snluL tous d'unc^I

irfr, f,'*"' * ''"1"'"'« -^'"«="n répond p uneautre sulutut,oi,
; ensuite tous quittent leurs Imbits d!Ichœur avec modestie et gravité, et en «1^^^

Ide, Evô,|uos et cLm?Z,,T. .I>^ 1
*?" ^"î'" "'" f:<Sr<Smonial '

u'Lîirrcfi'St i"^u,st,?;;:,!r '^rfr *- "•'""• ™
|ii. 13).

*Auiei ;carc/rt. ii/^. Ub. i, ^ap. xvnr,

h2ts' p:r;:'é:;r?^t™;,,"ï.t?j,ST' ";°"' '^'^
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C:> ARTICLE VI SUPPLfcMENTAïRE.

Des Chantres it des Chnpùrs.

21. C'est un très grand abus dans beaucoup d'églises
de revêtir de chapes des chanlres laïques. Le Cé-
remomal suppose toujours que les Chapiers sont ec-
clésiasliques. Aucune Rubrique ne prescrit la chape
SI ce n est pour l'Officiant, le Prétre-assistant, et quel-
ques Officiers sacrés, comme le Prétre-assistant. Le Cé-
rémonial des Evêques concède cet habillement aux Di-
gnitaires, Chanoines, etc. Il vaudrait donc beuiicoup
mieux célébrer l'Office divin sans Chapiers, que de pro-
laner en quelque sorte un vêtement essentiellement ec-
clésiastiqu'o, en le faisant porter à des hommes qui n'ont
pas le dr..it de s'en revêtir, et dont la conduite et la te-
rnie constrastept trop souvent avec les Ibnctions saintesqu on leur fait remplir sous un habit sacré. C'est
lin préjugé de croire que les Offices sont plus ma-
jestueux, parce qu'on s'est procuré par ce moyen des
chapes au milieu du chœur.Et lors môme que cet appa-
reil extérieur produirait, sous ce rapport, l'elfet qu'on
prétend, avant tout, il fiait garder les règles de l'Eglise
qui janiais n'ont supposé un pareil usage, ou plutôt un'
semblable obus de la chape.

22. A Rome, il n'y a pas. comme dans la plupart des
églises de Irance, des Chaiùers pour la Messe (1)même solennelle, mais seulement pour les Vêpres Le
Cérémonial des Evê.jues, après avoir parlé du Celé-
brant, du Diacre et du Sous-Diacre, ajoute expressé-
'"*''?.;;

-Z^"^
''^^{P'-^^^'' y>^08 erunt parati {\ih. i, car», xv,

n. IJ). Cependant nous n'oserions pas dire que l'usage
bien établi de revêtir dechai.cs des Ecclésiastiques pour
chanter la Messe est entièrement réprouvé

; on pour-
rait peut-être même s'appuyer d'un décret de la S.
Congrégation des Rites du 13 mars 1700, pour soutenir
qu 1 est implicitement toléré

; mais nous sommes en
droit d affirmer qu'ils ne doivent {Miint se promener, et ne
peuvent annoncer au Célébrant le Gloria ni le CnJo,

(1) La S. Congrégation, récemment consulté" s»- i« :-- -«-=

futtpwr» ft !• Mmm, a répundu non «m in u,u (3 oct»br« 1851)"
""^



DE LA TENUE AU CHŒUR. 125

d'après nne déclaration de la dite Congrégation, du 31
juillet 1663.

23. Les Chapiers doivent être aspergés et encensés
et recevoir la puix après tous les Chanoines, mais avant
le reste du Clergé (f). Ainsi l'a décidé la sainte Congre,
gation des Rites, le 30 août 1662. Mais ils sont encensés,
comme les Chanoines, de deux coups, et, dans les i)roces-
sions ou autres cérémonies, ils ont le pas même sur les
Chanoines, à moins que ceux-ci ne soient éguiemenf re-
vêtus de chajHîS {Décr. de la S. Congrég. des Rites, 13
mars 1700).

° '

24.. Si les chapiers, ainsi que cela est convenable
quand il ri y a pas de raison pour agir autrement, vien-
nent au chœur avec les Officiers sacrés, ils précèdent
immédiatement le Sous-Diacre. En arrivant, ils font
a génuflexion, puis saluent les Officiers sacrés, ou s'en-
tre-saluent s'ils sont seuls, et se rendent à leurs ])laces
chacun par son côté, après toutefois avoir salué le
thœur en heu convenable, selon la disposition des
églises (1).

*

25. Lorsque le Célébrant commence la Messe, les
Uiantres, ayant fait le signe de la croix, entonnent l'in-
troit, après lequel ils chantent la moitié du verset du
psaume le G/oria Patri, etc., et reprennent le commen.
cornent de 1 introït. Ils commencent le Kyrie, le graduel.
U?/ e/z^ia ou le trait, l'OfFertoire, le Sanctus, le Benedic-
lus (^;, 1 jjguus Dei, la communion. Ils continuent

c<.mÎL^'1?^^'''''^'''.1'*'''"*
Chanoines, ils seraient aspergés et en-censés, et recevraient lu paix avant les autics Chanoines.

JJ} ^^ ^^\^ remarquer que, lorsque des Chapiers ou d'autres, mar,chant ensemble, doivent saluer, nar exemple, l'autel ou le ChœuT îî

'eZ'«nl.f"?"'' !
« ««'"^"\«^'«bord soit l'autel, soit le cZurM

8 entie-saluent ensuite avant de uk séparer.
(2) Le Cérémonial des Evèques (lib. î, cap. vin, n. 70 et 7n dit

•

principe général qu'on chante ùlienèdicL ^^ré, l'élévat on. C)navait pu croire ce principe modiCé par la S. Congrégation des Kit"; A

Z ZZ?. UH r ^'•^f'^tcte/ fl/,V,„a antiphona tanti Suera-

14 anrlT75Î r ^""«'f^f
•"" à ré,>oi„iu

: Jlffirmative et ampliu,

latZJV ^i
Cependant p us tard on adressa la question suivante da môme Congrégation

: " Ubi cantus chori non producitur usque ad
u r!!:!!î""^"'l'"'»'?:'

Senediclus yu,' venit cantanne débet r^JÊlevl-
-vv.ciii, an .immeaiaîc i)0jî prirnum Hoaanna in exa 'sis'" Et voi»-î

1» réponw
: " Cantari d.U po.t EUvaUon.m (12 nov.râbr. IMiyi -âJ

tVà
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aussi le Gloria in ezcelsis, par ces paroles, Et in ierra^

etc., et le Credo par celles-ci, Patrem omnipoteniem (1).
26. Les Chantres gardent, en général, la même posi-

tion que le Chœur
; seulement ils sont debout lors même

que le Chœur serait assis, toutes les fois qu'ils chantent
seuls quelques morceaux. Ils se mettent à genoux com-
me le Chœur à VIncarnatus est du Credo, et à la bénédic-
tion de l'Évèque, s'ils ne sont pas Chanoines.
27.^uand ils doivent quitter le chœur, avant de sortir

de leurs places, ils saluent de part et d'autre chaque
côté, et s'entre-saluent en dernier lieu.

^ CHAPITRE IL

De l'Eau Bénite.

ARTICLE L

De VAsperdon de VEau bénite dans les grandes ÉgUses{2)

1. L'aspersion de l'eau bénile se fait tous les diman-
ches, ainsi que le prescrivent le Missel et le Cérémoniul
des Evêçues : il n'y a d'exception que quand l'Evêque
doit célébrer la messe solennelle {Cœr, Ep., lib. ii, cap.
XXXI, a. 4).

2. Comme le Trôtre qui fdt cette aspersion est celui
qui doit célébrer la Messe {Rubr. Mins., de Bened.), on
prépare au coin de l'épître, sur la banquette du Célé-

(1) Dans les Messes où l'on touche de l'organe, les Chantres sui-
vront les usages des lieux pour ce qui leur reste alors à chanter. Mais
aussi on ne devra pas perdre de vue cette prescription du Cérémonial
des Evêques (lib. i, cap, xviir, n. 7) : Jdvertendmi erit ut, quando-
cumquepei organuinfiguratur aliquid cantari seu respondvri.. ab aliquo
de Choro intelligibili voce pronuncietur id quod ab organo responden-
dum est. Et laudabile esset ut aliquis cantor conjunctiin cum. organo
voce dura idem cantaret. Les Chantres qui seraient chargés de lire
les paroles en même temps que l'orgue touche, tout en prenant un
ton tre.s-modéré, le feraient de manière à être entendus du Chœur et
auraient soin d'éviter d'être en désaccord avec l'instrument.

(2) La bénédiction de l'eau se fait à la sacristie, ainsi qu'il est
porté dans le Missel, par un Prêtre revêtu d'un surplis ou d'une aube,
et d'une étole par-dessus. S'il est revêtu d'une aube, l'étole doit être
croisée devant fia iwitrine : c'est une régie générale pour les simples
Prêtre» toutes les fois qu'ils portant l'étole par-dessus l'aube. L'eau
bénite peut se faire^ aussi dans l'éuUse, aux termes du Rituel romain.
in Açiikna vti in aaçrùiia.
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brant, le manipule et la chasuble du jour, et aussi les
miinipules du Diacre et du Sous- Diacre, afin que les
Officiers sacrés puissent, après que l'aspersion sera ter-
minée, achever de s'habiller sans revenir à la sacristie,

3. Le Diacre et le Sous-Diacre se revêlent à la sacristie
de leurs ornements de la couleur du jour, à l'exception
du manipule

;
le Célébrant, aidé par eux, se revêt aussi

des ornements sacrés. Il prend l'amict, l'aube, la cein-
ture, l'étole croisée sur la poitrine, et la chape de la
couleur du jour {Caer, Ep., ib, n. 3).

4. Ils se placent à la sacristie ainsi qu'il suit : le Cé-
lébrant au milieu, le Diacre à sa droite, et le Sous-Dia-
cre à sa gauche

; les Acolytes, avec leurs chandeliers,
un peu derrière, le premier du côté du Diacre, le second
du côté du Sous-Diacre ; l'Acolyte portant le bénitier
avec Taspersoir, à la gauche du premier Acolyte : c'est
naturellement le Thuriféraire qui remplit cet office.

Quant au Cérémoniaire, on ne lui assigne pas de place,
attendu qu'Use met là où sa présence peut être utile;
mais, lorsqu'il n'est pas occupé, il est convenablement
placé à la droite du Diacre.

5. Après avoir tous ensemble fait, la tête découverte,
la révérence à la croix ou à l'image de la sacristie, les
Ministres sacrés saluent le Célébrant, qui répond à ce
salut en inclinant la tête, d'abord ve-s le côté droit puis
vers le côté gauche. Ensuite le Célébrant, le Diacre
et le Sous-Diacre se couvrent, et tous vont à l'autel
dans Tordre qui suit: l'Acolyte portant le bénitier avec
l'aspcrsoir marche le premier; après lui viennent les
Acolytes portant leurs chandeliers avec des cierges allu-
més

;
et enfin le Célébrant, les mains jointes devant la

poitrine, entre le Diacre et le Sons-Diacre, qui relèvent
le devant de sa chape, le premier de la main gauche, et
le second de la main droite, l'autre main appuyée sur la
poitrine {Caer. Ep., lib. i, cap. xv,n. 14, et lib. ii, cap.
XXXI, n. 3).

6. En arrivant, ils saluent le Chœur, s'il est devant
l'autel, oii s'ils y passent

; et lorsqu'ils sont auprès de
l'autel, ils se placent au bas des degrés de la même ma-
nière qu'à la sacristie ; les Officiers sucrés donnent leurs
barrettes au Cérémoniaire- ef tQmj fnnt In rrAnuflav.'/^n

12

li, k^
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in piano, à Pexception du Célébrant, qui ne fait qu'une
inclination profonde, si le saint Sacrement n'est pas dans
le tabernacle. Ensuite le Cérémoniaire porte les bar-
rettes sur la banquette. Les Acolytes vont à la crédence.
Le Célébrant, avec le Diacre et le Sous-Diacre, se met
à genoux sur lo dernier degré. Le Porte-Bénitier s'ap-
proche à la droite du Diacre.

7. Le Diacre, ayant reçu l'aspersoir, le présente au
Célébrant, en baisant l'aspersoir d'abord, ensuite la main
du Prêtre, qui, entonnant Asperges me ou Vidi aquam,
selon le temps, asperge l'autel par trois fois {Caer. Ep.,
lib. II, cap. XXXI, n. 3), d'abord au millieu, puis au côté
de l'évangile, et enfin au côté de l'épître. Mais si le
saint Sacrement était exposé, le Diacre présenterait l'as-

persoir sans aucun baiser, et le Célébrant n'aspergerait
pas l'autel.

8. Le Célébrant, étant encore à genoux, s'asperge
lui-même, puis, s'étant levé, il asperge le Diacre et le
Sous- Diacre (Rubr. Miss, in Benedid. aguœ), qui sont
restés à genoux sur le degré

;
puis le Diacre reprend

l'aspersoir avec les baisers ordinaires, et le remet à
l'Acolyte portant le bénitier.

9. On va ensuite faire l'aspersion du Chœur, après
avoir fait à l'autel la révérence convenable, c'est-à-dire
les Mijiistres toujours la génuflexion, et le Célébrant
seulement l'inclination profonde, à moins que le saint
Sacrement ne soit dans le tabernacle. En allant au
chœur, le Porte-Bénitier marche le premier, et le Célé-
brant entre le Diacre et le Sous-Diacre, qui portent sa
chape. Après qu'ils ont salué le Chœur, le Diacre pré-
sente de nouveau, de la même manière que la première
fois, l'aspersoir au Célébrant, qui procède à l'aspersion
dans l'ordTC qui suit, disant avec ses Ministres submissa
voce le psaume Miserere {Rubr. Miss.) en même temps
que le Chœur chante.

10. Il asperge d'abord, en particulier, d'un coup cha-
cun les Chanoines, ensuite le reste du Clergé, à com-
mencer par le côté qui est le premier, selon l'usage des
lieux : enfin il f lit l'aspersion du peuple. Dans les églises
paroissiales, le Curé seul est aspergé en particulier (du
Molin, de VEau bénitey n. 11).
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11. Après avoir fait Paspersion du Chœur, le Célé-
brant va faire celle du peuple (Rubr. Miss.). II remet
ensuite l'aspersoir au Diacre, qui le reçoit avec les bai-

sers ordinaires et le rend à l'Acolyte. Puis, ayant salué

le Chœur, ils retournent à l'autel, et font en arrivant la

révérence convenable. Ensuite, le Diacre présente de
nouveau l'aspersoir au Célébrant, qui asperge les Acoly-
tes et les autres Clercs qui seraient au service de
l'autel.

12. L'aspersion étant ainsi entièrement terminée, le

Célébrant devant l'autel dit, les mains jointes, le verset

Ostende, etc., ceux qui suivent, et l'oraison {Rubr. Miss.)

sur le livre que le Diacre et le Sous-Diacre, placés à ses

côtés, soutiennent devant lui.

13. Les Officiers sacrés, ayant ensuite fait à l'autel

la révérence convenable, vont à la banquette, où le Cé-
lébrant quitte la chape et prend le manipule et la cha-
suble, aidé par ses Ministres, qui prennent aussi leurs

manipules (Caer. Ep., lib. i, cap. xv, n. 14, et lib. ii,

cap. XXI, n. 3). Ils reviennent aussitôt à l'autel pour
commencer la Messe.

14. Lorsque l'Évéque, dans son diocèse, est présent

à l'aspersion de l'eau, voici ce que l'on doit observer :

1** après l'aspersion de l'autel, le Célébrant ne s'asperge

pas ; mais, laissant ses Ministres au pied de l'autel^ ac-

compagné seulement du Cérémoniaire et de celui qui

porte le bénitier,il va au lieu où est l'É vêque. Après lui

avoir fait une profonde inclination, il lui présente l'asper-

soir avec les baisers ordinaires. Le Prélat, s'étant donné
de l'eau bénite, asperge le Célébrant et ses propres assis-

tants, et rend au Célébrant l'aspersoir, que celui-ci reçoit

en baisant d'abord la main, puis l'aspersoir ; ensuite, il

fait à l'Évêque une inclination profonde, rend l'aspersoir

à l'Acolyte, et retourne devant le milieu de l'autel, où,

après la révérence convenable à la croix ou au saint

Sacrement, il asperge le Diacre, puis le Sous-Diacre
;

20
'il fait le reste de l'aspersion à l'ordinaire, mais ac-

compagné seulement du Cérémoniaire et du Porte-

Bénitier, et non point des Ministres sacrés, qui l'atten-

dent au pied de l'autel (Caer, Ep.y lib. n, cap. xzxi,
n.3).
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ARTICLE II.

De la Bénédiction de VEau et de V*âspernon dans les

petites Églises.

15. Dans les petites églises, comme dans les grandes,
on peut bénir l'eau à l'église ou à la sacristie (Ritual.

roman.).

16. Soit qu'il s'agisse de bénir l'eau dans l'église,

soit qu'il s'agisse d'en faire simplement l'aspersion, on
peut faire porter à l'avance la chasuble et le manipule
sur le siège du Célébrant, au côté de j'épîlre {Caercm.
Ep., lib. II, cap. XXXI, n. 3), afin qu'il puisse aohevt r de
s'habiller aussitôt après l'aspersion, et commencer im-
médiatement la Messe.

17. Le Missel, comme le Cérémonial des JËvûgves,
prescrivent d'asperger: 1<> Tautol 5

2» le Célébrant lui-

même ;
3^ ses Ministres (ce que xious entendons seule-

ment des Ministres s;icréS) ;
4^ le Clergé, et 5» le peuple.

11 n'y est mention de rien autre chose,
18. Cependant, dans beaucoup de lieux, l'usage s'est in-

troduit d'asperger en outre, et immédiatement ou après
l'autel principal ou après le Célébrant, quelques objets

sacrés, tels que d'autres autels, des reliques, des images.
Il n'est pas de notre compétence de prononcer sur la lé-

gitimité de cette pratique. Chacun doit éviter d'intro-

duire rien de semblable dans les églises où ces usages
n'existent pas, tout en s'en rapportant à la décision et

aux ordonnances de l'Ordinaire touchant ceux qui exis-

tent.

19. Chaque Prêtre donc, chargé de l'aspersion de
Peau bénite, la fera conformément aux usages régnlière-

ment établis, sans rien innover de sa propre aulorité.

20. L'aspersion terminée, le Célébrant récite les

versets et l'oraison devant l'autel sur le livre qui, à dé-

faut de Ministres, peut être posé sur un pupitre amovible
(Caerem., ih\â.). Après quoi, il se rend à la banquette, et

il prend le manipule et la chasuble pour commencer la

Messe {ibid).

21. 11 pourrait peut-être, à la rigueur-, se rendre à îa

sacristie pour achever de s'habiller j mais comme ou ue
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doit commencer l'introït que ]uand lui-même commen-
ce la Messe, il y aurait là une interruption fâcheuse. Et,

à ne considérer que cette seule raison, il est mieux de
s'en tenir à la lettre du Cérémonial,

CHAPITRE m.

De l^Office du Tliurifëraire (1).

1. Le Thuriféraire se trouve à la sacristie un quart
d'heure avant la Messe, se revêt d'un surplis, et au dé-
faut des Acolytes, il aide les Ministres à s'habiller.

2. Au commencement de la Messe, il prépare du fen
dans l'encensoir (2)- Quand le Prêtre monte à l'autel, il

s'approche, monte sur le iiiarchepicd au coin de l'épître,

donne la navette au Cérémoniaire, et fait mettre l'en-

cens dans l'encensoir; après que l'encens est mis et

bénit, il laisse tomber le couvercle, donne l'encensoir

au Diacre, reprend la navette dans sa main gauche, et

descend in planum la droite appuyée sur la poitrine (3).

(1) Si l'on doit faire l'aspersion de l'eau bénite, le Thuriféraire,
pour son Olfice en cette circonstance, consultera le chapitre précé-
dent.

(2) Si l'on devait se rendre à l'autel processionnellement, le Clergé
précédé de la croix, le Thuriféraire tiendrait son encensoir prêt, et

ferait bénir l'encens auparavant; car il doit marcher le premier avec
son encensoir fumant, et précéder immédiatement la croix (Cér^non.
des Evêq. iib. ii, cap. viii, n. 24).

Le Thuriféraire, en arrivant à l'autel, après avoir fait les révéren-
ces convenables, va, s'il a l'encensoir, se placer vis-à-vis du coin de
l'épitre, au bas des degrés, sur le pavé. Mais lorsqu'il n'a pas l'en-
censoir, l'Auteur suppose qu'il est à sa place du chœur. En France,
il est généralement d'usage qu'il se place alors à la crédence, où il

se comporte comme les Acolytes. Et ii nous semble qu'en eff'et le

Thuriféraire peut-être regardé comme un troisième Acolyte. Il est
même désigné comme Acolyte par le Cérémoaial des Evêques (lih. i,

cap. XXIII, n. 1 et 2, et alibi passim).

(3) Si le saint Sacrement est dans le tabernacle, le Thuriféraire
fait d'abord une génuflexion avant de monter, et ensuite une seconde
génuflexion avant de descendre. Il est bon de remarquer que, si l'E-
vêque est présent, c'ptt toujours lui qui bénit l'encens. Le Thurifé-
raire, au lieu de monter à l'autel, se rend donc, accompagné du Cé-
rémoniaire, auprès du Prélat, devant lequel il se met à genoux en
tenant l'eiicensôif ouvert, jusqu'à ce que l'Evêque air béiii l'encens.
Il ae doit pas oublier les révéreuces convenables in aoceasu ei receisu.

,»i'h .-•
•

pi
•

Mi
4

Yijj
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3. Il se tient près du Diacre (1), pendant que celui-
ci encense le Célébrant, auquel il fait une inclination
avant et après l'encensement. Il reprend l'encensoir de
la main droite, et le reporte à sa place, en faisant h gé-
nuflexion, s'il passe devant l'autel, et si le saint Sacre-
ment est présent (2); puis il retourne au chœur (3).

4. Après que toutes les oraisons sont chantées, il va
préimrerson encensoir: et aussitôt que le Célébrant a
fini de lire l'évangile, à moins qu'il n'y ait un long trait
à chanter, il s'approche de l'autel pour faire mettre l'en-
cens (4). Après la bénédiction de l'encens, il prend l'en-
censoir de la main droite et la navette de la gauche, et,
étant descendu sur le pavé, il va, en précédant les Aco-
lytes, au milieu et en face de l'autel, à quelque distance
des degrés, où il s?, place entre les dits Acolytes. Au
signe du Cérémoniaire, il fait, en même temps que les
Ministres sacrés, la génuflexion à l'autel et le salut au
Chœur (5). Il s'en va ensuite pour l'évangile, de ma-
nière à se trouver placé à la gauche du Diacre, un peu
derrière lui et en face du premier Acolyte.

5. Il donne en temps convenable l'encensoir au Céré-
moniaire (6); et, lorsqu'il l'a repris, il sQulève un peu le
couvercl? et agite légèrement l'encensoir pour que le feu
ne s'éteigne pas : car il doit servir pour l'encensement
du Célébrant.

6. Lorsque l'évangile est chanté, il s'approche du

(1) A droite, un peu derrière lui, disent généralement les Géré-
moniaux.

(2) On suppose que l'encensoir reste sur une crédence. Si on le
reporte à la sacristie, comme cela se fait assez généralement en
J?rance, le Thunféraiie doit faire la génuflexion avant de quitter le
sanctuaire. ^

(3) Assez généralement on assigne au Thuriféraire une place à la
crédence, à gauche du second Acolyte ; ce qui le dispense de retour-
ner au chœur.

^ r

(4) Si le saint Sacrement est dans le Tabernacle, le Thuriféraire
fait la génuflexion avant de monter, et une autre avant de descendre.
11 lait (le même dans tou*-s les circonstances analogues.

(5) On suppose le C^^^ur devant l'autel. Dans les instructions

f°^u ^r^""'"^V'\^.'^^-
'''•

"C \'^^' °" explique de quelle manière
le Thuriféraire et les Ministres de l'autel se placent en cette circons-

(6) C'est au Cérémoniaire à le présenter au Diacre lorsque celui-
ci doit encenser le livre.

^
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Diacre, lui remet l'encensoir, et fait avec lui les révé-
rences convenables avant et après l'encensement du Cé-
lébrant. Ayant repris l'encensoir, il fait la génuflexion
à l'autel avant de le reporter en son lieu et de retourner
à sa place : cetle génuflexion se fait derrière le Soiis-
Diacre

;
et, si on dit le Credo, le Thuriféraire s'arrête au

même lieu, et s'incline au mot Deum. Si l'on ne dit
pas le Credo, le Thuriféraire, ayant fait la génuflexion à
l'autel, va s'occuper de son encensoir, afin de le tenir
prêt pour l'encensement des oblats et de l'autel.

7. Vers la fin du Credo, il va préparer son encensoir,
et fait en sorte d'être prêt pour s'approcher de l'autel
aussitôt après l'oifrande du calice. Il fait mettre de l'en-
cens de la manière ordinaire, reprend la navette, la pose
sur la crédence (1), et se tient in cornu episiolœ, les
mains appuyées sur sa poitrine. Il assiste le Diacre quand
celui-ci encense le Célébrant, le Chœur et le Sous-
Diacre ; pendant tout ce temps il l'accompagne, se te-
nant à sa gauche, un peu derrière lui, faisant les saluts
et les génuflexions en même temps que lui ; il reprend
ensuite l'encensoir, et, quand le Diacre est arrivé à sa
place derrière le Célébrant, il l'encense de deux coups
(2); puis il encense les Acolytes d'un coup chacun ; enfin
(s'avançant à l'entrée du chœur), il encense le peuple de
trois coups, dont le premier au milieu, le second à sa
gauche et le troisième à sa droite : il a soin de faire tou-
jours les saluts convenables avant et après, et les génu-
flexions devant l'autel quand il y passe. Cela fait il
reporte l'encensoir en son lieu.

8. Il renouvelle le feu, et, un peu avant l'élévation (3),
il s'approche de l'autel au côté de l'épître, à la droite du
Cérémoniaire, lequel met de l'encens dans l'encensoir.

(1) Dans les églises de France, le Thuriféraire a coutume de con-
server la navette

;
il ne la pose point sur la crédence, mais la tient

constamment à la main toutes les fois qu'il a l'encensoir.
(2) Cette expression rend assez bien la manière d'encenser telle

qu elle se pratique généralement en France. Si nous voulions expri-
mer celle des églises d'Italie, nous dirions plutôt qu'i/ Vmceme d
/^/cv,°"

^^'il li^i présente d deux fois la fumée de l'encens.

(^) b 11 a porté l'encensoir à la sacristie, il en revient avec les
l'orte-ilanribeaux, les précédant ou marchant au milieu d'eux, s'ila ne
«ont que deux.

'

l 1
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m . ,

Cela fait, le Thuriféraire se met à genoux in piano, et

il encense le très saint Sacrement de trois coups au mo-
ment de l'élévation de la sainte hostie, avec une incli-

nation profonde avant et après : il fait de même à l'élé-

vation du calice (/2wôr., Miss.
y
part, ii, tit. viii, n. 8) (1).

L'élévation finie, il s*en va reporter son encensoir en

faisant auparavant la génuflexion, et, après l'avoir dé-

posé en son lieu, il revient à l'autel.

9. Ici se termine l'office du Thuriféraire, à moins que

les Acolytes ne restent avec leurs flambeaux jusqu'après

la communion : car alors c'est lui qui, en temps conve-

nable, délie et ôte le voile de dessus les épaules du Sous-

Diacre, le plie et le porte sur la crédence (2).

10. Après avoir reçu la paix de son voisin du Chœur
ou du Cérénioniaire, selon le lieu où il est placé, il porte

sur l'autel, au côté de l'évangile, le voile du calice, pré-

sente en temps convenable les burettes pour la purihca-

tion du calice et l'ablution des doigts ; et, après avoir

tout disposé sur la crédence, il retourne à sa p!L>ce(3).

11. S'il y a communion du Clergé, le Thuriféraire,

après avoir reçu la paix, prend la nappe de communion,
passe de l'autre côté, et se met à genoux in piano. Après

que le Prêtre a dit Indulgentiam, il monte, se met à ge-

noux sur le bord du marchepied sur le côté de l'autel,

étend et soutient la nappe conjointement avec le Géré-

moniaire. Quand la communion est donnée, il descend,

fait la génuflexion en même temps que le Cérémoniaiie,

et retourne à la crédence pour présenter les burettes,

comme nous l'avons dit (4-).

(1) Lorsque le Sous-Diacre ne tient pas la patène, connme aux

Messes des morts, c'est lui qui doit encenser le saint Sacrement pen-

dant l'une et l'autre élévation. Le Thuriiéraire lui remet donc pour
|

cela l'encensoir entre les mains immédiatement auparavant.

(2) Cela se fait après le Dimitte nobuàw Pater , ainsi qu'il est ex-

pliqué chap .VI. n. 28. D'après le Cérémonial des Evêques, cet office!

d'ôter le voile de dessus les épaules du Sous-diacre n'est pas exclusi-

vement réservé au Thuriféraire (lib. i, cap. x, n. 6); noire Auteur

le lui assigne pour ne laisser lieu dans la pratique, à aucune indé-'

cision.

(3) On suppose dans tout ceci que les Acolytes sont occupés à te-

nir les flambeaux : autrement ce serait leurs fonctions.

(4) L'Auteur ne parle pas du retour du Thuriféraire à la sacristie 1

aorès la Messe, oarce au'il le sunpose au Chœur, et auç dès lors il
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B-y -= . ouici ou qu II S'en approche.
Il va ou revient d'un c6té à l'autre de l'autel!

ce^t" intSTft •

"''' ^ ir.d>««''»bénitdans l'en-

petu couvercle qui tient toutes le/chaînes, etKdoigt de la même main dans l'anneau par leauel^nsoulève le grand couvercle (1). Dans les a«res Scôn"tances, comme çiuand il va faire mettre l'encMs^c Sprend ordmairemcnt l'encensoir par les chaStS audessous du petit couvercle, de manière à tenir!e«^i
T^ttlZ^ÙZr "^ '"^ I- avoir lieu au^c'

doit s'en retourner en son rane avec cenr iln rh«.,^ -n-r •

enFrance,assezgénéralememT seXp^ 1- il ^" ''°^'"«
qu'il observe pourrie départ La M^s^e étant fi Z^T^\ ,

^°'^^ ««
flexion au bas des degrés de l'autel avStouXoffl' • ^^ï,^* ^^1""
du premier Acolyte : et, ayant eusSrsïéfp ?h "*"' "^ '* ^"'^^'^

Si le ClergVsr^ieST^U^^^^^^ ^«^•
ce cas, fait la génuflixion au Lïeu ^s AcSjJ "/'^^{^''^'i"
ciers sacrés. Ces points sont to^és Z ditïlcfrl"^'-

'^' ^5"
ne détermine, du reste, ces disSfniL " Cérémoniaux. On
Tl.uriférairedansl?n:;rS^ud'eTr^^^^^^^^^

<lui?lo^s;uef:'T^^^^^ <«-nt généralement
2ité, il lèvent de l^S^dro^ rttfnrri^uT^^^^^^

^^^"
neau, et le doigt annulaire dans 1p nitif r T •

"* ^® ^°« in-
commode; il e^st plus fS rt^rterk noS, S^T"'^'* "?^ ^* P^"»
pouce qu'avec le Jetit doi^. ^ * ^''*' ^® l'encensoir avec la

13

ily
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CHAPITRE IV.

De lH>fflce de« Acolytea (!)•

1. Un quart d'heure avant la Messe, les Acolytes, qui
doivent être autant que possible de taille égale {Cœrem.
Epiac.f lib. i, cap. xi, u. 8), s*étant revêtus de surplis,

se rendent à l'autel, et prévoient tout ce qui est néces-
saire. Ils allument les cierges de l'autel, à moins que,
pour plu» de commodité, quelqu'autre ne soit désigné
pour cela. Si c'est à eux à le iiaire, ils le font l'un d'un
côté, l'autre de l'autre, en commençant par les cierges
les plus rapprochés de la croix. Quand on les éteint,
on commence au contraire par les plus éloignés. Si un
seul les allume, il commence par le côté de l'épître, et
finit par le côté de l'évangile ; c'est le contraire lors-

qu'on les éteint. En cette circonstance, on prendra garde
de Liisser tomber de la cire sur la nappe de Tautel. Les
Acolytes, après avoir prévu ce qui est nécessaire à l'au-

tel, aident au Diacre et au Sous- Diacre à s'habilkr.
2. Le second Acolyte emporte à la sacristie de quoi

allumer les cierges d." tous les deux.
3. Lorsque le Célébrant est habillé, ils mettent le ma-

nipule aux Ministres sacrés, après le leur avoir fait bai-
ser auparavant (2).

4. Au signe ilu Cérémoniaire, ils prennent leurs chan-
deliers, et se rijpprochant, ils font à la croix ou à l'imago
de lu sacristie la révérence convenable

;
puis, les yeux

modestement bais>és, ils s'en vont à l'aut-^l, précédo.nt
le Cler<»é d'un pas grave et modéré {Rubr., Msa. jmrt.
II, tit II, n. f)).

5. Le premier Acolyte marche à la droite du second,
et tient son ihandelier de la muin droite par le nœud,
en même temps qu'il le soutient do la gauche par le

pied. Le second le tient, au contraire, de lu gauche par
le nœud,et delà droite par le pied. (Cœrem. Epine, ibid.)

(1 ) Si l'on doit faire avant la Messe l'aspersion de l'eau bénite, les
Acolytes pourront consulter pour leurs fonctions le chanit.e n précé-
dent.

'

(2) Nous avons voulu traduire littéralement, mais il eût peut-être
été mieux d'écrire :

" Ils présentent le manioule aux Ministres sa-
" crés, qui ie baisent avanl de le mettre."
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degrés, tournés en face l',m delWre n * '""^'^ ""^

lytei i°ZZSveïi&effT' ^"'^*'' '^ ^-
flexion, puis s'en vtutW H "

''"l'i
""^ '=' ?*""-

çhandeliLs s» ÎL ^^éden": (tt^M î'' T^'
'^""

tenta genoux, tourné.. vL i" ;', ,
'^^ "* '" "•»'-

et reposent à demyoixTt'r ,"'?!' ''^ "^'"^ '"i"'»'

du Prêtre. QuanTceZ c, It *p 1 1 '^î ™»fe^ion
et restent n.vlJi j i. .

™°"''' » l'autel, i s se lèvent

jZaI "'"^
,f
^l^"' ?>'Prts de la crédeAce.

'

Si, dons cette cSstaéo^"^"". "' ' f'"y" l^«' <'«^«»-

Célébrant, ils lé saluen m, fnf
'"'1"'

P"""' <'«™"t '«

et à l'évangile récitér^ïï "°J,'°<'
'nation. A l'épître

que lui, les siffnes de prni."
'"""*™*

'
''^ '"'"• a'"»»

/««rti Èvangela(i)
aocouttunés à Se,«e«W«

.^is. la n^rdr^Viri-tro^ip-;^":^
0) On suppose une entrée solennelle du CU.^a *demande deux génuflexions des Acdv es • cphI 5 ' 1^" ^"^ '^'^ °"

et celle dont il sera parlé au n. suivant M^f- ?"' f ^ marquée ici
dent seulement les Ministres Lr^ .i*» i

*'•'' '^^ Acolytes précè-
(2) Les Cérémonia" X aUtenfôrS»'''''"'^'^ génuflexion suffit,

qui suivent: Les Acolytes Cn Te siiTT'"* ''^^ développement,
le Célébrant le fait sur luf-même 11, «> "i"'""'

^^"''^^ '«« ^«'«q^e
croix à ce mot Oremus ava.îts nJ;

'""^'"^"'t comme lui ver? la
Jé8us.et au verset ^rr^j^J-ÏÏ ,T'l'°"^'"^

"""«* au nom de
eux aux autres paroles auxonpll.'» !'• 'V'''r"; s'^plement devant
génuflexion lorsque Te' SSram a ^"nn'

r^^^.^^""'- " ^""» "«»

comme ^djuva nos etc.
; VenT Lnrf^l -^"""^ certamcs paroles,

fr • t'-
^'

''r'^"'-
«"---- 1:;^^^^^^^^^^

MnTrreiû ^S4uf' ^ir • T-^^^^^^««ion. i dfux Kenouï ,m.^,? if " '"«''"«lion, et le. gé„„.

'^:-
,

et uUssi dans les Mpsspm df»B m^^« 1' ''^'V,
^""<^ie SpuUut,

ISN
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également au Diacre à ôter sa chasuble,pendant que lePrê-

tre récite l'évangile, et le premier Acolyte lui met l'étole

ample. Après que le Diucre a transporté le missel pour

la postcommunion, le premier Acolyte lui aide à ôter

cette étole et le second à remettre la chasuble (1).

8. Lorsque le «'élélrant, après avoir récité l'évan-

gile, met de l'encens dans l'encensoir, les Acolytes pren-

nent leurs chandeliers ; et quand le Thuriféraire, ayant

descendu les degrés de l'autel, se rend au milieu, ils le

suivent, puis se placent de chaque côté de lui, et font,

en même temps que les Ministres sacrés, la génuflexion

à l'autel et le salut siu Chœur (2). Dans cette circons-

tance et dans toutes les actions où plusieurs ont à pren-

dre part, on doit faire attention de bien s'accorder pour

feire toutes ces actions en même temps et de la même
manière, comme si l'on ne faisait qu'un seul corps qui

se meut ou s'incline.

9* Ensuite les Acolytes vont au lieu où l'on doit

chanter l'évangile, et s'y placent de manière à avoir le

Sous-Diacre au milieu d'eux {Rubr., Miss., part, ii, tit.

VI, n. 5), le premier Acolyte à la droite du dit Sous-

Diacre, le second à sa gauche, tous en ligne droite et

tournés vis-à-vis du côté gauche du chœur. Pendant
qu'on chante l'évangile, ils ne se mettent jamais à ge-

noux {Rubr. Miss.y purt., i, tit. xvii, n. 4). Ils ne font

pas non plus les signes de croix en commençant, mais
ils restent immobiles.

10. Quand on a fini de chanter l'évangile, ils retour-

nent au milieu du sanctuaire, à trois ou quatre j)as de

distance des degrés antérieurs de l'autel, selon la dispo-

sition des lieux, font la génuflexion, et vont reprendre

leurs places à la crédence. Ayant posé leurs chande-

liers, ils se tiennent debout comme auparavant. A Vin-

carnatusestf ils fléchissent un genou seulement lorsque

le Célébrant le dit ; ils fléchissent les deux lorsqu'il est

chanté par le Chœur (3).

(1) Relativement à l'usage des chasubles pliées, on peut voir une

note ci-après chap. vi, n. 13.

(2) On suppose le Chœur devant l'autel. On peut voir plus en dé-

tail ci-aprés, chap v, n. 1 1, p. 14G, la manière dont les Ministres de

i'BUteî 50 pincent en ccîio circotistâncô.

(3) Quand il y a par-dessus le calice Pécharpe, c*e8t-i-dire le

liiN
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11. Lorsque le Sous-Diacre vient prendre le calice,
le second Acolyte plie le petit voile qui le couvrait ; le
premier suit le Sous-Diacre avec les deux burettes (Ru*.
Mzss., part, ii, tit. vii,n. 9); et lorsque tout est disposé
sur 1 autel, il les présente successivement au Sous-Dia-
cre. Après que le vin et l'eau ont été mis dans le
calice, il remporte ce dont il n'a plus besoin, et se tient
debout à sa place.

12. Pendant que le Diacre encense le Célébrant, les
Acolytes s'apprêtent pour le lavabo. Le premier Acolyte
prend le manuterge; le second, la burette d'eau avec
le bassin. Aussitôt que le Diacre s'est retiré, ils pren-
nent sa place devant le Célébrant, qu'ils servent en
versant l'eau sur ses doigts et en lui présentant le ma-
nuterge (Rub., ibid., n. 10), avec les saluts convenables
avant et après (1). Après que le Célébrant leur a re-
mis le manuterge, ils reportent toute chose à sa place et
restent debout à la leur.

13. L'un et l'autre salue le Thuriféraire avant d'être
encensé par celui-ci, et encore après avoir été encensé

;
et le premier Acolyte fait une inclination à son compa-
gnon immédiatement avant d'être encensé lui-même.

14.. Quand la préface est commencée, les deux Aco-
lytes vont à la sacristie pour allumer les flambeaux (2).Au Sanctus, ils sortent de la sacristie (/2uô., ibid., tit.

grand voile destiné à être mis sur les épaules du Sous-Diacre pour
couvrir ses mains lorsqu'il soutiendra la patène, les Acolytes le lè-
vent un peu au nnoment où, après l'Incamatus est, le Cérémoniaire
vient prendre la bourse, afin qu'il puisse le faire plus facilement. Ils
aident de même le Cérémoniaire, en levant l'écha.pe, lorsque le Sous-
Diacre va prendre le calice.

(1) Dans les Messes où le Sous-Diacre ne tient pas la patène, c'est
à lui a donner a laver au Célébrant : alors les Acolytes lui présentent
la burette et le manuterge.

(2) En suivant ceci à la lettre, il n'y aurait personne pour sonner
la clochette au Sarictus; il est donc nécessaire de faire quelques mo-
difications aux règles tracées ici. D'abord les Porte-flambeaux peu-
vent être autres que les Acolytes, et la Rubrique, qui en demande
deux rtu moins, suppose bien qu'on peut les prendre en dehors dei
Utficiers de l'uutel. Ln ce cas, on pent suivre à la lettre les dispo-
sitions de notre Auteur et se rendre à la sacristie pendant la préface.
Mais SI les Acolytes doivent être du nombre des Porte-flambeaux.

^ir»i"."® P^iiveni iwrur qu^anrés le Hanctus. La Rubrique que
cite

1 Auteur dit simplement : Mjincm PrœfationU accenduntur dtto

9

P

M

^^^^
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vm, n. 8), et marchant à côté l'un de l'autre, ils vont
d'abord devant le milieu de l'autel, font la génuflexion,

puis )e salut au Chœur (1); ensuite ils s'entre-saluent,

se séparent un peu, et se mettent en ligne droite.

15. Après l'élévation, s'il ne doit pas y avoir de com-
munion du Clergé, si ce n'est pas non plus un jour de
jeûne ou quelque autre jour privilégié par la Rubrique,
ils se rapprochent, font la génuflexion, et, sans faire

aucun salut au Chœur, à cause que le saint Sacrement
est présent, ils reportent leurs flambeaux. Ils font en
rentrant la génuflexion à l'ordinaire, s'en vont à leurs

places, où ils se tiennent debout. Si l'on devait donner
la communion, ils resteraient à genoux avec leurs flam-
beaux, et après qu'elle serait distribuée, ils se retire-

raient comme nous venons de le dire : mais alors ils

salueraient le Chœur auparavant (2).
16. Le premier Acolyte ôte en temps convenable le

voile de dessus les épaules du Sous-Diacre (3), le plie

et le place sur la crédence (4). Ils s'inclinent tous les

deux pendant que le Célébrant communie.

talteni intortitia ah Acolythis. Ils peuvent se dispenser d'aller à la

sacristie si les flambeaux sont préparés à l'avance. S'ils y vont, le

premier Acolyte peut, ainsi que l'indiquent quelques Cérémoniaux,
empcrtor avec lui la sonnette de la crédence à l'autel, dont il s'appro-
che pour faire la génuflexion, afin de la trouver à sa portée lorsqu'à
leur retour il devra s'eji servir. Ils saluent à l'ordinaire l'autel et le

Chœur, s'il est devant l'autel, tant en allant au'en revenant.

(1) On suppose toujours le Chœur devant l'autel.

(2) Voici l««s termes de la Rubrioue : " Extinguuntur post eleva-
" tjonem calicis, nisi aliqui sint communicandi, et tune extinguuntur
" post communionem. in diebus etiam iejuniorum et in Misais pro
" defunctis tenentur accensa usque ad communionem." (Ibid.)

L'Auteur ne parle que de la communion du Clergé, parce qu'il ne
suppose que celle-là, attendu qu'en Italie les Messes solennelles sont

ordmairement chantées à un autel où n'est pas le tabernacle ; mais
quand il doit y avoir communion du peuple, comme cel« arrive sou-
vent en France, les Acolytes doivent également garder leurs flam-
beaux.

(3) A ces paroles du Pater, Dimitte nobis, le Sous-Diacre fait la

Îénuflexion, et monte à l'autel à la droite du Diacre et du Prêtre,
.e premier Acolyte s'approche en temps convenable de l'autel, fait

la génuflexion en même temps que lui, monte à l'autel à sa dioite;

et, aussitôt que le Sous-Diacre a remis la patène au Diacre, il lui ôte

le voile de dessus ses épaules.

(4) Il est bon d'ajouter ici que si, au moment de la paix, les Aco-
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17. Le premier Acolyte porte, quand il en est temps,
les burettes à l'autel pour la purification du calice et
1 ablution des doigts

; en même temps, le second porte
le voile du calice sur l'autel au côté de l'évangile, et
fait la génuflexion d'un genou lorsqu'il passe devant le
milieu en allant et en revenant. S'ils conservent les
flambeaux jusqu'après la communion, le Thuriféraire les
remplace.

18. Pour la bénédiction à la fin de la Messe, ils se
mettent à genoux utroque genu, au commencement de
1 évangile ils se lèvent et (ont les signes de croix ordi-
naires à Initium sancti Evangelii.
^ola. Si le Clergé reste au Chœur, les Acolytes, après
l évangile, ayant pris leurs chandeliers, vont tous deux
devant le milieu, font la génuflexion et saluent le
Chœur en même temps que les Ministres sacrés.

19. Vers la fin de l'évangile, ils prennent leurs chan-
deliers, vont devant le milieu de l'autel, et, après avoir
fait la génuflexion à ces paroles Et Verbum coro, ou si
c est un autre évangile, après qu'il est fini, ils partent
aussitôt pour la sicristie. En arrivant, ils font d'abord
une mclination à la croix, puis attendent les Ministres
sacrés, en conservant les chandeliers (1). Lorsque ceux-
ci som arrivés, les Acolytes font ufte nouvelle inclina-
tion en même temps que tous les antres (2); ayant
éteint les cierges, ils aident au Dincre et au Sous-DiucTe
a ôter leurs manipules et la chasuble pliee, quand ils en
sont revêtus

;
puis, après que le Célébrant est déshabillé.

Ils nident le I )iacre et le Sous-Diacre à achever de se
déshabiller eux-mêmes; enfin, ils vont éteindre les cier-
ges de l autel, quand il n'y a personne assigné pour cela.

Jrotn. Les Acolytes sont toujours debout à la cré-
dence, à l'exception des temps où nous avons marqué

lytes ne tiennent pas cle flambeaux, ils la reçoivent du Cérémoniaire,
ou, pourparler comme la Rubrique, de l'Acolyte qui a accomnairné
leSous-Diacre (part, ii, tit. x, n. 8.)

(1) Si Ips Acolytes sont immédiatement suivis des Ministres sacrés,
et non du reste du Clergé, en arrivant à la sacristie, ils se plari^nt »out
de suite d chaque côté, et ne font à la croix que Pinclinution dont il
«îst parlé dans la plirase suivante.

l>rant.
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règle générale, ,1s ont les mains jointes devant la nn,"

Ctî^^nt^pSl ^rnr,X'^itt",e"r2'f T'
"'

main du dehors, le premier Aonlv/Ï ^! i

"®"^*®"î
*.
^^

miisnii'il P«i à ^, !* i''^\^l^' Acolyte de la main droite,piiisqu II est a droite, et le second de la main eauche

tre étendue e?"' "r""'? ^^"^^^^ ^'« tierenTW
«pnw ,

^PÇ^yée sur la poitrine. Loi-squ'ils nré

et nrend r?
* ^î,^'^^^"* ^^P^^' Lorsqu'ils vont allumer

Messe ilfTl^f a ,

?°>vent communier à la

^mèsiâvrM ^P'^' ^^' Ministres sacrés, et aussiaprès les Prêtres, au cas où quelque Prêtre ferait In

flexion d un genou avant de communier, et encore après.

Mais ils ne peuvent jamais së^oîvriï ! T^,""'
'"'" ^' '^^'''''''''

monres roX'e" e^Xl^l^^^^^ Manuel des Cérd-
gradoel

: il veut qu'S les A^^ltes Int^^' ^''' ''^'"'^« '' '«

u temps que l'Auteur leSr t,,Tf •

'*^.^"' "^'«^^''- ^«•»

.jou../elu?delaco:Xrlïïo^nrK^ '«^ -ins jointes, il

élea^qrSsfcriîe'a^^^^^^^ If
'^'^ ---' c'est la plus

par le bLs.
" '® «ambeau, l»autre ne fait que le soutenir
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CHAPITRE V.

n^est pas importante H v?^,t
^'' ^^^*'

*, ^-"^"^ "»« ^^"te
9 TT« ^;; ."m? ^ " ^^"* '"^^"x la laisser faire

11 se revers sZ,is.rHT"'l''"*'".'^''"' ''*g"^«-

prépare égal"Ve'if ^^ ^^i' ^n'd^V' P'^''^''^- "
communion du ClerJ ./,,'. °"J »™" ""^
fin ftiiit II „/ ® ',

*'y '"^* autant d'hosties ou'il

pose toutes chos s "ta'JLu^'^^ '^T
"^""'y',"'' " "^^^

tes garnies, l'une de vS "'^"t'e'^L ÏT" = '"' ''""'-

la clochette, l'encenJr avec la nave te 't."?"''',,"^'''
beaux pour l'élévation carTI i„- ', ^- '^^ "*•"-

crédence, placé ra,~i,rl'» ^^ "", ""^^«l sur la

tZ ir& -'"-- -^ -=es' o^nt

avec les Acolytes T T.r!-
^^''^' conjointement

-is -i^^^^^^^^^^ sert,

f'm de soin» dX^rt dS ffi„ "i*" ""l?
"' ''""'""«' « d™»->de

«nir du feu loujo" rs prêt • m.iïn '"'1"™" fe ''«"'ol, qui doivent
lesnKi; j ..7." .

P'®^» mais elle présente l'»v«nto™.^i j:.„ ^ ijuiKer le «uictuaire. " =" "" "° P"
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f - *•
Il

Ministres sacrés, lesquels font tous ensemble l'inclina-tion i la croix. Il marche lui-même avec eux (I) têtenue, cest-à-dire qu'elle ne doit être couverte ni d'une

^r d t7 '' ""î ""'"""
' '' q^'ildoitégalement ob er!

crétfrs'"r ' '''/".""' î'"'"'™^' "'"'' <!"« l'a dé-crété la S. Congrégation des Rites, le 7 juillet 1734,Il donne de l'eau bénite au Sous-Diacre etU Diacre

»1 u Av ,

d'?» degrés à monter avant d'arriver à l'au-

VeJrl^Z"'°T"^ ''^^"^ ''^"•'^ du Célébrant. A
crés U'a,1T"?""''-1 r * l>"ivée des Ministres sa-cres à 1 autel, il reçoit du Diacre et du Sous-Diacre les^ ordt%',';i

^'""' "'• '* Sén.aeKio» fuite, il l^s placeen ordre sur la banquette où ils doivent s'asseoir. Il se

vnfv ! ?
1 é^'angile; il répond au Prêtre à demi-

Itltt^C""^^'""^^' ''^"^ de croix accoutumé,et les inclinations prescrites (2).

r.â:
^^ ^^"^^''^sion finie, il monte à l'autel avec les Mi-

su triait l'' ^f r''''
^'^"^^"^ (3) ;

il descend en.

CéébrLMn>^
'^'^^'' '"^ ''''''' '^''''^^'^ et quand le

n^ilii M '^ encenser cette partie de l'autel, il ôte lemissel et le remet après, sans faire de génuflexion.

il hidtm^P diT'"''"''''*,'^'
^'^"^"^^ ^* ^" Célébrant,

Il mdique de la raain, s'il est à portée de le faire lecommencement de l'introït ; ce qti'il fera touJou^Tôr^!

iTver d7irh'-^^'^'7"*iT^ '^ ^'^^^' ^y^'^' «-i" ^^ l'é-lever, de le baisser selon le besoin, de tourner les feuillets

8 olTf "A^L^"^*
^^^«'°" il doitchanter etc '

8. Quand le Célébrant a dit le dernier Kyrie si lechant do.t être long, il l'invite à uller s'a.seo7àTa hm-quette préparée à cet effet (4), car le Célébrant doit avdr

Ïri^l'iUrtr'"'"'
au décret ae la S. CongrégatiJnTs Sd!

TSifL'"' '*i"*
Sacrement est dans le tabernacle, il fait avec le

/^? ?. "^ " génuflexion avant de monter.

ter l'ih^oir ^n^i'r f
'^«^ '^ ^"'«P'-ès que le Chœur a fini de chan-ter l introït. (Décret de la S. Congrégation du 3 octobre 1851

)
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S"e?n?b'"f'^i'^'""''""*'"*»' »" Cérémonial des Evé-

9. Lorsque le Chœur chante le dernier ^Tvn^ îll^vite, par ime inclination médiocre TÂuLit?' ?'
à sVn rpfnu ».»-.« > ij XI

"^^"^"t^re, les Ministres sacrés

l l'enten si 1 *'m'' "! •"'" '^" '' '« '«nd au coin

faitsii;n?,"M-*-^i'°""'
"'"""« C-»»» «™<*o %W/«,il

iufse?:„7 „*^rdr.4pîS fi/^/r"'''
,*''^"'«''^*

que l'on doit chanter il. .
^^' '''"^uve les oraisons

les feuniets du mkséî
"°""''' ''" ^*'*''™»'' «« '<'»"'«

rend'à uSeioe''T'*enr;"" .«^',^°">™«ncée, il .^

a£,gis|re^T.r;i'l'XX.:rert

che du Sous-Diacre. "' '^""' '" SiSn^Hexioi, 4 la gaii-
(S) L'ob^rvatioa J« k „„te précétat. convient également ici.

i



146 PART. Il, TIT. Il, CHAP. V.

ayant incliné la tête à ces mots Jesum Chri&tum, ils vont
ensemble au milieu de Tautel, font la génuflexion, sa-
luent le chœur (1), retournent à la place du Sous-Diacre;
le Cérémoniaire lui montre du doigt Pépître, l'assiste à
sa gauche pendant qu'il la lit, fléchit avec lui le genou
aux paroles In nomine Jesu, etc., et fait, comme lui, une
inchnation de tête aux noms de Jésus, de Marie, et du
Saint dont on fait la fête. Immédiatement auparavant,
il avertit aussi le Chœmr de fléchir le genou ou de se
découvrir.

13. Après que Pépître est chantée, il retourne avec
le Sous-Diacre au milieu de l'autel, fait avec lui la gé-
nuflexion, salue le Chœur (2), accompagne le Sous-
Diacre, qui se rend au coin de Pépître pour recevoir la
bénédiction du Célébrant, reprend de ses mains, avec
les inclinations accoutumées, le missel qu'il donnera
avec les mêmes saluts au Diacre, lorsque le Célébrant
commencera l'évangile. L'évangile fini, il monte sur
le marche-pied ou sur le degré le plus élevé in cornu
epistolœ, pour faire mettre de l'encens; pour cela il

donne la navette ouverte au Diacre.
jyota I. Si l'on chante au Chœur une prose ou un

trait qui soit long, il invite les Ministres sacrés à aller
s'asseoir per breviorem, et il assiste à la banquette
comme pendant le Gloria. Sur la fin, il leur fait signe
de se lever, puis il se rend au coin de Pépître, pour faire
mettre de l'encens.

J^ota II. Pendant les fériés du Carême, au verset
Jldjuva nos, Beus, les Ministres sacrés se mettent à ge-
noux sur le bord du marchepied. Il est donc convena-
ble de mettre l'encens auparavant, afin que le Diacre
puisse dire en même temps le Munda cor meum. Comme
alors on ne touche pas de l'orgue, il pourra prier les
Chantres de prolonger le chant, pour donner le temps
de faire toutes les cérémonies sans confusion.
H. Pendant que le Diacre reçoit la bénédiction du

Célébrant, il se met près du lui pour l'aider en tout ce
qui pourrait se rencontrer. Etant descendu, il se met à

(1 ) On suppose le Chœur devant l'autel.

(2) Il faut observer tous les saluts au Chœur lors même qu'il
serait éloigné de rautei. (Uéc de la S. Congr. du 3 octobre l8ôî).
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la droite du Thuriféraire. Alors tous les Officiers de
l autel se mettent sur trois ligues: les Ministres sacrésforment la première, le Cérémoniaire et le Thuriféraire
la seconde, les Acolytes la troisième. Tous font la gé-
nuflexion et saluent le Chœur ensemble pour aller incornu Evangehi^^u lieu où se chante l'évanVile ri). LeCérémomaire s'y place à la droite du Diacre, \m peu

Evangehi, il lui donne l'encensoir, qu'il reprend après
l'encensement du missel Ayant rlmis l'incensoi? au
^^ 1 TV '^

^'''f
'

!;
1 ^'^"gile tout près du Diacre,

a portée de tourner les feuillets du livre
J^ota. Si pendant l'évangile on doit se mettre à ffe-noux ou incliner la tète, comme au nom de Jésus, etc..

Il le f^era, tourné vers l'autel, afin que cela serve de sil
gne au Célébrant.

15 L'évangile fini, il s'en va vers le côté de l'épî-
re et fait la génuflexion en même temps que les autîes

(^). Il reçoit du feous-Diacre le missel avec les incli-
nations convenables, et le replace sur la crédence : puis

ÎI/m^'w '"^ ''''''*? '^"''''''' ^* «'y tient jusqu'à ce que
les Ministres sacrés aient fini le Credo. Il fait les in-
dinations do tête comme le Célébrant, et se signe enmême temps que lui.

^

.Jt ^^T^ ^^ Célébrant dit le verset Et incarnatus
est le Cérémoniaire fléchit un genou. Quand les Mi-

."i'^lo "ïf'f,
' ?"* ^^' ^^ '^^'^^' 1« ^"-'^^^^ il leur fait

signe d aller s'asseoir par le chemin le plus court. Il
assiste a la banquette pour les avertir lorsqu'ils devront
se découvrir. Quand le Chœur chante If aWarnofi/*,
Il se met a genoux ainsi que tous les Ministres infé-
rieurs

;
les Ministres sacrés se découvrent seulement.

jy^ota. Aux Messes où les xMinistres sacrés se mettent

rpnJriy'''r ^'""^f ^\^^ P*'" 1« Cérémonial des Evêques pour se

arts
"

ov"ti? T ^•'"
'^^""'t

l'Evangile: <' Prœce^dhcSemo!

v^eroierar i cum candelabns ac cereis acceosis, deinde Subdiaconns

aiue pecrus portans. (Lib. ii, cap. vxii, n. 44).

deîant IWpTnlf
^"

""^T *«"«?«. q"^ les Acolytes, lorsqu'il passe
ÏÏ^"A ^*"iel Poy se rendre au coin de l'éoître. où il ,lnit r«nL«:!

"«fi;

M^i

I



148 PART. II, TIT. II, CHAP. V.

aussi à genoux pour le verset Et incarnatus est, le Céré-
moniaire a dû faire d'avance préparer des coussins.

17. Quand on a fini de chanter ces paroles: Et homo
factus est, le Cérémoniaire fait signe au Diacre de venir
avec lui prendre la bourse, et, après la lui avoir donnée,
il retourne à la banquette. A ces mots Et vitnm venturi
sœcuH, ou un peu auparavant, il avertit les Ministres
sacrés de retourner à l'autel j il retourne ensuite au coin
de Pépître.

18. Lorsque le Célébrant a dit Oremus avant Pofîèr-
toire, il fait signe au Sous-Diacre, et celui-ci, ayant fait
la génuflexion, se rend à la crédence. En arrivant, le
Cérémoniaire lui met le grand voile sur les épaules, de
manière que la partie la plus longue pende du côté
droit (1); puis il l'accompagne à l'autel, en portant lui-
même le ciboire, qui, au besoin, a dû être préparé sur
la crédence

; il aide à découvrir le calice, et, lorsque le
Sous-Diacre s'est retiré avec la patène, if fait mettre
l'encens à l'ordinaire.

19. Use retire au coin de l'épître, et, pendant que
le Célébrant encense la croix ou la partie de l'épître, il

passe au côté de l'évangile, ayant soin de faire la gémi-
flexion au milieu de l'autel ; il ôte le missel, descend
au bas des degrés, et remet le livre à sa place après que
le Célébrant a encensé cette partie de l'autel. Il reste
alors auprès du missel pour assister le Célébrant, lui in-
diquer à l'ordinaire les oraisons et tourner les feuillets.

20. Quand la préface est finie, il fait signe au Diacre
de monter sur le marchepied à la droite du Célébrant
pour dire le Sanctus ; il avertit également le Sous-Dia-
cre dans les lienx où c'est la coutume que celui-ci
monte à la gauche du Célébrant pour dire avec lui le

Sanctus. La S. Congrégation des Rites a déclaré, le

12 novembre 1831, que, sur ce point, chaque église
pouvait suivre sa coutume. A Te igitur, le Diacre passe

(1) D'après Merati, le Cérémoniaire ne se rendrait pas à la cré-
dence, mais au Uvre, pour indiquer l'Offertoire au Célébrant . Alors
le Sous-Diacre va seul à la crédence, où il prend le voile aidé par les
Acolytes. Cette dernière manière est plus conforme au Cérémo-
nial des Evêques(lib. i, cap. x, n. 5; lib. n, cap. viir, n. 60). Il

eenrible naturel que le Cérémoniaire assiste le Célébrant depréféren-
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à la gauche du Célébrant, et le Cérémoniaire se rendau corn de l'épître : tous deux font la génuflexion enpassant au milieu de l'autei (1) A ces paroles, Qui prldj^9uam pateretur, ayant mis de l'encens dans l'encen-
soir (Cœr. Ep., Jib. ii, cap. vu, n. 10.), il se met à ge-noux en même temps que le Thuriféraire, et à l'éléva-
tion Il veille à ce qu'on sonne la.clochettede trois coups
dis mets, ayant soin d« faire avec le Thuriféraire uie
inclination profonde avant et après chaque élévation.
^1. Après la seconde élévation, il se lève (2) et reste

a la même place, ou bien il se met sur le degré le plus
près de l'autel jusqu'à JSTobù guogue peccotorièls. Alors
Il passe de l'autre côté en faisant la génuflexion au mi-
lieu de 1 autel, mais toujours derrière le Sous-Diacre.
^^. l^orsque le Diacre quitte la gauche du Célébrant,

^
prend sa place, fait de nouveau la génuflexion avec le

Célébrant et le Diacre, qui déjà doit être à droite. Le
Cérémoniaire reste au même lieu pour assister le Célé-
brant en ce qui regarde le missel jusqu'à Vj^gnus Dei •

lifeuS!ett^'""^
^^'^ le Célébrant, tourne'

23. Avant que le Pater commence, il fait signe au

I.AIiÎk'^"''/^''"*
^^'} ^^ génuflexion, se retire derrière

e Célébrant sur son degré ordinaire. A Dimilte npbis,W n"''''''^''^ ''''f'
*'* ^^ "°"^«^^^ ï« Diacre et aussi le

a,?^A^^T?4 '.'^"^'"^''yS"^
^^'^ ^^ génuflexion, montent

n >t tfV^P^'"^- ^^ Sous-Diacre y dépose la patène,
quitte l'écharpe et,au signe du Cérémonikire, ayant fait
a génuflexion, .1 retourne à sa place ^/»;,/ano, tandis que
le Diacre reste à la droite du Célébrant: Quant au Ce!
rémoniaire. Il reste à la gaucho jusqu'à ce que le Célé-
brant ait chanté les paroles Pax Domini:\\oTs il fait

iïe cl ÏZl Afn V ^", '"
'T^""'^^

^«"''"^ "°tre Auteur dé-

ciaSn
^^ ^ ^' '

"''^"^' ^" °" ^°'t '« f^i'-e après la consé-

(2) On suppose aue le Chmir so Uv*» • »"<^ •^ i. /-. ^ »

...toi, ésaUWà ge„ou.-jiaq;.àmu^^^jZ^'^'^'

il

iilj

4
1 ^rlilllllHIIII|lJ||l



160 PART. Il, TIT. Il, CHAP V.
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Signe au Sous-Diaere, et celui-ci, ayant fait la génu-
flexion en sa place, monte à la gauche du Célébrant, où il
fait une nouvelle génuflexion (1), et dit avec lui V^gnus
Dei (Rubr. Miss., part, ii, tit. x, n. 8). Le Cérémoniaire,
|yant fait la génuflexion au moment de l'arrivée du
So.us-Diacre, et en même temps que lui, avec le Célé-
brant, descend sur le pavé, et attend le Sous-Diacre
pour l'accompagner lorsqu'il ira donner la paix. On la
donne d'abord au côté de l'évangile, en commençant
par le plus digne, puis au côté de l'épître, en ayant soin
de faire la génuflexion lorsqu'on passe devant le milieu
de l'autel (2).

24-. La paix étant donnée au Chœur, ils retournent ^

I autel
;
et, le Cérémoniaire ayant fait la génuflex'o.-

piano à la droite du Sous-Diacre, il reçoit de (*-'
.. ux la

paix, en lui faisant une inclination avant et xj^^ka
\ puis

II va la donner {Rubr., ibid.) au premier Acolyte,,h
bien au Thuriféraire, si celui-ci assiste à lacrédence en
place des Acolytes occupés à tenir les flambeaux. Cela
lait, il se tient en sa place ordinaire in cornu emstolœ
jusqu après la communion du PrètTe.

1 "ÎC^w /• ^'^^ y ° ""^ communion du Clergé, après nue
le Célébrant a pris le précieux Sang, le Sous-Diacre
couvre le calice de la pale, puis le Diacre et le Sous-
Diacre, ayant fait la génuflexion, changent de côté.
Le Diacre découvre le ciboire, et tous deux font une
nouvelle génuflexion avec le Célébrant (3). Ensuite le

0) Si le Sous-Diacre fait ici une seconde génuflexion, c'est parce
qu'il se trouve â côté du Célébrant au moment où celui-ciEavec le Diacre et le Cérémoniaire. Mais on peut faire cette remar-que générale, que toutes les fois qu'un ministre de l'autel se déplace
après la consécration, (ou même avant la consécration, si le saint Sa-çrement est dans le tabernacle), pour aller à côté du Célébrant, ou

miX!!l I^?"'/fTr'? P''^««'- derrière lui, s'il ne doit^pas passée aumil eu de l'autel, il fait seulement la génuflexion avant de partir, etne la fait point en arrivant, à moins que, comme ici, des circonstan-
ces particulmres ne l'exigent.

i./Jil ^" suppose que le premier Chœur est toujours du côté de

ntlfil'^ Vp"^^"^^"'*^"^'".^""'"^'"" «""^^'t égard aux dispositions

/ï%n r"'î
f.°'""'enc"ait par le plus digne du premier dhcenr.

^rl t-}v A i?'
•'.'^'^"^ ^" tabernacle, le Célébrant, pour lais-

K Jl?i f"/^
l'autel au Diacre, se retire avec le Sous-Diacre ve«

le coin de l'évanirile>. «t tnna Hdtiv m^ ,«-. . j i_— , , _. js-ciiciii » jjcîwuÂ sur je mar»
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ap;^:///j/^;jL^J"™:f-7-7,'i"ive„t communier,
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'''^
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ne la communion. Le Sous-Dianre se tient près du
Célél^mnt, les mains jointes, la face tournée vers le peu-
ple, pendant tout le temjis de la communion. Loisqu'elle

est finie, le Thuriféraire reporte la nappe à la crédence,

et le Cérémoniaire assiste aux ablutions.

25. Lorsque le Célébrant ost revenu au côté de l'épî-

tre, il l'assiste pour le livre, qu'il ferme après la dernière

oraison, à moins (ju'on ne doive dire à la fin un évan-
gile particulier: en ce cas il laisse le livre ouvert, et

après que le Diacre a chanté l'//e, Missa est, il le donne,
pour plus de commodité, au Sous-Diacre, qui le trans-

porte au côté de l'évangile.

26. Pendant la bénédiction il se met à genoux com-
me tous les autres Ministres, et se lève après qu'elle est

donnée. Vers la fin de l'évangile il fait signe aux Acoly-
tes de prendre leurs chandeliers et de venir devant le

milieu de l'autel. Et après qu'ils ont fait la génuflexion

à ces paroles Et verbum caro, ou, si c'est un autre évan-
gile, après qu'il est fini, ils s'en vont à la sacristie, suivis

du Clergé. Quant au Cérémoniaire, il prend les banet-
tes des Ministres sacrés, et, après avoir fait en temps
convenable la génuflexion avec eux, il les leur donne,

commençant par celle du Célébrant, qu'il remet entre

les mains du Diacre. »

27. On retourne à la sacristie dans le môme orJre (juc

l'on a observé eu venant à l'autel. En arrivant, le Cé-

rémoniaire, conjointement avec les Ministres sacrés saluo

le Clergé, et, ayant fait ime inclination à l'image du la

sacristie (1), il aide le Célébrant à quitter les ornements
sacrés, et, après s'ô're acquitté de son ofiice auiirés de

lui, il s'occupe de mettre en lieu propre toutes les cho-

ses qui sont sur la crédence.

J^ota I. Si le Clergé reste au Chœur, les Acolytes peu-

vent ne prendre leurs chandeliers qu'après Tévangilo

tout-à-fiit terminé : ils vont seulement alors devant le

milieu de l'autel; et lorsque les Ministres sacrés eu sont

(1) L'usage commun est de saluer en nrrivanl, d'abord la croix,

puis le Clergé qui mirait fait rortcge uu Céléhraiit ; en di-rnicr lieu

celui-ci saluo ses OlRciers, d'abord ceux (jui sont à sa droite, puis

ceux qui sont à su guuche : personne nu manque de lui rendre le sa-
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dese^ndus, ils font tous enseml.le la ^érniflexion • nnisle Ccremon.a.re donne les harrettes, et Pon sWtm ne
' ^l'T/"/' m"'^"^'''^^

'^"^ "-- l'avons cMt""'jyota II. Les Ministres sacrés font la «réniiflpvmn .«plarw en arrivant la première fois à l'aitut enTe 'ui^tant pour retourner à la sacris-e. Da, s es a"t 's c r^^constances ils la font sur le degré autant que possible:

CHAPITRE VI.
»o roffice du Sous-Siacro (1).

î. Un quart d'heure avant la Mps«5f^ 1p «^..mc n-

Tnr ?1 ^
Célébrant soît lui-tnéme habillé (si

îa sienne
"" ' ^^^^''^'^^^ax^re se couvre également de

Sc^l^^^ ^il^ate^ïï/^
^'"" ^'^"'^^ --^ »- Messe, le

a., chap. rr, pa^o m) ^'^ ^""^ '""^ circonstance. (VÔy.

principe, était simpLÏÏnlido IT .•
'

m
''^»'-^*"f>le' q"i- dans le

subie est, au reste, llTeTnnm^'.i ^T.' ii"' """"P^*^- ^etto châ-
tie remarquer qu'i y a de^ uZ/ ' '^^ Célébrant C'est ici le iieu

subies, tuni,,u?"e cUnatialZTr''''^"1f
''*'"' '^'^ ^"*^« '«« «^^a-

ornements dl nJ éJ'fisës dTp nre aT 1 .'"'t "'r.
'^^^ '"^'"«•

devant, et non point crr L- Sirv, /"'*'. '^ '^^"''''^ « '«* croix

Kée en trois par ie à no
' ' ^^Z " "^ P'^'' '••^"'«'•« elle est parla-

qui vont du haut e bT Ct n^'i r"';""*^"^"^' ^^^ ''^« jalons
Komo ces ornenien s^'f d. , î.?ln

^'" '"atiquos et aux tuniques, à
c'est-à-dire d'un c6 é à 'a tr! ?

' *'"' '"' ''"'''''"' ''^^"« ''-^ '"'geûr,

on bas: ce qui lor^^i.î l-^r^dXnts S^S1^^ ^-"-'^"'-^

«déclaré qu'il a ra^ï^'t »e, Iom.t ^ux ^h'n'" ."'^^•^""'r^^"''""
tion, de Ministres sSs. Dâl;T;l;".l.h'!'?r.'"f_^ l'^'^^'l

'^» f«"?-

-njoiuîeinent avec le Wacro le cVlébrwtày'habUlw"'^'^''''"^*''^"
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2. Au signe du Cérémoniaire, il fait, la tête nue et la
barrette à la main, l'inclination à l'image de la sacristie,

et salue le Célébrant d'une inclination médiocre, j)uis il

se couvre et se met en marche, les mains jointes, der-
rière le Clergé et devant le Diacre.

3. Quand le Cérémoniaire lui présente l'eau bénite,
il se découvre pour la recevoir, et S3 couvre ensuite. En
entrant au chœur (1), il se retira à la gauche du Célé-
brant, donne sa barrette au Cérémoniaire, et se joint
aux autres Ministres (2).

4. Il fait la génuflexion à l'autel avec le Diacre, ré-
pond avec lui aux prières de la confession, se signe et

s'incline comme le Célébrant. Pendant que celui-ci
dit le Confteor, il se tient droit ; mais il s*incline mé-
diocrement en disant Miserentur iiii, et profondément
vers l'autel en disant le Confiteor. Il se tourne un peii

vers le Célébrant aux mots Et tibi, Pater... Et te, Pater
{Rubr.j Miss., part, ii, tit. m, n. 9). Il se relève quand
le Célébrant dit Indulgentiam, et s'incline de nouveau
médiocrement depuis Deus, tu conversusy jusqu'à Or,i-

mus.
JSTota. Il tient ordinairement les mains jointes devant

la poitrine, excepté quand il est assis ou occupé à faire

quelque chose. S'il se sert de la main droite, il tient

ordinairement la gauche étendue sur sa poitrine Quand
le Prêtre fait la génuflexion ou inclination profonde, il

fait la génuflexica (3), soutenant de la main le bras du
Célébrant au moment où celui-ci se relève.

5. Après que le Célébrant à dit Oremus, il monte
avec lui à l'autel, en relevant un peu le bas de ses vê-
tements (4). Pendant que le Célébrant encense l'autel,

(1) Ou au sanctuaire : car l'Auteur met partout indistinctement le

chcetir pour le sanctuaire.

(2) On salue en arrivant et le Chœur et l'autel.

(3) Il est beaucoup de circonstances où les Ministres sacrés font
une génuflexion, quoique le Célébrant ne fasse qu'une inclination.

(4) Les Cérémoniaux disent communément, avec Alerati, que le

Sous-Diacre et le Diacre font la génuflexion à la croix, en même
temps que le Célébrant baise l'autel. L'auteur lui-même l'enseigne
dans d'autres circonstances. Il faut donc suppléer à ce qui manque
ICI. On suppose, au reste, qu'il doit y avoir l'encensement immédia-
tgnOPnt ? r'pot cnnr <«ela QU" '*» S/>..._T>;»«

—

._ »*_;_ _; __.
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il relève la chasuble avec la main droite, et fait la ce-

iDU.,tit. iv,n. 7)(1). Lor.s<iiie le Célébrant remi l'en-censoir au Diacre, le Sous-Diacre descend par le pî scourt chemm sur le pavé au coin de l'épîtrL oùil setient a la gauche du Diacre en face du Célébrant peu!dant qu'il est encensé, faisant avec le Diacre une incl -
nation profonde avant et après.

?; ?"'"'.*? '^ s^ "let à la droite du Diacre m cornu

le Célébrant e le Diacre, qui est à la droite de celui-ci

fr(T).
^'^'' ^" Sous-Diacre un dcn.i-cercle Irn^ar:

l'iiftVi.1 ^'î ^1 '*^T
"^^

lî
''"'''^ ^" commencement de

iPM o h 1^"*"' ^" ^^"^'^ •• ^^ ''^»^«"re au même
n. b), SI le Cérémoniaire y invite; en ce cas il fait uneinclination mécli<icre vers Tautel (3).

8. Quand le Chœur chante le dernier Kyrte, sur le.gne du Cérémoniaire, il retourne à l'aute/, li et el^iacre. mettant le Célébrant au milieu d'eux ; ils saluent

Diacre et le Sons-Diacre font derrière lui Ii a^nnflfli \ ,'
vent ensuite pour l'intrort. uZloVr^ê^^^^^^^^

«»r.wn„„ .u Cérémonial d« Bv«,u„'(lib: u^^x^'^^^l'^^

M
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î!

le Chœur du côté qui se présente le premier (1). En
arrivant à riiuiel, il fait la séniiflexioii snr le clrrnier

degré en môme temps que le Diacre, puis ils remettent
l'un derrière l'autre {Rubr. Miss., pnrt. ir, tit. iv, n. 7).

9. Lorsque le Célébrant entonne le Gloria, au mot
Deo il incline la tête (2), puis il monte sur le marchepied
à la jrauchc du Célébrant, et dit le reste du Gloria avec
lui (Rubr.,ihid.) : il prend garde de ne pas le devancer,
mais de dire bien d'accord avec lui, s'inclinant et faisant
le signe de la croix en même temps que lui.

10. Quand on a fini de réciter le Gloria, il fait la gé-
nuflexion avec le Diacre et se rend pnr le chemin le

plus court à la banquette, marchant à la droite du Cé-
lébrant ou devant lui, selon la disposition des lieux ; et,

prenant sa barrette, il fliit en même temps que le Diacre
une inclination médiocre an Célébrant. Ensuite il s'as-

sied à la gau'die de celui-ci, et, s'étant couvert, il tient
les mains étendues sur ses rrenoux. Il se découvre
quand le Cérémoniaire en douiie avis.

J^Tota. Si, pendant que Ton va s'asseoir, le Chœur
chante quelque verset auquel on doit s'incliner, il s'ar-

rête et s'incline vers l'autel.

11. Au signe du Cérémoniaire, il se lève, descend du
siège, laisse sa barrette, et, après avoir fait deux ou trois

pas, il salue le Chœur en même temps que le Diacre et

le Célébrant, d';ibord du côté de l'épître, puis du côté
de l'évangile (3).

12. En arrivant à l'autel, il fait la génuflexion avec
le Diacre, et relève les habits du Célébrant pendîuit
qu'il monte à l'autel

;
puis il sj met à sa place ordinaire

derrière le Diacre.

(1) On suppose le Chœur (levant l'autel, et, en cette circonstance,
on le salue avant l'autel, conformément aux dispositions du Cérémo-
nial des Evoques (lili. r, cap. XVIII, n. 13). Car si, en se déplaçant,
il se trouve qu'on doive faire plusieurs saluts on les fait dans l'ordre

qui se présente naturellement, sans égard aux di{;!;nités. Ainsi, l'on

salue toujours celui que l'on quitte avant celui auprès de qui l'on va.

En marchant, on salue le premier qui se présente, lors même qu'il

serait le moins digne, (Caprem Ep., lib. i, cap. xviii, n- 13.>

(2) Si le saint Sacrement est dans le tabernacle, il fait une génu-
flexion avant de monter.

(3) On suppose toujours le Chœur devant l'autel. On peut con-
sulter la note du n. S, ci»de"«?. »

(1) Ai
croyons qu
tlécliir qu'
noux, et J\]

Que getiu, <

débet genu,
cuntat." (i
dredi saint

dire aussi q
IV. rhaj). ^

qu'un genot
du Chœur t

' 'exception

(2) Le S,

en fasse det

(3; buppc
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co;îfde'^fw,îtr,' f'r''^' '''^''""'' '^ -^"^t ï« Dinrre au
I i\ T. H^'^^' ^'^ tenant ton ours deiriéif lui /'/?. a

sMpé eired,fMi,. I 'ri'-'r"''''
'" poitrine la partie

ffiîiiphp «^«\. '
' "• *)' ^^ tranche vers sa

aussitôt au milieu de l'-iiif^i xr r. i

^î'<^' "e» et va
dernier de^ré «^-Une le Alrl'

^
a ''^^^f

^^V^^^"'^ion sur le
^1 «^i»^ t,itM ïs.iiiie le L-nœur du rôt/» *]« l'A.r.,^ i

puis du côté de l'éDÎlre n^ rV i ,

^ ^van^rde,

.-enou seul?uienl st le delré.
^' ?-^"fl--ion d'un

c^onfciuet'^S^^tir ''^'''^ '^^ ^'-^S-oux^ Nous
fléchir q/.'»n seJl tZ. ToTrelntZ T""nr ^™"^^' *^«^ ''« "«
noux, et Merati e.srformel fur ce po nt <' FrcnV?'/-^^'

""''['' ^ ^'•

tlebet genuilectere quando in de/ictnt c
<-^''-'b'ante, qui solum

circdi saint (part, iv nif vri ^LJ ^^ ^'^"^ l'Offi.-o du Ven-
dire aussi qïL fléJ.hiriesX'.x'tî.-oû;' M^'^l T' Y'""'

«^"'^'^
IV. chap. VIII, ait. IV n 4^ Ti i

"''^ '° Samedi saint (part

flnJenou. Cette inv Ltror d jtiT'' 7"'"''i"'"" "« ^^^^it
,'ii« Chœur comme aux G/fi ci r«^ i- V.'"'^'"*'''^^

** '°"^' «» Clergé
''exception du Célébrant ' ^' ' ""''^'' ^' ^°"« ^ •épo..dent,à

en^Le'de'ur-'''^"'''
"e fait qu'un salut, quoique le Cérémoniaire

(3; Supposé que le Chœur est devant l'autel.
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15. L'épître achevée, il ferme le livre, et, le portant
comme nous l'avons dit, il retourne au milieu de l'autel,

y fait la génuflexion, salue le Chœur, et se rend au coin
de l'épître, où il se met à genoux sur le degré le {)lus

élevé ou bien sur le marchepied; il baise la main du
Célébrant, que celui-ci pose sur le missel (i?M6r., ibid.) ( 1)

16. Après qu'il a reçu la bénédiction, il se relève, et,

ayant rendu le livre au Cérémoniaire (2), il transporte,
par le chemin le plus court, le missel de l'autel, avec
son coussin ou pupitre, au côté de l'évangile (Rubr.,
ibid., n. 3), ayant soin de faire la génuflexion en pas-
sant devant le milieu (3).

17. Ayant placé le livre, il s'arrête sur le degré le
plus élevé, la face tournée vers le coin de l'épître: dans
cette position, il répond au Prêtre, se signant et s'incli-
nant en même temps que lui, et tournant les feuillets,
s'il en est besoin. Après qu'il a répondu Laus tibi

Christe, il monte sur le marchepied ; il peut approcher
le missel pour la plus grande commodité du Célébrant,
en laissant toute-fois la place nécessaire pour étendre le
corporal.

JSfota. Si le Chœur chante le verset Jldjuvn nos, ou
Veni sande Spiritus, ttc,y\\ se met à genoux sur le bord
du marchepied à la gauche du Célébrant, jusqu'à ce que
ce verset soit terminé {Rubr. Miss., part, i, tit. xvii,
n. 3).

18. Après que le Célébrant a mil et bénit l'encens
dans l'encensoir (4), le Sous-Diacre descend in piano et

(1) Lors même que le Sous-DIacre serait un Chanoine, il ne de-
vrait pas omettre les baisers ordinaires. (S. Congrégation des Rites.
2april. 1696ec4 junii 1817).

(2) Avec un salut, comme en le recevant.

(3) Le Manuel des Cérémonies romaines dit que, pour transporter
le livre, le Sous-Diacre passe par derrière le Diacre. C'est une erreur.
Le Diacre, qui se trouve au coin de l'épître, à la droite du Sous-Dia-
cre, pendant que celui-ci reçoit la bénédiction, demeure au n:ême
heu jusqu'à ce que le Prêtre commence l'évangile. Par conséquent,
il ne peut se trouver sur le chemin du Sous-Diacre lorsque celui-ci
transporte le missel.

(4) L'Auteur n'indique jamais la place qu'occupe le Sous-Diacre
Eendant la bénédiction de l'encens. Il est d'usage qu'alors le Sous-
lacre se retire un peu vers la droite du Célébrant, comme pour être

prçt â d.onn@r aide au besoin.

attenc

nufle:

avoir

vers 1

place

{Rubr
front <

Lorsqi

Diacrt

vant au
celui-ci)

la gaucl
les mên
'^^-'ona i

21. t
la génut
s'asseoir

chante l

lébrant e

incliné
j

ment.

(1) S'il

.

, (2) Il rej

flexion.

(3) Si le

•econde géi
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place au milieu des Acolvt.. » ' ' *™ng'Ie: là il se
fi««r.W, part „ to^v! " T^' 1« «vre ouvert
front ou sur sa&neilo„'l»' ^^ ** ^PP"y* ^'«"n
Lorsque celuiTpxronSTe nomT°?i'^

d" Diacre.

Diacre ne s'inclini pas • ^î nt«tZ, ^^' '* ^ous-
genou, à raison de ^'qnkltttllT P'^-^ J»'»'^« 1»

autres le fassent en certS^.^ c «LoL^rff''"J-'*"part. I, tit. XVII, n. 4,)

^"i-onsiances (««4. Mut.,

de génuflexion, mêL 6^^^^^^^^^ ^'.^«« ^^i'e

ment; il présente lehvr^ThlltrT'^^^'^'''^^'''''^'
main droite au Célébrant l/pnm' ®" indiquant de la
gile qu'on vient de lir^-J f^«^'"encement de Pévan-
ious?Diacrl2n?e le il^rret^r r''"^^

^'^ ^^é> 1«

rière, il salue le^é ébrln?'- nuit n''i''^°^"^ P^» ^« ^r-
vant le côté de l'ép tre où' l^l^^'^^^^^n piano de-
rend le livre au ŒonraireTi

'""' génuflexion, il

20. Lorsque le Célébrant entonne le Crr^^ i oDi-'îre, qui est alors derrièrp u tv ^^' ^® ^ous-
vant au milie. dePaute" fdû L^iT'V' T^ «" ^"i"
celuiK.i, incline la tê e 7u^^St j^^^^^^^

^^^<^
la gauche du Célébrant Ti«L (^^' P"^^ «^onte à
les'mémes choserZ noiL ^vn?"'

P'"**^"' ^« ^''^^<'»

'-Wa (i?«ôr., ibidO
«larquées pour le

21. Lorsque le Célébrant dit 1^/ ,'..

la génuflexion, et qimndTe Svnfh V' ^"''f
'«***«> on fait

s'asseoir, comme T Gloria^v^^^a T '^"^'^' ^'^ ^
chante £;/,„c«rn«J.,^t Sou. n ^"^ ^^ ^^ ®"'
lébrant et le DiacreM Al!

^"""^"^^acre, comme le Ce-
incliné jusqu^à ces';^^^^^^^^^ ^^ médiocrement
meut. ^ *P^'*^^^^'^''*oOTo/ac/wgii,iûclusive-

(1) S'il est devant l'autel,

fle|„ ' ''O™- -""= » place darri«„ le Diacre, et fait ,a ,,„„.

15
'-«: r„s
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fl

^oia. Aux trois Messes de Noël et le jour de l'Annon-
ciation, ils se mettent à genoux lorsqu'on chante Et in-

cnrnutus est. Si la fête de l'Annonciation est transférée,

ils se mettent à genoux seulement au jour de la transla-

tion: ainsi l'a décidé la S. Con /lèaatiCii des Rites le

16 juin 1663.

22. Lorsque le Diacre se lèvo pour aller prendre la

bourse, le Sous-Diacre se lève également, et reste de-
bout, tenant la barrette à la main, jusqu'à ce que le

Diacre ait fait, en passant avec la bourse, l'inclination

au Célébrant. Après cela le Sous-Diacre s'assied et sa
couvre, et, quand le Diacre revient pour s'asseoir, il se
lève de nouveau, et s'assied en même temps que lui.

JVota. Le Sous-Diacre peut rester debout, ex consue-

iudint muHorvm, pendant tout le temps que le Diacre
met à porter la bourse sur l'autel. Il se découvre toutes

les fois que le Cérèmoniaire avertit de le faire.

23. Vers la fin du Credo, au signe du Cérèmoniaire,
il retourne à l'autel avec les autres Ministres, en obser-

vant tout ce que nous avons marqué à l'article du
Gioria.

24. Quand le Célébrant dit Oremus avant l'Ofîèrtoire,

le Sous-J">iacre incline la tête ; ensuite il fait la génu-
flexion, et se rend à la crédence. On lui met le grand
voile sur les épaules, puis il ôte le petit voile du calice,

et le donne au second Acolyte (1); après cela, il prend
de la main gauche nue le calice par le nœud, le couvre
avec la partie du voile qui pend à son côté droit, pose

sa main droite nue par-dessus, et se rend per breviorem

sur le marchepied à la droite du Diacre, sans faire aucun
salut, et pose le calice sur l'autel {Rubr., ibid., tit. vu,
n. 9).

jyota. Aux Messes où il n'y a pas de Credoy il porte

la bourse avec le calice {Riibr., ibid., tit. vi, n. 7).

25. Lorsqne le Diacre a ôté la pale et la patène, le

Sous-Dincre nettoie le calice avec le purificatoire, et le

donne au Diacre; puis, ayant pris les burettes des mains
de l'Acolyte, il donne celle du vin au Diacre (et quand

^1) Quand on ne se sert pas du grand voile, par exemple, aux
Messes des morts, !c Sous-Diacre porte à Tautel le calice tel qu'il se
#r/Miva Cîiknc Ator 1i3 ru&lif- v/\ili3
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dirait: A»4«te, Â^; Z^IS' ^'* "" P'"*'*'." '"/
Célébrant a béni W il

,"'"?**"""• -*P'*s que le

as. Il reçoit du n-L 1
* -ioolyte (1).

«.aindroiteTue, la coutrd«r.P"'f'•''',''' P'»'' de te
à droite, et l'anmii.Tl.? „'* P""'» d" ^"''e qui pend
lo..qu'ii mari?: 'w.irest""euo "'^'? f^tlouff
genoux, lorsqu'il' réS à l'ot/ /*',

'°'^'''" ^s' *
dans les églises où ceC«t en „»'f™"';*' «' l°«q»e.
avec le Célébrant (î) TenaitTf''." "^ <*''« ''' *«»'"»
par le chemin le plus court zl 1; '

'* P""**"*' " '^^'-'end

" ait, en arrivanCla gémlxtn''
"" 1"'^ ^^ ''""«'

î
et reste là debout jusqu^à ces ™^ôi "!, 'î,À"'"«r degré
"leale, Et dimittenZZita^nnlf "^t

' °'^'''''" '»°™i-
élevée (iîa^r., ibid.) iusou'l l.T ?' '^°f"' '« Paténe
main gauche ^„s li Sde droit Tl" '''' y^"^' *' '»
partie gauche du voile

'"'^'^ pendante la

«ion!w''srs"Diacfe':vTetT' ,* ^^""""^ P°"' ''«*va-
le dernier degré (fi„/ Thid^';"*"'' «" ^ P'aee sur
sajeléve

qu'fpré^ltcoîfdtéllvatro';;. "• '^^ ^'^ " »«

présente le man„terg^û„„me„, ."!",• '*?'''"' '™cmeS°„U

W La Rubrique, tit vrrr n 11
de s'approcher Ju Célébrant pour dir??'? *? ^^'^ «" Sous-Diacre

<^^m^ élévation." '
"-" *'^'^''^"" ^"«méraire, detroi'coïn
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28. A ces paroles, Dimitte nobis, ayant fait la génu-
flexion derrière le Diacre, il monte à l'autel au côté de
l'épître auprès du Diacre, et lui présente la patène.
Après que PAcolyte ou le Thuriféraire a pris le voile

qui couvrait ses épaules, il fait la génuflexion au même
lieu, et retourne in piano derrière le Célébrant (Rubr,,
ibid., tit. X, n. 8), où sans faire une nouvelle génuflexion,
il reste debout, les mains jointes.

29. A Pax Domini, le Sous-Diacre fait la génuflexion
{Rubr., ibid.), monte à la gauche du Célébrant, fait de
nouveau la génuflexion avec celui-ci et le Diacre, puis,
incliné vers le très saint Sacrement, il dit Agnus Deiy
etc., se frappant la poitrine à Miserere nobis» A la fin du
troisième Àgnus, il fait la génuflexion, et s'en retourne
à sa première place (Ruhr., ibid.).

30. Il reçoit au même lieu la paix du Diacre avec
un salut avant et après

; puis, ayant fait la génuflexion
en même temps que le Diacre la fait sur le marchepied,
il va, accompagné du Cérémoniaire, donner la paix au
Clergé, en commençant par les plus dignes du Chœur
{Rubr.y ibid.). Il met les mains sur les épaules de celui

à qui il donne la paix, en lui disant : Pax tecum, et il le

salue après lui avoir donné la paix, mais non auparavant.
S'il y a plusieurs ordres d'ecclésiastiques, après avoir
donné la paix à ceux du premier ordre, il la donne à
ceux du second, ayant soin de faire les génuflexions
au saint Sacrement au milieu du Chœur lorsqu'il passe
d'un côté à l'autre.

JSTota. Si l'on doit donner la paix à des personnes
élevées en dignité, comme à des Cardinaux, à des Évê-
ques, etc., alors celui qui la leur donnera devra toujours
mettre ses mains sous leurs coudes.

31. Lorsque le Sous-Diacre a fini de donner la paix
au Chœur, il retourne devant le milieu de l'autel.

Après avoir fait la génuflexion sur le degré, il la donne
au Cérémoniaire, et monte aussitôt à la droite du Célé-
brant {Rubr.f ibid.), où il fait de nouveau la génu-
flexion (1).

(1 ) On donne la paix à toutes les Messes chantées avec Diacre et

Sous-Diacre, à l'exception des Messes des morts et de celles du jeudi

saint et du sariiâdi saint.
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32. Au Domine non sum dignus, le Sons-Diacre,
médiocrement mcliné vers le très saint Sacrement, se
trappe la poitrine

; pendant la communion sous l'une et
1 autre espèce il s'incline profondément, toujours tourné
vers le saint Sacrement.

"'

33. Lorsqu'il en est temps, il découvre le calice et
lait la génuflexion

j il verse le vin de la purification du
calice sert également le Prêtre de la manière ordinaire

S^il T?^^"*T
"^^^ ?'''^*' (/?î^*r., ibid.), et, lorsqu'il a

lébrantTî'
purificatoire sur les doigts du Cé-

34. Après avoir rendu les deux burettes à l'Acolyte,
le feous-Diacre change de côté avec le Diacie, en faiint
derrière lui devant le milieu de l'autel la seule génu-
flexion qu'il doit faire en cette circonstance. Arrivé
au côté de l'évangile, il essuie le calice et le couvre à
la manière ordinaire, mettant dessus le purificatoire, la
patène, la pale, le voile, et en dernier lieu la bourse
avec le corporal dedans

j puis, prenant le calice de lamain gauche et posant la droite par dessus, il le porte à
la crédence en faisant une génuflexion devant le milieu
oe

1 autel ;
il retourne ensuite derrière le Diacre (Rxibr,,

iDid., tit. XI); si celui-ci est au milieu, le Sous-Diacre
lait la génuflexion en arrivant, autrement il ne la
lait pas.

35. Après Vite Missa est, ou'le Benedicamus Domino,

chl^nnf'rA^À^^rx!'^
'^"""^ '* P^'^ ^"'^" P'^^^^^ ^^ chaque ordre, à

mon.W n.'?^^^''"'
successivement. Il la donne auii au Céré-

ClZr rï?'-
^ •^'^"''"^ aux Acolytes, et au besoin aux autres

t^ur /;nn V
"•^"'

^
"^Ç" ^^ P*^ ^" Sous-Diacre la transmet à sontour à son voism, celui-ci à un autre, de telle sorte que tout le Clergé

IZxàvS '^''''' ^'' ^^'''' "1"^ tiendraient des S-
(1) Le Manuel des Cérémonies romaines dit que dans cette cir-

leTuT™;!"^'"^^' ^P°''-^ ^'' ^^^"^^ *"^ ^^ '^'^^ de l'autel! eî que

ilt^rt 1.T \f'^^
'^ y"^^ lh^ ^f" '^^ '« '"«»« '^'•^<«' rendant, pïurcet effet, la burette de vm à l'Acolyte, des qu'il s'en est servi. Xusne savons sur quoi tout cela esl fondé. Il ïe nous parait pas couve!nable de poser les burettes sur le coin de Vautel, et nous croyons qie.

raell?tT''*^"l'°"""'"""' " "^"^ ""eux que 1^ Sous-Diacre, teîant

qu'Urend à l'Acoîï^eVd^lï^bureSïa for^
'"''^'' ^" '"^^

i..r

î ?
%.
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pendant que le Célébrant dit la prière Placeat, le Sous-
Diacre monte du côté de l'évangile sur le second degré
ou sur le degré le plus élevé j et à Benedicat vos, il se
met à genoux sur le bord du marchepied, où étant incli-
né, il reçoit la bénédiction.

36. S étant ensuite relevé, il va nu coin de l'évangile,
ou 11 sert le Célébrant pour le carton ou pour le livre
quand celui-ci est nécessaire (Rubr., ibid., tit. xii, n. 7).
11 ne fléchit pas le genou vers l'autel à Verbum caro,
parce qu il doit être occupé à tenir le carton des deux
mains pour la commodité du Célébrant. Il ne se signe
pas non plus au commencement de l'évangile de saint
Jean, pour la même raison.

J>rota. Si l'on dit un autre évangile, après Vite Missa
esty ou le Benedicamus Domino, le Sous-Diacre prend le
missel des mains du Cérémoniaire, fait la génuflexion,
et le transporte au côté de l'évangile

;
puis il se met à

genoux, comme nous l'avons dit, à la gauche du Diacre,
sur le bord du marchepied, in cornu evangelii, pour la
Dènédîction. Il se relève ensuite, et assiste à l'évangile
à la gauche Ju Célébrant, les mains jointes; alors il se
signe, fait les génuflexions, etc. A la fin, il ferme le
livre, qu'il laisse au même lieu.

37. L'évangile fini, il monte sur le marchepied à la
gauche du Célébrant

; au signe du Cérémoniaire, il faitune inclination de tête à la croix, et, étant descendu in
/>/ano avec le Célébrant et le Diacre, il fait la génuflexion
en même temps que celui-ci

; ensuite, ayant reçu sa bar-
rette, Il s en couvre, et se dirige vers la sacristie, le pre-
mier après le clergé du Chœur.

38. En arrivant, il se met à la gauche du Célébrant,
salue en même temps que les autres le Clergé arrivé
avant eux, fait la révérence convenable à l'image de la
sacristie et l'inclination au Célébrant

;
puis, ayant ôté

son manipule et la chasuble pliée, s'il en est revêtu,

Sa^IT^iT*^^^ '^^^^ ^® ^i^c'^e il aide le Célébrant à se
déshabiller.

J^ota. Si leClergé reste au Chœur, il le salue après la
génuflexion à l'autel (1), reçoit ensuite sa barrette, et se
rend à la sacristie, comme nous venons de le dire.

(1/ vji suppose toujuuïi Iv Cuusur à portée û'èire «nlud.
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CHAPITRE VIL

Il« POtfice du Diacre. (11

a2lh^ ^'^''''^
^M i'^"""® * '^ sacristie un quart d'heureavant la Messe

; il fuit une petite prière, prévoit le chantde l'évangile et de Vite Mûsa est, ou du BenedicamuB
^omno-, ensuite il se lave les mains, puisse revêt deshabits sacrés. Pour prendre le manipule et la chasuble

r^ll r^^'l
""^ > ^^^^ ''^" ^^^^^''^ i^ attend que leCélébrant soit entièrement habillé : il l'aide à se revêtirdes ornements sacrés, en les lui p-ésentant conjointe-ment avec le Sous-Diacre (2).

J •*•

,.?.' ^^/;«q"«le. Célébrant, étant habillé, se couvre desa barrette, le Diacre, qui se tient à sa droite, met aussi^sienne
;

il reste là, les mains Jointes, jusqu'au signe du
Cérémon.aire. Alors il desCen({m/?/.,no en même tempsque le Célébrant et le Sous-Diacre, fait avec eux l'incH-
nation à 1 image de la sacristie, tenant sa barrette enmain

;
puis ayant fait une inclination médiocre au

t-èlébrant, il se couvre et marche à l'autel derrière le
Sous-Diucre.

3. En entrant dans l'église, il reçoit, décou> ert, l'eau
Dènite que le Cérémoniaire lui présente, la présente àson tour au Célébrant avec les saints ordinaires, fait le
sjgne de la croix sur lui-même, et se couvre de nouveau.

atrt'nH ? ''^1^S^^ T'
^^'^'" ('^)' '* "« découvre, etattend le Célébrant, en se retirant vers sa droite ; ildonne sa propre barrette au Cérémoniaire, puis reçoit

Tnln .
" f^l^^-^"^

d«« ^««'^ niains avec les baisers
accoutumés, à moins qu'on aille dire une Messe dc^
morts, puis il la donne aussi au Cérémoniaire (4).

5. Il arrive à l'autel à la droite du Célébrant, fait la

(1) Si l'on doit faire l'aspersion de l'ean bénite avant la M««se la

S chaV.T*'""
'''"• ''"' -'-^'«"«tance «on Office exp^é c!Su[,

tance (Dec. .lu îstun 1676)
" Célébrait en cette circon-

(4) càfZT '"'^'«^•"«^«'"«"t •« chœur pour le sanctuaire,

do^llfL"l.?l"««. iir_."«"'. ?''°y°"« à peu près générai de n.

i:
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génuflexion in piano, ei répond avec le Sous-Diacre aux
prières de la confession, se signant comme le Célébrant,
etc. il s'incline médiocrement vers lui en disant Mise-
reatuTy et profondément vers l'autel en disant le Con-
fiteor. Il se tourne un peu vers le Célébrant aux paroles
et tibi Pater et te Pater (Rubr, Miss., part ii. tit. m,
n. 9); il se relève à V Indulgeniiam, et s'inchne de nou-
veau médiocrement depuis Deus tu conversus iusqu'à
Oremus.

J^ota, Il tient ordinairement les mains jointes de-
vant la poitrine, excepté quand il est assis ou occupé
à faire quelque chose. Quand il se sert de la main
droite, il tient la gauche étendue sur sa poitrine.
Quand le Célébrant fait la génuflexion, et qu'il se trouve
à son côté, il lui soutient le bras de sa main au moment
où il se relève.

6. Après que le Célébrant a dit Oremus, il monte
avec lui à l'autel à sa droite, relevant d'une main le
bas de ses habits par devant (1); ensuite il reçoit la
navette des mains du Cérémoniaire, prend la cuiller, la
baise, la présente au Célébrant en lui baisant la main
et dit: Benedicite, Pater Révérende {Rubr., ibid., tit. iv
n. 4). Si le Célébrant était un Prélat, il dirait: Be-
nedicttCf Pu: r Rêverendissime.

7. Après que le Célébrant a mis l'encens, il rend la
cuiller au Diacre : celui-ci la baise après avoir d'abord
baisé la main du Célébrant (Rubr. ibid.); ce qu'il ob-
serve toujours en pareilles circonstances. L'encens
étant béni, il prend l'encensoir fermé, et, le tenant de
la main droite par l'extrémité des chaînettes près du
petit couvercle, et de la gnuche au-dessus du grand
couvercle, il le présente au Célébrant : en le -.résentart,
il a soin de baiser d'abord l'extrémité de encensoir,

irrlvant on salue îe Chœur et l'autel, II n'y aurait d'exception pour
le Chœur que dans les cas où le Clergé ne serait pas aux stalles.

1. ^W^^ /î^'A
la génuflexion en nriême temps que le Prêtre bais»

l autel, bi l'fncensement no devait pas avoir lieu avant l'introït, par
exemple, aux Messes des morts, le Dia.-re no monterait pas avec le
Célébrant jusque sur le marchepied : il s'arrêterait sur le degré le
plus élevé, ferait la génuflexion en même temps que le Prêtre boiM
• «âici, ei euivroit «Diuîte îe Céiébrant pour ''t'ntroit.

puis la
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puis la main du Célébrant (Ruhr- ibid.), qui se trouve
autre les deux mains du Diacre.

Nota. Lors même que le Diacre serait honoré du
titre de Chanome, il ne doit pas omettre les baisers
ordinaires dont nous venons de parler : ainsi l'a décrété
{^.^'^ongrégniiondes Rites, le 2 avril 1690 et le é
juin 1817.

8. Pendant que le Célébrant encense l'autel, il se
tient a sa droite un peu derrière lui, élevant de sa
main gauche la partie postérieure de la chasuble. Il
lait la génuflexion toutes les fois que pendant l'encen-
sement on passe devant la croix (Rubr. ibid., n. 7) (1).

y. A la fin de l'encensement, le Célébrant lui remet
1 encensoir : le Diacre le reprend de la même manière
quilla donné, et baise la main droite du Célébrant,
placée entre les doux siennes, comme nous l'avons expli-
qué plus haut, puis il baise l'extrémité supérieure des
cnaînettes. Alors il descend in piano in cornu epistolœ,
et, tenant l encensoir de la main gauche par le haut, et
de la droite près du grand couvercle, il encense le Célé-
brant de trois coups, avec inclination profonde avant et
après. Ensuite il rend l'encensoir au Thuriféraire,
monte à la droite du Célébrant sur le degré le plus éle-
ve («wôr. ibid.), lui indique l'introït de la Messe (2),mit le signe de la croix en même temps que lui, répi.nd
au Kyrie, etc. Il reste au môme lieu, ou bien, au signe
mi Lérémoniaire, il va s'asseoir avec le Célébrant et le
feoiis-Diacre (Rubr,, Miss , part, i, tit. xvii, n. 6). En
ce dernier cas, il fait, du lieu où il se trouve, une incli-
nation médiocre à l'autel avant de le quitter.

10. Lorsqu'on chante le dernier Kyrie, s'il est assis,
Il retourne a 1 autel de la même manière qu'à la fin du
(^loria et du Credo. Mais si l'on ne s'est ms assis, au
signe du Cérémoniaire, il va derrière le Célébmnt (Rubr.
«WiM.. part. II, tit. IV, n. 4), au milieu d,> l'autel, toujours

(1) Lors même que le saint Sacrement m serait pas à cet autel leDmcre ferait «luns cette circonstance les eénuflixions nrescrip»
quouiu. le Célébrant ne fit alors que des inclhnubn^

"' présentes,

...%,.;u"'JTJ® ^jrémmmre est plus à portée, c'est lui quiindiaue

.',»," -Tiirr*"*
iei^O"""«««C'êiiiBui ûe i^iutroit, ainsi qu*h et,.'dit ci-dè»-eu8, cnap. V, n. 7.

(i
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m

sur le degré le plus élevé. Quand le Célébrant en-
tonne le Gloria, au mot Deo, il fait une inclination de
tête (1), puis monte à la droite du Célébrant, et continue
le G/ortaavec lui (Rubr., ibid.), faisant comme lui les
mchnations et le signe de la croix à la fin. Ayant fait
la génuflexion en même temps que les autres Ministres
sacrés (2), il va s'asseoir, marchant devant le Célébrant
ou à sa gauche.

nJili
^^ ^"ivant à la banquette, il prend la barrette du

Célébrant, et la lui donne avec les baisers ordinaires,
tant de la barrette que de la main ; ensuite il prend sa
propre barrette, fait au Célébrant une inclination enmême temps que le Sous-Diacre, puis s'assied et se cou-
vre. Pendant qu'il est assis, il tient les mains étendues
sur ses genoux

;
quand il se découvre, au signe du Cé-

rémouiaire, il pose la barrette sur son genou droit.
12. Vers la fin de l'hymne, a»ix paroles Cum snndo

liptntu, il se lève après s'être découvert, met sa barrette
sur la banquette, reçoit celle du Célébrant, en baisant
d abord la muin, puis l'objet, la met aussi sur la ban-
quette. En retournant à l'autel, il salue le Chœur enmême temps que le Célébrant et le Sous-Diacre, d'abord
le côté de l'épître, puis, après quelques pas, le côté de
1 évangile, se tenant toujours à la droite du Célé-
brant (3).

13. En arrivant à l'autel, il fait la génuflexion sur le
dernier degré, relève l'aube du Célébrant pendant qu'il
monte, et reste derrière lui sur le degré le plus élevé (4.).

(1) Si le saint Sacrement est dans le tabernacle, il fait une ffënu-nexion avant de monter. *

(2) Lors nnême que le Célébrant ne ferait qu'une inclination d la
croix de I autel, ce qui arriverait si le saint Sacrement n'était pasdans le tabernacle, le Diacre ferait néanmoins une génuflexion

i,x^ c)
'.'

suppose le Clxeur devant l'autel. On salue le côté de
1 énître le premier parce qu'on suppose que c'est celui qu'on trouve
d'abord à portée d'être salué. C'est pour une raison contraire qu'on
indique quelques pas à faire avant de saluer le côté de l'évaiurile • on

îeSr
'^"'**"'^' *''°''" '"'"'^ '^'"^ quelques pas, on sera plus à portée de

(4) Ici, et dans toutes les circonstances semblables, on suppose nue
le Diacre, placé sur le degré, se trouve à portée de servir It. Prêtre •

car «l 'd marchepied déliassait de beaucoup l'autel par les côtés, de'
tfll» aorte aue le Diacrs "'---' — i. .' * — .'

»vui.«o, «»

ïrôp siuii^nû u'u

Après 11

(Rubr.,

inclinât

pendant

en mêïï]

Jfota,

le Célél

en s'age

a chanté

14. A
son, le ]

plus élcA

qui lit r
iias, et d

brant a
VI, n. 4),

15. L.

I» piano,

l'ouvertu

hauteur i

de l'épîti

au miliei

plus bas,

livre ferr

(le l'éva

flexion (S

Célébrant
\

terait au be
autant qu'il

tère rempli

(1) LeB
côté de l'év

bénédiction

(2) On s

l'épître le p
rellemeiit ai

(3) Le M
l'évangile n
Rubrique (t

brant dans
tourné vers

de descendre

vangile qu'il

ce temps, lu

%M



DE l'office du diacre. 169

Après le Dominus vobiscum, il le suit au côté de Pépître
(Rubr., ibid., tit. v, n. 5) sans faire ni génuflexion ni
inclination. Le Diacre reste derrière le Célébrant,
pendant que celui-ci chante les oraisons, et il s'incline
en même temps que lui.

JSTota. Si Ton doit dire Fledamus genua après que
îe Célébrant a dit Oremus, c'est au Diacre à le chanter
en s'agenouillant

; il se relève après que le Sous-Piacre
a chanté Levaie ( Rubr., ibid.).

14. Aussitôt ']ue le Célébrant a fini la dernière orai-
son, le Diacre va se placer à sa droite sur le degré le
plus élevé au coin de Pépître (1). Quand le Prêtre,
qui ht Viydre à demi-voix, a fini, il répond : Deo gra-
iiaft, et demeure au même lieu jusqu'à ce que le Célé-
brant ait commencé l'évangile (Rubr., ibid., tit.
VI, n. 4-).

15. Lorsque le Cérémoniaire Pen avertit, il descend
t» piano, et reçoit de lui le missel, de manière à le porter
l'ouverture tournée vers sa propre gauche et élevé à la
hauteur des yeux; il salue le Chœur, d abord du côté
de Pépître, puis du côté de Pévangile (2); il va ensuite
au milieu de l'autel, fait la génuflexion sur le degré le
plus bas, puis monte, et met sur le milieu de l'autel le
livre fermé (Rubr., ibid.), l'ouverture tournée du côté
(le l'évangile. Il reste là sans faire d'autre cénu-
flexion (3).

*

Célébrant pour tourner commodément les feuillets du livre, il mon-
terait au besoin sur la plate-forme du marchejiied, et s'approcherait
autant qu'il serait néiessaire pour son ministère. Mais, son minis-
tore rempli, il redescendrait sur le desré.

fil\^?,P^'^^^^,
"^ ^Â®"* *^" ^°'" ^^ l'épître, la face tournée vers le

côté de l'évangile, tellement que le Sous-Diacre venant demander la
bénédiction se met à genoux à sa gauche.

(2) On suppose le Chœur devant l'autel. On salue le côté de
1 épître le premier, parce que c'est le premier qui se présente natu-
rellement au Diacre, qui le premier se trouve de ce côté.

(3) Le Manuel des Cérémonies romaines fait assister le Diar n jî.

1 évangile récité par Je Prêtre. Telle n'est pas h ''isposition '

Rubrique (tit. vi, n. 4 et 5). Le Sous-Diacre w.ii ti^istP le f ,

brarit dans cette circonstance / le Diacre resta in cornu epùtoUg,
tourné vers 1- Prêtre, jusqu'à ce que le Cérér. onhtue lui fasse siirne
de descendre pour recevoir le livre ; et alors ii se prépare pour Pé
vangile qu'il doit chanter. Si l'Évêque est présent, il va
ce temps, lui baiser la main.

'
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J^ota. Si c'est une Messe à laquelle le Diacre et le
Sous- Diacre portent la chasuble pliée, pendant que le
Célébrant lit l'évangile, le Diacre, au signe du Céré-
moniaire, descend in piano, quitte la sienne, aidé en
cela par le second Acolyte, et prend la grande étole
(1). (Il conserve ce vêtement jusqu'au moment où,
après la postcommunion, il aura transporté le missel
in cornu ejdsiolœ; alors il reprend la chasuble pliée).
Après qu'il a mis la grande étole, il reçoit le missel des
mains du Cérémoniaire, et fait le reste comme à l'ordi-
naire.

16. Au signe du Cérémoniaire, il fait bénir l'encens
de la manière accoutumée

;
puis il descend sur le degré

le plus élevé, se met à genoux sur le bord du marche-
pied, et, profondément incliné, il dit : Munda cor meum
ac labia mea, omnipotens Deus, qui labia Isaiœ propketœ
calculo mundaati ignito : ita me tua grata miseratione
dignare mundare, ut sancium Emns^elium tuum digne va-
leam nuntiare. Per Christum Dominum noslrum. Jlmen.
Après avoir fait cette prière, il se lève ; et ayant pris
le livre, il se mut à genoux sur la plate-forme même du
marchepied

j et, tourné vers le Célébrant, il lui dit:
Jvbe, Domne, benedicere {Rubr., ibid.). Le Céhèbranti
de son côté, se tourne aussi vers lui.

17. Après qu'il a reçu la bénédiction du Célébrant,
il lui baise la main, que celui-ci pose sur le livre, puis
il se relève, et, ayant fait l'inclination convenable au
Célébrant, il descend in piano. Il fait la génuflexion à
la droite du Sous-Diacre, et, après avoir salué le Chœur
(2), il s'avance à côté du Sous-Diacre, ou derrière lui,

au lieu où il doit chanter l'évangile; là il donne le livre
au Sous-Diacre, l'ouvre, et, les mains jointes, il entonne
Dominus vobiscum. En disant Segueniia sancii Evan-
gelii, il fait avec le pouce droit un signe de croix sur le

commencement de l'évangile, la main gauche ouverte
et étendue sur le livre

;
puis il se signe lui-même avec

(1) C'est une étole très ample que les Italiens appell
on se sert aussi, chez les Chartreux, d'une étole tirs lonai

ent stolone:

ongue.
(2) Si le Chœur est à portée d'être salué, ce qui a toujours lieu

quand le Chœur est devant l'autel, lors môme qu'il en serait éioi^na-
(j^écret du iS octobre 18oi.;
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le même pouce de la main droite infronte, in ore et in
pedore, la main gauche étendue sur sa poitrine ; ensuite,
prenant l'encensoir, il encense le livre de trois coups (1):
le premier sur le milieu, le second sur le cf té droit, et
le troisième sur le côté gauche du livre. Ayant rendu
l'encensoir au Cérémoniaire, il chante l'évangile les
mains jointes (/2uôr., ibid. n, 5). S'il faut incliner la
tête et fléchir le genou, il le fait vers le livre (Rubr.,
Miss.,ipan. I, tit. xvii, n. 4; part, ii, tit. v, n. 2).

18. Lorsqu'il a fini de chanter, il montre de la main
droite au Sous- Diacre le commencement de l'évangile

;
puis, placé in cornu evangelii, il encense le Célébrant,
comme à l'ordinaire, de trois coups (Rubr., ibid.), avec
inclination profonde avant et après (2).

19. Après avoir rendu l'encensoir, il monte sur le se-
fond degré ou sur le degré le plus élevé, selon que
I exige la disposition de l'autel, derrière le Célébrant

j
il fait en arrivant la génuflexion en même temps que le
Sous-Diacre et le Thuriféraire. Lorsque le Célébrant
entonne le Credo, il incline la tête au mot Deum, puis
monte à sa droite, et observe tout ce que nous avons dit
pour le Glo?'ia in excelsis (Rubr., part, ii, tit. vi, n. 5).
II va s'asseoir quand le temps en est venu.

20. Après que le Chœur a chanté Et homo facius est,
le Diacre se lève, et, laissant sa barrette sur la banquette,
il fait, les mains jointes, une inclination au Célébrant,
puis s'en va à la crédence prendre la bourse, qu'il porte
des deux mains, élevée usgue ad oculos {Rubr., ibid., n.
7), l'ouverture tournée vers lui. En passant devant le
Célébrant, il le salue ; il salue ensuite le Chœur, d'abord

(1) Caerem. Ep. (Lib. r, cap. ix, n. 2.)

1)1^^2
^® Célébrant est toujours encensé de trois coups, à moins que

1 Lvêque ne soit présent. En ce dernier cas le Célébrant est encen-
sé le premier comme à l'ordinaire, mais seulement de deux coups, et
1 Evêque est encensé après lui de trois coups. II est bon d'observer
ICI nue l'Evêque présent en chape à son trône est enc«nsé trois foig
pendant la Messe, autant de fois que le Célébrant, avant 1 "introït,
pnrès l'évangile, et à l'offertoire. Mais si l'Évêque est présent sim-
plement àba stalle, il n'est encensé qu'à l'offertoire, ce qui n'empêche
pas que le Célébrant ne soit encensé autant de fois qu'à l'ordinaire,
conformément à un décret de la S. Congrégation des Rites du 4 août
ipbd, contre le sentiment de Gavantus et de quelques autres Ruhri-

.:î
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M

du côté de Pépître, puis du côté de l'évangile
; ensuite,

ayant fait la génuflexion sur le dernier degré, il monte
• sur le marchepied.

21. Il pose la bourse sur l'autel, en tire le corporal,
la place contre le gradin du côté de l'évangile (1), étend
Je corporal (Rubr., ibid.), et dispose le missel pour la
plus grande commodité du Célébrant. Il fait ensuite
la génuflexion sans appuyer les mains sur l'autel (2), et
s en retourne j9er breviorem à la banquette, où, avant de
s'asseoir, il fait une inclination au Célébrant. A ces
paroles de la fin du Credoy Et vitam, ou un peu aupara-
vant, il s'en retourne avec les autres à l'autel de la même
manière qu'à la fin du Gl(yria.

JSTota. Aux trois Messes de Noël et le jour de l'An-
nonciation, les Ministres sacrés se mettent à genoux
quand on chante VIncarmtus est ; si la fête de l'Annon- •
ciation est transférée, on s'y met in die translationia tan-
tum. Ainsi l'a décidé la S. Congrégation des Rites.
le 16 juin 1663.

'

22. Quand le Célébrant dit Orémus, le Diacre fait une
inclination de tête (3), et monte à sa droite ; et quand le
Sous-Diacre arrive, il découvre le calice, commençant
par prendre la bourse et étendre le corporal, si l'on n'a
pas dit le Credo à cette Messe

;
puis il ôte la pale, qu'il

place près du corporal, prend la patène avec l'hostie, et
la présente au Célébrant {Rubr-, ibid., tit. vir, n. 9),
baisant à l'ordinaire, d'abord la patène, ensuite la main
du Prêtre.

23. S'il y a de petites hosties à consacrer pour la com-
munion du Clergé, le Diacre découvre le ciboire, et,

pendant que le Célébrant offre la grande hostie, il tient
de la main droite le ciboire un peu élevé au-dessus du
corporal, et de la gauche, il soutient le bras du Célé-
brant (4). Ensuite il couvre le ciboire et le met sur le
corporal derrière le calice. Après que le Sous-Diacre

(1) Il doit faire attention de la placer de nnanière que la cire dtts
cierges ne dégoutte par dessus.

(2> C'est une règle générale, que le Célébrant seul appuie les
raains sur l'autel en faisant la génuflexion.

(3) Si le saint Sacrement est dans le tabernacle, il fait une génu-
flexion avant de monter.

^4^ Lp niarro ne oiinH'» «»'«=; i» u- j— r^jijty . •--/ as-ic .iç ,^,^.,jc «MKOi jc uiao uu v^uiuuruni que oans ie cas

a netto^

gauche,

verse l'e:

24. A
gouttes c

prend le

et de la
j

les baise]

pied du
soutenan

du Céléh
il dit ave
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tatis twB,

tatis ascei

de la pah
Sous-Dia<

pend du r

25 Apr
que nous ]

les oblats,

et tient la

flexion fai

le côté de

corporal
;

sa place (.

flexion av
reste comi

26. Apr
ser le Cha

où il y a ofTr

cela ne se fai

(1) Qu'il n

,(2) Cwn ei

(lib. I, cap. I

(3) Il prés(
soit tourné v«

tène, ainsi qu
sous le corpoi
il recouvre a^

corporal.

(4) Si le St

quiîicr i'auiei



DE l'office du diacre. 173

a nettoyé le calice, le Diacre le prend avec la main
gauche, y verse le vin {Rulrr, ibicl)j le Sous-Diacre v
verse reau. ^

24. Après avoir essuyé avec le purificatoire (1) les
gouttes d eau qui ne seraient pas adhérentes au vin il
prend le calice de la main droite en dessous dolacou^.
et de la gauche par le pied, Je présente au Prêtre avec
les baisers ordinaires; c'est-à-dire qu'il baise d'abord le
pied du calice, puis la main du Célébrant Ensuite
soutenant de la droite le pied du calice ou le bras droitdu Célébrant (2) et la gauche appuyée sur la poitrine,
il dit avec lui : OfferimuB tibi, Dmine, calicem satntaris
iuam deprecantes clementiam, ut in couspectu divinœmaua-
tatu .uœ,pronoara et totius mundi saluie cum odore suivie
tatis ascendat. Jimen. {Rubr., ibid.) Il couvre le calicede la ^le, met ensuite la patène dans la main droite dubous-Diacre, et la couvre avec l'extrémité du voile ouipend du même côté (3).

^"*

25 Après cela, il fait bénir l'encens de la manièreque nous l'avons dit. Pendant que le Célébrant encense
les oblate,le Diacre relève la chasuble de la ma?n gauche
et tient la droite sur le pied du calice. Après ifgénu:
flexion faite, il retire le calice du milieu de l'autel vers
le côté de l'épître, sans toutefois le sortir de de^s lecorporal

;
après l'encensement de la croix, il le remet àsa place Œubr., ibid., n. 10), fait de nou;eau laTénu-

flexion avec le Célébrant, et se comporte pour touUe
reste comme à l'encensement qui précède l'introït.

^b. Après qu'il a encensé le Célébrant, il va encen-
ser le Chœur iRubr., ibid.) (4)„ Il commence /ar le cô?é

(1) Qu'il met ensuite sur l'autel,

(lib^^i ?ap VZ%' '' '^'' '"^''''"' ^'' ^' Cérémonial des Évèque.

so^htSii^ïKâ^;'^^^^^
ene a.nsi qu'il arrive aux Messes des morîs/ ^ wicfe a m^ ide^rïï]sous le corporal, comme cela se pratique dans les MessesT.aLJ !lUecouvre avec le pur^catoire la%rt?e qui n'est pa^Z"e'i?:Ta; U

_..y^ ^i '^ St- .Sacrement est dans le tabernacle. Ia Dm^re -'"î-* J-
H-^u^r rauiei, iait ia génuflexion

; et lorsque, après avoir encenséï
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de l'évangile, et finit par celui de l'épître (1) : quand il
va d'un côté à l'autre, il fait la génuflexion en passant
au milieu. '

27. Voici quelques points qui concernent l'encense-
ment. Lorsque le Diacre arri re pour encenser un côté
il commence par saluer le côté tout entier d'une com-
mune mclination

; puis il encense chacun en particulier
d un coup : quand il a fini, il salue de nouveau tout ce
côté à la fois, (t) Après qu'il a encensé le côté de l'é-
pitre (2), il encense Je Sous-Diacre de deux coups. Il
rend ensuite l'encensoir, monte sur le degré le plus éle-
vé, derrière le Célébrant, et, ayant fait la génuflexion.
Il se tourne pour être encensé par le Thuriféraire : celui-
ci l'encense de deux coups.

^tota I. S'il y avait au Chœur des Prélats ou des Cha-
noines, portant le rochet (3), ils sont encensés, comme'le
Sous-Diacre, de deux coups chacun, a^vec une inclina-
tion particulière avant et après.

J^otall. Si le Clergé du Chœur était compasé de
deux ordres, on commencerait par encenser le premier
ordre du côté de l'évangile de la manière que nous ve-
nons de dire, puis on passerait du côté de l'épître pour yencenser ceux, qui appartiennent également au premier
ordre. Ensuite on passerait au côte de l'évangile, et
on encenserait ceux du second ordre d'un coup, avec 'les

Chœur, il revient à l'autel, il fait encore une génuflexion. Avant
d encenser le Chœur, le Diacre le salue, à moins que le saint Sacre-ment ne soit exposé ; car, dans ce dernier cas, le Diacre ne salue pas

Nous avons déjà remarque que, dans beaucoup d'églises, chacun des
deux cotés est alternativement le premier.

(2) Supposé que l'encensement finisse par ce côté.
En ce qui est de l'ordre de l'encensement, la pensée de notre Au-

teur se trouve complétée par les Nota qui suivent et qui sont confor-
mes au Cérémonial des Evêques (lib. i, cap. xxiv, n:27 et seq.).

(3) Par les Prélats dont parle l'Auteur, il ne s'agit pas de VEvè-
que

;
les grands Prélats doivent être encensés de trois coups. Tous

les Chanoines, en Italie, ne portent pas le rochet : cet habit indique
une sorte de prélature.

(t) Cela suppose qu'au lieu d'encenser le Chœur de long, on l'en-
censé en face, comme on le pratique à l'encensement du peuple. On
le fait de même en Italie.

ealuts
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Baluts proportionnés à la dignité de chacun m F„fl^

DiS- let.nrr/''"''''''
^-^^^-^^ •« sôt-

09 k / !
,*® f^ait comme nous avons dit.

CélLf^ a"'
^^ P'^^''*' '« Di«"e ^ tient de;rière le

S««° to II feft
Î^P""* * ^d'oite, et dit avec lui'le

eZte il mU . I ^"l ''* '" croixà &«rfirf«,i etensuite 11 passe à la gauche pour tourner les feuillets dulivre et le soutenir au besoin (J?«J , ibid Tm II ftfî

c^Te^TaT
"""" '''Sé""fl-'- -'ieboiPàu" mJÎ

tre^côt^r?«r''îl^'l Ht '^''^io'"'»' » repasse de l'au-

la a-énnfwTnn"' ' '" ™' "" 8)' ayant^in de fairela génuflexion en passant au mUieu (3). En arrivant

âtTrIu.J i°?,l" S^"""* ^"f 'e marchepied pen-

iwS 1^ i'"" '•" ""^««' «' '«1*™ la chasuble (R^^ibid
)
de a mam gauche sans la baiser. Après q.^ le

mêit'emnsCh?'^"*''^'T'« '>°'««' "»« levées

relève m^le.?- "^1* ^^"^^ '« «""««' '« Diacre se

Prê're ^llltt^^""""' ' /"' '=» génuflexion avec le

où ii feit la Jémfl
*•'"""" * '* g^'"='>« (««*'••' ibid.)

Zrto, ritrtïïi^ M?'f """ P^" ^" ™i'i«"- " 'este là

31 A c^ narol" °p "*"
""'f'

«"a^'îil en est besoin.

flexion1.t^,C f' ^f y"^^""»»*", il iaitla gènu-
.!*•; ?. P"^^® » 'a droite du Célébrant. A Pmstia

i-retre. Après ces paroles, Om»M Aonor et eloria il w
t r"te au'r^

'"'/" «"?"«^'='»" avec le^Sbmnt
le^^ llZnf r •'""1"'' <=* 1"'" commencefoter. Alors il fait encore une génuflexion ef se re-

cenL\ ftr«S^t?Si''''= l-i.fraient au Chœur, iU seront en.
3 août 1839?

"*" " ^'"' ' " ^'"'"^^ '» S. Congrégation, I.

r^°!!f
- -'vantTrgruXti^^'^'Lli ™±/;.^f^^^^^^^^

(3) Même observation que dans la note précé^lente.
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tire derrière le Célébrant (Rubr.y ibid., tit. ix, n. 4), sur
le degré le plus élevé.

32. Aux paroles, Et dimiite nobis, il fait la génu-
flexion en inèrae temps (jue le Sous-Diacre la fait aussi
en sa place, et ils montent tous deux au côté de Tépî-
tre. Le Diacre reçoit du Sous-Diacre la patène, l'es-

suie avec le purificatoire, et la présente au Célébrant
avec les baisers ordinaires, d'abord de l'objet, puis de la
main. Il découvre le calice, fait la génuflexion, le re-
couvre après que le Prêtre y a mis la particule de la
sainte hostie ; et, après avoir fait de nouveau la génu-
flexion, il dit avec le Célébrant Vjlgnus Dei, demeurant
incliné et se frappant la poitrine comme lui. Après le

troisième ^gnus, il se met à genoux au même lieu à la
droite du Célébrant {Ruir., ibid., tit. x, n. 8.)

33. Après la première oraison, il se lève, et, les mains
jointes devant la poitrine, il baise l'autel en dehors du
cori oral, en même temps que le Célébrant ; il reçoit de
lui la paix avec inclination avant et après ; et aux pa-
roles Pax tecum, il répond : Et cum spiritu tuo. Il fait

ensuite la génuflexion, descend sur le dernier degré, et

donne la paix au Sous-Diacre {Rubr.j ibid), en lui fai-

sant une inclination seulement. De là il monte à la gau-
che du Célébrant, où il fait la génuflexion en arrivant

;

il y demeure jusqu'à la dernière ablution, s'inclinant
profondément pendant la communion du Prêtre sous
l'une et l'autre espèce {Ruhr,, ibid.) (I).

34. Lorsque le Célébrant a pris la dernière ablution,
il porte le missel au côté de l'épître {Rubr. ibid., tit xi,

n. 3), ayant soiri de faire la génuflexion en passant au
milieu en même temps que le Sous-Diacre. S'il a la

glande étole (stolone), il l'ôte pour reprendre la chasuble
pliée. Il se retire ensuite du côté de l'épître sur le de-

(\) Si le Sous-Diacre n'est pas revenu du Chœur, après que le
Célébrant a pris le précieux Corps de Notre-Seigneur, le Diacre fait

la génuflexion et passe À la droite. Lorsque le Célébrant commence
à séparer les mains, il découvre le calice et fait avec lui la génu^
flexion. Il sert les ablutions, à moins que le Sous-Diacre ne soit
arrivé; car, en ce cas, il lui cède la place et retourne à gOîtftlie, en
faisant la génuflexion à l'ordinaire.

Si^à cette Mf-sse on doit donner la communion, le Diacre suivra Ici

irtitiUCÎlonâ Iracées ci-dessus, chap. y, nota i et n.
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gré le plus élevé derrière le Célébrant, et il le suit éea-lement lorsqu'il va au milieu et qu'il ;etourne au liv?^

35. Lorsque le Célébrant, après l'oraison, a dit 2^mmus vobtscum, le Diacre se tiurne vers le peuple^chante IteMùsa est (Ruer., ibid.,). Il se ?rouvralo« enface du Sous-Diacre, tout à fait au milieu de l'aS ?

'"ToTsn î,^'? T* ^^^'^"^«"* "« soit ^xp'oié "'
'

J^ota S il doit chanter Benedicamm Doriino ou /Je-gmescant m pace,i\ne se retourne pas vers le r^Lle

Zrktro^si^m'^V^P'f',^""^" ^^^^^^^"^ «^dit Oremuspour la troisième fois à la postcoramunion, le Diacre se

après avoir dit Humihate, etc., il se retourne vers l'autelen revenant sur ses pas sans achever le cercle
'

36. Pendant que le Célébrant dit la prière Placeat le
'

Diacre se retire vers le côté de l'épître la face tournéevers
1 autel ;

et quand le Célébant dit BenVdkailTiV

ZZàrrr' !^^^ ^^ niarchepieT^u Tbé!nédictiou. Après qu'elle est donnée, il se lève Use
flSn^'I

««"^"'encement de l'évangii;, et fait la génu!i^^^^on k Verbum caro factum est.
« «cuu

37 Quand l'évangile est fini/il monte sur le marche-pied a la droite du Célébmnt
; et, au signe du Smoniaure,ayant fait une inclination detêtf, il descend .>»"

p/«no avec les autres {Rubr., ibid., tit. xii, n TWait agénuflexion
;
et si le Clergé reste iu Chœur il le ^lue

fp w'"^'"'-.-^^
P'^^î"^^ ^^^^^^^^^^^ au CélébrantTvecles baisers ordinaires de l'objet et de la main I reçoit

ve^e àrr 'r'^?''"rr«' ^^ retourne,! têteTu-verte, à la sacristie derrière le Sous-Diacre.

oJ r"
^^"^«-"t' i' «e découvre, salue, conjointementavec les autres Ministres, le Clergé 8iinno«AT,!?i

soit présent; puis, après qu'il a fait I^l^^S^^^^
cristie et au Célébrant les révérences Snables^IÔte son rnanmule et la chasuble pliée s'il en est revêt'.,ensuite il aide le Célébrant à se déshabiller Cda fkkIl lejlue de nouveau, et achève de se déshabiflL'r kl*

_.:y°^?: I^orsque l^es Ministres sacrés ont à nafi«n- ^»"~
c«ie a i autre du Célébrant, avant la consé\îration, ïb
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I ii

ii (

font la génuflexion seulement au milieu j mais après laconséciation, ils la font de chaque côté, c'est-à-dire d'àbord avant de partir, puis en arrivait. (1) En aucimcas, ils ne doivent appuyer les mains .nir l'autel. Quand
Ils montent à l'autel, au Dimtie nohis, ils la font au mi-

fe ^;rnTilP'^'°'i^'^®
génuflexion en arrivant à l'autel etla dernière en le quittant, se font in piano: les autresse font sur le dernier degré.

CHAPITRE VIII.

»u Cclébnutt (2).

1. Le Prêtre qui se prépare à chantei la Mess*» aurasom, avant toute chose, de prévoir ce qu'il devm chante?spécialement le ton du Gloria, les orlisons etl préfecequi conviennent à cette Messe.
^

2. Après avoir donné quelque temps à la prière, l'heureétan venue, il se lave les mains, etc., et se revêt deshabits sacrés en disant les oraison^ marquées : ^est en

.i «'tt^T^'"''!
est habillé, il se couvre de sa barrotteet attend que le Cérémoniaire lui fasse signe départ r'Alors 11 se découvre, descend in p/«n«m, fait k rêvérence convenable à l'image de la skcristie pu^ une In:clination à ses deux Ministres, qui ne mnquent pasd'y répondre

; ensuite il se couvre. Quand il reçoiri'e^.ubénite qui lui est présentée par le Diacre ilsedWvre. Après avoir fait le signV deJa croix se coimede nouveau, et marche à l'autel à ta suite du Diacre^ smams jomtes, les yeux baissés (^Rubr. Miss.]^X':^'Z
^ota. S'il passe devant le grand autel ou l'autel du

ici qu^l faut iHM^^ ll^tétrioT"""^^'"'"^^"' """^-

•t que aou. avon. rev^Z:i!X^:t:^ ^^' '««e «rco«stance,
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saint Sacrement, il fait les révérences convenablesmS' 1 passe devant un autel où l'on fait l'élévation TlJ^'
soit averti i^r le son de la cloch^n^T:^;^^^
utroçuegenu, entre le Diacre et le Soiî.Diacre^e?d?meure ainsi jusqu'à ce quelle soit entièrement térmtt'conformément au décrpt ri*» lo q '^^^"^«nt terminée,

Ritesdulermaî^ielr ' ®' ^^"S^^g^tion des

r^u'che * "* ^""* *' '« Sons-Diacre à

à rluS^S^
**' *"" ''""'"«^««n on la génuflexion

"

^2^t/ea

iS tit ,v rT"'*\^'''"'V" «'g^ede croix («u^.,

suH^^utel (i).-
'^' ''' ''''^''' '^ "^^^^ ^"che appuyée

6. Ayant reçu l'encensoir du Diacrp il r..r.^AA > h
l'encer^ment (5). D'abord il feit Œ.ion'^Sffn^*

f|

jour, quand il pi,e devant le towS où S-lt f""?«»S" «<»'-

comprendre du senctuaiïe
'''^"'' '^ ^""* également le

arrivirî VaZTlK'^'l ^^''^ ^""^ '« ^^°'"'- °û est le Clergé pour

(4) Ou ^ur la poitrine ^ ^ ^^^^ *^"^'" '*"*«'•

tPdtl^S5SjiJ,'rËvL^^^^^^^ 'Zjr \r^'^- Voici 1.

cap. 23. nn^' ^^"'^ *'»«"» i^r in thuribulum mUtit (\îh ,.

W Pour l'eucen.ement, le Célébrant tient l'encenBoir de la main

'! *
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à la croix, ou la génuflexion si le saint Sacrement est dans
le tabernacle. En ce dernier cas, il appuie la main gau-
che sur Pautel, il encense de trois coups la croix (1, 2 et
3 de la figure I); puis, ayant fait de nouveau la révé-
rence convenable à la croix ou au saint Sacrement,
sans quitter le milieu, il donne deux coups d*encensoir
aux reliques ou aux images qui sont entre les chan-
deliers du côté de l'évangile (4 et 5). Il fait encore
la révérence convenable à la croix ou au saint Sa-
crement, il donne deux autres coups d'encensoir aux
reliques ou images du côté de l'épîire (6 et 7).
S[il n'y avait qu'une seule relique d'un côté, ou
s il y en avait plus de deux, il encenserait également
ce côté de deux coups. Si un » relique ou une image
était exposée devant le milieu de l'autel, après avoir en-
cpnsé la croix et avoir fait la révérence prescrite, il en-
censerait cette relique ou cette image de deux coups,
recommencerait la même révérence, puis encenserait
les reliques de la manière que nous venons de dire.
Cet encensement des reliques ou des images terminé, le
Célébrant fait de nouveau l'inclination ou la génu-
flexion, et passe à l'encensement de l'autel. Il encense
d'abord la table de l'autel du côté de l'épître, en pro-
menant l'encensoir par-dessus à trois fois à égale dis-
tance, prout dislribuuntur canàelabra (8, 9 et 10) {Rubr.,
ibid.) : ce qu'il fait en marchant, de telle sorte qu'à
chaque pas il donne un coup d'encensoir (^Cœrem.
Episc.y lib. i, cap. XXXIII, n. 8) ; et lors même qu'il y
aurait plus ou moins de chandeliers, il donnerait égale-

droite, près du couvercle ; il soutient le haut des chaînettes de la
gauche, qu'il appuie contre sa poitrine. Voici le texte du Cérém.
du Evêques. Dum Celebrans Altaris thurificationem facit",
advertat, ut se in ea graviter, et décore gerat, non personam, aut ca-
put, dum Thuribulum ducit, reducitque, movens; sinistram, qu£B
Bummitatem catenularum retinet, firmam, stabilemque ante pectus
tenebit; dexteram vero manum, ac brachium commode, ac tractim
cum thunbulo movebit

; ita ut, cum thuribulum ad se retrahit, iilud
sub brachïo leviter, et competenti mora reducat, et dum procedit
Ihunficando altare, eundo et redeundo, semper illum pedem prias
moveat, qui proximior est Altaii

; totque omnino passus faciat qnot
Thunbuh tractus, ut manus, pedesque in motu decenter concordwt



ORDO
INCENSATIONIS ALTARIS ET OBLMDRUM.

F 19.2

Ipip.:



'{M

h:Wf



DD CClÉBHAHT.
181

autre cm.p ~haut (u emYTaS'" '»! "» <»'""

vers l'autel et relevant i.^V'-i "^ ** retournant

la table de l'autel m ,I„t*'"' '' ^""""^ '« ^«^«s de
lieu (13, 14 et M ^^ArL^" "^T J"»?''» ''«^ 1* "i-

rencecônvenabiretlTi^lff. ""'""' '' '"' '» '*"*"

partie de l'au'J^lrd'a'G'Mr^c^^rof n e't",^il encense ensuite le cnin ^« va ? Y \
*^ ®* ^^) •

le premier en bas, e? r^^ef^d elThZoteoV""'?'sans sortir du même Hph il -^a. i? '
.
''") P"'*>

se ie dessus de ™auM%! î
' '^^ l'encensoir, et encea-

milieu (21, 22 et "SWn,?.-,"''»''""'^
^'"«^^ ^«" le

censé d^e trôfs c^L^ ^ Tvll' d^r?',"* """' " ™-

le^lébit a?résTvoi^':''>"ni""^ '^ ^^àeMers.
rence convenabre, et ometw"f '^ """'' ^»'"'' '*''*-

qués par les nombre 4 Te et 7
>*""'"'"'"""' """

«"ent^en prenant rnomte 8 '
''P°"""" ^'"^'^-

Joit aïer'^s'Ltfr! f« Z^^Û^^ "' '«• ^^•'- ^'il

avant de quitter sa nïa^é^f„f
"„^,*'*™°'"^"e ('^> " &"

1? Diacre lui préLteretT mlmln *
d« ÏT"" "l""

signe du Cérémoniairé, il la luTrS ''l,
^,'«V".au

est assis, il tient i«<, J„ •
'émet. Pendant qu'il

tempsSâlenrbe î reCLTVaTtel^T"^ ^'^- ^"
"- aumaieu, ii ^r<^:Tc\l:Ti;^\:'^^^

Ml

!*<
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sacrés, d'abord du côté gauche, puis du côté droit, en
commençant par les plus dignes (!)•

8. En arrivant au pied de l'autel, il fait la révérence
convenable (2), monte à l'autel, entonne le Gloria in ex-
ceins Deo, et récite le reste de l'hymne à demi-voix avec
les Ministres sacrés (Rubr., n. 7). Au signe du Céré-
moniaire, il fait la révérence convenable, et va s'asseoir
per breviorem. Assis, il se convie ; au signe du Céré-
moniaure, il retourne per loîigiorem à l'autel, avec les
révérences prescrites, etc. (3). Il baise l'autel, et se
tournant vers le peuple, il chante Dominus vobiscum.
Ensuite viennent les oraisons.

9. Les oraisons chantées, il lit l'épître, le graduel, le
trait, la prose, etc.

-^foia. S) l'autel était à l'orient, comme dans diverses
églises de Rome, il ne se retournerait pas pour dire Do-
minus vobiscum, piiisqu'en ce cas il se trouverait tourné
vers le peuple. 11 en serait de même pour le Diacre à
Vite Missa est.

10. Après que l'éjrftre est chantée, tenant sa main
gauche appuyée sur l'autel, il donne à baiser au Sous-
Diacre sa main droite posée sur le missel, puis il fait
sur lui un signe de croix sans rien dire (Rubr,, ibid., lit.
VI, n. 4). Il va ensuite au milieu de l'autel, dire
Munda cor meum. Après, il lit l'évangile

; mais il ne
le baise pas, et ne dit point Per evangelica dicta. Il
retourne ensuite au milieu de l'autel pour mettre l'en-
cens et le bénir.

J^Tota. S'il se trouve dans le graduel quelque verset
pendant lequel on doive se mettre à genoux, lorsqu'il est
chanté par le Chœur, le Célébrant s'y met avec ses

(1) L'ordre à garder dans les saints dépend de la disposition des
lieux. On suppose ici que, le Chœur étant devant l'autel, le côté nui
se présente naturellement le premier au Célébrant quittant la ban-
quette, est celui qui se trouve à sa gauche. S'il en était autrement,
on suivrait un autre ordre.

'

(2) C'est-à-dire l'inclination profonde à la croix, ou la génuflexion
sur le derniei degré, si le saint Sacrement est dans le tabernacle.

(3) iu\ règle générale on va s'asseoir par le chemin le plus court;
mais ordinairement on revient à l'autel de manière à y monter devant
Je niilicu. Il y a^cependant des exceptions, comme on peut le voir
part. XI, lit. lî, c«ap. ix, noîc du n. S,



»U CÉLÉBRANT.
jgg

Ministres (Ruer Mioi, «„-*

la bénédiction. IuX"d„Lr" '»!!»"•« donne?
jointes :Z)<«„.„^„-,,.„'^^™°« en disant, es mains

lui donne à baiserT m«if Z.'*'"'" W- ensuite i!

<*rf-V-^(?'
>-"'.'"":, '"'5') '^^ »" '«^ "^"

au âté''d\'ÎÇ^[f4rr'éX^^ ^^'^''«"t - «ti„
jusqu'à ce que le SourDia^r^

"' •'°'"''' ^^" ''autel
vangile, et\lo,s il se ton™» !

"-""menoe à chanter l'é-

^igueàiwinaUICSr''ô?.'- /" Célébrant se
saint nom de JésiB^lsS'- '^?"'î ?" Prononce le
n. 5); quand o'est^e norie Crie

r
"? (^?*^- ''"'»•'

dont on fait la fête 011 m, r!„- f" "^'•" d'un Saint
«ne inclination mais ve?skî!vl"t™''"' " ^^ «"»i

13. Lorsque le Sous-Dtacre Im'
!' *' T, ''^"^ '* <='°'"»-

ser, il baise le comm^encemem H. ilT"* '-^ "^«1 * "«i-
Per evangelica rf.Xri° Xnff '-f

™"Sile, en disant :

Diacre. Ames cela n'c» 5"" '' ^'' encensé par le
entonne le C«* sfin d„lt k diV^

"1','',"' "^ ''-'^' «'
mi-voix avec le/ MinXs i'cf UV; "^S^r^V^
convUleTa^Xe d^éT^ ^'^^é^..
1 -«el de la'mêm:'li"anit q„ttgS 'il f'"'".r

»

de itinoncMon i r.^e^""'' ^' Noêletlejour
étante S< Ca^Ttis el'^tliZTêrf ',lf

"»"
ciation est transférée il .„ t, .Y * ''^'e de l'Annon-
«»»» '««'«« ïî^tritSélaTr'^ '"f^

'"""*'-
Ri'es, le 16 juin 1663

^' Congrégation des
'5. Après qu'il a dit l'offertoire (2), il ,eçoit de»

<l™^e u^:^rda'"S'J:f.^tfî' .«"-.."«.Célébrant fait de la „,.,•„

(2) S'il y a offrande du peup e le &if!: "l
"'' *.' "• ^)-l»opie, le Prêtre, apréa avoir dit l'o/Rr.

»!

'i
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Mm

mains du Diacre la patène avec l'hostie, etc. Il bénit
l'eau, la main gauche appuyée sur l'autel (1), en disant

l'oraison Deus, qui humanœ aubstanlioBy etc. {Rubr., ibid.,

tit. VII, n. 9.) Il reçoit également du Diacre le calice,

et dit avec lui OfferimuSy etc.

16. Après les prières In spiritu humilitatù et Veni

Sanctificatorj il met de l'encens dans l'encensoir en di-

sant : Per intercessionem B. Michatlis Archangeli staniis

a dexiris altaris incensi, et omnium electorum suoruniy

incensum istud digneiur Dominus bene+ dicere^ et in odo-

rem suaviiatis accipere. Per Christum Dominum nosirum.

Amen. Au mot benedicerey il le bénit. Ensuite il prend
l'encensoir, et, sans faire aucune révérence, il encense
les oblats en faisant trois» signes de croix avec l'encen-

soir sur l'hostie et le calice conjointement, comme on
peut le voir à la figure 2. Au premier il dit : Incensum
istud \ au second, ^ iebenedictum; au troisième, «^£C£n-

dat ad te Domine. Puis il fait également avec l'encen-

soir trois fois le tour du calice et de l'hostie, les deux
premiers tours de droite à gauche, et le troisième de
gauche à droite, comme on peut le voir à la figure 2.

Au premier tour il dit : Et descendat super nos ; au se-

cond, Misericordia, et au troisième. Tua (Rubr.^ ibid.,

n. 10).

17. Après avoir encensé les oblats, il fait la révéren-
ce convenable (2), et encense la croix et l'autel comme

toire, fait à la croix une inclination ou une génuflexion au très saint

Sacrement, supposé qu'il soit dans le tabernacle, puis descend de l'au-

tel, et présente aux fidèles qui font l'oflîîande l'instrument de paix ou
quelque autre image à baiser, mais non pas la patène. Avant de
remonter à l'autel, Te Prêtre fait au bas des degrés l'inclination pro-

fonde ou la génuflexion, si le saint Sacrement est dans le tabernacle
Si le pain que dans beaucoup de lieux on apporte à bénir, et par

lequel commence souvent cette oflrande, était présenté à l'autel

même par des Clercs, le Célébrant, après avoir fait une inclination à
la croix, se tournerait à demi sur sa droite, et ferait les prières de la

bénédiction le dos vers le côté de l'évangile.

(1) Merati dit qu'en faisant ce signe de croix, le Célébrant a la

main gauche appuyée sur la poitrine. Le signe de croix fait, il con-
tinue la prière les mainsjointes (in Gav., part, ii, tit vu, n. 56).

(2) C'est-à-dire l'inclination profonde à la croix, ou, si le saint

Sacrement est dans le tabernacle, la génuflexion ; car, en ce dernier

cas, pendant l'encensement, toutes les inclinations à la croix se chan-
gent en génuflexions au saint Sacrement.
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avanMWr'^"^ ^^-^^^^^/J:
«. pour Pencensementavant 1 intro t, avec cette difièrence cependant que.

.es pendant cet encensement, ainsi qu'il est marquéàla
ftg. 1, et comme nous l'indiquons ici. Il dit donc : n.

verba ma tttœ, 27 ad excusandas, 28 ea;cw.a«eon..;29 m
"ar^^n^rT

"^^^^^^ ^^'- '^ ^^P- ^-"' - ^^> ^*^-

"

^J?;
En rendant l'encensoir au Diacre, il dit: jJccen-

Sf 1

*^'"? ^^''*''" i^i^-)- Ensuite il est encensé,

mIJ nT ^f'^^'^^'r
^^^^'••' ibid.), et continue la

ni fil
,?/^^"*^,l^ P'^éf^^^' 1« P<^i^r mster, etc. Quandiladitl'^^„t,,Z>« après la première des trois^orai-

dZT '"r^H ^^n^^^"
l'^"*«l' ^««»^« la paixTu

19. Après avoir pris le précieux Sang, s'il doit don-

lolt'^^r^'^^' '^^""V^
génuflexion "avec le Diacre,toque celui-ci a ouvert le ciboire (2) ;

puis il se tourne

ne tfin^Td'trlr'^"'^^
réciteSe'' cVor. Quand

11 est Imi, il d t le Mtsereatur et VIndulgentiam à l'or-

nS'î' '^ij;'^''^,'
'^'''' l'^"*^l> f^it 1^ génuflexion,prend le ciboire de la main gauche, et, tenant de la droiteune des saintes hosties, il dit, le dos tourné à la croix etdebout sur le marchepied: Ecce^gnus Dei, de. En-

SrP . ^^«^r^^^
,d>b«rd le Diacre, puis le Sous-

J^iacre. en donnant la communion, il doit touiours

aST;/" ''''. ^' ''^''' '' ^^^^*^'- sur saS^jamais dans un autre sens.

desfend fl«^i7f
des laïques à communier, le Célébrantdescend à la balustrade du sanctuaire, et, s'il n'y a pas

(2) S'il falIainSfla^it^^bLT. K^^ï ^74^^:-conformemit aux règles données ci dessus; pTlôÔ.'
^^^^''^^"^ "«



186 PART, n, TIT. n, CHAP. VHI.

fisiB' ^

W

de balustrade, i] se tient sur le dernier degré et leurdonne la communion au pied de Pautel.
^ *

"'

tm7rn« aT"^*'!^^"',^® ^^"'^^•^ la communion, ilre-

somm ^ * a"*" 5 .^* ^'^ '^«*« q"«ïq»« hostie, il la con-somme après avoir fait la génuflexion (1). Il ^^^Lensuite le c boire, en faisant tomber les pLXs dansk calice
; ,1 prend la purification et PablS àlw

San'^rn^'P"",^^ ^'^""^ ^^^^ le purificatoire,

irc^UunloT''""' '' '"'^ ' '^^"' ^*^'- - 1-

nio^n'k rffi^^
Chœur a fini déchanter la commu-

Sni. ^^i^^f^it chante Dommw* t;oôi>m»i, puis les

rmeure ,j^Pf^/'.
^^^ante encore Dominus vâtlumllaemeure, cette fois, tourné vers le peuple iusau'à ce nn<»le Diacre ait chanté Vite Missa est; ou bS si la Ru

tourne auparavant vers Pautel, et le dit à demi-voix

9 Ptf?'*'' des Rites le 7 septemdre 1 8 1 6 (2).

et retonrna
"''^ la bénédiction, dit le dernier évangile,

dt iÇutef .t%Vr"" "".' inclination de tête, descend

rWn.A l
^

^""A*.
^* révérence convenable (3). Si le

memm V ^^r'.' " ^.^"^ ^*^^^"« '^'^ successiv !

Diacri i*
^"^"'^^ '^ '^Ç^^^ ^^ barrette des mains du

Sp 1
'^

''u"'''^
^"''^^^*

î l'"'^ il retourne à la sa-cristie en marchant derrière le Diacre.

salue TZTA^^ '^'?*^'' ''^^. ^^''^^ l'y attend, il lesalue, la tête découverte, conjointement avec les Mi-

Se .firi
^"J.««»tàsescôtés, encommençant par ladroite SI le plus digne est de ce côté. Ayant fait eisuite

cet ^auS"
'"P^^ **"'°" "^ *^°^' P^ '°«««'^«r le saint Sacrement à

It/tiila'eit'^^n"!!:?
• '^'"^^''T^^'^ diccre debeat in Mssa solmni

cantur tantum a Diacono; et voici la réponse : Quocul Ite M ssa est

rfe^rp^J^rf^eT" ''°'"'"° ^'««1--ant in 1^:^^:

fleSon il^'Ji/^r''''^
une inclination profonde à la croix, ou la génu-

S? n ^^""'' ", '^""'"^ Sacrement est dans le tabernacle.

tr„t^«?r.rr?rJfiî!l!r';,\°" ^«« ^^^^ teUe que le célébrant se
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PARTIE DE LA MESSE. CÉLÉBRANT. DIACRE. SOUS-DIACRE. CÉRÉMONI

Salut a la sacristie (a). En face de la croi.\. A la droite du Célébrant. A la gauche de Célébrant. A la droite du Diacre
(

En allant a l'autel. Le dernier de tous (r) Devant le Cékbrant (c). Devant le Diacre (c), Devant le Sous-Diacre

Salut au Chœur et a l'autel. Au luiiieu. A droite du Célébrant. A gauche du Célébr.mt. A la droite du Di.ncre.

Pendant l'introibo, etc. Au bas des degrés. A droite, un peu derrière. A gauche, un peu derrière. In cornu epistolœ.

Lorsqu'on jionte a l'autel. Baise l'autel. Fait la génuflexion (e). Fait la génuflexion (e). IMonte pour faire bénir

Bénédiction de l'encens (/). Met et bénit l'encens. Tient la navette et présente la cuiller. Se retire un peu vers la droite du Célé-
brant.

Donne la navette au D
au besoin l'encensoir

Encensement de l'autel (ff).
Sans rien dire. Lève la eliasuble à droite. Lève la chasuble à gauche. Ote le missel.

Encenseme.st du Célébrant. Placé ré|>aule gauche vers l'autel

Lit l'introït et dit Kyrk.

Encense le Célébrant. A gauclie du Dincre. Au coin de l'épître non
Introït.

Si l'on s'assied (0-

A droite du Célébnnt Qi). A droite du Tihv.ro (h) Près du livre.

A la banquette. A droite du Célébrant. A gauche du Célébrant. Debout i\ droite du Dia

Intimation du Glorin et du Credo Derrière le Célébrant.
Derrière le Di.acre. In cornu cpisfolœ.

Récilai.inn du G\orh\ptdn Credo. — -, ^ . _.
A droite du Célébrant. A gauche du Célébr.nnt. Ihido7n.

Pendant les oraisons. Derrière le Célébrant.
Derrière le Diacre. Près du livre, et pen

doime le livre ;ui Soi
Pendant l epîlre. liit 1 épître, le graduel, etc. A droite du Célébrant. Chante l'épître. Aide le Sous-Di.'MM-e i\ t

Apres l'ei'itre.

Pendant que le Prêtre lit

l'évangile.

Bénit le Sous-Diaere, et va dire

Munda cur nfum.
Reste au mMtHUieu, in cornu epistolœ. Reçoit la bénédiction, it porte !c missel. Se met M <ren'in\- cornu

reçoit de lui le misse
Reçoit le livre du Céréinoninin'. et le porte

sur r.iutel.
A gauche du Célébrant. Remet, quand il en est

Diacre.

Salut a l'autel avant le chant

de l'évangile.

Reste au milieu de l'autel. Au bas des degrés, au milieu.

Au lieu oîi doit se chanter l'évangile.

A g.auche du Di.icre. Un i)en derrière le Sous
du Thuriféraire.

Pendant le chant de l'evan-

GILE.

Un peu sur le côté le l'épître,

tourné vers le Diacre.
Tenant le livre vis-iVvisle Diacre. A droite du Diacre.

Ketour a l'autel, après léchant

de l'évangile.

Dans la même position, baise le

livre, et est encensé.

Encense le Célébrant, puis fait la génu-
flexion sur son degré.

Porte le livre à baiser au Célébrant, puis

fait la génuflexion en mémo temps que
le Diacre.

Fait la génuflexion entr

va recevoir le livre di

A VOlfcriohe, lorsque le Pr6tre

dit Oremvs (k).

Encensement du Prêtre.

Monte à la droite du Célébnin'. verse le

vin en temps convenable.
Va chercher le calice, f.nit bénir et verse

l'eau, prend la patène (1).

Tient la patène (Z).

Tient la patène (m).

Accompagne le Sous-1

l'échnrpp, on bien mon
Placé l'épaule gauche vers l'au-

tel.

Encense !e Prêtre.
Ote le livre, et veste nu

Au Lavabo. Vil. pendant ce temps, faire rcncimsenieii!

•lu Chœur.

A droite du Célébrant.

P.isso près du livre.

Auprès du rnre.

Au Sanctus (n). A gauche du Célébrant.

Descend en sa place ''|'^

Se rend in cirn^' cpinto

A Tr iailur. In cornu pjtislohr.

A Qriam oblationem.

Pendant la consécration.

Passe A droite, où il si- met à genoux. Se met ^ genoux sur le degré devant lui,

ou bien va encenser ( /)).

A genoux au coin de 1

A genoux, levant la chasuble ; la 2e éléva-

tion finie, il repasse auprès du livre.

A genoux.

Apres la consécration. A l'pr (jiifm nmnia, il passe ù droite, et au

commencement du l'ater, il se met der-

rière le (^'lébrant.

Se lève.

Porte Itt patène, quitte l'écharpc, retourne

i\ sa p ace.

Se lève. A Nobix qui

monte i\ ffutche du
place i\ Pcr ipirm om

A Dimille vnbix. Monte i\ droite du Prêtre.

A h'Agnus Dei. A droite du Célébrant. A gauelie du (AMéhrant, ofi il est monté
l'i /'.7.I' Dnmiiii.

Reçoit la paix du Diacre, la porte au

Chœur.

Se place i\ gauche du Célébrant, découvre

le calice, verR<' le» nblutions (r).

Descend in piano, et mI

ère. qui doit jiorter b

ApRE«( la PREMIERE ORAISON. Donne la paix au Diacre. Reçoit la i)ai.\, la doiuio au Sous-Diacre,

passe auprès du livre.

Porte la paixconjointei

Diacre.

Apres la paix donnée au
Chœur.

Reste auprès du livre jus(|u'après les ablu-

tions, si l'on ne donne! pas la comtnunionfr)

Donne la paix onx C
crédence.

Apres le» ablutions. Porte le missel au côté d(' l'épîlre. se met
ilerrière le Célébrant.

Derrière le Célébrant.

Plisse au côté de l'éviingile, essuie le calice,

le |inrte ù la crédence.

In cornu cpintola;

Ar.\ DERNIERES oraisons.

A L.'. BP.NEDICTION DU PrETRE.

Derrière le Diacre.

A genoux sur le boni du marchepied, ^
gauche du Diacre.

Près du livre.

A genoux sur le bord du marchepied, un
|)e\i du côté (le l'épître.

S'approche de In gauche du Célébrant, un
peu en arrière.

A genoux in jilano.

Pendant le debsier '.vanoile A la gauche du Célébrant, tient le carton. Vient devant l'autel po



UïreFemës partu^ s ae la iMesse soleniieire,

CÉRÉMONIAIRE.

A la droite du Diacre (b).

Devant le Sous-Diacre.

A la droite du Diacre.

e du Célc-

!i' missel.

cre.

)rant, puis

temps que

lir et verse

li'vant lui,

0, rctotirne

est inontô

Il porte nu

t, découvre

_(r).

lie le calice

rcliepied, i\

it le carton.

In cornu epistolœ.

)LYTES.

Un peu derriae les Officiers sacrés : le

1er à droite |tt Céréinoniaire, et le 2e
îl irauclie dapons-Diaere.

De front devais les Ministres sacrés.

Le 1er A droite du Cérémoniaire et le 2e
ù gauche du Sous-Diacre.

THURIFÉRAIRE.

A gauche du 1er Acolyte.

Le ] er seul avec l'encens (d), ou les mains
jointes,

A gauche du 1er Acolyte.

Monte pour faire bénir l'encens (e).

Donne la navette au Diacre, et soutient

au besoin l'encensoir.

Ote le missel

Au coin de l'épître non loin du livre.

Près du livre.

Debout î\ droite du Diacre.

In cnrim ejiiatnlœ.

Fiidcm

Près du livre, et pendant la dernière,

donne le livre nu Sous-Diacre.

Aide le Sous-DiîMTe i\ tnnir le livre.

Se met à «rennnv comme le Sous-Diacre,
reçoit de lui le missel.

Remet, quand il on est temps, le livre au
Diacre.

Un i)eu derrière le Sous-Diacre, ù rpauche

du Thuriféraire.

A droite du Diacn

Fait la génuflexion entre les Aonlvfes, et

va recevoir le livre du Sous-Dincre.

Accomp.Tfrne 1o Sous-Dincre, et lui met
l'échnrpe, on bien monte auprès du livre.

Oto le livre, et reste nii'>-("s.

Auprès du livre.

Se rend in rirv ppistnhr.

In rornii pphinhr.

.\ genoux nu roin de l'épitre.

Se lève. A Noh'ift ouoqni' pprmfnrUni^.

monte iV gnnche du Diacre, prend sa

place A l'er quem omnin.

A genoux à la îrédence.

Se lèvent

Peuvent s'aïuieeir.

Debout.

Item.

Ilem.

Item.

Derrière le Thuriféraire.

Le 1er à droite, le 2e i\ gauche dn Sons-
Diacre.

Font la génuflexion, et retournent à leurs

places.

Le 1er porte les burettes, le 2e plie le

voile.

Viennrnf i\ Tant"! avec la burette d'eau,

le plntonu et I" manuterge.

Le 1er présente le manuterge, le 2e verse

l'eau ';nV

Vont prendre des flambeaux.

A geniinx in flann.

Reportent leurs flambeaux (</),

Descend in pl'itio. et iitlend le Sous-Dia-
cre. qui doit porter la jiaix.

Porte la paix conjointement avec le Sous-
Dincre,

Donne la pnix nux Clercs (jui sont i\ la

crédenee.

/') ciirnii cpisluhr,

Près du livre.

A genoux in plaiiti.

Vient devant l'autel pour Vfrhum caro.

JiC 1er. s'il ne porte un flambeau, ôte l'é-

chnrpe.

I/O 1er porte les burettes.

Le 2e porte, en temps convenable, le voile

au côté de l'évannile.

Debout.

.\ genoux in cornu epistolœ, s'il a l'encensoir

Kccus, à la crédenee ou à sa ]iliu'e du clmîur

^Fontc^ pou; faire bénir l'encens (e).

Donne la navette au Cérémoniaire, et

présente l'encensoir ouvert.

Reste in rnrnu episinhr.

A droite du Diacre.

Reporto l'encensoir.

Pe)it s'asseoir.

Debout.

Ilem

Item.

Item.

Derrière le Diacre.

A gnuche du Diacre.

Reste !\ côté du Diacre pendnnt rpi'il en-

cen.se le Célébrant, puis fait la génu-
flexion en même temps que lui.

Se tient prêt avec l'encensoir in cornu
p.riistnliT

.

A gauche du Diacre.

Accompagne le Diacre pour l'encense-
ment, il sa gauche, un jieu derrière lui.

l'iMcense le Diacre, puis les Acolytes, enT
tin le peuple.

Henouvelle nu besoin le ftMi de l'encensoir,

/)( i)lann nu coin de l'épifre.

Encense, il moins que le Sous-DIaere ne
le fasse (;;).

lîeporte l'encensoir i"l la sacristiîn'TX

<Jto l'échnrpe, à défaut do l'Acolyte.

Remplace les Acolyte.-» s'ils Hont nbsents
pour reporter leurs fljunbeniix.

A genoux.

l'rennent leurs chundeliers, viennent de-

vant rAutei piiiir Verhum caro.

Debiuit,

i\ !.'ell(ill\.

OBSERVATIONS.

(a) Avant d'aller à l'autel et au retour

de la JMesse, on se place de même,

(6) Le Cérémoniaire n'a pas toujours de
place fixe ; nous indicpums celle qu'il peut
occuper convenablement.

(c) Si le Célébrant doit fiire r:!sper,sion

de l'eau bénite, il est en chape : et alors il

marche entre le Diacre et le Snus-Dincre,

qui portent sa chape, le premier à droite,

le second à gauche.

{(1) L.a Rubricpie ne )irescrit de bénir

l'encens que quand il y a une vraie pro-

cession, la croix à la tête.

(e) Aux ]Messes des morts, comme ii n'y

a pas d'encensement avant l'introït, le Dia-

cre et le Sous-Diacre ne montent pas, mais
ils se mettent aussitôt i«»î,Nj>o.s7 aZi»OT. Le
Thuriféraire ne monte pns non plus. Le Cé-
rémoniaire monte pour a.ssister ù l'introït,

(f) Les Jlinisfres de l'autel se placent

de la même manière, et font l,i même chose
toutes les fois que le Prêtre bénit l'encens.

(g) On fait de même l'encensement de
l'otl'erioire, si ce n'est que le Célébrant dit

les prières prescrites par la Rubrique, et

que le Sous-Diacre tient la patène.

(//) Le Diacre et le Sous-Diacre restent
ainsi en demi-cercle ù la droite du Célé-
brant jusqu'à ce qu'il retourne au milieu
ou qu'il aille s'asseoir.

(i) Toul.'s les fois que le Prêtre va s'as-

seoir, ce qu'il fiiit aussi pendnnt le Gloria,
le ('redo, et quelquefois i)eiKlant le trait

ou la prose, il y va per lir.iwrem. S'il va
s'asseoir étant déjà au coin de l'épître, il

salue seulement la croix, mais s'il y va di-

rectement du milieu de l'autel, comme au
Gloria ei iu\ Credo, il fait la génuflexion
lorsque le saint Sacrement est dans le ta-

bernacle. Il revient généralement à l'autel
jier h ngiorem.

(le) Pendant le Doininu.-; vobiscum, le
Diacre et le Sous-Di.icre sont toujours de-
vant le milieu de l'autel, umis poxt alimn.

(1) Aux Messes des morts, le Sous-Dia-
cre, ne tenant pas la i)atêne, passe pendant
oblatioii du calice à la gnuelie du Célé-

brant, l'accompagne pend.mt l'encense-
ment, et se met à ganclie du Diacre peu-
liant (jue celui-ci encense le Célébrant.

{m) Si le Sons-Diacre ne tient pas la pa-
tene, c'est lui qui présente le in;inutcrge,
et alors le premier Ai-olyte verse l'eau.

('0 Lors(|ue le Diacre revient d'encenser
le Cli.eur. ii se place deinêre le Célébrant,
J-e Sons-Diacre reste au bas des defrés
où il est encensé par le Dincre. "

'

(o) Lors même i\w le Sous-Diacre ne
tiendrait pas la patène an Canon, il des
ceiKir.ul à sa pl.ice, sur le dernier dei'rc <<u
tout a tait en bas.

(;;) Si le Sous-Diaere ne tient pas In
)atène, c'est lui ipii doit encensera l'élé-
• ition : pour cela il va ,-c

|

nstnlœ sur le dernier degr

(7) Si l'on doit donner bi communion à
a iMe

S"iippro<'lie do l'autel à la giiuclm du 1er
i\c(iiyie,à inoinsqn'ii ne soii à hd pince
ilii cliii'ur.

I

vahon: pour cela il va ,s.- p|;icer m cornu
epistolœ sur le dernier degré.

t donner bi

sse, on gurdo les llniiibcnnx,

(r) S'il y a cominunicin du Cierné ou des
hdeles après que I.- Prêtre .-i pris le pré-
cieux Snng. I,. J)i,.„.,.,. pnss,. a droite, et !.•

Snus-I),,„.re à gauche. Va. après la eom-
"""""M. I,. Diacre, ayant ivplacé .e ciboire
(ans le tabernacle, liiissc de nouveau la
droit,- nu Sous-Di.icre. Pcmlant que K-

.- '' '- — t.,llil(,,. ,.{ I,. fJ.pj.JJ...^ .^

Célébrant et le Soiis-Dl
du côié de révaindle

acre sont à genoux
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la révérence convenable à l'image de la sacristie, il

salue les Ministres de l'autel. Ceux-ci l'aident à se
déshabiller, etc.; après quoi il les salue de nouveau et se
retire (1).

CHAPITRE IX.

Instructions pour le Cèrèmoniaire A la messe des
morts, avec quelques points parUcullers qui con-
cernent les antres ministres (2)

I. On prépare à la sacristie les ornements noirs, et,
comme à l'ordinaire, toutes les choses nécessaires.

(1) L'Auteur ayant expose séparément chaque Office, nous avons
voulu ajouter un tableau d'ensemble, dont il est facile de sentir l'u-
tilité. Il serait peut-être même avantageux que ce tableau fût affi-
ché dans les sacristies.

(2) Les Cérémoniaux de France disent généralement qu'aux Offices
des morts on ne salue pas le Chœur, et dans beaucoup d'églises on
étend ce principe jusqu'à ne saluer personne. La Rubrique est abso-
lument muette sur ce point. Merati, qui développe et commente si
bien la Rubrique (part, ir, tit. xiri), ne fait non plus aucune observa-
tion sur cet article

; seulement, in accessu et recessu CelebrâMUi il
recommande les révérences à l'autel, sans parler du salut au Chœur.
Notre Auteur, ne faisant en aucun cas auci^ne observation particu-
lière relativement à ces saluts, paraîtrait supposer qu'ils so font à
l'ordinaire. Le Cérémonial des Évêques met, pour ces-' Offices
quelques restrictions aux rôdes communes; mài^^ftne Dose pas le
principe général et absolu des Cérémoniaux de "l^fioe. Dans le
chapitre vu du livre m, ayant pour titre: De multlU kcvurmHis
inter ecchsiarum Antislites et Prasldem sive Gubernatorvtu -ayL
Vice-Legatum, après avoir rappelé la manière dont l'Évéque salue
les Chanoines en les bénissant, il ajoute: Ojmtebit ut JÎrchiepiscopus
seu Episcopus capitis inclinntione Prœsidem vel Gubernatorem aut
Vice-Leçratum snlutet, quotics ad sedern suam ascenderc, seu ab illa
descendere incipiat : eique Prœscs sive Gubemiitor vcl Vice-Legatus
protinus bireto deposito assurgens mntuam rcpendet salufationem,
caput siiniHter indinando. Aces règles il met ces restrictions : Quot
ijuidcin reverenliales mutuos artus omillere necesse erit in Matutinis
Tciiebrarum, per intcgnm Feriam scxtam in Parascevc, ac Sabbato
Sanclo usque ad solemnem Missam exclusive : sicut etiain in singulis
mortuomiii Offidis, quœ obvenire fartasse potcmnt. Conscntaneum
quippe hoc erit Icgi, et praxi usijue adhuc scrvatœ, ahstimndi in prœ-
fatis conventihua etiam atienedictionibustuin soleînnibm, tum privatii
et Clcri infcrioris, etpa/nill drrumstantis,utpote quœ sunt actus putes'
tatis et solemnitatis, Iwiuusis hisce aclionibus répugnantes. Cmciona-
tur vero salutationem hnjusmodi nunquam privtermittet, sive ea^îem
l-nn: ocu.:u t;j i-arnsvwc SZnîWiiCiU UC l'a^/iïOTie, blVÉ de lAlWiibUt
alicuJM defuwti post mortualen Missam sit/acturus. Puis il renvoie

.f^

>.a.M'^
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2. La banquette des Ministres sacrés doit être nue
{Cœrem. Episc, lib. ii, cap. ii, n. 1).

3. A l'autel, les parements, le tapis du marchepied,
doivent être de couleur violette (1). Le tapis doit cou-
vrir le marchepied seulement, et non les degrés ( Cœrem.
Ejthc.y ibid.)

4. On couvre la crédence d'une petite nappe de toile
qui tombe un peu par les côtés. Outre le calice, les bu-
rettes, etc., on met dessus les cierges à distribuer au
Clergé. On ne la couvre pas du grand voile, puisqu'on
ne doit pas s'en servir.

5. Pendant que les Ministres sacrés font la confession
au pied de l'autel, le Cérémoniaire se tient à genoux
an cornu epistolœ, in piano. Après la confession il fait
signe au Diacre et au Sous-Diacre, non pas de monter

au livre second, chapitre 11 et 25. Or, dans ces chapitres, où il est
traité au long de l'Office des morts et de l'Office du Vendredi saint
à la vérité il n'est peint question de saluts solennels au Chœur in ac-
cesKu et rccessu, mais, dans le détail des cérémonies, il est plusieurs
fois mention des debitoe reverentiœ dans des circonstances où cela ne
paraît pas se rapporter uniquement à l'autel. Et notre Auteur, com-
me on peut le voir en son lieu, veut qu'aux Offices des morts et aux
Offices de la semaine sainte on fasse des saluts au Chœur en certaines
circonstances, lors, par exemple, que le Sous-Diacre va chanter l'Epî-
tre,oa lorsqu'un Clerc viendra au milieu du Chœur chanter une lamen-
tation. De tout cela nous concluons qu'aux Offices des morts et à
ceux de la semaine sainte dont parle le Cérémonial des Evêqnes, on
doit omettre les saluis qui sont comme adus potestatis et solemnitàtis.
Ainsi, par exemple, le Célébrant omettra le salut au Chœur in accessû
et recessu; mais nous croyons que les simples Ministres, lorsqu'ils
n'accompagnent pas le Célébrant, et les autres Clercs, doivent faire
les saluts à l'ordinaire. Ainsi ils doivent, dans les circonstances
saluer l'Evêque, le Célébrant, le Chœur, lorsqu'ils y entrent, l'Office
commencé, etc. Notre Auteur, qui ne retranche ras les saluts au
Chœur dans les Offices des morts, et qui même les détermine en cer-
taines circonstances à ceux de la semaine sainte, les interdit absolu-
ment lorsque le saint Sacrement est exposé. C'est que dans ce dernier
cas tous les honneurs sont dus à Notre-Seigneur, tellement qu'on ne
s'occupe plus de personne, tandis que dans les autres cas on ne veut
qu'ôter un peu de solennité à l'Office. Quant aux saluts qui accom-
pagnent l'encensement dans cette circonstance, voir ci-après la note
de la pa«:^e 197.

(I) Le Cérémonial des Évêques, sur lequel l'Auteur s'appuie, in-
dique la couleur noire. Mais nous croyons qu'il serait au moins
convenable que le tabernacle ne fût jamais couvert de noir. Le Cé-
réfTiorsiâi ues Evêqucs n'en parle point, parce qu'il ne suppose pas
qu'on fasse jamais ces Offices à l'autel du saint Sacrement.
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à l'autel, mais de se mettre unus post alium derrière le
Célébrant : pendant que celui-ci baise l'autel, ils font la
génuflexion, et s'en vont in cornu epistolœ pour assister
à l'introït à la manière accoutumée, car on n'encense
pas l'autel {Rubr., Mis., part, ii,tit. xiii, n. 2). Le Cé-
lébrant, en disant Requiem œternam au commencement
de l'introït, pose la main gauche sur l'autel, en même
temps qu'il fait avec la droite un signe de croix sur le
missel. Ainsi Vu décidé la S. Congrégation des Rites,
le 7 septembre 1816 (1).

6. Après avoir chanté l'épître, le Sous-Diacre ne se
présente pas au Célébrant avec le missel, le baiser de la
main et lu bénédiction ne devant pas avoir lieu ; mais
il salue le Chœur à l'ordinaire (2), et rend le livre au
Cérémoniaire.

7. Quand on chante la prose, le Célébrant, ayant fini
de la lire, va par le chemin le plus court s'asseoir avec
le Diacre et le Sous-Diacre. Les Clercs qui en sont
chargés distribuent au Chœur les cierges que l'on tient
allumés pendant que l'évangile est chanté et depuis le
iy^nc/w* jusqu'à la communion du Célébrant inclusive
(Rubr. ibid., n. 3).

8. Sur la fin de la prose, c'est-à-dire quand il n'en
reste plus à chanter que cinq ou six versets, le Célébrant,
au signe du Cérémoniaire, retourne à l'autel /7«r brevio-
rem (3). Pendant qu'il dit au milieu le Muida cor
meum, le Sous-Diacre transporte le missel avec le pupi-
tre in cornu evangelii. Le Diacre porte en son temps,

(1) Question : Jn Siicerdosin Mma de Requiem ponere debeat ma-
nuin sinistrani. super altare, dumfacit signum Crucis ad int^oïtum.
Réponse : affirmative.

(2) Nous pensons qu'en effet, si le Chœur est devant l'autel, le
Sous-Diacre doit le saluer, par It's raisons données ci-dessus, page 187.

(3) Ce retour à l'autel per hrcviorem serait difficile à justifier en
adoptant la pratique indiquée par notre Auteur. En le e'uivant à la
lettre, le Célébrant ayant réservé l'évangile pour la fin de la prose,
se rendrait directement au milieu de l'autel pour y dire le Munda cor
meum

; mais alors poinquoi ne pas suivre la règle ordinaire et s'y
rendrrt per longiorvm ? Les Auteurs généralement donnent une pra-
tique ditTérente

; le Célébrant dit more solito l'évangile immédite-
ment après avoir lu la prose, puis il va s'asseoir. A la fin de la prose,
il remonte per breviorem et se trouve tout placé au coin de répître
pour entendre l'évangile chanté par le Diacre.

¥'



190 PART. II, TIT. II, CHAP. IX.

fnore solitOf le missel sur l'autel, et, après l'avoir posé,
il se met à genoux sur le bord du marchepied, où il dit

le Munda cor meum, sans demander la bénédiction au
Célébrant et sans lui baiser la main (Rubr., ibid.).

9. Après que le Célébrant a fini de lire l'évangile,
comme on ne doit point alors mettre d'encens dans l'en-

censoir, le Cérémoniaire avertit le Diacre et le Sous-
Diacre de descendre au milieu sur le pavé : les Acoly-
tes s'y trouvent déjà disposés, les mains jointes et sans
chandeliers (Rubr., ibid.). On va ainsi chanter l'évan-
gile.

10. Le Diacre n'encense ni le livre au commence-
ment, ni le Célébrant à la fin {Rubr.^ ibid.).

11. Le Sous-Diacre ne donne pas à baiser le com-
mencement de l'évangile au Célébrant {Rubr.y ibid.)

;

mais aussitôt que le Diacre a fini, il remet le livre au
Cérémoniaire, et, tous ayant fuit la génuflexion, chacun
des Ministres s'en retourne à sa place.

12. Aussitôt que le Célébrant a dit Oremus pour l'Of-

fertoire, le Sous-Diacre, au signe du Cérémoniaire, fait

la génuflexion, et va prendre à la crédence le calice, qu'il

apporte à l'autel couvert de son voile avec la bourse par
dessus, et qu'il pose in cornu epistolœ.

13. Le Diacre prend la bourse, et étend le corporal à

l'ordinaire
; le Sous-Diacre ôte le voile, et le donne à l'A-

colyte : il met l'eau dans le calice sans la faire bénir.
JSTota. Quand on présente au Célébrant ou qu'on re-

çoit de lui quelque chose, l'encens, les burettes, le ma-
nuterge, ou toute autre chose, on ne baise ni la main
ni l'oiîjet {Rubr.y ibid.).

14.. Comme le Sous-Diacre ne doit pas tenir la patène
pendant l'oblation du calice, le Cérémoniaire l'avertit

de passer à la gauche du Célébrant: il fait alors une
génuflexion seulement au milieu de l'autel.

15. Après l'Ofll-ande du calice, le Diacre met la pa-

tène un peu sous le corporal, et couvre du purificatoire

la partie qui dépasse. En temps convenable, il jtré-

sente l'encens à mettre dans l'encensoir. Après l'avoir

béni, le Célébrant encense les oblats et l'autel à l'ordi-

naire, les Ministres sacrés relèvent sa chasuble^ Ensuite
le Diacre encense le Célébrant seulement (JRubr.y ibid.).
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>mmence-

tî

16. Après que le Célébrant est encensé, le Sous-
Diacre prend la burette d'eau et le bassin, qui lui sont
présentés par un Acolyte ; le Diacre, de son côté, ayant
rendu l'encensoir au Thuriféraire, prend le manuterge,
qui lui est présenté par l'autre Acolyte, et ils donnent
ainsi à laver au Célébrant. Ils vont ensuite se placer
en flèche. AVOraie fratres, le Diacre répond: Sus-
cipiat.

17 A la fin de la préface, le Cérémoniaire avertit le
Diacre et le Sous-Diacre, qui montent, le premier à
droite et le second à gauche du Célébrant, pour dire
avec lui le Sandus. Le Sous-Diacre redescend ensuite
à sa place, et le Diacre passe à la gauche du Célébrant
pour l'assister more solii 5.

18. A ces mots Quan, oblationem, le Cérémoniaire fait
Slgil^. au Diacre de pasjer à la droite du Célébrant et il
avertit le Sous-Diacre le se rendre in cornu epidolœ.
Celui-ci se met à genoux sur le degré le plus bas, et,
tourné vers le côté de l'évangile, il reçoit du Thurifé-
raire l'encensoir, dans lequel on a mis d'abord de l'en-
cens, et il encense le saint Sacrement de trois coups à
chaque élévation

; et, ayant rendu l'encensoir, il re-
tourne à sa place, fait en arrivant la génuflexion, et se
tient debout au même lieu jusqu'à Pax Domini.

Jfota. Les Acolytes demeurent à genoux avec les
flambeaux jusqu'à la communion du Célébrant. (Rubr,,
ibid., tit. VII, n. 8).

19. Aux mots Dimitte nobis, le Cérémoniaire fait si-
gne au Diacre de monter à la droite du Célébrant pour
lui présenter la patène : le Diacre fuit la génuflexion
avant de monter.

20. Un peu avant que le Célébrant dise ^gnus Dei,
le Sous-Diacre, au signe du Cérémoniaire, fait la génu-
flexion et monte à la gauche du Célébrant: il fait une
nouvelle génuflexion avec le Prêtre et le Diacre, et,
profondément incliné vers le très saint Sacrement, il dit
1 ^âsrnus Dei, sans se frapper la poitrine.

21. Après VAgnus Dei, comme il ne doit point yavoir de baiser de paix, le Cérémoniaire avertit le
Uiacre p.t ]« Sniia_'niïir«»'a An «Vic», j,, ..1 ..i..- 1,

passe à la gauche, et celui-ci à la droite. L'un et l'autre

il
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font une première génuflexion avant de partir, et une
seconde en arrivant (Bwôr., ibid., n. 1). Le reste se
fait à l'ordinaire.

22. Après le dernier Dominus vobiscum, le Diacre,
averti par le Cérémoniaire, chante Requiescant in pace,
sans se retourner. Il le dit toujours au pluriel. Le Célé-
brant le dit aussi, tourné vers l'autel, ainsi que l'a décidé
la S. Congrégation des Rites, le 7 septembre 1816. H
ne donne pas la bénédiction {Rubr., ibid.). Il dit le reste
comme dans les autres Messes.

(t> CHAPITRE X.

De la Messe cbantèe devant le saint Sacrement
exposé (1)

1. Avant d'entrer dans le détail des Cérémonies de
la Messe devant le saint Sacrement exposé, il nous sem-
ble à propos de donner quelques règles générales.

(1) A Rome on ne célèbre jamais de Messe solennelle devant le
saint Sacrement exposé, si ce n'est, aux Quarante Heures, la Messe
qu'ils appellent pro Rcpositione SS. Sacramenti. Le Cérémonial
des Evêques enseigne qu'il est convenable de ne point célébrer de
Messes solennelles à l'autel oii est le saint Sacrement, même ren-
fermé dans le tabernacle (lib. i, cap. xii, n. 8 et 9). Plusieurs dé-
crets de la S. Congrégation des Rites défendent de célébrer une
Messe haute à l'autel où il est exposé.
Cependant cette même Congrégation, dans une décision du 13

juin 1671, suppose des cas où la nécessité oblige à le faire. Le
Chapitre de Varsovie ayant exposé le doute suivant; Cum m Polo-
nia fréquenter fiant expoaitiones Sandissimi publiée in majore altari,
etprœter Missam solenmem dicantur etiam Missœ privâtœ ad idem
majus altare.... durante expositione Sandissimi, an debeat fieri corn-
memoratio de eodem sanctissinio Sacramento 1 La S. Congrégation n'a
point répondu, comme en d'autres circonstances, Non debere cantari
nec celebrari Missam in altari in ouo expositum est sanctissimœ Eu-
rharistiœ Sacramentum, mais simplement : Poteritfieri commemoratio
de santtissimo Sacramento durante expositione. Dans les Commen-
taires sur l'Instruction de Clément XI touchant les Quarante Heures
(ad Décret, uuthent. C. S. R. Appendix, tom. vi, part, n), on con-
clut de là que la S. Congrégation n'a pas voulu se prononcer contre
cette coutume à raison des grands inconvénients qu'il y aurait pu
avoir à la supprimer. Or, sur ce point, la France se trouve absolu-
ment d.ms la môme cas que la Pologne. La coutume de célébrer
des Messes solennelles à l'autel où le saint Sacrement est exposé
étant ffénéralpmpnt <itahlip Hnri« nnc airrljcao ..r^r^y^p. A.>r^t, naW /Un_ _ f^'?'— 7 wiiiiiit,- udiio veilca Ue
Varsovie, dijfficiUime abrumpi posset sine populorum ofensione et
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srement

1° Durant la Messe on fait toujours la génuflexion un?*co

genu ; on ne la fait utroque genu qu'à l'arrivée à l'autel,

et à la sortie lorsque, la Messe terminée, on retourne à
la sacristie : ainsi l'a décidé la S. Congrégation des
Rites, le 12 novembre 1831. 2« Ni les Officiers sacrés,
ni aucun autre, ne font les saints ordinaires au
Chœur. 3^ Les Ministres de l'autel ne baisent la main
du Célébrant ni en lui présentant un objet, ni en le re-

cevant. Voici seulement les baisers qui ont lieu: le

Sous-Diacre baise la main du Célébrant lorsqu'après
avoir chanté l'épître il vient recevoir la bénédiction

;

le Diacre la baise également lorsqu'il reçoit la bénédic-
tion avant l'évangile ; à l'oblation, il baise la patène, le

calice et la main du Célébrant j il fait encore de même,
lorsqu'il lui présente la patène après le Pater. Après
que le Diacre a chanté l'évangile, le Célébrant baise
aussi le texte à l'ordinaire.

2. Les Officiers sacrés vont à l'autel, more solito.

Lorsqu'ils sont en vue du saint Sacrement, ils se décou-
vrent, gardant leurs barrettes à la main jusqu'à ce qu'ils
entrent dans le Chœur ou le sanctuaire. Alors ils les

donnent au Cérémoniaire, et s'avancent lés mains join-
tes au pied de l'autel, où, tous ensemble, avec les Aco-
lytes et le Cérémoniaire, ils font la génuflexion utroque
genu avec inclination profonde. Ceux du Chœur qui
précéderaient les Officiers sacrés feraient de même la

génuflexion utroque genu deux à deux, mais ils ne s'en-
tre-salueraient pas. Le Célébrant commence ensuite
la Messe à l'ordinaire.

3. Après la confession, les Officiers sacrés montent à
l'autel sans faire la génuflexion auparavant : ils la font
seulement près de la table de l'aulel unico genu; mais
le Diacre et le Sous-Diacre doivent bien se garder de

I

I

scanddo (id. cap. xii, n. 6). Et il devient utile de rappeler le céré-
monial à suivre dans ces circonstances. Nous l'avons pris en entier
dans notre Auteur, tome iv, appendice 1, dclle QuaranV Ore. Mais
comnfie cet appendice de l'Auteur est le cérémonial des Quarante
Heures de Rome, qui ne sont pas en usage dans nos églises, nous en
avons extrait seulement ce qui concerne la Messe pro Repositione
ianclissimi Sacramenti, ou nous trouvons les cérémonies à observer
aux Messea solennelles devant le saint Sacrement exposé.
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mettre les mains sur l'autel, cela n'étant jamais permis
qu'au Célébrant.

4. Après la prière Oramus te Domine, les Officiers sa-
crés se retirent un peu vers le côté de l'évangile la face
tournée vers le côté de l'épître, pour mettre l'encens.
Le Thuriféraire fait, avant de monter, la génuflexion
unico genu ; et le Diacre présente la navette et la petite

cuiller sans aucun baiser (Cœr. Ep., lib. ii, cap. xxni,
n. 2 ; et cap. xxxiii, n. 19) ; ce qui s'observe toutes les

fois qu'on met l'encens dans l'encensoir en présence du
très saint Sacrement (Meraii, part, ii, tit. xiv. n. 7).

5. Après que le Célébrant a mis et béni l'encens, le

Thuriféraire laisse l'encensoir au Diacre, fait la génu-
flexion, et redescend à sa place. Le Célébrant descend
avec ses Ministres sur le degré, ayant bien soin de ne
pas tourner le dos au saint Sacrement

;
pour cela le Cé-

lébrant et le Sous-Diacre descendent par le côté de l'é-

vangile, et le Diacre par celui de l'épître. Ils se met-
ment à genoux sur le bord du marchepied, et alors le

Diacre remet l'encensoir au Célébrant sans baiser (Cœr.
Ep.j ib.). Le Célébrant encense le saint Sacrement de
trois coups, ses Ministres relevant le côté de sa chasuble
(Biss., tit III, n. 222, § 1 ; Mendia ib.) : tous trois font
une inclination profonde avant et a])rés. Puis ils se lè-

vent, montent sur le marchepied, font la génuflexion
unico genu, et l'encensement se continue more solito (!)•

6. Après que l'encensement de l'autel est terminé,
le Célébrant descend sur le premier degré, ou même
tout-à-fait m ^//ïwo, selon les dispositions de l'autel, se
tourne en face du peuple, en prenant garde de tourner
le dos au saint Sacrement ; et, ainsi placé, il est encen-
sé par le Diacre, qui tourne le dos au peuple {Merati,
ib., n. 8). Le Célébrant monte ensuite avec ses Mi-
nistres in cornu epistolœ, où il dit l'introït et le Kyrie à

la manière ordinaire.

(1) La S. Congrégation des Rites avait décidé, le 14 mai 1707,
que l'on devait mettre une croix sur l'autel pour la JMesse, même
dans le cas où le saint Sacrement est exposé ; aiais Benoit XIV, dans
la constitution jîccepimus, a décidé, le 16 juillet 1746, que chaque
église pouvait conserver son usage sur ce point. !> >iii les églises où
l'on met la croix en outre du saint .Sacrtmeii; , o^i -^nceTjfie le saint

Sacrement seulement, et non pas la croix.
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7. Lorsqu'on finit de chanter le Kyrie, les Officiers

sacrés vont au milieu de l'autel, où ils se trouvent unus
post alium. Après qu'ils ont fait la génuflexion, le Cé-
lébrant entonne le Gloria ; le Diacre et le Sous-Diacre,

ayant fait de nouveau la génuflexion, montent à ses

côtés le réciter avec lui more solito. Lorsqu'ils ont fini,

ils font tous trois la génuflexion, et vont par le chemin
le plus court à la banquette : ils s'asseyent, mais ne se

couvrent pas, et, en temps convenable, ils retournent

par le chemin le plus long et font la génuflexion d'un
seul genou (J^fcrafI, ib., n. 9), puis ils se moAient unus
post alium sans autre génuflexion. Le Célébrant, arri-

vé en haut du marchepied, baise l'autel, fait alors la

génuflexion, et se retire un peu, le dos vers le côté de
l'évangile, pour le Dominus vobuhurn ; il se retourne vers

le milieu, et fait encore une génuflexion (Biss., ib., § 5
;

5rtw/(/., part, m, cap. xviin. 9; Meraii, ih., n. 10): ses

Ministres la font en même temps, et tous trois s'en vont
au coin de l'épître, où le Célébrant chante les oraisons

à l'ordinaire. Le Sous-Diacie chante l'épître avec les

génuflexions ordinaires à l'autel, demande la bénédic-
tion du Célébrant, baise sa main {Merati, ib., n. 11), et

porte le missel au côté de l'évangile more solito.

8. Alors le Célébrant va dire Munda cor meum ; il a
soin de faire une première génuflexion en arrivant au
milieu de l'autel, et une seconde avant de le quitter

pour aller lire l'évangile. Le Diacre porte le livre sur
l'autel par le chemin le plus long, en faisant une pre-

mière génuflexion sur le dernier degré, et une seconde
près la table de l'autel.

9. Après que le Célébrant a fini de lire l'évangile,
sans quitter le même lieu, il se tourne seulemeni, et bé-
nit l'encens de b manière que nous l'avons dit au n. 4»

;

ensuite les trois v^friciers sacrés vont au milieu du mar-
chepied, et ÏQ- \ In gt i:uflexioii. Le Sous-Diacre des-
cend jusqu'en Das, le Diacre se met à genoux pour dire
Munda cor meum, et le Célébrant lui donne la bénédic-
tion, puis sa main à baiser {Merati, ib.). Le Diacre se
relève, fait la génuflexion en même temps que le Cé-
lébrant ; celui-ci se retire vers le coin de l'épître. et le

Diacre, étant descendu sur le pavé, fait encore avec
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tous les autres Ministres de l'autel la génuflexion d'un
seul genou, et va chanter l'évangile more solito. Après
l'évangile, le Sous-Diacre va, sans faire aucune génu-
flexion, porter le livre à baiser au Célébrant (Merati,
ib.); il ne fait la génuflexion qu'après être descendu
jusqu'en bas, ce qu'il a soin de faire en évitant de tour-
ner le dos au saint Sacrement : le Diacre encense le

Célébrant à l'ordinaire.

10. Après que le Célébrant est encensé, les trois

Officiers sacrés se mettent au milieu de l'autel unus post
alium. Après avoir fait la génuflexion, le Célébrant
entonne le Credo. Aussitôt qu'il a fini l'intonation, le

Diacre et le Sous-Diacre, ayant de nouveau fait la gé-
nuflexion, montent à ses côtés pour le réciter avec lui.

Après qu'ils ont fini, ils font la génuflexion, et vont à
la banquette, comme nous l'avons dit ci -dessus, n. 7.

11. A Crudfixuaàw Credo, le Diacre, ayant pris la
bourse à la crédence et salué le Célébrant seulement,
se rend par le chemin le plus long à l'autel, fait la gé-
nuflexion sur le dernier degré, monte sur le marchepied,
étend le corporal à la manière ordinaire, et, après avoir
fait la génuflexion, retourne à la droite du Célébrant
par le chemin le plus court.

12. Sur la fin du Credo^ les Officiers sacrés retournent
à l'autel de la manière que nous l'avons dit au n. 7.

Après que le Célébrant a dit Dominus voliscum, de la

même manière que précédemment, et qu'il a de nou-
veau fait la génuflexion, il dit Oremus. Alors le Diacre
et le Sous-Diacre font la génuflexion pour aller, le pre-
mier à la droite du Célébrant, et le second à la crédence,
prendre le calice à l'ordinaire ; celui-ci, en arrivant à

l'autel, fait la génuflexion. Le Diacre présente au Cé-
lébrant la patène et le calice avec les baisers ordinairas
(Merati, ib.); mais le Sous-Diacre présente les burettes
sans baisers, et, ayant jiris la j)atène, il fait une premiè-
re génuflexion sur le marchei>ied,etune seconde en bas,

lorsqu'il est descendu. Lorsque le Célébrant, ]mu en-
censer le très-saint Sacrement, se met à genoux sur le

marchepied, conformément nu décret de la S. Congré-
crntinn rL>a Ritpa Ai» M TA.,-;^» i'^P*_ 5»-iiCc7 viu ji nj V iici i i U'ii,

tenant la ^mtène, ne s'y met pas.

CJ 1m ouus 'i^iaUIï
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1, et vont à

13. Après que le Célébrant a fait l'oblation dn calice,

le Diacre présente l'encens comme nous l'avons dit au

n. 4. IjC Célébrant, sans faire aucune génuflexion,

encense les oblats, et le Diacre ne recule pas le calice.

Après l'encensement des oblats, le Célébrant et le Dia-

cre descendent sur le dogré ; et, s'étant mis à genoux

sur le bord du marchepied, le Célébrant encense le saint

Sacrement (^^m/c?., ibid., n. U; Merati. ibid., n. 15)

et l'autel à l'ordinaire. Il est ensuite encensé de la

manière que nous avons dit au n. 6 ; puis il se lave les

muins au môme lieu, selon que le prescrit la Rubrique

du Missel pour le Vendredi saint, et la S. Congrégation

des Rites, dans son décret du 22 août 1682. Il retourne

ensuite au milieu, fiit la génuflexion, et dit Suscipcy

sanda Trinitas, etc.

14i. Le Diacre, après avoir encensé le Célébrant, va
encenser le Chœur à l'ordinaire (1) : à son retour, il en-

cense le Sous-Diacre, qu" alors se retire un peu vers le

côté de l'évangile, en faisant la génuflexion avant et

après (Merati, ibid.). Lo Diacre, ayant rendu l'encen-

soir au Thuriféraire, monte sur son degré, fait la génu-
flexion, se tourne, en se plaçant pour être encensé, de

la même manière que nous venons de dire pour le Sous-

Diacre, et fait ensuite une seconde génuflexion.

15. Le Célébrant, ayant fini le Suscipe sanda Tnni-
tas, etc., baise l'autel, fait la génuflexion, et se tourne

pour V Orate fratres de la même manière que pour le Do'
minus vobiscum, puis, sans achever le cercle (Rubr. Misi.

ut in Fer. 6 maj. Hebdomnd. ; Gav., part, iv, tit. xiv, n.

13; Merati, ïh\d., n. 13), il revient au mili u, fuit de

nouveau la génuflexion, et poursuit la Messe moresolito,

16. Au Snnchis les Acolytes viennent avec des flam-

beaux, et, sans saluer le CluDur, ils se mettent à genoux,
et y restent jusqu'après la communion du Prêtre. C'est,

dit Baldeschi (appcnd. I, n. 51), la pratique des églises

de Rome.

(1) Quand le saint Sacrement est exposé, le Diacre ne salue pas
le Cluinir en y entrant, mais il salue seulennent ceux qu'il encense
avant et après l'encensement (K6p. du Préfet de la S. C. du 3 octob.

1851).

18
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17. Après que le Célébrant a pris la dernière ablu-
tion, le Diacre et le Sous-Diacre ibnt à ses côtés la gé-
nuflexion, et changent de place. Le Sous-Diacre essuie

le calice et le couvre à l'ordinaire, laissant le corporal
sur l'autel, si immédiatement après on doit donner la

bénédiction. Il a soin de se retirer un peu lorsque le

Prêtre dit Dominus vobiscum. Lorsqu'il a disposé le

calice, il fait une première génuflexion sur le marche-
pied, puis, en le portant à la crédencc, il en fait une
seconde sur le dernier degré, lorsqu'il passe devant le

milieu de l'autel, et revient se mettre derrière le Diacre,
où il fait encore une génuflexion en arrivant.

18. Le Célébrant, après avoir laissé le calice entre

les mains du Sous-Diacre, fait la génuflexion, et va lire

la communion. Il retourne ensuite au milieu, fait la

génuflexion, baise l'autel, et dit Dominus vobiscum en se

tournant comme il a été dit plus haut. Il fait de nou-
veau la génuflexion, et va chanter les oraisons. Lors-
qu'elles sont finies, il revient au milieu, fait la génu-
flexion, et baise l'autel (1). Pendant tout ce temps, le

Diacre et le Sous-Diacre, lorsque celui-ci est revenu de
porter le calice, se tiennent derrière le Célébrant, allant

comme lui du milieu nu côté, et revenant du côté au
milieu, et faisant la génuflexion en môme temps que
lui. Après avoir baisé l'autel, le Prôlre se tourne pour
dire Dominus vobiscum : en même temps le Diacre fait

une nouvelle génuflexion, se tourne par côté, de la

même manière que le Célébrant, et chante lie Missa
est. Après quoi les trois Officiers sacrés font la génu-
flexion, le Célébrant dit Placent, tandis que le Diacre
et le Sous-Diacre vont à l'ordinaire se mettre à genoux
sur le bord du marchepied pour la bénédiction.

19. Le Célébrant, ayant terminé la prière Placeai,

baise l'autel, et dit Benedicat vos omnipotens Devs ; en-
suite, au lieu d'une inclination de tète, il fait la génu-
flexion, et se tourne pour la bénédiction de la même
manière que pour le Dominus vobiscum; puis, sans

^(1 )^
On peut consulter, p 90, la règle générale concrmnnt les

gérsUilexions que !c Cûléuraiit doit faire » ruulfl, ie auinl bucre-
ment étant exposé.
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achever le cercle et sans faire une nouvelle génuflexion,

\\ se tourne sur la gauche de manière à se trouver près

de l'évangile {Bauld., ib., n. 13). Il signe le missel

ou le carton s'ils sont à portée, et il se signe lui-même :

mais il ne fait jamais de signe de croix sur l'autel {Rub.

Miss., ut in Fer. 5, maj. Hebdom d.; Cœr. Ep., n. 9).

Lorsqu'il dit Verbum caro factum est, il fliit la génu-

flexion vers le saint Sacrement (Bauld., ib.).

20. La Messe terminée, si l'on doit relourner à la

sacristie, on le fuit more solilo, après une génuflexion

niroque genu in piano, et sans saluer le Chœur. Mais si

roii doit immédiatement faire la prœession ou donner

la bénédiction, le Diacre et le Sous-Diacre montent aux

côtés du Célébrant, et, après avoir fait la génuflexion

unico genu, ils vont tous trois à la Iwn [{uetieper bremorem.

Ils quittent tous leurs manipules, et le Célébrant, ayant

ôté la chasuble, prend une chape. Puis, ayant mis de

l'encens dans l'encensoir, sans le bénir, les Officiers sa-

crés reviennent au pied de l'autel, où le Célébrant en-

cense le très-saint Sacrement à genoux sur le dernier

degré. On se conforme ensuite à ce qui est prescrit pour

les processions ou pour la bénédiction.

C^ CHAPITRE XI.

De la Messe solennelle on présence do l»Evoquo(l).

1. L'Evoque, dans son diocèse, peut assister à la

Messe solennelle en chape et en mîtrc ,• alors il se revêt,

pardessus le rocliet de l'amict, de l'aube avec la ceintu-

re, la croix pectorale, et l'étolc sous l'i chape (2). En

(1)
" Cum Episcopus, rei divinne pera^endne causa, ad Ecclesiam

venturus erit, sive ipsemet celebraturus sit, sive aller, dcbent Cano-

nici omnes in eorum ecclesiastico et canonicali habitu, appropin-

niianle hora, ad illum accedere, eumque cappa itulutum oomitari et

duducere." {Caercm. lib. i, cap. xv, n. 1.) Les Chanomos sont-ils

donc tenus d'aller chercher l'Evô(iue lorsqu'il veut se rendre a la Ca-

thédrale 1 S'il est levôtu de la cappa mat^mt, oui ; ils doivent et l'aller

chercher avant l'Office et le reconduire après (S. R. C„ tUd«'>cemb.

1741)). Mais si l'Evê(iue vient aine cappa, cum mozzctta tantuin, ils

n'y sont pas tenus (10 maii 1(542).

(2) Voici le texte du Cérémonial des Evèques ;" Valde... proban-

(ium éasetbi in aoiernninrinus iestivitatibns Kpisr-irjnjf., etiaûi non ce=

lebralurus, procederet ad Ecclesiam ; et tam Vesperis, quam Missœ

r



200 PART. Il, TIT. II, CHAP. XI.

ce cas, il se place toujours à son trône, où il est accom-

pagné du Prêtre assistant et des deux Diacres d'hon-

neur (1), tous trois en habit ordinaire de Chœui (Cœrem.,

lib. II, cap. IX, n. 2 et 4). L'Evêque peut aussi assister

à la Messe solennelle étant lui-même en habit ordi-

naire de Chœur, simplement avec la barrette, et alors il

se place le plus ordinairement à sa stalle. Dans l'un et

l'autre cas, un Clerc en surplis doit tenir un missel prêt

pour le présenter ouvert en temps convenable au Prélat.

Ilégulièrement, il y a en outre un autre Clerc pour por-

ter le bougeoir {Cœr., Ep., lib. i. cap. xx, n. 1). Il ne

fait guère porter la crosse que quand il assiste à son

trône vesiitus sacris indumentis,

2. Lorsque PEvêque assiste à la Messe solennelle sur

son trône, on doit lui préparer dans le sanctuaire, de-

vant le milieu de l'autel, un prie-Dieu couvert d'un

tapis vert ou violet, selon le temps {Ib., cap. xii, n. 8),

sur lequel il ira se mettre à genoux dans les temps de la

Messe où l'on doit s'agenouiller. Lorsqu'il est à sa

stalle, il s'y met à genoux sans se déplacer.

3. Toutes les fois que l'Evêque est présent de l'une

de ces deux manières, il doit être salué en particulier,

et non par un salut commun à tout le Chœur. Le Cé-
rémonial assimile partout le salut à l'Evêque à celui qui

est dû à la croix de l'autel ; c'est-à-dire qu'à l'exception

des Chanoines et du Célébrant, qui lui font une incli-

nation profonde, tous les autres devraient faire une gé-

nuflexion (2).

4. L'Evêque, en entrant dans l'église, reçoit l'asper-

soir du plus digne de ceux qui l'ont accompagné ou qui

sontvenus pour le recevoir à l'entrée, lequel le lui présen-

te avec les baisers ordinaires. Il se donne d'abord de l'eau

bénite à lui-même, puis il asperge tous ceux qui sont

interesset, amicfu, alba, cingulo, cruce peclorali, stola, pluviali, et

mitra paratus " (lib. i, cap. xv, n. 10). " In solemnioribus festivita-

tibus Episcopus erit sfrrper cum pluviali.... Poterit tamen, si mugis
placuerit, hujusmofli Missœ in lestis minus soîennnibuscum sua cuppa
pontificali intéresse" (lib. ii, cap. ix,n. 4).

(1) A l'article (/es 0|^cc» i'on/i^coMz, nous expliquons les offices

de ces assistants do l'Évèque.

(2) On peut voir, page 112, ce que nous avons dit touchant cette

règle.
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présents ; ensuite il se rend à l'autel du saint Sacrement

pour y faire sa prière avant de se rendre au trône ou à

sa stalle. Il est très-convenahle, au moins les jours

de fêtes, que l'on touche de l'orgue aussitôt qu'il entre

à l'église (Cœr., Ep., lib. i, cap. xv. n. 3. et 4.)

5. Si l'on doit faire l'aspersion de l'eau bénite, le

Célébrant, après avoir aspergé l'autel, va présenter

l'aspersoir à l'Evêque, qui, après s'être donné de l'eau

bénite à lui-même, asperge le Célébrant, comme il a été

dit page 129.

6. C'est l'Evêque qui commence la Messe. Pour cela,

il vient devant le milieu de l'autel, où ses assistants se

mettent à sa droite, tandis que le Célébrant est à sa

gauche ; le Diacre est à la gauche du Célébrant, et le

Sous-Diacre à la gauche du Diacre : de telle sorte que

l'Evêque et le Célébrant occupent le milieu, ayant tout

leur cortège, le premier à sa droite, et le second à sa

gauche ; mais tous les Ministres doivent être un peu en

arrière. Ainsi placé, l'Evêque commence ; le Célébrant,

avec ses Ministres, lui répondent, se tournant vers l'é-

vêque quand ils disent : Et tibi, Pater. . . et te, Pater (1).

Après que l'Evêque a dit Indulgentiam, etc., il se retire

et retourne à son siège, où il dit, conjointement avec le

Célébrant, Deus, tu conversus, etc., jusqu'à Auferànohis

exclusivement.

7. C'est toujours l'Evêque qui met et bénit l'encens,

aidé en cela par le Prêtre assistant, qui présente la na-

vette. Le Thuriféraire présente à genoux l'encensoir

ouvert.

8. Le Célébrant, même lorsque l'Evêque est présent,

est encensé autant de fois qu'à l'ordinaire (5. Congr.

R., 4 Aug. 1663) ; mais de deux coups seulement ( Cœr.

Ep.,\[h.ï,ca\\ xxni, n. 32). Quant au Prélat, s'il est

à soii trône, on l'encense trois fois, c'est-à-dire avant

l'introït, après l'évangile et à l'offertoire. Mais si l'E-

vêque assiste simplement en sa stalle, avec son habit

(l)Le Cérémonial des Évoques ne parle de cette manière de com-

mencer qu'à loccasion de la Messe dos morts ; mais les autres Céré-

moniaux qui expliquent le rit lomain donnent les détails que nous

exposons ici pour toute Messe solennelle célébrée devant l'Évoque

dans son diocèse.

\ i«
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ordinaire de Chœur, il est encensé seulement à Poffer-

toire. Lorsque le Célébrant et l'Evêque sont encensés,

l'Evêque l'est toujours immédiatement après le Célé-
brant : celui-ci de deux coups par le Diacre, et l'Evê-

que de trois coups par le Prêtre assistant (^Cœr. Ep., lib.

I, cap. XXIII, n. 26, 27 et 32).

9. L'Evêque lit sur le missel, qu'un Clerc en surplis

tient appuyé sur sa tête et ouvert devant lui, quatre

fois pendant la Messe, savoir: 1° l'introït; 2° l'épître,

le graduel, VJllleluia, le trait, en un mot, ce qu'il y a
pour la Messe du jour jusqu'à l'évangile ;

3<^ l'offertoire
;

40 1a postcommunion {Cœr. Ep., lib. i, cap. xx, n. 2).

10. Quatre fois pendant la Messe, les chanoines vien-

nent se mettre eu cercle devant l'Evêque, et récitent

avec ;ui les prières qui suivent, savoir: l'introït, les

Kyrie et le Gloria in excelsis\ 2° le Credo, pendant le-

quel ils fléchissent comme lui le genou au verset Et in-

carnatud est; 3^ le Sanctus après la préface; 4^ V^âgnm
Dei. Les plus jeunes arrivent les premiers, et les plus

dignes, qui viennent nprès eux, se placent le plus près

de l'Evêque. Les plus dignes s'en retournent les pre-

miers. Tant en arrivant qu'en se retirant, ils ont soin

de faire les révérences convenables tant a l'autel qu'à
l'Evoque. Lorsqu'ils se retirent, l'Evêque répond à

leur salut en les bénissant. (^Cœr. Ep., ii, cap. xxi, n. 3

et 4; et lib. ii, cap. ix, n. 6) (1).

H. Après l'épître, le Sous-Diacre va baiser la main
de l'Evêque et recevoir sa bénédiction. S'il est Cha-
noine, il s'incline profondément ; s'il ne l'est pas, il se

met à genoux. Dans l'un et l'autre cas, il a soin de
faire les saints convenables en arrivant et en se retirant.

12. Pendant que le Célébrant lit l'évangile, le Diacre,

(1) Ceci se pratique plus facilement dans les églises d'Italie que
dans celles de Franee, à raison de la disposition des lieux. Générale-
ment, en Italie, les Chanoines, pendant les Offices pontificaux, ou
même lorsque l'Évoque tient chapelle, ne sont pas dans les stalles

comme celles de nos é;^lises, mais simplement sur dos bancs placés

de telle sorte, qu'il n'y a qu'à s'avancer pour se trouver dans la dis-

position que demande ici le Cérémonial. Il serait toutefois a désirer

que cette belle et imposante cérémonie fût observée dans toutes les

eatliodrûles, au moins quand i'Évêque assiste à rUmce revêtu de

la chape.
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après avoir posé le livre sur l'antel, va d'abord baiser la

main de l'Evêque ; il fait les révérences convenables,

et s'incline profondément ou se met à genoux, selon

qu'il est Chanoine ou non. L'Evêque bénit ensuite

l'encens. Le Diacre, revenu à l'autel, dit Munda cor

meum sur le bord du marchepied, se relève, prend le

ivre, et descend du côté de l'épître, attendant qu'il soit

;emps d'aller demander la bénédiction à l'Evêque. Le

moment venu, le Diacre, le Sous-Diacre, le Cérémo-

niaire, les Acolytes et le Thuriféraire se rangent au bas

des degrés, comme ils le font d'ordinaire lorsqu'on se

jirépare pour chanter l'évangile
;
puis, ayant salué l'au-

tel, ils vont devant l'Evêque demander la bénédiction.

L'ayant salué tous ensemble, ayant aussi salué le Chœur,

s'ils sont à portée de le faire, ils se mettent tous à ge-

noux devant l'Evêque, à l'exception de ceux qui seraient

Chanoines, et le Diacre dit Jubé, Domne, benedicere,

L'Evoque donne la bénédiction Dominui sU in corde,

etc., assis et couvert
;
puis ils se relèvent, font de nou-

veau les saints convenables, et vont, comme à l'ordinaire,

au lieu où se chante l'évangile.

13. Après l'évangile, le Célébrant ne baise pas le

livre; mais le Sous-Diacre le porte devant l'Evêque,

auquel le Prêtre assistant le présente à baiser.

U. Après le sermon, on publie les indulgences que

l'Evoque accorde, selon la forme donnée au Cérémonial

des Ë vécues, (lib. i, cap. xxv) (1).

15, C'est l'Evêque qui bénit depuis son siège l'eau à

mettre dans le calice. Le Sous-Diacre lui présente la

burette depuis Tautel, ou, s'il n'est pas à portée, il va
(levant l'Evêque.

16. A l'offertoire, après l'encensement de l'autel, le

Diacre encense de deux coups seulement le Célébrant,

puis il va au lieu où est l'Evêque. Il remet l'encensoir

au Prêtre assistant, qui encense le Prélat de trois coups.

11 rei)rend ensuite l'encensoir et encense de deux coups

chacun des Assistants de l'Evoque. Puis il fait le reste

de l'encensement à l'ordinaire.

t

(1) Cet usage n'est pas générai; mais c'est une grâce que les

Evoques peuvent toujours accorder.

/

f
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17. Lorsque l'Evêque, pour le moment de la consé-

cration, vient se mettre à genoux devant l'autel, le

Sous-Diacre, qui tient la patène, se retire de devant le

milieu et se met un peu sur le côté de Pépître, la face

tournée du côté de l'évangile, de manière à ne tourner

le dos ni à l'Evêque ni à l'autel.

18. Ce n'est pas le Sous-Diacre, mais le Prêtre assis-

tant, qui reçoit à l'autel la paix du Célébrant. Illa

porte d'abord à l'Evêque, qui la donne lui-même aux

deux Diacres assistants (lôiW., cap. xxiv, n. 8). Le Prê-

tre assistant, après avoir donné la paix à PEvêque, la

donne au Sous-Diacre, qui aussitôt la porte au Chœur
comme à l'ordinaire.

19. Après que le prêtre a dit Placent tibi^ sancta Tri-

nitas, etc., il se retire un peu vers le côté de l'épîlre
;

l'Evêque, restant à son siège, debout et couvert, donne

la bénédiction solennelle, en disant: Sit nomen, etc.,

Mjutorium, etc., Benedicat vos, etc. Le Célébrant,

tourné vers le Prélat, s'incline profondément , le Diacre

et le Sous-Diacre se mettent à genoux, à moins qu'ils

ne soient Chanoines.

CHAPITRE XII.

De la Hessc chantée avec deux Acolytes seulement.

1. Les Acolytes qui servent la Messe chantée doivent

mettre en pratique exactement tout ce qui est prescrit

pour servir la Messe basse. Ils doivent de plus obser-

ver les règles suivantes :

2. Avant le dernier coup, revêtus de surplis, ils pré-

parent les choses nécessaires, savoir: à l'autel, le calice

placé sur le corporal étendu, et le ciboire derrière, si le

Prêtre doit consacrer des petits pains (1) ; ils préparent

aussi le missel en lieu propre, avec les signets disposés

comme i!. convient.

3. Ils préparent sur la crédence les burettes, le ma-

nuterge, le missel pour chanter l'épître, et la nappe de

(1) Si les Acolytes dont il est question ne sont pas dos Clercs ayant

la permission de loucher les vases sacrés, le Prêtre porte ^pn calice

lui-même, ou avant de se revêtir de la chasuble, ou seulemXjnt lors-

qu'il se rend à l'autel pour commencer la Messe.
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communion. Le premier Acolyte a dû prévoir et pré-

parer l'épitre afin de la chanter (1).

J{oia. A ces sortes de Messes, on ne se sert pas d'en-

cens, bien que quelques églises soient dans l'usage de

s'en servir, contre le décret du 18 décembre 1779 (2).

4. Au dernier coup, le premier Acolyte aide le Célé-

brant à s'habiller, et le second allume les cierges de

l'autel.

5. Lorsque le Célébrant est habillé, les Acolytes se

placent de chaque côté de lui, fout avec lui la révéren-

ce convenable à l'image de la sacristie, et marchent à

l'autel, les mains jointes (3), tous les deux à côté l'un

de l'autre devant lui. Le premier donne l'eau bénite

au Prêtre d'abord, puis à son associé.

6. En approchant de l'autel, ils se mettent de chaque

côté du Célébrant pour lui laisser le milieu : le premier

reçoit sa barrette, avec les baisers ordinaires
;
puis, après

avoir fait la génuilexion avec son compagnon, il la

porte sur le siège du Célébrant. Le second Acolyte,

après la génuflexion, se met à genoux à la gauche du

Prêtre, un peu derrière lui ; le premier se met à genoux

à sa droite, et tous deux répondent.

7* Aux paroles Domine exaudi oralionem meam, après

la cokfession, ils se lèvent tous deux, afin de relever

l'aube du Prêtre pendant qu'il monte à Pautel. Ensuite

ils se mettent à genoux sur le dernier degré, et répon-

dent comme doivent le faire les servants.

8. Après que le Célébrant a terminé le Kyrie, s'il

veut aller s'asseoir, ils se lèvent, se rapprochent devant

le milieu de l'autel, font la génuflexion sur le pavé, ainsi

qu'ils doivent la faire toujours, et s'en vont près du siège

du Célébrant, le premier à droite, le second à gauche.

(1) Toutefois le chant de l'épître n'appartient pas exclusivement

au premier Acolyte. La rubrique du Missel dit :
<* Si quandoque

Celebians cantat Missam sine Diacono et Subdiacano, epis/o/aw can-

" tat in loco consueto aliquis Lector superpelliceo indutus, qui in

fine non osculatur manum Celebrantis" (part, u,tit. vi,n. S).

(2) On peut voir, à ce sujet, le chapitre suivant.

(3) Il est à propos d'observer qu'il s'agit ici de l'entrée à 1 autel

pour commencer immédiatement la Messe ; mais si auparavant il y
a bénédiction de l'eau, aspersion de l'eau bénite, on peut consulter

le chapitre ii, ci-dessus.

19

h

T I



206 PART. II, TIT. II, CHAP. XII.

;« Il

ils relèvent la chasuble dn Prêtre pour qu'il ne s asseye

])as dessus, et ensuite le premier lui donne sa barrette

avec les baisers accoutumés. Ils se tiennent là sur le

pavé tous les deux debout, les mains sur la poitrme,

tournés presque en face l'un de l'autre, de manière à

ne pas tourner le dos à l'autel (1). ,^
. ,

9. Lorsqu'on chante le dernier Kyrie, le premier

Acolyte avertit le Célébrant de retourner à 1 autel, re-

çoit de lui la barrette, et la pose sur le siège
;
pus, pre-

nant le Célébrant au milieu d'eux, tous deux s'en vont

avec lui, font la génuflexion in piano, relèvent sou aube,

et se mettent à genoux à leurs places ordmaires.

J^otn. Ils doivent se comporter de même lorsque le

Célébrant va s'asseoir pendant le Gloria et pendant le

Credo. Ils seront attentifs, et se lèveront aussitôt que

le Prêtre commencera à faire l'inclination avant de

quitter l'autel. Lorsqu'on chante des versets auxquels

on doit s'incliner, ils s'inclinent tournés vers la croix, et

le premier Acolyte avertit le Célébrant lorsqu'il faut se

découvrir ou se couvrir. Pendant le Credo, lorsque le

Chœur chante Et incnrnatus tst, ils se mettent à genoux,

tournés vers l'autel (2).
,. , ^ ., i, « i

10 Lorsque le Célébrant dit la dernière collecte, les

Acol'ytes vont au côté de l'épître. Le second assiste le

Célébrant, debout près de lui ; le premier prend le mis-

sel sur la crédence, et va se placer d'abord derrière le

m En France, il est assez d'asage qne les Acolytes s'asseyent

lorsque le Célébrant est lui-même assis. Mais nous ferons remar-

oucr. 1" qu'ils ne peuvent jamais s'asseoir que dans ce cas
, 2 qu il

est inconvenant qu'ils s'asseyent sur la même banquette que le Célé-

brant. La S. Cotijîrégation des Rites, consultée sur ce point, a le-

S, le 18 décembre 1779: Quaruh Cdebram et Mvustn sam

ledent, posmnt eliam in gradibm presbytem sedere Acolythi et etiam

Thuriferarius, quando non s;erit vicem tœremonîam.
^

(2^"'C'esl une coutume abusive introduite dans beaucoup d eg ses,

que ie» Ministres se comportent en tout comme le Célébrant. H est

des ras où les Ministres même sacrés doivent faire une génu Icx.on,

tandis que le Célébrant ne lait qu'une inclination. Les Acolytes ot

les autres Ministres non parati doivent touiours se mettre a srononx

au verset Et incarnotus es/. Il est toi.t à lait iriconvenant et contre

toutes les rc'-'!rs que des entants ou dn jeunes Clercs restent assis a

côté du Célébrant, pendant que tout le reste du Cler-é et du peupu^

ilécbit les genoux.
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Célébrant sur le pavé ;
puis, à ces paroles de la conclu-

sion Jesum Christum, il s'incline vers la croix, se rend

au milieu, fait la génuflexion, et s'en retourne à sa pre-

mière place chanter l'épître. Il la chante debout, po-

sément, avec les modulations convenables. Quand il a

fini, il fait à l'autel la génuflexion, et, sans baiser la

main du Célébrant (Rubr. Miss., part, ii, tit. vi, n. 8),

il reporte le missel sur la crédence, et retourne se met-

tre à genoux à sa place.

J\l'oia. Si après l'épître il y a une prose ou un trait qui

doive être long, le Prêtre, après qu'il aura fini, ira s'as-

seoir comme pendant le Kyrie, et aux dernieis versets,

il retournera à l'autel per breviorem pour dire le Mvnda
cor meum (1).

11. Le second Acolyte, en temps convenable, change

de côté le missel par le chemin le plus^lon^, et se remet

à genoux en sa place. Quand Iq/Trêtre commence l'é-

vangile, ils se lèvent tous deux./ A la fin, ils réj)OHdent

Laus iibi, Chride, et se- remettent à genoux, jûsq^i'à ce

que le Prôti-e ait fini de réciter |g Credo,
l.

Alors i'iya;

s'asseoir. v'^ ,. ^^: ^ "«^

12. Après le Credo, le Prêtre ^ifk^c'ti^jikk^fominvï
^

vobiscum et Orémus, ils se lèvent, >^^^rès ^Wvon fait V

ensemble la génuflexion au milieu, ils '^^i^\^ QxëdiQW-
j

ce pour prendre les burettes, qu'ils pok«i| W?^1^t|[ /
(2) : le premier présente la bnrette du vin ,'**T^*«eêôïulf^

qui est à la gauche du premier, celle de l'eau
;
puis le

second donne à laver les mains, et le premier présente

le raanuterge pour les essuyer. Ils ont soin de faire,

\

â

(1) Nous pensons que, dans cette circonstance, il faudrait retourner

à l'autel 7>c;- longiorein, puisqu'il faut aller au milieu pour dire

Munda cor meuiii. Les Auteurs généralement ne permettent le re-

tour à l'autel per breviorem que quand le Célébrant doit rester au

coin de l'épître sans aller d'abord au milieu. On peut se reporter à

la note de la page 189.

(2) En ce cas on permet de poser les burettes sur l'autel, non pas

immédiatement sur la nappe ni sur le manuterge, mais sur le pla-

teau (/tf^'m/ 1 m Gav., paît. II, tit. vir, n. 10.) Nonobstant ces gra-

ves autorités, nous pensons que, même en ce cas, il vaudrait mieux

ne pas poser les burettes. L'Auteur suppose (lue les Acolytes em-
poitont avec les buretles lo plateau et le manuterge, et qu'ils ne

reviennent à la crédence qu'après le Lavabo.

r
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i^ s^.

comme à la Messe solennelle, tous les deux ensemble

PincUnation au Célébrant avant et après.

13. Après avoir reporté les burettes, ils retournent au

milieu de l'autel, font la génuflexion sur le pavé, et se

remettent à genoux en leurs places.
-.y ,..

14. A l'élévation, il relèvent tous deux la chasuble (.1).

Ils f(*nt le reste comme dans les autres Messes.

15 Après que le Prêtre, s'étant communié, a fait la

génuflexion en découvrant le calice, le premier Acolyte

se lève, et, ayant fait la génuflexion à l'ordinaire, il vr,

servir le vin et l'eau pour les ablutions : pendant ce

temps-là le second va prendre le missel. Le Fumier

passant au coin de l'évangile pour y arranger le calice (2),

et le second au coin de Tépître pour y mettre le livre,

ils se rencontrent devant le milieu, au bas des degrés,

et font ensemble la génuflexion.

16. Le premieï Acolyte, après avoir mis le calice sur la

crédênce, et le second, après avoir placé le livre sur l'au-

tel, font la génuflexion ensemble 'devant le mflicu, puis

retournent à leurs places, où ils se mettent à genoux.

17. Au dernier évangile, ils se lèvent, et le premier

va prendre la barrette. A Verhvm caro, ils font la génu-

flexion. Le Prêtre étant descendu de l'autel, ils la font

de nouveau avec lui. Après qu'il a reçu sa barrette, on

retourne à la sacristie, les deux Acolytes marchant de-

vant le Célébrant comme en venant à l'autel.

18. En arrivant à la sacristie, ils font à l'image la ré-

vérence convenable. Le premier Acolyte aide le Prêtre

à se déshabiller ; le second va aussitôt éteindre les cier-

o-es et remettre toute chose à sa place.
"^

Jiota. Si l'on doit donner la communion, après que

(1) Notre Auteur ne parle pas de flambeaux pour la consécration,

ce qui cependant est recommandé par Merati, Bauldry et autres bons

Litureistes. Ils désignent pouf Porte-flambeaux le second Acolyte

avec un autre Clerc du Chœur. Le premier Acolyte reste pour sou-

lever la chasuble et sonner à l'ordinaire. Les deux Céroléraires

peuvent aussi être pris en dehors des Acolytes : ce qui est toujours

mieux que d'employer à cette fonction le second Acolyte, lorsqu il

y a des Clercs en suffisance. Enfin s'il n'y a personne pour porter

les flambeaux, on peut les poser sur des chandeliers. Toutes ces dis-

po.«itions sont conformes à ce qui est réglé pour la Messe privée de

l'ICvèque dans le Cérénioiiial (lib. i, cap. xxrx, n. 6 et i).

(2) On suppose que c'est un clerc ayant le droit de le faire.
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le Prêtre a communié et fait la génuflexion en décou-

vrant le calice, le premier Acolyte va seul prendre la

nappe de communion, retourne au milieu, et se met,

ainsi que le second, à genoux sur le pavé. Lorsque le

Prêtre prend le précieux Sang, ils disent, profondément

inclinés, le Confiieor. Après i' Indulgenham ils se lè-

vent, font la génuflexion en même temps que' le Célé-

brant, et se mettent à genoux sur le marchepied pour

recevoir la sainte communion les premiers. Puis ils se

lèvent, font la génuflexion, se séparent, et se mettent à

genoux à chaque extrémité pour soutenir la nappe (1).

La communion du Clergé et du peuple terminée, le pre-

mier Acolyte tire à lui toute la nappe, se rejoint au se-

cond au milieu de l'autel, où ils font ensemble a

génuflexion; puis ils vont servir pour les ablutions et le

reste, comme il a été dit auparavant.

CHAPITRE XIII.

De la Messe chantée sans Diacre et sans Sous-Dlacre

avec les encensements.

1. Les Rubriques ne parlent jamais d'encensement

que pour les Messes solennelles, et plusieurs fois la fe.

Congrégation a décidé que l'encensement ne devait pas

avoir lieu aux Messes chantées sans Diacre et bous-

Diacre (Decr., 19 Aug. 1651 et 22 Jan. 1701) (2)

(1) On suppose une communion du cleigé ;
car on doit communier

les fidèles comme il a été dit ci-dessus chap. i, art. jv, n- 1^^ ei

chap. VIII, n. 19. Et pendant cette communion, les Acolytes por-

tent des flambeaux ou au moins des cierges.
r4„.„;nnp miP

(2) Une Messe n'est appelée solennelle, en langage liturgique, que

quand elle est célébrée avec Diacre et Sous-Diacre ^our^^'^'J^^'l

cette soiennifé, ou plutôt pour la simuler, dans quelques églises, on

avait introduit un usage abusif, que la S. Congrégation a formelle

ment condamné. Nous citons le décret en entier :

p„„„^«„j,.
" Quum Rev. Blesensis Episcopus sacrorum Rituum V.°"?rega

tioni exposuerit, quod in sua Diœcesi sicut i" '1";!?»^^^'^':"
f '*;f, \^^^^^

rum Diœcesibus, consuetudo invaluit, ubi desunt Diaconi et ^ubdiacom

proCœremoniis INlissarum solomnium, duos laicos sive juvenes sive

uxoratos induendi vestibus sacris, nimirum amictu, ^Iba, cinguio, tum-

ca vel dalmatica,numquam tamen stola et manipulo, per J>fi's?am majo-

rem, quorum alter Diaconi munere fungi, aller Subdiaconiministerium

adimpiere censetur, quia lamen aliquam functionem ad m? -a r

ordines perlinentem obeant: nam Celebranti tantum assistunt, ux
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2. Voilà le principe. Mais des exceptions sont possi-

bles. Tout récemment les églises de Guinée et de

Sénégambie viennent d'obtenir Tautorisation formelle

de faire les encensements au moins les jours solennels

aux Messes chantées par le Prêtre seul sans Ministres

sacrés (1). La laveur que ces églises ont obtenue nous

autorise suffisamment à donner ce chapitre sans rien

préjuger sur la légitimité des usages d'un bon nombre

d'autres églises où ont lieu ces encensements. Les dis-

positions que nous allons tracer sont d''ai\\eiusuniquement

appuyées sur la pratique de ces églises.

3. Dans beaucoup d'églises donc on fait les encense-

ments, du moins les jours de fête, quoique la Messe soit

célébrée sans les Officiers sacrés. Il y a dès-lors un

Thuriféraire ; et ce Thuriféraire, qui n'est autre qu'un

enfant de chœur, est quelquefois assisté par un Forte-

Navette. Les Cérémoniaux vraiment romains ne par-

lent guère de celte espèce d'Acolyte ;
cependant Merati

le mentionne, et nous ne croyons pas cette pratique en

opposition avec l'esprit des cérémonies.

4. Quelquefois aussi on emploie un Cérémoniaire.

5* CesdiiTérents usnges supposés légitimement établis,

voici commenl on pourrait régler les diverses cérémonies

de cette Messe.

6. Après avoir fiiit la génuflexion devant l'autel avec

le Célébrant, les Acolytes se mettent à genoux sur le

pavé, un peu derrière le Célébrant, pour le servir et lui

répondre.

inde major sit Missw majoris polemnitas ; ac proinde idpm Episcopus

Sacram ipsam Congregationem r^iuisierit, an invectarn hanc oonsue-

tudinem eoiiservare, vel potins de niedio toUere dobeut ] Krniiiontis-

simi et Ilevereridissimi PP. posl aiulitain a nio Secretario, lidolcm

relationem, rescribendum censuerunt: Cunsueludo fainquam ahuauni

oinnino eliminanda, et in casu Missa atntetur per soluin Presbyleruin.

Atque ita servaudum mandarniit." (Il sopt. 18t7.)

Cependant in njsu imxmtutis un Clerc peut être autorisé à cbantor

l'épître puralm abs:jue mampulo (IR déc. 17H1 fl 22 jniP. IStH).

(1) Ld demande adressée à la 8. Congrégation d<'s Rites portait :

" Faciendi thurilicaiiones saltem iti Festis soletiuiioribus in Missa

' cantata a solo sacerdoto abscjne Oiacono et Subdiacono, sod cimi

•• uunuus .Acoiyus tuiiiiUTi." La rupurisir un iu jiiwvirr in.:^ rr: «-•••-

ci : " Pro jjratia speciuli :
" réponse (pii suppose le principe toujours

subsistant.
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7. Le Cérémoniaire, le Thuriféraire et le Porte-Na-

vette, après avoir fliit la génuflexion devant l autel,

l'en iont se placer au coin de l'épître où, à genoux sur

le pavé pendant les prières de la confession, ils répon-

rlpnt à demi-voix. C'e^t là leur place ordniaire (1).

^t. Quand [ePrêtre monte à l'autel, les deux Acolytes

relèvent le devant de son aube jusqu'à ce qu il soit

monté sur le plus haut degré ; ils font ensuite la génu-

flexion en même temps que le Prêtre baise l'autel; puis

ils reviennent à leurs places, où ils se mettent a genoux

sur le plus bas des degrés.

9 Aussitôt que le Prêtre est monté à l'autel, le i hu

jiféraire monte sur le marchepied pour faire mettre l en-

cens dans l'encensoir. S'il y a im Porte-Navette ib

montent tous les deux ensemble. Et celui-ci, api es que

le Célél)rant a mis l'encens, passe du côte de 1 évangile.

10 Pendant l'encen5',ement, le Célébrant est assisté

par lé Thuriféraire, qui soutient sa chasuble à droite,

tandis que le Porte-Navette, s'il y en a un, 1^ soutient a

gauche Ils font la génuflexion toutes les fois qu en

mssant au milieu de l'autel le Célébrant fait la revé-
Le

rence convenable, la génuflexion ou l'inclination,

piemier Acolyte ôtele livre de dessus l autel.

1 1 A vaut l'évangile, le Prêtre bénit l'encens au mi-

lieu de rautel. Alors les Acolytes prennent leurs chan-

deliers : le Thuriféraire descend au milieu d eux, et,

avant fait la génuflexion tous ensemble devant l autej,

ils vont au coin de l'évangile, ils se tiennent sur la pavé,

(1) Dans beaucoup crc-lises, le Thuriféraire «« P'ace à droite <lu

Célébrant, et le Porto-Navette à «auche. Ce vlaoement, s il n est

..ev's^té .ar IVxiKiuté du sanctuaire, est contraire à toutes les d.spo-

Sns du 'cérémonial, et nous croyons qu'il

-^^X^^^^^^^
<iue le déMr d'un avrannenrient symétrique, pans les c*-'rétnonie8,

uréml-nt il tant de l'ordre, c'est^ù-dire .lu'il
'^^»^;^*'l;«':f^;^f;;:"^,«;

pon.-tuollemenl cl avec ensemble ce qui est pres^-nt nar
f
R»ljr^q"°

ou ré-lé pur le vrai Cérémonial. Mais en dehors de ces '«g'^ et

"ces prescriptions, il est quelquetois des [«'«l-^'^ions que Pon

pourrait appelé; puériles, qui. Ion d'être conlormes «^ l

JP"J ^i;»

iraies cérémonies, ne font qu'eu distraire. Bien •'^."•^

\^
^S'^' ^ ? "laï

c'est bien exécuter les mouvements présents par lj/i»'l"^;'l"t •.?„,!
mirajouter des mouvements, des arrangements symétriques c est sou

ventenfi.Mudre le (^érémonial au lieu de le l"»'','.,''''^
„ ou„^

. . ,,,. .•<_ : . 1 1,. „rA-L..ino niiiiiidily en a une, ou au
piare uu ifiunicraiic ua;, uu o la vit-»- ; -j /

coin de l'épître.



212 PART. II, TIT. II, CHAP. XIII.
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tournés du côté du Prêtre. Pendant l'évangile, le Thu-

riféraire occupe le milieu, entre les deux Acolytes.

12. A ces paroles, Gloria tibi, Domine^ le Célébrant,

après avoir fait le signe de la croix avec le pouce sur

son front, sa bouche et sa poitrine, prend l'encensoir des

mains du Thuriféraire ou du Cérémoniaire, et encense

le livre de trois coups.

13. Après l'évangile, les Acolytes reportent leurs

chandeliers en place,\ t le Thuriféraire se retire au coin

de l'épître, où il entretient doucement le feu ;
ou bien,

si l'on doit faire le prône, il reporte sou encensoir à la

sacristie, veillant, toutefois, à conserver du feu pour l'of-

fer toi re.

14. A l'encensement de l'offertoire, le Prêtre observe

de dire, en mettant l'encens et en faisant l'encensement,

les prières prescrites dans le Missel. Le deuxième Aco-

lyte ôto le livre.

15. Au Sanctus,\e Thuriféraire, s'il n'est à la sa-

cristie pour entretenir le feu de son encensoir, s'y rend,

et en revient aussitôt pour se trouver prêt au moment

de Pélévatiou. Si, comme il est très convenable, il y

a des Porte-Flambeaux, il fait au milieu d'eux la génu-

flexion devant le milieu de l'autel ; dans la marche, il

les précède.

16. Pendant l'une et l'autre élévation, il encense le

saint Sacrement de trois cou])s avec beaucoup de révé-

rence, à genoux, au coin de l'épître, su place ordi-

naire (1).

CHAPITRE XIV (t).

De la mieBiio cbantce «ans Diacre et sans Sous"
Diacre*

De Vdispersion de VEau bénite {2),

1. L'aspersion de Teau béuiie se fait tous les dinian-

(1) Dans benuroup (l'éclises, le Thuriféraire tnoorl^i^• le saint Sa-

crcnient dfniére le Célébrntit, l'id'boul. Il vaudrait beaucoup mieux

supprimer l'encencenrunt que de le faire ou de le laisser faire d'une

maniore aussi iticonvj'uante.

(f) Ce (iiapitie et les (juatre suivants sont rédigés spéciaienii'iit

pour la Piovinre Ecclésiastique de Québec.

(2) La bénédiction de l'eau Kt> fait à lu sacristie, ainsi qu*il est



®^ ^^f3t sans Sous-Diacre.

lu Célér

I

ébrant.

' a Célébf

(a) Avant d aller ù l'autel et au retour
de la Messe, on se place de même.

(b) Le Cérémoniaire n'a pas toujours de
place fixe

; nous indiquons celle qu'il peut
occuper convenablement.

(c) Si le Célébrant doit faire l'aspersion

c le saint Sa*

lucoiip mieux

;r luire d'une

/



|reiftf<l J* Tableau des actions diverses et de la position simultanée des Ministres de l'Autel <lans Jcs différen

PARTIE DE LA MESSE.

Salux a la Sacristie !^u).

CÉLÉBRANT. CÉHÉMONIAIRE.
. ,jlii.jUi ii,i >') ACOLYTI

Eu face de la croix. A la gauche du Célébrant (b). Un peu derrière lu Ce
droite du Thuriféraire

du Céromoniuire.

Es ALLANT A l'AuTEL. Le dernier de tous (r) Devant le Célébrant. De front devant le Céréi

SAL0T AU Chœur et a l'Autel. Au milieu. A la gauche du Célébrant. Le 1er à droite du Thu
à sriiu-he du Cérémon

Pendant l'Intkoibo, etc. Au bas d( s dej^rés. In cornv episiolœ. . A fT'eiiou.'v à chaque côté

1er à droite et le 2e ii

Lorsqu'on monte a l'Autel. Baise l'autel.
i

Monte ])our lairci bénir l'encens.
I

Font la (fénuflexion et v

Bénédiction de l'Encens. Met et bénit l'encens. Reçoit In navette du TImriféraire, prénento
la cuiller et soutient au besoin l'encen-

soir (/).

Debout à la crédence.

Encensement de l'Autel (g). Sans rien dire.
I

Lève la cliasubic à «gauche (g). Le 1er Acolyte ôte le li

Encensement du Célébrant. Placé l'épaule gauclic vers Tautel. Au coin de l'épître à gauclie du Thurifé-

raire.

Débouta la crédence.

Introït. Lit rîntroït et dit Kyrie.

Si l'on s'assied Qi). A la banquette.

Inlonation du Gloria et du Credo.

Prés du livre.

Debout à droite du Célébrant.
I

Peuvent s'asseoir auprè;

In cornu epistoîœ. Debout.

Récitation du Gloriael du Credo. Ibidem. hem.

Pendant les Oiîaisons. | Près du livre. Item.

Pendant L'épître. Chante Tépitre, lit le graduel, etc. Prùs du livre. Item.

A YAlléluia ou vers la fin du Trait ou
de la Prose.

Bénit l'encens. Fait bénir l'encens. Item.

Salut a l'Autel avant le chant de l'é-

vangile.

Dit Manda cor meum. A la droite du Thuriféraire. Sur une
vnnts.

mémo ligne av

Pendant le chant de l'évangile. A gauche du Célébrant, sur le plus haut
degré.

Le 1er à droite, le 'le, à
féraire, in piano.

Apres le chant de l'évangile. Baiso le livre, retourne au milieu de l'au-

tel et est encensé.

Approche le livre .au milieu de l'autel, fait

la génuflexion i\ gauche du Thuriféraire

et assiste ù l'encensement.

Font la génuflexion, et

plilCC.

A l'Offertoire, lorsque le Prêtre dit Ore-
mus.

Se tient in cornv epislulœ. Le 1er porte les burett

voile, et le porte à la

E.NCEN8EMENT DE l'AUXEL ET DU PllK-
tre.

Placé l'épaule gauche vers l'autel. Otc le livre, et iwato auprès. Viennent A l'aulel avec

le plateau et le manut

Au Lavabo. Auprès du livre. Le 1er présente le manu
l'eau.

Au Sancius.
| 1

Ibidem. Vont i\ l'autel avec leun

A Teigitur. Iliidem. A genoux in piano.

A (iuam oblationem. A genoux au coiu do l'épître. Montent et se mettent
marchepied.

Pendant la Consécration.
\

Ibidem. liévent la chasuble et so

Apres la Consécration. Se lève, et retourne auprès du livre. Retournent t\ la crédenc

Au Domine nnn xum dignus.
1

Descend au coin do l'épître (/)• Le 1er porte les burette

Aux Ablutions. Uctourno au coin de l'évangile et trans-

porte, le livre.

Le 2e porte, en temps co

au o6t6 de l'évanailc.

j
Au.v DKiîNiEREs Oraisons.

1
Près du livre. Debout.

A LA BENEDICTION DU PRF.TRE.
1 1

A genoux j>j piano. A genoux.

Pendant le dernier EVA^"}ILE.

il

Vient devant l'autel pour Verbum caro. Prennent leurs chnndeli

vant l'Autel pour Vet



Autel dans Jes différentes parties de la Messe chantée sans Diacre et sans Sous-Diacre.

ii.i U1 ACOLYTES.

Un peu derrière lo Célébrant: le 1er ù
droite du Thuriféraire, et le 2e à gauche
du Céromoniuire.

THURIFÉRAIRE.

A gauche du lei" Acolyte.

De ti-oiit devant le Cérémoniaire. Le lor seul avec l'encens {d), ou les mains

jointes.

Le 1er à droite du Thuriféraire et le 2e
à jrnni-iie du Cérémoniaire.

A gauche du 1er Acolyte.

A frenou.v ù chaque côté du Célébrant, le

1er à droite et le 2e à gauelie.

A genoux incoi-nuepisloUc (e).

1
Font la génuflexion et vont ù laerédence.

|
Monte pour faire bénir l'encens.

înto

sen-

Debout à la crédeuce. Donne la navette au Cérémoniaire, et

présente l'encensoir ouvert (/).

OBSERVATIONS.

JjC 1er Acolytia ôte le livre.
I

Lève la chasuble à droite (u).

Debout à la crédence. Encense le Célébrant.

Reporte l'encensoir.

I

Peuvent s'asseoir auprès de la crédence. | Peut s'asseoir.

Debout.
I

Debout.

llem. Ilem.

I

Item. Item.

I

Item. Item.

Item. Fait bénir l'encens.

Sur une mémo ligne avec les autres ser-

vants.
A gauche du Cérémoniaire.

Le 1er à droite, le 2e à gauche du Thuri-
féraire, hi piano.

Au milieu des Acolytes, -.n jilnno.

Font la génuflexion, et retournent à, leur

phice.

Fait la génuflexion en même temps que
les autres servants, et encense le Célé-

brant.

Le lor porte les burettes, lo 2o plie le

voile, et le porte à la crédence.

Se tient prêt avec l'encensoir in cornu
epistolcp.

Viennent à l'autel avec l.a burette d'eau,

le plateau et le manutergc.
Encense le Célébrant.

Le 1er présente le manutergc, le 2e verso

l'eau.

Fait l'encensement du chœur (i).

Vont il l'autel avec leurs chandeliers {j). \

I

A genoux m piano. Renouvelle au besoin le fou de l'encensoir.

Montent et se mettent à genoax sur le

marchepied.
In piano nu coin de l'épître, fait mettre de

l'encens dans l'encensoir.

I
Lèvent la chasuble et sonnent la clochette.

|
Knconse.

Retournent il la crédence (k).
\

Ki'iturlc Iriicon'iii"" ù h sficvistie.

I
Le 1er porte les burettes.

I

Le 2e porte, en temps convenable, lo voile

au cAté de l'évanmle.

Debout. Debout.

A genoux.
I

A gf^nouv.

Prennent leurs chandeliers, viennent de-
vant l'Autel pour Verbum caro.

S'approcho de l'iiutnl A la gauche do l^r

Aco! viOiA

du clioeur.

(rt) Avant d'aller à l'autel et au retour

de la Messe, on se place de même.

(h) Le Cérémoniaire n'a pas toujours de

place fixe ; nous indiquons celle qu'il peut

occuper convenablement.

(c) Si le Célébrant doit faire l'aspersion

de l'eau bénite, il est en chape ; et alors il

marche, ayant le Cérémoniaire à sa droite.

. (d) La Rubrique ne prescrit de bénir

l'encens que quand il y a une vraie pro-

cession, la croix ù la tète.

(e) Aux ilcsscs des morts, comme il n'y

a pas d'encensement avant l'introït, le Thu-

riféraire ne va à l'autel que pour l'offertoire.

Jusque là il est à sa place, au chœur.

(/) Le Cérémoniaire et le Thuriféraire

se placent de la même manière, et font la

même chose toutes les fois que le Prêtre

bénit l'encens.

(g-) On fait de même l'encensement de

l'oflértoire, si ce n'est que le Célébrant dit

les prières prescrites par la Rubrique, et

que le Cérémoniaire ôte le livre et reste

auprè.s, sans descendre au coin de l'épître,

après l'encensement.

(h) Toutes les fois que le Prêtre va s'as-

seoir, ce qu'il fîiit aussi pendant le Gloria,

le Credo, et quelquefois pendant le trait

ou la prose, il y va per breviorem. S'il va

s'asseoir, étant déjà au coin de l'épître, il

salue seulement la croix, mais s'il y va di-

rectement du milieu de l'autel, comme au

Gloria et au Credo, il fait la génuflexion

lorsque le saint Sacrement est dans le ta-

bernacle. Il revient généralement à l'autel

per hngiorem.

(i) Lorsque le Thuriféraire revient d'en-

cer 4o chœur, il encense les Acolytes.

0) S'il y a des porto-flambeaux, autres

que les Acolytes, ceux-ci vont à l'autel,

sans chandeliers, seulement au moment de

l'élévation, pour soulever la chasuble.

(A:) Si l'on doit donner la communion à

la Messe, ils restent à l'autel, à moins qu'il

n'y ait des porte-flambeaux.

(l) S'il y a communion du Clergé ou des

fidèles, pendant que lo Prêtre prend le

précieux Sang, le Cérémoniaire dit le Con-

fi'cor ; h"\\ y a commiuiion du Clergé le

Tlniiiféraire prfud la i\app« de communion

et va au coin do l'épître i et e'ih y a com-

munion A la bnUiHtrndo, les Acolytes ae-

oomp.'ignenl le Cé!<''i)rant avec, leurs chan-

delier».
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ches, ainsi que le prescrivent le Missel et le Cérémonial
des Evêçues : il n'y a d'exception que quand l'Evêque
doit célébrer la messe solennelle (Cœr. Ep., lib. ii, can
XXXI, n. 4).

j- 7 } f
2. Comme le Prêtre qui fliit cette aspersion est celui

qui doit célébrer la Messe (Fubr. Miss., de BenedX on
prépare au coin de l'épître, sur la banquette du Célé-
brant, le manipule et la chasuble du jour, afin qu'après
que 1 aspersion sera terminée, il puisse achever de s'ha-
biller sans revenir à la sacristie.

3. Le Célébrant se revêt à la sacristie de ses ornements
de la couleur du jour, à l'exception du manipule. 11
prend l'amict, l'aube, la ceinture, l'étole croisée sur la
poitrine et la chape de la couleur du jour CC^/^r, Ep
Wf n. 3).

" V j fy
4. On se place à la sacristie ainsi qu'il suit : le Cé-

lébrant au milieu, les Acolytes, avec leurs chandeliers,
un peu derrière, le premier à droite, le second à gauche
1 Acolyte portant le bénitier avec l'aspersoir, à la fau-
che du premier Acolyte

: c'est naturellement le Thuri-
féraire qui remplit cet office. Quant au Cérémoniaire.
on ne lui assigne pas de place, attendu qu'il se met là où
sa présence peut être utile.

5. Après avoir tous ensemble fait, la tête découverte,
la révérence à la croix ou à l'image de la sacristie, les
Servants saluent le Célébmnt. Ensuite le Célébrant
se couvre, et tous vont à l'autel dans l'ordre qui suit-
1 Acolyte portant le bénitier avec l'aspersoir rnarche le
premier; après lui viennent les Acolytes portant leurs
chandeliers avec des cierges allumés

; et enfin le Célé-
brant, les mains jointes devant la poitrine, ayant à sa
droite le Cérémoniaire, qui relève le devant de sa chape
de a main gauche, et tient l'autre main appuyée sur a
poitrine. Si le Célébrant n'est point en chape, leCéré-
momaire marche devant lui.

port^ dans le Missel, par un Prêtre revêtu d'un surplis ou d'une aube

c otlf/^'^^P"-^'"''"^'
S'" ''' ''''^'^ d'une aube, l'Ttole litK

Kt:îoZ"s ,'::r'""n^
Cestune régie générale pour les simpS

blnlrni?"^!! l!l'_"'_^..^^
'!^ ^a^}. l'étole par-dessus l'aube. L'eau
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6. En arrivant, ils saluent le Chœur, s'il est devant
l'autel, ou s'ils y passent ; et lorsqu'ils sont auprès de

l'autel, ils se placent au bas des degrés de la même ma-
nière qu'à la sacristie ; le Célébrant donne sa barrette

au Cérémoniaire, et tous font la génuflexion in ^o/ano,

à l'exception du Célébrant, qui ne fait qu'une inclina-

tion profonde, si le saint Sacrement n'est pas dans le ta-

bernacle. Ensuite le Cérémoniaire porte la barrette

sur la banquette. Les Acolytes vont à la crédence. Le
Célébrant se met à genoux sur le dernier degré. Le
Cérémoniaire et le Porte-Bénitier se mettent à genoux
in piano. Le Porte-Bénitier s'approche à la droite du

Célébrant.

7. Le Porte-Bénitier présente l'aspersoir au Célé-

brant, en baisant l'aspersoir d'abord, ensuite la main

du Prêtre, qui, entonnant Asperges me ou Vidi aqvam,

selon le temps, asperge l'autel par trois fois (Cœr. Ep.,

lib. Il, cap. XXXI, n. 3), d'abord au millieu, puis au côté

de l'évangile, et enfin au côté de l'épître. Mais si le

saint Sacrement était exposé, le Porte-Bénitier présen-

terait l'aspersoir sans aucun baiser, et le Célébrant n'as-

pergerait pas l'autel.

8. Le Célébrant, étant encora à genoux, s'asi)erge

lui-même, puis le Porte-Bénitier reprend l'aspersoir

avec les baisers ordinaires.

9. On va ensuite faire l'aspersion du Chœur, après

avoir fait à l'autel la révérence convenable, c'est-à-dire

les Servants toujours la génuflexion, et le Célébrant

seulement l'inclination profonde, à moins que le saint

Sacrement ne soit dans le tabernacle. En allant au

chœur, le Célébrant marche entre le Porte-Bénitier et le

Cérémoniaire. Après qu'ils ont salué le Chœur, le Porte-

Bénitier présente de nouveau, de la même manière que

la première fuis, l'aspersoir au Célébrant, qui procède à

l'aspersion dans l'ordre qui suit, disant submis&a voce le

psaume Miserere (^Rubr. Miss.) en même temps que le

Chœur chante.

10. Il asperge d'abord le Clergé, à commencer par

le côté qui est le premier, selon l'usage des lieux : en-

suite il fait l'aspersion du peuple. Dans les églises parois-
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siales, le Curé seul est aspergé en parti ulier (du Mol in,
de TEau bénite, n. 11).

11. Après avoir fait l'aspersion du Chœur, le Célé-
brant va faire celle du peuple (Rubr. Miss.). Il remet
ensuite l'aspersoir au Porte-Bénitier qui le reçoit avec
les baisers ordinaires. Puis, ayant salué le Chœur, ils
retournent à l'autel, et font en arrivant la révérence
convenable. Ensuite, le Porte-Bénitier présente de
nouveau l'aspersoir au Célébrant, qui asperge les Acoly-
tes et les autres Clercs qui sont au service de l'autel.

12. L'aspersion étant ainsi entièrement terminée, le
Célébrant devant l'autel dit, les mains jointes, le verset
Ostende, etc., ceux qui suivent, et l'oraison {Rubr. Miss.)
sur le livre ou la carte que le Cérémonial re et le Porte-
Bénitier, placés à ses côtés, soutiennent devant lui.

13. Tous ayant ensuite fait à l'autel la révérence con-
venable, vont à la banquette, où le Célébrant quitte la
chape et prend le manipule et la chasuble, aidé par les
Acolytes.

14. Le Célébrant ainsi revêtu va à l'autel où il fait
la génuflexion avec 1rs Acolytes, qui se mettent à ge-
noux in piano, un peu derrière lui, pour le servir et lui
répondre.

15. Cependant le Cérémoniaire et le Porte-Bénitier,
après avoir fait la génuflexion, vont à la Sacristie où ils
déposent la chape et le bénitier. Puis le Thuriféraire
ayant pris l'encensoir et la navette, ilsviennent se pla-
cer tous deux au coin de l'épîire où, à genoux in piano,
pendant les prières de la confession, ils répondent à de-
mi-voix.

CHAPITRE XV.

»e l'Office du Thuriféraire (1),

nu
* ^^^ 'J^huriférairQ se trouve à la sacristie un quart

d heure avant la Messe, se revêt d'un surplis, et au dé-
faut des Acolytes, il aide le Célébrant à s'habiller.

2. Au c.immencemeut de la Messe, il prépare du feu

_ (1) Si l^n doit faire l'aspersion de Peau bénite, le Thuriféraire,
pour soa xjjnce en ceUe circonsiance, consultera le chapitre précé-
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r'îK

dans l'encensoir (!)• Quand le Prêtre monte à l'autel, il

s'approche, monte sur le marchepied au coin de l'épîtie

donne la navette au Cérémoniaire, et fait mettre l'en'

cens dans l'encensoir ; après que l'encens est mis et

béni, il laisse tomber le couvercle, donne l'encensoii
au Célébrant, reprend la navette et se place à la

droite du Célébrant, pour l'assister pendant l'encense-
ment (2).

3. Il encense le Célébrant, auquel il fait une incli-

nation avant et après l'encensement. Il reporte l'en-

censoir à sa place, en faisant In génuflexion, s'il passe

devant l'autel, et si le saint Sacrement est présent
(3);

puis il retourne au chœur (4).
4. Après que toutes les oraisons sont chantées, il va

préparer son encensoir: au signe du Cérémoniaire, il

s'approche de l'autel pour faire mettre l'encens (5). A-

j
(1) Si l'on devait se rendre à l'autel processionnellement, le Clergé

précédé de la croix, le Tliuriféraire tiendrait son encensoir prêt, et

ferait bénir l'encens auparavant ; car il doit marcher le premier avec

son encensoir fumant, et précéder immédiatement la croix ÇCérémon,
des Evêq. lib. ii, cap. vin, n. 24).
Le Thuriféraire, en arrivant à l'autel, après avoir fait les révéren-

ces convenables, va, s'il a l'encensoir, se placer vis-à-vis du coin de

l'épître, au bas des degrés, sur le pavé. Mais lorsqu'il n'a pas

l'encensoir, l'Auteur suppose qu'il est à sa place du chœur. Ici,

' il est généralement d'usage qu'il se place alors à la crédence, où il

se comporte comme les Acolytes. Et il nous semble qu'en effet le

Thuriféraire peut-être regardé comme un troisième Acolyte. Il est

même désigné comme Acolyte par le Cérémonial des Evêques (lib. i,

cap. XXIII, n. 1 et 2, et alibi passim).

(2) Si le saint Sacrement est dans le tabernacle, le Thuriféraire
fait une génuflexion avant de monter. Il est bon de remarquer que, si

l'Evêque est présent, c'est toujours lui qui bénit l'encens. Le Thurifé-

raire, au lieu de monter à l'autel, se rend donc, accompagné du Cé-

rémoniaire, auprès du Prélat, devant lequel il se met à genoux en

tenant Pencensoir ouvert, jusqu'à ce que l'Evêque ait béni l'encens.

Il ne doit pas oublier les révérences convenables in accessu et recessu,

(3) On suppose que l'encensoir resta sur une crédence. Si on le

reporte à la sacristie comme cela se lait ici, le Thuriféraire doit

faire la génuflexion avant de quitter le sanctuaire.

(4) Assez généralement on assigne au Thuriféraire une place à la

crédence, à gauche du second Acolyte ; ce qui le dispense de retour-

ner au chœur.

(5) Si le saint Sacrement est dans le Tabernacle, le Thuriféraire

fait la fl^énuflexion avant de monter, et uns autre avant de descendis

Il fait de même dans toutes les circonstances analogues.
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près la bénédiction de l'encens, il prend l'encensoir de la
main droite et la navette de la gauche, et, étant des-
cendu sur le pavé, il va, en précédant les Acolytes, au
milieu et en face de l'autel, à quelque distance des de-

î
grés, où il S3 place entre les dits Acolytes. Au signe
du Cérémoniaire, il fait, en même temps que les autres

' Servants, la génuflexion à l'autel. Il s'en va ensuite

I

au coin de l'évangile, où il se tient in piano, entre les
deux Acolytes, tourné du côté du Célébrant.

5. Il donne en temps convenable l'encensoir au Céré-
raoniaire (1); et, lorsqu'il l'a repris, il soulève un peu le

i

couvercle et agite légèrement l'encensoir pour que le feu
ne s'éteigne pas : car il doit servir pour l'encensement

I

du Célébrant.

6. Lorsque l'évangile est chanté, le Thuriféraire

I

ayant fait la génuflexion avec les autres Servants, de-
i vant l'autel, encense le Célébrant, faisant les révérences

j

convenables avant et après l'encensement. Il fait la

!

génuflexion à l'autel avant de reporter l'encensoir en son
lieu et de retourner à sa place : et, si on dit le Credo, le
Thuriféraire s'arrête au milieu de l'autel et s'incline au
moi Deum. Si l'on ne dit pas le Crido, le Thuriféraire,
ayant fait la génuflexion à l'autel, va s'occuper de son
encensoir, afin de le tenir prêt pour l'encensement des
oblats et de l'autel.

7. Vers la fin du Credo, il va préparer son encensoir,
et fait en sorte d'être prêt pour s'approcher de l'autel
aussitôt après l'ofirande du calice. Il fait mettre de l'en-

I

cens de la manière ordinaire, reprend la navette, et se

j

comporte comme au premier encensement. Après avoir
encensé le Célébrant, il va encenser le Chœur, com-
mençant par le côté de l'épître. Au retour, il encense

I

es Acolytes d'un coup chacun, il a soin de faire toujours
t les saints convenables avant et après, et les génuflexions
devant l'autel quand il y passe. Cela fait il reporte
1 encensoir en son lieu.

8. Il renouvelle le feu, et, un peu avant l'élévation (2),
(1) C'est au Cérémoniaire à le présenter au Célébrant lorsque

celui-ci doit encenser le livre.

(2) S'il a porté l'encensoir à la sacristie, il en revient avec les
mte-iiambeaux, les précédant ou marchant au milieu d'eus, s'ils ne
sont que deux. .' "» "w
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il s'approche de l'autel au côté de l'épître, à la droite du
Cérémnniaire, lequel met de l'encens dans l'encensoir.

Cela fait, le Thuriféraire se met à genoux in piano, et

il encense le très saint Sacrement de trois coups au mo-
ment de l'élévation de la sainte hostie, avec une incli-

nation profonde avant et après: il fait de même à l'élé-

vation du calice {Rubr.^ Miss., part, ii, tit. viii, n. 8).

L'élévation finie, il s'en va reporter son encensoir en

faisant auparavant la génuflexion, et, après l'avoir dé-

posé en son lieu, il revient à l'autel.

9. Ici se termine l'office du Thuriféraire, à moins que

les Acolytes ne restent avec leurs chandeliers jusqu'après

la communion : car alors c'est lui qui, en temps conve-

nable, porte sur l'autel, au côté de l'évar>gile, le voile

du calice, présente les burettes pour la purification du

calice et l'ablution des doigts ; et, après avoir tout dis-

posé sur la crédence, il retourne à sa place (1).

10. S'il y a communion du Clergé, le Thuriféraire,

prend la nappe de communion, passe de l'autre côté, et

se met à genoux in piano. Après que le Prêtre a dit In-

dulgentiam, il monte, se met à genoux sur le bord du mar-

chepied sur le côté de l'autel, étend et soutient la nappe

conjointement avec le Cérémoniaire. Quand la com-

munion est donnée, il descend, fait lagénuflexion en

même temps que le Cérémoniaire, et retourne à la cré-

dence pour présenter les burettes, comme nous l'avons

dit (2).

Mata I. Le Thuriféraire fait la génuflexion d'un ge-

nou, toutes les fois qu'il sort du Chœur ou qu'il y rentre,

qu'il s'éloigne de l'autel ou qu'il s'en approche, et quand

il va ou revient d'un côté à l'autre de l'autel.

JSfota II. Quand il n'y a pas d'encens bénit dans l'en-

censoir, on tient toujours celui-ci de la main gauche
;

mais quand il y a de l'encens, on le tient de la main

(1) On suppose dans tout ceci que les Acolytes sont occupés à te-

nir les chandeliers : autrement ce serait leurs fonctions.

(2) L'Auteur ne parle pas du retour du Thuriféraire à la sacristie

après la Messe, parce qu'il le suppose au Chœur, et que dés lors il

doit s'en retourner en son rang avec ceux du Chœur. Mais comme
ici, assez généralement, il se place à la crédence, voici ce qu'il

observe pour le départ. La Messe étant finie, il fait la gcnu-

ucxion au bas des degrés de i'autel avec les autres Servants, d la gâucuë
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droite. La navette se porte avec la main opposée.
Quand le Thuriféraire porte l'encensoir avec cérémonie,
comme lorsqu'il va i^our le chant de l'évangile, ou dans
les» processions, il passe le petit doigt dans l'anneau du
petit couvercle qui tient toirtes les chaînes, et le gros
doigt de la même main dans l'anneau par lequel on
soulève le grand couvercle (1). Dans les autres circons-
tances, comme quand il va faire mettre l'encens, etc., il

prend ordinairement l'encensoir par les chaînettes au-
dessous du petit couvercle, de manière à tenir le grand
couvercle soulevé, ce qui ne doit pas avoir lieu au mo-
ment où l'on encense.

CHAPITRE XVI.

De l'Office des Acolytes (2).

1. Un quart d'heure avant la IMesse, les Acolytes, qui
doivent être autant que jxDssible de taille égale (Cœrem.
Episc, lib. I, capr xi, n. 8), s'étant revêtus de surplis,

se rendent à l'autel, et prévoient tout ce qui est néces-
saire. Ils allument les cierges de l'autel, à moins que,
pour plus de commodité, quelqu'autre ne soit désigné
pour cela. Si c'est à eux à le faire, ils le font l'un d'un
côté, l'autre de l'autre, en coiîimençant par les cierges
les plus rapprochés de la croix. Quand on les éteint,
on commence au contraire par les plus éloignés. Si un
seul les allume, il commence par le côté de l'épître, et

(lu premier Acolyte ; et, ayant ensuite salué le Chœur avec eux, il

marche le premier, les mains jointes, pour retournera la sacristie, où
il sahie la croix et le Célébrant comme il a fait avant la Messe.
Si le Clergé sort conjointement avec le Célébrant, le Thuriféraire, en
ce cas, fait la génuflexion au milieu des Acolytes, derrière le Célé-
brant. On ne détermine, du reste, ces dispositions que pour ne pas
laisser le Thuriféraire dans l'incertitude de la place qu'il doit occuper.

(1) Les Cérémoniaux en usage ici disent généralement que,
lorsque le Thuriféraire porte son encensoir avec quelque solen-
nitb, il le tient de la main droite, mettant le pouce dans le gros an-
neau, et •>• doigt annulaire dans le petit. Cette manière est la plus
commode; ù ^:''^plus facile de porter le poids de l'encensoir avec le
pouce qu'ave" le petit doigt.

(2) Si l'on doit faire avant la Messe l'aspersion de l'eau bénite, les
Acolytes pourront consulter pour leurs fonctions if> chanitr» vrv nré-
cédent.

' r -- -• x-
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finit par le côté de l'évangile ; c'est le contraire lors-

qu'on les éteint. En cette circonstance, on prendra^arde

de laisser tomber de la cire sur la nappe de l'autel. Les

Acolytes, après avoir prévu ce qui est néce!^saire à l'au-

tel, aident au Célébrant à s'habiller.

2. Le second Acolyte emporte à la sacristie de quoi

allumer les cierges de tous les deux.

3. Au signe du Cérémoniaire, ils prennent leurs chan-

deliers, et se rapprochant, ils font à la croix ou à l'image

de la sacristie la révérence convenable
;
puis, les yeux

modestement baissés, ils s'en vont à l'autel, précédant

le Clergé d'un pas grave et modéré (/ÎMÔr., Miss. part.

II, tit II, n. 5).

4. Le premier Acolyte marche à la droite du second,

et tient son chandelier de la main droite par le nœud,

en même temps qu'il le soutient do la gauche par le

pied. Le second le tient, au contraire, de la gauche par

le nœud,et de la droite par le pied. (Cœrem. Episc, ibid.)

5. En arrivant à l'autel, ils font inpiano la génuflexion

d'un genou, et se retirent aux deux côtés à l'angle des

degrés, tournés en face l'im de l'autre (I).

6. Lorsque le Célébrant est arrivé, les Acolytes se

tournent vers l'autel, et font avec lui la génuflexion,

puis déposent leurs chandeliers sur le second degré, à

chaque coin do l'autel, vont se mettre à genoux, in pia-

no, un peu derrière le Célébrant, tournés vers l'autel,

les mains jointes et répondent à Vlntroïbo et à la

confession du Prêtre (2). Quand celui-ci monte à

l'autel, ils relèvent le devant de son aube jusqu'à ce

qu'il soit monté sur le plus haut degré, descendent, font

(1) On suppose une entrée solennelle du Clergé, et en ce cas on

demamle deux génuflexions des Acolytes ; celle qui est marquée ici

et celle dont il sera parlé au n. suivant. Mais si les Acolytes précè-

dent seulement le Célébrant, cette dernière génuflexion suffit.

(2) Les Cérémoniaux ajoutent ordinairement les développements

qui suivent : Les Acolytes Ibnt le signe de la croix toutes les fois que

le Célébrant le fait sur lui-même. Ils s'inclinent comnie lui vers la

croix à ce mot Oremus avant les oraisons, comme aussi au nom de

Jésus et au verset Gloria Patri ; ils s'inclinent simplement devant

eux aux autres paroles, auxquelles s'incline le Célébrant. Il font la

génuflexion lorscjue le Célébrant la fuit en disant certaines paroles,

comme Aillmm nos etc. ; Veni, mncte SpirUus, etc. : Ut in numine

Jesu, etc.; Et procidentes adaraverurU eum ; Et proddens ad/iravU
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la génuflexion en même temps que le Prêtre baise l'au-
tel, puis prennent leurs Chandeliers et vont à la cré-
deuce. Au premier encensement, le premier Acolyte
ôte le livre de dessus l'autel, faisant la génuflexion
avant et après.

8. Lorsque le Célébrant, avant l'évangile, met de
l'encens dans l'encensoir, les Acolytes prennent leurs
chandeliers

;
et quand le Thuriféraire, ayant descendu

les degrés de l'autel, se rend au milieu, ils le suivent,
puis se placent de chaque côté de lui, et font en même'
temps la génuflexion à l'autel. Dans cette circons-
tance et dans toutes les actions où plusieurs ont à pren-
dre part, on doit faire attention de bien s'accorder pour
faire toutes ces actions en même temps et de la même
manière, comme si l'on ne faisait qu'un seul corps qui
se meut ou s'incline.

9. Ensuite les Acolytes vont au coin de l'évangile, in
piano, et s'y placent de manière à avoir le Thurfréraire
au miheu d'eux, le premier Acolyte à sa droite, le se-
cond à sa gauche, tous en ligne- droite et tournés du
côté du Prêtre. Pendant qu'on chante l'évangile, ils
ne se mettent jamais à genoux {Rubr. Miss., part., i,
tit. XVII, n. 4). Ils ne font pas non j)liis les signes de
croix en commençant, mais ils restent immobiles.

JO. Quand on a fini do chanter l'évangile, ils retour-
nent au milieu du sanctuaire, à trois ou quatre i)as de
distance des degrés antérieurs de l'autel, selon la dispo-
sition des lieux, font la génuflexion, et vont rct)rcndre
eurs places à la crédencc. Ayant i)osé leurs chande-
liers, ils se tiennent debout comme aiq)aravant. A Vln-
carnatmest, ils fléchissent un genou soulenunt lorsque
le Célébmnt le dit

; ils fléchissent les deux lorsqu'il est
chanté par le Chœur.

11. Après le Credo, lorsque le Célébrant a chanté
Uremusy le second Acolyte va recevoir le voile du calice

««m
;
Et incarnatus est, etc.; Et Verbum caro faclum est. Ils secontormont en oulre au Chauir pour les inclii.utions et les génu-nexions a chux genoux, quand ils no sont pas occupés d'ailleuracomme auand nn rVinnto /i.i:,.,>„ ^... -•-• •»'—-• v'.- î. :.

e^c.
,

et aussi dans les Messes des morts et aux fôries majeures du-rant les oraisons, «t depuu le -S'uhc/«s iusqu'd Fax Damini.
20
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et le porte à la crédence. Il a soin de faire nne génu-
flexion à l'autel en arrivtmt et en partant ; le premier
porte les deux burettes

; il les présente successivement
au Célébrant. Après que le vin et l'eau ont été mis
dans le calice, il remporte le tout et se tient debout à sa

place.

12. Pendant que le Thuriféraire encense le Célébrant
les Acolytes s'apprêtent pour le lavabo. Le premier Aco-
lyte prend le manuterge; le second, la burette d'eau
avec le bassin. Aussitôt que le Thuriféraire s'est reti-

ré, ils prennent sa place devant le Célébrant, qu'ils

servent en versant l'eau sur ses doigts et en lui présen-
tant le nanuterge {Rub., ibid., n. 10), avec les saints

convenables avant et après. Après que le Célébrant
leur a rerais le manuterge, ils reportent toute chose à sa

place et restent debout à la leur.

13. L'un et l'autre salue le Thuriféraire avant d'être

encensé par celui-ci, et encore après avoir été encensé;
et le premier Acolyte fait une inclination à son compa-
gnon immédiatement avant d'être encensé lui-même.

14-. Au Sanctus, ils prennent leurschandeliers et mar-
chant à côté l'un de l'autre, ils vont d'abord devant le

milieu de l'autel, font la génniiexion, se séparent et se

mettent à genoux in piano à chaque coin des degrés de

l'autel. A l'élévation tous deux relèvent la chasuble,

et se comportent comme aux autres messes.
15. Après l'élévation, s'il ne doit pas y avoir de

communion, si ce n'est pas non plus un jour de

jeÛJie ou qucl(|ue autre jour privilégié par la Rubrique,

ils se rap[)rochent, font la génuflexion, et vont à la

crédence. Si l'on devait donner la communion, ils res-

teraient à genoux avec leurs chandeliers, et après qu'elle

serait distribuée, ils se retireraient comme nous venons
de le dire.

17. Le premier Acolyte porte, quand il en est temps,

les burettes à l'autel pour lu purification du calice et

l'ablution (les doigts; en même temps, le second porte

le voile du calice sur l'autel nu côté de l'évangile, et

fait la génullexion d'un genou lorsqu'il passe devant le

milieu en allant et en revenant. tS'ils conservent leurs
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chandeliers jusqu'après la communion, le Thuriféraire
les remplace.

18. Pour la bénédiction à la fin de îa Messe, ils se
mettent à orenoux lUroque genu ; au commencement de
l'évangile ils se lèvent et ibnt les signes de croix ordi-
naires à Initium sancti EvangeUi.

J\rota. Si le Clergé reste au Chœur, les Acolytes, après
l'évangile, ayant pris leurs chandeliers, vont tous deux
devant le milieu, font la génuflexion et saluent le
Chœur en môme temps que le Célébrant.

\9. Vers la fin de l'évangile, ils prennent leurs chan-
deliers, vont devant le milieu de l'autel, et, après avoir
fait la génuflexion à ces paroles Et Verbum ca.ro, ou si
c'est un autre évangile, après qu'il est fini, ils partent
aussitôt pour la sacristie. En arrivant, ils font d'abord
une inclination à la croix, puis attendent le Célébrant,
en conservant leurs chandeliers (1). Lorsque cekii-
ei esc arrivé, les Acolytes font une nouvelle inclina-
tion en même temps que tous les aulnes (2); ayant
éteint les cierges, ils vont éteindre ceux de l'autel, quand
il n'y a personne assigné pour cela.
Nota. Les Acolytes sont toujours debout à la cré-

dence, à l'exception des temps où nous avons marqué
pour eux une autre position, ou à moins qu'ils ne soient
ailleurs occupés à remplir qfielques fonctions (3). Eu
règle générale, ils ont les mains jointes devant la poi-
trine toutes les fois que le Célébrant chante ou lit quel-
que chose

;
et quand il ne chante pas ou ne lit pas, ils

les tiennent appliquées contre leur poitrine (4;. Lors-

(1) Si les Acolytes sont immédiatempnf: snivîs du Célébrant et non
du reste du Clergé, en arrivant à la sacristie, ils se piacrîiit tmU de suite
d chaque coté, et ne font à la croix que l'indlinatîon dont il est parlé
ildiis la phrase suivante.

(2) Apres avoir salué la croix, les Acolytes saluent aussi le Célé-
brant.

(3) Un décret de la S. Congréjration des Rites permet aux Acolv-
tos (le s asseoir lorsque le Célébrant est assis : In Mimi mhmni, quafi-
no tdebrans et MinUtri suni sdmt, pos.sunt ctiam in uradibuiinres'
àytern scrlere Jlcohitin, et etiam Thuriferarius, nuawh non trent vi-
ceniC^remoniarii (18 décembre 177!)). Seulement il est d'usa.rp i,.j

rrvri'r'''T^i''''f
'""' '''"' ,''»^«"'''^^^«- i^fa's lis ne peuvent jamais se

couvrir, et ils doivent se lever aussitôt ipio le Céiéhrant est debout.
14; n S'agit ICI de la lecture ù voix haute. La Manuel des Géré-

I
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qu'ils saluent le Chœur, ils commencent par le côté le
plus digne, qui est ordinairement celui de l'évangile.
Lorsqu'ils portent des flainbeMUx, ils les tiennent à la
main du dehors, le premier Acolyte de la main droite
puisqu'il est à droite, et le second de la main gauche!
Quand ils ont une main occupée, ils tiennent l'autre
étendue et appuyée sur la poitrine. Lorsqu'ils présen-
tent quelque chose au Célébrant, ils baisent d'abord
l'objet f)résenté

;
quand ils en reçoivent quelque chose,

ils le baisent après l'avoir reçu : ces baisers n'ont pas
lieu à la Messe des Morts, ni à celles chantées en pré-
sence du St. Sacrement exposé. S'ils doivent commu-
nier à la Messe, ils le font au rang qu'ils occupent ordi-
nairement au Chœur, et ils ont soin de faire la génu-
flexion d'un genou avant de communier, et encore
après.

CHAPITRE XVII.

De l'Office du Cérèmoniaire (1).

1. Le Cérèmoniaire doit connaître les offices de tous
les Ministres de l'autel et avoir l'œil à tout, pour avertir
chacun par quelque signe, mais sans jamais jx)usser per-
sonne et sans le tirer par les habits: quand une faute
n'est pas importante, il vj^it mieux la laisser faire.

2. Un quart d'heure avant la Messe, il se rend à la

sacristie, après avoir fait une courte prière dans l'église.
Il se revêt d'un surplis. Aidé des Acolytes, il dispose
toutes choses, et a soin qu'il se trouve sur la crédence:
les burettes garnies, l'une de vin, l'autre d'eau; le ma-
nuterge et la clochette. Il place le missel sur le coussin
ou le i)elit pupitre au coin de Tépître, et l'ouvre à l'en-
droit de la Messe que l'on doit chanter.

3. Il (ait signe aux Acolytes de partir lorsqu'il eu est

tem^
;
et lorsque le Clergé est en marche, il avertit le Gé-

monies romaines excppte le temps où le Célébrant chante l'énîtrp
et le iL;rad(iel : il veut (ju^alors les Acolytes aient les bras croisés.
JVIais au temps que l'Auteur leur assigne ici pour les mainsjointes.il
ajoute celui de la consécration n la communion.

(1) Si l'on doit faire l'asptrsion de l'eau bénite avant la Mç?se b
Cérèmoniaire consultera le "cLap. xivj précédent.
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léhrant et fait avec lui l'inclination à la croix. Il marche
lui-même (1), tête nue, c'est-à-dire qu'elle ne doit être

couverte ni d'une barrette ni d'une calotte ; ce qu'il doit

également observer dans toutes les autres fonctions, ainsi

que l'a décrété la S. Congrégation des Rites, le 7 juillet

173-^.

4. S'il y a des degrés à monter avant d'arriver à

l'autel, le Cérémoniaire relève l'aube du Célébrant. A
l'entrée du Sanctuaire ou à l'arrivée du Célébrant à
l'autel, il reçoit sa barrette avec les baisers ordinaires, et,

la génuflexion faite, il la place sur la banquette où il

doit s'asseoir. 11 se met ensuite à genoux au coin de
l'épître, la face tournée vers le côté de l'évangile j il

répond au Prêtre à demi-voix, fait sur lui-même les signes
de croix accoutumés et les inclinations prescrites (2).

5. La confession finie, il monte à l'autel avec le Thu-
riféraire, et fait mettre l'encens (3). Il se place ensuite

à la gauche du Célébrant, et soulève de sa droite la

chasuble, tenant la gauche sur la poitrine. Après
l'encensement, étant descendu du côté de Tépître,

il se place à la droite du Thuriféraire, pendant qu'il en-
cense le Célébrant.

6. Après l'encensement de l'autel et du Célébrant,
il indique de la main, s'il est à portée de le faire, le

commencement de l'introït ; ce qu'il fera toujours lors-

qu'il servira le Célébrant pour le livre, ayant soin de
l'élever, de le baisser selon le besoin, de tourner les feuil-

lets, de lui indiquer où il doit lire, où il doit chanter, etc.

7. Quand le Célébrant a dit le dernier Kyrie, si le

chant doit être long, il l'invite à aller s'asseoir à la ban-
quette préparée à cet eflîet (4), car le Célébrant doit

(1) Sa place naturelle est devant le Célébrant, mais aucune place
ne lui est précisément assignée, si ce n'est dans quelques circonstan-
ces particulières, par ce qu'il doit être là où sa présence est néces-
saire ou utile.

(2) 11 avertit au besoin les Chantres de commencer l'introït, ce
qu'ils ne doivent pas faire avant que le Célébrant ne soit arrivé à
l'autel, conformément au décret de la S. Congrégation des Rites du
14 avril 1753.

(3) Si le saint Sacrement est dans le tabernacle, il fait avec le

Thiujféiaire la génuflexion avant de monter.
\-r) v-nue ûoit aller s'asocoir qu'uprùs que le Chœur a fini dechân*

ter l'introït. (Décret de la S. Congrégation du 3 octobre 1861.)

i
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avoir une banquette, conformément au Cérémonial desEvoques (lib. i, cap xii, n. 22), et au décret de la sainte
J-ongrégation des Rites du 27 août 1822, et non pas un
fauteuil. Le Cérémoniaire, ])rès de la banquette se
tient debout à la droite du Célébrant, les mains nio-
destement posées ante pedus

-,
ce qu'il observe touioiirs

pendant le Gloria et le CreUo lorsque le Célébrant est
assis.

8. Lorsque le Chœur chante le dernier Kyrie, il in-
vite, par une inclination médiocre, le Célébrant à s'en
retourner à l'autel, où il le précède ; ayant fait la génu-
flexion à la droite du Célébrant, il rélève son aube m-qu à ce qu'il soit monté sur le plus haut degré, puis il

retourne au coin de l'épître. Si le Célébrant ne s'est
pas assis, quand le Chœur chante le dernier Kyrie, il lui
iait signe d'aller au milieu de l'autel.

9. Lorsque le Célébrant a fini de dire leGloria in ex-
celsis, il l'avertit pour aller s'asseoir per breviorem. Ou
prendra garde toutefois de ne pas le faire pendant que
le Chœ.ir chante les paroles Jidoramus te, . . Grotias aux.
mus tihi. .

.
Jesu Christe, , .Susdpe deprecntionem nostrm

b il est assis lorsqu'on chante ces paroles, il l'avertit
par une inclination, de se découvrir

; pour lui, il demeure
debout, et s'incline alors vers l'autel.

10. Lorsque le Chœur chante Cum sancto Spirilu,i\
tait signe au Célébrant de retourner à l'autel, où il l'ac-

compagne comme il est dit au n. 9, puis il retourne au
coin de l'épître. 11 trouve les oraisons que l'on doit
chanter, les montre au Célébrant, et tourne les feuillets
du missel.

11. Pendant que le Célébrant chante l'épître, il fié-

chit avec lui le genou aux paroles In nomine Jesu, etc.,

et fait, comme lui, une inclination de tète aux noms de
Jésus, de IMaric, et du Saint dont on fait la fête. Immé-
diatement auparavant, il avertit aussi le Chœur de flé-

chir le genou ou de se découvrir.
12. Après que l'épître est chantée, le Célébrant

ayant récité le Graduel et tout ce qui suit l'épître, le

Cérémoniaire descend in plmo, et lorsqu'il en est

^_. ., Lt. «vru it J- iinuicicllic puiir luiru Dcilif

1 encens
j
puis ayant pris le missel, il descend au pied
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de l'autel, à la gauche du premier Acolyte. A la répéti-

tion de r^lliluia, ou lorsque l'on chante au Chœur lo

dernier Verset d'un Trait ou d'une prose, il fait la gé-

nuflexion avec les antres servants, et porte le missel

pour l'Evangile. Jl se place sur le plus haut degré, à

gauche du Célébrant.

J^ota I. Si l'on chante au Chœur une prose ou un
trait qui soit long, il invite le Célébrant à aller s'as-

seoir jjer ôrem'orÉm, et il assiste à la banquette comme
pendant le Gloria. Sur la fin, il lui fait signe de retour-

ner à l'autel.

Mota II. Pendant les fériés du Carême, au verset

Mjuva nos, Deus, le Célébrant se met à genoux sur le

bord du marchepied. Il est donc convenable démettre
l'encens auparavant, afin qu'il puisse commencer l'E-

vangile, aussitôt que ce verset aura été chanté.

13. Après que le Célébrant a dit Sequentia sancii

Evangeliif il lui donne l'encensoir, qu'il reprend après

l'encensement du missel. Ayant, remis l'encensoir au
Thuriféraire, il assiste à l'évangile tout près du Célé-

brant à portée de tourner les feuillets du livre.

J\fota. Si pendant l'évangile on doit se mettre à ge-

noux, il en donnera le signal au Chœur.
U. L'évangile fini, il approche le missel siu milieu de

l'autel, puis descend faire la génuflexion, avec les autres

servants, assiste à l'encensement du Célébrant, et re-

tourne ensuite au coin de l'épîlre.

If). Quand le Célébrant dit le verset Et incarnaius

est, le Cérémoniaire fléchit un genou. Quand le Cé-
lébrant a fini de réciter le Credo, il lui fait signe d'aller

s'asseoir par le chemin le plus court. Il assiste à la

banquette pour l'avertir lorsqu'il devra se découvrir.

Quand le Chœur chante Et incarnatus, il se met à ge-

noux ainsi que les autres Servants; le Célébrant se dé-

couvre seulement.

J^ota. Aux Messes où le Célébrant se met aussi à ge-

noux pour le verset Et incarnatus est^ le Cérémoniaire a
dû fiire d'avance préparer un coussin.

16. A ces mots Et vitum vmturi sœculi, ou un peu au-

paravatit, il averiit le Coiubrant de retourner à ruùîcl|
il retourne ensuite au coin de l'épître.
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17. Pour la bénédiction de l'encens à l'offertoire ^tpour l'encensement de l'autel, il se comporte comme acommencement de la Messe I] y a ^eci de paTlicu:
lier. Il ôte le missel, descend sur le second degré etremet Je livre à sa place après que le Célébrant a encensé cette partie de l'autel. Il reste alors auprès dnmissel pour assister le Célébrant, lui indiquer à l'orainaire les oraisons et tourner les feuillets.

18. Aces paroles, Qui pridie guam paiereturAldescenâau coin de l'épître, et ayant mis de l'encens dans l'en-censoir (Cœr. Ep., Jib. ii, cap. vu, n. 10.), il se met à1noux en même temps que le Thuriféraire, et à l'éléva-tion Il veille à ce qu'on sonne la clochette de trois coudsdistincts, ayant soin dn faire avec le Thuriféraireïinclination profonde avant et après chaque élévation.

;
Après la seconde élévation, il se lève et retouinpauprès du Célébrant avec les génuflexions convenS^U. Jl reste au même lieu pour assister le Célébranten ce qui regarde le missel jusqu'au Domine non sumdtgnus' Il fxit toutes les génuflexions avec le Célébranttourne les feuillets, etc. ^u Domine non sum di<rnuri

descend au coin de J'épître où il reste à genSux iu -

qu'après la communion du Célébrant. .

^

i'"/;.?,'^^ y ^ "^^"^ communion du Clergé, pendantque le Célébrant" prend le précieux sang, il^d tTe S
furT;t^TT' ^' ^l^^^^-'^^^tlndulgeniiam il mon esur e bord du marchepied, où il se met à genoux et
tient la nappe de Communion avec le Thuriféiaire.

21. Après que le Célébrant a pris les ablutions, ilva prendre le missel et le transporte au côté de l'épître.
.2 Lorsque le Célébrant rst revenu au côté del'épî-

ornkin'''''
•^'''"'

\^ ^''^''' ^^^'^^ ^'''''^ «près la demiëre
oraison, a moins qu'on ne doive dire à la fin un évan-
gile particulier: en ce cas il laisse le livre ouvert, etaprès que le Célébrant a chanté Vite Mssaest it
transporte au côté de l'évangile.

23. Pendant la béuéJictioS, ilse met à genoux comme
tous les autres Servants et se lève après qu'elle est
donnée. Vers la fin de l'évangile il fai/signe^aux Aco-
lyte^ de prendre leurs chandeliers et de venir devant leuùûou ue i-autei. Et après qu'ils ont fait la génuflexion
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i

à ces paroles Et verbum caro, ou, si c'est un autre évan-
gile, après qu'il est fini, ils s'en vont à la sacristie, suivis
du Clergé. Quant au Cérénioniaire, il prend la barret-
te du Célébrant et, après avoir fait en temps convena-
ble la génuflexion avec lui, il la lui donne.

24.. On retourne à la sacristie dans le même ordre que
l'on a observé en venant à l'autel. En arrivant, le Cé-
rémomau-e, conjointement avec le Célébrant salue le
Cierge, et, ayant fait une inclination à l'image do la
sacristie, l'aide à quitter les ornements sacrés,°et, après
s'être acquitté de son office auprès de lui, il s'occupe de
mettre en lieu propre toutes les choses qui sont sur la
crédence.

J\rota I. Si le Clergé reste au Chœur, les Acolytes peu-
vent ne prendre leurs chandeliers qu'après l'évangile
tout-à-fait terminé : ils vont seulement alors devant le
milieu de l'autel

j et lorsque le Célébrant est descendu,
lis font tous ensemble la génuflexion

;
puis le Cérémo-

niaire donne la barrette, et l'on s'en retourne à la sa-
cristie de la manière que nous l'avons dit.
JVb/a //. Les Servants font toujours la génuflexion in

piano,

CHAPITRE XVIII.

Du Célébrant (1).

1. Le Prêtre qui se prépare à chanter la Messe aura
soin, avant toute chose, de prévoir ce qu'il devra chan-
ter, spécialement le ton du Gloria, les oraisons et la
préface qui conviennent à cette Messe.

2. Après avoir donné quelque temps à la prière,
1 heure étant venue, il se lave les mains, etc., et se revêt
des habits sacrés on disant les oraisons marquées : il est
en cela aidé par les Acolytes.

3. Lorsqu'il est habillé, il se couvre de sa barrette, et
attend que le Cérémoniaire lui fasse signe de partir.
Alors il se découvre, descend in planum, fait la révé-
rence convenable à l'image de la sacristie, ensuite il se

r!^}l
'^' ^''"^ ^^'^ ^^•''® l'aspersion de l'eau bénite avant la Messe, le

-

—

lA.,, cv c^-tjii,-iir)cra au.t iv)i,\và aonnees pour Cêtle Cii'Cuiiauuice,
«que nous avons reproduites ci-dessus chap. xiv.

21
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couvre. Quand il prend de l'eau bénite, il se découvre.
Après avoir fait le signe de la croix, il se couvre de
nouveau, et marche à l'autel, les mains jointes, et les

yeux baissés (Rubr., Miss., \)3.rt. ii, tit. ii, n. 5).

J^ota. S'il passe devant le grand autel ou l'autel du
saint Sacrement, il fait les révérences convenables (1).

S'il passe devant un autel où l'on fait l'élévation, dont
on soit averti par le son de la clochette, il se met à ge-

noux, vtrogue ge>.u, et demeure ainsi jusqu'à ce quelle

soit entièrement terminée, conformément au décret de

la S. Congrégation des Rites du 1er mars 1681.

4. Lorsqu'il entre dans le Chœur (2) ou qu'il s'appro-

che de l'autel, il se découvre remet sa barrette au Céré-
moniaire,fait une inclination profonde à la croix ou la gé-

nuflexion au très saint Sacrement, s'il est dans le taber-

nacle, et commence la Messe, ayant le premier Acolyte

à sa droite et le second à sa gauche,
JSTota. Si le Clergé était au Chœur, il devrait le sa-

luer en y entrant avant de faire l'inclination ou la gé-

nuflexion à l'autel (3).

5. Les (prières de la Confession finies, il monte sur

le marchepied, et après avoir baisé l'autel, il met de

l'encens à trois fois dans l'encensoir, en disant: Millo
benedicaris, in cujus honore cremnhtris. Jimen. Il fait

ensuite dessus un signe de croix {Rubv., ibid., tit. iv, n.

4), en tenant la main gîiuche appuyée sur l'autel (4).

6. Ayant reçu l'encensoir du Thuriféraire, il procède

à l'encensement (5). D'abord il fait l'inclination pro-

(1) C'est-à-dire inclination profonde à la croix du grand autel,

supposé qu'il n'y ait pas le saint Sacrement, et la génuflexion tou-

jours quand il passe devant le tabernacle où repose le très-saint Sa-

crement. En passant devant les autres autels il ne fait aucun salut.

(2) Tout ce que l'Auteur dit du Chœur, il faut également le com-

prendre du sanctuaire.

(3) On suppose qu'on passe par le Chœur où est le Clergé pour

arriver à l'autel, et qu'on se trouve à portée de saluer le Chœur avant

de se trouver convenablement placé pour saluer l'autel.

(4) Ou sur la poitrine.

On doit prendre l'encens à trois fois dans la navette. Voici le texte

du Cérémonial des Evêques : Accepta cochleari, sumit cum co 1er ex

niwUuld thuii, itluilquc, ctiain ter in tlntribulntn ntiilit (iib. i, cu)'.

23, n. 1.

(5) Pour i'enceosemeat, le Célébrant tient l'encen&oir de la main
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fonde à la croix, ou la génuflexion si le saint Sacrement
est dans le tabernacle. En ce dernier cas, il appuie la
main gauche sur l'autel, il encense de trois coups la
croix (1, 2 et 3 de la figure I)

;
puis, ayant fait de nou-

veau la révérence convenable à la croix ou au saint Sa-
crement,sans quitter le milieu, il donne deux coups d'en-
censoir aux reliques ou aux images qui sont entre les
chandeliers du côté de l'évangile (4 et 5). Il fait encore la
révérence couvenablj à la croix ou au St. Sacrement, il
donne deux autres coups d'encensoir aux reliques ou
images du côté de l'épître (6 et 7). S'il n'y avait qu'une
seule relique d'un côté, ou s'il y en avait plus de deux,
il encenserait également ce côté de deux coups. Si une
relique ou une image était exposée devant le milieu de
1 autel, après avoir encensé la croix et avoir fait la ré-
vérence prescrite, il encenserait cette relique ou cette
image de deux coups, recommencerait la même révé-
rence, puis encenserait les reliques de la manière que
nous venons de dire. Cet encensement des reliques ou
des images terminé, le Célébrant sans faire de nouveau
inclination ou la génuflexion, passe à l'encensement de

1 autel (t). II encense d'abord la table de l'autel du côté
de Tépître, en promenant l'encensoir pardessus à trois
fois à égale distance, 'prout distribuuntur candelabra (8,

droite, près du couvercle; il soutient le haut des chaînettes delà
gauche, qu'il appuie contre sa poitiine (Cœrem. Ep., lib. i. cap. 23,

(tl) Voici le texte du Cérém. des Evêques.—Bum Celebrans
Altans thunficationem facit, advertat, ut se in ea graviter, et décore
gerat, non personam, aut caput, dum Thuribulum ducit, reducitoue
moyens; sinistrann, quae summitatem cateiiularum retinet, firmam'
stabilemque ante pectus tenebit; dexteram vero manum, ac brachium
commode, actractim cum thuribulo movebit ; itaut, cum thuribulum
ad se retrahit, iliud sub brachio leviter, et cornpetenti mora reducat
et (lum procedit thurificando altare, eundo et redeundo, semper iHum
pedem prius moveat qui proxiraior est Altari ; totque omnino passus
iacjat quot Thunbuh tractus, ut manus, pedesque in motu decenter
concordent.

v^-cmci

(t2) L'Auteur, comme on peut le voir à la page 180, dit qu'après
lencensement des Reliques, le Célébrant fait une nouvelle génu-
t^exion. Ceci est contraire au Cérémonial des Ev. qui dit qu'aorès
lencensemen^ des Reliques du côté de l'épître. on continue l'encen-
f'^nieîiî uv i'cuiiei (Cccreni. Ep. Lib. i, Cap. 22, n. i^). Un devra,
dans la pratique, se conformer au Cérémonial des Evêques.
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9 et 10) (Rubr.f ibid.) : ce qu'il fait en marchant, de

telle sorte qu'à chaque pas il donne un coup d'encensoir

(Cœrem. Episc, lib. i, cap. xxxiii, n. %) ; et lors même
qu'il y aurait phis ou moins de chandeliers, il donnerait

également trois coups. Arrivé au coin de l'épître,il abais-

se la main, et encense le côté d'im coup par le bas et d'un

autre coup par le haut (11 et 12). Puis, se retournant

vers l'autel et relevant la main, il encense le dessus de

la table de l'autel (1) de trois coups jusque vers le mi-

lieu (13, 14 et 15). Arrivé au milieu, il fait la révé-

rence convenable, et poursuit l'encensement de l'autre

partie de l'autel, d'abord de trois coups (16, 17 et 18) :

il encense ensuite le coin de l'évangile de deux coups,

le premier en bas, et le second en haut (19 et 20) ; puis,

sans sortir du même lieu, il relève l'encensoir, et encea-

se le dessus de l'autel de trois coups dirigés vers le

milieu (21, 22 et 23); ensuite, abaissant la main, il en-

cense de trois coups le devant de l'autel, en marchant

de|>uis le coin de l'évangile jusqu'au milieu (24, 25 et

26), où, ayant fait de nouveau la révérence convenable,

il encense également de trois coups l'autre partie du de-

vant de l'autel, en allant depuis le milieu jusqu'au coin

de l'épître (27, 28 et 29). Il s'arrête là, et rend l'en-

censoir au Thuriféraire pour être encensé par lui {Rub,,

ibid., n. 4 et 5).

J^ota. S'il n'y a pas de reliques entre les chandeliers,

le Célébrant, après avoir encensé Is croix, fait la révé-

rence convenable, et, omettant les encensements mar-

qués par les nombres 4-, 5, 6 et 7, il poursuit l'encense-

ment en prenant au nombre 8.

7 Le Célébrant dit ensuite l'introït et le Kyrie. S'il

doit aller s'asseoir, au signe du Cérémoniaire (2) il fait

avant de quitter sa place, une inclination de tête vers la

croix. Aussitôt qu'il est assis, il reçoit la barrette que

le Cérémoniaire lui présente, et, au moment de se lever,

au signe du Cérémoniaire, il la lui remet. Pendant qu il

(1) " Incensat planitiem seu mensam in parte anteriori," porte la

Rubrique (part, ii, tit. iv, n. 4).

(2) Oii ne doit pas alkr s'asseoir avant que le Chœur n'ait achevé

le chant do l'inlruït ; du moins te! u'tst pas l'u.sHge reçu (Rep. du

Préf. de la S. Congréjjutiou des Rites du 3 octobre 1S51).
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est assis, il tient les mains sur ses genoux (1). En
temps convenable, il retourne à l'autel ; et, avant d'ar-

river au milieu, il salue le Chœur, d'abord du côté gau-
che, puis du côté droit, en commençant par les plus
dignes (2).

8. En arrivant au pied de l'autel, il fait la révérence
convenable (3), monte à l'autel, entonne le Gloria in
excelsis Deo, et récite le reste de l'hymne à demi-voix
[Rubr.f n. 7). Au signe du Cérémoniaire, il fait la ré-
vérence convenable, et va s'asseoir per breviorem. Assis,

il se couvre ; au signe du Cérémoniaire, il retourne jocr

longiorem à l'autel, avec les révérences prescrites, etc.

(4). Il baise l'autel, et se tournant vers le peuple, il

chante Dominus vobiscum. Ensuite viennent les oraisons.

9. Les oraisons chantées, il chante l'épître, lit le gra-
duel, le trait, la prose, etc.

J^ota. Si l'autel était à l'orient, comme dans diverses
églises de Rome, il ne se retournerait pas pour dire Do-
minus vobiscum, puisqu'en ce cas il se trouverait tourné
vers le peuple. Il en serait de même pour le chant de
Vite Missa est.

10. Au chant de Vjîlleluia, ou vers la fin du Trait ou
de la Prose, il va au milieu de l'autel pour mettre l'en-

cens et le bénir, puis il dit Munda cor meum, et en temps
convenable il va chanter l'évangile. En disant segueri'

tia sancH Evangclii, il se signe comme il a été dit à
l'article de la basse messe

;
puis prenant l'encensoir des

mains du Cérémoniaire, il encense le livre de trois

coups, le premier sur le milieu, le second sur le côté
droit, et le troisième sur le côté gauche du livre. Il a
soin de faire, avant et après, les saluts convenables.

(1) Sur la chasuble.

(2) L'ordre à garder dans les saluts dépend de la disposition des
lieux. On suppose ici que, le Chœur étant devant l'autel, le côté qui
se présente naturellement le premier au Célébrant quittant la ban-
quette, est celui qui se trouve à sa gauche. S'il en était autrement,
on suivrait un autre ordre.

(3) C'est-à-dire l'incHnation profonde à la croix, ou la génuflexion
sur le dernier degré, si le saint Sacrement est dans le tabernacle.

(4) En règle générale on va s'asseoir par le chemin le plus court;
mais ordinairement on revient à l'autel de manière à y monter devant
le milieu. Il y a cependant des exceDtionSj comme on «leut le voir
part, n, tit. ii, chap. ix, note du n. 8.
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J^ota. S'il se trouve dans le graduel quelque verset
pendant lequel on doive se mettre à genoux, lorsqu'il est
chanté par le Chœur, le Célébrant s'y met (Rubr.,
Miss., part i, tit. xviii, n. 3), sur le bord du marchepied,
et y demeure jusqu'à la fin.

11. Lorsqu'il a chanté l'évangile il baise le commen-
cement de l'évangile, en disant: Per evangelica dicta,
etc. Ensuite il se rend au milieu de l'autel, et se tour-
nant vers le Thuriféraire, il en est encensé. Ensuite il

entonne le Credo, si on doit le dire. Il le continue à de-
mi-voix Rubr., ibid.,n. 5).

12. Il va s'asseoir après avoir fait la révérence
convenable

; au sigre du Cérémoniaire, il retourne à
1 autel de la même manière qu'au Gloria : il baise l'au-
tel, chante Dominus vobiscum -puis Oremus.

Jfota. Aux trois Messes chantées de Noël et le jour
de l'Annonciation, il se met à genoux quand le Chœur
chante Et incarnaius est. Lorsque la fête de l'Annon-
ciation est transférée, il se met à genoux in die transla-
tionis iantum. Ainsi l'a décidé la S. Congrégation des
Rites, le 16 juin 1663.

13. Depuis l'Offertoire (I), jusqu'après la prière h
Spiriiu humilitatis etc, il se comporte comme il a été dit
pour la basse messe, page 54.

1 4. Après les prières In spiritu humilitatis et Tm
Sanctificator, il met do l'encens dans l'encensoir en di-
sant : Per intercessionem B. Michatlis Archnngeli staniis
a dextris altaris incensi, et omnium electorum suorvm,
incensum istud dignetur Dominus bene+ dicere, et in ado-
rem suavitaiis accipere. Per Christum Dominum nosimm.
Jimen. Au mot benedicere^ il le bénit. Ensuite il prend

(1) S^il y a offrande du peuple, le Prêtre, après avoir dit l'offer-
toire, fait à la croix une inclination ou une génuflexion au très sùint
feacrement, supposé qu'il soit dans le tabernacle, puis descend de l'au-
tel, et présente aux fidèles qui font Pofliande l'instrument de paix on
quelque autre image à baiser, mais non pas la patène. Avant de
reniouter à l'autel, le Prêtre fait au bas des degrés l'inclination pro-
fonde ou la génuflexion, si le saint Sacrement est dans le tabernacle-

ÎM le pam que dans beaucoup de lieux on apporte à bénir, et par
lequel com.Tience souvent cette offrande, était présenté ù l'autel
même par des Clercs, 1« Célébrant, après avoir fait une inclination d
la croix, se tournerait à demi sur «a droite-, et ferait !hh nrièrss ds la

bénédiction le dos vers le côté de l'évangile.
" '
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l'encensoir, et, sans faire aucune révérence, il encense
les oblats en faisant trois signes de croix avec l'encen-
soir sur l'hostie et le calice conjointement, comme on
peut le voir à la figure 2. Au premier il dit : Incensum
istud; au second,.^ tebenedidum] au troisième, ^«cen-
M ad te Domine. Puis il fait également avec l'encen-
soir trois fois le tour du calice et de l'hostie, les deux
premiers tours de droite à gauche, et le troisième de
gauche à droite, comme on peut le voir à la figure 2.
Au premier tour il dit : Et descendat super nos ; au se-
cond, Miseticordia, et au troisième, Tua (Rubr., ibid.,

n. 10).

15. Après avoir encensé les oblats, il fait la révéren-
ce convenable (1), et encense la croix et l'autel comme
nous Pavons marqué ci-dessus, n. 6, pour l'encensement
avant l'introït, avec cette différence cependant que,
cette fois, il récite une prière dont il distribue les paro-
les pendant cet encensement, ainsi qu'il est marqué à la

%. 1, et comme nous l'indiquons ici. Il dit donc: n.

1 biri^atury 2 Domine, 3 oratio mea (2), 8 sicut, 9 incen-
sum, 10 in conspectu tuo, 11 elevatio, 12 manuum, 13 men-
riim, Hsacrificiumj 15 vespertinwn, 16 Pane, 17 Domine^
18 custodiam, 19 ori 20 mco, 2l et ostium, 22 circumstan-
iiœ, 23 Inbiis meis, 24 ut non declinel, 25 cor meum, 26 in
verba malitiœ, 27 ad excusanda/t, 28 excusationes, 29 in
peccatis (Cœrem. Episc. lib. i, cap. xxiii, n. 11, etBaul-
dry, de Incens.).

16. En rendant l'encensoir au Thuriféraire, il dit:

Accendat in nobis Dominus ignem sut amoris, et jlammam
ceternœ cnntatis. Amen (Rubr., ibid.). Enf^uite il est

encensé, puis il se Inve les mains {Ruhr.^ ibid.), et con-
tinue la Messe. Il chante la préface, le Pater nnsUr, etc.

17. Après avoir jiris le précieux Sang, s'il doit don-
ner la communion, il couvre le calice de la pale, décou-
vre le ciboire, fait la génuflexion

;
puis il se tourne vers

(l) C'est-à-dire l'inclination profonde à la croix, on, si le saint
Sacrempnt est dans le tabernacle, la génuflexion ; car, en ce dernier
cas, pondant l'encensement, toutes les inclinations à la croix se chan-
gent en génuflexions au saint Sacrement.

/0\ SÎM a 1TC3 itriiijLtcs, !C rJCîJC IC3 ClilTCIISC ClUfC iC H. O Cl iC H.

4, dans l'ordre marqué à la fig. 1, sans prononcer aucune parole.
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prend le ciboire de la main gaucho, et, tenant de la droite
une des saintes hosties, il dit, le clos tourné à la croix et
debout sur le marclu^jjled : Ecce ^gnm Dei, etc. En-
suite il communie d'abord le Clerg6 puis les fidèles-
en donnant la communion, il doit toujours comnioii-
ccr du côté de l'épître et avancer sur su droite, jamais
dans un autre sens (1).

JVota. S'il y a des laïques à communier, le Célébmnt
descend à la baliLstrade du sanctuaire, et, s'il n'y a i)as
de balustrade, il se tient sur le dernier degré, et leur
donne la communion au pied do l'autel.

18. Quand il a iini de donner la communion, il re-
tourne à l'autel

; et s'il reste (luelque hostie, il la con-
somme après avoir lait lu génuiloxion (2). 11 purilic
ensuite le ciboire, en faisant tomber les parcelles dans
le calice

j il prend la purification et l'ablution à l'ordi-
naire; il essuie le calice avec le purificatoire, lîiit le
reste comme à la basse messe et s'en va lire la cominu-
nion.

19. Lorsque le Chœur a fini déchanter la commu-
nion, le Célébrant chante Dominus vobiscum, puis les
oraisons. Après, il chante encore Dominus vobiscum, et
demeure, cette fois, tourné vers le peuple jusqu'à ce qu'il
ait chimie Vite Missa est; ou bien, si la Rubrique veut
que l'on dise Bmedicamus Domino, il se retourne aupa-
ravant vers l'autel, et le chante.

20. Jl donne la bénédiction, dit le dernier évnnfriie
et retourne au milieu de l'autel. Il luit à la croix une
mclmation de tète, descend de l'autel, et fait h révé-
rence convenable (3). Si le Clergé reste au Chœur, il

(1 ) S'il faut tirer la saint ciboire du Uthcniacle, le Célébrant sp
conlormern aux règles euivsnfes. Jl été d'abord le carfori ; Duis il

ouvre e tabernacle, fait la «énuflexion, se relève aussitôt, tire le ci-
boire du tabernacle, .-t le pose 8ur le corpoial. Ensuite, pot.r l'ouvrir,
I ôte d abord le pavillon, s'il y en a un, el le met sur la nappr de
I autel, puis le couvercle, qu'il pose sur le corpo.al : alors il lait en-
core une génuflexion et ne tourne pour dire le Mimeatur.

(2) On sui){iose qu'on ne doit pas conserver le saint Sacrement à
cet autel.

(3) C'est-à-dire une incbnation profonde à la croix, ou lu géim-
Sexioa m t,iu,io «i ie saiiii oacrement est dans le tabernacle.
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lo peuple et dit lo Mtsereatur et VIndulgentiam à l'or-
dinaire se retourno vers Taiitel, fuit \l génuflexion
saine chaque côté successivement (1). Ensuite il ïe-'
çoit sa barrette des niuins du Cérémoniaire, et mcouvre aussitôt

; puis il retourne à la sacristie.
hn arrivant à la sacristie, si le Clergé l'y attend, il le

salue, la tôte découverte, en conaneiiçant par la droite
s. le plusdigne est do ce côté. Ayant fait ensuite la ré"
vérence convenable à l'image de la sacristie, il se désha-
bille, etc.

;
ce en quoi il est aidé par les Acolytes (2).

.resavunlugeux c,ue ce tableau «oit nifiché dal'lés iâcWs^«.
^' "^"^

1;

i
'I

^^m^^^
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CHAPITRE I.

Règles particulières à observer au Chœur pendant les
Vêpres et les Compiles (1).

Les Ecclésiastiques qui assistent aux Vêpres obser-
veront ce qui suit, en outre des règles générales déià
exposées au sujet de la Messe.

1. Aux Vêpres, on ne doit pas entrer au Chœur pen-
dant qu'on chante Deus in adjvtorium, Gloria Pain les
oraisons, le capitule, pendant qu'on entonne l'hymne
ou qu on en chante la dernière strophe. On ne doit pas
non plus entrer pendant toute la première strophe de
\Jive, Mans Stella, o\\ du Veni, Creator, ni pendant les
deux dernières du Pange, Hngua, ou du Vexilla Rem
prodeunt. °

2. Aux Complies, on n'entre pas pendant les prières
de la confession. Si, dans les temps que nous venons de
dire, quelqu'un se trouvait au Chœur, hors de sa place,
il resterait au lieu où il se trouve, en prenant la position'
du Chœur, c'est-à-dir^.î en se tenant à genoux ou de-
bout comme ceux qui sont à leurs places.

3. On doit se mettre à genoux pour dire Vjîperi aus-
sitôt que l'Officiant est arrivé à l'autel

;
pendant la pre-

mière strophe de Vjlve, Maris Stella, et du Veni, Creator :

pendant la stroi)he Tantum ergo du Pamre, Hngua, lors-
que le saint Sacrement est présent (2); pendant la

strophe crux ave, spes unica du Vexdla régis (suivant
le décret de la S. Congrégation des Rites du 31 juillet

1665), môme dans le temps pascal, ainsi que l'ensei-
gnent communément les Auteurs

; pendant les prières

(1) T. II, part. II, Dei Vespri cantati.

(2) C'est unerèL'le générale si le saint Sacrement est exposé. S'il

n est pas exposf'-, il faut s'en tenir à la coutume des lieux (Demt de
ta S. IJnnrrr. ,Lc Jf A o«A< l««0\ ^
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fériales; pendant l'antienne delà B. Vierge, qui
termine l'Office, et le Pater, VAve, et le CredoS l'ex-
ception des samedis depuis les Vêpres (1), de toiLs les
dimanches et du Temps pascal : caî alors on ne sTme
a genoux que pour le Sacrosandœ.

4. Tout le mondç est debout pendant qu'on récite leMer et lAve, et reste dans cette position jusqu'à l'in-
onation du premier psaume. Lorsque quelqu'un en-
tonne une antienne, tous ceux qui sont au Chœur dumême côte que lui se lèvent (2). Sur quoi il est bon
de remarquer que, lorsqu'il y a des Chapiers pour chan-
ter (3), on se lève aussitôt qu'ils se présentent pour
annoncer l'antienne. On est également debout pendant
le capitule et l'hyrnncî et on reste dans cette position
jusqu'à la fin des Vêpres, excepté pendant que le Chœur

(1) Ce que l'on doit entendre pour les temps ordinaires seulement :
car pendant le Carême, lorsqu'on dit les Vênres avant mti;i"TM Résina Cœlarum/comS., I'4é/- Œiïfs'il éïS^^^^m^r^aL ecçleszast.,seu Çollcct. Décret, authentic I. R % ^S
<.1I^^ '"'•'" P°'"* ^^ ^^^^« ^"^ Cérémonia d;s Êvêques :

liTri'
^^"°"'*^° q"> pnrintonatur antiphona, Canonici eromnesaliiin Choro proesentes surgunt

; sed quando priintonatur a icrexAssislentibus Ep.scopi, surgunt tantummodo coassiïentes ''
^ ib iicap. in. 9). Et on trouve les mêmes dispositions cap nr n s'Voici donc ce qui sur ce point est conforme au Cérémonial

'

I J'qu un Chanoine entonne au Chœur une antienne tous c^ux d,, rll?"
se lèvent, à l'exception do l'Officiant. Lo sque ]'an ienne e"t ent^nnée par un autre Prêtre, les Chanoines ne se le ven? pas mais Z\Zment tous les autres Prêtres et autres ecclésiast nno, Fnïn i

l'antienne est entonnée par un ecclésLï.qSTuui: 1 pS"pr'l't ftSse lèvent également, à l'exception des Prêtres. Enfiriorsaue'rWun des asssitants au trône qui entonne une ant Pnnp l.^ °!^^ ^ ^®*

tants sont tous debout, mai le ChTur Ze"^S.T^'\TZtZl'
lorsque c'est quelqu'un du Chœur, les assist.,nts au tr1;.e ne se lèvent

autorités fort recommandables • le côté du rL.nro> -
PH. <les

Miistants de l'Offlcmnt, el non pas précisément les Chaiiire» Pe, v

à.T Ce,tE',"Vr"'"' "' •""""«"' ''» I»™- "'•'
~«(ii

ni, n. 6 et '7).

' ' nsnonvenî ics «nuenues ^Iîd. îi,cap.
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chante et répète l'antienne de Magnificat : car alors on
est assis, pourvu, toutefois, que l'encensement soit ter-
miné. On est donc debout pendant l'oraison et les mé.
moires jusqu'à la fin (1).

5. A Complies, on se tient debout pendant l'intona-
tion du premier psaume, et depuis l'intonation de l'hym-
ne jusqu'à la fin. Dans toutes les circonstances où l'on
ne doit pas être soit debout, soit à genoux, comme nous
1 avons marqué, il faut demeurer assis.

6. On doit s'incliner, et par conséquent se découvrir
au Gloria Patn (2), lorsqu'on prononce le saint nom de
Jésus, etc, ainsi qu'il a été expliqué ailleurs, à la der-
nière strophe de l'hymne cum in ea daiur gloria Léo
i ^it JVomen Domini benedictum du Laudate, pueri, Do-minum (3), et au Confiteor des complies.

n^ \' ^" coramencemenL de Magnificat tout leChœur doit, aussi bien que l'Oflîciant, faire le siffne de
la croix (Rép. du Card. Préfet de la S. Gong, des Rites
du 3 octobre 1851).

^

CHAPITRE II.

Des divers degrrès de solennité à donner aux Vêpres.

1. Le Cérémonial des Evêques assigne, comme il suit
les divers degrés de solennité à donner aux Vêpres •

et
il est à remarquer quî cette solennité, concernant' la
pompe extérieure, n'est pas toujours corrélative au de-
gré de la même Fête dans le Calendrier.

2. L'Officiant peut, selon le jour, être ou en chape ou
simplement en habit de Chœur. Il peut y avoir six ou
quatre ou deux Chapiers (4) j il peut ne pas y en avoir
du tout.

'

(1) On est tourné vers l'autel pendant le Dms, tn adjuforium, k
capitule, les oraisons, les petits versets et répons, et le Benedicamus;
et en outre, a Comphes, pendant les prières qui précèdent ïeConfiteor,
et au verset Conterte nos. Le reste du temps, lorsqu'on est debout,

srrcéî/iu;,/'''^ "' "" ""'"'- '" ""''""» -"'"-'

(2) De plus, au Gloria Patri on fait une inclination profonde.
(J) Dans beaucoup d'Egbses, il est aussi d'usa<re de s'incliner à

^anclum et ternbile nomen cjus du psaume Conjitebor, et an verset
Aon nobis Domine, du psaunne In exitu.

J4) Ces Chapiers doivent être des Prêtres ou au moins des Clercs
iC(6re;/i.,hD. il, cap. ui,n. 16),
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3. L'Officiant est en chape, et il y a en outre six
Chapiers aux fêtes de la plus grande solennité. Ces
fêtes sont : Noël, l'Epiphanie, le jour de Pâques, l'As-
cension la Pentecôte, la Fête-Dieu, la fête des bienheu-
reux apôtres saint Pierre et saint Paul, l'Assomption, la
Toussaint, la fête patronale, la Dédicace des églises (lib.
II, cap. ni, n. 16). ^ ^

L Aux fêtes qui, pour la solennité, viennent immé-
diatement après les précédentes, l'Officiant est en chape
et il y a en outre quatre Chapiers. Ces fêtes sont : les
deux jours après Noël, les deux jours après Pâques, les
deux jours après la Pentecôte, la Circoncision, la Pu-
rification, 1 Annonciation, la Nativité de la suinte Vierge,
a sainte Trinité, la Nativité de saint Jean-Baptifte
[im., n. 17). Nous pensons que maintenant le Cérémo-
nm/ ajouterait l'Immaculée Conception, et peut-être aussi
la Visitation de la sainte Vierge (1). Aux autres fêtes
et le dimanche, on n'indique que deux Chapiers (Ibid.).

A î fS"T'^^''* ^^ remarquer que, d'après les
décrets de la S Congrégation du 12 juillet 1777, efdu
6 septembre 1681 ces règles du Cérémonial ne sont
que pour indiquer la proportion à suivre, c'est-à-dire que
SI Ion ne peut avoir que quatre Chapiers au jour où le
Cérémonial en indique six, on n'en aura que deux lors-
qu il en indique quatre. Il appartient d'ailleurs à l'E-
vêque de régler ce point (2).

6. Aux doubles-mineurs, aux semi-doubles, aux sim-

t!'l 'f
f«"es l'Officiant n'est pas en chape (/S-Pr conséquent 11 n'y a pas du tout de Chapiers; car

les Chapiers sont avant tous les Assistants de l'OfficiantOn conçoit un Officiant sans chapiers pour l'aSer

'

nmisonne comprend pas des Chapiers dans un Officeou
1 Officiant ne serait pas lui-même en chape. En

niei?auL^mîfri°dl^Mt'-'^'^
S Congrégation, consulté relative-

\ << n..^.^.i .• , . .

nom
/0\

p.S^;i:'âSi;s."t's;i=r'itï:;s {^7'' «-"-

s
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ces mêmes jours il n'y a i)as d'encensement aux Vêpres
{Ibid.).

7. Il suit de ces différentes règles posées par le Céré-
monial que, tous les dimanches et même tous les jours de
semaine, aux fêtes doubles-majeures, ou doubles de se-
conde classe, non comprises dans l'énumération ci-des-
sus, l'Officiant est en chape, et qu'il y a en outie deux
Chapiers.

8. Il suit enfin que les Vêpres doivent ou peuvent
être chantées solennellement, c'est-à-dire l'Officiant en
chape assisté de Chapiers et avec encensement, tous
les jours, à l'exception des fériés, des semi-doubles et

des doubles-mineurs tombant un autre jour que le di-

manche.
9. Le Cérémonial assigne pour la place à l'Officiant,

lorsqu'il est revêtu de la chape, ou un banc recouvert
d'étoffe, au coin de Tépître, ou la première place au
Chœur. Il a un prie-Dieu ou un petit pupitre mobile
pour poser son livre (lib. ii, cap. m, n. 4-). Il est ac-

compagné des Chapiers assistants, placés un peu en
avant de lui (Ibid., n. 4). S'il n'est pas en chape, il

reste à sa place ordinaire.

10. Lorsque l'Officiant n'est pas en chape, personne
ne porte de vêtement autre que son costume de chœur;
et les jours où il n'y a pris d'encensement, nous ne
voyons pas qu'aucun Ministre soit nécessaire pour l'Of-

fice.

CHAPITRE IIL

I:
I I i

Des Vcprcs Solennelles.

ARTICLE I.

Instructions pour les jlcolytes.

1. Les Acolytes, ayant posé leurs barrettes à leurs

places du chœur, vont allumer les cierges de l'autel (1),

puis ils allument les cierges de leurs chandeliers, et se

(1) On suppose qu'ils rsmpHs.spMt cet office
^
qui

mais qui orUinuirement est laissé à un Sacristain.

o« V,;
71 1/1

I^ 1VOl LTlVll i% leur.
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rendent au Chœur de la même manière que pour la
iVI6SSc«

2. Lorsque l'Officiant arrive à l'autel, ils font la gé-
nuflexion en même temps que le Prêtre fait la révé-
rence convenable (1). Puis ils vont aussitôt, chacun
de son côte, poser leur cierge au coin de l'autel sur le
degré. Ils les éteignent (Cœrem. Episc, lib. ii, cap. m,
n. 2) et s'en retournent à leurs places (2).

3. Vers la fin du dernier psaume, ils posent leurs bar-
rettes et vont allumer leurs cierges, ayant soin, lors-
f)ii on chante le Gloria Patri, de s'arrêter et de se tour-
ner vers la croix. A Sicut erat, ils prennent leurs chan-
deliers (d), et descendent devant le milieu de l'autel
où ils font ensemble la génuflexion in piano, puis se
rendent vers l'Officiant {Cœrem. Episc, ibid., n 9)

4. Ils le saluent en arrivant, et se tiennent de'vant
son pupite (4), tournés en face l'un de l'autre, jusqu'à
ce qii i! ait entonné l'hymne ; et si c'est VJlve, Maria
Stella, ou le Vent Creator, jusqu'après la première stiophe
pendant laquelle ils ne se mettent pas à genoux. Ils
s.ni retournent à l'autel, après avoir salué l'Officiant à
lordinaire, ayant soin de se retourner de manière que
chacun se trouve de son côté. En arrivant à l'autel, ils
ont la génuflexion, replacent leurs chandeliers, sans
e^ éteindre et s'en vont eux-mêmes à leurs places
[Cœrem. Epiic, ibid.).

^

5. Après le Gloria Palriàw Magnificat {p), ils repren-

t«ur
^',^'^"^;-''[« ^^ génuflexion si le saint Sacrement est dans le

on l'.' ?' ^î"^^^^ T'^^i'i^' seulement une inclination pro!

£tlk croix
^°'^'''' "^^'"' ^'"' '^ dernier cas, font la gé'nu-

(2) D'après le Cérémonial des Evoques, les Acolytes vont porter
leurs cerges sur le degré de l'autel ou tout à fait survie pavé suner

tabf M ^^2"«.^V^rron. Cette version du Cérémonial l'a vTri-

du tard. Fréf. de la S. Congr. du 3 octobre 1851)
*

Ki) Comme l'autel doit être habituellement couvert d'un tapis horse emps de la Messe, les Acolytes, avant de prendre leu s'ch^nd"

tl'X^.'œ''''
P'Ï:^'

'^fr"""^' ^*^P''^"* '^ '^P'« également contreles gradins (Carem. hp., lib. n, cap.i, n. 13).
4) On suppose que l'Officiant a un pupitre sur lequel est posé sonl'Vie peiulaut qu'il cha,i(.. 1ms oraisons. le,< m.ins iointes.

^
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nent leurs chandeliers, et s'en vont comme la première
fois devant l'Officiant, où, après l'avoir salué, ils se pla-
cent comme nous l'avons dit dans le numéro précédent
(Cœrem. Episc, ibid., n. 13). Ils y restent jusqu'à ce
qu'il ait chanté toutes les oraisons. Lorsqu'elles sont
finies, et que le Célébrant a dit Dimhma voàiscum, ils

le saluent, et s'en retournent devant le milieu de l'autel
où, l'un à côté de l'autre, ils attendent l'Officiant. Ayant
fait la génuflexion en même temps que lui et salué le

Chœur avec lui, ils s'en vont à la sacristie (1).
J^ota. Si le Clergé doit aussi sortir du Chœur ; ils v?

font pas la génuflexion lorsque l'Officiant arrive à
l'autel, mais ils attendent et restent debout jusqu'à ce
qu'on ait récité l'antienne qui doit terminer l'Office.
Alors, après le Divinum auccilium, ils font la génuflexion,
et s'en retournent à la sacristie de la même manière
qu'après la Messe.

Hii

ARTICLE II.

Instructions pour le Thuriféraire.

1. Le Thuriféraire aura soin qu'on tienne prêts, en
temps et lieu convenables, du feu, l'encensoir avec sa

navette, garnie d'encens.
2. Il ira au Chœur avec les autres, et prendra une

place d'où il lui soit facile de sortir lorsqu'il devra le faire.

Après que l'hymne est entonnée, ou un peu plus tôt s'il

n'y a pas d'hymne
, comme cela arrive pendant l'octave

de Pâques, il fait la génuflexion à l'autel, et va préparer
son encensoir.

3. Lorsque l'Officiant, après l'intonation du Magni-
ficat, arrive à l'autel, le Thuriféraire s'en approche, et,

ayant fait la génuflexion, il fait mettre et bénir l'encens

(1) Si l'on doit donner la bénédiction du très saint Sacrement, après

les Vêpres, et que le Célébrant ne doive pas alors s'en retourner à

la sacristie, les Acolytes ne l'attendent pas, et vont tout de suite

prendre des flanibeaux. Mais si l'Evêque est présent, comme il doit

donner la bénédiction après le verset Benedicamus, ils ne quittent pas

le pied de l'autel avant que cette bénédiction de l'Evêque ne soit ter-

œiii««.

li:
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àl'ordinaire (1) Après qu'il a remis Pencensoir à

?f^nohP r '^ r^ ''^'' ^^ ^^^«"^' il P^«se aussitôt
a a gauche, sans faire aucune génuflexion ni aucun
sahit en passant au milieu, parce qu'il doit le faire ai^-
sitôt qu'il est arrivé à la gauche de l'Officiant. Penditencensement II élève la chape, et fait toujours fa génu-
flexion, aussi bien que le Cérémoniaire, toutes les fo"squ'en passant au milieu de l'autel l'Officiant fait la ré!

tl^Zn"""
"' '''' «ne génuflexion, soit une [n.

ap1V^î'fT.'lVnT'''*-^'r^"^"^^."'"^i"^'
il ^^Çoit au coin

de 1 épitre 1 encensoir des mains du Cérémoniaire et
pose la navette sur la crédence (2). Il rendTencS
au Cérémoniaire, lorsque celui-ci doit encenser î'Offi-
ciant. Il se tient à la gauche du dit Cérér^oSe
pendant cet encensement, ayant soin de faire avec luiun salut convenable avant et après. Il reprend ensuie
Peneensoir des mains du Cérémoniaire, et encense e

0. Après que le Cierge est encensé, il encense d'unoup le Cérémoniaire, puis il va enceiser le peuple dela même manière qu'il a été dit dans son Office^r laMesse. Ensii^te il va ôter le feu de son encensoTr Sreoame au Chœur, ayant soin de faire la géSxion
a l'ordinaire, tant en s'en allant qu'en revenS
Mta I. S'il y a des Chapiers, le ThuriférairP lp„r

lautel i,n ce cas, c'est au preni er Chapier qu'il an-parfent d'encenser l'Officiant; et s'ils sont ph^X

lafalene'^ Si Pw"''
^'usage général que le Thui'iféra.re conserve

aoTlpThnrif^
^-^"^ '''* »"^'"?^' l'Offi<^'ant est encensé à l'autel!

Seitlq f^^^^^^^^^
q»''n.rès. Il est boa'

mais quecelui-ci do^f ^fri ï
Thuriféraire qui encense l'Officiant,

ve Vl'«;/-m. Ep., hb. rr. rnr.. ,„ ,,^7,-- ^-<^-'—="4"^= ciicaa.
cap.

22
1).
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deux, le dernier encense le Chœur (1). Le Thurifé-
raire l'accompagne de la même manière qu'il accom-
pagne le Diacre dans l'encensement du Chœur à la

Messe, relevant la chape sur le bras droit pour la com-
modité de celui qui encense. Lorsque le Chapier a
encensé les Ecclésiastiques du Chœur et les autres Cha-
piers, il rend l'encensoir au Thuriféraire. Cekii-ci

après l'avoir encensé de deux coups au coin de l'épître,

encense le Cérémoniaire d'un coup, et enfin le peuple,

de la manière qui a été dite.

J^ota II. Si l'on doit encenser un autre autel, on se

conformera à ce qui sera réglé par le Maître des Céré-
monies (2).

ARTICLE m.

Instructions pour le Cérémoniaire.

1. Le Cérémoniaire, après avoir préparé tout ce qui

est nécessaire et disposé les signets du livre de l'Offi-

ciant, aide celui-ci à se revêtir du surplis ou du rochet.

Il a l'attention d'avertir le Clergé des Vêpres que l'on

va chanter, des mémoires à faire, et de ce qu'il y a de

particulier à l'Office ; et, quand tout est prêt, il fait signe

aux Acolytes de partir.

2. Lorsque le Clergé est en marche (3), il invite l'Of-

ficiant à s'y mettre à son tour. Il se met près de lui

pour aller à l'autel, et lui présente l'eau bénite. En
arrivant à l'autel, il fait la génuflexion iu piano, à la

droite de l'Officiant ; et, après avoir dit à genoux VA-

péri, etc., il se lève et avertit l'Officiant de se lever.

3. Ayant fait de nouveau la génuflexion, en même
temps que l'Officiant fait la révérence convenable, il

salue le Chœur, d'abord du côté de l'évangile, puis du

côté de l'épître (4-): ensuite il accompagne l'Officiant à

(1) Nous avons ici modifié le texte de l'Auteur qui, contrairement

au Cérémonial des Evêques, faisait encenser le Chœur par le premier

Chapier. C'est bien le premier des Chapiers qui encense l'Officiant;

mais c'est le dernier d'entre eux qui doit encenser le chœur (lib. ii,

cap. III, n. 11 et 13).

(2) On peut consulter ce qui est prescrit ci-après dans son Office.

(3) On suppose une entrée solennelle.

(4) Nous avons fait observer précédemment, page 122, que l'ordre
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son siège où il se tient à sa droite pour en recevoir et
lui rendre sa barrette en temps convenable, ce qu'il fait
avec les baisers accoutumés

; pour tourner les feuillets
de son livre, lui indiquer du doigt les psaumes, les an-
tiennes, tout ce qu'il doit réciter ou chanter, et soulever
sa chape quand il doit faire le signe de la croix (Cœrem
Episc, lib. II, cap. m, n. 5).

4. Il s'assied sur un siège particulier à proximité de
l'Officiant, quand celui-ci n'a pas un besoin actuel de
son assistance, et notamment pendant qu'on chante les
psaumes. Il lui fait signe quand il faut se découvrir et se
recouvrir. Il en avertit également le Choeur, si per-
sonne autre n'est chargé de le faire.

5. Il avertit les Acolytes d'allumer leurs cierges vers
la fin du dernier psaume, de venir devant l'Officiant
pendant qu'on répète l'antienne, et de s'en retourner
quand il en est temps.

e. quand OR entonne Magnificat, il reçoit la barrette
de 1 Officiant (1) et l'accompagne à l'autel, ayant soin
avant de partir, de saluer le Chœur d'abord du côté de
l'épître, et ensuite du côté de l'évangile (2).

7. En arrivant à l'autel, il fait la génuflexion inplano
à la droite de l'Officiant (3). Il monte à l'autel avec'
lui en relevant le bas de sa soutane et les bords de sa
chape. Il fait approcher le Thuriféraire, et présente
lui-même la cuiller à l'Officiant, et le prie de bénir l'en-
cens, en lui disant : Bénédicité^ Pater Révérende (4). II

*'l?ti32Ti
'^^ ^^'"^"^ ^^ *'^°^"'' ^^J^^'"'^^"* '•^s "s^S^s et de la dia-

(1) Après avoir fait le signe de la croix qui est prescrit pour l'Of-

<2) On commence par saluer le Chœur du côté le plus digne.Dans cer âmes églises, c'est toujours le côté du plus digne du Chœur •
dans d'autres, c'est le côté où est placé le ChorL L'officiant eTles

/Tx'Q'lni^^^'''* * ^'^^^^^ C^«"^' les mains jointes.
{d)bi i Officiant est accompagné par des Chapiers, le Cérémoniaire

l'Offi

"'^^.q" '^*«"'- droite, et leur laisse la place la plus rapprochée d!

iSeT n,?i''"f '^"'"k^- ^S"P*^^^ *î"^ ^'^^"^ l'OfficiaSt à monter

f'enceteX, Se
"^''^' ^"^ l'accompagnent pendant

(4) Si l'Evêque est présent, le Cérémoniaire fait bénir l'cncerxspeuUaat l'antienne avant Magnificat. Et alors c'est le Prêtre assis-

'^r •
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a som de présenter la cuiller avec les baisers ordinaires
qu il prend garde de ne pas omettre toutes les fois qu'il
a quelque chose à présenter à l'Officiant ou à recevoir
de lui.

8. Aussitôt que l'Officiant a mis et Léni l'encens le
Cérémoniaire reprend la cuiller, rend la navette au Thu-
riféraire et présente l'encensoir à l'Officiant (1). Pen-
dant que celni-ci fait l'encensement, le Cérémoniare sou-
lève sa chape par le côté, et il fait la génuflexion, aussi
bien que le Thuriféraire, toutes les fois qu'en passant
au milieu de l'autel l'Officiant la fait lui-même, ou s'in-
cline profondément.

9. Lorsque l'encensement est fini, il reprend l'encen-
soir et le remet au Thuriféraire

;
puis il monte de nou-

veau sur le marchepied, et, ayant fait l'inclination à la
croix avec l'Officiant, il descend, fait la génuflexion in

tm

--j«-.vv-,.„„^wv. xt^xiwtu icnL-ciiBujr au a numéraire, il se
tient auprès de l'Officiant pour lui indiquer ce qu'il doit
lire ou chanter. Il est lui-même encensé après ceux
du Chœur.

10. Après que l'Officiant a dit Fidelium animœ, le
Cérémoniaire lui rend sa barrette, et va avec lui à l'au-
tel, après avoir salué le Chœur à l'ordinaire. Ils font la
génuflexion, puis le Cérémoniaire accompagne l'Offici-
ant lorsqu'il retourne à la sacristie.

11. Si l'on ne dit pas les Complies, /iprès avoir
lait la génuflexion au pied de l'autel, le Cérémoniaire

tant qui présente la cuiller au Prélat, et qui demande qu'il bénisse
1 encens*

(1) On suppose toujours qutf l'Officiant n'est pas assisté par des
Chap.ers

;
car alors ils font l'office qu'on attribue ici au Cérémonial-

re. Celui-ci présente la navette, l'encensoir, etc. aux chapiers,
au lieu de les présenter directement à l'Officiant ; cela se fait sansaucun baiser a l'égard du Chapier, cette marque de respect ne de-

/oVTn^T"" ''^" '1"^ * *^«"^ ^« l'Evêque ou de l'Officiant.

y) Si 1 Evoque est présent, l'Officiant est encensé, non pas à son
siège, mais u l'autel, comme a la messe ; alors il est encensé de deux
coups seulement, et l'Evoque est encensé ensuite de trois coups par
son Prêtre assistant. Quant d celui qui doit encenser l'Officiant c'est,
conrime dit l'Auteur, le Cérémoniaire s'il n'y a nasde Chapiers assise
tants, auquel cas c'est au premier de ceux-ci. (Voii le n. 12 qui suit.)
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indique à l'Officiant l'antienne de la sainte Vierge, qu'il
doit commencer et qu'on dit debout ou à genoux, selon
le temps. En s'en retournant à la sacristie, le Cérémo-
maire se tient à la gauche de TOfficiant; il salue avec

l^déSer!'""'
P"" '"^^^^ P""^^P^^« ^' ^'-^« '

12. S'il y a des Chapiers, le Cerémoniaire a soin que
e premier d entre eux accompagne l'Officiant du côté
droit, et l'encense.

13. Si, en outre de l'autel du Chœur, on doit encenser
quelque autre autel, par exemple, celui du très saint Sa.
crement, qui alors doit être encensé en premier lieu
on observera ce qui suit. Pendant l'hymne, le Ceré-
moniaire invitera deux ou quatre des plus dignes duChœur à assister à l'encensement (1).

^
°

14. Il a soin qu'aussitôt après l'intonation du Magnû
jîm^ on se trouve devant l'autel dans l'ordre su ivînt :
les Acolytes avec leurs chandeliers, le Thuriféraire aumih^i d eux les deux ou quatre plus dignes du Chœu^
de rière les Acolytes, la face touriée vers l'autel.

nr^ttl^. ""'l'^'^'l
^^^«"^Pagne à l'autel l'Officiant,

qui marche au milieu des Chapiers. En arrivant, il fait
la génuflexion avec les autres, et, après avoTr salué 1^Chœnr lis vont tous faire l'encensement en cet ordre!

ib. Le Thuriféraire marche le premier j les Acolvtes

elS ' frr"'"'^^^ ^h^f'i^^« ^^ chaqrcôté

tf?f^\
'^ t '"^"^^"^ ^^ ^'^^P^- Ils marchant cou-

verts de leurs barrettes.

o./7'ff;°''?"'''".'^f
^'"''^ ^ ''^"^«1 du saint Sacrement,

a tel autre autel que l'on doit encenser, tous font aévcrencc convenable. Les Acolytes et les Chapie s

n ors « frf ""T^^-
\™c^a"t monte avec deux Cha-

a 1 nH
«marchepied pour faire l'encensement, et lesau res attendent debout et immobiles.

révLnr.r''^"''"'!?^
terminé, ils font tous ensemble la

Snn'L'?^'"^^^'' 'V?
'" retournent dans le mêmeoMre qu ils sont venus. En arrivant dans le Chœur, les

EcnLfni'/
* ''"' ^^'^P'*!'S' on peut se dispenser d'invitor d'autri.»

.iTTlT''' «"^t".'ît 8 .le trajet pour aller à Pautul du «ain. ^c^'^"—
^ « V3i pas consiaôrwbie.

i-^^crç-
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Acolytes se partagent, ainsi que les Chapiers : le Thuri-
féraire prend le côté droit, et lorsque l'Officiant est arri-
vé avec ses deux Chapiers-Assistants, ils font tous la
révérence convenable au Chœur, puis à l'autel (1).

19. Les Acolytes reposent aussitôt leurs chandeliers
et s'en retournent à leurs places. Les autres se rangent
comme pour l'encensement du premier autel. Pour cet
encensement, on ne met i)as de l'encens une nouvelle
fois.

20. Cet encensement fini, ils font tous la révérence
convenable à l'autel et au Chœur. Les Chapiers con-
duisent l'Officiant à son siège, et ceux du Chœur, qui
sont venus pour assister à l'encensement du premier
autel, s'en vont à leurs places après s'être entre-salués.

It^ ARTICLE IV.

Des Chapiers et des Chantres.

1

.

Les fonctions de Chantres peuvent, du moins en
beaucoup de circonstances, être exercées par des Cha-
piers

;
amsi le supposent Merati, Catalan, Baldeschi.

Mais cependant il ne fiut pas confondre ces divers offi-

ces.

2. Les Chapiers sont, comme nous l'avons dit, avant
tous les Assistai de l'Officiant. Lorsqu'ils ne sont que
deux, il est au moins convenable qu'ils remplissent cette
fonction exclusivement et laissent celle du chant aux
Chantres en surjilis. Mais s'ils sont six ou même qua-
tre Chapiers, il suffit à la rigueur que les fonctions de
Tassistance soient remplies par les deux premiers ; et
les autres, d'après un usage devenu à peu près général,
peuvent remplir celles de Chantres.

3. Dans les cas donc où il n'y a que deux Chapiers,
ils ne délaissent point leurs fonctions d'assista', •, et
alors les antiennes sont annoncées, et les imumto sont
entonnés par deux Chantres en surplis.

^

4.. (^uant à la place des chantres, le Cérémonial ne
l'assigne pas i)03itivement ; il dit simplement qu'ils

(1) On suppose que le Chœur est devant l'autel, ou que du moins
l'on paMij dans le Cuiaur,

"%
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entonnent les psaumes in medio Chori
; mais, d'après

une réponse du Préfet de la S. Congrégation des Rites
(3 octobre 1851), ils ont leurs sièges au milieu du
Chœur.

5. Les Chapiers, après s'être revêtus du surplis, aident
l'Officiant à s'habiller, et, aidés par les Acolytes, ils

prennent ensuite eux-mêmes leurs chapes, qui doivent
être convenables et uniformes. Ensuite ils se couvrent
eu même temps qu© l'Officiant.

6. Au signe du Cérémoniaire, ils descendent, et ayant
fdit, la tête découverte, une inclination à l'image de la
sacristie, ils se couvrent de nouveau et se mettent en
marche derrière le Clergé, ayant l'Officiant au milieu
d'eux, et relevant sa chape de chaque côté (Cœrem.
Ei^isc, lib. II, cap. m, n. 1).

7. En entrant au chœur, ils se découvrent
; et, arrivés

à l'autel, ils font la génuflexion tous ensemble, rangés
^ en droite ligne

;
puis ils se mettent à genoux sur le der-

nier degré pour dire V^peri Domine (Ibid., n. 2). Au
signe du Cérémoniaire, ils se lèvent et, ayant fait les
révéren-es convenables à l'autel et au Chœur (IbiJ., n,
8), ils accompagnent l'Officiant à son siège, et ils res-
tent là un peu devant, de manière à ne pus tourner le
dos entièrement l'autel, jusqu'à ce que celui qui doit
le faire ait annoncé à l'Officiant la première antienne
n. 5et6)(l),

8. Les Chantres vont au milieu, où ils doivent enton-
ner les psaumes, faisant les révérences convenables tant

(1) Un Cérémoniaire, surtout dans les Offices solennels, peut
avertir et accornpa<,'ner oha(jue fois celui qui doit annoncer une an-
tienne.^ Tandis qu'aux Offices moins solennels, lorsqu'il n'y a que
deux Ciiapicrs, les Chantres iraient annoncer les antiermes seuls, sans
être m avertis ni accompcgnés par le Cérémoniaire. D'après une
réiwnse du Préfet de la S. Congrégation (3 octobre 1851), le Céré-
moniaire peut conduire nic'iîie les simples Chantres en surplis. Aux
doubles, l'antienne devant se chanter en entier avant le psaume, la
Chantre qui l'unnonce doit rester auprès de celui qui doit l'entonner
et tourné vers lui jusqu'à ce qu'il ait fini l'intonation ; mais aux
seuii-ciriubles le Chantre, aussitôt après avoir annoncé l'antienne,
l'puts'en retourner pour l'intonation du psaume. Les Chantres ou
tliapiers, ayant de quitter leurs places, s'entve-saluent ; ils saluent
celui à qui ils vont annoncer une antienne, d'abord enanivaiit au'uèa
lie lui, puis encore avant de le quitter.

^
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à 1 autel qu'au Célébrant, s'ils passent devant lui (l)
Après qu'ils ont entonné le psaume, ils s'asseyent sur
les tabourets qui sont préparés et disposés pour eux
dans le milieu du Chœur, devant l'autel (Cœrem. En
ibib., n. 6 et 7).

^''

9. Lorsqu'ils sont assis, et non auparavant, ils se cou-
vrent et continuent le chant avec le Chœur, chacun de
son côté (2).

10. Le premier psaume terminé, les deux Chantres
ou le Chapier vont annoncer l'antienne au premier daChœur du côté de l'évangile (3). Lorsque celui-ci a
repris 1 antienne, les Chantres entonnent le psaume aumiheu du Chœur, ce qui se pratique alternativement de
chaque côté (Cœrem. Eptsc, ibid., n. 8). Pendant ce
temps les Chapiers-Assistants restent asssis (4).

A V*A
'^'^''^^"^ *°"s les psaumes sont chantés et qu'on a

répété la dernière antienne, les Chapiers assistent au

(1) Nous ne parlons que des Chantres qui d'après le Cérémonial
doivent entonner les psaumes in medio Chori, parce que les Chaniers
assistants ne quittent point le Célébrant, et n'iraient L milieu qif'uu.

infn 31'
P^^"'" ^ 'f

'"'* lui-môme placé. Mais si son siège est au

ChoH
^"^

^ naturelle, les Chantres seuls vont fn medio

(2) Dans plusieiirs églises de France, les Chapiers se promènent
clans le Chœur. Cet usage est contraire au Cérémonial romain, dont
I esprit repousse ces mouvements inutiles. La S. Congréiration desRites a d'a.Ileurs déclaré, le 31 juillet 16G5, que cette pratique étacontra usum Ecclesiœ Romanœ. ^
(3) Il est d'usage général que chaque Chantre ou Chapier aille

alternativement annoncer seul l'antienne de son côté. Après mie les

rSl'î, %T,^
*'!î^''""*^ le l)saume jusqu'à la médiante, le côté duChœur où

1 antienne a été annoncée continue le reste du nremior

Iftp
'~

'\f
t pas nécesssaire d'annoncer l'antienne au premier des

8tal es
:

il su fit de commencer de manière à ce que les aritiennes sui-

Inïtriw''" r"'?''
"-''^ ""'""' '"^'""•''' ^* *1»'°" «•"« toujours

en descendant. C'est ainsi (pie nous comprenons le Cérémonial des
invoques (hb. II, cap. m, n. N). On peut, aux grandes solennités

commencer seulement aux Chanoines honoraires ou aux simples Piè-

h^ À''^ '^"^'*'''' •'""'^ ^^ ^"""^•" "'"^' ^'acres ou aux simples Clercs.
(4) On suppose que les assistants ne sont pas placés d côté des

Chantres de manière d former un môme corps avec eux; car dans ce
CBS quand un (,hapier est debout pour son office, tous doivent égale-

vil ^^'^,,'lf
'^"t' conlormément aux dispositions du Cérémonial des

iî-vêques (lib. I. cap. xvni, n. 8 et 9\
'V ^iUSui Xuu» Bllllt
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capitule, chanté par l'officiant (1). Et, après qu'il a
entonné l'hymne, qui lui est annoncée par le premier
d'entre eux, ils retournent à leurs places, où ils se
tiennent debout et découverts (Cœrem. Episc, ibid., n.
9).

J\rota. Si l'on chante V^ve Maris stella ou le Vmi
Creator, ils se mettent à genoux jusqu'à ce que la pre-
mière strophe soit finie {Cœrem. Episc, cap, i, n. 12 (2).

12. Après l'hymne, deux d'cntr'eux chantent le ver-
set, puis le premier ayant annoncé l'antienne à l'Officiant,

Ips Chantres entonnent le Magnificat. Après l'intona-
tion, les Chapieis prennent l'Officiant au milieu d'eux
pur le conduire à l'autel (Coirem. Episc, ibid., cap. ni,
n. 10).

13. En allant à l'autel du Chœur, supposé qu'on ne
doive [)as aller encenser quelque autre autel, ils salue .t

d'abord le Chœur, ayant soin de s'accorder
;
puis, arrivés

au pied de l'autel, ils lui font la révérence convenable
(à). Les deux premiers Assistants montent sur le mar-
chepied avec l'Officiant, et les autres, s'il y en a d'autres,
restent m piano. Le ])remier fait mettre l'encens duns
l'encensoir ( Cœrm. Episc, ibid ) de la même manière
que le Diacre le fait mettre à la ATcsse, et le second
soulève un peu la chape par-dessus le bras droit de
l'Officiant, afin que celui-ci puisse mettre l'encens plus
commodément.

14.. Pendant l'encensement, ils tiennent et relèvent
la chape de chaque côté. L'encensement fini, ils re-
tournent au milieu, font une inclination de tête à la
croix, descendent in piano, font la révérence convenable
à l'autel, saluent le Chœur, et reconduisent l'Officiant i

(1) Lorsque l'Evêque est présent, c'est un des Chapiers qui chante
1'; capitule (Cffr. Ep., lib. i, cap. u, n. 7), au li(Mi où se chantent
(1 ordinaire les leçons. S'il s'avance au milieu du Ciiœur devant l'au-
tel, il laïf la génuflexion in accessu et recessu.

(2) Les Chapiers.Assistants se mettent en cette circonstance à ee-
noux aux côtés du Célébrant, dans le lieu où il est d'usage que ce-
liii-ci s'y mette iui-même. ^

'

.
(3) 11 est bon de remarquer qu'ils vont tous à l'aute) W mains

jointe!.. Avant d(< quitter leurs siésïes, ils saluent chanue .
r,té du

th(i;univoc le Célébrant. Et toutes les lois qu'ils doivrnt quitter
•(. \^ii»Mut îyu» Busembie, iU i« saluent de iu môtne manier©.

23



]f^

254 PART. m. CHAP. m, ART. V.

son siège. Le premier Chapier l'encense de trois coups
;

après quoi le dernier, s'ils sont plus de deux, encense le

Chœur (Cœrem. Episc , ibid., n. 1 1 et 12) (1) de la même
manière que le Diacre l'a fait à la Mes.se, en commen-
çant d'ordinaire par le côté de l'évangile. Les autres

Chapiers vont à leurs places (2).

15. Lorsqu'il a encensé le premier ordre de chaque
côté, il encense les Chapiers de deux coups chacun (3);
puis il encense le reste du Clergé placé dans les stulles

inférieures. Enfin, revenu en sa place, il est lui-même
encensé par le Thuriféraire.

16. Après l'oraison, les deux derniers Chapiers chan-
tent le Benedicamus Domino (Cœrem, Episc, ibid.,n

15) (4).

17. Après qu'ils ont chanté le Benedicamus, tons

prennent TOfRciant au milieu d'eux pmir aller à l'autel:

ils saluent le Chœu;, font la génuflexion à la croix, s'en

retournent dans l'ordre qu'ils sont venus, la tète couver-
te, à moins qu'ils ne restent pour la récitation de l'an-

tienne ordinaire {Cœrem Episc, ibid.).

18. Arrivés a la sacristie, si le Clergé est sorti du

Chœur, ils lui font le salut convenable
;
puis ils quittent

leurs ohnoes et aident l'Officiant à se déshabiller.

JS'ota. ;Si l'on doit encore encenser un autre autel que
celui du Chœur, ils se conformeront aux instructions don-

nées au chapitre du Cérémoniaire.

ARTICLE V.

Instructions pour V Officiant.

1. L'Officiant, revêtu non d'une aube {Décr. de la S.

(1 ) A moins que l'encensement dit ("hreur ne soit fait par le Thu-
rifér.'iire, ce que permet le Cérémonial.

(2) Lorsque l'Evêque est présent, l'Officiant est encensé, avant de

quitter l'autel, au coin do l'épîlre, i;ar le premier Chapier, de deux-

coups seulement ; mais, l'évêque absent, l'Officiant est encensé à m\
fiiége de trois coups. Le Chnpicr chargé de l'encensement doit t-n-

suite le poursuivre do la ttiônie tiiunière que le Diacre à la Messe.

(3) Si les Chapiers étaient Chanoines, il les encenserait les pip-

miers.

(•1) Dans beaucoup d'églises, le verset Bencdicamnx Doi-imopi les

petits -.ersfis. t.mi apn-s rhytiinc (ju'iipres les dntienaes des mémoi-
K», soui chunté:i par des EnÏAuU de Choeur.

(
i|'"|.
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Congreg. des R., 13 juillet 1658), mais seulement de la
coita (surplis ou rochet) et d'une chape, sans étole (S,
Congr., 9 septembre 1668), après avoir salué Pimaee
de la sacristie se rend àl'autel, la tête couverte, acccm-
piignéduCéremoniaire(l). En arrivant, il lui donne
sa barrette, et ayant fait l'inclination convenable ou la
génuflexion in piano, il se met à genoux sur le plus bas
degré, et dit V^pert, Domine {Cœrem. Episc, lib. n, cap.
m, n. 2).

r j , f.

2. Il se lève ensuite, fait la révérence convenable à
1 autel, salue le Chœur, et se rend à sa place, où il dit le
Pater et VAve (2), et entonne le Deus in adjutorium. Il
s assied quand on commence le premier psaume, et, le
Cerémoniaire lui ayant rendu sa barrette, il se ciuvre.

3. Il se découvre et s'incline au Gloria Patri, aux
noms de Jésus et de Marie, etc.

4. Les psaumes finis, il se lève pour chanter le capi-
tule (3) et entonner l'hymne. Dès lors il reste debout
jusqu a ce qu'il ait entonné l'antienne de Magnificat
{Cœrem. Episc, ibid., n. 9 et 10).

^ -^

5. Il s'assied ensuite (4), se lève de nouveau lorsqu'on
commence Magnificat. Après l'intonation du cantique,
Il se rend à l'autel, les moins jointes, ayant soin de

«.fin^^'^^'i&'^'^^'^'y^"^- I-* s. Congrégation des Ritesa ecide que l'Officiant peut ne prendre la chape que pour^aScat- Comuetudo,ut Hebdomadarius ad Vesperas caJitvluvSad

Iff ^ ^1 •
^^^V'^^^' il est au moins convenable qu'il en softrevêtu auss, bien qu'eux dès le commencement des Vêpres S RC ensuit:

'; Hebdomadarium seu alium qui Officium faciat in Ves:

(i) Anx termes du Cérémonial flib n can \,i\ \1 rl^lu^^ .

J3)
Lorsque PEvêquc est présent, c'est u'n Cliaulre qS dit if c;pi.
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Ii'iffl

saluer les deux côtés du Chœur avant de partir ( Cœrem.

Episc, ibid., n. 14). (1).

6. En arrivant, il fait à l'autel la révérence conve-

nable, il monte sur le marchepied, et, ayant baisé l'au-

tel, il procède à l'encensement à l'ordinaire (2). Après

quoi il rend l'encensoir au Cérémoniaire, à moins qu'il

ne soit assisté par des Chapiers
;
puis il retourne au mi-

lieu, fait une inclination de tète à la croix, descend in

piano, et, après avoir fait la révérence convenable à

l'autel et salué le Chœur, il se rend à son siège, où il

est encensé de trois coups (^Cœrem. Episc, ibid., n. 10

et 11) (3).

7. Le Magnificat terminé, il s'assied pendant l'an-

tienne. Il se lève pour les oraisons, et, après avoir dit

Fidelium animœ (4), il quitte son siège, et se rend à

l'autel après avoir salué le Chœur {Cœrem. Episc, ibid.,

n. 14 et 15).

8. Arrivé à l'autel, si l'on ne doit pas dire les Com-
plies, il commence Pater noster, qui se continue à voix

basse
;

puis il dit Dominus det nobis suam pacem ; et,

lorsque l'on a terminé l'antienne qui convient au temps

et que l'on dit ou à genoux ou debout, selon que le pres-

crit la Rubrique, il se lève, et dit l'oraison sur le ton

férial, et enfin le Divinum auxilium, etc. {Cœrem. Episc.

ibid., n. 15).

9. Si le Clergé sort du Chœur après les Vêpres, l'Of-

ficiant attend qu'il soit sorti pour se rendre à la sacristie.

Au signe du Cérémoniaire, il fait à l'autel la révérence

convenable, se couvre, et le suit. Arrivé si la sacristie, il

(1) L'Auteur a omis de dire que l'Officiant, aussitôt qu'il s'est levé

et avant de se rendre à Pautel, fait d'abord sur lui-même le signe de

la croix {Ibid., n. 14).

(2) Absolument comme à la Messe, en commençant par mettre

l'encens après qu'il a baisé l'autel.

(3) Lorsque l'Evêque est présent, l'Officiant est encensé, non de

trois coups à son siège, mais seulement de deux coups à l'autel, im-

médiatement après l'encensement : pour cela, il se place au coin de

l'épître, de la même manière que le Célébrant lorsqu'il est encensé

à la Messe.

1^4) Lors l'Evêque est présent, immédiatement après le Benedka-

mm Domino, il donne la bénédiction (Cœr, Jïïp.. lib. ii, cap. lii n,

il). L'Officiant 0» ritire auraitât après.
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se découvre, salue le Clergé, et se déshabille à l'ordi-

naire.

10. Si après les Vêpres on dit les Complies, lorsqu'il

a dit Fidelium animœ et fait à l'autel et au Chœur les

sahits convenables, il s'en va à la sacristie quitter sa
chape, etc.

Kola I. Si l'on dit VAve Maris steîla, ou le Veni
Crealor, après que l'Officiant a entonné ces hymnes, il

se met à genoux pendant toute la première strophe, et de
même en d'autres circonstances {Ccerem. Episc.y ibid.,

cap. I, n. 12).

JVo/a //. S'il doit encenser un autre autel que celui

du Chœur, il se conformera aux instructions données
pour le Cérémoniaire.

CHAPITRE IV.
i>

S '-r'"

Des Vêi

Des Vêpres en présence du si^Wt Sacrement, arec la
manière de Pexposer et dobner la Vénedictioni.

èpres en présence du très-si^t Sacrement, j \

1. Le Cérémoniaire aura soin, pour (i^ité s<^l,^iij[ité('*

défaire préparer, dans la sacristie, en outre âéee.4ittMsSx
nécessaire pour les Vêpres solennelles, une étole pour
cehù qui doit exposer et renfermer le très-saint Sacre-
ment.

2. Si le très-saint Sacrement repose à un autre autel
que celui où il doit être exposé, il préparera encore le

petit dais (1), l'écharpe et les torches dont on devra se
servir pour le transporter.

(1) A Rome on ne déplace jamais le très St .Sacrement de l'autel
où'il repose sans qu'on le couvre d'un dais, quelque court que doive
être le trajet. Les dais dont on se sert en pareille circonstance sont
très simples. Us sont faits en forme de parasols, 'ouvrent et se fer-
ment de la même manière, et sont portés par une seule personne.
C'est ce qu'on appelle Vnmbrclhno. A Lyon et à Bordeaux, on se
sert aussi de ce petit dais, dont l'usage est désirable pour toutes les
églises. Il serait surtout précieux pour porter le saint Viatique aux
malades, dans les lieux où il est difficile de faire usage d'un dais or-
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3. Il place sur l'autel le corporal, la clef du Taber-
nacle et l'ostensoir.

4. Sur la crédence il met l'écharpe (à moins qu'elle
ne soit préparée à la sacristie pour le cas où l'on doit
transporter le très-saint Sacrement), et le livre de l'orai-
son du saint Sacrement pour la bénédiction,
^^es Chapiers se tiennent prêts pour partir avec

lOfRciant. Celui-ci, en cette circonstance, met l'étole.
On se rend à l'autel dans le même ordre qu'à l'ordi-

T^"^ j*
si ce n'est que, dans ce cas, le Thuriféraire mar-

che devant les Acolytes, portant l'encensoir et la na-
vette.

6. Arrivés au Chœur, les Ministres font la génu-
flexion, et se mettent à genoux sur le dernier degré, aux
côtés de l'Officiant. Les Acolytes jx)sent leurs chandeliers
en lieux convenables. Un Prêtre, ayant pris une étole,
monte sur le marchepied, étend le corporal, ouvre le
tabernacle, et fait la génuflexion un peu par côté, la face
vers l'évangile, pour ne pas tourner le dos à l'Officiant;
ce à quoi il faut prendre garde toutes les fois qu'on ex-
pose le saint Sacrement devant l'Officiant. Ensuite il

tire le très-saint Sacrement du tabernacle, le met daus
l'ostensoir, qu'il dresse au milieu de l'autel, fait de nou-
veau la génuflexion, et le met sur le trône préparé (1).
Puis il descend in piano au coin de l'épître, quitte son
étole, et se met à genoux au même lieu.

7. Ensuite l'Officiant et ses deux Assistants ayant
fait une inclination profonde, se lèvent, et l'Officiant

,, (y L'Auteur ne suppose pas un trône élevé, comme ils le sont
a ordinaire en France. Il suppose au contraire que le lieu préparé
pour

1 exposition est à la portée de l'Officiant, qui peut, à l'instant,
même, et sans moyens étrangers, y placer l'ostensoir. C'est pour-
quoi, selon lui, on place d'abord le saint Sacrement, pt on ne l'en-
censé qu'ensuite. Mais en France, généralement, le lieu de l'expo-
sition est élevé, il faut des gradins et une espèce d'échelle pour yatteindre. Le plus souvent ce n'est pas l'Officiant, mais un autre
i-retre ou un Diacre qui place l'ostensoir sur ce lieu élevé. C'est

. ^f1 ?® ''**?°" P°"^ laquelle on encense le saint Sacrement
aaDord, et on l'expose ensuite. Du reste, les Rubricistes sont
partagés sur le point de savoir si l'encensement du saint Sacre-
ment doit se faire avant ou après l'exposition. Pendant l'exposition,
on peut chanter ce qui est régulièrement établi par l'autorité com-
pétente ou au moins par l'usage.

à genoux ; e

(1) Petit dais, d



DES VÊPRES EN PRÉS. DU S. SACREMENT. 259

met d(' l'encens dans l'encensoir. Le premier Chapier
lui prés<'nte la navette, sans aucun baiser, et le second
soulève sa chape par-dessus le bras droit lisse mettent
à genoux ; et, l'Officiant ayant reçu l'encensoir des
mains du premier Chapier, ils font une inclination pro-
fonde ;

l'Officiant encense le très-saint Sacrement de
trois coups, ses Assistants soulevant le bord de sa
chape. Ils font de nouveau une profonde inclination,

et l'Officiant rend l'encensoir au premier Chapier, lequel
le remet au Cérémoniairc. Après avoir dit Aperx^
Domine, ils se lèvent, font tous ensemble in piano la gé-
nuflexion utroque genu, avec inclination profonde, et
s'en vont à leurs places more solito.

8. Si le très-saint Sacrement repose à un autre autel
que celui où il doit être exposé, on observera les céré-
monies suivantes. Un peu avant le moment des Vê-
pres, un Prêtre, revêtu d'un surplis avec l'étole, sort de
la sacristie, la tête couverte de sa barrette, portant des
deux mains devant sa poitrine la bourse qui contient le
cor|X)ral et la clef du tabernacle ; il est accompagné du
Cérémoniaire, qui porte l'écharpe et Vombrellino (1), et
précédé de Clercs qui portent des flambeaux.

9. En arrivant à l'autel, ils font tous la génuflexion.
Le Prêtre, après avoir donné sa barrette au Cérémo-
niaire, monte sur le mnrchepied, étend le corporal, ou-
vre le tabernacle, fait la génuflexion, tire le très St. Sa-
crement, et se met à genoux. Alors le Cérémoniaire
lui met l'écharpe sur les épaules, puis il se relève, prend
le saint Sacrement, la main gauche couverte du voile,
dont il rejette l'extrémité sur l'autre main, et le porte
des deux mains devant sa poitrine, en récitant des
psaumes, à l'autel où il doit être exposé ; les Clercs qui
portent des flambeaux marchent devant en psalmodiant
alternativement avec lui. Le Cérémoniaire marche
derrière, en portant Vombrellino ouvert au-dessus du
saint Sacrement.

10. Lorsqu'ils sont arrivés, les Clercs se mettent à
genoux in piano, à quelque distance du Prêtre. Celui-ci
monte sur le marchepied, pose le très-saint Sacrement

(1) Petit dais, dont il a été parlé, p. 257.
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sur le corpoml, et fait la génuflexion. Il quitte enmême temps Pécharpe, que le Cérémoniaire prend et
porte sur la crédence. Celui-ci met aiLssi VombreUino
en sa place.

11. Le Prêtre se relève, met le saint Sacrement dans
1 ostensoir, et, ayant fait de nouveau la génuflexion il
le place sur le trône préparé. Il descend ensuite'm
piano, fait la génuflexion vtroçue genu sur le dernier
degré, puis, s'étant relevé, il met l'encens sans le bénir
(Dans cette circonstance, le Thuriféraire, n'étant pas
sorti de la sacristie à l'ordinaire pour marcher devant
les Acolytes, se trouve à l'autel avec l'encensoir et la
navette.) L'Officiant, ayant mis l'encens, se met de
nouveau à genoux, encense le très-saint Sacrement de
trois coups. Après une courte prière, il se lève ; tous
ensemble, ils font la génuflexion ntroque eenu, et s'en
retournent à la sacristie.

12. Après que le très-saint Sacrement est exposé, le
Cérémoniaire avertit le Clergé d'entrer au Chœur (1).
±-n arrivant, t.n fait la génuflexion à deux genoux, puis
on se rend chacun à sa place sans se saluer réciproque-
ment. On se tient debout jusqu'à ce que l'Officiant se
mette lui-même à genoux avec les Chapiers sur le der-
nier degré. Ces Officiers sacrés, en arrivant, se décou-
vrent aussitôt qu'ils sont en vue du saint Sacrement;
Ils portent leurs barrettes à la main, font la génuflexion
utroque genu conjointement avec les Acolytes et le Cé-
rémoniaire.

13. Après avoir fait ainsi à genoux un salut profond,
tous se lèvent. Les Acolytes portent leurs chandeliers
au heu ordinaire, et l'Officiant se met à genoux avec les
Chapiers sur le dernier degré pour dire V^peri Domine,
etc. Au signe du Cérémoniaire, ils se lèvent, font de
nonveau la génuflexion utroque genu, vont à leurs places
more solilo, si ce n'est que, le saint Sacrement présent,
on ne salue pas le Chœur.
U, Les Vêpres, jusqu'à Magnifcat, se disent more

«il? f^"
^[«"ce, lorsqu'on doit exposer le très-saint Sacrement m-

méd^atenr,ent avant un Office, c'est l'usage, général que le

cSe ;L;?l't "iffi""'
auparavant, et l'exposition elle-môL fait

IJXVCi
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soliio, excepté que tous demeurent la tête découverte
et que les Chantres, après avoir entonné les psaumes!
font seulement signe au côté qui doit poursuivre, mais
sans jamais s'entre-saluer.

15. A Magnificat, l'Officiant, s'étant rendu à l'autel
avec les Chapiers, fait d'abord la génuflexion uiroque
genu, monte sur le marchepied, fait une simple génu-
flexion avec ses Ministres {Bisso, litt. M., n. 222 6 1.
-Bauldry Y^n m, cap. xvi, art. 6, n. lî),. baise l'au-
tel, met et bénit l'encens, aidé par ses Assistants, dont
le premier lui présente la navette sans aucun baiser •

ensuite ils se mettent à genoux sur le bord du marche-*
pied, 1 Officiant encense le très-saint Sacrement; ils se
relèvent, font de nouveau la génuflexion, et l'encense-
ment de l'autel se fait comme d'ordinaire lorsque le
saint Sacrement est présent {Merati, part, iv, tit. xii, n.
2», sub fine).

'

16. L'encensement de l'autel étant terminé, ils re-
viennent au milieu, font la génuflexion unico trenu, des-
cendent zn^/ano, l'Officiant et le second Assistant par
le côté de l'eyangile, et le-pri^mier Assistant par le côté
de 1 épitre (Meratz et Baulriry, ibid.), font la génuflexionmnhno vtroçue genu, et s'en retournent à leurs places :
car on ne doit alors encenser aucun autre autel, pasmême celui où reix)serait le saint Sacrement, ainsi que
la décrété la S. Congrégation des Rites, le 7 mai 1746.
ensuite on encense le Célébrant et le Chœur. Le
Jhuriféraire encense le peuple par côté, de manière

T P'*?,tourner le dos au saint Sacrement. Il reste
près de l'autel jjour la bénédiction (1).

17. Après que les oraisons sont terminées, les Acoly-
tes reportent leurs chandeliers en leurs places ordinai-
res

;
et, après le Benedicamus, l'Officiant, sans dire i't-dehum anmœ {Bauldry n. 9) (2), se rend au milieu de

1 autel, où il fait d'abord avec les Chapiers la génuflexion

le feu à ia'sacSe.'^"'
'"'**'"* '' ''''^ ^'"'"^'' '^"''^ "'"" renouveler

lorwiL^r^ "xT'l'^"%'^"^. '^^'^ ^^ ^«"'^'T n'<^st pas applicable

exemple; qu^lleest "précédée d^^;é;<^;75^hy;,S!retr'
*"
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in piano des deux genoux
;
puis il se relève, et se met à

genoux avec eux sur le dernier degré.
18. Au signe du Cérémoniaire les Clercs viennent

avec leurs flambeaux
; les Chantres entonnent.le Tantum

ergo, et l'Officiant encense le saint Sacrement à lordi-
naire. Après qu'on a dit le verset Panem de Cœ/o(l),
l'Officiant se lève, et sans dire Dominus vobiscum, pour
se conformer à la décision de la S. Congrégation des
Rites du 16 juin 1663 ; sans non plus faire la génu-
flexion, ainsi que l'a décidé la S. Congréeation le 2 août
et le 6 septembre 1698, il dit debout l'oraison Deus gui
nobis, etc., avec la conclusion Qui vivis et régnas in se-
cula seculorum (2). Et alors celui qui doit remplir cet
office, ayant mis une étole, monte sur le marchepied, et
descend le très-saint Sacrement sur l'autel, avec la gé-
nuflexion avant et après, puis il se retire et ôte son étole.

19. L'Officiant, après avoir pris l'écharpe sur ses
épaules, s'incline profondément (f), monte avec ses
Ministres sur le marchepied, fait la génuflexion, et
prend en&uite le très-saint Sacrement avec les deux
mains couvertes du voile

;
puis, se tournant sur sa droite

vers^le peuple, il le bénit more solito (3).
J\rota. Si l'autel était à la façon orientale, il donne-

rait la bénédiction sans se retourner.
20. La bénédiction donnée, il fait la génuflexion (4).On lui ôte l'écharpe, et il descend in piano (comme

nous l'avons dit au n. 16). Il se met à genoux sur le
dernier degré. Le Prêtre qui a l'étole, ayant fait un
salut profond, monte sur le marchepied, fait la génufle-

(1) Pendant tout le temps pascal, le jour de la Fête-Dieu et pen-

/o\^^"n'^^j^-®'
"" ^' ^""*'" '^^ ^^^° ^^^ ajoute": Alléluia.

(^) lelle doit être la petite conclusion de celte oraison : la S. Con-
grégation des Rites l'a ainsi décidé le 14 juin 1687, et le 10 septembre

(t) L'usage à Rome est de faire cette prostration, seulement lors-
que l'on est monté sur le marchepied.

(3) Voici ce que le Rituel prescrit pour la bénédiction donnée par
Je simple Prêtre :

'< Sacerdos,facta genuflexione, semel benedicat po-
pulum in modum crucis, nihil dicens." Et voici ce que prescrit le
Cérémonial pour l'Evêque ; «' Cum illo (SS. Sacramento) signum
crucis super populum ter faciat, nihil dicens." (Lib. n, cap. xxxiii,
n. 27.)

> f r '

(4) Après avoir fait le tour entier (Gardellini).
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xion, et replace le très-saint Sacrement dans le taberna-
cle, ayant soin de faire la génuflexion avant de le fermer.

J^ota. S il n'y avait pas de tabernacle à l'autel, alors
ce Prêtre, ayant nus la sainte hostie dans la custode, la
laisserait sur le corporal, en la couvrant d'un voile : et,
après que le Clergé se serait retiré, il la transporterait
de la manière que nous avons déjà dite.

21. Lorsque le Cérémoniaire en donne le signe, les
Clercs partent avec leurs flambeaux: les Acolytes
prennent leurs chandeliers, s'en vont au milieu : et.
après avoir fait la génuflexion, il s'en retournent à la
sacristie de la manière accoutumée.

O CHAPITRE SUPPLÉMENTAIRE.
toe la Bénédiction du très-saint Sacrement.

Nous croyons utile d'ajouter ici un chapitre sur les
prières à réciter et les cérémonies à observer pour les
bénédictions du très-saint Sacrement, ou, comme l'on
dit en plusieurs églises de France, pour le Salut.

1. L Officiant qui préside à cette C^^monie peut
être accompagné de Ministres sacrés, c'est-à-dire d'un
Diacre et d'un Sous-Diacre en dalmatique et tunique,
mais sans manipules (Rép. du Préfet de la S. Congré-
gation des Rites du 3 octobre 1851).

2. Si la bénédiction est donnée immédiatement après
un Office, on garde la couleur de cet Oflîce; mais si c'est
une fonction séparée,onprend toujours la couleur blanche.

d. immédiatement avant la bénédiction, on doit tou-
jours chanter sinon le Pange lingua en entier, du moins
IQ Iantumergo,le Panemde Cœlo et l'oraison du' très-
saint Sacrement, Deus gui nobis sub Sacramento (f).

4.. On permet aussi le chant de difli-érentes prières,même en l'honneur de la sainte Vieige et des Saints
juzta varias congruentias vel occastone speciahum precum
^n^riduum vel J^ovemdiale productamm (Rép. du 3 oc-
tobre 1801). Ces pièces doivent être chantées avant le
1 antuyn ergo. Elles doivent être en latin, mais il n'est
pas absohiment nécessaire qu'elles soient tirées du Mis-
sel ou du Bréviaire (ibid.).

rn?i
^^

''^i'
•'*J°"^® quelques oraisons à celle du St. Sacrement, laconclusion doit concorder ^vgc Is deraière.

^
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On admet VJIve verum, Vlnviolata et d'autres prières
propres au temps ou au jour et consacrées par la tradi-

tion. A Rome, on chante très souvent les litanies de
la sainte Vierge ; aux prières des quarante heures, on
chante les litanies des saints.

5. Les prières qui précèdent le Tantum ergo peuvent
se composer de répons, d'antiennes, de versets et d'orai-

sons, et à chaque antienne on peut joindre immédiate-
ment le verset et l'oraison qui la suit (Ibid,'). Mais après
le Tantum ergo on ne doit dire que le v. Panem de Cœlo,
lors même que l'on ajouterait quelque oraison à celle du
saint Sacrement. Ainsi l'a décidé la S. Congrégation
des Rites le 7 septembre 1850.

6. Il appartient à l'Ëvêque de déterminer et de lyêgler

les prières qui seront dites en outre de celles que prescrit

la Rubrique.
7. L'Officiant encense le saint Sacrement aussitôt

qu'il est tité du tabernacle et aussi pendant la strophe

Genilori genitogue. A chaque fois il met de l'encens

qu'il ne bénit point.

8. Le Chœur est à genoux pendant tout le temps que
le saint Sacrement est sur l'autel, à moins qu'on ne
chante quelque prière que la Rubrique ou l'usage font

réciter debout, comnie le Te Deum.
9. Le Prêtre, après l'oraison, reçoit sur ses épaules

l'écharpe, qui doit toujours être de la couleur blanche,
et donne la bénédiction sans rien dire, faisant un seul

signe de croi/C sur le Clergé et le peuple, prosternés dans
un profond silence.

10. Après la bénédiction on renferme immédiatement
le très-saint Sacrement. On peut alors chanter le

psaume Lnudate Dominum omnes gentes, ou autre chose
qui convienne à la circonstance (f).

(t) Juxta instructionem S. Congr." Conc. Instit. Eccles. 30 § 23,

ante SS. Sacramentum publiée expositutn eexdecim ardere debent
lumina, numquam vero minora duodecitn, et juxta decretum S. C.

Episc* et Rej». 9 Dec. 1602, sex lumina debent accendi pro privata

exjK)sitione SS. Sacramenti, id est, cum sacra pixis tabernaculo non
est extracta.

Si quandoque privata ex causa SS. Eucharistia exponenda vide-

bitur, à, Tabernaculo numc^uam extrahatur, sed in pixide velata, in

apeitQ ejusdem Tabernacuh ostio^ cunti assistentia alicujus sacerdotis
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;

(O- CHAPITRE V.

Des Vêpres solennelles en présence de l'Eveque*

1. L'Êvêque peut assister aux Vêpres comme à la
Messe solennelle, ou avec les ornements pontificaux, le
rochet, l'amict, l'aube, la ceinture, la croix pectorale,
l'étole, la chape, la mitre et la crosse; ou simplement
avec l'habit ordinaire de chœur. Dans le premier cas,
il occupe le trône, et il est toujours accompagné du Prê-
tre assistant et de deux Diacres d'honneur en habit
ordinaire de chœur ; ils ne se rovétent des habits sacrés
qu'autant que l'Évêque officie lui-même (Cœrem., iib.

II, cap. I, n. 4, et cap. ii, n. 2).

2. Avant de commencer, l'Officiant en demande la
permission à l'Évêque (Iib. ii, cap. ii, n. 4) par une
inclination.

3. Les antiennes sont annoncées par les Chantres ou
les Chapiers à l'ordinaire, et non par celui qui les an-
nonce lorsque l'Évêque officie (Ibid., n. 2 et 5).

4. Le capitule est chanté, non par l'Officiant, mais
par l'un des Chantres (n. 7). C'est ordinairement dans
le lieu où l'on chante les leçons.

5. Porr Magnificat, l'Evêque bénit l'encens à son
siège comme pendant la Messe. Le Célébrant fuit l'en-
censement de l'autel à l'ordinaire. L'orsqu'il a fini, il

est encensé, non pas à son siège comme lorsque l'Évê-
que est absent, mais à l'autel même, de la même ma-
nière qu'à la Messe. Il est encensé de deux coups seu-
lement par son premier Chapier assistant, et l'Evêque
l'est immédiatement de trois coups après lui par le
Prêtre assistant

;
puis l'encensement se poursuit à l'or-

dinaire (Ibid., n. 8 et 9).

6. Immédiatement après le Benedicamus, et sans que
l'on dise le verset Fidelium, l'Évêque donne la bénédic-
tion solennelle de la même manière qu'a la Messe, la

stola et superpelliceo induti, et cum sex saltem luminibus cereis col-
locetur. Cong. Epis, et Reg. 9. Dec. 1602.
Quando Sacerdos benedicit popubim cum sacra pixide, débet illam

totam cooperire extremitatibus veli oblongi humeralis (D€cr> dirl 23
itbr, 1838).

• t:
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têfe couverte de sa barrette, si n'étant pas paratus, il ne
se sert pas de la mitre (Ibid., n. 10.)

7. Si la bénédiction du très-saint Sacrement est don-
née par l'Officiant et non par l'Evêque, le Prélat, accom-
pagné de ses Assistants, vient se mettre à genoux sur
un prie-Dieu préparé devant le milieu de l'autel. L'Of-
ficiant, accompagné de ses Ministres, se met à genoux
sur les degrés latéraux. C'est l'Evêque seul qui met
l'encens et fait l'encensement : pour cela, il s'avance à
chaque fois et se met à genoux sur le dernier degré de
l'autel

; puis, l'encensement terminé, il retourne à son
prie-Dieu. L'Officiant, placé à l'un des côtés de l'autel,
récite l'oraison à l'ordinaire.

o CHAPITRE VI.

Bes Vêpres présidées par PEvcque.

1. Lorsque l'Evêque veut officier aux Vêpres, ses
Mmistres sont: lo le Prêtre assistant; 2» les deux
Diacres assistants; 3o les Acolytes, qui doivent porter
le livre, lo bougeoir, la crosse et les mitres, et qui peu-
vent être en chape

;
4» les Acolytes ordinaires pour l'en-

cens et les chandeliers. (Aux Vêpres, l'Evêque ne se sert
pas du grémial).

2. Les Officiers assistants. Prêtres ou Diacres, rem-
plissent les mêmes fonctions que quand l'Evêque est sur
le trône à la Messe. Le Prêtre assistant est chargé du
livre, il le présente sur son front lorsque l'Evêque chante

;U est aussi chargé de faire mettre et bénir l'encens et
d encenser l'Evêque. Les Diacres assistants sont char-
gés des mitres, d'adapter convenablement la chape lors-
que 1 Evêqiie est assis, ou debout, ou à genoux ; de la
soulever lorsqu'il doit bénir ou faire quelque autre usage
de ses bras, etc.

3. Quant aux Acolytes chargés des attributs, 1» l'A-
colyte du livre et celui du bougeoir feront attention
qu ils doivent simultanément faire leur office, l'un en
présentant le livre, à portée des yeux de l'Evêque, toutes
les fois que le Prélat veut s'en servir, ce qu'il ne fait
ordinairement que pour les oraisons (lib. i, cap. xx.n.
*)j l'autre en approchant le bougeoir, ce que du reste
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il doit faire également quand c'est le Prêtre assistant
qui présente le livre

;
2o l'Acolyte de la crosse doit

savoir que l'Evêque ne s'en sert que lorsqu'il veut se
mettre en marche comme pour aller du trône à l'autel
et retourner de l'autel au trône, et aussi pendant le*
Magnificat, lorsqu'il est de retour au trône, et enfin
quand il donne la.bénédiction solennelle; 30 il est bon
d'avertir les Acolytes chargés des mitres qu'ordinaire-
ment 1 Evéque prend la mitre légère (f), lorsqu'il est
assis pendant le chant des psaumes, et que tout le reste
du temps, lorsqu'il se sert de la mitre, il prend la mitre
précieuse. Pour ce qui est des Acolytes de la crédence,
leurs fonctions senties mêmes que de coutume: seule-
ment ils n'assistent pas au capitule.

4. Les Chanoines doivent aller chercher l'Evêque
comme pour la Messe, et l'entrée à l'église se fait de lamême manière.

5. Ensuite l'Evêque est revêtu à son trône des orne-
ments dans Tordre qui suit: l'amict, l'aube, la ceinture,
a croix pectorale, l'étole, la chape avec le pectoral pour

1 agrafer, la mitre précieuse et l'anneau (lib.ii,cap.i, n. 4),
b. Dans le même temps, les Chanoines vont se revê-

tir de la chape par-dessus le rochet, après avoir recou-
vert le collet d'un amict (lùid.). Ils doivent être con-
venablement placés, à proximité du trône.
L'Evêque, revêtu des ornements pontificaux, s'assied

d abord pendant quelques instans
;
puis il se lève, quitte

la mitre, et, tout le monde debout, il dit tout bas Pater
et ^ve, puis il entonne le Deus in adjutorium.

8. Les antiennes sont annoncées par un Sous-Diacre
oiipar tel autre qui, d'après l'usage des lieux, remplit
cette fonction. Dans les églises où il y a un Grand-
thantre. nous croyons qu'elle rentre éminemment dans
son office. Celui qui est chargé de cette fonction, quel
que soit son titre, doit être conduit par un Cérémoniaire
(lib. ir, cap. I, n. 7).

9. La première antienne est annoncée à l'Evêque; la
deuxième au premier Diacre assistant ; la troisième au
Uêtre assistant

;
la quatrième au premier Chanoine du

- !i<£ur, et la ciaquicmo au deuxième Diacre assistant.
(t) Ou ^ur^fngiate.

»ll
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Lorsque le Chanoine auquel on annonce une antienne pe
lève, tout, le Clergé du Chœur se lève en môme temps
(1), et reste debout aussi longtemps qu'il y reste lui-
même, mais les assistants au trône demeurent assis ; et
réciproquement, lorsque l'antienne est annoncée à l'un
deux, tous doivent se tenir debout, tandis que tout le

Chœur demeure assis (IbiJ., n, 9 et 10).
10. Quand le psaume est commencé, l'Evêque s'as-

sied, prend la mitre légère, si c'est celle qui lui con-
vient. Les assistants et tout le Chœur s'asseyent et se
couvrent également. Au Gloria Patri, tous se décou-
vrent, à l'exception de TEvoque seul quand il porte la
mitre ; alors il s'incline seulement.

11. Celui qui annonce les antiennes doit aussi dire le

capitule. Il le chante au même lieu où se chante l'é-

pître à la Messe. Il est conduit par un Cérémoniaire,
et doit prendre soin de faire tous les saints convenables,
tant au Chœur qu'à l'autel et à l'Evêque.

12. Pendant le capitule, l'Evêque se tient debout sans
quitter la mitre, qu'il conserve jusqu'à ce qu'un Cha-
pier lui ait annoncé l'hymne en lui en donnant le ton.

13. C'est celui qui a porté les autres antiennes qui
doit annoncer à l'Evêque celle du Magnificat. Après
l'avoir entonnée, le Prélat s'assied, reçoit, la mitre, et
met l'encens dans l'encensoir pendant qu'on poursuit
l'antienne.

14. Lorsque le Chœur commence Magnificat, l'Evê-
que se lève, conservant la mitre ; il fait le signe de la
croix, prend la crosse de la main gauche, et s'avance à
Pautel entre les deux Diacres qui portent sa chape. Ar-
rivé au pied de l'autel, il quitte la crosse et la mitre, fait

le salut convenable, monte à l'autel, le baise et reçoit
l'encensoir, qui lui est présenté par le Prêtre assistant,

à qui le Thuriféraire l'a remis auparavant. Il fuit l'en-

censement de la croix et de l'autel à l'ordinaire, assisté
de chaque côté par chacun des deux Diacres.

15. L'encensement terminé, l'Evêque reprend la

mitre et la crosse, et retourne à son trône, où il est en-

0) Au moins tout le Clergé placé au Chœur du même côté que
lui. Nous avons fait quelques observations sur ce point à la pa^e
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censé par le Prêtre assistant. Après quoi, il quite la
mitre en conservant la crosse, qu'il tient des deux mains
jointes jusqu'à la fin du cantique.

16. Quant au reste de l'encensement, il est fait par le
môme Sons-Diacre ou le Grand-Chantre qui a fait l'of-
fice d'annoncer les antiennes et de chanter le capitule.
Après avoir encensé les assistants an trône, d'abord le*
Prêtre, puis les deux Diacres, il va faire l'encensement
des Chanoines et du reste du Chœur (lib. ii, cap r

n. 16). ' '

17. Pendant qne le Chœur chante l'antienne après
Magnificat l'Evoque est assis avec la mitre. L'an-
tienne termmée, il se lève et chante l'oraison, les mains
jointes.

18. Immédiatement après le Bmedicamusy l'Evêque
donne la bénédiction solennelle de la même manière
qu à la Messe. Il la donne de son trône. S'il n'était
pus placé de mnnière à être vu facilement du peuple.
il monterait à l'autel (Ibid., cap. i, h. 18}.

(t> CHAPITRE VII.

Des petites Heures, et en particulier des Complies.

1. Les petites Heures no sont jamais solennelles, si
ce n est Tierce, lorsque l'Evêque officie (Cœr. Ep., lib.
Il, cap. vm), et Complies, à certains jours dans certai-
nes églises (Ibid., cap. iv, n. 3).

2. Le Chœur est debout, tourné vers l'autel, pendant
le Pater et VAve, qui se disent à voix basse avant de
commencer; pendant le Deus in adjutoritm. le capitule
le répons bref, les petits versets, l'oraison et le Benedi-
camus. Pendant l'hymne, on est debout, tourné en
Chœur, et pendant les psaumes, on est assis et couvert.
Lorsqu'on dit les prières, et qu'on ne doit pas les dire à
genoux, on est debout, tourné vers l'autel. Si on Ips dit
a genoux, celui qui préside se lève pour l'oraison (1).

(1) Ni la Rubrique ni le Cérémonial n'imposent au Clergé, lors-
qu .1 est (lebout, l'obligation de se tourner vers l'autel ou de rester en
thœur. Les dispositions que nous donnons à ce sujet ne sont ap-
puyées que sur la pratique de certaines Eglises et le besoin de l'uni-
formité.

24

m
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I V

3. Celui qui préside à l'Office commence Deus in ad-
jutorium, l'hymne et l'antienne svant les psaumes, dit le
capitule, l'oraison, le Benedicamus et le verset Fidelium.
Ceux qui font l'office de chantres commencent le pre-
mier psaume, les répons brefs et les petits versets. De
jeunes Clercs ou des Enfants de Chœur les remplacent
très convenablement dans les deux derniers cas.

4.. Les Chantres, en simple habit de Chœur, restent à
leurs places ordinaires, ou se mettent au lutrin, ou yvont seulement pour chanter les répons brefs, selon les
usages des lieux et le degré de solennité qu'on veut
donner à l'Office.

5. A Prime, durant la lecture du martyrologe, tous
excepté le Lecteur, sont asssis ; et quand celui qui pré-
side dit Pretiosa, etc., ils se découvrent, se lèvent, et se
tournent vers l'autel. Quand le Lecteur, à la fin de la
leçon brève, dit Tu autem Domine, miserere nobis, il flé-
chit le genoux, ou, s'il est Chanoine, il s'incline profon-
dément.

6. Lorsque les Complies suivent les Vêpres immédia-
tement, dans les grandes églises, elles sont présidées
par un Prêtre autre que l'Officiant des Vêpres. On at-
tend donc, pour les commencer, que celui-ci se soit retiré.
11 serait inconvenant de commencer un Office pendant
qu'il salue le Chœur, ou même qu'il y est présent.

7. Le Lecteur ou Chantre, médiocrement incliné
vers celui qui préside, dit d'un ton convenable : Jubé
Donme, benedicere, et demeure incliné jusqu'à la lin
de la bénédiction. Le Prêtre se tourne aussi vers lui
pour dire J^odem quietam, etc., et le Chœur répond
Amen. Puis le même Lecteur ou Chantre dit la leçon

• brève : Praires, sobrii esiote, ete. A Tu auiem, Domine,
miserere nobis, il fait la génuflexion comme nous l'avon::
dit pour la leçon brève de Prime. Le Chœur répond
Deo grattas. Le Célébrant dit ensuite, d'une voix mé-
diocre, Adjutorium, etc., sans inflexion de voix ; ensuite
il dit tout bas le Pater noster; suit la Confession.

8. Le Prêtre qui préside dit le Confiteor d'un ton
grave et médiocrement incliné; à Vobis fraires... vos,

fratres, il se tourne vers le Chœur. Le Chœur, à son
tour, répète les mêmes cérémonies, et se tourne vers lui
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en disant Tibi, Pater.,., te, Pater. A Indulgentiam, tousse
redressent, et chacun fait sur soi le signe de la croix.

9. Le Chœur est tourné vers l'autel jus jii'à ce que le
Prêtre commence Confileor

-,
alors on se tourne en

Chœur, et on demeure dans cette position jusqu'à Con-
verie nos, où l'on se tourne de nouveau vers l'autel (1)
Pendant tout le reste des Complies, la position du
Chœur est la même qu'aux autres petites Heures.

10. L'antienne de la sainte Vierge qui termine l'Offi-
ce, se dit à genoux tous les jours, excepté les dimanches
à commencer dès le samedi soir (2), et tout le Temps
pascal. Lorsqu'on dit cette antienne debout, le Chœur
se tourne vers l'autel j lorsqu'on la dit à genoux, celui
qui doit dire l'oraison se lève auparavant.

11. Lorsque l'Evêque est présent, l'Hebdomadaire
disant les Compiles s'incline profondément vers le Pré-
lat avant de dire Indulgentiam et absolutionm, et aussi
avant Benedtcat et custodiat nos, etc. (lib. ii, cap. iv).

12. Si l'Evêque officiait lui-même, il dirait JVociem
qmetam, etc.

; Adjutorium, etc. ; le Confiteor ; Deus in
adjutonum, Poraison et le verset Benedicat et custodiat
nos, etc. Tout le reste est dit par le Chœur {Ibid.).

(t> CHAPITRE Vm.
Des matines et des liaudes.

1. En règle générale, on ne porte pas de chapes à
Matines {Cœr. Ep., Ub. ii, cap. vi), si ce n'est pour la
neuvième leçon {Ibid., n. 15). D'après la décision
de la S. Congrégation des Rites du 13 juin 1676, on
doit en porter aux grandes solennités (3), dont nous al-
lons surtout nous occuper, et dans beaucoup d'églises
on les prend dès le commencement.

(1) Voir la note de la page 269.
(2) Pendant le Carême, lorsqu'on dit les Vêpres avant le diner, si

on les termine avant midi ou même seulement à midi, on dit. le sa-
medi, comme les autres jours, l'antienne de la sainte Vierge à genoux,
de même que pour gagner les indulgences, il faut aussi, ce jour-là,
dire à genoux VAngélus de midi (Manuale décret, authent. S. R. C.
Romœ, 1841).

(3) Voici la question : " An in Matutinis solemnibus admiltatur
usas pluvialium ? " Et voici la r^nnns*»! « Ip BolpmniVribnci^K^.; >»
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^
2. En arrivant, tons font la révérence convenable

c est-à-dire tous la génuflexion si le saint Sacrement est
dans le tabernacle : mais s'il y a seulement la croix de
1 autel, les Chanoines font une inclination profonde et
les autres une génuflexion (Cœr. Ep., lib. i, cap. xviii,
n. 3).

'

3. On dit debout, tourné vers l'autel, Pa^^r, JJve, Credo,
à voix basse. On demeure dans la même position pon-
dant le Domine, labia mea aperies, et le Deus in adjuto-
rtum (1).

''

4<. Pendant l'invitatoire, le Veniie,€xulUmus,V\i-^mm
et la première antienne, on est également debout ( t7œr.

^p., lib. Il, cap. VI, n. 7), mais tourné en Chœur (2).Aux paroles Vtniie adoremus, et procidamns ante Deum,
tous se mettent è genoux, même ceux qui chantent
(Cœr. Ep., ib., n. 8).

5. Pendant qne le Chœur réi.éte l'invitatoire pour la
dernière fois, les Chantres se rendent devant l'Ofliciant
(3), et après que, debout in piano, tournés vers lui, ils
lui ont fait un salut profond, le premier lui donne le
ton de l'hymne, ipsi prœintonat hymnuvi (Car. Ep.,
ib.) (4).

" ^ ^ '

}Jn.
A aucun Office, ni les Chapiers ni les Chantres n'annoncent

le JJeus tn adjutorium.

^^^ j^e Manuel des Cérémonies romaines, tome r, part, m, art.

X!'m r î^ '^"^ pendant le Venite on est tourné vers l'autel. Maisdu Molin, dans sa Pratique des Cérémonies de l'Eglise selon Vusase
romain, hvre imprimé par ordre de l'Assemblée générale du Clergé
de France et approuvé par les Evêques-Commis.saires du dit Cleroé.
enseiene iKJsifivement qu'on doit être tourné en Chœur. C'est, 'eii

chante?
'"^"^ ^''^'''''" ''" ^^°''"' *''"^*''' ^^^ ^""'^ •!"''' ''"'^

(3) Dans les solennités, ils sont invités et conduits par le Cérémo-
maire. 11 en est de même lorsqu'un Chapicr ou un Chantre doit an-
noncer une antienne.

fJ-^lJ'r^^
" '^"'"'l"^'", 1»«' quand il s'agit d'annoncer l'hymne,

aZI S^^P'^''^, ^'^ '«"''^'^t auprès de l'Officiant, quoiqu'un seul

rïnnfr T\ '*" ^" ^ ""^'^ ^"•»"'' '^ s'affit des antifunes, UH soul

nlfr ^^^• TL^*"^/
''" "^«'"8.'l'»rrès la pratique générale. Cette

observation est également applicable aux Vêpres et aux Laudes. Il

.?nri!f/n/rTTTv>'ii''>''
^^hapicrs ou les Chantres font toujours

un salut prolom à l;Officiant, et une génuflexion à l'autel, lorsqu'ils

ïrn?.„17'' ri*"
""'""• ^' "'3^ "^ d'exception pour ce dernier cas

que quand ce Chunicr ou ce Ohantro «gf .... ru\,r.,.;.,r. „* n-'il v aur Pautei simplement la croix et non le saint Sacrement.
^'
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6. Le même Chantre qui a donné le ton de l'hymne
annonce la première antienne à l'Officiant : les deux
antres antiennes du premier Nocture sont annoncées
successivement au plus digne de chaque côté du Chœur
{Cœr. Ep.,ihid., n. 10.) (1).

7. Après que les Chantres ont entonné le premier
psaume (2), le Chœur s'assied, pour ne se lever qu'au
peti v^set qui précède les leçons (Cœr. Ep.,ihid., n. 9.
et llj .iout le monde se couvre, ainsi qu'on doit le faire
toujours lorsqu'on est assis, et on ne se découvre qu'au
(jlona Patn de chaque psaume.
8. Lorsqu'on commence le petit verset, tous se lèvent

et se tournent vers l'autel. Ils demeurent dans lamême position pendant le Pater; et l'on ne se rassied
qu au commencement de la leçon.

9. Pendant qu'on dit le petit verset, le Cérémoniaire
va inviter celui qui doit chanter la première leçon, qui
doitfttreun des plus jeunes {Cœr. Ep., ibid., n. 13).
ta:-, pour les leçons, on suit l'ordre inverse de celui que
Ion deit suivre pour les antiennes, attendu qu'on com-
mence les antiennes, par les plus dignes pour finir par
les plus jeunes, tandis que les premières leçons sont
chantées par les plus jeunes, et les dernières par les plus
dignes. En arrivant au pupitre préparé m medio Chori
versus ultare(Cœr.Ep., ibid.,n. 12),cehiiqui doitchanter
la leçon commence par faire à l'autel la révérence con-
venable, conjointement avec le Cérémoniaire; puis il
snlue chaque côté du chœur. Et, le moment venu, il se
tourne vers l'Officiant, et chante, profondément incliné:
Jubé Domne, bencdicere, et il demeure dans cette même
position pendant que le Trètre récite la prière de la bé-
nédiction

: ce qu'il doit faire debout et tète découverteM ceci est une règle générale pour le Prêtre Officiant
toutes les fois qu'il bénit {Cœr. Ep., ibid.). Lorsque
celui qui chante la leçon dit, à la fin, Tu autem, Domine,
mmrere îioks,i\ fait en même temps la génuflexion; s'il

(1) En règle générale; toutes les fois qti'un Chapier est deboutpour a kr annoncer une antienne, tous les autres doivent être égalo-«nn.t debout, mais le reste du Chœor demeure assis.
^

K^tur. £.p. un. n, n. 9), ou par un seul, «elon l'usage des lieux.
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1

l Wm fi

est Chanoine, l'inclination seulement (1). Puis il saine
le Chœur et s'en retourne à sa place {Cœr., Ep., ibid.,
11. U). Toutes les autres leçons, à l'exception de la
neuvième, se disent de la même manière.

JO. Le Chœur, s'étant nssis au commencement de la
première leçon, ne se lève, jusqu'à la fin des matines
que dans les circonstances qui suivent : 1» pendant les
petits versets qui précèdent hs leçons de chaque Noc-
turne, l'absolution et la première bénédiction ; 2» pen-
dant l'évangile qui précède l'homélie; 3° depuis le
moment où l'Officiant se lève pour la neuviève leçon
jusqu'après le Te Deum (2). On se découvre au Gloria
ratn des psaumes et des répons, et lorsque l'Officiant
dit les prières des deuxième, troisième, cinquième
sixième et huitième bénédiction. On ne se met à ge-
noux que pendant le verset Te ergo guœsumus du Te
Deum{Cœr. ^j»., ibid., n. 16).

11. Si l'Officiant n'a pas été revêtu de la Chape dès
le commencement, on lui en apporte une sur la fin du
troisième nocturne. {Cc^. Ep., ibid., n. 15), c'est-à-
dire pendant la huitième leçon (Du Molin, des Malin )Au même temps les Clercs destinés à l'office de Cha-
piers reçoivent les leurs, et les Acolytes vont prendre
leurs chandeliers à l'autel.

^

12. Tour la neuvième leçon, les Acolytes viennent
avec leurs chandeliers se mettre à chaque côté de lOffi-
ciant. Les Chapiers, après le Gloria Patri du répons,
se rendent égiilement auprès de lui. Et, le répons ter-
mine, il demande, sans sortir de place, la bénédiction
au plus digne du Chœur : il la reçoit incliné, chante sa

fÀ^u ^i'V'"''
'*""^''

""} "'^T pi'i'l'-x'on. le Lecteur non Chanoine
fa t la révérence que demande la prière Tu autan, etc., et salue l'au-

inj'nT'!''
« saint Sacrement est dans le tabernacle, le Chanoine

qui a lu une leçon s'inclnie d'abord pendant la prière Tu autem etc.,
puis, avnt de saluer le Chœur, il lait une génuflexion au saint Sacre-
ment.

n„$?i
^"

f"'*.
^" T^ni

''"''
^^f

''"«S- 'a règle générale, qui veut que,quand queh.u'un du Chœur se lève |Knir dire une antienne, tous ceux
qui sont de la merne dignité que lui ou d'une dignité inférieure se
lèvent également des deux coté. <lu Chœur, ou au moins de son côté.
Lors donc nu un Chanoine dit un., antienne, tous sont debout d l'ex-
ception de l'Lvôque; et quand l'EvÔque est debout, personne m doit
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leçon, fait une inclination profonde zTu autem, Domine,
misenre nobts, puis entonne immédiatement le Te Deum
qui lui est annoncé par le premier Chaiùer. Après que
le Te Deum est entonné, les Chapiers saluent l'Officiant,
et retournent à leurs places

; les Acolytes le saluent
également et reportent leurs chandeliers à chaque coin.
fei les Laudes ne suivent pas immédiatement, comme il
arrive le jour de Noël, les Acolytes vont reprendre leurs
chandeliers sur la iin du Te Deum, pour assister, pen-
dant 1 oraison, aux côtés de l'officiant.

13. Le Cérémonial des Laudes est en tout le même
que celui des Vêpres.
M Lorsque l'Evêque préside aux Matines, l'Office

se fait de môme qu'en son absence, à l'exception des
points suivants: \o celui qui va chanter une leçon,
après avoir salué l'autel, salue l'Evôque(Cœ;-m., lib ii
cap v, „ 5) ;

20 après avoir chanté la leçon et salué
autel, s il est Chanoine, il s'incline [.rofondément vers

I Evoque qui le bénit en faisant sur lui un signe de
croix {Ibid. n. 6), puis il retourne à sa place; mais s'il
II est pas Chanoine, après avoir fait la génuflexion à
aute, il vase mettre à gonoux devant l'Evoque, lui

baise la main, et reçoit sa bénédiction avant de s'en re-
tourner à sa place (Du Molin, des Matin., ch. ii, n. 4) ;i^

1 Evoque, avant de chanter la dernière leçon, dit
tourné vers l'autel : Jubé Domine, benedicere, et tous
ayant répondu Amea, il commence immédiatement la
leçon (Cœrem.y ibid., n. 9).

16. Dans les églises où il n'v a pas de Prêtre pour
donner la bénédiction à l'Officiant, il dit: Jubé Donne,
benedicere, ipim il ajoute lui-même la formule de béné-
diction à l'ordinaire.

16.^ Quand il n'y a pas d'autre Prêtre que l'Officiant,
ctquilnyapasnon plus de Diacre, le texte de l'é-
vangile n'est dit que par l'Officiant.

17. Aux Matines des morts, l'Officiant peut être en
chape ou simplement en étole par-dessus le surplis ou le
rochet, sans qu'il soit nécessaire qu'il soit assisté par
des Chapiers (Cœr., lib. ii, cap. x, n. 10). Les Chan-
tres commencent eux-mêmes les antiennps. L'Ofn''.n..f
ne dit pas la dernière leçon, qui est chantée par un

II
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i

II

t/hantre ou tout autre, selon l'usage des lieux (Uid., n.
6). Le Chœur ne se lève que pour rinvitatoire, les pe-
tits versi^ts et le Pater, qui précédent les leçons. A Lau-
des, ou se lève aussi pour le Benedictus et l'oraison.

(t5- CHAPITRE IX.

De» Vêpres et des Coniplics dans les petites Eglises.

ARTICLE I.

Des Vêpres.

1. On recommando que dans toutes les paroisses
même les plus petites, lorsqu'un Prêtre préside aux
Vêpres chantées à l'église, il y ait au moins deux Clercs
pour chanter les versets et le Benedicamus. S'il doit

y avoir encensement, ce qui a lieu aux doubles-majeurs
et à toutes les fêtos d'un grade plus élevé (1), il faut au
moins un Clerc de plus pour remplir les fonctions de
Ihuriféraire (2).

2. Le Curé ou un autre Prêtre préside aux Vêpres eu
surplis (3).

3. Avant Je commencer, il s'assure que les cier^^cs
sont allumés, que les signets du livre sont à leur place,
que tout est bien préparé. Chacun, à genoux, fiiit su

(1) '• in diiplicibus minoribiis, s(>mi(luplicibus,simplicibiiset foriis
non oportet Celobiaiitem esse paratum nec lieri thuriïicatioiies (Cœ-
rein., lib. ii, cap. m, n. 17).

(2) Trois cillants suffisent toujours à la rigueur pour tous les Oill-
ces. Deux font les Ibiicfions il'Acolytes, et le troisième celles de
IhurUerauc. Les Aeolytes peuvent chanter la partie des enfants: lu

1 hunloraire pput porter la croix, etc. Mais il est mieux, et en KÔné-
rat il est facile de s'en procurer un plus grand nombre pour les(?liices
ou I on veut mettre un peu plus de solennité. On peut avoir des en-
lants habilles uniquement occupés à chanter, d'autres faisant uiiiciuo-
ment les fonctions d'Acolyt(>s, un autre portant la croix dans les l'ro-
cessions, un autre faisant uniciueinent les fonctions de Thuiiléraire.

(3) L'usa-îe de l'étole j)our les Vêpres a élé défendu par In S. (\iii-
çrégatioii {,l('aets du 7 .septembre KiûS, du 10 septembre IHltJ, du l(i

décembic 1828 du 2(5 avril 1831, du 27 août 1836 et du 11 septembre
1847). Cette dernière foi.-j la iiuesiion était ainsi posée: " i\utn
telebrans, ubi non est obligatio Cllioji, iii Vcsperis festivis vel voti-
VIS, pcssit stolam déterre, eum sit vel ut i prueemineiiti.T signum in
Choro, maxime in Ecclesiisruralibus." La réponse a élé :

'"
Néga-

tive juxta aiiiiâ decjeiu.'»
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prière, se lève au signal de l'Officiant m au «„* u

adjiitonum, etc., en faisant le signe de S ci-nL"^
'^Tt\^"'- '"^' «""^ '-^^ assistants. ' "" 1""

—
é

le psaume, tout le mcXsUled^CleX

pitule.et commence l'hymne deixCW»V'^ ^°*•
jnme.au Ch.„. ou deU^^Zu^sSe: TZ^l^^

L'Officiant entonne l'antienne de Maenificat Pt .'iln^y ajjs encensement, il dit à sa pla^"*2S«,tw.'^c™, et les oraisons en temps convenable, ZsTnri, 1,Benedicamus, le verset Fidelium. '^ ' ^ ' '*

8. Aux doubles-majeurs et aux fttes d'un crad- ».,

Lt"fr^r"'^T'.'»"f
''»" '='«'"'« i'antienne de Jtfa«,':2:

œ^^^em^îl^LTlef^^^^^^

tô^^ur^iVaSeî.srr^rAs
mire marche le premier, viennent après lu? itsà^'Acolytes précédant l'Officiant. En irrivant au h»vSf

çiant, le Thuriféraire à droite, et, tous ensemble ils fontla génuflexion si le saint Sacrement est au taWn.;?
autrement les Clercs seuls font rrénrflexïon ïe S»'

'^M^v:Z T',?''^^'' l'O^ciantXh cha^tpied de 1 autel (2), s'il ne l'a reçue auparavant près de son

^œsi^if»L°tK sr„î:'
''°«-»' - «"»«•

lÀ$ R ^P*"^» "n décret de la S. Coi.srréLmtion H«. p;..„ ^.. . _.._..
16.^, „u p«« prèuore ia chape au pjeddel'auteiriTai'td'u.^;, îaÏÏ
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siège, ou ne la porte dès le commencement de l'Of-

fice.

9. Après avoir fait la génuflexion au saint Sacre-

ment, s'il est dans le tabernacle, '^u l'inclination pro-

fonde à la croix, l'Officiant monte à l'autel, le baise, se

tourne sur sa droite de manière à regarder le coin de

l'épître, pour mettre et bénir l'encens
;
puis reçoit l'en-

censoir au Thuriféraire, fait l'inclination profonde à la

croix, ou la génuflexion si le saint Sacrement est dans
le tabernacle, encense de trois coups la croix de l'autel,

fait de nouveau la génuflexion ou l'inclination, et encense

tout l'autel de la même manière qu'il est prescrit pour

la Messe. Après avoir encensé l'autel, il va, précédé des

Acolytes, faire (selon les usages) l'encensement des au-

tels, et des reliques (1). Pendant tout l'encensement,

le Thuriféraire soulève la chape de l'Officiant de ma-
nière à dégager le bras droit.

10. Les encensements des autels et des reliques ter-

minés, l'Officiant retourne au pied de l'autel, remet

l'encensoir au Thuriféraire, se tourne sur sa droite de

manière à avoir l'autel sur sa gauche, et est encensé de

trois coups par le Thuriféraire. Puis il termine les

Vêpres, en restant jusqu'à la fin au pied de l'autel.

11. Après avoir encensé l'Officiant de trois coups, on

beaucoup d'Eglises, d'aller la prendre à la sacristie ; mais il parait

peu convenable de quitter ainsi un Office que l'on préside. II nous

f)araît préférable de recevoir la chape près de son siège ou au pied de

'autel. Toutefois, si on allait à la sacristie, on marcherait, tant en

allant qu'en revenant, dans l'ordre que l'on indique ici; et, si le saint

Sacrement est dans le tabernacle, tous feraient la génuflexion en quit-

tant l'autel et en y revenant de la sacristie.

(1) Lorsque le saint Sacrement est exposé, l'Officiant n'encense

absolument que le grand autel, conformément à un décret de la S

Congrégation des Rites du 4 août 1708. Mais il y a une difficulté

sérieuse touchant l'encensement du peuple, qui, dans beaucoup d'é-

glises, est fait par lOfficiant. Nous croyons cet usage abusif. Toutes

les dispositions du Cérémonial paraissent oT)posées à cette pratique :

l'Officiant n'encense qu« les objete sacrés, jamais les personnes. 11

existe surtout une décision de la S. Congrégation des Rites du 2

juin 1685, qui condamne l'encensement de laïques, même constitués

en dignité, fait par des Ecclésiastiques en chape. Après avoir en-

censé les autels et les reliques, l'Officiant doit donc remettre l'encen-

soir au Thuriféraire, qui, comme on va le dire, l'encense lui-mênie

de trois coups, puis procéae à l'encensement du Clergé et du peuple.
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Clercs ne sont pas encensés in particulie;, conformément aux dispositions des mêmes décrets, L^Zltment en marchant, ou de trois coups séparéTè? Tdiessant à tous ensemble. Ensuite le Thur^raVe enceni"le peuple de cette même manière.
^"^^'^'^^ encense

ARTICLE II,

I>ea Compiles,

lienx; p„is, ayant fait CMZn^ZTf/''menton même à la croix de IWl ,i i . . ,

''^"

l'Officiant
: Me, i)<,r;M'i^ ^'v

'

ol
'TuLTtion, incliné médiocrement n,„-e^,f 7 bénédic-

<oMi estote, etc., CnéT 'cl^rde 'a 'e^"Ê„ d*"/Tu autejn Domne, niserere »««*, il ft ta gén"fltS
(1), et retourne à sa p ace. Le nrêtrp rl,> ^J^J.

7^^*°"

13. L Officiant entonne l'antienne JlKwere o i J/?/'

r^et""":;.
" r""'. ''""?"="^*' '' ^'»^'«^d t e1^:\re, et tous les autres s'asseyent éanipmpnf t

rhumes finis, on répète l'anSne ?fo" se lévf

iî-c..™,, ,,.. i;„, ,^ c"omm'erïœretTa^fnl:
.,iPZ'"^'^^"t.<=.es paroles, il fait toujours la «r^nnrte.^^ u^_ „ .qu il «c»«ruu m a«v«nt la saint Sacrement ni de'vant fa croix

""^""^
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Vierge), et termine, après l'oraison, par le verset Divi-

num auxUiunif etc.

JSTota. Dans les églises qui ne possèdent pas de véri-

tables Clercs, on les remplace par de simples Enfants de

Chœur revêtus de surplis. Cette coutume est à peu près

universelle, du moins en France ; mais lorsqu'il y a des

Clercs en suffisance, les fonctions saintes de l'Office di-

vin devraient être exclusivement leur partage.



QUATRIEME PARTIE.

DES CEREMONIES PRINCIPALES <IUI ONT lilEV A
CERTAINS JOURS DANS I.»ANNEE (1).

0^ CHAPITRE PRÉLIMINAIRE.

Des Processions en général (3).

1. Lorsque la croix de la Procession n'est pas portée
par le Sous-Diacre d'Office ou un autre Soi^s-Diacre,

elle doit l'être par un Clerc en surplis (3). Dans les

grandes églises, elle est toujours accompagnée des Aco-
lytes avec leurs chandeliers, et il est à désirer qu'elle
le soit également dans les petites. Elle doit être portée
le Christ en avant, comme si Notre-Seigneur marchait
en tête de la Procession. C'est ce qui résulte d'une
décision de la S. Congrégation des Rites, du 18 mai

(1) Esposizione dellc sacre Cerimonie nette Funzioni prinnpali
deW anno, tome IV.

(2) Comme les Processions font souvent partie des Cérémonies
particulières à certains jours, nous croyons à propos de poser quel-
ques règles d'une application constante dans ces circonstances.

(3^ Il s'agit ici de la croix du Clergé. Dans beaucoup d'églises
les diverses corporations et confréries ont aussi chacune leur croix,
portée par quelque membre de la corporation ou de la confrérie. Ces
corporations ou confréries ont, en outre, des bannières et l'image de
leur patron, que l'on porte également dans les Processions. Les
Pasteurs doivent veiller à ce que ces croix, ces bannières, ces images,
ne soient confiées qu'à des personnes qui s'en montrent dignes par
leur conduite. Un Concile de Milan exprime le désir que dans les

Processions ces insignes sacrés soient portés par des Clercs autant
^ue possible : Sacrarum iiua^inuin insii^niu vexillave Clericus, ne
meus homo in Frocessioae prceferat, mi Cierkus qulsi^utn eaî, qui
hoc munus pmstare possit. (Med. 4, n. 10).
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1675. C est dans le même sens qu'on porte les imnees
des Saints

; mais dans les églises les croix et les imales
doivent être tournées vers le peuple.

2. Lorsqu'on porte le très-saint Sacrement en Proccs-

T^^rhu
^*^""fé''aires marchent devant immédiatement.

f.e Ihuriféraire marche également devant une relique
msigne qui est l'objet d'une Procession. Mais dans les
autres Processions, s'il y a un Thuriféraire, il marche

^".\^ P^°^^ »vec l'encensoir fumant
; et, dans ce

cas, l Officiant met et bénit l'encens avant que la Pro-
cession se mette en marche.

3. Si le Prêtre doit porter à la Procession une croix
ou un reliquaire, ou l'image de la sainte Vierge ou de
quelque Saint, et qu'il n'y ait pas un Diacre ou aumoins quelque Clerc pour lui présenter l'objet sacré, il
aura soin de le préparer lui-même à l'avance: car il se-
rait très inconvenant qu'il fût apporté par un laïque,
surtout s'il n'est pas revêtu d'un surplis. L'Officiant
devra porter l'objet sacré avec révérence, sans tenir eumême temps à la main ni un livre, ni sa barrette, ni rien
autre chose.

4. Au moment que la Procession doit partir, le Porte-
t.roix et les deux Acolytes se-placent devant le milieu
ae 1 autel, près de la sortie du chœur ou du sanctuaire.
lis ne lont de génuflexion ni en sortant ni en rentrant,
l^orsqu on se met en marche, ceux du Clergé ayant fait
iagéQuflexion deux à deux avant de quitter le sanc-
tuaire ou le chœur, selon la disposition des lieux, suivent
la croix sur deux rangs, les plus jeunes les premiers,
sans regarder ni saluer personne. La place ordinaire
au Cérémoniaire est derrière la croix ; mais comme il
doit veiller à ce que chacun garde l'ordre exactement,
11 est a propos qn'il se porte avec modestie dans tous les
endroits où sa présence peut être utile. Ceux qui sont
revêtus de chapes marchent par rang de dignité immé-
tiiatement devant les Officiers sacrés. L'Officiant vient
le dernier, et s'il est revêtu de la chape, ses Ministres
en lèvent les bords.

l'A^'^'^^'''^^^'""®
^'^^^ss^^^ïï se fait dans l'intérieur de

1 église, le Clergé reste découvert, à l'exception du Ce-
•"'"^ du Diacre et du Sous-Diacre, et de ceux qui

lébrant,
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seraient paraii. Ceux-ci sont converts {Cœrem. Ep,, lib.

II, cap. m, n. 1, et Mémorial. Rit., tit. i, cap. ii,§ m), à
moins que cène soit une procession du saint Sacrement.
Lorsque la Procession se fait en dehors de l'église, tout
le Clergé se couvre, chacun à mesure qu'il sort de l'é-
glise. On excepte le Thuriféraire, le Porte-Croix et les
Acolytes, qui ne se couvrent jamais ; le Cérémoniaire
ne peut non plus se couvrir que d'une calotte, ce que la
S. Congrégation des Rites a déclaré permis le 17 juillet
1734. Dans les Processions du très-saint Sacrement, il

n'est permis à personne de se couvrir ni de la barrette
ni de la calotte.

6. En passant devant une église ou devant uue croix,
on se découvre

; si l'on passe devant le saint Sacrement,
soit exposé, soit entre les mains d'un Prêtre qui fait l'é-

lévation, qui l'administre au peuple ou qui le porte aux
malades, tous font deux à deux la génuflexion, quand ils

sont vis-à-vis
; après quoi ils poursuivent leur chemin.

Si l'on passe devant le tabernacle où est le saint Sacre-
ment, on fait de la même manière la génuflexion, mais
d'un seul genou ; devant le grand autel où n'est pas
le saint Sacrement, et devant une relique insigne
exposée à la vénération, parce qu'on en ferait la fête,
on devrait faire une inclination profonde. Mais dans
une Procession du très-saint Sacrement, on ne ferait
aucun salut, parce qu'on est in adu adoraiionis.

7. Les confréries qui marchent en Procession précè-
dent le Clergé. Quant au reste du peuple qui désire
aussi y prendre part, ou suit les usages des lieux (1).

(1) Voici les usages de beaucoup d'églises rurales que nous con-
naissons. Tout le peuple est rangé sur deux colonnes ; dans les pa-
roisses nonabreuses, on se met deux de front sur chaque colonne. Les
jeunes filles marchent les premières sous leur bannière. Après elles
viennent les jeunes gens et les hommes, immédiatement avant le
Clergé. Les magistrats et les notables du lieu le suivent. En der-

\

sexes soient toujours bien séparés.

:.:i
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CHAPITRE I.

Be la Tête de la Purification.

ARTICLE I.

J)e ce ^^ilfaut préparer ptmr eejour,

l« rA?ii?"^P!;^PY" ^ !?
^^^'^«*i« «» Jieii propre : pour

le Célébrant la chape, l'étole, la ceinture, l'aube et l'a-
mict; pour le Diacre, la chasuble pliée(l), l'étole, laeemture l'aube et l'amict; pour le Sous-Diacre! krnéme chose à 1Wption de l'étole. Les ornements
sont de couleur violette.

2. A l'autel on préparera les chandeliers à l'ordinaire
et Ja croix, avec les parements violets sur les blancs.

'

r^i;. l'i^
^^"*'^' ^"

""fi^^
^^ ^'^P"r«' «n Pl'icera une

Fescwtf^^^^^ °" mettra dessus
les cerges a bénir, que l'on couvrira d'une ?iappe blan-che {Mémonale Rituum, tit. i, cap. i).

*

4. Sur la crédence ordinaire on mettra le bénitieravec son aspersoir. On placera le calice au milieu avec
les autres choses nécessaires pour la Messe fqu'on aura
soin de couvrir d'un voile violet pendant la bénédic-

dn rliA?'' y ^f"^*
^"ssi un vase, pour laver les mains

dii Célébrant, et une serviette pour les essuyer (Méraiù
part. IV, tit. XIV, n. 5).

j \ ,

5. On préparera en lieu convenable la croix de Pro-
cession, 1 encensoir avec sa navette, un foyer avec descharbons allumes pour renouveler le feu deiPencensoir
et des pincettes {Memor., Rit., ibid.).

^
encensoir,

6. Sur le banc des Officiers sacrés, ou en autre lieu
convenable, on préparera les ornements blancs, savoir :
ia chasuble, l'étole et le manipule, pour le * ^\brr.nt-
la dalmatique, l'étole et î« manipule, pou- k^p fe-
ia tunique et le manipule, ix)ur le Sous-Diacit;. "

'

co- ; ir-
^^"^® "1"® ^^ ^^®^® ^^ soit pas celle de la

sainte Vierge, on préparera les ornements propres au

cri ni ^!fJfn ^^^'T
°"

\'f^ ,' P*'''!^ P^« ^^ ^^'^^"l^Ie Pliée, le Dia-

l'auhe.
V^ï'dessm Pétale, et le Sous-Diacre rien par-dessus

8. A 1':

lent : ils
]

cre y ajoi

de la cha]

pliée ; m
£]nsc., lit

niair?. ils

Célébrant

les trois s

tit, XIV, n
9. Arrii

au Gérera

convenabl

pied: le '

part, IV, ti

et les mi]

flexion. ]

ils se place

ayant le I

droite sur
l'autel (M
moniaire d

10. Le
les mains

j

biscum (Ri
raison Don
Quand il h
l'autel, et î

(Merati, il

pendant qi

11. Au(
prépare du

(1) L'aufe
tuaire ou le C
Vv ^" '*«-"

dans le taber



DB LA P6TE de la PURIFICATION 285

ARTICLE II.

De ce qu'ont à faire les Officiers sacrésJusqu'à la distri-

bution des Cierges,

8. A l'heure convenable, les Minisires sacrés s'habil-
lent : ils prennent l'amict, l'aube et le cordon : le Dia-
cre y ajoute l'étole. Après avoir revêtu le Célébrant
de la chape, ils se revêtent eux-mêmes de la chasuble
Pliee; mais ils ne prennent pas le manipule (Cœrem,
.tjnsc, hb. II, cap. XVII, n. 1), Au signe du Cérémo-

rr.'Ii^"
""^"^ ^ ^'''"*^^' ®'' prenant au milieu d'eux le

Célébrant, dont ils relèvent la chape par les côtés ; tous
es trois sont couverts de la barrette (Meraii, part. iv.

tit. XIV, n. 6).
V > i »

9. Arrivés au Chœur (1), ils donnent leurs barrettes
au Cérémoniaire, et, après avoir fait les révérences
convenables à la croix (2), ils montent sur le marche-
pied: le Célébrant baise l'autel au milieu (Gavant.,
imr

.
IV, tit. XIV, in Rubr. 3, litt. E ; Merati, ibid., n. 7).

et les ministres sacrés font en même temps la génu-
flexion. Ils se retirent ensuite au coin de l'épître, où
ils se placent en cet ordre: le Célébrant est au milieu,
ayant le Sous-Diacre à sa gauche et le Diacre à sa

11 ^V/'S.i® ^f^^^' ^'"^ ^* l'^^^t^e à quelque distance do
1 autel {Meraii, ibid., tit. vu, n. 12). Alors le Céré-
moniaire découvre les Cierges.

10. Les Officiers sacrés ainsi placés, le Célébrant,
les mains jointes, chante sur le ton férial Dominus va-
biscum (Rubr. Miss., ut in die), ensuite Oremus, et l'o-maon Domne sancte, avec les quatre autres qui suivent.
Yuanri il bénit les cierges, il pose la main gauche sur
i autel et alors le Diacre soulève le bord de la chape
{Merah, ibid., tit. xiv, n. 8 ) ; ce qu'il fait également
pendant que le Célébrant asperge ou encense.

11. Au commencement des oraisons, le Thuriféraire
prépare du feu dans l'encensoir, et à la fin il vient m
tS^ "^'V^^f^J

"^^* toujours indistinctement le Chœur pour le sanc-
tuaire ou le Chœur proprement dit.

aS^\
On île suppose pas ie saint Sacrement; mais s'il est présent

flans le tabernacle, Us font tous la génuflexion in piano à l'ordinaire.
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cornu epistolœ conjointement avec le premier Acolyte
qui est à sa droite, portant le bénitier avec l'aspersoir
{Bauldry, part, iv, cap. m, art. 2, n. 11 j Bisso, litt. B,
n. 84-, § 7).

'

12. La cinquième oraison terminée, le Thuriféraire
fait la génuflexion in piano, monte sur le degré pour
fane mettre et bénir l'encens à l'ordinaire. L'Acolyie
ayant fait la génuflexion comme le Thuriféraire, donne'
1 aspersoir au Diacre, qui le prend par le milieu et le
donne, avec les baisers accoutumés, au Célébrant. Ce-
lui-ci asperge les cierges par trois fois: d'alwd au mi-
lieu, ensuite à sa gauche, puisa sa droite, en disant
1 antienne ^perges me, etc., sans chant et sans réciter
le psaume {Rvbr., ibid.). Ensuite le Diacre rend l'as-

Ç^'^'^^/'^^P^y^® ' ^*' ^y^"* P^'^ l'encensoir des mains
"

r^r/JÎ! ' '^ ^® donne, avec les baisers ordinaires,
au Célébrant qui encenso les cierges à trois fois de la
inême manière qu'il les a aspergés {Ruhr., ibid.), sans
rien dire {Gavant., ibid., tit. vu, in Ruhr., 13, litt. F).

1^. Après l'encensement, le Thuriféraire reprend
1 encensoir, et, ayant fait avec l'Acolyte la révérence
convenable à l'autel, ils retournent tous les deux remet-
tre chaque objet en son lieu (Bauldry, ibid., n. 11:
BissOf ibid., § 10).

^ ' '

ARTICLE III.

De ce qu'il faut faire depuis le moment de la Distribution

des cierges jusqu^à la Procession.

H. La bénédiction des cierges terminée, le Célébrant
va au milieu de l'autel avec ses ministres. Ayant fait

la révérence à la croix, ils se tournent tous trois vers le

peuple, sans changer de place. Le premier Acolyte, in
cornu epistolœ, tient les cierges j)our les présenter au
Diacre (Merati, part, iv, tit. xiv, n. 5).

1^. Avant que le Célébrant se tourne vers le peuple,
le second Cérémouiaire a dû avertir le plus digne du
Chœur, afin que, revêtu de habit ordinaire du Chœur,
^ns étole, selon le décret de la S. Conirréeation des
Eites du 14. février 1850, il se trouve en temps conve-
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nable sur le degré pour donner le cierge au (Célébrant.
Ce cierge lui est remis par le Diacre, qui le baise, etnonlamam du Prêtre. Le Célébrant le baise égale-
ment en le recevant, puis le remet au Sous-Diacre, qui
le reçoit avec les baisers ordinaires et le pose sur l'au-
tel (1). Le Célébrant, ayant ensuite pris un autre
cierge des mains du Diacre, le donne à son tour au plus
digne du Chœur, qui le reçoit à genoux en baisant le
cierge et la main du Célébrant, conformément à la dé-
cision de la S. Congrégation des Rites du 14 février
1705, et qui, après avoir fait les saints convenables (2),
s en retourne à sa place, accompagné par le second Cé-
rémoniaire {Bauldry, part, iv, cap. m, art. n, n. H),
le quel fait venir le Chœur en ordre convenable.
J^ota. S'il n'y a pas de Prêtre au Chœur pour donner

le cierge au Célébrant, le Diacre, l'ayant pris des mains
de 1 Acolyte, le ix)se au milieu de l'autel. Le Célé-
brant, après avoir fait l'inclination devant le milieu, s^
met à genoux sur le marchepied, la face tournée vers la
croix, et prend, dans cette position, le cierge de dessus
1 autel, le baise (Memoriale Rituum, tit. i, cap. i, § 2,
deDistnbuhone Candelarum), puis le donne au Sous-
Diacre

;
et, s'étant levé, il poursuit la distribution,

comme nous allons le dire.
16. Lorsqu'on commence la distribution des cierges,

les Chantres chantent l'antienne Lumen ad revelationem
gentium, etc. (Cœrem. Episc, lib. ii, cap. xvii, n. 4),
avec le cantique J^unc dimitiis etc. (Rubr. Misa., ut in
dic).

17. Si, après le cantique fini, la distribution n'est pas
terminée, alors on répète le cantique sans dire le Gl&ria
P'itri, qui nu doit se dire qu'une seule fois, lorsque la
distribution sera finie {Bauldry, ibid., n. 22 : Bisso, litt.
B, n. 84-, § 11).

18. Le plus digne du Chœur étant parti, le Diacre et
le Sous-Diacre descendent sur le degré, se mettent à
genoux sur le bord du marchepied, et reçoivent du Cé-

(1) Le Prêtre qui donne la cierge, et le Célébrant nulle reçoit.
se tiennent tous les deux debout.

(2) C'est-à-dire une inclination profonde au Célébrant, et une au-
tre révérence ù l'autel.

,
icau
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lébrant leurs cierges avec les baisers ordinaires (Rubr
ibid.)

;
puis ils se lèvent, et, ayant fait la génuflexion

sur le marchepied, ils retournent, le Sous-Diacre à la
droite du Célébrant pour relever le bord de la chape, et
le JJiacre à la gauche, pour présenter les cierges (Me-
ratt,ihid.,tit. vn,n. 19); ils laissent les leurs entre les
mains des Acolytes. Le Célébrant distribue ensuite les
cierges au reste du Clergé, d'abord aux Prêtres, puisaux autres

;
tous venant deux à deux, et baisant d'abord

le cierge, puis la main du Célébrant (Cœr, Ep., ibid., n.
3j Rubr., \hià.) (1).

^'
'

19. Sur la fin de la distribution, les Acolytes dési-
gnés, étant avertis par le Cérémoniaire, allument les
cierges du Clergé pour la Procession {Cœr. Ep., ibid
n. '^j»

20. La distribution étant finie, les Officiers sacrés se
retournent vers l'autel, et, après avoir salué la croix, ils
s en retournent dans le même ordre au heu où s'est faite
la bénédiction, et se placent m cornu epistolœ. Le Cé-
lébrant se lave les mains, le Sous-Diacre versant l'eaua une main et soutenant le bassin de l'autre, et le Diacre
présentant la serviette pour les essuyer (Bisso, tit. B, n.

r^»ni^«i^°''''"^lx9^'^^^^*"°""^'^"^' '^^'^ ''ordre qui est indiquédans plus eurs Cérémoniaux, et suivi dans les églises où les cérémo-mes s'exécutent bien régulièrement.
ceremo-

Les deux premiers qui s'approchent pour recevoir des ciereesayant d'aborcf fait la lévérence convenable à l'auteKet une fncE
^e:orsurtb" m'''""1' ""T""'

^"^'- degrés;l"l"ttu
sSnar Ip il J^

marchepied et reçoivent leurs cierges, les bai-

tôîrnînf vi^f'J f
"'""

If
"?^'" '^" Célébrant. Ils descend;nt en setournant vis-à-vis l'un de l'autre, etens'écartant de manière à laissermonter deux autres entre eux. Descendus au bas de^ égrés, ils en

TcIllZT '^1 '''''"' 'f
^"'''^ •'^'°"^ '^« révérences à l'autel etai Célébrant. Ainsi, pendant que deux Ecclésiasti.iues reçoivent

trë autr.'St"''/?'''
'""' immédiatement derrière eux, ^et qua-

mov.n l/rS /^ 'i''t'V''u'
T"^^:"«t)les au bas des degrés! Pa/ ce

Titf t.
^^\'''''^ ''î«tribue les cierges sans aucune interruption.

11 est bon de faire observer que la règle de se mettre à trenoux
souffre des exceptions. Les cianoines reçoiven iTuVs ciergS pT

cènlîf.\CT\ ^^^ "'^'"" ''^°'^ 8'ob«erve à la distribution des

ÏVÊm/L in
' ' '' '•""'«""'f- Ainsi "a réglé le Cérémonial des

n. 6f."

"
*

^"^'' ^^'"^' "• ^**» ^"1'' ^*''
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86, § 12; Meratt, ibid, n. 15). Pendant ce temps, les
Chantres chantent l'antienne Exurge, qui se rénète
(Rubr., ihid.', Merati, ibid.).

21. Le Célébrant, après qu'il s'est lavé les mains et
que VExurge est terminé, chante debout in cornu ejds'
tolœ(sans dire Dominus vobiscum) : Onmus, Exaudi, etc.
(Rubr., ibid.).

M'ota. Si la fête arrive après la Septuagésime, et à un
j^ur autre que le Dimanche, le Diacre et le Sous-Diacre,
avant que le Célébrant dise Oremus, vont se placer unus
postaliumj et, en temps convenable, le Diacre chante
Flectamus genua-, le Sous-Diacre ayant dit Levaie (Rub.,
ibid.), tous se lèvent. Les Ministres sacrés restent ainsi
placés jusqu'à ce que l'oraison soit finie. Cela doit
s'observer toutes les fois qu'il faut dire le Flectamus ge-
nua (Bisso.litt. M., n. 151, et litt. B., n. 86, § 13).

J^ota. Si c'est la coutume que le Célébrant distribue
les cierges au peuple, il se rend à la balustrade pour
cette distribution. Les hommes baisent d'abord le
cierge, puis la main du Célébrant, et les femmes le
cierge seulement. Après que les cierges sont distribués
au peuple, les Officiers sacrés retournent à l'autel, font
la révérence (1), et s'en vont in piano, in cornu epistolœ,
où le Célébrant se lave les mains près de la crédence
(2). S'il se présentait à la balustrade un grand nombre
de fidèles, alors un autre Prêtre, revêtu d'un surplis et
d'une étole violette, distribuerait les cierges avec les
cérémonies ordinaires, telles que nous venons de les
exposer {Gavant,, part, iv, tit. vu, in Rub. 14. litt. H.)

ARTICLE IV.

De la Procession.

22. Pendant que le Célébrant dit la dernière oraison,

(1) C'est-à-dire, si le saint Sacrement n'est pas dans le tabernacle,
le Diacre et le Sous-Diacre font la j^énuflexion, et le Célébrant l'in-
clination profonde ; maie si le saint Sacrement est dans le tabernacle,
tous font la génuflexion.

(2) Il est à remarquer qu'en ce cas le Prêtre ne monte pas à l'au-
tel : en effet, il ne paraîtrait paa convenable d'v montar pour es I^vsr
les mains.

' — . ,~ , ^ . .^,

lasser -iv, t
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le Thuriféraire va préparer du feu dans l'encensoir, et
1 oraison finie, il vient se placer m cornu epistolœ. On
met et bénit l'encens à l'ordinaire au coin de l'épître
(/Çwôr. Mis9., ut in die). Ensuite le Sous-Diacre, ayant
tait la révérence convenable à l'autel, va per breviorem
prendre la croix de Procession, qui lui est présentée par
le second Cérémoniaire, et, précédé du Thuriféraire, il
s avance entre les deux Acolytes au milieu du Chœur
où il s'arrête, la face tournée vers l'autel.

'

23. En même temps, le Diacre prend le cierge du
Célébrant des mains du Cérémoniaire, et le lui présente
avec les baisers ordinaires. 11 reprend ensuite le sien,
et, au signe du Cérémoniaire, il se tourne vera le peu-
pie, et chante à voix haute et distincte : Procedamué in

?n^^'
Le Chœur répond

: /n nomne CAm/i. ^tnen.
{Rubr.y ibid.).

24. Après que le Chœur a répondu, la Procession se
met en marche dans l'ordre qui suit. Le Thuriféraire
ayant fait la génuflexion, marche le premier ; viennent
ensuite les Acolytes et le Sous-Diacre prtant la croix
lesquels ne font point de génuflexion. Après eux vien-
nent les Chantres (1) et le reste du Chœur. Tous, en
quittant le sanctuaire, font la génuflexion deux à deux.
Chacun porte son cierge allumé {Ruhr., ibid. (2). Le
Diacre et le Célébrant, ayant également leurs cierges
allumés, viennent les derniers. Au signe du Cérémo-
niaire, ils descendent in piano, et font tous deux la ré-
vérence convenable. Le Diacre donne la barrette au
Célébrant avec les baisers accoutumés; puis il prend la
sienne des mams du Cérémoniaire, et se met en marche

(1) Cela doit s'entendre des Chantres on simple surplis. Les Ec-
clésias^tiques qui portent des chapes, d'après une décision de la S.
Congrégation des Rites du 13 mars 1700, ont place avant fous les
autres, et par conséquent, dans une Procession, ils marchent après
tous ceux qui ne sont pas revêtus de ce vêtement, c'est-à-dire
imnriédiatement ayant le Diacre et le Célébrant, d moins que d'autres
Ecclésiastiques d'un ordre plus élevé ne portent aussi la chape : en

dera^^nt*^^

'^"^^ ^^'^''^' "^'''"^ *^'^"^^ ^"^ ceux-ci, les précè-

(2) Le cierge se porte de la main droite par ceux qui for..ient
la ligne droite de la Procession, et de la main gauche par ceux qiii
lorment la ligne gayehe*

or n
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à la gauche du Célébrant, élevant le bord de sa chapede la mam droite. Les Chantres chantent les antiennes
qui se trouvent dans le missel (Rubr,, ibid.).Ma Pendant la Procession, on ne doit pas sonner
la clochette à l'élévation des Messes privées (1);S
s'il arrivait que l'on sonnât, alois ceux de la Proc^sZ^
en passant devant cet autel, feraient la génuflexion
utroçuc genu et resteraient à genoux jusqu'à ce que l'é-
lévation soit terminée, ainsi que l'a décrété la S. Con-
grégation des Rites, le 1er mars 1681

25. En sorlant de la porte de l'église, si c'est l'usage
de sortir, tous se couvrent, à l'exception du Thurifémire.
du Sous-Dmcre portant la croix, et du Cérémoniaire
Celui-ci pourra porter une calotte, selon le décret de la
S. Congrégation des Rites du 17 juillet 1734. Tout
le monde aura soin de se découvrir en entrant, excenté
seulement le Célébrant et le Diacre (2). La Proces-
sion fera le tour ordinaire, selon l'usage de chaque église.

26. Ln rentmnt dans l'église, si la Procession en est
sortie, ou en entrant dans le Chœur ou sanctuaire si
die s'est faite dans l'intérieur, les Chantres entonnent 1^répons OUuleruni Domino, lors même que les antiennes
ne seraient pas terminées (Bisso, litt? B, n. 8+) On
s avance dans le Chœur en le continuant.

^'

Zl. Le Thuriféraire, arrivé au milieu du Chœur, fait
la génuflexion, et reporte l'encensoir en son lieu. Le
Soiis-Diacre portant la croix, et les Acolytes, sans fairede génuflexion s'en vont à la crédence, où ils déposent
les uns leurs chandeliers, l'autre la croix: celuiTva

Diacre^
banquette attendre le Célébrant et le

se ro.'wl^^^''^"'!
^''

^h^^-
^^'^ '^ génuflexion au milieu,

son nl^ •" ^?' ^^ ^^^'"^ ^^ '''^'^^' Le Célébrant etson Uiacre se découvrent en entrant dans le Chœur (3),

.on, autres que celics du saint Sacrement. A "Tl«.c" Zmnl^Z,
et1r/,r:!:,'.!'lV":-^!- Eyê,ue., ,,ui peuvent^STS
W Uu lo sanctuaire, selon la disposition dea lieux.
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Imi

S avancent devant le milieu, éteignent leurs cierges, les
donnent au Cérémoniaire more solito, et, après avoir fuit
les saluts accoutumés, se rendent à la banquette des
Officiers sacrés. Là, ils se tournent en face de l'autel

;
le Diacre et le Sous-Diacre ôtent au Célébrant sa chape'
et tous trois se revêtent des ornemens qui conviennent à
la Messe du jour, selon que nous l'avons dit à l'article
premier

; car c'est celui qui a présidé à la cérémonie
qui doit chanter la Messe, ainsi que l'a déclaré la S.
Congrégation des Rites, le 12 juin 1627. Le Célé-
brant, accompagné de ses Ministres, se rend ensuite à
l'autel avec les saluts ordinaires, et commence la Messe,
qui se dit more solito.

JSTota. Si la Messe n'est pas celle du dimanche, pen-
dant la Procession un Clerc ôtera les imrements violets
de raut«l et de la crédence {Cœr. Ep., lib. ii cap xvii.
n. 5).

- 1 .

JVota. Si la Messe est de la sainte Vierge, le Celé-
brant et tous ceux du Chœur tiennent leurs cierges allu-
més pendant que l'on chante l'évangile; ceux du
Chœur les tiennent également depuis le Sancfw*jusqu'a-
près la communion. Si la Messe n'était pas celle de la

sainte Vierge, mais celle de la Septuagésime, de la Sex-
agésnne, de la Quinquagésime, celle du Patron ou du
Titulaire, alors on n'allumerait pas les cierges pendant
la Messe (Rubr., ibid; Car. Ep., ibid.; Gat>., part, iv,

tit. XIV, tn Rubr. 7, n. 10 ; Bisso, litt. F, n. 76, § 3).

ttjT ARTICLE V.

De la Bénédiction et Distribution des Cierges par VEvè-

que,

29. L'Evêque devant faire la bénédiction à son trône,

on prépare les cierges sur une crédence placée entre ce
trône et l'autel, de telle sorte que le Prélat puisse faci-

lement les asperger et les encenser (Cœrem.y lib. xvi,

n. 2).

30. Pour cette cérémonie, on revêt l'Evêque des or-

nements dans l'ordre qui suit ; Pamict sur 1© rochet,
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l'aube, la ceinture, la croix pectorale, l'étole, la chane
et la mitre simple {Ibid., n. 4).

' ^

.• ?^\^"n^^^
^'^^'^ en chape, et les Diacres, qui as-istent PEvêque revêtus non de dalmatiqués n detuniques, mais de chasubles pliées, il do,t y avoirau moins quatre ou six Chanoines en chape^ {Ibid.,

m C est 1 Acolyte chargé du livre qui le présente

7 efs)
'' ^^""""^ """ ^'" ^ ^'^'"'* (^^^-î ^•

33. Les prières de la bénédiction terminées, le Prê-trc assistant s'approche et fait mettre l'encens, puL pré-sente l'asperso.r, et, l'aspersion faite, remet l'encensoiraux mains du Prélat. Aussitôt qu'iU encen él c e

Sn'iLrge.'"'
"^'""' '^ '''''''' ''^'''< P"-reTolt

34. C'est le plus digne des Chanoines parait qui leuireme, après l'avoir baisé
; l'Evêque, l'ayantTecu

le baise égaiement et le remet à un Clerc qui reste à ïétenir auprès de l'auttl. ' ^ * ^®

ànkSl^'""'^-
^^'''' ""^ ^''^"^' «"'"^^^*^« «"^ 1^« genouxdu Préla

,
quicommence aussitôt à faire la distribution.

36. Llle se fait par ordre de dignité, et avec les révé-rences convenables, tant à l'autel qu'àl'Evêque. Tous re-çoivent eu rs cierges à fîcnoux, à l'exception des Chanoi-nes qni le reçoivent profondément inclinés (Jbzd. n. 1

1

37. Le Chanoine qui doit célébrer la Messe et sesMinistres ne figurent en rien dans la cérémonie.
dS. C est le premier Diacre assistant qui chante Pro-

ceclamiisinpace(Ibid,n. 16.)
"unie i-ro-

CHAPITRE IL

»n mercredi des Cendres.

ARTICLE I.

De ce qu'ilfaut préparer pour ce jour.

JùrV?'vf'''^''f\
'^^^"^ préparer au lieu ordinaire:

i'..m,-ôf

~~
"r";<.''*

vxiai^c, i cwie, le conion, laube et
1 amict

j
pour le Diacre, la chasuble pliée, l'étole, le cor-

26

».

I
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don, l'aube et l'amict ; la même chose pour le Sous-
Diacre, à l'exception de l'étole (1). Les ornements sont
de couleur violette.

2. On met à l'autel six chandeliers et la croix, sans
aucun ornement : le devant de l'autel est de couleur
violette. On met sur l'autel in cornu epistolœ le vase
qui contient les cendres. Ce vase est en argent, ou en
toute autre matière convenable. Les cendres doivent
être sèches, selon que l'a décrété la S. Congrégation
des Rites, le 23 mai 1603. On le tient couvert, jus-

qu'au commencement de la cérémonie (Castaidit, lib. m,
sess. IV, cap. ii, n. 4 ; Bisso, litt. F, n. 41 ; Merati,
part. IV, tit. VI, n. 2), ou d'un voile violet, ou simple-
ment de son couvercle (Memoriale i?^7wMm, tit. ii, cap, i).

3. Sur la crédence, outre les choses ordinaires pour la

Grand'Messe, on met le bénitier avec son aspersoir, une
assiette avec deux ou trois petits morceaux de mie de
pain, une aiguière avec une serviette sur un bassin
(Cœr. Ep., lib. ii, cap. xviii, n. 1 ; Merati, ibid.).

4. Sur la banquette des Officiers sacrés, on prépare
la chasuble et le manipule du Célébrant avec les deux
manipules que le Diacre et le Sous-Diacre devront met-
tre après qu'ils auront aidé le Célébrant à se revêtir

de sa chasuble (Cœr. Episc, ibid., n. 24).
5. On prépare enfin, en lieu convenable, l'encensoir

avec la navette, un petit foyer avec des charbons allu-

més et des pincettes.

ARTICLE II.

De la Bénédiction et de la Distribution des Cendres.

6. Les Ministres sacrés, étant revêtus de l'aube, et le

Diacre de l'étole pardessus, aident le Célébrant à se

revêtir de l'amict, de l'aube, de l'étole et de la chape
;

puis ils se revêtent eux-mêmes de la chasuble pliée.

Lorsqu'ils en sont avertis par le Cérémoniaire, ils par-

tent de la sacristie, ayant au milieu d'eux le Célébrant,

dont ils relèvent la chape de chaque côté ; tous les trois

marchent la tête couverte (Marati, part, iv, tit. vi, n. 5).

(1) Dans les églises où l'on ne porte pas la chasuble pliée, le Dia-

cre et le Sous-Diacre sont simplement en aube. Le Diacre se revêt

de l'étole par-dessus.
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7. Arrivés à l'autel, après avoir donné leurs barrettes
au Cérémoniaire, ils font les révérences convenables, etmontent tous trois sur le marchepied. Le Célébrant
baise 1 autel an rmlien (Gav. part, iv, tit. vi,t„ Rubr.
2. litt. t), et les Ministres sacrés font en même temps
la génuflexion (Merati, ibid., n. 6). Us se rendent en-
suite tn cornw epistolœ, où ils se placent en cet ordre:
le Célébrant est au milieu/ayant le Sous-Diacre à sagauche et le Diacre à sa droite, sur le degré, l'un et
1 autre a quelque distance de l'autel (Bùso, litt. B, n.
86 § 3). Alors le Cérémoniaire découvre les cendres
{Memortale Rituum, tit. ii, cap. ii).

8. Lorsqiie les Officiers sacrés sont arrivés in cornu
eptstolœ, le Célébrant lit l'antienne Exaudi, etc., que leChœur chante en même temps(Rubr. Miss., ut indicécomme l'introït de la Messe (Bisso, ibid.) : le Célébrant
dit cette antienne les mains jointes (Bauldry, part. iv.
cap. IV, art. i, n. 5;.

^^ '

m?''u^P^^^^"® les Chantres ont répété l'antienne, le
Célébrant, au même lieu, sans se tourner vers le peuple
chante sur le ton férial, les mains jointes. Dominusvol
btscum puis Oremus, en faisant l'inclination à la croix
{Mcolaus de Bralion, part, m, cap. v, n. 4), enfin les
quatre oraisons suivantes. Quand il bénit les cendres, il
pose la mam gauche sur l'autel, et le Diacre relève le
bord de la chape du côté droit (Gav., ibid., in Ruhr, 3 ;Bauldry, ibid.). H fait la même chose pendant que le
Célébrant asperge et encense les cendres.

10. Au commencement des oraisons, le Thuriféraire
va mettre du feu dans l'encensoir, et, sur la fin, il vient
jn cornu eptstolœ, conjointement avec le premier Aco-
lyte, qui se met à sa droite, portant le bénitier et l'as-
persoir. Ayant tous les deux fait in piano la révérence
convenable, le Thuriféraire monte sur le degré pour
laire mettre et bénir l'encens à l'ordinaire. Ensuite il
se relire m piano avec son encensoir, et cède sa place à
1 Acolyte qui présente l'aspersoir au Diacre, lequel le
prend par le milieu et le donne, avec les baisers ordinai-
res, au Célébrant.Celui-ci asperge les cendres à trois fois,
a abord au milieu, ensuite à sa ffano.hp. nn.'s à sn ri.^ifJ
(«ar., ibid. in Rubr. 4>. litt. H) t il dit en même tempi
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Asperges mey etc. sans chant et sans réciter le psjiume
{Merati, ibid., n. 10). Le Diacre rend ensuite l'aspor-

soir à l'Acolyte, et, ayant piis l'encensoir des mains du
Thuriféraire, il le donne avec les baisers ordinaires au
Célébrant, qui encense à trois fois les cendres de la

môme manière qu'il les a aspergées (Rubr., ibid.), sans
rien dire.

11. Après l'encensement, le Thuriféraire reprend
l'encensoir, et, ayant fait avec l'Acolyte la révérence
convenable à l'autel, ils reportent chaque objet à su
place {Bisso, ibid.

; Baiddry, ibid., n. 7).

12 Le Célébrant, nyant terminé la bénédiction, se

rend avec ses Ministres au milieu de l'autel pour la dis-

tribution. Le Diacre, portant le vase des cendres, est à

sa droite, le Sous-Diacre à sa gauche {Mdrali, ibid., n.

12 ; BaulJry, ibid., art. ii, n. 1): tous les trois se tour-

nent vers le peuple (1), et le Célébrant reste la tête dé-
couverte, ainsi que l'a déclaré la S. Congrégation dos

Ilites, le 18 juillet 1626.
13. Avant que le Célébrant se tourne vers le peuple,

le second Cérémoniaire a dû avertir le plus digne du
Chœur, afin que, revêtu de l'habit ordinaire de Chœur,
sans étole, selon le décret de la S. Congrégation des

Rites du 14 février 1705,11 se trouve en temps conve-
nable sur le dernier degré. Après avoir fait un salut

profond au Célébrant, il monte sur le degré le j)his

élevé. Se tenant debout, il met les cendres sur la tôte

du Célébrant, qui les reçoit également debout, la tête

inclinée et les mains jointes (Bisso, ibid., § 6 ; Bauldry,
ibid., n. 2). En posant les cendres sur la tête du Célé-
brant, le Prêtre trace un signe de croix, et dit : JÏIemin-

tOjhomOf etc. {Merati, ibid., n. 13).
14. Après que le Célébrani; a reçu les cendres, il en

prend à son tour dans le vase tenu par le Diacre, et les

met sur la tête de celui qui les lui a d'abord imposées,
lequel les reçoit à genoux sur le degré le j)lus élevé

(Bauldry, ibid., n. 4, et S. Con^r, des R., 14 février

1705). Le Célébrant dit: Mémento homo, etc., en tia-

.j -.., »r!.r„ii<. tui tjUiicu uc i aaici, Cl uvuiil ue se tourner vers ic

peuple, ils doivent faire les révérences convenables à la croix.

m, sess. I
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çant un signe de croix {Rubr., ibid.). Le rrûtrc, ayant
ainsi reçu les cendres, liiit les révérences convenables
(1), et s'en retourne à sa place, accompagné du second
Cérémoniaire, qui fuit venir tout le Clergé par ordre.

J^ola. S'il n'y avait pas de Prôlrc revêtu do surplis
pour donner les cendres au Célébrant, lui-même, se
mettant à genoux sur le marehepied, tourné vers l'au-
tel, se les imposerait sur la tête, en forme de croix, sans
rien dire (Rubr., ibid.). Lors môme que le Diacre qui
sert à l'autel serait décoré de l'ordre de h prêtrise, il ne
devrait pas imposer les cendres au Célébrant, puisque,
dans cette circonstance, il remplit les fonctions do Mi-
nistre (Bisso, ibid.; Jiauldnj, il)id., n. 8j Meraii, ibid.,
n. 14).

15. Quand la distribution des cendres commence, les
Chantres chantent l'antienne Immutemur hnbitu, etc. On
chante ensuite la suivante {Rubr., ibid ; Cœr. Ep., lib.
n, cap. XVIII, n. 10). On la répète même si la distri-
bution n'est pas finie QMeraii, ibid., n. 1.5).

16. Lorsque le Prêtre qui a imposé les cendres au
Célébrant se retire, le Diacre remet le vase des cendres
au Cérémoniaire, ou il le pose sur l'autel, et, conjointe-
ment avec le Sous-Diacre, il descend sur le degré : tous
les deux à genoux sur le marchepied, ils reçoivent les
cendres du Célébrant

;
jiuis le Diacre remonte à sa

droite, e*t reprend le vase des cendres ; le Sous-Diacre
remonte à la gauche (Bisio, ibid., § 10 ; Cnstaldi, lib.
m, sess. IV, cap. m, n. 8). Ensuite le Célébrant distri-
bue les cendres au reste du Clergé, aux Trêtres d'abord,
puis aux autres Clercs (Rtibr., ibid.). Tous se présen-
tent deux à deux (2).

17. La distribution des cendres terminée, le Diacre
remet le vase au Cérémoniaire, qui le porte sur la cré-
dence, puis va rejoindre le Diacre et le Sous-Diacre in
cornu epistolœ, où le Célébrant se lave les mains (Cœr,
Ep., cap. XIX, n. 6 ; Bauldry, ibid., n. 9), après les
avoir d'abord essuyées avec de la mie de pain. Un
Acolyte verse l'eau, et les Ministres sucrés présentent la

(1) C'est-à-diie tant au Célébrant qu'à l'autel.

(2) On peut consulter l'ordre que^nous avons indiqué ci-dessus
dans la note au bas de la p. 288.
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îîi

I

serviette pour essuyer les mams(Merati, ibid., n. 19) (1).
J^ota. Dans les églises où le Célébrant distribue les

cendres au peuple, il se rend pour cette distribution à la
balustrade avec ses Ministres, placés dans le même or-
dre

;
prenant garde d'imposer les cendres aux femmes,

non sur le voile, mais sur les cheveux (Gav., ibid., in
Rubr, 6, litt. R). La distribution finie, les officiers sa-
crés retournent devant l'autel : les Ministres font la gé-
nuflexion sur le dernier degré ; le Célébrant fait la ré-
vérence convenable (2), et se rend avec eux in cornu
epistolœ, où il se lave les mains in piano, de la manière
que nous avons dite.

18. Après s'être lavé les mains, le Célébrant chante
Dominus vobisctm et l'oraison Concède nobis, etc. (Rubr,
ibid.), les mains jointes, sur le ton férial, ayant ses Mi'-'
nistres à ses côtés (Baiddry, ibid.; Merati, ibid.). Après
que le Chœur a répondu JJmen, il font une inclination à
la croix, et s'en vont joer breviorem, à la banquette, où le
Célébrant quitte sa chape et se revêt du manipule et de
la chasuble: ses Ministres prennent seulement leurs
manipules (Merati, ibid., n. 20). Ensuite on chante la
Messe, qui est célébrée par le même Prêtre qui a béni
les cendres, et non par un autre, selon que l'a déclaré la
S. Congrégation des Rites, le 12 juin 1627.

ARTICLE III.

De la Messe.

19. Les Officiers sacrés, ayant quitté la banquette,
font les saluts ordinaires au Chœur (3); et, arrivés de-
vant les degrés de l'autel, ils font les révérences cou-

(1) Si les Ministres du Prêtre n'ont pas, au lavement des mains,
les mêmes fonctions que le jour de la Purification, c'est à raison de ce
que le Prêtre nettoie d'abord ses mains avec la mie de pain, et que le
Diacre et le Sous-Diacre sont employas à l'aider dans celte circons-
tance.

(2) Le Célébrant fait la génuflexion si le saint Sacrement est dans
le tabernacle

; dans le cas contraire, il ne fait qu'une inclination pro-
fonde, tandis que ses ministres font toujours la génuflexion.
(^^^}Wosé que le Chœur soit disposé de manière à être salué par

les \juicicvs sacrés avant qu'ils arrivent ù l'autel.
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yenahles à la croix (1); puis le Célébrant commence la
Messe, qui est célébrée more solHo, à l'exception des
particularités qui suivent. Le Chœur et les Clercs qui
servent à 1 autel sont à genoux pendant la confession,
pendant les oraisons, et depuis le Sandus jusqu'à 1'^-
5-nw*^€j exclusivement (2). {Bisso, Wit. M, n. 249, 6
2, et lit . G, n. 29, § 9 ; Bauldry, part, vi, cap. iv, art!
II, n. 11.; Jlfera/?, part, iv, tit. vi, n. 20, et Castaldi).

20. Lorsque le Célébrant chante la pénultième orai-
son avant l'épître, le second Acolyte aide au Sous-Dia-
cre à ôter sa chasuble, et la met sur la banquette. Puis
après que le Sous-Diacre a chanté l'épître et baisé la
main du Célébrant, et pendant que celui-ci lit l'évan-
gile, le Diacre ôte à son tour sa chasuble, met l'étole
umple (3) sur l'étole ordinaire. Il ne devra reprendre
sa chasuble qu'après avoir porté le missel pour la co/n-
mumon (Merati ibid., tit. i, n. 4.) Il porte le livre
(l évangile sur l'autel more solito.

21. Lorsque le Célébrant lit les paroles Jldjuva nos,
etc., il ne fléchit pas le genou ; mais après qu'il a fini
délire 1 évangile, il revient au milieu de l'autel more
solito, où, avec ses Ministres, il attend que l'on chante
Mjuva nos, etc. Alors tous trois se mettent à genoux
sur le bord du marchepied. Lorsque le trait est fini, ils se
lèvent {Merati, ibid., tit. vi, n. 14) : alors on met l'en-
cens dans l'encensoir, et on va chanter l'évangile à l'or-
dinaire (4).

^

22. Les Acolytes restent à geuoux avec leurs flam-
beaux depuis le Sandus jusqu'après la communion du
Célébrant.

23. Pour l'oraison qui se dit super populum,Bmès la.

postcomraunion, lorsque le Célébrant a chanté Oremus,
le Diacre, s étant tourné par le côté droit vers le new
V^^, chante Humiliate capita vestra Deo {Merati, ïhid.),

riuK^'fî'M*'"^'? ^'*".® ®,*^® Sous-Diacre la génuflexion, et leUlébrant inclination profonde
; mais si le saint Sacrement est dana

le tabernacle, ils font tous la génuflexion.
(2) C'est-à-dire qu'on se lève pour VJgnus.
{à) Appelée en italien stolone.

(4) Entre le trait et l'évangile il v a Hnn^ ciUp/.^ • «p .,^,,* .,.:.

à ce sujet, la note 3 de la pagi 313: ' "
"

' ^^"^ ''"'''

II
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(t/* ARTICLE IV.

J)e la Bénêdiclion et Dùtribution des Cendres par VEvt-
que.

24. La bônétliction des cendres a lieu exactement de
la môme immiùro que so fuit la bénédiction des cit'r<n.s
le jour do la rurilicatiou do la très-sainte Vierge. I/V
vôque est également à sou trône revêtu des mêmes or-
nements sacrés, et uccompngné du môme cortège. Les
Assistants nu trône et les Chanoines sont également m-
rait et induti. De plus, le Chanoine Célébrant dciit, dt\s
le moment de l'arrivée du Prélat, se trouver à la ban-
quette au coin de l'épître, avec le Diacre et le iSoiis-

o-^'^'i^''^''^^''
^'^'' "' ^"1'- '"^^''"^ "• 3),sîins manipules.

~r). C est le .Sous-Diacre qui, à genoux, présenfele
vase des cendres, tant pendant les prières de la l.éiié-
diction que pendant la distribution {ibid., n. ).

, ^
2G. Le inonunt de la distribution venu, l'Evè(|iic

s assied. Le Célébrant, conduit par le Cérémoniuirc,
va lui imposer les cendres, qu'il reçoit sans se lever.
1 uis ou lui met la mitre, on couvre ses genoux d'une
serviette, et alors commence la distribution des cendres
au Clergé.

27. Le Célébrant les reçoit le premier sans se mettre
à genoux, mais profondément incliné. Les autres vien-
nent ensuite par ordre de dignité. Tous ceux qui ne sont
ptis Chanoines se mettent à genoux. Tous ont soin de
laire les révér.^nces convenables, tant à l'autel (pi'à l'E-
voque. Dans cette circonstance, on no baise pus l;i

main du Prélat {Ibid., n. 7, 8, î), 10).
28. Le Célébrant, après (pi'il a reçu les cendres, re-

tourne à sa banquette, où sur la lin de la cérémonie il

quitte la chape et prend le manipule et l;i chasuble, be
Diacre et le fclous-Diacre javiment ensuite leurs niaiii-
pnles.

CHAPITRE IIL

Du Blmanflic I.aDiuro et du Dimanche C^audcto.

II y a trois choses particulières à ces deux ilimanclics :

1 A la Crand'Messe on touche l'onr.n, rc«r. Ev..
liU. i,cap. xxviii, n. 2)j également aux Vêpres, d'a-

(1) D'api
solennolle oi

rigueur et qi

xrir, n. ir
(2) Si le î

cre et le Son
îa couleur vi
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par VEvt-

ctemcni de

tics cit'r<j;es

crgc. Ij'I;.

mômes ur-

tégo. Los

lementjfja-

it diut, dc\s

r à la bun-

^t le yous-

manipules,

préseiile le

3 la l)6iié-

, TEvôqnc
6moniîiiiT,

se lever,

loiix (rime

es cendres

se mettre

lires vien-

iii ne sont

nt soin de

qu'à l'E-

sc ])as l;i

ndrcs, rc-

^iiionic il

subie. Le

ns mani-

iidctp*

nanches :

^œr. En..

>res, d'à-

Tavhî f7^°^7''°"
'^' ^^ S. Congrégation de Rites da

2o On se sert de parements de couleur rose m nnpeu plus riches que les autres dimanches.
^^

30 Le Diacre et le Sous-Diacrc se revêtent, non plus

;'i;^t' t^'""'
'''''''' ^' ^•' J'^lmatiquc et delà tn!mqne (Rub Miss <Je Qualitate ParaJent.).Ma b, le IVc Dimanche de l'Avcnt tombe lavei le de Noc ,on omet les oraisons commandée^ Irquelque besom (2): ainsi l'a décidé la S. ConIrC

tion des Rites, e 20 avril 1822. (Il fUut en d ,Ta u?nï^^n 'o^r y^'V'^^^r aue le dimanche, p" dé.crt. do lu. b. Congrégation des Rites, du 3 mars 1761).

CHAPITRE IV.

Du Dimanclie de. Ramcanx.

ARTICLE I.

De ce quHlfaùtprêparer.^our ce jour.

LA la sacristie, dans le lieu dUtiné nonr 1p« r»ffi
•

sacrés, on prépare pour le CéléS Tn^ e^pf^^^^^

pose entre les chandeliers (Bauldrv'Zl Vv
""

urt. I, n. 1 ; Merati, part, iv, t t ^i n «7' T^* r^
églises où telle est la coutume. ' ^'

^^"' ^««

à. IVôs de l'autel, au coin de l'énîfrp nn r>i «
P^Hite table couverte' d'une nap^e S^meanx recouverts d'une nappi ^bland/e ^.1 Lt

'• couleur viaiettr(c^;;;i;;:ïir,r'i^i?'ï^'',f'/? ^""''*"'' ^
97 • • -'•

t
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venable, du côté de Tévangile, on place trois pupitres
lX)ur la Passion. ' ^

4. Sur la crédence, on met le bénitier avec l'asper-
soir

;
sur le milieu, le calice couvert, à l'ordinaire, du

grand voile, les burettes, la sonnette, le missel pour l'é-
vangile et l'épître, la grande étole pour le Diacre," l'ai-
guiére pour laver les mains du Célébrant, et la serviette
jx)ur les essuyer.

5. On place en lieu convenable la croix de Troces-
sion, couverte d'un voile violet. On prépare aussi un
petit foyer avec des charbons allumés, pour renouveler
le feu de l'encensoir, et des pincettes.

6. Sur la banquette des Officiers sacrés, on met la
chasuble du Célébrant et son manipule.

7. En outre, on doit préparer, ou à la sacristie, ou en
un autre heu détourné, pour les trois Diacres de la Pas-
sion, trois amicts, trois aubes avec leurs cordons, «utant
de manipules et d'étoles de couleur violette (Merati
ibid.; Bauld., ibid., n. 2 ; Bisso, litt. B, n. 225, § 7), et
trois livres pour la Passion.

ARTICLE II.

De P Office de ce jour, depuis le commencement jusqu'à la
Distribution de Rameaux.

8. Les Ministres sacrés, revêtus d'aubes, et le Diacre,
ayant mis l'étole par-dessus, aident le Célébrant à se
revêtir de l'aube, de l'étole et de la chape. Puis ils se
revêtent eux-mêmes de la chasuble pliée (1), et met-
tent leurs manupules. Lorsqu'ils en sont avertis imr le
Cérémoniaire, ils vont à l'autel, ayant au milieu d'eux
le Célébrant dont ils relèvent la chape par les côtés;
tous trois marchent la tête couverte (Gav., part iv tit

VII, in Rubr.lyhit. B; Meroii, ihkl.,n. 10).
9. Arrivés à l'autel, après qu'ils ont donné leurs bar-

rettes au Cérémoniaire, ils font les révérences convena-
bles (2), et montent tous trois sur le marchepied. Le

(1) Dans les églises où l'on s'en sert.

rii^<^
^"';'!:.* '!'/''• .'«

^^•"J"'"^
«< '« 5H)us-Diacre la génnflexion. et le

Çélélnant l'mchnahoii B ia croix: mais «i 1p Kni.,t sa"rt;rr,çnt endam le taDernacie, ils font toui la génuflexion tn piano.

Célébrai

ibid.), e

flexion
(

ils vont !

j

dre : le

I

Soiis-Dic

(Bauld.
,

tel (Mer
couvre le

10. Le
l'épître, 1

de croix,

le Chœur
Merait, i

11. Lo
l)raiit, lej

sur le ton
die), et l'c

chaque c^

menceme]
vérence à

brant, où,
aidé parle
le livre.

12. L'o
vaut les sa

sur le ton (

brant (Ru
pir breviot

H).

13. Lors
chante un
(Rubr., ibi

A^iacre, uyj;

piftno, quitt

mains du i

avec les réi

(0 Si le sni

Sanctncnt qu'
("-) On siijij

(3) Ou bien
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Célébrant baise rautel an milieu (G«t,., ibid.

; Meratiibid.), et ses Ministres font en même temps laS-flexion (5a«/rf., part, iv, cap. iv, art. „, n.T Ensuite

d e™ 'c6?éT: ': '^'f''^ ^? ''' - Placent^n cet or!

Son;.Diacre é? '''f'f'^T^^J''''' ^ sa gauche le

S/i^ ihd'M'
^ f„^^«^^e le Diacre, sur le degré

efS h r"
'' 'J"tre à quelque distance de l'Su-lei {Merati, ibid., n. 12). Alors le Cérémoniairo dé-couvre les Rameaux (^Bauld., ibid.).

l'énL l^r?.r?''''^?ît''^\^^^"^
^^"^^« ^« coin de

1
tpitre, le Célébrant ht sur le missel sans faire de sicnede croix, les mams jointes, l'antienne Hosanna, efc. fue

!?/'!;rîbï)?^^^^^"^'^^^^
^' - «^' H; 'B:.ir:t

hl^À i?T'°" ^- ^"; '^' ^^'^"^"^ l'antienne, le Célé-

hin S'^r"'''' n'"^''"^^^^^
le niissel, dit,Mirieionierial, Z)o/»«nw5ro67«c«ff» (/2M6r. Miss vt indu), et l'oraison qui est à la suite.

^
Ses IVlSes dechaque côté soulèvent les bords de sa chape Au cornmencementde l'oraison, le Sous-Diacre, ayaU ^ A rTvérence à la croix (1), descend in piano derSe le Céîébrant, ou étant tourné vers l'autel, il quitte sa chasublt

v..!t Ip^^l'^Tr' ^r
''"^'-^^ Sous-Diacre, ayant fait aupara-

rl ton! i' "'^'^T "" ^'^^"^ (2); chante la kçTn
b ant rZt ^^^A'

'^ '"'^^^^ ''^ l'énédiction du Célé-brant {Rubr., ibid.), reprend la chasul,Io, ot retourneP^r^bremorem assister la Célébrant ^Merati, ibid" „!

clmn\^?rd.V'î^""''^^'''' ^ ^'"^ ^'^ ^^Ç^"' ï^^ Chœur

Sr hidt ^'''''' '^1'°"' "^^^q"^"« ^^^»»« 1« "Missel

Wn' '^^^•)-/.^<;cs^'s versets. Tendant ce temps, leDiacre, ayun fait la révérence à la croix (3), descend inplnno, quitte la chasuble, met la giande é o ;. o' des

v"ifréW
""' Cérémoniaire le missel, /p^'iV potavec les révérences accoutumées, sur le milieu de l'au'-

^^^^^^^Z^^ar'' tabernacle cVst à l'adorable

)i[ n" f'.'l'l'f^''" 'e Cha-urcJova.it l'aufel.
^J) Ou bien au saint Sacrement, l'U est dans le tabernacle.
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tel {Rubr.y ibid.) ; l'ayant posé dessus, il fait la génu-
flexion, et retourne per breviorem à la droite du Célé-
brant pour faire mettre l'encens ; le Sous-Diacre relève
alors le bord de la chape.

14. Quand l'encens est béni, le Sous-Diacre descend
in piano, et le Diacre retourne per breviorem au milieu
de l'autel, dit le Munda cor meum, more soliio, et, ayant
pris le missel, il demande la bénédiction au Célébrant
(Rubr., ibid.). Le Célébrant, s'étant tourné vers le côté

de l'évangile, la lui donne de lu manière ordinaire
;
puis

le Diacre chante l'évangile comme aux autres Messes.
Après l'évangile, le Sous-Diacre porte le livre à baiser

au Célébrant, et le Diacre l'encense (kubr., ibid.). Le
Sous-Diacre retourne à la gauche du Célébrant, et le

Diacre à sa droite, après avoir quitté la grande étole et

repris la chasuble pliée (Gav., ibid., in Rvb., X, et Me-
rati, ibid., n. 11).

15. Le Célébrant, après avoir été encensé, se tourne
vers l'autel, et chante sur le ton férial, les mains join-

tes, l'oraison et la préface qui suit (Rubr., ibid.). La
préface finie, il dit au même lieu, incliné et à voix mé-
diocre, conjointement avec ses Ministres, le Sanctm,
qui est chanté par le Chœur (Rubr., ibid.).

16. Ensuite le Célébrant chante sur le ton férial,

également les mains jointes, Dominus vobiscum et les

oraisons de la bénédiction. Quand il bénit les rameaux,
il pose la main gauche sur l'autel (Gav., ibid., in Rubr.
xi), et alors le Diacre relève le bord de sa chape (Merati,
ibid., n. 16): ce qu'il fait également quand il asperge
et encense les rameaux.

17. Au commencement des oraisons, le Thuriféraire
va mettre le feu dans l'encensoir, et sur la fin il vient

in cornu epistolœ, conjointement avec le premier Aco-
lyte, qui se met à sa droite, portant le bénitier et l'as-

persoir. Ayant fiiit ensemble la révérence convenable
tn piano, le Thuriféraire monte sur le degré pour faire

mettre et bénir l'encens; puis il se retire in piano avec
l'encensoir et la navette, et l'Acolyte donne l'aspersoir

au Diacre, lequel le prend par le milieu, et le présente
nu Célébrant avec les baisers ordinaires. Le Célébrant
aspCige iSa rameaux trois fois ; u'uburd uu milieu, cti-

avons m£

un» innlinufi
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suite à sa gauche, puis à sa droite (Gavant., ibid., in
Rub. XIII, litt. D), en disant: JÎsperc^es me, etc. {Rubr.,
ibid.). Ensuite le Diacre rend Paspersoirà l'Acolyte, et
prend des mains du Thuriféraire Pencensoir, qu'il pré-
sente au Célébrant avec les baisers accoutumés. Le Cé-
lébrant encense trois fois les rameaux de la même ma-
nière qu'il lésa aspergés (Gar., ibid, litt. F: MeratL
ibid., n. 17).

18. Après l'encensement, le Thuriféraire reprend
l'eucensoir, et, après qu'il a fait avec l'Acolyte les révé-
rences convenables à l'autel, tous deux reportent chaque
objet en son lieu.

19. L'encensement fini, le Célébrant dit Dominus vo-
biscum et l'oraison qui suit, de la manière que nous
avons marquée pour les autres oraisons.

ARTICLE III.

De la Distribution des Rameaux.

20. L'oraison terminée, les Ministres sacrés vont
avec le Célébrant au milieu de l'autel,«font la révérence
à la croix (1), et se tournent vers le peuple. Le premier
Acolyte, placé in cornu epistolœ, porte les rameaux,
qu'il présente au Diacre, de manière que le pied du ra-
meau soit du côté du Diacre auquel il le présente.

21. Avant que le Célébrant se tourne vers le peuple,
le second Cérémoniaire a dû avertir le plus digne du
Chœur, afin que, revêtu de Thabit ordinaire de chœur,
sans étole, selon le décret de la S. Congrégation des
Rites du 14 février 1705, il se trouve en temps conve-
nable sur le degré le plus élevé (2), où, se tenant debout,
il reçoit des mains du Diacre le rameau du Célébrant,
le baise, et le donne au Célébrant, lequel le baise éga-

(1) L'Auteur ne suppose pas présent le saint Sacrement, qu'on ne
doit pas oubhcr s'il est clans le tabernacle. Mais on comprend que,
pour ces cérémonies, il conviendrait qu'il n'y lut pas et qu'on suivît
es dispositions du Cérémonial des Évêques (lib. i, cap. xii, n. 8),
lequel conseille de l'ôter avant l'Office.

(2) Il se présente d'abord sur le degré le moins élevé, où il fait—
-

...^....„....,, ,,,_-iu!iuc au \,x:ivui\iïii, auisi que i'AUîeuT iinuique
pour la distribution des cendres.
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il

lement, puis le remet au Sous-Diacre. Le Sous-
Diacre le reçoit avec les baisers accoutumés, et le
place sur l'autol. Le Célébrant, ayant reçu du Diacre un
autre rameau, le donne à son tour au plus digne du
Chœur, qui le reçoit à genoux en baisant la main et le
rameau, ainsi que l'a décidé la S. Congrégation des Ri-
tes, le 14 février 1705. Puis, ayant fait les révérences
convenables, il retourne à sa place, accompagné par
le second Cérémoniaire qui fliit venir le Chœur par
ordre. '

22. Au moment où commence la distribution, les
Chantres chantent l'antienne Pucri Hcbrœorum, etc
{Rubr. JShss., ut in die ; Cœrem. Episc. lib. ii, cap. xxr,
n. b), qu on répète jusqu'à ce que la distribution soit fi-
nie {Rubr., ibid.).

23. Lorsque le plus digne du Chœur s'est retiré, le
Diacre et le Sous-Diacre descendent sur le degré, et re-
çoivent à genoux sur le bord du marchepied les rameaux

f% h
'"^"-^ ^^^^ Célébrant, avec les baisers convenables

{Rubr., ibid.) (I). Us se lèvent ensuite, et, ayant fait la
génullexion sur le marchepied, ils retournent, le Soiis-
Diacre à la droite du Célébrant pour relever le bord de
sa chape, et le Diacre à sa gauche pour lui présenter les
rameaux {Merati, part, iv, tit. vu, n. 19): auparavant
Ils ont dû poser les leurs sur l'autel, ou les donner aux
Acolytes {Bisso, litt. B, n. 87, § 13). Ensuite le Célé-
brant distribue les Rameaux au reste du Clergé, d'abord
aux Prêtres, puis aux autres {Rub,, ibid.). Tous viennent
deux à deux, et l)aisent d'abord le rameau, puis la inain
du Célébrant {Cœrem., Episc, ibid., cap. xvii, n. 3).

24». La distribution des rameaux au Clergé étant ter-
minée, le Célébrant, conjointement avec ses Ministres,
se tourne vers l'autel

; ayant fait l'inclination à la croix
{'i), ils retournent m cornu cpistolœ dans le même onlre
que la première fois. Le Célébrant se lave les mains
{Cœrem. Ej)isc.,ihid., cap. xxi, n. 7; Castaldi, lih. lu,
sess. ni, cap. iv, n. 1 ; Bauldry, part, iv, cap. vi, art.

(1) C'est-à-dire qu'ils baisent d'abord le rameau, puis la main du
télebrant, selon quc- l'Auteur le dit quelques lignes plus bas.

(2) Ou la séiiullexinn. si Inaninf Sùinrorrionf ^of .u..» i» 4.,K^.vinr!a
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II, n. 16
; Merah, ibid., n. 22) (1) ;

puis il chante l'o-
ruison Umnipotens sempiterne Deus, etc. (Rubr., ilnd.).

J^ota, I. Dans les églises où le Célébrant distribue
les rameaux au peuple, il se rend pour cette distribution
a lii balustrade

: les hommes baisent d'abord le rameau
pins la main du Célébrant, les femmes le rameau seu-
\emc.nt (Castaldi, ibid., n. 19 ; Bisso, ibid.,§ 14). Après
a distribution, les Officiers sacrés retournent à l'autel :

le Uiacrc et le Sous-Diacre font la génuflexion sur le
dernier degré, et le Célébrant l'inclination profonde à

7^1Ï;,JÏ"'^
''^ ^° rendent in cornu epistolœ in piano,

ou In Célébrant se lave les mains comme ci^essus (2)Jrota ri. S'il se présentait à la balustrade un grand
nombre de fidèles, alors un autre Prêtre, revêtu d'un
surplis et d'une étole violette, pourrait distribuer les la-
meaux avec les mêmes cérémonies rjue nous venons de
dire (Gav., part, iv, tit. vu, in Ruhr, xiv, litt. H:
Merait, ibid., n. 21). Ce que nous avons dit de la dis-
Irilnition des rameaux convient également à la distri-
burion des cierges et à celle des cendres.

ARTICLE IV.

De la Procession.

25. Au moment où les Officiers sacrés se rendent in
cornu eputolœ, le Thuriféraire va préparer le feu dans
1 encensoir, et, l'oraison finie, il se trouve lui-même in
cornu epistolœ, où l'on met et bénit l'encens à l'ordinaire
{Ruhr. Miss., ut in die). Ensuite le Sous-Diacre, ayant
fait la révérence à la croix (3), va per breviorem à la
creclence, où il dépose son manipule

; et, ayant pris la
croix de Procession, il s'avance entre les deux Acolytes
et précédé du Thuriféraire, au milieu du Chœur (4), où
il s'arrête, tourné v.^rs l'autel.

(1) Le Sous-Diacre verse l'eau et tient le bassin, et le Diacre pré-
sciite la serviette pour essuyer les mains, ainsi nue l'Auteur l'a dit
*"

/orS'T"j'-
''^ •''•''^'•'^"t'"" «les cierges le jour de la Puritication.

(i) bi le baint Sacrement était dans le tal)ernacle, tous feraient la
l^enuf exion

;
mais dans aucun cas le Célébrant ne doit remonter à

1 aiitcl pour le lavement des mains.
(3) Ou la génuflexion au saint Sacrement, s'il est dans le taberna-

(4) Ou du sanctuaire.
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26. En même temps le Diacre, ayant ôté son mani-
P"J®» P'*end des mains du Cérômoniaire le rameau du
Célébrant, et le donne à celui-ci avec les baisers ordi-
naires. Ensuite il prend son propre rameau, et se retire
derrière le Célébrant sur le degré le plus élevé {Merati,
part. IV, tit. VII, n. 22) ; et, au signe du Cérémoniaire'
s étant tourné vers le peuple, il chante : Proctdamus in
pace

j
le Chœur répond : In nomine Christi. ,^men.

27. Après que le Cliœur a répondu, la Procession se
met en marche vers la porte de l'église en cet ordre :

le Thuriféraire marche le premier, après avoir fuit la
génuflexion

;
viennent ensuite, sansfuire de génuflexion,

les Acolytes et le Sous-Diacre portant la croix ; après eux
viennent les Chantres et le reste du Clergé (1). Tous
avant de sortir, font au milieu du Chœur (2) la génu-
flexion deux à deux, et chacun porte son rameau e^n de-
hors {Rubr,, ibid;). En dernier lieu, le Diacre et le Célé-
brant, avertis par le Cérémoniaire, descendent in piano,
et font tous les deux la révérence convenable, le Diacre
donne la barrette au Célébrant uvec les baisers accoutu-
més, reçoit ensuite la sienne des mains du Cérémoniai-
re, et se met à la gauche du Célébrant (Merati, ibid.,
n. 23 et 24), élevant le bord de la chape de sa nmin
droite, et portant son rameau de la main gauche. Ils
marchent les derniers, la tête couverte.

28. En sortant de la porte de i'église, tous se cou-
vrent, à l'exception du Thuriféraire, du Sous-Dincre
portant la croix, des Acolytes et du Cérémoniaire; mais
cehu-ci peut porter une calotte, conformément au dé-
cret de la S. Congrégation des Rites du 17 juillet 1734.
La Procession fera le tour ordinaire, selon l'usage de
chaque église

;
et les Chantres chanteront les antiennes

marquées dans le missel, en totalité, ou en partie, selon
le temps que durera la Procession (Rvbr., ibid.;

«605,9 3).

(1) Dans le cas où il y aurait des Chapiers, ils marcheraient immé-
dialemeut avant le Diacre et le Célébrant, à moins que d'autres
^ecclésiastiques d'un ordre plus élevé ne portent aussi la chape. Cette
disposition est fondée sur un décret du 15 mars 1700.

(2) Ou du sanctuaire, selon la disposition des lieux. tourner la cro
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29. Lorsque la Procession au retour est proche de la
porte de l'église, quelques Chantres y entrent et la fer-
ment, le Thuriféraire restant au dehors et se retirant à
droite du premier Acolyte. Le Sous-Diacre, portant la
croix, s'approche de la porte entre les deux Acolytes,
retourne l'image de la croix vers le peuple (Bauld.,
ibid., n. 3 ; Bisso, ibid., § 5 ; Gav., })art. iv, tit. vu, in
Ruhr, XVI, litt. Q ; Merati. ibid., n. 26) (1), et s'arrête
avec les Acolytes, la face tournée vers la porte. Le Chœur
so met de chaque côté sur deux lignes, ou bien en de-
mi-cercle. Le Célébrant se tient au milieu, tourné vers
la porte, la tête couverte

; tandis que le Diacre, qui est
à sa gauche, reste découvert comme le reste du Clergé
[Bauldry, ibid., n. 4 ; Merati, ibid., n. 26 et 27) j ou
bien, comme le veut Bralion (p. m, c. vu, n. 7), tous
pourront rester tôte couverte, se considérant comme en
l?rocession hors de l'église.

30. Alors les Chantres qui sont en dedans chantent
tournés vers la porte, la première strophe du Gloria
laus, etc., qui est ensuite répétée par le Clergé conjoin-
tement avec le Célébrant. Ceux qui sont en dedans
chantent la strophe suivante, et ceux du dehors répè-
tent de nouveau la première, et ainsi tour à tour jus-
qu'à la fin, ou bien pour une partie seulement (Rubr.
ibid.).

''

31. Après qu'on a fini de chanter, le Sous-Diacre re-
tourne l'image de la croix vers la porte, qu'il frappe avec
la hampe de cette môme croix. La porte s'ouvre aussi-
tôt, et la Procession entre dans l'église (Rubr., ibid).
Alors les Chantres commencent l'antienne Ingredient'e
Domino {Cœrem. Ep., lib. ii, cap xxi, n. 8), à la fin de
laquelle on ne dit pas le Gloria Patri {Rubr., ibid.).

J^fota. Si la Procession ne peut pas sortir de l'église,
elle en fait le tour dans l'intérieur, et la fin de la céré-
monie a lieu à la porte du chœur (Gav., part, iv, tit. vu
in Rubr. 18, n. 24).

'

(1) C'est (jue pendant les Processions la croix doit être portée leLhusten avant, comme si Notre-Seigneur marchait en tête de la
Pmcession: ainsi l'a décidé la S. Congrégation des Rites, le 8 mai
.V, j. Lraiis fCLLu circonstance donc, le Sous-Diacre est oblin'éde re-
tourner la croix pour que le Christ regarde le peuple.

°
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32. Lorsque la Procession rentre dans l'église, tousse découvrent (en supposant qu'ils soient demeurés covorts), à 1 exception du Célébrant et du Diacre, etiîssHvancent ainsi vers le chœur. Le Thuriféraire/arrivé c^,"«milieu du chœur, fait la génuflexion, et repo te son on

l^A 'w'^''^'"";
Le Sous-Diacre portant la croL etles Acolytes, sans faire de génuflexion, s'en vont à la crédence ou ^Is déposent^ les uns leurs chandeliers, et l'au-

ibid zn Ruàr., 16 htt. R ; Merati, ibid., n. 29) ; '^Xh
lébrn^'%'? V^'"' ^ 3?

banquette, où il atteid le Ce!lébrant et le Diacre. Chacun du Clergé, après avoir

après avoir fait les révérences convenables, s'en vont àla banquette des Ofiîciers sacrés. Le Diacre, ayamensuite pris le rameau du Célébrant avec les baisers ord"-naires, le remet avec le sien propre au Cérémontre Ise tiennent en face de l'autel : le Diacre et le sïïi !f)cre otent la chape au Célébrant, qui se revêt du ma^^.

fa mII'I^''^'"^^^^
^"^ ^'^«^ '' même qui doiTlœ

Con^.' V T Ç?" '"' ^"^"^' «el«" le décret de la S.Cong egation des Rites du 12 juin 1627. Le Diacre e

brent n".

^^^'^ '^^*^!"^ '^ manipule
;
ensuite le Célé-brant accompagné de ses Ministres, se rend à l'autel

rSm i:'"^,;'""^""'^^^' '\ ^^-"^^"^^ ï- Messe(Lœrem. hp., ibid., cap. xvii, n. 6
; Merali, ibid.).

ARTICLE V.

De la Messe et de la Passion.

34. La Messe se célèbre comme celle des autres dimanches de Carême, à l'exception dece qui suit oltdit pas le psaume Judica me, Deus, etc. (Rubrài^s ZinDom depass.) On ne dit ion plus i; Gtor^S 'liiVIntroït m au Lavabo (Rubr., ibid.)

et on omet celles qui seraient ordonnées pour quelque
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besoin : amsi l'a décidé la S. Congrégation des Rites, le
20 avril 1822. On omet également Ja commémoraison
d un simple, même aux Messes basses, quoiqu'on en ait
fait mémoire à l'Office {Rubr. de Comm.). Lorsqu'à
l'epitre le Sous-Diacre chante ces paroles: Innomine
Jesu omne genu flectatur, tout le Clergé du Chœur, et
même le Célébrant avec le Diacre, supposé qu'il ne lise
pas le graduel ou le trait, fléchiront les genoux jusqu'à
ces paroles Et infernorum inclusivement (Cœrem. Episc
hb. n, cap. XXI, n. 13 ; Bauldry, part, iv, cap. vi, art. m'
n. 7; Bisso, litt. M, n. 250,- Merati, part, iv, tit. vu, n.

36. Le Sous-Diacre, ayant fini l'épître, attend que le
Célébrant ait terminé le trait ; après quoi, ayant reçu la
bénédiction et repris sa chasuble in piano, il se place à
la droite du Diacre comme pour l'introït (CastaldL
hb. m, sect. y, cap. v, n. 3 ; Merati, ibid.). Pendant
qu'on chante le trait, le Célébrant va s'asseoir avec ses
Ministres.

37. Pendant la Passion et l'évangile, le Célébrant et
tous les autres tiennent leurs rameaux à la main à
1 exception des Diacres qui la chantent, des Acolytes et
du Cérémoniaire (Cœrem. rom. lib. ii, cap. xli

; Merati,
ibid., n. 31). En retournant à la sacristie, tous les
tiennent également à la main, à l'exception des Offi-
ciers sacrés.

T ^^\^r ^^ ^" ^^ ^^ Messe, on dit l'évangile de saint
Jean {Merati, ibid., vers la fin).

39. Pendant qu'on chante l'épître, les Diacres de la
Passion se revêtent de l'amict, de l'aube avec le cordon
du manipule et d'une étole violette pendant de l'épaule
gauche (Cœrem, Episc, ibid., n. 14). Ils sont aidés
par les Acolytes, lesquels, pendant le trait, ont soin de
tenir prêt, dans le lieu où l'on a coutume de chanter
i évangile, les trois pupitres nus, placés en ligne droite
à quelque distance l'un de l'autre {Merati, ibid., n. 30).

40. Vers la fin du trait, les trois Diacres de la Pas-
sion, tenant chacun son livre des deux mains, appuyé
sur la poitrine, et accompagnés du second Cérémoniaire
lont la révérence à la croix, mettent leurs barrettes, et
partent de la sacristie pour le Chœur dans l'ordre sui- '
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vant: le second Cérémoniaire marche le premier lesmams jointes. 11 est suivi des trois Diacres, marchantUm a la suite de l'autre: celui qui fait la partie de
1 Jivangéliste s'avance le premier

; celui qui fait la par-
tie de la Synagogue va le second, et celui qui fait cellede JNotre feeigneur marche le dernier (Cœrem. Evisc
ibid., n. 15).

^ '^
'

41. En entrant au Chœur, ils se découvrent, donnent
leurs barrettes au second Cérémoniaire, et se placent de
telle manière que celui qui fait la partie de Notre-Sei-

^"n"^^'';^''"
"'?^^.^"' ^y^"^ à sa droite celui qui fait

celle de 1 Evangehste, et à sa gauche celui qui fkit cellede la Synagogue. Ils s'avancent ainsi au milieu du

hl. "V^l^ .

^°"^ ^^ génuflexion (2), le salut convena-
ble au Célébrant et au Clergé du Chœur, puis s'en vont
a leurs pupitres, ou ils se placent, l'Evangéliste au mi-
lieu, a sa droite celui qui fait la partie de Notre-Sei-

fn!%^S^'''i?^'''^^'^
"^^^"^ ^^" ^^i^ «elle de la Synago-gue (5a«/rf. ibid n 9 ; Gav., part, iv, tit. ix, in R^lr,

0, litt. G ' Merah, ibid.). En arrivant, ils placent leurs
livres sur leurs pupitres, et, sans autre cérémonie, l'E-
vangehste commence à chanter Passio. Peiidant tout

nulT^r'' '
'^'^'^'^ ^^'^' ^'""'^ ^^« "^^^"s jointes, ainsi

banquette sur laquelle il a mis leurs bairettes.

ter^PnÙll r^r* "^^ l'Evangéliste commence à chan-

cPttfr / ^'f]' '^ ^^^^ ^^ '^ découvre
;

il reste danscette position tout le temps de la passion. Le Célébrant

l^J^^^
^'''^'

^Y^^J^^ ^^^nistres, et retourne ^^er brevio.

iZZ T'A^" ^ "If'"' f '^ '' Pl^^"^* ^°^^^^e pour
1 introït. Le Diacre donne le rameau au Célébrant avec
les baisers ordmaires

; le Diacre et le Sous-Diacre re-
çoivent les leurs du Cérémoniaire, et tous trois les^iJii-nent de a ma.n gauche (Cœrm. ro;«, ibid., JBanld.,

Pni-n, V '
'^''"*'' \^^^' "• '^^)' ^« Célébrant lit la

i^assion m cornu epistolœ, tourné cependant un peu vers

occaLn'î^'V'^r!;'^"^'''^' '^'°?,'f
''•«position. Nous avons bien des fois

rouriesattSr'^""'^"^
'^"^^"^ ^'' indistinctement le chœur

(2) Même en ne supposant que la croix à l'autel.
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ceux qui la chantent {Bauldry, Merali, ibid.) (l). Jl
litjusqu au texte qui tient lieu d'évanj^^ile éxcliisive-
ment. Lorsqu il est arrivé aux paroles Emisit spiritum,
etc., il ne se met pas à genoux {Bauld., ibid.; GaL, ibid.
htt H

; BissoM.,n. 150, § 3; Merati, ibid.).
43. Lorsque le Célébrant a fini do lire lu Passion, ses

Ministres vont se mettre derrière lui unus post aliuL et
tous trois se tournent vers ceux qui la chantent, en te-
nant leurs rameaux de la main droite, la gauche posée
snr la poitrine (rfe^z-a/ïon, part .m, cap. v,n.l2: Mernti,
ibid.). Au nom de Jésus ils inclinent la tète vers la
croix, et aux paroles Emisit spiriiim, ils se mettent tous
a genoux au même lieu où ils sont (Cœr. Ep., ibid., n.
16) tournés vers l'autel. Les Diacres de k PassioA se
mettent a genoux tournés vers le livre (Castaldi, ihid.,
n. 85 Meraii, ibid.). Au signe donné par le Cérémo-
niaire, 'évangeliste se lève avec tous les autres (2).U. Après que les trois Diacres ont fini de chanter la
lassion le Cierge s'assied: les trois Diacres viennent
devant le milieu de la même manière qu'à leur entrée
jm Chœur

;
et, ayant fait la génuflexion à la croix, et

les autres saints ordinaires, ils reçoivent leurs barrettes
dii second Cérémoniaire. Lorsqu'ils sont sortis du
Chœur, ils se couvrent et retournent à la sacristie l'un à

if"'. 1 Al""''!^^'
"^^"^ 1^ '^^^"le ordre qu'ils sont venus

tres^'^rs)^
'''^''''^' ^^^ ^^colytes ôtent les pupi-

c'eS^S^nnvPr'îr^'^
«°"fo/"^« a» Cérémonial des Evêques, et

bit. 1. P^
^'\"^./^"-« aux Messes solennelles. Mais aux Messes

tip 1p h P ^\ f^" P'"'' "' ^^ P^'^t'^e chantait lui-même une par-

l'atéiSrrcigrégaLr" '^ '"" '" ^^^^ ^^ ''''^^' ^^-^

dni?rw^^"^^"^'^"^"^i®^^''"^'^°"'a^"e déterminent le temps qu'on

li^ûvnnrlc? •'

^P^es-^erati, la durée d'un P«fer. Dans quelqueseux on reste incliné très prolondément, de telle manière que le Prê-

SttP Hit^^^v"'""
'^ ''^g'"^' demeure prosterné la tête sur ses mains.

5nLK P°"
'' '^PP'°'^^' '^'""^ F^tique que nous croyons assez

ouës é. nZ ^'^^"'^;.«' 1"^ ^^\ prescrite par les Cérémoniaux de quel-

oùTa RnïrfnP'''?^"^'?r ' • '^'* ^^ ^^^^^•^ ^* t^r^« à ce "lême endroitou la Kubnque dit : Ihc genuflectitur et pausaiur aliguantulum.
w; i^e numéro et les deux suivants r:.niv>rm«»^><^ 'i'-° ^;c.,„.;»:„__

opposées à certains préjugés. Dans quelques églises on se l)^'r6uade
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If '

45. Lorsque les Diacres de la Passion sont partis, le

Sous-Diacre remet son rameau au Cérémoniaire, et
porte more solito le missel au côté de l'évangile {Merati,
ibid.). Le Célébrant, ayant donné son rameau au Dia-
cre, qui le remet avec le sien propre entre les mains du
Cérémoniaire, se rend au milieu de l'autel et dit le

Munda cor meum et le Jubé, Domine benedicere
; puis,

sans dire Dominus vobiscum et sans faire le signe de
croix, ni sur le livre, ni sur lui-même {Rubr., ibid.), il lit

le texte qui tient lieu d'évangile sur le missel, et à la fin
le Sous-Diacre répond Laus tibi, Christe {Merati, ibid.).
Pendant ce temps le Diacre quitte la chasuble pliée,
prend l'étole ample, et porte sur l'autel le livre d'évan-
gile, more solito {Merati, ibid.).

46. Après que le Célébrant a lu l'évangile, on fait

tout à l'ordinaire (1)> excepté que les Acolytes n'assis-

.
tent pas à l'évangile avec leurs chandeliejs(/2wi.,ibid.1,
mais seulement les mains jointes, et, si c'est l'usage, ils

portent leurs rameaux. Le Diacre ne dit pas Dominus
vobiscum et ne fait le signe de croix ni sur le livre, ni
sur lui-môme; mais, après avoir encensé le livre, il

commence immédiatement Jlltera autem die, etc., sur le

ton de l'évangile (Ibid.). Pendant ce temps le Célé-
brant tient son rameau de la main droite. L'évangile
terminé, le Sous-Diacre le porte à baiser au Célébrant,
à ces mots : citera autem die, et la Messe se continue
pour tout le reste à l'ordinaire.

C::/" ARTICLE VI.

De la Bénédiction et de la Distribution des Rameaux
par PEvêçue.

47. La bénédiction des Rameaux a lieu exactement
comme se font la bénédiction dos cierges le jour de la

jju'à une Messe solennelle il faut toujours que l'on chante, ou que l'on
joue de l'orgue. C'est une erreur : il y a des momens do silence pres-
crits par la Rubrici'.io, et nécessaires en certaines circonstances pour
que les cérémonies se fassent selon l'ordre. Dans la circonstance
présente, il faut que le Célébrant aille d'abord réciter, in cornu cvan-
ffpln, l'évansjile, qui ne pourra par conséquent être chanté nue plus
tard par le Uiacre.

.
(ij^yi-si-à-fiire qu'on bénit l'encens, que le Diacre demande la

bénécUction. i^tc.
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Purification de la très sainte Vierge, et celle des cendres
e mercredi premier jour de carence L'Évêque est é^lement à son trône, revêtu des mêmes ornements acS^
et accompagne du même cortège. Ses Assistau^^ m?
trône et les Chanoines sont également le/t/Te/lT
48. Le Chano.ne Célébrant vient à l'autel et diU'an:tienne ^o,a„na comme l'introït de la Mes e, pendant

qii on le chan e au Chœur. Il chante aussi l'o aFson qusuit (Cœrem., lib. i, cap. xxi, n. 4).
^

49. Pour l'épître et l'évangile, on observe absolument
les mêmes cérémonies qu'à la Messe

50. L'Evêque, à son trône, lit tout ce qui est chanté
puis commence la bénédiction par DomiL vobiscumli
i oraison Jlugejîdem {Ibid.). Les Ministres de l'autel deleur côté, après l'évangile, au moment où l'Évêquevacommencer la bénédiction, se retirent à la hu^aZl^t
itee. "' '"""^"^"' ^"'^^^ "^ repreudront ^ue pour

AïpuHfi^ltt^^^*^'^ ^-^^--"^ comme au

CHAPITRE V.

D.. Ma..».. «'«- Tên»»,.. d„ mcrcr.il,, d„ ,.„„«,OU vendredi de lu semaino sainte.

ARTICLE I.

Des choses qu'ilfaut préparer.

1. On prépare le grand autel avec un tapis et des nn
rements violets, six cierges de cire commue e^sfe'
rès-saint Sacrement est dans le tabernacle, on le nor eun autre autel préparé pour cela ( CaUaldi, lib. l^Cl

Sti''"^'
""'"' "•'^- ^" ôte les cartons de dess4

cimnter épître, le chandelier triangulaire avec quinze
.erges^ cire naturelle ( Cœr, Ep., I.b. „, cnp'x™
V (U« ^Jii nrenaro aussi un étc»i"nf^i«' »-— '— ^--- •

(1) C'««t-à-dir«decirtjaunt.
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3. On dispose au milieu du chœur, ou dans le lieu or-

dinaire où se chantent les leçons, un pupitre nu (^Cœr,

Ep., ibid., n. 9).

ARTICLE II.

Du commencement à la fia des Matines.

4>. L'hei^re des Matines arrivée, on allume les cierges

de l'autel et ceux du chandelier triangulaire ; et, au signe

du Céréraoniaire, le Clergé paît de la sacristie, les plus

dignes marchant les premiers. Tout le monde étant ar-

rivé au chœur, on se met à genoux et on dit Vj9peri, Do-

mine, etc.
;
puis on se lève et on dit à voix basse le Pater

VAve et le Credo {Ruhr.^ Brev. rom., ut in die).

5. Au signe donné par le premier du Chœur, les

Chantres entonnent la première antienne Zetus domus

ivœ, etc. (1). Quand elle est finie, ils entonnent le psau-

me, et tous s'asseyent et se couvrent (Cœr, Ep., lih.w,

cap. XXII, n. 6).

JVota. A la fin des psaumes, on ne dit pus le Gloria

Patri, mais on répète immédiatement l'antienne.

6. Après le premier psaume, le Clerc désigné éteint

le dernier cierge du côté de l'évangile du chandelier

triangulaire (Cœr. Ep., ibid., n. 7). A la fin du se-

cond psaume, il éteint le premier du côté de l'épître, et

ainsi de suite à la fin de chaque psaume, ne laissant al-

lumé que le cierge du milieu.

7. Lorsqu'on a répété la troisième antienne et chanté

les petits versets qui suivent, le Chœur se lève, et dit

tout bas le Pater nostcr. Le Pater fini, le Chœur s'as-

sied et se couvre. Les mêmes choses s'observent à

la fin de chaque Nocturne.
8. Pendant qu'on répète l'antienne, le Cérémoniaire

va inviter, pur une simple inclination, celui qui doit

chanter la première lamentation ; il se met à sa gauche,

et le conduit devant le pupitre des leçons. lis font, en

(1) Il est bon de remarquer qu'à ces Offices, comme uiix Offices dis

morts, on îi'unnonce pus les nntirnnrs, et qu'elles sont commoncjjcs
par les Chantres eux-niômes. Touchant les saluts au Chœur, on peut

corikultâr ia note, page ÎS7.
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arrivant, tons deux la génuflexion à la croix et le snlut
au Chœur

; puis celui qui est désigné chante la lamen-
tation, sans demander la bénédiction et sans dire Tu
autem, Domine, etc., à la fin Mais la leçon finie, il fait
de nouveau la génuflexion et le salut au Chœur, con-
jointement avec le Cérémoniaire : celui-ci l'accompa-
gne ensuite à sa place (Cœr. Ep., ibid., n. 9), et, après
avoir salué, il retourne au pupitre ou dans un autre

heu, jusqu àce qu'on ait chanté le répons et son verset
Lorsqu on reprend la réclame, il va avertir celui qui
doit chanter la seconde leçon, et fait tout comme pour
la première. Il faut dire la même chose des autres.

y. i^orsqu on entonne le Benedidus, tous se lèvent et
restent debout jusquau commencement du Chrisius fac-
tus est, etc. Lorsqu'on chante le verset Ut sine timoré.
etc., le Clerc qni est chargé des cierges éteint le derni-r
de ceux du grand autel du côté de l'évangile

; au ver-
set In sancHtate, il éteint le dernier de ceu- du côté
de 1 épitre, et ainsi de suite jusqu'à la fin.

J^ota. Pendant qu'on chante ce cantique, on éteint
toutes les lumières de l'église, à l'exception de la lampe
du saint Sacrement (Cœr. Ep., ibid., n. U)

^
10. Pendant qu'on répète Tantiennedu Benedidus, le

Sx -vSV ? ?^'^'' I^'^"^ ^^ '""^ ^3"i reste allumé

n ^o'. J V •'"/^ '" ''''''''' 'P'tolœ,\Q tenant de
sa main droite sur le coin de l'autel sans l'éteindreQuand on commence à chanter Christus fadus est, etc

'l^^y wt'^'r^''
i;uutel ou de riuel<iue autre manière

{liubr., ibid
; Cœr. Ep., ibitl., n. 12).

c
/^- ,^}\raon^ent où l'on commence à chanter le ver-

Phlnfr /'''f''*
"*'' ^^^'" '^ "^^"^"t à genoux; le

/ y
' ,j\^\ *'"^"'**^ ^^ P'«ï"i*-^J^ Chœur entonne, mo-

(i^lnta sedfltbih voce{\), le psaume Miserere (Cœr.Ep
Ti'' a' }?J*

"^"^ ''^ '^''''^'' alternativement par les deux
Côtes du Chœur, (^uand il est fini, le premier du Chœur
K^h lestant toujours à genoux et se tenant quelque peu

«ni'LS'."''"''''*'^^^''*"^'''"^"'
^^'"'''^^ Christophe, Mtc Ic^endo

.!i/?L^i'^^''^^"^''"" "^ î^'^*^"^ ^^ ^^' premier du Chœur ; Craquaclit que c'est ordinairement le Cardinal «lui o/Ficie le lendemain.
28
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incliné, sans dire ni Dominus vobiscum, ni Oremus (Me-
rati, § 6, cap. xiii, n. 7), récite à voix distincte Poraison
Respice, quŒSumus, etc., jusqu'à Qui tecum, qu'il dit à
voix basse ( Cœr. Ep.,ih[d.,n. 14).

12. L'oraison terminée, le Cérémoniaire frappe de la

main sur son banc ou son livre, et tous les autres se

mettent à faire un peu de bruit, jusqu'à ce que le Clerc
qui tient le cierge caché le montre. Lorsqu'il paraît, tous

cessent de faire du bruit, se lèvent et s'en retournent
à la sacristie dans le même ordre qu'ils sont venus {Cœr.
Ep., ibid., n. 16.)

13. Le jeudi et le vendredi, on observera les mômes
choses que le mercredi, si ce n'est pourtant qne l'autel

doit être sans nappes, sans parements, sans tapis, et n'a-
voir rien autre chose que six chandeliers et la croix
(Cœr. Ep., ibid., n. 17).

'

*

CHAPITRE VI.

Du Jeudi saint.

ARTICLE I.

De ce qu'il faut préparer en ce jour.

1. A la sacristie, on préparera les ornements blancs
nécessaires pour la Messe solennolle: deux étoles vio-

lettes pour le dépouillement des autels; une tunique
blanche avec aube, cordon et amict pour celui qui doit

porter la croix (Rub. J[îiss., ut in die), les chandeliers
des Acolytes; deux encensoirs avec leurs navettes; un
nombre suffisant de cierges pour la Procession, et des

flambeaux pour l'élévation.

2. Lo grand autel sera orné des parements les plus

précieux, avec devant d'autel blanc et pavillon de môme
couleur ,si le saint Sacrement est dans le tabernacle. La
croix de l'autel sera couverte d'un voile blanc {JBauldry,

part. IV, c. IX, art. i, n. 1 ; Bisso, lilt. N, n. 274 ; Gav.,

part. IV, tit. viii, n. 1, et S. Congrégation des Rites, 20

déc. 1783).

3. On préparera sur la crédence, outre les choses or-

dinaires, un calice pour luetlre la sainte réserve ; on y

niére à e
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joindra sa pale, sa patène, un voile blanc et un ruban desoie blanche (1 . On mettra sur la patène du calice dela Messe deux hosties, dont l'une sera préparée de ma-mere a entrer commodément dans le calice^i doit ^er-

coliMTV^''l''' ^" ^^P°«^^^ ^"««i s"r la créden-

minier h
'.ï^"'^"' P""f ^'' ^'^'''' ^"i ^«i^^nt com-3 bhn.

^

f
^'''' d^s. hosties en suffisance, un

b.lt P^^^ f7 ^^ ,^î^«^"^""io»» et la chape du Célé-b.ant. Près de la crédence, on tiendra prêt l'instrument
de^bois qui devra remplacer la clochette i^ratl^dl

4. On préparera en lieu convenable le dais (Cœr, En
lib n, cap. xnr, n. 3). Vombrellino (2), et la croix de pfo-

':^t: rI^s^'Z 1Vs^sV'
" ' '

'''''''' '''''
^
'' ^^"-

ibid' ^rF^^^V-T
^^^^hapelle pour le reposoir (Rtibr.,

ibid.
,

Gav., ibid., tn Rubr. 9, litt. F). Elle sera bienoniée avec un nombre suffisant de cierges eUe Lurs
en lL?/rf

''^ ""' ^'P^^S ^' ^^^^ tabernacle {capsula)en heu élevé
;
on mettra dedans une pale (3) pour déno-ser dessus le très-saint Sacrement (AWz, iWd n 9)Ou mettra sur l'autel un corporal avec sa bour e ;t /;clefdu petit tabernacle. On tiendra prêt à côté l'esca-beau pour monter (4).

^ °^

du^calS 'tZu^^^'^^''f *
L^"'

^" ^°"« «" '« «"'•^t autour du piedau ca ice, lorsque la sainte réserve y sera déposée. Mais fol nw
fa'fo mo'dTnofv'f"n'^

^^^"'^^
^
'^-™'* -êTLpScabt aVec

nnmn? r ,""" ^ °'*^^ ^^ "''^'•e manière de les disposer: Au reste on

ZZ t{ xTl" T' P'rr^tance, combien cetteTaniôfe es TéC
I. ca iVe 11^, t;.^

se conformant à nos usages de mettre le voilesur

ivemeS a, rnVnn
."^"^'"^ dispositions qu'inlique notre Auteur rela-

ouo mïL n I f X*T "'*^f "« ««"* P«« prescrites pw la Rubri-

(±\ Cir,
^— '"""' «-""".icicment pour le cornorai.

(4) On orne celte autel, qu'en France nous appelons reposoir, de

m
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ARTICLE II.

li'MiS

h

De la Messe.

6. La Messe du Jeudi saint, depuis le commencement
jusqu'à la communion du Prêtre, a ceci de particulier:
on n'y dit pas le psaume Judica me, Deus, et on omet lé
Gloria Patri à l'introït et au Lavabo {Rubr. Miss., ut in
Dont, de Pass.).

^
7. Après que le Célébrant a fini l'intonation du Glo-

nay un Acolyte sonne la clochette, et ne finit de sonner
que quand le Célébrant a lui-même fini de réciter
l'hymne avec ses Ministres. On sonne en même temps
les cloches de l'église {Rubr. Miss., ut in die) on joue
de l'orgue; et cela dure autant que le chant du Gloria
{Btsso, htt. F, n. 42 § 5 ; Merati, part iv, tit, viii n.
4).

8. Au Sancius et à l'élévation (1), au lieu de clo-
chette, on se sert de la crécelle {Bisso, litt. S, n. 20, §
49; Cleric. de Sncrtf. Miss., dec. 43, n. 6.)

9. On ne donne pas la paix {Rubr., ib.); néan-
moiins, après V^gnus Dei, les Ministres de l'autel chan-
gent de côté : le Diacre passe à gauche pour assister le

Prêtre concernant le missel, et le Sous-Diacre à droite
pour découvrir et couvrir le calice en temps convenable:
ils ont soin de faire les génuflexions prescrites (Merati,
ibid., n. 5) (2).

^ ^

10. Pendant que le Célébrant dit la dernière des orai-
sons qui précèdent la communion, le Cérémoniaire

draperies rouges et blanches; le noir seul est défendu (S. R. C, 21
janvier 1662). On ne doit y mettre ni les reliques des Saints, ni leurs
images (Merati, ibid., n. 9 ,- Bauld. part, ii, cap. ix, art. i, n. 2).Un peut seulement y mettre des anges adorateurs tenant des cierges
(Bauld., ibid.).

^

Parmi les choses à préparer, il ne faut pas oublier la croix de pro-
cession, qui doit être couverte d'un voile violet (Memoriale Rituum,
tit. III. cap. I).

(1) L'Auteur ne fait mention que de ces deux moments, parce que
dapres la Rubrique ce sont les deux soûls où l'on se sert de la clo-
chette.

(2) Le saint Sacrement étant présent, ils font chacun une première
génuflexion avant de partir, et une seconde en arrivant; ils ne la font
yâti au milieu.
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(1) prend à la crédence le calice préparé pour la sainte
réserve, ainsi que la patène, la pale, le voile et le ruban
et le porte sur Pautel in cornu epistolœ (Car. Ep., ibid.'

11
.
Après que le Prêtre a pris le précieux Sanff et que

le Sous-Diacre a couvert le calice, les Ministres de l'au-

i' . J^.^^''"^^''^"''
d'un seul genou, changent de

f n'i'ÎÎ.J"'^
nouvelle génuflexion conjointement

avec le Ce ébrant (Z?«^W, part, iv, cap. ix,' art. ii, n.
S

;
BissoMt. F, n. 42, § 11 ; Merati, ibid.,n. 6). Le Célé-

brant, s étant relevé, prend révérencieusement avec la
patène 1 hostie consacrée, et la dépose à plat dans l'au-
tre calice, qui alors lui est présenté par le Diacre Ce-
lui-ci couvre ensuite le calice qui contient la ste. hostie
de la pale, de la patène renversée, et par-dessus du voile,
quil serre vers le milieu du pied du calice, autour du
nœud, et qu il lie avec le ruban (2),quoique Merati {ibid,,
n. 10) soit du sentiment qu'il ne faut le faire qu'après la
Messe, au moment où le Diacre, monté sur le marche-
pied de 1 autel, doit remettre la sainte réserve entre les
mains du Célébrant (Memoriale muvm,iit iv, cap ii
n. 2) : il s appuie sur la Rubrique, qui prescrit de mettre
le voile sur le calice, disposé de la même manière qu'au
commencement de la Messe (3).

^

12. Le Diacre, après avoir couvert le calice, le retire
un peu en arrière sans le mettre en dehors du corporal
et le dispose de manière qu'il soit comme lorsqu'on
commence la Messe (Rubr., ibid.; Cœr. Ep., ibid.). En-
suite le Diacre ouvre le ciboire, et les trois Officiers sa-
crés font la génuflexion (4). Le Diacre et le Sous-Diacre

(1) Gavantus et Merati demandent que ce soit le Sous-Diacre quiaille prendre le calice à la crédence (part iv, tit. viir, ia Rubr 6^

ïn 1

^'
^^'•^r"''')'^^

- J« ^••«•t de tLcher 'aux vases sacfés ;in iqu on le supnose toujours, c'est lui qui porte le calice, d'après leCérémonial des Evêqucs (Ihid.). ' ^ ®

do?n; n^r.!'''*'''T'ï*
^ ''*' "'^^^ ^^ ^ '°" "«^=«' o" peut consulter uneae nos notes précédentes, page 319.

3/Si-?r'p"f
^'«"^Prenons pas pourquoi notre Auteur s'écarte du

S a sultn ntr 1

'^"'/^^''^ ^'''- '^' '^^- "' ^ "' "• 5) 1"^ J« voilen est assujetti avec le ruban qu'au moment du départ pour la proces-

qui a eTé',m page'lûo!^
"^"''' "^^ î-bernacie, on se coniormerait àce
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descendent sur le premier degré, se tiennent Ja face
tournée l'un vers l'autre, et un peu inclinés ; le Célébrant
se tourne vers le Clergé (1), et, tous trois ainsi placés,
le Diacre chante le Confiteor (Cœr. E;?., cap. xxix, n.

3) ; lorsqu'il a fini, le Célébrant dit Misereatur vestri^
etc. ; et, après avoir fait le signe de croix sur les com-
muniants, à VIndulgentiam, il se retourne vers l'autel et
fait la génuflexion. En même temps le Diacre et le

Sous-Diacre se mettent à genoux devant lui sur le bord
du marchepied.

13, Pendant que le Diacre chante le Conjiieor, le se-

cond Cérémoniaire et le Thuriféraire (celui-ci après
avoir pris la nappe de communion) s'en vont aux côtés
de l'autel, avec les génuflexions convenables, et, s'étant
mis à genoux l'un vis-à-vis de l'autre, ils attendent que
les Ministres sacrés se soient mis à genoux devant le

Célébrant, et alors ils étendent la nappe, et la soutien-
nent des deux mains (JVIerati, ibid., n. 7).

14. Le Célébrant, ayant pris le ciboire de la main
gauche, et de la droite une hostie, se tourne vers le peu-

ple, et, après avoir dit Ëcce Agnus Dei, etc., et ce qui

suit, il donne la communion aux deux Ministres sacrés

(Merati, ibid.). Ceux-ci, après avoir reçu la communion,
font la génuflexion unico genu, et se mettent aux côtés

du Célébrant en changeant de place, c'est-à-dire que le

Diacre passe à droite et le Sous-Diacre à gauche (Baul-
dry, ibid., n. 1 1 ; Merati, ibid.). Le Thuriféraire a soin

de retirer la nappe, afin qu'ils puissent monter à l'autel.

Le Célébrant donne ensuite la communion au reste du
Clergé, more solito (2) ; les Prêtres se présentent en

étoles, qui auparavant leur ont été apportées par un
Clerc {Cœr. Ep., ibid.; Merai', ibid.).

15. La communion finie, le Célébrant retourne à l'au-

tel avec ses Ministres, fait la génuflexion, et consomme
les hosties qui seraient restées (3). Les deux Clercs char-

(1 ) Qui doit communier.

(2) On peut se reporter à la page 121, où l'on trouvera exposées
les cérémonies de la communion solennelle.

(3) On suppose que le saint Sacrement ne reste pas au tabeinacle
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gés de la nappe, après avoir fait la génuflexion, la dépo-
sent sur la crédence, et retournent à leurs places.

16. Les Acolytes, ayant fait la génuflexion, remettent
leurs flambeaux aux premiers du Chœur ( 1), ou les repor-
tent à la sacristie s'il n'y a personne pour les prendre,
et distribuent au Clergé les cierges, que l'on allume aus-
sitôt. Les Thuriféraires préparent du feu dans les en-
censoirs. Le Sous-Diacre qui doit porter la croix se re-
vêtira des vêtements préparés, et un Clerc portera à
l'autel du reposoir les barrettes des trois Ofiiciers sacrés.

^

17. Le Célébrant, ayant donné la communion, prend
l'ablution du calice et celle des doigts sans quitter sa
place (Bauîdry, ibid., n. 12). Le Diacre et le Sous-
Diacre servent dés lors à l'autel en omettant les baisers
accoutumés (2). Après les ablutions, ils changent de
côté, ayant soin de faire la génuflexion d'abord avant
départir, et encore en arrivant. Le Sous-Diacre essuie
le calice, et le couvre à l'ordinaire, en se retirant un peu
lorsque le Célébrant dit Dominus vobiscum. Il fait en-
suite la génuflexion sur le marchepid, et encore sur le
degré, en passant devant le saint Sacrement ; et, ayant
placé le calice à la crédence, il revient derrière le Dia-
cre (3).

18. Le Célébrant, ayant laissé le calice entre les
mains du Sous-Diacre, fait la génuflexion, et va lire la
Communion. Ensuite, retournant au milieu, il baise
1 autel, fait la génuflexion avec le Diacre, se tourne
vers le peuple en se retirant vers le côté de l'évangile,
demanièreàne pas tourner le dos au saint Sacrement, et
chante Dominus vobùcum çCœr. Ep., ibid., n. 7). Il fait la

(1) On suppose que les premiers du Chœur conserveront les flam-
beaux pour la Procession, à raison de ce qu'ils seront les plus proches
(lu saint Sacrement

; mais l'usage général de nos églises est qu'en
outre de ceux qui marchent devant le saint Sacrement avec des cierges,
(les Clercs portent des flambeaux autour du dais. Alors les Acolytes
peuvent conserver leurs flambeaux, et les cierges sont distribués au
thœur par d'autres Clercs.

(2) C'est-à-dire qu'on achève la Messe comme lorsque le saint Sa-
crement est exposé. Relativement à la manière de prendre en ce
cas les ablutions, on peut se reporter à ce qui a été dit à la page

{à) Faisant encore la ffénnflexinn on arrivant oj lo DiaTo aat an
iiuheu de l'autel.

" '" ""'*"

1

M
i
I
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génuflexion avec ses Ministres, et va chanter l'oraison.
Après l'oraison il retourne au milieu, baise l'autel, fait
la génuflexion avec ses Ministres, et, se tournant comme
nous venons de dire, il chante Dominus vobiscum. Alors
le Diacre, ayant fait de nouveau la génuflexion, et se
retournant de la même manière que le Célébrant
chante ItCf Missa est. Quand il a fini, les trois Officiers
sacrés font Ja génuflexion, le Célébrant dit Placent, Qt
ses Ministres vont se mettre à genoux à l'ordinaire sur
le marchepied, pour la bénédiction.

19. Le Célébrant, ayant dit le P/acea/, baise l'autel
dit Benedicat vos omnrpotens Deus

;
puis, au lieu de faire

l'inclination, il fait la génuflexion, et se tourne vers le
peuple comme pour Dominus vobncum

;
puis sans ache-

ver le cercle et sans une nouvelle génuflexion, il tourne
sur sa gauche pour dire le dernier évangile (Bauldry,
ibid., n. 13). Il ne fait pas de signe de croix sur Fautel'
mais seulement sur lui-même (Rubr., Miss., ibid.-
Cœr. Ep. ibid., n. 9);) et lorsqu'il dit Verbum carofùc'.
tum est, il fléchit le genou vers le St. Sacrement (Bauld.,
ibid.).

^ '

20. La Messe terminée le Diacre et le Sous-Diacre
montent sur le marchepied, aux côtés du Célébrant;
et, après avoir fait la génuflexion unico genu, ils vont
per breviorem à la banquette.

ARTICLE III.

De la Procession.

21. Arrivés à la banquette, le Diacre et le Sous-Diacre
aident le Célébrant à ôter le manipule et la chasuble,
et à se revêtir de la chape

; ils quittent eux-mêmes
leurs manipules. Puis, comme on ne doit pas mettre
1 encens à la banquette (Rubr. Miss., vt in die), ils vont
devant le milieu de l'autel avec le Célébrant, en rele-
vant les bords de sa chape. Ayant fait tous trois in
piano la génuflexion ut.roqne genu, ils se mettent à ge-
noux sur le dernier degré, et font une courte adoration
{Mémorial. Rit. tit. iv, cap. n, § m, n. ],deBralion,
part. III, cap. xvii n. 1 , JMerati, part, iv, tit. viiin. 10).
Au signe du Cérémoniaire, ils se îèvcnî : on met l'en-
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cens dans les deux encensoirs, sans le bénir. Us seremettent à genoux, et le Célébrant encense le très!

IThnfrf"'""V^^"*''-'
^^^^•)' «^« Ministres relevant

les bords de sa chape {Merati, Ma.). La Process^Tn serend au reposoir per longiorem, sans sortir de Té^hseamsi que^l'a décidé la S. Congrégation des Kitesrlèe

l'échaïïr 'J 1 ^^'^.'^'^T''^ ^^ prendre à la crédencelecharpe, et la lui met sur les épaules, après qu'il arendu Pencensoir au Diacre. Les deux Thuîiftra^es seP^cent à chaque côté de l'autel, et les Clercs dés gnésF"r cela remettent les montants du dais aux Prêtrerevêtus de surplis, ou, selon l'usage des î eux à tels aTtrès qui doivent le ix)rter.
' ^^

23. Après que le saint Sacrement est encensé lesOfficiers sacrés montent tous trois sur le secon^deir ?ou le Célébrant et le Sons-Diacre se mettenr^eno,^'Le Diacre monte sur le marchepied, où, après avoTrSla génuflexion unico genu, il prend le cdice renfermai tle saint sac^ment, et, le tenant de la main droite pare nœud, et de la p:àuche par le pied (Merati M^^nle donne au Célébrant. Celuitci, l'ayaT^r s de la^ucheparle nœud, pose sa main 'droite par-dessus etDiacre étend par-dessus ses mains les deuxSde

Célélnf
*^pS^""fl^^/o". et redescend à la droite ducélébrant. Puis tous les trois se lèvent, montonf «m.. L

marchepied, et se tournont vers le peu 1^ 1p Din? ?
droite du Célébrant, et le Sous-dL e ^ï' Lh^^^^^^^^^^

~rn'S:î-^fe
24.. Les Acolytes, ayant pris leurs clwndelier<, i Uorédence, se mettent a„x côtés du Sous-D^acre m Lôrte

cent T ff"?',' '"^ ""'" Sacrement, et ils se ni»

génuflexion, i,s=se-ratou;„';;t:Z;r^:Ct':rmS:

%
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d'un pas grave vers la chapelle du reposoir. Après
eux vienj; le Clergé, dont tous portent des cierges j' Hu-
més, et font, avant de partir, la génuflexion deux à deux
uiroque genn au très-saint Sacrement.

25. En dernier lieu viennent les Ofiîciers sacrés, qui
se mettent sous le dais, et suivent le reste du Clergé.
Les deux Thuriféraire^ marchent devant le saint Sacre-
ment, en agitant légèrement leurs encensoirs.

26. Pendant la Procession, le Célébrant récite sub-

missa voce des psaumes ou des hymnes, alternativement
avec ses Ministres (Merati, ibid-, n. 11), sans dire le

Gloria Patri à la fin des psaumes: les Chantres conti-

nuent à chanter le Pange lingua.

27. Les Ac( lytes avec le Porte-croi\ s'arrêtent à une
distance convenable de la porte de la chapelle du re-

posoir, se retirent un peu de côté po"r ne pas gêner, et

se tiennent tournés en face de la Procession, qui se

place en la manière qui suit. Les premiers de la Pro-

cession s'arrêtent le plus près de la croix, vis-à-vis l'un

de l'autre ; ceux qui viennent après eux se mettent à

côté d'eux: de telle sorte que les derniers de la Proces-

sion se trouvent les plus rapprochés du sépulcre (Merati,

n. 14 ; Castaldi, lib. m, § 6, cap. iv, n. 5) ; et tous se

placeront de manière que le Célébrant puisse passer au

milieu d'eux avec ses Ministres et les Thuriféraires,

lesquels cesseront d'agiter leurs encensoirs lorsqu'ils

seront arrivés au reposoir {Meroti\ ibid., BauhJry, part*

IV, c. IX, art. m, n. 20 et 22 ; Bisso, litt. F, n. 4-2, § 14).

28. Lorsque le Célébrant avec ses Minisires est arri-

vé à l'autel, il monte avec eux sur le degré: le Diacre,

à genoux sur le marchepied, reçoit le saint Sacrement;
et, s'étant levé, il attend que le Célébrant l'ait adoré

{Castaldi, ibid., n. 6 ; Memii, ibid., n. 15) j ensuite il le

place sur l'autel {Rubr., ibid.), fait la génuflexion, et

descend se mettre à genoux à la droite du Célébrant.

Alors les Chantres entoniient le Tantum ergo. Après

Veneremnr cernui, le Célébrant met de l'encens dans

l'encensoir, et encense à l'ordinaire ; ensuite le Diacre,

ou un autre Prêtre eu étole, place le saint Sacrement

dans le lieu préparé, avec les génuflexions convenables;

et à la ïî:

ibid) (1)
JVota.

n. 13) v(

a été dit

préparé,

laisse la

encensé ]

n. 16).

la clefau
n. 24

; (

bien de li

raient re

verses dé
janvier 1

tembre 1

décembre

De

29. De
reposoir,

flarabeauj

courte pri(

semble la

ment, et i

miers.

30. En
au milieu,
le Pater et

d'une voix
des Vêpres
l'antienne

jyota. P,

l'autel du c

31. Lorg

(1)Nous c
ce n'est pas P
moins le mett
<'i^n«) et ne pa



. Après
ges r Un-
ix à deux

asser au

féraires,

)rsqu'ils

-y, part'

l, § 14).

est arri-

Diacre,

rement;

t adoré

lile il le

sion, et

lébrant.

Après

ns dans

Diacre,

;rement

;nables
;
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M) 0)?
'^ ^'^y^^^' " ^-«^ele petit tabernacle (/?.3r.

r^-%^^^u:^^t^^^^ cap. xxnr,
a été dit, le place non in/r fV' ^^ ^^"^« comme i

préparé/ c'est^-f-d^Ls/^"^^^^^ ^^"« ^« ^'"c"

laisse la porte ouverte Tsnn^^
taberDacle, dont il

encensé lLaintSeLP//^^^'^'^"^? Célébrant ait

la clefau Sacr sta n ou au pf^
'' ^^

?°'^'V
^^"* ^^ ^«"ne

bien de la remettre à des JnVnn
''
'^'f^' «^ ^^^ant

raient revêtus de diLi?l Si' ^"^"^,"^^"^« ^'^ re-

verses décisions de la S Con^f f^
conformer aux di-

janvier 1610, 9 jumet ^63^ o^otf'
''\^'^ ^'"'^ ^«« 30

tembre 1642 1^ mars 1732 7 If ^^^^' '^ ^^P"
décembre 1747. ' ^ décembre 1737, et 11

ARTICLE IV.

Des Vêpres et du Dépouillement des autels,
29. Dés que le très-saint Sacrement est ain«,' r.i a

reposoir, les Clercs oui Pn J,„.u f
^^»si placé au

flambeaux et les cL^s Ceux du^ r^^
^'"""^^^ ^'^

courte prière, au siS;! rîtf
•^•^'^"'' ^P^^^ "«e

^mb/ja géiufleSK,,^^^^^^^^^^^ en-
men,et retournent au chLirf les pll^digTs^^^^^^^^^^^^

auti^rs"rd\"Lls^^^^^ !:t3 f ^ ^^ ^^-fl--
le -P««er e 1JJrEnsuifpT;. -^ *^f

°"^' ^^«^^ basse,

l'autel du chœur dî,ive„t et aHumé? '' '''' """^'^ <'«

31. Lors.i„e le Clergé du chœur a quille le reposoir,

"O'ns l/mettre d!„. ,,
" „™ " *,™'4 ?""='"'''!'• «aK on doit aâ

°'n6, et n. pa, l'exposer t/op^ateramant.
' "" ™"'''»^l'l™™t
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les Officiers sacrés font in piano la génuflexion utroque

genu, conjointement avec les Thuriféraires ; et, ayant

reçu leurs barrettes, ils s'en vont à la sacristie, précédés

d'abord des Thuriféraires, puis du Sous-Diacre qui porte

la croix entre les deux Acolytes, portant leurs cierges

allumés (Bauldry, part, iv, c. ix, art. m, n. 26 ; Merati,

cap. IV, tit. viii, n. 16). Le Célébrant marche (1) le

dernier avec le Diacre et le Sous-Diacre, qui se tiennent

à ses côtés, relevant sa chape. En arrivant à la sacristie,

ils font, la tête découverte, une inclination profonde à la

croix ou à l'image, et quittent les ornements blancs

(Bauldry, ibid., n. 27 ; Bisso, litt. F, n. 42, § 17 ; Merati,

ibid.)
;
puis le Célébrant et le Diacre prennent l'étole

violette.

32. Vers la fin du psaume Mùf^<;)'€, le Célébrant avec

ses Miniîstres unuspost alium, préoédé des Acolytes, qui

i marchent les mains jointes, et, accompagné du Cérénio-

niaire, sort de la sacristie, la tête couverte. En entrant

au Chœur(2), les Acolytes s'écartent, les Officiers sacrés

prennent place au milieu, donnent leurs barrettes au

Cérémoniaire, qui les reçoit sans rien baiser, saluent le

Chœur C3), et tous ensemble font la génuflexion à la

croix, à l'exception du Célébrant, qui fait seulement une

inclination profonde {Bauldry, ibid, art, iv, n. 2). Ils

montent tous sur le marche|)ied, attendent que l'oraison

soit terminée, et alors le Célébrant commence d'une

voix médiocre et sans chanter l'antienne Diviserunt,

etc.; le Chœur la continue (Castaldi, lib. m, sect. vi,

cap. IV, n. H ; De Bralioii, p. m, c. ix, n. 11), puis dit

le psaume Deus, Deus vteus, etc., ayant soin de le termi-

ner par l'antienne l(jrs(|ue le Prêtre, ayant dépouillé les

autres autels, revient au grand autel (4>).

(1) La tôte couverto (Meinorialc Rit. tit. iv, cap. n, § m, n. 7),

après, toutefois, qu'il n'est plus en vun du saint Sacrement.

(2) Ou au sanctuaire, selon la disposition des lieux.

(3) Généralement on ne salue pas le Chtrur en cette circonstance.

On i)eut d'ailleurs consulter la note paj^e 187.

(4) Si le saint ciboire est au <,'rand autel, un Prêtre en étole blan-

che avec l'écharpe par-dessus, acconipa^jné ilo deux Porte-Flumbcaux,

le transporte on au reposoir ou «ti autre lieu convenable, immédiate-

ment après les Vêpres et avant le dépouillement du dit autel. Mais

si le saint ciboire est ù. un auUc autel, on peut lu transporter môme
p«nduQt lei* Vôpres.
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33. En dépouillant les autels, le Célébrant récite avec
ses Ministres le même psaume submissa voce (Memoriale
RU. tit. IV, cap. II, § IV, n. 2 ; Bauldry, ibid., n. 3 ; Me-
ra/^, ibid., n. 17). Le dépouillement se fait en cette
manière. Les Officiers sacrés ôtent d'abord la nappe de
dessus, et ensuite les autres. Les Acolytes ôtent les pa-
rements, les cartons, le tapis, et les autres ornements de
l'autel, n'y laissant que les cierges allumés sur les chan-
deliers et la croix (Castaldi, ibid. ; Jherati. ibid.). En-
suite les Officiers sacrés descendent în/j/«no, et, après
que le Diacre et le Sous-Diacre ont fuit conjointement
avec les Acolytes la génrflexion, tandis que le Célébrant
fait l'inclination profonde, et après avoir fait au Chœur
les saints ordinaires, ils prennent leurs barrettes, et s'en
vont unus post alium, les Acolytes marchant les premiers,
aux autres autels, qu'ils dépouillentde la nicxne manière,
ayant soin, en passant devant l'autel du sépulcre, de
làire la génuflexion utroque genu (J[îerati, ibid.).

J^ota. Dans les églises où il y a un grand nombre
d'autels, pendant que le Célébrant fait le dépouillement
de l'autel principal, d'autres Prêtres en surplis et étole

violette peuvent faire le dépouillement des autres, en
récitant le même psaume (De Bralion, ibid., n. 14 ; Me-
ratif ibid.).

34-. Le Célébrant, quand il a fini le dépouillement,
revient au grand autel (1) ; il attend (]ue le Chœur ait

répété l'antienne
;

puis, ayant fait les révérences conve-
nables, il s'en retourne à la sacristie avec ses Ministres,
et quitte les vêtements sacrés, more solito (Jli^raii, ibid.).

J^Tota. Pendant ces trois derniers jours de la Semaine
sainte, on doit ôfor l'eau bénite des bénitiers de l'église,

ainsi que l'a déclaré la S. Congrégation des llites, le

12 novembre 1831.

(t^ ARTICLE V, SUPPLÉMENTAIRE.

Du lavement des Pieds.

35. Il faut préparer en lieu convenable et accoutu-
mé un banc pour ceux à (jui ou doit laver les pieds. Le

en Ceci fist rdLrl4 dans 1p Mt'innrinh Kifijum fîit iv. rnn. ir & IV.
n. b), qm ajoute que quand le psaume est lini et que l'on a répété

iî s
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évnn'^*f
'"^ P'^P^'^ ^'' ^"^""^ «"' ^a crédence le livre des

m^&:i^oT^T'l' "^^^^^^ bassin pourlaverî

^n l?L
Officiant, et une serviette pour les essuver •un hnge propre dont il devra être ceiAt lorsqu'il ferlîacérémonie du lavement des pieds, et quelques serviettes

proche de la crédence un grand vaisseau d'eau tempé-

Xl^evînlufr.^'^^^^ par-dessus une étole et une

mTn.Thî l
^^

P'?°''^'
'^ "^anipwle, l'étole et la dal-

n que de^^A^rn'^"
' " ^T^-^i-cre, ie manipule et la ilnique de même couleur (fem. Ep.,lih. ir, cap. xxiv

niJL^?' P"^"'P''^^^^^«' à l'ordinaire, des autresS
X^ll ^érlmtl'.

^^ '''' déeouvertelau lieu où^
nâll ^^'^^- î^^'' ^""""^ ^^"'^ barrettes au Cérémo-

c4st à dlT n"'' ' ^ ^"^^^ ^^ ^^^^r^"«« convenable,

et l'Offî . ,,^'^k''
'* le Sous-Diacre la génuflexion

n,Vr!!* r
^^^^^'^"t le baise au milieu, et ses deux Mi-

Su?te rOffî." "f"^'. 'rj!'
""^ ''''^^' génuflexion.

le béilt i^î h'
'"');^' ^

"ii"""'
^^^"« l'encensoir, etie oenit a [ordinaire rCûpr. £» -, .

,

»'=''

le So„s.Diacre descenll au d'^d^sdlgrés -Il le Kat'

Ce ébra^f 1 t-^'T"',' f '•'^'"''"'''^ I» bénédiction auCélébrant, en disant
: Me, clom„e, ienedicere ( Cer. Ep.,ibid.). Le Prêtre la donne à l'.,rdinaire, en dkmil

lie signifie-pas Sis npnnif^' sacrés, pm-Zc;- mant;,«/o,; ce qui

seulemenffii "ne le nrP m InV'"'"'
''"

""""J^"^'^'
P""»" ''évangile, miis

l'Kvènue e2t hnl.nu
Pf""«"^/omme de coutume, qu'après que

porte pas Te nïï 1 liTT" ' ^'^'''
^'J"" ^««« circonstance ne

pour L AW S; If "'^r^'T^
entièrement habillés comme

pieds i mrt la mif r:. «i
^ "' ' '''^ l'Evèque qui fait le lavement des

c uiiicie ^t.«/é!m. ilud.). On lui présente uii mussi» nour — rra genoux m aciu iotionis (n. 7).

"""^
* *^ '^'•"'
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Dondnus sit m corde tuOj etc. Le Diacre va ensuite
chanter l'évangile

; et dans cette circonstance on se
comporte absolument comme à la Messe. Et après
l'évangile le Sous-Diacre porte le livre à baiser au Cé-
lébrant, puis le Diacre l'encense more soliio {Cœr. Kp.,
ibid., n. 6). Aussitôt commence le Mandatum, etc. (Cœr,
Ep., ibid., n. 6).

38. Ensuite le Célébrant, après avoir fait avec ses
Ministres la révérence convenable à la croix, va jter bre-
viorem à la banquette, où le Diacre et le Sous-Diacre
l'aident à quitter sa chape, et ils quittent eux-mêmes
leurs manipules (Meraii, part, iv, tit. vni, n. 21); puis
ils l'aident à se ceindre du linge préparé à celte fin.
En même temps les Acolytes, qui après l'évangile ont
dû déposer leurs cierges sur la crédence, prennent le
grand bassin rempli d'eau et les serviettes, et tous s'ap-
prochent des douze à qui il finit laver les pieds.

39. Le Célébrant se met à genoux devant chacun, lui
lave le pied droit, l'essuie avec les serviettes que le Dia-
cre lui présente à droite, et le baise ensuite; le Sous-
Diacre à gauche soutient le pied, tandis que le Célébrant
le lave

;
les Acolytes, de part et d'autr.^, ont soin de pré-

senter l'eau et les linges
; le Cérémoniaire et le Thuri-

féraire les accompagnent pour recevoir les linges avec
lesquels on a essuyé, et prendre garde que rien ne man-
que.

40. Le lavement des pieds achevé, l'Officiant va extra
cornu epifitolœ, où il se lave les mains; les Acolytes ver-
sent l'eau, et présentent la serviette pour les essuyer
{Merati, ibid., n. 24). Ensuite ses Ministres Taident à
ôter le linge dont il était ceint, et à reprendre sa chape

;
ils reprennent eux-mêmes leurs manipules, et les Acoly-
tes leurs chandeliers. Ceux-ci vont se placer au pied de
l'autel, l'un du côté de l'épître, l'autre du côté de l'é-
vangile: les Officiers sacrés, ayant pris place au milieu
d'eux, font les révérences convenaliles à la croix

; puis lo
Célébrant, étant monté à l'autel, va au coin de l'épître
avec le Diacre et le Sous- Diacre, unus posl alium. Là il
dit à haute voix Pater voster, puis les versets et l'oraison
(111 iiii>.<o£>l / 7Lf<.»,.jV .i.:,J \ I _ _.'_A _.• - , • ,

les Officiers sacrés descendent devant lo milieu de l'au-

ï
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A'
0.

tel, font la révérence convenable à la croix, reprennent
leurs barrettes, et retournent à la sacristie.

CHi^ PITRE VII.

Du Vendredi saint.

ARTICLE I.

De ce quHlfaut préparer en ce jour.

1. A la sacristie on préparera, dans le lieu ordinaire,
des ornements no.rs pour les Officiers sacrés, savoir-deux chasubles phées (1) pour Je Diacre et le Sous-Dia-
cre, et une chasuble ordinaire pour le Célébrant, deux
étoles, trois manipules, trois aubes, etc.

^.\I^r^ '"; ^"/'^^ ?*^'' ''^ préparera trois aubes, autantde cordons et d'am.cts, avec trois etoles et autant demanipules de couleur noire
j également trois livres pour

les Diacres qui doivent chanter la Passion
; en outredeux encensoirs avec leurs navettes, un petit foyer, des

pm.ettes, les flambeaux et les cieroes pour la Procession
{Caslaldt, lib. 1,1, sect. v, c. i, n. 2; Meraii, part, iv, tit.
lA, n. o).

3. L'autel sera entièrement nu : on n'y laissera quedes chandeliers commun. (2) avec des cierges de cirejaune sans être allumés (Memoriale Rit., tit. v. cap ù
et une croix assez grande avec son crucilix, couverte

Merah, ibid.) ou violet, comme le veut BauMry C.art
IV, cap, x art. i,n. 1), de telle sorte qu'on puisse facile^ment Ja découvrir.

4. Sur le bord du marchepied de l'autel, quiseraaussi
entièrement nu, on mettra trois coussins de couleur
violette, 1 un au milieu, et les deux autres à quelque
dis ance sur les côtés {Castaldi, ibid., n. 1 et 4; Bauldry,
ibid.

; Merah. ibid., n. 2).
^

5. La crédencesera couverte d'une nappe simple peii-

r»illl"^n' Lf' ^^,'r'
°" ''°" "'« Pa« l'usairedes cha^nMos pliécs, le

vZ 1
1-' ^""^.'^!«"" '•^«^''"' simplement en a,.!,,., le nrem >r am-

1 éto e et le n.an.pule, le soco,,(l avec le manipule seûleme
."

(2) Non argentea, d.tle Cérém. des Evêiue« (lib , up. xxv,
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dant peu sur les côtés (Bauld., ibid ^ On mnif^o i

les b.,re«es avec le pla\ et le 'm^^Èerg^, T^l^TZ

.ucc aes cierges de cire jaune non allumés (2).
6. On préparera en lien convenable la croix de Pro

to'niVSc ellchette^'
"' '"'^'"™™.^ ''-^ bo« q'" doit

,ij , V.1 1
'^

.

"^^^^^ ('^J et un coussin V olet nfin
(i y placer la croix pour l'adoration (Cœrem! Iw' uu
n,cap. XXV, n. 3; Bauld., ihid. n 5 X./tff'V

,*
n. 3), et trois pupitres nus pour chanter' laltion 'iparte epzstolœ on pla.e le banc des Officiers sacré's • Hsera également nu (Bauld., ibid. n ^

.'^''''^^ ^^^^^^
'

^^

8. A la chapelle du reposoir, outre le dais et Vombrel

ARTICLE II.

Depuis le commencement de la Cérémonie jusçu^au moquent
où Von découvre la Croix.

9 Lorsque les Officiers sacrés sont habillés on sa

ÏÏ^llttvant'ref
"""' ''^'''''' ^^^ ^^ ^-'y^-arciient devant, les mains jointes, sans chandeliers

U lf&!^iï /f-!'"^'"'
appelé par les Italiens Monc.

,(4) Le Memoriale Hit. aïo.it,. r•,i,^^ . tt„ .„^„^,i ., , „- i i.- iiambeaux et les cierge^ pour' la ï'ïo^^ïS^!
'^''"^" '""^^ '"-

î
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(Merati, part, iv, tit. ix, n. 8). En arrivant à l'autel,

ils font la génuflexion et se retirent à leurs places ordi-

naires, attendant, tournés l'un vis-à-vis de l'autre (1),
l'arrivée des Officiers sacrés. Ceux-ci, en arrivant

à l'autel, se découvrent ; le Diacre reçoit la barrette du
Célébrant sans aucun baiser, la donne au Cérémoniaire
ensemble avec la sienne ; le Sous-Diacre lui donne la

sienne également (Merati, ibid., n. 9) ; et tous, même
le Célébrant, font la génuflexion unico genu (Casioldi,

lib. m, sect. v, cap. n, n. 2), mais point de salut au
Chœur (Bauldry, part, iv, cap, x, art. i, n. 3 ; Bisso,

litt. F, n. 45, § 4.
; JWera/e, ibid., n. 8). Les Mi-

nistres sacrés se prosternent étendus de leur long (Rub.,

Mi^s.j ut in die), en posant les mains et le visage sur le

coussin préparé, et les genoux in piano (Merati, ibid.,

n. 9) (2).

10. r<o reste du Clergé se tient également à genoux,
la tête inclinée (Bisso, ibid., § 1), Les Acolytes s'y

mettent comme les autres ; mais, après une courte

prière, ils se lèvent et, conjointement avec le Cérémo-
niaire, ils étendent une seule nappe sur l'autel (Rnbr.,

ibid.), la laissant pendre un peu par les côtés (Cœrem.,
Episc, lib., II, cap. xxvi, n. 2). Ensuite chacun se

rend à sa place, et le Cérémoniaire pose sur l'autel in

cornu epistolœ le missel ouvert sur le pupitre (^Merati,

ibid., n. 10).

11. Les Officiers, après être restés prosternés le tems
d'un Miserere (Memoriale Rit. tit. v, cap. ii, § 1, n. +),

se lèvent au signe du Cérémoniaire
; le Chœur se lève

également
; et, les Acolytes ayant aussitôt retiré les trois

coussins, les Officiers sacrés montent tous trois sur le

marchepied: le Célébrant baise l'autel (Rubr., ibid.) ; le

Diacre et le Sous-Diacre font en même temps la génu-
fliexion, puis ils vont in cornu epistolœ comme à l'introït

(Bisso, litt. C, n. 197, § 11, et litt. F, n. 45, § 6 ; Merati,

ibid., n. 11).

(1 ) Cette position dépend de celle des lieux. Le^ Acolytes doivent

S
rendre garde à se placer de manière qu'auctir. -i eux ne tourne le

os aux Officiers sacrés.

(2) Le Ml nonule Rituum dit qu'en arrivant à l'autel on se met

'-v. ùs sur le paVc et l'on se pjù.;U;;;iic (iiî. v, càp. n, § ï»

n. 4)

Af
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12. Pendant ce temps-là un Acolyte reçoit le misspldu second Cérémoniaire, et, accompagné dlcVlui cfiva fa.re à l'ordinaire la génuflexion à l'Intel
; puis aDrès

les saluts au Chœur. comniP 1p <3nn« n" ' ^ ' P
i\(> Ips PîirA /'n -1 ^^V?"^6

\e bous-Diacre a coutume

1' nîTre et chânJl^V
^''"

""u"'
^^^"^^ ordinairement

^S- ^'^^^^^nte la leçon à haute voix sur le ton dp«»

5 assied. Le Célébrant la ht suàmissa voce (Ruir ibid > •

n. iz), et il lit le trait qui suit.

13 Lorsque l'Acolyte a fini de chanter la prophétie
Il fait la génuflexion à l'autel et les autres sak^ts ordî-

la main du Célébrant, ni recevoir sa bénédiction (Cœr

ptcranttnueTf; clJlu' 'V'
^' ^hœur chant:^trlt*,penclant lequel le Célébrant peut aller s'asseoir avec sesMinistres, s'il le veut iBauld., ibid., n. 9 ; JJfJa/^?bid

,

M. Lorsque les Chantres sont arrivés à ces paroles-Operuzt Cœlos., etc le Diacre et le Sous-Diacre^vont se*

ar'aux'méC?^'"^'^!;"'"^^ ^^^^^--^- « 'ils sont

TmeTl^Zt ^
^^'''^^' ''' "'°"*^"* à l'autel ;,.r brevio^

S'L 14)
"''"°"' "^""^^^ ^^^ ^« ^ï^»-^ ('^^'•«'^

15. Lorsqu'on a fini de chanter le trait le Célébmnt
chante Oremus, et le Diacre F/.c.aJ:;'; La '/etl

timent r'"^"r' ^P'
«e que tons^loivent ITreélément a l'exception du Célébrant (Gav„ part, iv

iL^'
I;^, S°»«-I^f,cre reprend aussitôt: L.t,a^e i^^,ô,.i»iu.;, et tous se relèvent. ^ '

16. Pendant que le Célébrant chante l'oraison, £:ï«en-

fe Snrn'
(•^^'•«'»'' ibid.), le second Acoly e ^a aidee Soiis-Diacre à ôter sa chasuble

; puis celui-ci avantreçu le missel du second Cérémoniaire, etilu îes rêvé-

nëléchîlqi;^;:; genoû?^'
"''''" '"^'"' Auteur dira positivement'qS
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rences accoutumées tant à l'autel qu'au Chœur, chante
sur le ton de l'épître la leçon sans titre (Ruhr., ibid.).

17. La leçon finie, il fait les saints comme à l'ordi-

naire, et, sans prendre la bénédiction du Célébrant, il

rend le missel au second Cérémoniaire {Bauld., ibid., n.

1 1 et 12), reprend sa chasuble, et retourne à sa place du
coin de l'épître, comme pendant l'introït {Mcratiihïd.f
n. 17). Lorsque le Célébrant a fini de lire cette même
leçon, à laquelle ou ne répond pas Deo gratins (Bauld.,

ibid. ; Merati, ibid., n. 16), et le trait qui suit, les trois

Officiers sacrés vont s'asseoir {Bisso, ibid., § 11).

18. Pendant que le Chœur chante le trait, on prépare
les trois pupitres pour la Passion, et tout se fait comme
nous l'avons dit du n^ 39 au nombre 44 inclusivement
du chapitre iv, à l'exception de ce qui suit. Le Célébrant
dit in cornu cpisiolœ toute la Passion, môme la partie qui

tient lieu d'évangile, en disant auparavant le Munda cor

menm, qu'il dit au môme lieu, profondément incliné, en

omettant Jubé, Domine, bencdicerc (Ruhr., ibid.).

19. Lorsque la Passion est finie, et que ceux qui l'ont

chantée sont partis, le Sous-Diacre descend in plmo, et

le Diacre, in cornu epistoîœ, ôte sa chasuble, [)rend le

stolone noir, et porte le missel sur l'autel avec les saints

accoutumés (Meroti, ibid., n. 19); ensuite, se mettant à

genoux sur le bord du marchepied, il dit Munda cor meum,
et, sans demiinder la bénédiction {Ruhr., ibid.), il se lève,

prend le missel, descend in piano près du Sous- Diacre,

et, après les révérences accoutumées, il va chanter l'é-

vangile. On n'y porte ni l'encens, ni les chandeliers des

Acolytes (Rubr., ibid).

20. L'évangile chanté, le Sous-Diacre ne porte pas le

livre à baiser au Célébrant (Rubr., ibid.); mais, après

l'avoir fermé, il le donne au second Cérémoniaire. Tous
ensemble font la génuflexion au milieu

;
puis les Acoly-

tes retournent à leurs places (Cœrem. Episc, ibid.,n. 19),

le Cérémoniaire pose le livre sur la crédence, et le Dia-

cre et le Sous-Diacre vont unwi post nlium derrière le

Célébrant zn cornu epintolœ (Gav., ibid., iîi Rubr.ixy
Merati, ibid., n. 20).

21. Alors le Célébrant commence la préface des orai-

aons, ics îîîaiiis |Oinîcs. La préface finie, il les étend et
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les rejoint en faisant une inclination à la croix, en même
temps qu'il dit Oremus. Le Diacre chante Flectamus
genua, et le Sous-Diacre Levate, comme nous l'avons
dit au n. 15, puis le Célébrant chante l'oraison sur le
ton ferial, les mains étendues. Il chante le reste sur lemême ton et avec le même rit, c'est-à-dire les oraisons
les mains étendues, et leurs préfaces les mains jointes
{Rubr., ibid.). •'

22. A l'oraison qui commence par ces mots; Omnipo-
tens semjnterne Dem.quisalvas omnes gentes, les Acolytes
(1) vont étendre le tapis violet a parte Evangeliù dételle
sorte qu'une des extrémités soit posée sur le premier
degré

5
ils y mettent encore le coussin, et le reste du

tapis tombe sur le pavé du chœur; par-dessiis ils éten-
dent le long voile tissu de soie blanche (Cœr. Ep., ibid.,
n. 22; et cap. xxvi n. 8) mélangée de violet LMemorial.
/??/., tit. V, cap. II, § i,n. 14).

^

23. Les oraisons terminées, les Officiers sacrés vont
perbremorem à la banquette, où le Célébrant et le Sous-
Uiacre ôtent leurs chasubles {Merati, ibid., n 22) m •

puis ils se rendent m cornu epistolœ, où ils se tiennent

îe eHe
'^*''^''^*'''''^* """^^'^^'^^^ tournés vers

24 Alors le Cérémoniaire et le Diacre quittent le
Ulébrant et le Sous-Diacre, et montent sur le marche-
pied. Lorsquils ont fait une génuflexion simple à la
croix, le Cérémoniaire (3) la prend et la donne au Dia-
cre, sans aucun baiser {Merali. ibid., n. 23). Le Diacre
a porte révérencieusenient ;?cr 6rmorem au Célébrant
la lui remet également sans aucun baiser, en tenant l'i-mage du crucifix tournée vers soi {Merati, ibid.), dételle
sorte que le Célébrant la tient l'image du crucifix tour-
née vers le peuple {Ruhr., ibid.).

ARTICLE III.

Bu moment où Von découvre la croixjusqu'à la Procession.
25. Le Célébrant, ayant reçu la croix, se place sur le

(1) Le Cérémonial dit : Ministri.

f.i?^
^-^ -^^f'ioria/e RUuuin ajoute le mot seulement, comme pour

(1\"k- ?
"^ P^ ^'"""'"^ *^"^"*-''' '•-' >"aiiipule._

m
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degré le plus élevé in cornu epistolœ (Rubr. Miss., ut
«/» die), ayant le Sous-Diacre à sa gauche et le Diacre
â sa droite, tous trois tournés vers le peuple. Il tient la
croix de sa iviain orauche, de sa droite il en découvre lesommet {Ra^,r^^ ,bid.), jusqu'au croisillon seulement,
aidé en cela par ses Ministres, s'il en est besoin (cJ
ii^., lib. II, cap. XXVI, n. 9 ; Bauld., part, iv, cap. x*
ar

. ,ii,n. 3; Castaldi^h. m, § 7. cap. m, n. 11 ^Me-
ratt part, iv, tit. ix, n. 24). Puis, en l'élevant à lahauteur des yeux, il ch^ji^^ . ir le missel qu'un Acolyte
tient devant lui: Ecce lignum cruels (Rubr., ibid.),d'un
ton de VOIX grave et tellement ménagée, qu'on puisse
chanter la même chose deux autres fois sur un ton plus

Md)
^"^ "^""^ ^^ ''*'^"* ^'^ "^"^ d'inconvenant (Merati,

26. Aussitôt qu'il commence, tous ceux du Chœur se
lèvent et se tiennent tête découverte. Le Célébrant
continue l'antienne et la chante tout entière avec^ses
Ministres^ (Cœr. Ep ibid., Parid. Crassi, lib. n, cap.
Lxvii; Bauld., ibid. n. 4) (1). Le Chœur répond:
Vernie adoremus, et tous se mettent en même temps àgenoux ulroque genu,\^ tête inclinée vers iu croix: les
Ministres de l'autel font de même (J?rota, part, m,
cap. XI, n. \^' Bisso, litt. D. n. 88, § 3); le Célé-
brant seul reste debouf {Ruh., ibid ).

27. Lorsqu'on a fini de chanter Venite adoremus, tom
se lèvent, et alors le Célébrant, avec ses Ministres ton-
jours placés de même, monte sur le marchepied et s'ar-
rêteen comw epistolœ (2), le Diacre étant presque au
milieu de l'aute

, et le Sous-Diacre sur le degré le plus
élevé (J|f.ra«, ibid., n. 25). Le Célébrant découvre le
bras droit de la croix et la tête du crucifix

; puis, sur im
ton un peu plus élevé, il chante de nouveau : Ecce
hgnum. Tout le reste se fait comme la première fois
{liubr., ibid.).

^

/D^?* ?"u"s^*®
^® Célébrant va au milieu de l'autel

{.Kuùr. ibib.), ayant toujours ses Ministres à ses côtés, le

tf. -H^^v-f
7?!'""^^ ^'^ '"'

''f
P",'?-* P'"' explicite. Le Célébrant chan-

il:
^''^J'Snumfrucis ;

les .Ministres chantent avec lui : In quom-lusMundi pependit
; et le Chœur : Venite adoremu».

*

(2) Ou on lu l'introït de la Messe.
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Diacre in cornu Evangelii, et le Soiis-Diacre in cornu
eputolœ, et découvre la croix entièrement, donnant le
voile au Sous-Diacre, qui le remet à un Acolyte pour
le porter sur la crédence {Bauld., ibid. n. Q-^Merati.,
ibid., n. 26); et alors, prenant un ton de voix plus élevé
il recommence la même antienne de la même manière!
Cette fois, après que le Chœur a dit : Venite adoremus,
tous restent à genoux {Bauld., ibid., n. 8 ; Merati, ibid.
n. zi). ' '

29. Alors le Célébrant, d'un pas grave, tenant desnains lu r>r/^iv lAntrA^ ^^ _. / i . .deux mains la croix élevée, accompa|né' seulement 7u
nîléve au besoin le bas de l'aube

{Merati, ibid.) la porte devotè, et sans faire aucun salut,
au he.i préparé, et, à genoux, il la place sur le tapis et
le coussin {Rubr., ibid.). Ensuite il se lève, fait la gé-
niiflexioii umco genu, et retourne à la banquette.
30 Au moment où le Célébrant fait la génuflexion,

le Chœur se lève, ses Ministres, sur le marchepied, font
aussi la génuflexion vers la croix {Bauld., ibid.), et des-
cendent per breviorem à la banquette. Le second Acolyte
dévoile la croix de Procession, et un autre Clerc décou-
vre toutes les autres croix de l'Eglise et de la sacristie,
mais non pas les images {Bauld., ibid., n. 7: Mnati,
iDid,). ' '

31. Le Célébrant et ses Ministres, arrivés à la ban-
quette, ôtent tous trois leurs manipules, conformément
au décret de la S. Congrégation des Rites du 15 septem-
ÏÏ® 1;:^^; ils ôtent ensuite leurs souliers (Rubr., ibid :

Merab ibid., n. 31) (1) ; et, le Diacre et le Sous-Diaciê
restant a la banquette, le Célébrant, accompagné du
^erêmoniaire, va adorer la croix en cette manière (2).

à-^. Il se mettra à genoux une première fois, au bas du
cnœiir, et pourra dire, s'il veut : Moramus te Christe, et
''J^^^'^icimustiH, mnper sanctam crucem iuam redemisH
mundum Ces- l'avis de Bauldry (ibid., n. 8), de Ga-
untus (part iv, lit. ix, in Rubr. xii, l.tt. O), de Merati

[ibîd., n. XXIX). Ensuite il se lève, se remet à genoux

tit^? ^1
Célébrant s'assied pour ôter ses souliers {Memoriah Rit.,

W ipus les Commentateurs des Rubrinups, àl'pv^Pption âf^ notroAuteur disent que ie Célébrant va ,,ul adorer la croîx:^

SBri te

i:
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an milieu du chœur, et prie de même. Il fait la même
chose auprès delà croix, et haise les pieds seulement du
crucifix (5mo litt. A, n. 155, § 1 ; Banîd., de Bralion,
Meratt, ibid.). Puis il se lève, fait une génuflexion sim-
pie à la croix, et retourne per breviorem à la banquette
Les Acolytes lui mettent ses souliers, le Diacre et le
bous-Diiicre sa chasuble et son manipule; ensuite il
s assied et se couvre {Rubr.y ibid. ; Bisso, ibid., 5 2 ; Me.
ra^ï, ibid., n. 30).

'

33. Alors seulement les Ministres sacrés, ayant salué
1^ Célébrant, vont ensemble, accompagnés par le second
Cérémoniaire, faire l'adoration de la croix, de la même
manière et avec les mêmes cérémonies que le Célébrant
Le Diacre baise les pieds du Crucifix le premier, le Soiis^
Diacre après lui (Meraii, ibid., n. 31).

34. Quand les Ministres de l'autel se sont retirés, le
reste du Clergé commence l'adoration: les Prêtres les
premiers deux à deux, puis les autres Clercs dans le même
ordre, et enfin les laïques (Rubr., ibid.) (1), si c'est l'u-
sage que les laïques entrent dans le sanctuaire (Bauld
ibid., n. xxvi).

'

JVota. Si ce n'est pas l'usage que les laïques entrent
dans le chœur, alors un Prêtre, revêtu d'un surplis et
d une étole noire, portera un autre Crucifix dans le lieu
ou le peuple a coutume de faire l'adoration, et où l'on a
du préparer un tapis, un coussin et un voile, comme il a
été dit ci-dessus (^Bauld., ibid., n. 19 ; Merati, ibid.). Si
c était un heu où cela dût gêner la Procession, le même
Prêtre aurait soin de l'ôter avant qu'elle commence.
^

35. Pendant l'adoration, les Chantres chantent les
impropena marqués dans le missel, et les continuent
jusqu à ce que l'adoration soit terminée. Il n'est donc
pas nécessaire de chanter tout, mais seulement ce qu'il
faut pour le temps qu'elle dure, eu égard au grand ou
au petit nombre des adorateurs (Rubr., ibid. : Cœr. Ev.,
n. 11).

7 r ;

36. En arrivant de l'adoration de la croix à la ban-
quette, les Ministres sacrés saluent le Célébrant, repren-
nent leurs souliers et leurs manipules ; le Sous-Diacre

(1) Les membres du Clergé ôtent aussi leurs souliers (Menu Rit.,
tit. V, cap. H, § ii, n. î5).

^
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reprend en outre sa chasuble; puis il s'asseyent à côt^
u Célébrant, et se couvrent {Bauld., ibicL i7l0 • i??l

|ib.d, MeraU,m,l.y Alors \m Clerc, a^^nt p/is à lacredence le missel, se présente devant le Célébrant esalue, et l'ouvrant à l'endroit des improperia, il le u>n?
de nmniere a ce qu'ils puissent être récités a terna ve-ment par le Célébrant et ses Ministres

"'^"^'^tive-

37. Lorsque les Acolytes ont fait l'adorption, le pre-,mieralurne les cierges de la credence, et ensuite ceux
e 'autel (^«^r., ibid.; Cœr. Ep., ibid., n. 28 G^

jibid ^. i?.ô,. X.II, litt. Q; Mirati, ibid., n. 33)^1e'
j

second va, en place du Thuriféraire, tenir \e missel de!
i

™n les Ofhciers sacré., jusqu'à ce qu'ils aient lu tous
I es impropena. Lorsqu'ils ont fini, il ferme le livie ."!
n lue le Celebiunt, reporte le missel sur la créderce ereprend sa place. Quant aux Thuriféraires, aprirqu'iîs

ont adore la croix, ils vont, le premier préparer son ecensoir (JVW, ,Uid., „. 35), i second cailler le PorteC IX a se revêtir de l'aube et de la chasuble pUée.
celle du Diacre

j .eut servir. ^ *

ma Aix cas où il n'y aurait pas de Sous-Diacre
purporler la croix, un simple Clerc, revêtu d'un sur!
plis, pourrait la porter {Bauld., ibid., n. 26).

, 1
^^^ la fin de l'adoration, le Diacre se IAvp

salue le Célébrant, et va^.r breviorem porter à l'autel laonrse renfermant le corporul avec un purificato^ë Enarr.van sur le marchepied, il fait la génuflexion à lacm,x étend le corporal more solito, tt met auprès lepnnfîcatoire sur le côté de l'épîfre {Rnbr., ibid T Enmenie temps le Cérémoniaire porte le miie avec s^n2.tre au côté de l'Evangile, a^ant soin de faire es 7-fc.ons à la croix (Z?a«Ai., ibid, n. 25; G«.., ibfd.,

tmi fr^"'
'^''^•^' /^^ Diacre, ayant étendu lempouil, fait de nouveau la génuflexion vers la cioix,etretourne

i^er breviorem à la droite du Célé])rant ouih sied et se couvre (^/..o, lût. F, n. 45
j §§ 23, sV-

rémom^iro T'''^"
terminée, le Diacre, au signe du Ce-

ecS.1';''-r''^
^''''''^''^ «^ l^v^' et, ayant salué

Li où eS r '^' accompagné du Cérémoniaire, aulieu ou est lu croix. Ayant fait la génuflexion unico
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l'inki

genu, il la prend ; et alors tout le monde se met à ge-
noux, le Célébrant et le Sous-Diacre à la l)an(iuettte, et

ceux du Chœur à leurs places (Bisso, ibid., § 25
; Bauld.,

ibid., n. 28 ; de Bralion ibid., n. 20) ; il la poric révé-
rencieusement des deux mains, et, aidé du Cérénioni-
aire, il la place sur l'autel {Rubr., ibid.).

40. Ensuite tous se lèvent ; le Diacre fait une simple
génuflexion, et retourne /jcr breviortm à la droite du Cé-
lébrant ; il s'y assied, et se couvre, aussi bien que le

Sous-Diacre et le Célébrant {Meratiy ibid., n. 36). Pen-
dant ce temps là, un Clerc ôte le coussin et le tapis, et

reporte tout à sa place {Coer, Ep., ibid., n. 12).

ARTICLE IV.

De la Procession.

41. Lorsque le Diacre a replacé la croix sur l'autei,

les Thuriféraires viennent au milieu du Chœur (I)
; ils

sont suivis du Porte-Croix entre les Acolytes priant

leurs chandeliers ; les Thuriféraires font seuls la génu-

flexion (5aw/</., part. IV, cap. X, art. iv, n. 1); puis ils

se mettent en marche pour la chapelle du reposoir, pur

le chemin le plus court. Le Clergé suit la croix, les sim-

ples Clercs les })remiers, les Prêtres ensuite, et les Ofll-

ciers sacrés les derniers (Rub. J5/m., ut in die\ marchent

les mains jointes, l'»n après l'autre, la tête couverte (2),

après que tous cependant, môme le Célébrant, ont liiit

la génii flexion à la croix avant de partir.

42. En arrivant au reposoir, les Thuriféraires font la

génuflexion dans le milieu ntrogu- genu. et se retirent

au coin de Tépître ; le Porte-Croix, avec les deux Aco-

lytes, s'arrête à quelque distance de la chapelle, en se

retirant comme la veille ; et tous ceux Je la Procession

se placeront également comme la veille, après avoir fait

la génuflexion utrooue genu (Meratif part, iv, tit. ix, ij.

41).

(1) Ou du sanctuaire, selon la disposition drs lieux.

(2) D'autres bons Rubricistes sont d'nvisi que le Célébrant et ses

Ministres doivent se rendre à la chapelle du sépulcre lu tclt décou-

v*ri*.

43. Les
pelle, doni

Ep.^\\\). n,

rémoniaire

autel sur k
Diacre et l

le Célébra
flexion in /
tent à geno
moments

(
temps on di

et on les al

44. Au s

la génuflex

nouveau la

brant. Celi

sans le béni

censé le tré

prendre aloi

selon le dé(

septembre ]

oupard'aut

45. Aprôi

Cérémonial
Diacre va p
more solito.

parles bout
tourne veiâ

Sous-Diacre

Chantres, à ^
Cœr. Ep., ib

Porte-Croix

au milieu di

rendent à la

cornu epistol

Ie.s habits sa
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î»crem«tit.

(2) Ou du eai
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IX, il.

43. Les Officiers sacrés, arrivés à la f<)rte de la cha-
pelle, donnent leurs barrettes du Cérémoniaire (Cœr
Ep., hh. n, cap. xxv, n. 31, et cap. xxvi, n. 14) : lo Cé-
rémoniaire les remet à un Clerc, qui les reporte au grand
autel sur la banquette des Officiers sacrés. Cela fait, le

r '^^^^^/u
'*^ ^'^""s-Diacre s'écartent par côté, et, prenant

le Célébrant au milieu d'eux, toiLs trois font la génu-
flexion tn piano utroque genu, puisse relèvent, ctse met-
tent à genoux sur le dernier degré, où ils prient quelques
moments (Cœr. Ep., ibid., cap. xxv, n. 31). En même
temps on distribue les flambeaux et les cierges au Clergé
et on les allume (Rubr., ibiJ.).

'

44. Au signe du Cérémoniaire, le Diacre se lève, fait
la génuflexion, va ouvrir le petit tabernacle (1), fait de
nouveau la génuflexion, et retourne à la droite du Célé-
brant. Celui-ci met l'encens dans les deux encensoirs
sans le bénir; puis, à genoux avec ses Ministres, il en-
cense le très-saint Sacrement (Puùr., il^jd.). On fait
prendre alors les montants du dais, lequel est porté, ou
selon le décret de la S. Congrégation des Rites du 15
septembre 1736, par des Trô res en surplis seulement,
ou par d'autres personnes, selon l'usage de chaque église.

45. Après que le Célébrant a fait l'encensement, le
Urémoniaire lui met l'écharpe sur les épaules, et le
Diacre va prendre le très-saint «nciement et le lui donne
more sottto. Le Célébrant, le tenant, les mains couvertes
par les bouts de l'écharpe (Rubr., ibid.), se lève, et se
tourne vei3 le Clergé, ayant le Diacre à sa droite et le
feous-Diacre à sa gauche (Merati, ibid., n. 46). Alors les
Uiantres, à genoux, commencent le Vexilla {Rubr., ibid,

jCœr. £p., ibid.), et la Trocession se met en marche. Le
l orte-Croix et les Acolytes vont les premiers. Arrivés
au m!lieu du chœur (2), sans faire aucun salut, ils se
rendent à la crédence, et le Porte-Croix la dépose tn
cornu epistolœ, puis il fait la génuflexion, et va quitter
les habits sacrés (Bauld , ibid., n. 7; de Bralion, part.

onvl« I?'fr^' "", ^'*^7<'! •'" Ï6 décembre 1828, c'est le SacHita qui

(2) Ou du fanctuaire, wlon la dispoiition d«t lieux.

I' 4

i
ii.-

r, t

il

4
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IV, in Jîppend. 3, cap. xii, n. 8) (1). A mesure que le
Clergé entre au chœur, chacun se rend à sa place (2) et
s'y met à genoux (Bauld.,cle Bralion, ihid.: Meraii, ibid..
n. 50) (3),

'

46. Lorsque les Officiers sacres arrivent au grand au-
tel, le Diacre reçoit le saint Sacrement, le met sur le mi-
lieu du corporal, délie le ruban avec lequel on avait lié

le voile pour plus de sûreté, et le met sur le coin de
Tépître ;^puis il étend le voile du calice de la môme ma-
nière qu'on le fait au commencement de la Messe {M-
moriale Rit., tit. v, cap. ii, § 4. Merati, ibid., n. 51);
ensuite il fait la génuflexion, et retourne à la droite du
Célébrant, qui, en ce môme moment, quitte Técharpe
(Meraii, ibid.), pour lui présenter l'encens. Le Célé-
brant encense le très-saint Sacrement (Rvùr., ibid.};
pendant ce temps, ses Ministres relèvent sa chasuble à
l'ordinaire {Memoriale Rit., ibid. ; Mtrali, ibid., n. 52).

4-7. Ceux qui portaient le dais reçoivent des cierges,
et restent à genoux en demi-cercle devant l'autel, jus-
qu'après la communion. Si les Porte-Dais étaient des
laïques, ils resteraient à genoux, avec leurs cierges allu-
més, devant la balustrade.

48. Lorsque le Célébrant a encensé le .saint Sacre-
ment, les Thuriféraires font la génuflexion devant le

milieu utroque genu, et le second va reporter son encen-
soir à la sacristie (fî«e//r/., ibid., n. 19; Gav., part, iv,

tit. IX, in Ruhr. XIII, litt. C ; Meraii, ibid.), tunciis

que le premier va se j)lacer in cornu epiatolœ, nttenditiit

le moment où il fautlra de nouveau .se présenter pour
rencensement (Biaso, litt. F, n. 43, § 27).

'.RTICLE V.

Dl iste de r Office.

49, Après avoir encensé le très-saint Sacrement, le

(1) S'il n"a pas la cluisiiblo, il |ieut, d'après Merati, ifstor du côté
de l'tSpiIre jusqu'à la (in.

(2) L'Aufriir suppose toujours If ohtnu (lovant l'autel: si le con-
traire i.va t ii( u il serait niiei x quo le Clergé se raiijieût dans le siinc-

tuane, s'y mit à genoux, et y restât jusqu'à la tin de la Lummunimi,
conmie il va être dit. nu n. 47, des Poite-Dais.

\o/ ijuîsijur !• V cicuraai ei «es tViiuMuèti »uul Hrnvôs à iu buiuj'
traU«, ou retire 1.* daii.
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Célcbraut monte avec ses Ministres sur le marchepied.
Après qu'ils ont fUit tous les trois une simple génu-
flexion, le Diacre ôte le voile du calice et le donne au
Cérémonial re, puis il ôte aussi la patène et la pale.
Ensuite, reprenant la patène avec la main droite il la
lent des deux mains, un peu au-desssus du corpoml : ei

le Célébrant ayant pris le calice fait tomber doucement
sur la patène, la sainte hostie, prenant garde do la tou-
cher (Merali, irait iv, tit. ix, n. 53) ; et si cela arrivait,
il se purifierait aussitôt les doigts dans le petit vase pré-
pare à cette tin {Rubr. J[Iiss., vt in die), et les essuierait
avec le purificatoire, qui lui serait présenté inu le Dia-
^ro(Bauld part, iv, c. x, art. iv, n. 11

; Bisso, litt. F,
11. 4;), §29 ). luisuite il prend des deux mains la patène,
que le Uiacie lui présente sans aucun baiser

;
pu;s, sans

taire de signe de croix et sans rien dire, il dépose la
sninte hostie sur le corporal {Rvbr., ibidO, et met Ja pa-
tnie vers le côté de l'épître, également sur le corporal
[Bisso, Bauld, et Merali, ibid.).

50. Après que le Célébrant a posé riiostio sur le cor-
poral le Sous-Diacre passe à la droite du Diacre, ayant
soin de fane wm première génuflexion avant de partir,
et une seconde en arrivant

; et, l'Acolyte ayant apporté
es burettes, il prend d'abord celle de vin, et la donne au
UiacTC, qui en verse un peu dans le calice sans le poser
sur

1 autel, et sans l'essuyer avec le purificatoire (Me-
»v7^il)id., n. 54); puis il verse lui-mèine un peu dVau
a

1 ordinaire, sans demander au Célébrant de la béni»- •

car ils ne la bénit inis,ol ne dit point l'oraison Dzus qui
liumn„œ,G{Q, {Rubr., ibid.). Ensuite l'Acolyte reporte
i"s burettes sur la crédence

; le .Sous-Diacre reloiirne à
la gauche du Célébrant en (aisant les génuflexions or-
dinaires; et le Diacre donne, sans aucun baiser, le ca-
lice au Célébrant, (pii, sans faire de signe de croix et
sans (lire aucune jirière, le pose sur le corporal

;
puis le

i'iacre le couvre do la j)aie {Rubr., ibid.).
51. Alors le Thuriféraire, ayant fiit une simple génu-

lexion m piano, monte sur le marchepied, f.e Célé-
iJnuit met rencensà l'ordinaire, sans uiic;ui baiser et,
n^Mis ie nenir (iîMÔr., ibid.)

;
puis il encense more 5o/</o,

a uburd les oblats, en disant Incenmm istud, etc. {Rubr.,
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ibid.), et ensuite la croix et l'autel, avec les génuflexions
ordinaires {Cœr. Ep., lib. ii, cap. xxv, n. 19), en disant
Diripralur, etc., et aussi ^ccendat in nobis Dominus, etc.
(Rubr., ibid.). Lorsqu'il est arrivé in cornu epistolœ, le
Diacre prend l'encensoir sans aucun baiser, et, sans en-
censer le Célébrant, il le rend au Thuriféraire, qui le
reporte à la sacristie : car on ne doit plus s'en servir
{Bauld., ibid.,n. 14 ; J\îerati, ibid., n. 55, vers la fin).

52. Le Célébrant, ayant remis l'encensoir au Diacre,
descend sur le degré in cornu epistolœ (Rub. ., ibid.), et'
tourné vers le peuple ( Gav., part, iv, tit. ix, in Rnbr. xiy,
ht. i; Cœr. Ep., ibid., cap. xxvi, n. 19; Meraii, ibid.,
n. 57), il se lave les mains, servi par ses Ministres, sans
dire le psaume Lavabo {Rubr., ibid.;. Ensuite les trois
Officiers sacrés vont ensemble au milieu se mettre unm
post ahum, et les Acolytes reportent le tout sur la cré-
dence.

53. En arrivant au milieu, les Officiers socrés font la
génuflexion. Le Diacre monte pour assister le Célébrant
au missel (Castaldi, lib. m, § 7, cap. iv, n. 12; Merati,
ibid., n. 58) ;

et le Célébrant, les mains jointes sur l'au-
tel, dit, incliné et à voix basse, cependant intellio-ible
l'oraison /» spiritu humilitatis (Rubr., ibid.); il1)aise
ensuite l'autel, fait la génuflexion simple, et, se tournant
vers le peuple de manière à avoir le dos vers le coin de
1 évangile, il dit: Orate, fratres, et continue les paroles
qui suivent à voix basse (Horattus Christiani, sect. m,
cap. VIII, n. 21 ; Meraii, ibid., n. 60) ; sans achever le
cercle, il se retourne vers le milieu {Rubr., ibid.), et fuit
la génuflexion. Les Ministres ne répndent pas Susci-
piat {Gav., ibid., in Rubr., xvi; Merati, ibid., n. 62).

54. Le Célébrant ayant fini de dire V Orate, fratres,
et ce qui suit, chante, sur le ton férial, Oremus, Prœceptis
salutanbus, etc., les mains jointes

;
puis Pater noster, les

mains étendues {Castaldi, ibid., n. 13). Quand il com-
mence le Pater, le Diacre fiiit la génuflexion, et descend
derrière le Célébrant, tandis que le Cérémoniuire re-
prend sa place {Merati, ibid.).

55. A la fin du Pater noster, le Chœur répond: Sed
libéra nav a mnin • of 1^ n^lAK-^.,*- _-.i • j;*

Jfnun {Rubr.f ibid.)
j et, continuant à tenir les mains



sans

DE l'oPFICE du vendredi SAINT. 347

étendues, sans se signer avec la patène, il ajoute, sur lemême ion, Libéra nos, quœmmus, Domine, etc. A cette
oraison e Chœur répond Amen {Merali, ibid., n. 68).

56. Alors le Célébrant, ayant fliit la génuflexion, fait
passer sous 1 hostie la patène, prend la pitènede la iain
gauche quM pose sur l'autel {Cœr. Ep., ibid., „.20:
Casialdi, ibid., n. H; Bauld., ibid., n. 18; Gai., ibid.m Rubr. XVIII l,tt. M; Merati, ibid., n. 25); et, de lamam droite, il prend la sainte hostie, et l'élève d^ telle
sorte qu e le puisse être vue de tous (Rubr., ibid.), ayant
soin qu elle soit toujours au-dessus du corporal (Bauld.,
Merait ihKl.) Ses Ministres se tiennent alors à genoux
sur le bord du .narchrpied, mais ils n'élèvent pas la
chasuble pendant cette élévation (Bauld., ibid.), et on
n encense pas le saint Sacrement

; seulement un Acolyte
fait jouer la crécelle {Merati, ibid.).

^

57. Au moment où le Célébrant dépose l'hostie sur la
patène, ses Ministr-o se lèvent, se mettent à ses côtés,
et, tous trois ensemble, ils font la génuflexion (1). Le
Diacre découvre aussitôt le calice, et le Célébrant, sans
faire une nouvelle génuflexion, prend l'hostie, et la di-
vise a 1 ordinaire en trois parties sans rien dire, et sans
iaire les signes de croix accoutumés en mettant la par-
celle dans le cauce {Rubr,, ibid.; Cœr. Ep., ibid., n. 20 :
S, Congreg. deo R., 7. août 1627). ^ '

'
»

58. Le Diacre ayant couvert le calice, les trois Ofli-
ciers sacrés font ensemble la génuflexion, et le Diacre
et le Sous-Diacre changent de côté, avec les génu-
flexions ordinaires {Bauld., ibid., n. 20: Bisso, ib,d., 6
40

;
M,rati, ibid., n. 68). Le Célébrant, sans dire Agnus

Dît et sans donner la paix, dit submi,,a voce la dernière
(les oruisons de la communion, Perceptio corporis, etc.
i^Hubr., ibid.), les mains jointes sur l'autel {Merati,
ibid.) L oraison finie, il Uiit i nrénuflexion avec ses
Ministres

;
puis d dit Pane, lestcm acdpiam, etc.

soTnif I
1

r^vêqucs, n. par le Mcmoriale Rilnum. L'élévation

Rnu, . rp?vlT'''M'''r"''^"'«"^:
^^' '* «»'"^« hostie mor.tréc aï

i)iii>.' tanl ri^' ,.

~' Tj :;.7""7'V?
~"' '" -a'ît'i--, comme u sera dû

l^n. 16, S^î?;
" c/€s;,e<tff5é^/«c., Office du Vendredi «aint, §
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(Rubr., ibid., et plus cUiirement à la part, ii, tit. x. n.
4>, des Rubr. générales); ensuite il prend la patène et
l'hostie, et communie, après avoir dit le Domine, non
sum digmis, avec les cérémonies ordinaires (^Rub., Miss.,
ut in die).

59. Le Célébrant ayant consommé la sainte hostie

(1), le Sous-Diacre découvre en temps convenable le

calice, et les trois Officiers sacrés font la génuflexion.
Ensuite le Célébrant recueille les parcelles et les met
dans le calice (Merafi, ibid., n. 70), sans rien dire.
(Pendant ce temps, un Acolyte apporte, à l'ordinaire,
les burettes à l'autel.) Le Célébrant prend le vin avec
la sainte parcelle, s:ins faire de signe de croix, ainsi que
l'a décidé la S. Congrégation des Rites, le 28 août 1627,
et sans rien dire. Ses Ministres se tiennent alors pro-
fondément inclinés {Bauld. ibid., n. 23 ; Meraii, ibid.).

60. Après que le Célébrant a consommé la sainte
parcelle avec le vin, on éteint les cierges que le Clergé
portait, et tous s'asseyent (Cœr. Ep., ibid; Cuslnfdi,
ibid., n. IG; Gav., ibid., in Rubr. XIX, litt. N; Me-
rati ibid., n. 72). Le Célébrant, omettant les oraisons
et les cérémonies ordinaires ne prend que l'ablution des
doigts, qui est faite avec du vin et de l'eau, et servie
par le Sous-Diacre (Merati, ibid., n. 71) (2).

61. Après que le Sous-Diacre a versé l'ablntion, le

Diacre et le Sous-Diacre changent de côté, en faisant
seulement la génuflexion au milieu, l'nn derrière l'au-
tre. Le Sons-Diacre va au missel et le Diacre à la cré-
dence, où il déjKise le stoloiie et rejn-end la chasifhlc

;

puis il retourne sur le marchepied, à la droite du Ce4é-
brant, lequel, ayant pris l'ablution des doigts, dit au
milieu de l'autel, médiocrement incliné, submissa voce,
les mains jointes devant la poitrine, l'oraison Quod ore
sumpsimus, etc. Le Sous-Diacre essuie le calice comme

(1) Après avoir consommu la saiiiip hostie, ot avant de découvrir
h culice, le Piètre se recueillf un instant (Mcmoiiale RU., tit. v,
cap. II, § IV, n. 21.)

(2) D'après le Cérémonial des Kvèquos (lib. n, cap. xxv, n. 3.5),

c'est le Diacre qui ver>e les» abhitioiis; mais on supp;)se alors rotrieo
l'dit par i'Evêfiue, qui, dans ce cas. ('st assisté par le Prêtre officiant

à su {iauciie auprès uu livre, et par le i-»iacre A sa dioite versant les

ablutiOQS.
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de coutume, le couvre du voile qu'un Acolyte a dû an-
porrer a 1 autel, le porte sur la crédence, retourne à
la gauche du Célébrant, ayant soin de faire les ffénu-
flexions ordinaires lorsqu'il passe devant le milieu de
l'autel, et ferme le missel.

62 Au signe du Cérémoniaire, les trois Officiers sa-

f?fin /
^ l"^'"^^t^?» à la croix, descendent m piano,

font la génuflexion. Les Acolytes, sans leurs chandeliers
ia lont conjointement avec eux (MeratL ibid , n 64^

'fZu?n^^
Cérémoniaire; puis ils font le salut auLhœur (I), reçoivent leurs barrettes, qu'on leur présente

sans aucun baiser, et letournent more solito à la kcristie
pour se déshabiller {Memii, ibid.).

.;!r?î''; ^'^!,f/i^^^^a»elque accident imprévu qui em-
êchat le Célébrant de terminer cette cérémonie, elle
evrait être comp étée par celui qui ferait les fonctions

•t ,'^p''; '"^£vf ^i"^^ ^""^ ^'^''^ ^' à jeun, ou par unautre Prêtre. S'il ne se trouvait pas de Prêtre disposé
et a jeun, alors on porterait la sainte hostie dans le lieuou

1
on conserve la réserve du saint Sacrement : on la

consommerait à la Messe du lendemain, et la cérémonie
re|erait^^inconiplête ÇS. Congrég. des Rites, 8 mars

fi3. Lorsque les Ministres sacrés sont partis, on récite

h!1 ' v-\ }? "^^.'"^ ^^"^P« l^s Thuriféraires ôtentde ce sus l'autel le missel avec son pupitre et la nappe,de t lie sor e que l'autel soit entièrement nu (rH,
ibicL), et qu'il n'y reste que la croix et les chandeliers •

Jls portent tous ces objets, ainsi que ceux de la crédence
a la sacristie. '

ce^x'd^rT" 1''. y^^''''
f''^-

^''^^^^'^^'^ chacun de

to n.
ÇhQMir fait la génuflexion à la croix, et s'en re-toiuae a la sacristie; et les Acolytes éteignent les cier-

^^crait rnTH.xTl'o,nettîe " '
'^" '' '"="-" '''' " "'^"^ «'^'"'^'^ ^"''1

I'rê?il!Hpf,nVl*^''r^^
"" '">'''^'^ '1'"'''^ ^i^^^'-e ^'office est le seul

•l;l^^"•,^^ff «^^e t.tre qu'il ,levra,t continuer l'office. M"
«utre 'prêtT«

"'^'''°"' **'*' '"^ ^"* ^^''"'^«^e «"cune préférence surun

31
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ges de l'autel (Cnstoldi, ibid., n. 18 j Gav.y ibid.,?n Rub.
XX, litt. A ; Merati, ibid.)

CHAPITRE Vin.

Du Samedi saint.

ARTICLE I.
•

De ce qu'il faut préparer en ce jour.

1. En temps convenable, on pare l'église d'ornements
blancs précieux. On préparera, comme pour une grande
solennité, l'autel où Ton doit faire l'Office, sans toutefoia

y mettre d'abord les reliques et les statues, qui ne devront

y paraître que quand les Officiers sacrés iront se revêtir

des ornements blancs {Meraii, part iv, tit. x, n. 1) (1).

On mettra des parements blancs en dessons, et par-des-

sus des parements violets (Merati, ibid.), qu'on devra

ôter un peu avant la Messe j on laissera le marchepied
nu.

2. On disposera les lampes de l'église de manière
qu'on jmisse les allumer facilement lorsque le moment en

sera venu {Memti, ibid.). Les images de l'église reste-

ront voilées jusqu'à la fin des litanies (Baold., part, iv,

cap. XI, art. i, n. 3 ; Mernti, ibid.). S'il y avait un taber-

nacle, on le couvrirait d'abord d'un beau pavillon blanc,

et par-dessus on en mettrait un autre violet, qui devrait

être ôté, plus tard, en môme temps que les parements
de cette couleur {Merati, ibid.).

3. A la sacristie, on préparera, pour les Officiers sa-

crés, des ornements violets, savoir: pour le Célébrant,

une chape, une étole, un cordon, une aube et un aniict
;

pour ses Ministres, deux chasubles piiécs avec leurs au-

bes, leurs amicts et leurs cordons ; et, de plus, une étole

pour le Diacre ; en dessous de ces ornements, ou dans

(1) y. R. C. (leclaravjt : Sarras imatrines Sabbato mncto nd Gloria

in excelsis Deo, si con'invde fieri pote rit, vcl post Ojjicium cjusilein

aie: di.-rûoj eri-i dr:!' csse (2(' i ovcn^h. 16G2). Pcsf CJiniuDi s^iirr'itic le

n;oaiciit qu'iridiqu:' it-i i.otrc Aiittui. <'e>:l-il d;i\' mics l'eau hé'Uc tt

ri\ n»it la IVTja*. cr\ • /»»-» /iiiM 1 */"ïn fûi-ra miiinv «rifij-M**-» n»» n i »«-(/» »»/^ cnii-nnt_-•• ** --»-— - - -^ -...*- «* "-ïivviv «« i;wt4iv*v lîtts '*•**•-

ItGê autres auiels doivent uussi ètto parés.

un lieu à

{merati,

navette,

d'encens

chandelii

blanche,

{Merati,

4. On
dans un {

grand va;

ponr faire

la cérém(
surplis et

qu'il aura
de chaqu(

5. La
comme oi

recouverte

nr, cap, x
la banque
Messe, è

violette et
cre, et la 1

6. ^ pn:

à\m beau

fMbid.). .

jc cierge pi

^isso, litt.

che de l'au

pour le ros<

(Merati, ib
^<^s prophét

(1) L'Aute
qu'il dit ici co
tJos for.ts. Mt
de l'eau se la
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une s;raii(le qui
WOiiis quel(ju'î

vv) Du près
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I

d encens sur un basj^in l^ «^^- ^7™'^^^ cinq grains

chandelier, pour Je AcolvfJ.
^' ^^««^««i«", et deux

blanche, afirqu'i s soiem ,,^^^^

'"'''" ;les cierges de cire

(J^/ero/^ ,bid.) ^ P''"' ^^ '^^^'^^'^ solennelle

dans i?n\furrSoTlt"' "^\'^"^ ^^ «^^^''^t-' -it
grand vase;^inX„^'L'^sdrn'^ ^^ ''•^^^' "«
ponr faire l'eau hèniteru ri ^ '? ^^^'^ ^^se,
ia cérémonie de l'Offili

^' ^ """^ ^^* ^^"^te avant
s-plis etTmtétfeSle^^or^^^^ ^'"»

qu'il aura mis l'aube eM'étnL ^1 ^f
Célébrant après

la banquette restem nue i, t n' ^'' '^"^ '^"^ ^«"'e"^>

Messe/ Sur ce te bZ-^^
"^^^^^

"^^ ^^

cheTl'e l'autd' e c r^;e''uJS'" ""T ^^^-^Vo-
Ponr le roseau qur^ciit 'no teHo 'f

'"^.^^'^e ou en bois

(•^/^ro/,-, ibiclO.^On rrémrer^ n„.
''^' ' ''"^^^ ^'"^^''^'^^^^

les prophéties.
f'^^l'^^^^^ «-^"««i "n pupitr. nu pour

qu^i^u ;^tn;,::;ffi:é 2";;'^^ ^^v^ ^"? ^^^^«- ce
<^es for.ts. Mais s'il /aVs fo„S

'
r
" ' ""

"f
^°'^ P^^ l'^nar l'eau

d^'l'oau se lait conformémen Lt' 'T'"""'
' .̂«''^"d^ l^énédicUon

chant dos nrophétier (W 1^ "briques du Missel, anrèsT
pour la béLSn du ftu^on es

'

t'o""'"^'
'',

f^"^^^
^« l'eauTé

.i e
"ne srande quantité dans ûr^rand V r'"'

"^''^^, ^>"" ^^''•«' «-non
'"0|n.s quHqu. peu dons lef.lSir.f!.',:^'^'"'^'^ '« ^'^ l'Auteur,":^'
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7. Sur la crédence on préparera tout ce qu'il faut

d'ordinaire pour la Messe en blanc : le tout sera couvert
du grand voile de même couleur ; mais par-dessus on
étendra le grand voile violet. Près de la Crédence on
préparera trois coussins violets, afin de servir pour la

prostration des Officiers sacrés pendant les litanies

(jBmo, litt. S, n. 6, § 2 ; Merati, ibid.) (1).

8. Stous le portique, et, à défaut de portique, en de-

hors de l'église, ou, si le temps ne le permet pas, à l'en-

trée de l'église (Rubr. Miss., ut in die), on dispose une
table couverte d'une nappe {Castaldi, lib. m, sect. viii,

cap. I, n. 4), sans croix et sans chandeliers {Bauld., ibid.

n. 14).Sur cette table guasi in cornu Evangelii, on met une
dalmatique blanche avec une étole ou un manipule de

même couleur {Castaldif Bauld., ibid.), et quasi in cornu

epiitolœ, un manipule violet pour le Sous- Diacre (2); on

y met de plus une bougie, quelques allumettes et un mis-

sel (3).

9. On prépare encore un petit foyer avec des charbons

tellement disposés, qu'on puisse les allumer facilement,

ce que l'on fait avant la cérémonie ; on met aussi des

pincettes pour prendre les charbons.

10. Près de la table on prépare le roseau orné de

fleurs, et portant à son sommet trois cierges de cire blan-

che, (le 'quatre ou cinq onces chacun, réunis par le bas,

puis formant comme trois branches.

ARTICLE II.

De la Bénédiction du Feu, jusqu'à /'Exultet.

11. Les Officiers sacrés étant revêtus comme nous

l'avons dit chap. iv, n. 8, excepté qu'ils ne prennent pas

le manipule (Meraii, part. iv,tit. x, n. 3), le Sous-Diacre,

au signe du Cérémoniaire, prend la grande croix, et la

Procession se met en marche en cet ordre. Trois Clercs

marchent devant: celui du milieu porte le bénitier avec

(1) Ces trois coussins ne sont nécessaires que dans les églises où il

n'y a pas 'le fonts baptismaux.

(2) Se reporter à la note du n. 5.

(3) Voyez, page 366, de quelle nianière on doit se procurer le feu

Qouv«au.
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l'aspersoir dedans
; celui de gauche, les cinq grains d'en-

cens sur un bassin
; et celui de droite, l'encensoir sans

feu avec la navette garnie d'encens et sa petite cuiller.
Le feous-Diacre, portant la croix, vient seul après eux ;

T ^^nS'^r
^" ^'^'^^' (^' ^^«^-^ V^'^' "ï' cap. VIII, n. 3).

Le Célébrant marche le dernier, la tête couverte, ayant
à sa gauche le Diacre, qui est découvert comme tout le

IVi^ .-^ .fl\^^S^' ®* *o"s <^eux vont les mains jointes
{Merah, ibid., n. 4). Si l'on passe devant le grand autel,
tous feront la génuflexion, à l'exception du Sous-Diacre
portant la croix, qui ne fera aucun salut, et du Célébrant,
qui fera seulement une inclination (Bauld., part, iv, cap.
XI, art. I, n. 4).

12. En arrivant au portique, le Sous-Diacre se place
près de la table, le dos tourné à la porte ou au mur de
^^p/)^^' ^'i^iagedu Crucifix et lui-même tournés vers

le Célébrant. Le Clergé se sépare et se met de chaque
côte de la table, de telle sorte que les plus dignes soient
les plus rapprochés du Célébrant. Le Célébrant se met
vis-à-vis de la croix : le Diacre passe à sa droite, reçoit
sa barrette avec les baisers accoutumés, et l'assiste en
tournant les feuillets du livre et en relevant sa chape,
lorsqu il fait les signes de croix, lorsqu'il asperge ou qu'il
encense {Merati, ibid., n. 5 et 6).

13. Le premier Acolyte, ayant déposé le bénitier sur
ia table, prend le missel, qu'il tient ouvert devant le
Célébrant

;
les deux autres Acolytes se placent à la

droite du Diacre, un peu derrière lui, et le Cérémoniaire
à la gauche du Célébrant {Bauld., ibid., n. 6 : Meratù
ibid., n. 5).

^ j >

14. Tout étant ainsi préparé, le Célébrant dit, sans
chanter, sur le ton férial {Mcol. de Bralion, ibid., n. 6)
et les mams jointes, le Dominvs vobiscum, avec les trois
oraisons marquées dans le missel pour la bénédiction du
feu qui doit se faire avant toute autre, conformément au
décret delà S. Congrégation des Rites du 12 avril 1755.
A la fin de chaque oraison le Clergé répond Amen, sur
le même ton [Bisso, litt. S, n. 6, § 4 ; Bauldry, ibid.).

1 k?* !?
^^^^^^^^^^^ ^^^ ensuite la quatrième oraison pour

IL t A f^î°" ^^.^ ?^^^"^^ d'encens, qui lui sont présentés
Acuiyte, qui les porte sur un bassin élevé devant

'^fi

l:'

ptli i
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Diacre, ayanu,ri;pt„flT''!f""*' ^'"- ensuite le

ordinaires a". CélélZ,''''^''"""^ ''™'= '«'^ ''«isers

il encensa feCmime tânilï' '"?•? '" P^""''
' P'»'

rien di (^„,,._ ib"d.rx^ f u: '„'^ir''''
""

nitier avec l'a,n!^'-
'"*?"" ;*™'y'« dépose le bé-

nouvea» la bouX »v """ ','
**'''«• "' ""«"« du feu

égalent dSsr^ThiirT''''- '
'* '""""^' "y»"'

grains d'enceM tiX î?
le ba^in qui contient les

violets et r»" revâJ, H
''^"^ * *>"'"" '^^ «""emenls

mettrelemanin^ 'm '^^."n-'"''''^^'''''''^'' "' " va

des grains dWnl»V '- <"'""""' '* ''"'^''

raire.
"'' ^' '«'"""«e à la droite du Thurifé-

à li'arolte^n CélŒ 'T ZTÎ"? "''"^'' ^« "'-"
avpf. i«o K • ^**'v «^"t, et lui fait de nouveau bénir

et 1 ,? v^'''''
ordinaires, l'encens pour la fZcIZI

des deux miiis;; ^^ ^"'"'^^ ^^ P'^"^ ^^ roseau

cession L m f' ^ '
""" ^'^^'^ "^'^ Cérémoniaire, la Prc

19 L. Th ".?
"^"«h« ^^^"^ l'ordre qui suit

légèrement son tn"''
'""'^^ '" l'^^'^^^'' ^" «-^^tant

AcolytrouiZJr '"'^^ ^'^ ^^^^*^ ''^ 1« «^co"d

vient le S. .^ '' ^'"^ ?'''"^' d'encens. Après euxvient le bous-Diacre avec la croix, puis tout \o Clergé,

VrelieVTa^^^^^^^ ^'-^ H-e le Sona.Diacre ne doit
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deux à deux
j devant le Célébrant, le Diacre portant le

ros-aii- et ayant à sa gauche le premier Acolyte, qui
porte la bougie allumée

; enfin le Célébrant Œub., ibiil.)
les mains jointes, ayant prés de lui le Céréraoniaire.
Tons marchent la tête découverte, à l'exception du Cé-
lébrcint (Gav., part, iv, tit. x, m Rubr. v, litt. N, O, P
Q] J^crati, ibid., n. 16, 17, 18 et 19} BaulJry, ibid.,
n. 11). " *

20. Pendant cette Procession, un Clerc porte la bar-
rette et les ornements violets du Diacre à la banquette
des Officiers sacrés. Il porte les autres objets à la sa-
cristie (5.«so, ibid

, n. 9 j Bauldty, ibid., n. 11 : Me-
rati, ibid., n. 19).

^ j j

21. Lorsque le Célébrant est entré dans Péglise, le
second Céréraoniaire fait arrêter le Clergé, et le Diacre
penche un peu le roseau vers le premier Acolyte, qui
allume une des trois branches

j ensuite le Diacre relève
le roseau, fléchit un genou seulement, ce que tout le
reste du Clergé fait également à l'exception du Sous-
Diacre qui porte la croix (Rubr., ibid.), le Célébrant
ayant goin de se découvrir auparavant

; et alors le Diacre
chante Lumen ChrisH {Rubr., ibid.), sur un ton si mo-
déré qu il puisse reprendre encore deux fois en hausmnt
la VOIX

;
le Clergé répond ; Deo gralias. Après avoir

répondu, tous se relèvent, et la Procession reprend sa
marche. On répète la même cérémonie au milieu de
l'église et devant les degrés de l'autel {Rubr.,\h\A., Car,
Episc, ibid., n. 7 ; Castaldi, lib. m, sect. vu, cap. m, n!
3).

22. Après que le Chœur a répondu pour la troisième
fois Deo gratins, tous vont à leurs places (Merati, ibid
n. 20). En arrivant à l'autel, le Thuriféraire se retire//»*
cornu evnnqelii', l'Acolyte qui porte les grains d'encens,
in cornu Epistolœ

; le Sous- Diacre portant la croix se met
à la droite du Thuriféraire. Le premier Acolyte, ayant
éteint sa bougie, prend le roseau des mains du Diacre
et se place à la gauche du second Acolyte; le Diacre se
retire un peu vers le côté de l'évangile, se tourne sur sa
droite, et laisse passer le Célébrant, qui monte sur 'e
marchepied, baise l'autel au milieu, et se retire*» cornu
eptùola {Rubr,, ibid., Merati, ibid.).
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ARTICLE III.

tienfto«„rtlt.'?a"itet!%"uT„"1''V'^" ''"'"'«' -
le missel du second Cér'ém,m»"

^'""^' «y""' '««»

mais ne U, d'orr^ à ttrCi" (X^t"T

'

..,cap^^xv„,„. 9î ;tf„„K. part ""t tx,r2ot-'

qui sont là, àpèxcéntion ï, ^i""''??.'"" «^«c 'es Cleîcs
' te rK>rtant le roseân . »r

d" bous-Dmcre et de l'Acoly.

où ils se ptacent en ce^orZ'^^^lE îti
'" "^" ^'""•^«'«,

ayant à si droite lé Sn„« n*„' -""^ ^- "" ""i"".

Cmcifix vers 1

'
Céléb^^^'^pS ?e" tC t/'""°^'

''"

gauche, l'Acolyte oui nn^oif ^'»""f'Éraire
j à sa

yi ^ tournant alors vers lui.
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?^J^^"!®
^^^^•'e (Casialdi, lib. III, sect. vin, c. ii, n. 3) :

le Thuriféraire va reporter Pencensoir.
26. Après que le Diacre a dit ces paroles, Curvat iM-

f^^W\^^"t^V ^® Chœur s'assied, mais non pourtant
le Célébrant (Paris de Grassis, lib. ii, cap. xlviii). L'A-
colyte qui porte les grains d'encens et le Cérémoniaire
s approchent du Diacre, qui va avec eux les mettre au
cierge pascal, tenu par un Clerc: il les dispose en forme

de croix (Rvbr,, ibid.), en cet ordre: 4 2 5. Cela fait,

3
ils retournent tous trois à leurs places. L'Acolyte met
sur la crédence le bassin qui contenait les grains d'en-
cens, et prend la bougie éteinte. Le Chœur se lève
{Merah, ibid., n. 24).

27. Le Diacre, revenu au missel, continue VExuliet;
et, lorsqu il a chanté ces paroles, Rutilam ignis accendiL
le Chœur s'assied de nouveau (Bauld., ibid., n. 5 ; Me-mnale RiU, de Sabh. sanct., cap. ii, § 3, <fe Pr:rromo, n.
y;j et le Diacre, accompagné du Clerc qui t.nt le ro-
seau, va allumer le cierge pascal, avec une des branches
du cierge triangulaire {Rubr., ibid.) : il retourne ensuite,
et continue de chanter, le Chœur debout.

28. L'Acolyte qui tient le roseau le pose sur le pied
qui a été préparé d'avance près de l'autel, et on met
alors le cierge pascal sur son chandelier, de telle sorte
que la croix soit tournée vers le Célébrant (Cœr. Ep.,
ibid., n. 10).

^ ^ *

29. Lorsque le Diacre a chanté les paroles ^pis mater
eduxît, il s'arrête un peu : alors le premier Acolyte, ayant
allumé sa bougie, ou au cierge à trois branches, ou au
cierge pascal, va allumer les lampes du chœur (1), et le
Diacre reprend son chant pour ne plus l'interrompre,
ayant soin d'incliner la tête au nom du Pape seul. Le
siège pontifical vacant, il omet les paroles Una ctim bea-
Usnmo Papa nosfro, etc. {Mcrati, ibid., n. 27.)

30. VExulttt fini, le Chœur s'assied. On ne porte
point le livre à baiser au Célébrant, et on ne l'encense

(1) Ou du san ettmim ! PAnfAiiP r««f ^Prvwï.'^^:..

l'un pour J'aulre.
înujMcrcmînent
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ie missel, qu il laisse sur son pupitre, et tous deux lesmains jcntes, fontla génuflex/on'au Milieu, et s'e , ;«
à la banquette. Le Célébrant s'y rend en n ême teinh.
puis, aidé du Sous-Diacre, il quitte la chap^f iTe p?endle man.pu^ et la chasuble violette sans rTen dire!^
^1. L.e Diacre, aidé parle premier Acolyte, quitte les

{Huôr., ibid.)
; ensuite les trois Officiers sacrés vont perbrcmorem se placer in cornu epistolœ, de la même ma'n.ére que pour l'introït de la Messe. Le second Ce émoniaire prépare au milieu du chœur un pupitre miavec le missel de.^us {Cœr, Ep,, ibid., n. 5).™

'

ARTICLE IV.

DepuU h Commencement des Prophéliea jusqu'à la Messe,

32. Les Officiers sacrés étant montés in cornu episto-

it'J? T"""^
Cérémoniaire va inviter celui qui doit

chanter la première prophétie. Cela se fait de la ma-mère que nous avons indiquée chapitre V, n. 8 pour les
lénèbres, excepté qu'avant de quitter le milieu, le Ce-
rémoniuire e celui qui a chanté la prophétie, lorsqu'iln y a pas de trait, attendent que le Diacre ait dit: Flectamus crenua; et alors tous, à l'exception du Célébrant,
fléchissent un genou seulement (2) et se lèvent au Le-
vote Pendant que le Célébmnt chante l'oraison, le se-
cond Cérémoniaire va avertir celui qui doit chanter la
seconde prophétie, et on iliit de même pour toutes celles
qui suivent. .

i ^c co

33. Le Célébrant récite les prophéties voce suhmissa.
Pendant qu'on les chante, le Chœur est assis ; il se lève
pendant les omisons que le Célébrant chante sur le ton
férial, les mains étendues {Cœrem. Ep., lib n cap
xxvn, 11 5), ses Ministres se tenant alors l'un derrière
1 autre (fîmo,litt. P, n. H3,§2j Gat;., part, iv, tit. x,

Jlerv^erà IaMnl!u?,t^l" l
"" ^'' ^^'^ ^^V^'^^^x, on a .soin deconserver a la, banquette la chape violette, parce que le Célébrantdoit la reprendre pour cette bénédiction,

^ célébrant

(2) On peut consulter à. ce suiet unp nnt* «»»„ it^
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"*i?^*p;''\"'
''• ^'^)* ^® ^^^^'« ^'^' en temps conve-

nable, Fteclamua genu, et le Sous-Diacre Levate, de lamême manière que la veille. Les oraisons finies, ils se
placent comme pendant rintroït.

34. Lorsque les prophéties et les oraisons sont termi-
nées, le second Cérémoniaire Ole le pupitre et le missel
du milieu du Chœur (1), et met trois coussins violets à
égaie distance sur le bord du marchepied. En même
emps le Célébrant et ses Ministres vont;7er èrevioiem à
la banquette déposer seulement leurs chasubles (Ccustul-
dt, lib III, sect. VIII cap. v, n. 1 ; Bmld., part. iv. cap.
XI, art. v,n. 13 j J»/cra/»V part, iv, tit . x, n. 44); puis,
après avoir salué le Chœur, ils s'avancent au mi-
lieu, font lu révérence convenable à la croix, et se
prosternent sur les degrés de la même manière que la
veille. Pendant ce temps, un Acolyte porte les chasu-
subles à la sacristie (Merati, ibid.).

35. Pendant que les Officiers sacrés sont prosternés,
on chante les Litanies sur le rit double, c'est-à-dire que
du commencement à la Un le Clergé répète les mêmes
invocations que les chantres (Rub. Miss., ut in die),
..es Acolytes se tiennent à genoux, aussi bien que le
Cérémoniaire, auprès des degrés de l'autel, mais ils ne
se prosternent pas (Bisso, litt. S, n. 6, § 15; Bauld.,
ibid., n. 4). En temps convenable, le Cérémoniaire va
prendre à la banquette les barrettes des Officiers sacrés.

àb. Lorsque les Chantres sont arrivés au mot Pecca-
torei, ils chantent plus lentement, afin de donner le
temps de préparer commodément les choses nécessaires
jK)ur la Messe (Meraii, ibid., n. 46). Les Officiers se re-
lèvent, au signe du Cérémoniaire, ainsi que les Acoly-
tes: le Célébrant fait une révérence profonde à la
croix

;
tous les autres font une génuflexion, puis on fait

les saints ordinaires au Chœur, et tous vont à la sacris-

, . £,.
— - ~-— , ^y.^a «ca piuiiiicurs Cl les oraisons, et avnnt le

trait bicutservus, le Célébrant descend avec ses Ministres ver bre-
viorem à la banquette, et quitte la chasuble et le manipule pour
prendre la chape violette. Le Diacre et le Sous-Diacre ôtent seule-.1 '. —"-""-• "t- i-riuuic et ic ouii.'s-i/mcie oi
ment leurs manipules, puis on va aux font§= comme nous
dunn In S'tmnlÂrrt^ntuuns ie auppUment,
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tie, les mains jointes, les Acolytes marchant les wemiers, et après eux les Ministres sacrés unuspost alium-

iDid.), et à la sacristie ils quittent les ornements violetspour^en prendre de blancs (Z>e Bralion, part, m, cap ,,

37. Lorsque les Officiers sacrés sont partis, les Clercsdésignes pour cela ôtent les trois coussins et les parements violets, qu'ils remplacent par des parementsWancs, SI ceux-ci n'avaient d'abord pas été mis en des!sous: Ils changeraient également le pavillon du taber-nacle. Ils mettent un tapis sur le marchepied de l'autel •

Ils ôtent le yoi e violet qui recouvrait iL objets d lacrédeiice
;

ils découvrent la banquette des Officiers sa-crés, SI on avait mis par dessiis.un tapis ; ou bien, si onPavait laissée nue ils la couvrent d'un tapis convena"ble On allume les cierges de l'autel, et on découvretoutes les images de l'église {Bauld,, ibid., n. 6fS^id
§ 17; J»fera<t ibid., n. 47). Les Acolytes X'ment leurs cierges à la sacristie, et le Thuriféraire pré-pare en temps convenable du feu pour l'encensoir.

^ SUPPLÉMENT A l'aRTICLE IV POUR LES ÉGLISES

QUI ONT DES FONTS BAPTISMAUX.

siVufT
^^' ^^^^'^' ^'^ ^^ y ^ ^^« ^°^ts baptismaux, le

Peau d^n \T'
'°'"' T^* ^'^^"^' d'en^erser tJute

1 eau dans la piscine, de les nettoyer (1) et de les faire

vpl^. P^"' !?*' '^ y P^'^P^'^ "^« petite table cou-

v^îl ni?f' "^PP"--^^ T^ ^^^^^x^xm missel
; un bénitier

vide avec 1 aspersoir
; les. vases nécessaires pour extraire

Phun^d^f ^?rV ^

V"^° ^" ^^^"* ^^^^«^« et celui de
1 huile des catéchumènes; une aiguière pleine d'eauavec son bassin et de la mie de pain ; du citon pour es-suyer les mains empreintes d'huile

; deux serviettes pour

r>PJfJ^V
""^ ^;tol; violette pour le Prêtre qui fera l'as-

persion du peuple {MmoHaU Rit, Ht. vi, cap. i; Mera-

comme"ir8"aEiî.Sr'^'''i/'r^ *^^''
''«•'^" ««'"»« ^^ baptême,comme les saintes huiles, ne doit pas être touchée par des maiis pro-

/i, part. i\

IL On
l'eau qui
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m. Ai

cend avec
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^t les pre-

Jost alium)

r {Merati,
nts violets

ni, cap. I,

les Clercs

: lespare-

;)areinents

is en des-

du taber-

e l'autel
;

jets de la

ficiers sa-

ien, si on
convena-

découvre

6 ; Bisso,

^tes allii-

aire pré-

oir.

[SES

aaux, le

3er toute

les faire

prophé-

ble cou-

bénitier

extraire

3e]ui de
e d'eau

pour es-

tes pour

îra l'as-

: Mera-

Bapfême,

ains pro-

/», part. IV, tit. X, n. 2 j Bisso, ibid., n. 1 et 2 ; Bauld., ib).
II. On prépare en outre un grand vase (1) destiné à

l'eau qui doit être réservée pour l'usage de l'église et'
des fidèles, et dans laquelle on ne versera pas les saintes
huiles (Merait, ibid., et n. 34).

JII. Après le chant des prophéties, le Célébrant des-
cend avec ses Ministres per breviorem, comme nous Pa-
vons dit ci-dessus (note du n. 34, p. 41 1) : le Célébrant
quitte la chasuble et le manipule pour prendre la chape
violette

; le Diacre et le Sous-Diacre ôtent seulement
leurs manipules, et toas trois se rendent au pied de l'au-
tel.

*

IV. On chante le trait Sicut cervus, et la Procession
se met en marche dans l'ordre qui suit: le Clerc qui
porte le cierge pascal marche le premier, immédiatement
devant la croix (Gaw., part, iv, tit. x, in Rubr, XX, litt.

Z), qui est portée non [«r le Sous-Diacre, mais par un
Clerc simplement revêtu de surplis (Meraii, ibid.,n. 35),
ce qui est particulier à cette circonstance. Les Acolytes
se placent comme à l'ordinaire avec leurs cierges de
chaque côté de la croix

;
puis vient le reste du Clergé

deux à deux
; et en dernier lieu le Célébrant marchant,

les mains jointes, entre le Diacre et le Sous-Diacre
{Cœr. Episc, lib ii, cap xxiii, n. 7). Tous font les saints
ordinaires avant de sortir, à l'exception de ceux qui jjor-
tent le cierge pascal, la croix et les chandeliers des Aco-
lytes. Pendant la Procession, tous sont découverts, à

(1) Ce grand vase devrait être vide (Merati, ibid.), pour qu'on y
versât l'eau sur laquelle le Célébrant aurait fait immédiatement les
prières. Mais telle n'est par la pratique générale, du moins des égli-
ses que nous connaissons. Le vase en question est rempli d'eau à l'a-
vance, ainsi que le bassin des fonts : le Prêtre fait les prières et les
Cérémonies immédiatement sur l'eau qui est dans ce bassin ; et,
avant de verser les saintes huiles, il en tire une partie pour la verser
dans le grand vase. Quelques Cérénr.oniaux de France consacrent
cette pratique; on peut la justifier en disant que le Prêtre a l'intention
(te bénir toute l'eau qui lui est présentée, soit dans le bassin des fonts,
soit dans le grand vase qui est à proximité. Le bassin des fonts est
d ailleurs en général trop petit pour contenir la quantité d'eau que
oemauderait le mode indiqué par Mérati. On pourrait peut-être,
comme dans quelques églises, bénir l'eau dans le grand vaisseau, puis
en verser dans le bassin des fonts au moment où il faut y mélanger— „„,,,,„ jjuj,c3 , I11UÎ3 cciLL- uuuouiciioa soiean«ii6 sur un vii»wtnu
proiane p«ut n'ôtro pas ju^é» «onv«aabI».
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Pexception du Célébrant, qui se couvre après avoir sa-lue la croix {Merati, ibid.).

.ti^* ?" ,^"^'vant aux fonts, le Clerc qui porte la croixet les Acolytes se placent de manière que les fonts soiententre eux et le Célébrant {Meraii, ibid., n. 36 et 38)Celui-ci a toujours à sq droite le Diacre, et à sa ganche
le Sous-D.acre. Le Clerc qui porte le ciergep"
place à la droite du Diacre, ainsi qu'un autre Clerc quitient une serviette pour essuyer les mains du Célébrantquand il en sera besoin {Memti. ibid., n. 38).

foZl'âr^^^ïu^\^^^'' "^^^l"^"^ ^" ^« l'enceinte desfonts, le Célébrant, ayant remis sa barrette à ses Minis-

sa chS' H^rr
^' ^'^^''^ '' ^' Sous-D:acre, qui reviventsa chape, dit, les mains jointes, sur le ton férial: Domi-nus voôiscum

: Oremus : Omnipotens sempiterne Deus, m-^c., etc., un Acolyte tenant le missel, à moins qu'il nesoit sur un pupitre (Merali, ibid., n. 36).
^

nhn.}'
î"® î^^'^^^'*ant,s'étant ensuite approché des fonts.Chante, également les mains jointes, et sur le ton férial-

nomznusvobi,cum: Ormus: Respice: Omnipotens sem-

n fi'VT-' t'J'
i-^ernonat. Rit tit. v,, cap. n, § iv,

cornme s il commençait la préface. Per omnia sœculasœculorum A^rès qnoi il poursuit, toujours les mains

Sr.;/'?^'^!,^'^'
bénédiction ek fo'r.ue de péfa ependant laquelle il observe toutes les cérémoniesmarquées en détail dans le missel : le Diacre et le Sois!

dian'' t A°'"' "^T""^ '\ ^' ^^'^^' ^« ^^^^^ 1« bord de sa

Lrlt;, '^^'^ ^'" Wésente en temps convenable la

^^^ catéchumènes, et le saint chrême.

r,0/ • ^î bénédiction terminée, mais avant de faire

sp^jTp ' '•""^^' ^"^^"'' °^ «^P^^e l'eau qui doit
servir à l aspersion ou être emportée par les fidèles dans
leurs maisons. Des Clercs mettent celle qui doit servir
â I aspersion dans les bénitiers ordinaires: le Diacre

nirf"i?
"^^^'^ ^^olito l'aspersoir au Célébrant, qui s'as-

perge d abord lui-même, puis il fait l'aspersion du Cier-
ge q.ii I onv.ronno, sans rien dire {Memoriale Rit., Ho-
rat, Lànst., Merali, part, iv, tit. x. 4,tiY En mAmP
-veuiiw, un autre mtre en surplis et eu étol© violette, et

non en aub
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non en aube, fait l'aspersion du peuple, accompagné par
un Acolyte qui porte le bénitier {Mernti, ibid.).

IX. Après avoir fait l'aspersion du Clergé, le Célé-
brant achève la bénédiction de l'ean baptismale, en
versant dans le bassin des fonts de l'huile des catéchu-
mènes et du saint chrême, de la manière que la Rubri-
que du Missel le prescrit. S'il y avait quelques baptê-
mes à faire, on y procéderait immédiatement avec les
cèrémimies accoutumées {Cœr. Episc, lib. ii, cap. xxvii,
n. 8; Meraii, ibid.).

X. La cérémonie des fonts entièrement terminée, on
retourne à l'autel processionnellement dans le même
ordre qu'on est venu, et en chantant les litanies des
saints {Rubr. Miss., ut in die ; Bauld., Bisso, Merati,
ibid., n. 43) (1). Lorsqu'on rentre au Chœur, tout le
monde se met à genoux, et y reste jusqu'à ce que les
litanies soient entièrement terminées. Les Officiers
sacrés, après avoir fait à l'autel la révérence convena-
ble, vont à la sacristie (2) quitter les ornements violets

et se préparer pour la messe, ainsi qu'il a été dit ci-des-
sus, n. 36.

ARTICLE V. '

Bu commencement de la Messe à la Fin de l'Office.

38. Lorsque les Chantres sont arrivés à Vj9gnu8 Dn,
un peu plus tôt ou un peu plus tard, selon que la sacris-
tie esi: plus ou moins éloignée, les Officiers sacrés, pré-
cédés des Acolytes portant leurs chandeliers, se rendent
à l'autel, faisant en sorte de se trouver au Chœur à la
fin de Christe, exnudi nos. Après qu'il est terminé,
tous se lèvent, et les Chantres chantent le Kyrie^ qui

(1) Le Missel recommande de chanter les Litanies sous le rit dou-
ble, c'est-à-dire en disant deux fois chaque invocation.

(2) C'est, du moins nous le croyons, la pratique générale en Fran-
ce, Meraii dit que les Officiers sa'ciés, après avoir quitté les orne-
ments violets à la banquette, devraient venir au pit-d de l'autel se
prosterner jusqu'à Peccalores : mais la Rubrique du Missol ne pres-
crit la pro?trnlion que pour les Uenx où il n'y fns de fonts baptis-
niiuv

;
ft U; ( éién.-cnial poite sinij K meut '(,u"au rftonrdfs fonts

lapîi£i:iuux on 5u xasî à geiiou^w jusiiu'uu Facçukias (ub. ii, cap.
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suit ordinairement les litanies. Ils le chantent grave-
ment, pour donner aux Officiers sacrés le temps de faire

leur entrée au Chœur, puisque cela tient lieu d'introït

pour l'a Messe de ce jour, et que les Chantres, confor-
mément au décret de la S. Congrégation des Rites du
14) avril 1753, ne doivent pas commencer l'introït avant
que les Officiers sacrés ne soient dans le Chœur. Le
Célébrant, ayant fait les saluts ordinaires au Chœur et

l'inclination profonde à la croix, conjointement avec ses

Ministres, qui doivent faire la génuflexion, commence
la Messe.

39. La Messe de ce jour se dit, jusqu'à la communion
du Prêtre inclusivement, comme à l'ordinaire, à l'ex-

ception toutefois des particularités suivantes. On reprend
le psaume Judica avec le Gloria Patri (Rubr., Miss.
ut in die). Il n'y a pas d'introït ; mais, aussitôt l'encen-
sement fini, le Célébrant dit le Kyrie alternativement
avec ses Ministres, more solito (Rubr., ibid.).

40. Aussitôt que le Célébrant a fini l'intonation du
Gloria, et non auparavant, le premier Acolyte sonne la

clochette de l'autel (Rubr.. ibid.), et un autre sonne celle

de la sacristie (1) pendant tout le temps que le Célé-
brant récite l'hymne avec ses Ministres. On joue de
Torgue comme aux autres Messes (Merati, part, iv, tit.

X, n. 51).

41. Après l'épître, le Célébrant, ayant donné la bé-
nédiction au Sous-Diacre, more solito, chante Alléluia
trois fois, en élevant la voix à chaque fois. Le Chœur
le répète autant de fois et de la même manière {Ruhr.,
ibid.). Pendant ce temps, le Diacre et le Sous-Diacre
sont placés comme à l'introït (2). Lorsque le Célébrant
a ensuite fini de lire le trait, il va dire l'évangile, viore

solito.

42. Les Acolytes assistent à l'évangile sans leurs

chandeliers {Rubr., ibid.). On ne dit ni Credo, ni of-

(1) Au lieu de la cloche de la sacristie, il est généralement d'usage
de sonner les cloches de l'église pendant tout le temps qu'on chante
le Gloria. Et en effet le Pulsantur campanœ paraît mal interprété si

l'on se contente de sonner une clochette de sacristie.

(2) Et le Chœur est debout. Il ne s'assied au'au verset Confite-

mini,
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fertoîre (Rubr., ibid.), quoique le Prêtre, après l'évan-
gile, dise : Dominus vobiscum et Oremus à l'ordinaire On
ne dit pas non plus VAgnus Dei, et on ne donne pis la
paix {Rubr., ibid.).

43. Après que le Célébrant a mis la parcelle dans le
calice, le Diacre le couvre, et passe de l'autre côté, tan-

j ^i3Vf,u
So"s-I^^ac'^e vient en même temps à la droite

du Célébrant (1) pour découvrir more soliio le calice, ver-
ser le vm de la purification du calice et les ablutions
{Meratt, ibid., n. 59).

44. On peut, à cette Messe, donner la communion aux
fadèles, et, dans les paroisses, elle pourra servir pour sa-
tisfaire au précepte pascal, comme Pa décidé la S. Con-
pégation des Rites le 22 mars 1806. Si l'on doit donner
la communion, le Diacre change de côté, et le Sous-
Diacre passe à la gauche du Célébrant, et fnit tout com-me le Jeudi saint.

45. Après la communion du Prêtre, le Thuriféraire
va préparer l'encensoir. Les Chantres, au lieu de la
communion, chantent l'antienne Alléluia, puis le psaume
Laudaie Dominum, omnes gentes, etc., après lequel ils ré-
pètent l'antienne (Rubr, ibid.).

46. Le Célébrant, après avoir pris les ablutions, va m
corniù eputolœ, où il récite la même anticmne et le même
psaume submissa voce, avec ses Ministres, qui sont pla-
cés comme à l'introït {Bauldry, part, iv, cap. xi, art. v.
n. 17

;
Gav., part, iv, tit. x, in Rubr. XL, litt. P; Me~

ratt, ibid., n. 60). Et lorsque le Chœur a répété l'an-
tienne Alléluia, le Célébrant entonne l'antienne Vespere
auiem Sabbati (Rvbr., ibid.), qu'il poursuit submissa voce
avec ses Ministres, tandis que le Chœur continue à la
chanter {Bauldry, Merati, ibid.).

47. Au moment où les Chantres entonnent le Magni-
ficat, le Prêtre fait le signe de la croix conjointement
avec ses Ministres, et se rend au milieu de l'autel. Le
bous-Diacre se place à sa gauche, et le Diacre à sa droi-
te

: celui-ci présente l'encens à l'ordinaire {Bauld., ibid
n. 18; Merati, ibid., n. 56), et le Célébrant encense

(1) L'un et l'autre ont soin de faire les eénuflexions ordina.ro»

en^wrivant.
"""^ P'^'"'^'"^ génuflexion avant de partir, et une seconde

^

32
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more solito l'autel, absolument comme aux Vêpres des
autres fêtes {Rubr., ibid.).

48. Le Diacre, après avoir encensé le Célébrant, va
encenser le Chœur viore solito. Pendant ce temps, le

Célébrant et le Sous-Diacre restent à l'autel, placés
comme pour l'Introït, attendant que le Chœur ait fini

de répéter l'antienne de Mofrnijicat (Bi^so, litt. M, n.

25, § 4). Après avoir encensé le Chœur, le Diacre re-

vient encenser le fcous-Diacre, qui, du degré où il se

trouve, se tourne pour cela vers lui, sans tourner le dos
au Célébrant

;
puis le Diacre, ay:int remis l'encensoir

au Thuriféraire, monte aussi près du Célébrant comme
pour l'introït, et est encensé au môme lieu en se tour-

nant vers le Thuriféraire. Ensuite celui-ci encense les

Acolytes et le peuple more solito; puis il reporte son en-
censoir à la sacristie, et revient ensuite (Merati, ihid., n.

62 ; Bissa, ibid., § 1 : Bnuld., ibid., n. 18 et 19).

49. Lorsque le Chœur a répété l'antienne Vespere

autem, etc., le Célébrant va au milieu de l'autel avec
ses Ministres, qui s'y trouvent unus post alium ; il baise
l'autel, dit Dominus vobisciim, et continue le reste de la

Messe à l'ordinaire (Mernti. ibid., 63); seulement le

Diacre ajoute deux alléluia à Vite, Missa est(Rub. ibid.).

JVota. Il e-t bon de remarquer que la Rubrique de ce

jour prescrit la manière de se procurer le feu nouveau
à bénir en ces termes : Intérim excutitur ignis de lapide

foris Ecc/esiam, et ex to occenduritur carbones. Par con-
séquent, il serait contraire à cette rubrique de se procu-
rer le fou nouveau au moyen des allumettes phosjthori-

ques, d'autant plus que la première oraison de la béné-
diction supposj du fou qu'on s'est procuré de ki manière
indiquée pur la Rubrique.

J\l'uta. Ceux qui ont le privilège de dire en ce jour une
Messe privée, la commenceront comme de coutumc.cn
omettant les Prophéties, et les Litanies, ainsi que l'a déci-

de la S. Congrégation des Rites, le 28 et le 31 juillet 182l.

Le Célébrant, après avoir dit VJiufer a nabis etc., et

bai.sé Tautel, sans aller au missel, dir.i aussitôt le Kyrie

et le G/on«, et continuera la Messe comme elle est dans

le missel (i).

(1) Par vonséqusDt ou dsvra dire, alternativement avec le Clerc
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Kota. On peut, si c'est l'usage, allumer le cierse pas-
cal à toutes les cérémonies et tous les offices divins du
Temps pascal : ainsi l'a décdié la S. Congrégation des
Rites, le 10 mai 1607 (1).

O CHAPITRE IX.

De la Procession du Jour de Saint-IHarc et de celles des
Ro§^atlons.

1. Le jour de Saint-Marc, 25 avril, et les trois jours
qui précèdent immédifjtement la fête de l'Ascension de
Notre-Seigneur, on fait les Processions établies par l'E-
glise. Si la fête de saint-Marc tombait le dimanche
même de Pâques, l'Office du Saint sarait transféré après
l'octave, mais les litanies devraient être récitées et la
Procession faite le mardi dans l'octave {Décret de la S,
Congrégation des R. du 27 septembre 1827), et non pas
le lundi (Décret du 19 septembre 1665). Si la dite fête
tomba à quelque jour de l'octave que se soit, même le
lundi, on transfère l'Off ce, mais on fait la procession le
jour de l'incidence.

2. Ces Processions se font en violet (2). C'est aussi
la couleur de la Messe de la station (3), à laquelle on dit

oui sert la Messe, six fois Mleluia après l'épître. On doit aussi
dire les Vêpres, au lieu où elles sont nnarquées dans le missel, et en
doublant les antiennes, comme la Rubrique le prescrit, récitant la
psaume Lauiate Dominum, oimies génies, et le Maa:nijkat alternati-
vement avec le Clerc-Servant, comme on peut le Voir ci-aprèa, tit.
VI, chap. ri, § 6, n. 11, 14, 15et 16.

(1) Voici le décret entier :
" Cereus paschalis regulariter accen-

ditur ad Missas et Vesperas solemnes in tribus diebas Paschaî, Sab-
bato in albis, et in diebus dominicis, usque ad feslum Ascensionis
D. N. J. C, quo die, cantato Rvang«dio, extuiçuitur : ad Mututinum
et in aliis tliebus et solomnitatibus etiam solemniter celebratis non
apcenditur, nisi adsit consuetiuio quod durante Tempore paschali ac-
ccndatur, quic servanda esset."—En considération des abus qui se
sont introduite dans beaucoup d'églises nous avons besoin de dire que
ce cierge symbolique doit ôtre un vrai cierge de cire, ainsi que le
supposent évidemment les prières de la bénédiction. Nous ajoutons
qu'a ne :<eraii pas permis de réitérer ces prières sur un cier<ye déià
bénit les années précédentes.

"

(2) Voici ce que porte le Rituel romain à ce sujet: " Sacerdos,
pluviali cum Ministris, vel saltem supeipellic.»o et stola violacei co-
lons sit indutua»*'

(3) Nous avons examiné, page 80, quelle Messe on doit dire dans
I«8 petites églises où l'on n'en dit qu'uas.

"4

'I

A
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If

toujours les trois oraisons du missel, sans Gloria ni Cre.
do, jms même clans l'octave de Pâques {Décret de la S
Congrég. dec R. du 3 juillet 1698), ni le dimanche (Dé'-
cretàn 22 septembre 1688). On dit cependant la prétuce
du Temps pascal, et dans l'octave de Pâques on dit
aussi Communicantes et Hanc igitur propres à cette octa-
ve. A la fin on dit : Benedicamus, sans ajouter Meluia
{Merah, part, iv, tit. xi, n. 10).

3. Avant de commencer la Procession, on chante de-
bout l'antienne Exurge, après laquelle tons se mettent à
genoux, excepté le Porte-Croix et les Acolytes, qui se
tienno^t devant le milieu, prêts à se mettre en marche.
Les Chantres commencent les litanies. Après le verset
Sancta Maria, on se lève, et la Processiou commence à
marcher {Ritual. roman.).

4. Quand on doit làiro un long chemin, on peut dou-
bler les invocations, c'est-à-dire que les Chantres disent
le verset tout entier, et que le Chœur, repond la même
chose. Si le chemin est court, les Chantres commencent
seulement les versets, et le Chœur continue : Miserere
nobis, ou Ornpro nobis (Ibîd.).

5. Les prières qui sont à la suite des litanies ne doi-
vent point être dites dans le chemin, mais seulement
dans 1 église et à genoux. Si les litanies ne suffisaient
pas pour tout le temi s de la Procession, on pourrait les
répéter, ou chanter les psaumes soit pénitentiaux, soit
graduels. Des hymnes et des chants de joie nepeuven*
convenir à ces Processions (Ibid.).

6. Si l'on faisait station dans une ou plusieurs éHiscs
on interromprait les litanies ou les psaumes, iiourdian-'
ter 1 antienne, lo verset et l'oraison du patron de ces
églises: puis, en reprenant la Proceiïsion, on reprendrait
les litanies ou les psaumes à l'endroit où ils auraient été
interrompus, en réservant toujours les r)rièrcs de la fin
pour 1 église où la Procession doit se terminer (Uid,).

CHAPITRE X.
De la Proceitslon de la Fctc«Dl<'ti fl),

1. Le Cérémoniaire aura soin de faire préparer à la

^.T^l*® 1^ ^^^"^'^' l'^'tole, la ceinture, l'auLe et l'amict

(j) C« chapitre, dani i'ûuleur, ôiit î'articie ii du chapitr* de* Vô-

'ifel'
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ircr à la

: l'umict

•e de» Vô-

ponr le Célébrant
; la dalmatique, Tétole, etc., pour le

Diacre; la tunique, etc., pour le Sous-Diacre, mais sans
manipules; les chnndclicrs pour les Acolytes; la croix
de Procession

; et selon l'usage des églises, les vêtements
pour les Prê'res qui doivent assister à la Procession, sa-
voir: des chapes, des chasubles, des dalmatiqucs et des
tuniques, mais sans étoles et sans manipules.

2. Il faut préimrer en lieu convenable le dais delà
Procession, Vombrellino, deux encensoirs avec leurs na-
vettes, et, outre les chandeliers des Acplytca, des flam-
beaux, et au moins quatre lanternes fermées, avec des
lumières dedans.

3. Tout étant prêt, on sort de la sacristie. Le Porte-
Croix, ayant à ses côtés les Acolytes qui portent leurs
chandeliers, est précédé des Thuriféraires qui jwtent
leurs encensoirs, et suivi du Clergé marchant en ordre.
Le Célébrant vient ensuite au milieu de ses deux Minis-
tres qui portent les côtés de sa chape ; on s'avance la
tête couverte.

4. Lorsqu'ils sont en vue du Saint Sacrement (qu'on
suppose déjà exposé), ils se découvrent, et, en arrivant
devant l'autel, ils fjnt la génuflexion in piano à deux
genoux, avec inclination profonde

; ils se relèvent et se
mettent à genoux sur le dernier degré.

f). Au signe du Cérémoniaire, ils se lèvent. Le Cé-
lébrant met de l'encens dans l'encensoir more soHto, et
il encense le très-saint Sacrement. Le Diacre ou le
Prêtre qui doit remplir cette fonction, ayant mis l'étole,
drisconcl l'ostensoir de son trône, le met sur le corporal,
fuit la génuflexion, se retire, et dépose son étole (J).

6. Le Célébrant, ayant pris l'écharpe sur ses épau-
les, monte avec ses Ministres sur le bord du marchepied,
et reçoit à genoux l'ostensoir des mains du Diacre. 11
se relève, se tourne vers le peuple, ayant à ses côtés ses

près en présence ilu saint Sacrement. Nous avons cru plus naturel de
le placer dani cotto quatriùmo partie. Notre Auteur suppose In cas
ou la l rooessiou du très-saint Sacnnienl ne se fuit pas immédiate-
ment après la .Messe, ninsi que cela est réi.|.i dans le Rituel romain

mTi *-'-'''^'""'"^l ^t^» Evoques (lib. ii, cap, xxxiii, n. \f)).
(I) 11 est bien clair (pie, si c'est le Diacre en fonction pour la ré-

,
.. .,._- jjjcj ..j j.„ ucj;u3c i cioie, puisqHU eu tiï rwvëlu «oua

ià
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Ministres, qui relèvent les bords de sa chape. On en-
tonne le Pange lingual et la Procession se met en mar-
che par le chemin accoutumé.

7. Si le trajet à parcourir était long, le Prêtre pour-
rait s arrêter dans quelque église, ou à quelque autel
préparé convenablement sur le chemin. Cela peut se
faire avec la permission de l'Ordinaire, pourvu que ce
ne soit pas trop souvent, ainsi que le déclare le Céré-
monial des Evêques (lib. ii, cap. xxxiii, n. 22). Il

prescrit au Célébrant, après qu'il aura posé le très-saint
Sacrement sur l'autel, avant de se remettre en marche,
de l'encenser more solito, et de chanter l'oraison Deus
gui „obis, etc. Et par le Célébrant on n'entend pas seu-'
lement parler d'un Evéque, ou d'un Dignitaire, mais
encore d'un simple Prêtre, ainsi que le porte un décret
de la S. Congrégation des Rites du 10 juillet 1677.

8. Quoiqu'on ne puisse déduire ni du texte du Céré-
monial des Evêques, ni d'une instance faite à la S.
Congrégation des Rites le 11 mai 1652, laquelle près-
crit d'observer le dit Cérémonial, qu'il soit permis de
donner la bénéiMction au peuple; néanmoins cela peut
se faire, ainsi qu'on y est autorisé, toutefois avec quel-
ques réserves, par la réponse à une autre instance du

icon^^ J,^'^*'
^* encore, de nos jours, le 23 seplembre

l»-iO. Lest ce qui résulte clairement du décret qui
suit

: Juxta votum : nimirum : non ohtnnte décréta inserto
tn Online Ht ;ini Officii recitnndi, vetusiissimom consuetu-
dmem tolerari posse, eo tomen modo, ut snltem servetur
régula Cœremonialis, quod non loties pnusatiofnt et bene-
diclio elaroinlur quotien altaria occurrvnt, icd semel 'vd
tierum

: et (iltarin pcr vinm extrucia sint decenler ornnla,
et a probo cœremoninrum pcrito prius audoritnie Enismd
visitata. '

9. Dans les circonstances où l'on a cette permission
de 1 Ordinaire, lorsque les Ministres sacrés sont arrivés
devant l'autel, le Diacre, s'étaut mis à genoux, reçoit

1 ostensoir des mains du Célébrant, le placée more sobto
sur l'autel ou sur le trône préparé, fait la génuflexion
puis va se mettre à la droite du Célébrant. Celui-ci
quittej'écharpe, les chantres chantent le Tantum ergo.
et ie uéiébrant encense à l'ordinaire.
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10. On dit le verset Ponem de Cœlo, avec allehda, et

l'oraison du Saint Sacrement, avec la conclusion Qui
vivis et régnas in sœcula sœculorum. Le Célébrant re-

prend l'écharpe, bénit le peuple à l'ordinaire, et on con-
tinue la Procession (Ritunle rom., de Process.; Bauldry,

lib. cap. XVI, art. m, n. 23).

11. Lorsque la Procession est rentrée à l'église, et que
les Ministres sont arrivés devant l'autel, le Diacre prend,

avec les cérémonies ordinaires, l'ostensoir des mains du
Célébrant, et le place sur l'autel. Les Cbantres enton-

nent le Tnnlum ergo^ et on continue comme pour les au-
tres bénédictions. Le Clergé reste là jusqu'à la fin, cha-
cun tenant son cierge allumé.

CHAPITRE XL

Des Vêpres des IVIortSf le premier Jour de novembre»

ARTICLE I.

Des Choses qu'il faut préparer,

1. On préparera une représentation couverte d'étoffe

noire, avec des chandeliers et des cierges dessus.

2. Sous le devant d'autel blanc on en mettra un noir

(1), si on peut le faire commodément; sinon, on prépa-

rera ce dernier à la sacristie avunt que l'on ne commen-
ce les Vêpres des morts. De même pour le pavillon du
tabernacle, si le saint Sacrement est à l'autel, on en met

ini violet sous le blanc {Bauldry, part, iv, cap. xviii, n.

5 et 6) (2).

3. On met sur la rrédencc la chape noire pour l'Offi-

ciant, et on préi)are son pupitre en lieu convenable (3).

(1) En Italie on a la coutunne, appuyée d'ailleurs sur le Cérémo-
nial dos Evô([ues, de mettre toujours un devant d'autel de la couleur

dn jour .- il est tlonc blanc pour les Vêpres de ia Toussaint ; il sera

noir pour les Vêpres des morts.

(2) Pour plus de convenance, on couvre le tabernacle qui renferme

le saint Sacrement, non avec du noir, mais avec du violet.

(o) Le Céiunioniai bUppoae toujours que i'omciant a son pupîîro,

et qu'il récite les oraisons les mains joiniea.
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ARTICLE II

Des Vêpres.

4 Pendant le Magnificat des Vêpres de la Toussaint
on^alhime les cierges de la représentation

; et pendantqu on chante le Benedzcamus, les Acolytes quittent l'Of
faciant, et, après avoir fait la génuflexion à l'ordinaire

. devant le milieu de l'autel, ils vont placer leurs chan-
dehers a chaque côté et les éteignent (Bauldry, part iv
cap. XVIII, n. 3). Use rend ensuite derrière les cliapiers'
esquels, après avoir chtmté le Benedicamus Domino Ibnt
tous ensemble la génuflexion à l'autel et le salut auChœur, et vont à la sacristie déposer leurs chapes: lesAcolytes les précèdent les mains jointes.

5. Après le Benedicamus Domino, l'Officiant, sansdireFzdehum anmœ (Bauldry, ibid., n. 6), quittera la chan
blanche, et on lui en mettra une noire. Les Clercs dési
gnés pour cela ôteront à l'autel les parements blancs, et
les remplaceront par des noirs, à moins que les noirs ne
soieait dessous. Ils feront de même pour la banquette de
1 Utticiant et le pavillon du tabernacle.

6. L'Officiant revêtu de la chape noire, et tout lemonde étant debout, les Chantres chantent l'antienne
l'iacebo Domina sons le rit double (Cœrem. Episc, hb ucap. X, n. 3) (1), et, après qu'ils ont entonné le psaume!
tous s asseyent, et l'on demeure assis jusqu'au cimmen-
cernent de Magnificat.

7. Lorsqu'on entonne Magnificat, tous se lèvent, et
alors les Acolytes allument leurs cierges. Le cantique

ntr^ f/z. P
"^ "'^"'^^ s'assied jusqu'à ce que le Chiur

ait répété 1 antienne, pendant laquelle les Acolytes pren-
nent leurs chaude lers, et, après avoir fiiit la génuflexion
devant le milieu de l'autel, vont devant l'Officiant {Cœ-
rem. L/nsc, ibid., n. 4).

8. Lorsque l'antienne est terminée, tons se mettent à
genoux, à 1 exception des Ar-olytes. L'Ofiiciant, à ffe-
noux, conirnence le Pater nos(er, que l'on continue à voix
Dxsse. L Officiant re{.rend : Et ne nos inducas, etc., et

(1) Il est à remaraunr nn^anv r\fF,.sr^ ,u. * ^
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dit les autres petits versets. Après Dominus vobiscum,
il se lève, et dit l'oraison Fidelium, après laquelle il
ajoute: Requiem œternom, etc. (Ibid).

9. Les Acolytes, ayant fait devant l'Officiant le salut
accoutumé, vont devant le milieu de l'autel, font la gé-
nuflexion, posent leurs chandeliers à leurs places, les v
laissent, retournent au milieu; et après que les Chan-
tres ont chanté le Reguiescant inpace, ils font la génu-
flexion, et s'en retournent les mains jointes à la sacristie,
en précédant le Clergé du Chœur et l'Officiant (1).

O CHAPITRE XII.

De l'Absoute pour tes défunts (2),

ARTICLE I.

Ds Cérémonies de VAbsoute, le Corps présent,

1. Il est à remarquer d'abord que tous les défunts.
Prêtres ou laïques, sont portés de la maison à l'église
et de l'église au cimetière les pieds devant.

2. Mais à l'église les Prêtres et les laïques ne sont
placés m au même lieu ni de la même manière. On
met les laïques dans la nef, les pieds tournés vers l'au-
tel

;
et les Prêtres dans le chœiur, les pieds vers le peu-

3. Pour l'Absoute, le Porte-Croix se met toujours à
la tête du défimt, tournant le crucifix vis-à-vis l'Offi-
ciant, qui se place toujours aux pieds. Aux funérailles
d un laïque, le Porte-Croix se met donc en face de l'au-
tol; tandis qu'à celles d'un Prêtre, la place de la croix
est entre la bière et l'autel. On interprétait diverse-
mont ce point de la Rubrique; mais la S. Congréga-
tion des Rites l'a expliqué clairement en ces termes-
//i ezequiîs defuncH Sacerdotis, prœsente corpore, locetur

(1) On suppose que le Clerg<? du Chœur se rend Â la sacristie avec

(2) Nous ayons pensé qne ce chapitre pouvait naturellement nren-

mHfc''!:î;?2lJl[^'^^*';"^-..Nous n'avons pas jugé à propos de

«>ent'dét^iiiée8d^si;mt:;;r^'""'
^'" """* "^ ^^" •"^*™-

33
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erux ad capui defuncH inter f&retrum et altare (Décr. 3
sept. 1746).

4. Cette différence dans la raianière de placer à l'é-

glise la bière d'un Prêtre et celle d'un laïque, et par
conséquent dans la pceition que doivent occuper la

croix et le Célébrant, n'a lieu que quand K> corps est

présent. Lorsqu'on fait les cérémonies de l'absoute, le

corps non présent, les pieds de kt représentation sont,

pour tous les cas, censés tournés vers l'autel, ainsi que
nous allons le dire dans l'aFtiele suivant.

ARTICLE II.

Des Cérémonies de VJÏbs(/uie, le corps non présent.

5. Lorsqu'aprés la Messe sotennelle des mnrts o»
doit faire l'absoute, le Sacristain fait mettre la représen-
tation dans le Chœur, si c'est pour un Ecclésiastique ou
pour tous les fidèles défunts, et dans la nef, si c'est pour
un laïque. Elle est ordinairement couverte d'un grand
drap noir, portant au milieu une croix blanche. La
représentation, comme nous l'avons dit, est toujours

censée avoir les pieds vers l'autel, quand même on fe-

rait l'Office d'un Prêtre.

6. On range autour de la représentation six, ou qua-

tre, ou au moins deux grands chandeliers, avec autant

de cierges ; il convient qu'ils soient allumés durant la

Messe. C'est aussi un bon usage de mettre aux pieds,

sur un petit escabeau, le bénitier avec l'aspersoir.

7. 11 y a deux manières de faire cette cérémonie, se-

lon qu'on y met plus ou moins de solennité. On distin-

gue l'Absoute très solennelle du Cérémonial des Evêgues^
et l'Absoute solennelle du Rituel.

8. JuJlbsouie 1res solennelle ou la cérémonie des cinq

Absoutes est réglée par le Cérémonial des Evêquts (lib.

II, oap. XI, n. 13 et st-q.) (1). Dans ce cas, le Sous-Diacre
qui porte k croix, et les deux Acolytes qui raccompa-
gnent, se placent ad pedes loci, et l'Officiant in capite loci

Cl) Celte Absoute très solennelle a lieu pour le Souverain-Fontife,
l'EvêqiM* du lieu, le Souverain, et aussi le Métronolituin et un Gâïdi-
nal (CWem., lib. ii, cap. xi, n. 15.)
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\ÎZ' ^^'•l"^"'.«^ap. XI, n. 15) (1). Aux quatre anglesde la représentation sont les quatre Prêtres qui doiven?
faire les qualre premières Absoutes. Le plus digne, ceïiqui doit faire la première Absoute, se place vers ce a
est censé l'épaule droite du défunt; le second versée
Pjed gauche, le troLsième vers l'épule gauche, et eplus jeune ou le dernier vers le pieJ droit (Cœrem.X
part. H, cap. ii, n. 16 et seq.). ' ^'*

9. Msmte solennelle. Après la Messe, le Célébrantayant quitté près de son siège la chasuble et leSpide, est revêtu d'une chape noire par ses Ministres, quilaissent au même lieu leurs manipules. Le Sous-h acre

£lfi^-
^'^"'^' "''''''' ^'' ^^°^y*^« 1^"^« chandeliers, leThur féraire son encensoir, et un autre Clerc le bénitier •

piécédant le Célebrant,qui marche derrière eux, le Dia-cre a sa gauche (Ritunl. roman.).
'

10. Le Thuriféraire et le Clerc portant le bénitier
s'arrêtent entre la bière et l'autel, du côté de révang^^^^^^^
e &ous-Dmcre et les Acolytes vont par le côté de l'é-vangile se placer à la tête, laissant un peu de distenceentre eux et la représentation; le Célébrant, avec îeDiacre à sa gauche (Rubr., part, ii, lit. xiii, n. 4),Temet

d Hr;'l' ^A'-"^'^
^"^^^^'^' dont l'image doit reg^r-

tZ\T^^'
-^"^"^ ^" ^^"'S^' '^ «^ ^^»g^ de telle sorteque les pius jeunes sont les plus proches de la croix etes

p us anciens auprès du Célébrant. Si la représerîta-

cineioutZ
^î;^"^^^« commencent le répons Libéra me,

tVT if f n."' Tl'""}'^ ' P"'« ^'^ ^'^^»^«"t seuls lesrŒ ifrtlamf
'''''' ''''' ^'^^"^ ^'^''^' ^^ P-

inclLh•nn'^?^^" :^P^"«'^« Cérémoniaire fait une
inclination a l'autel et passe auprès du Diacre, dont il
reçoit la barrette, et la donne à un Clerc. Le Célébrant

à 1VvtS'. r"<^"?«"s^ par ces expressions que le Sons-Diacre se place

et la,Sf P'"'
^^J°'^"^P

'^^ ^'•^"*«'' «* ^« Célébrant entre l'autel

du c/télrni ï'°"r ^"l'^
«'J^corps est présent, le Célébrant se met

toujours à^ tô"te'(Ci.rëm^; ibid:);
^" """'"' '°"'"''' '' '" ^*''"'««
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bénit l'encens à l'ordinaire ; et, la réclame finie, les

Chantres entonnent -Kyrie, eleison } le Chœur poursuit

Christe, eleison, Kyrie, eleison, et le Célébrant dit tout

haut Pater nosier. Pendant qu'on le continue, il prend

l'aspersoir de la main du Diacre, lequel l'a reçu du Cé-

rémoniaire, et, assisté de ce seul Ministre, qui relève le

côté droit de la chape, il fait le tour de la représentation,

commençant par la droite, l'asperge de chaque côté en

trois divers endroits, et, quand il passe devant la croix,

il la salue par une inclination et le Diacre par une gé-

nuflexion. {Rubr. ibid.). Devant le saint Sacrement, le

Célébrant fait aussi la génuflexion {Riiual. roman.).

Etant retourné à sa place, le Célébrant rend l'aspersoir,

reçoit l'enci'nsoir du Diacre, et encense la représentation

de trois coups du côté droit et de trois autres coups du

côté gauche, de la même manière qu'il l'a aspergée.

Pendant ce temps-là, le Cérémoniaire et le Thuriféraire

reviennent à leur première place, avec les saluts conve-

nables.

13. Le Célébrant, ayant rendu l'encensoir, dit tout

haut, tourné vers la croix comme auparavant, Et ne nos

inducas, etc., avec les versets et l'oraison, qu'il lit dans

le livre que le Diacre lui tient ouvert. En disant ensuite

le verset Requiem œternam, il fait un signe de croix avec

la main droite sur la représentation (Ruhr.f part, ir, cap.

XIII, n. 4). Les Chantres chantent Requiescant in pace,

et, le Chœur ayant répondu ^men, tous se retirent.

14* Dans beaucoup d'églises, le Célébrant asperge la

représentation avant de se retirer; puis il remet l'asper-

soir au Diacre, qui asperge également, après lui le Sous-

Diacre, et enfin tout le reste du Clergé, à commencer

par les plus dignes. En ce cas, le Célél>iJint s'en retour-

ne le premier après la croix avec ses Ministres.
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COMPENDIUM
DU CEREMONIAL A SUIVRE A CERTAINS JOURS DE L'ANNES

DANS LES ÉGLISES OU L'ON FAIT L'OFFICE SANS
DIACRE ET SANS SOUS-DIACRE.

REVERENDIS PAROCHIS ALIISQUE MINORUM ECCtESIARVM REC»

TORIBUS.

Proposito in S. R. C. ordinario conventu, habite die

tlSjulii 1821, sequenti dubio, videlicet: ^n ioleranda

sU consuetudo vis^ens in quibusdam Parœciis prasertim

ruralibus, celebrandi per Parochum Missam lectam Feria

V in Cœna Doînini, quin peragi valeant eadem Feria et

sequenti cœterœ ecdesiasticœ fundiones prœscriptœ, oh Cle-

riiorum defectum^ vtl poiius abolendal Eininentissimi

PP. eidem prœpositi nedum consuluerunt parœciis prae--

sertim ruralibus, quœ Clericis omnino destituuntur
;

verum etiam solliciti, ut sacras functiones quae ex

Ecclesiœ institut© ad recolendam memoriam passio-

nis, mortis et resurrectionis D. N. J. C. peragi de-

bent in majori Hebdomada, non omittantur in minoribus

Ecclesiis et signanter parochialibus, in quibus très sal-

tem, quatuorve Clerici (1) haberi possunt, excitarunt

Episcoporum vigilantiam, qui in id sua conférant studia,

sequenti responso. ^affirmative et ad mentem. Mens est :

ut locorum. Ordinarii quoad parœcias, in quibus haberi pos-

sunt très quatuorve saltem Clerici, sacras functiones Ftriis

V et VI ac Sabbaio mojoris Hebdomadœ peragi sludeant,

servatn forma parvi Ritualis S. M. Benedicti XIIÏ, anno
1125, jussu editi : quoadalias parœcias qvœ Clericis desti-

tuuntur, indulgere valeant oh populi commoditatem ut Pa-

(1) On tolère généralement que les Clercs proprennent dits soient

remplacés par des Entants de Chœur que dans cette circonstance l'on

comprend sous la dénomination générale de Clerici. Mais alors il est

d'une grande importance de former avec grand soin ces entante, afin

qu'ils- s'ucquiitent des funcuons saintes des vrais Clercs, d'urië îûa<

nière di/çne et convenable.
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4r
S:

rochi (petita qiiot annis venia) Feria Vin Cœna Domini
Mtssam leciam célébrai e pos&int, priusçuam in calhedrali
tel matrice conventuatis incipiat. Quoniam vero exem-
plaria parvi Ritualis recol. mem. Pontificis Benedicti
XIII jiissii editi omnino defecere, ideo ilerato illiid im-
primi curavimus pro eariimdem rainorum Ecclesiarum
praBsertim parochialium commoditate.

..
Edition! anni 1725 praemittitur seqiiens monitum:

" Ut Ritas ac sacrœ Ceremoniœ, visibilia reJigionis ac
" pielatis signa, per qnœ mentes Fideliiim ad reriim
" altissimarimi contemplationem excitantiir, in minori-
" bus Ecclesiis parochialibns almœ hujiis Urbis exacte
*• ac iiniformiter exerceantur : utque hujusmodi Eccle-
*' siaruni Rectores ab exsolvendis fiinctionibiis illi prœ-
" cipiiis, quibus aima mater Ecclesia prœstanliora
** nostrœ redemptionis indixit, recolenda mysteria,
" minime, vel perstrictus parochialium Clericorum
« niimeriis detineat, vel insuetorum Ritunm anfractiis
« deterreat

; et decreto particularis Congrégation is, à
*< SS. Dom. nostro Benedicto PP. XIII indictœ sub
" die 4 decembris proxime elapsi 1724. pro nonnullis «d
** sacram Visitationem Ecclesiarum pi\rochiaiium Urbis
•* spectantibus, et a Sanctitate Sua confirmato ; Recto-
" ribus, ipsis Memoriale hoc Rituum. typis datum, pro-
" ponitiir observand um

.

" Exactissimnm praescriptorum Rituum, cum per-
" strictissimo Clericorum numéro, exhibet praxim. Ut
" plurimum très tantum requirit vix quartum desiderat.
" Parocho tamen curœ erit, designatos Clericos, quasi
" nianuducens, praBcedenter in actionibus peragendis
** instruere, ut in eisdem attente, et expedite se gérant,
" neque oscitanter, quo se vertant, nesciant.

" Eosdem insuper Clericos modulari, œqua vocnm
*' concordia, ea, quse in Processionibus recitanda piaici-
" piuntur, edoceat: quseque, ut inoffenso peiciuiantur
" pede, suis locis, in ipso hoc Memoriali, per extensunr
" inserere, consonum visumest; ut unus idemque libel-

" lus, et quœ agenda, et qnns recitanda suppeditet.
*' 8ox Perael in anno o irrentes, functiones enuclea-

** tae sr-'/uuntîirCquas subsequensdemonstrabit Index),
*• ex qui^, s uaud difficile erit methodum excerpere pro
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*' consimilibns ; in omnibus custodia sacrarnm Ceremo-
" niariim semper effiilgeat,"

Habete igitur, RR. Parochi, et minornm Ecclesiarum
Rrctores, ope hiijiis Ritnalis, certam methodum, qiia uti

possitis, ut sacras actiones, si nequeant solemnittr, de-
center saltem peragantiir.

monitum:
iigionis ac

ad rerum
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bis exacte
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TITRE I.

DE lu% KK^Nîili&ICTION DES CIERGES A L.A FETS DE
LA PURIFICATION DE liA B. V. IdARIE.

CHAPITRE I.

DE CE qu'il faut PRÉPARER POUR LA BÉNÉDICTION DES
CIERGES, LA PROCESSION ET LA MESSE.

Sur la crêiknce du grand autel: 1° le calice pour la
Messe, avec les ornements do couleur blanche, à moins
que cette fête ne tombe un dimanche privilégié, car
alors ce serait la couleur violette fl) ;

2® la chasuble,
i'étole et le manipule de couleur blanche, ou violette, si

la fête tombe un dimanche (2) ;
3° l'encensoir et la na-

vette garnie d'encens (3) ;
40 le bénitier avec Taspersoir,*

50 de la mie de pain sur un bassin, et un vase pour la-

ver les mains du Célébrant, avec une serviette pour les
essuyer ; 60 les burettes garnies de vin et d'eau sur leur
plateau, avec un manuterge.
AVautel: \° des parements violets (4), faciles à ôter,

(1) En règle générale, on ne met le calice sur la crédence que
dans les Messes solennelles célébrées avec Diacre et Sous-Diacre. Il

y a exception pour cette circonstance, comme aussi poin- le jour des
Cendres et le dimanche des Rameaux, à raison des cérémonies qui
<e jont à l'autel avant la Messe. Le Prêtre ne devant plus retourner
à la sacristie après ces cérémonies, le calice se trouve ainsi à portée
d'être placé sur l'autel.

(2) Si la crédence est insuffisante, on peut placer ces ornements sur
le siège du Célébrant.

(3) En France 0.1 a coutume de laisser les encensoirs à la sacristie,
lieu où l'on met du feu dpdans ; mais rien n'empêcherait de faire les
préparatifs de la m>inière -i.diquée ici.

\-'; i^fi itaiie, c'est un usage général de aietîre ôes devaats d'au-
tel de la couleur du jour.

nii

m^
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que 1 on place sur des parements blancs dans le cas où
1 on doit dire la Messe de la sainte Vierge ;

20 le missel
au côté de l'épître sur un coussin violet ou un petit pu-
piire*

Jiuprès du coin de Vêpître, en bas des degrés: l» une
petite table couverte d'une nappe blanche, et sur cette
table les cierges à bénir, couverts également d'un voile
blanc

;
2^ la croix de Procession.

^ la sacristie: 1° trois surplis pour les Clercs; 2o IV
mict, l'aube, le cordon; l'étole violette et la chape demême couleur pour le Célébrant

;
3» un p'îtit foyer avec

du feu et des pincettes.

CHAPITRE. II.

DES CÉRÉMONIES A OBSERVER EN LA FÊTE DE LA PURIFI-

CATION DE LA B. V. M.

De la Bénédiction des Cierges.

1. Vers l'heure de Tierce les trois Clercs qri doivent
assister le Célébrant s'habillent à la sacristie d'une sou-
tane et d un surplis, et disposent toutes choses chacune
en sa place, comme nous venons de le dire (1).

2. On appelle le peuple à l'église en sonnant les clo-
ches comme pour les Offices des fêtes.

3. Le Célébrant, ayant fait sa préparation pour la
Messe, et lavé ses mains à la sacristie (2), se revêt, par
dessus e surplis (3), de l'nmict, de l'aube, du cordon,
avec 1 étole violette et la chape de même couleur (4)!

cul iif^
''i? T*^"*!"

"^"'"^ """"'" ""'•' f'y «'t parmi eux un vraiCle.c pouvan toucher les vase.s sacrés, ils ne touchent pas au calice.
{,Z) Car 11 doit toujours y avoir une fontaine à la sacristie i)our la-ver'es nriams du Prêtre avant les fonctions sacrées.

^

o,i rllnfT i7,[' 2",!
"" ^'^'^1 ^'''" ®" '^^^'''' ^""« '•^« points (Je Rubri.

ç^ue relatifs à l'habil enr.ent du Prêtre qui va cëlébier, n'a rien dit

fS!". » Z''
'"'f''" P"'-^*^'*^"^ le(iuel le Prêtre mettrait l'amict etlaube. cest que ce po-nt est tout-à-fait facultatif {Ruhr,^m. ir,

nhim^nfl' ?,;,• H^',''^u'"^
générale est que les Prêtres mettent sim-plement l'amirt et i'aube sur la soulane.

(4) S'il n'y a pas de chnpo convenu ,1e, le Célébrant peut ne pren-dre mie I éioje. amsi^qu'il sera dit ci-après, tit m, chap. u, § ,. p.

MiiMl*
^'"'' " °'"^"""'' ^^ e^âîrcment exprimé dun» la Rubrique du
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LA PURIFI-

n'a rien dit

Il est assisté en cela par le second et le troisième Clerc.
Si c^esi unjour de dimanche, le Célébrant, ainsi habillé,

bénit Peau pour Vaspersion, ainsi qu'il est porté au Mis-
sel (1).

4. Pendant ce temps-là, le premier Clerc ôte de Tau-
tel les vases de fleurs (2) et allume les cierges.

5. Le Célébrant, après avoir fait avec ses Clercs la
révérence convenable à la croix ou à l'image de la sa-
cristie, se rend à l'autel les mains jointes et la tête cou-
verte, précédé du premier Clerc, qui marche aussi les
mams jomtes, et ayant à ses côtés le second et le troi-
sième, qui lèvent les bords de sa chape (3).

6. En arrivant au pied de l'autel, il ôte sa barrette,
et la remet au premier Clerc, lequel la place en son lieu
et découvre les cierges.

7. Le Célébrant, ayant fait in piano une inclination
profonde à la croix, ou la génuflexion sur le dernier de-
gré (4) si le saint Sacrement est dans le tabernacle,
monte à l'autel et le baise au milieu (5).

Si le Célébrant doit faire ^aspersion de Veau bénite, il
se met d'abord à genoux sur le dernier degré, fait Vasper-
Sîon comme elle est marquée dans le Missel, nuis il monte
àVautel, etc.

8. Le Célébrant, ayant baisé l'autel, va au coin de
1 épître, toujours entre les deux Clercs (6).

9. Le Célébrant, au coin de l'épître, tourné vers l'au-
tel, dit, les mains jointes, sur le ton férial, Dominus vo-

(1) On peut cependant faire à l'église la bénédiction de l'eau,
ainsi ou il est d'usage^ en beaucoup de lieux, et que le permet d'ail-
leurs le Rituel.

(2) A cause de la Cérémonie qui se fait en violet, et comme dans
les temps de pénitence.

(3) Si le Célébrant n'avait pas de chape, le premier Clerc marche-
rait ssul devant; les deux autres le suivraient marchant de front, et
le télébrant viendrait le dernier, seul.

(4) Par un décret du 12 novembre 1S31, la S. Congréfjjalion des
nues a décidé que le Célébrant devait, on pareil cas, faire la eéiiu-
nexion m piano.

^

(•)) Lo second et le tioisiùme Clerc montent avec lui. et font la eé-
niilexion en même temps qu'il baice l'autel, comme il sera dit plus
'iiiu. tu. II, chun, !ï= § i. n. 7.

l'aSl'^"'
'^^^""^"^ "'"

l*" derrière lui, et et à quelque distance de

/
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biscum, Toraison Domine sancte, etc., et les quatre qui

suivent,

1-0. Pendant ce temps-là le premier Clerc met du feu

dans l'encensoir et prend la navette.
1 1. Pendant la cinquième oraison, le troisième Clerc,

qui était à la gauche du Célébrant, ayant fuit la génu-
flexion à l'autel, va prendre le bénitier à la crédence,
et se présente en même temps que le Thuriféraire aupiès
du Célébrant (1).

12. Après que le Célébrant a fini la cinquième orai-

son, le second Clerc, qui est à sa droite, lui présente ia

navette avec les baisers ordinaires, et le Célébrant met
l'encens et le bénit.

13. Puis le second Clerc lui présente l'aspersoir, et il

asperge les cierges à trois fois: d'abord au milieu, en-

suite à sa gauche, puis à sa droite, en disant submissa

voce y l'antienne asperges me, sans le psaume.
14-. Il encense ensuite trois fois les cierges de la même

manière, sans rien dire.

15. La bénédiction étant terminée, le Célébrant re-

vient au milieu de l'autel et fait la révérence convenable.
Ensuite il s'assied sur un siéye qu'on place nu côté de

l'évangile, se couvre, fait une instruction grave au peu-

ple sur l'institution de cette solennité, sur les significa-

tions mystérieuses et les avantages des cierges bénits,

et exhorte les fidèles à venir les recevoir avec la révé-

rence convenable (2).

(1) Avant de monter sur le àe^ré, auprès de lui, si le saint Sacre-

ment est dans le tabernacle, ils font tous deux cnsenable la génuflexion,

i2) H est superflu de l'aire observer que l'instruction et l'exhortation

dont on parle ici font laissées à la sagesse et au zèle des Pasteurs, et

qu'au cas où l'on voudrait parler au peuple, on pourrait aussi bien

monter en chaire. Si, en traçant les règles du présent Céiémonial, on

eût supposé le très-saint Sacrement à l'autel où se fait la distribution

des cierges, comme cela est à peu près universel en France aujour-

d'hui, on n'eût peut-être pas indiqué ce lieu et ces positions pour prê-

cher.

Nous devons en outre avertir que le mot que nous avons cru devoir

traduire pur sjé:fc exprime littéralement un escabeau, scabellum. C'est

que le Cérémonial n'autorise que l'ilvêciue à se servir d'un fauteuil :

tout autra Célébrant s'assied rur une banquette, sniinnuin, ou on ctT-

tains cas sur un siéi?e moins loni?. mai- éiialnmHtit sans dossier, teu-

bellum. Si l'usage du fauteuil est mterdit pour le Célébrant, à plus

forte raison ne faut-il jamais le tolérer pour ses Ministres.
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idela même

§ n.

De la Distribution des Cierges, '

1. Lorsque Texhortation est finie, le premier Clerc
prend sur la table le cierge du Célébrant, et, s'il n'y a
point de Prêtre pour le donner à celui-ci, il le pose sur
le milieu de l'autel.

2. Le Célébrant, ayant fait la révérence convenable
au milieu de l'autel, se meta genoux sur le marchepied,
tourné en face de la croix.

3. Ainsi à genoux, il prend sur l'autel le cierge, le
baise et le donne à garder au premier Clerc (1).

S'il y a un Prêtre présent^ il donne le cierge au Celé-
bronl, gui le reçoit debout, tourné vers le peuple. Et celui
qui donne le cierge, aussi bien que le Célébrant gui le re-
çoit, baise h cierge seulement (Bauld., part, iv, cap. m, art.
II, n. 13; Gau., in Oom. Palm.,n. 14, litt. G).

4. Ensuite le Célébrant va au coin de l'épître {Bauld.,
loc. cit., art. iv, n. 3), et récite alternativement avec les
Clercs, d'une voix haute et d'un ton uniforme, l'antien-
ne Lumen, et le cantifjue JVunc dimitiis (2).

6. Après qu'ils ont dit, ensuite du Gloria Patri, l'an-
tienne Lumen pour la dernière fois, le Célébrant, ayant
fliit l'inclination à la croix, se tourne vers le peuple et
distribue les cierges, d'abord aux Prêtres, s'il y en a, puis
aux Clercs rangés sur le bord du marchepied, les plus
dignes les premiers au coin de l'épître: tous doivent
être à genoux et baiser le cierge et la main du Célé-
brant (f).

6. Ensuite le Célébrant, ayant fait la révérence con-
venable à l'autel, va distribuer à la balustrade les cierges
aux laïques, en commençant par le côté de l'épître,

7. Ses Clercs l'assistent, placés à chacjue côté de lui.
Le troisième Clerc, placé à sa gauche, lui présente les

(1) Lorsque celui-ci, de vant être occupé à quelques fonctions, a be-
soin de jioser le cierge du Célébrant, il le pose sur un chandelier pré-
paré à cet effet.

(2) On suppose qu'il n'y a pas de Chantres: car, lorsque l'on
chante cette antienne et ce cantique pendant la distribution, le Célé-
brdtit est disnonHé de ics réciter^

(t) On peut voir la oote de la page 288, pour la manière de se
préitentet pour recevoir les cierges.
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cierges, qu'il a reçus lui-même du premier Clerc, chargé
de les apporter. Le Célébrant les distribue d'abord aux
hommes, puis aux femmes.

8. La distribution finie, il va se laver les mains au bas
des degrés du coin de l'épître ; le premier Clerc verse

l'eau., et les deux autres présentent la serviette.

9. Après s'être lavé les mains, le Célébrant revient

devant l'autel, toujours en bas des degrés, et, ayant fait

au milieu la révérence convenable à la croix {Ex. Cas-
ialdi, lib. m, sect. 8, cap. m, n. 7 ; Gav., part, iv, tit. x,

litt. G, n. 18) (1), il monte, et se rendau coin de l'épître,

où il récite à haute voix avec ses Clercs l'antienne Ex-
urge. Domine.

10. Ensuite, se tenant au même lieu, il dit Oremus;
et, si cette fête se trouve après la Septnagésime, un autre
jour que le dimanche, lui-même, ayant ses Clercs à ses

côtés, il ajoute Flectamvs genuu, en fléchissant le genou,
ce que font également tous 1 ^s autres. Le second Clerc,
se levant le premier, répond Levate.

11. Le Célébrant dit ensuite l'oraison Exaudi^ quœsu-
mus, etc., ayant toujours les mains jointes.

§ iif.

De la Procession,

1. L'oraison ci-dessus étant terminée, le Célébrant
se rend au milieu de l'aulel ; et là, il reçoit du premier
Clerc son cierge allumé et le livre pour chanter les an-
tiennes de la Procession (2).

2. Le second et le troisième Clerc prennent également
leurs cierges allumés et des livres.

3. Le Célébrant se tourne vers le peuple, et dit : Pro-
cednmus inpacc

; les Clercs répondent ; In nomine Chris-
U. Amen.

(1) Ou la çénuflexion, si le saint Sacrement est dans le tabernacle.

(2) S'il y a un assez jjrand nombre de Clercs, pendant que le Cé-
lébrant dit la dernière oraison, celui d'entre eux qui en est chareé va
préparer l'encensoir. Le Célébrant, avant de recevoir son cierge pour
In Procession, bénit l'encens nu milieu de l'autel (Merati, part, iv,

tit. IX, n. 20, §3). A la Procession, le Thuriféraire marche devant la

^[«»>f.^ qui est^ portée enire deux aufes Clercs faisant les fonctions
M'Acojjtes (iT/cva»", ibid.). On peut consulter rAuleur, naue2«yel
•uiv.

m
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r, page 2b^ el

4. Le Célébrant commence à réciter l'antienne Mor-,
nn (1), qu'il récite alternativement avec ses Clercs, aussi
bien que les antiennes qui suivent.

5. Après qu'on a répondu In nomine Christi. Jlmen,

le premier Clerc prend la croix de Procession, fait la gé-
nuflexion à l'autel, se tourne vers le peuple, et s'avance
en dehors de l'église, si c'est la coutume, ou bien dirige

la Procession dansPintérieur en tournant sur la droite.

Le tour fini, il revient devant l'autel.

6. Le Célébrant marche après lui la tête couverte,
entre les autres Clercs, et en récitant avec eux les an-
tiennes de la Procession, partagées en versets comme il

suit, afin de les réciter plus commodément (2).
Ant. Adorna thalamum tuurn, Sion : et suscipe regera

Christum.

Amplectere Mariam : quae est cœlestis porta.

Ipsa enim portât Regem gloriaî : novi luminis.

Subsistit Virgo adducens manibus Filium: ante Lu-
ciferimi genitum.
Quem Simeon accipiens in ulnas suas prœdicavit po-

pulis : Dominum eum esse vitœ et mortis et salvatorem
Mundi.

llesponsumaccepit Simeon a Spiritu sancto: non vi-
surum se mortem nisi vide.-et Christum Domini,
Et cum inducerent puerum in templum : accepit eum

in ulnas suas, et benedixit Deum, et dixit:

Nu lie dimittis servum tuum. Domine : secundum ver-
bmn tuum, in pace.

Cum inducerent puerum Jesum parentes ejus, utface-
rent secundum consuetudinem legisproeo: ipse acce-
pit eum in ulnas suas.

(1) Supposé qu'on ne la chante pas : car, en ce dernier cas, il peut
laisser comnriencer les Chantres.

(2) Quoique ces antiennes se trouvent dans le missel el dans tous
les livres de chant, l'Auteur les a écrites tout au long, partagées en
veisets, et nous les reproduisons pour l'usage des églises où on ne les

chanterait pas. Il est vrai que généralement en France chaque église
a quelques Chantres ; mais dans certaines églises de la campagne on
chante si mal ces beaux morceaux, qu'on les défij-'ure, et que la piété
en est affligée. Il vaudrait mieux alors les psalmodier «l'un ton grave
et respcctaciix, avec des pauses, non-seulement après chaque vcrèèt,
mais encore aux lieux des repos indiqués par les deux points.

I
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7. Lorsque la Procession rentre dans l'église, si on
la faite en dehors, ou à l'entrée du sanctuaire si elle
s est faite dans l'intérieur, le Célébrant récite avec ses
Clercs le répons suivant:

Obtulerunt pro eo Domino par turturum : aut duos
pu 11os col 1 1 nihjm ni.

Sicut scriptum est : in lege Domini.
Postquam impleti sunt dies purgationis Mariœ: se-

cundum legeni Moysi.
Tulerunt Jesura in Jérusalem : ut sisterent eum Do-

mino.
Sicut scriptum est : in lege Domini.
Gloria Palri, et Filio: «'t Spiritui sancto.
Sicut scriptum est : in lege Domini.
8. Le premier Clerc, étant arrivé à l'autel, y fait la

génuflexion et remet la croix en son lieu.
9. Le Célébrant termine le répons devant l'autel.

§ IV.

De la Messe après la Procession.

1. Après que le répons est terminé, le premier Clerc
prend le cierge du Célébrant et ceux des autres Clercs,
Vs éteint et les porte sur la crédence.

2. Le Célébrant, ayant f lit la révérence convenable à
Pautel (1), se retire au bas des degrés près du coin de
l'épître, au lieu où l'on a coutume de s>'asseoir aux Mes-
ses solennelles

; et là, aidé par le second et le troisième
Clîîrç, il ôtesa chape et l'élole violette

; puis il prend le

manipule, l'étole et la chasuble de couleur blanche, s'il

doit dire la Mess? de la sainte Vierge : dans le ca.s con-
traire, après avoir quitté la chape, il prend le manipule
violet et la chasuble de même couleur pour la Messe du
dimanche.

3. Pendant ce temps-là, si on doit dire la Messe de
la sainte Vierge, le i)remier Clerc ôte les parements
violets qui recouvrent les blancs, et remet les vases de
fleurs entre les chandeliers; ensuite il porte à l'autel le

. f^)
C'est-à-dire l'inclinalion profonde à la croix, ou la çénuflexion

Si ie sâîut ôàcieuwui esi «i^ui^ le tdbârQacie.
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1 : aiit duos

calice avec son voile, étend le corporal, et place le ca-
lice au milieu (1).

4. Le Célébrant, s'étant rendu à l'autel, coramencô
la Messe (2), pendant laquelle les Clercs tiennent leurs
cierge» allumés à l'évangile, et depuis la consécration
jiisiju'après la communion, si toiitefbison dit la Messe de
la suinte Vierge

(
Gav., part, iv, tit. xiv, n. 10 ; et alii).

5. Pendant que le Célébrant lit l'antienne appelée
communion^ le premier Clerc ôte le calice de dessus l'au-
tel, et le reporte à la crédence (3).

6. La Messe étant finie, le Célébrant retourne à la
sacristie les mains jointes (4), et précédé des Clercs ; il

quitte les ornements sacrés, et fait son action de grâces
à l'ordinaire.

7. Les Clercs rapportent de l'autel et de la crédence
à la sacristie tont ce qu'ils avaient i)réparé avant la
Mes!?e, et remettent chaque chose à sa place.

TITRE IL

a (rénuSexion

HE I*A BENEDICTION DES CENDRES.

CHAPITRE I.

DE CE qu'il faut PRÉPARER POUR LA BÉNÉDICTION ET
POUR LA MESSE.

Sur la crédence du grand autel : !<> le calice pour la
Messe, avec le voile violet et la bourse de mêjîie cou-
leur (5) ;

2<> le manipule et la chasuble de même cou-

(1) On suppose ici un vrai CIcfc pouvant toiiclzcr Ifs vases sacrés *

autrement e Prêtre devrait porter le calice lui-même. Il se gardera'
bien de le laisser prendre à un Sacristain laïque, lors même que ce-
iui-ci aurait quelque permission particulière pour la sacristie.

iS A
^''®^- *""" ^'"^^o"^es les révérences convenables et ordinaires.

\i) A moins que le Prêtre ne soit assisté d'un vrai Clerc pouvant
loucher les vases sacrés, le calice doit rester sur l'autel, comme auxMesses basses ordinaires.

(4) Ou portant son calice.

g) On piace d'avance le calice sur ia créûence, afin qu'il soit tout
prêt pour la Me»se. C'est line exception à !a règle générale, qui

KY - - r»!--
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leur (1) ;
3^ l'encensoir et la navette garnie d'encens;

40 le bénitier avec l'aspersoir ;
5» de la mie de pain

sur un bassin, et un vase pour laver les mains du Celé-
brant après la distribution des cendres ; 60 un essuie-
main

;
70 les burettes garnies de vin et d'eau sur leur

plateau, avec un rnanuterge.
Al''autel: 1° Les parements violets, la croix, et les

chandeliers avec leurs cierges, mais sans vases de fleurs;
20 le missel au côté de l'épître, sur son pupitre ;

3» un
petit vase d'argent ou d'autre matière convenable, con-
tenant les cendres faites avec les rameaux bénits l'an-
née précédente, sèches et bien tamisées. Ce vase aura
un couvercle de même matière ; autrement on devra le

couvrir d'un voile violet. Il se place entre le missel et
le coin de l'épître.

A la sacnsiie : 1° trois surplis pour les Clercs ;
2^ l'a-

mict, l'aube, le cordon, l'étole violette et la chape de
même couleur pour le Célébrant ;

3*^ un petit foyer de
charbons allumés, et des pincettes.

CHAPITRE II.

DES CÉRÉMONIES DE CE JOUR.

De la Bénédiction des Cendres.

1

.

Toutes choses disposées comme nous venons de le

dire, les Clercs, revêtus de surplis, à l'heure convenable,
appellent le peuple à l'église par le son ordinaire des
cloches.

2. Le Célébrant, après s'être lavé les mains à la sa-

cristie, se revêt, par-dessus le surplis (2), de l'amict, de
l'aube, du cordon, avec l'étole violette et la chape de
même couleur (3) : il est aidé en cela par le second et

le troisième Clerc.

veut qn-on ne mette le calice sur la credence que dans les Messe?
célébrées avec Diacre et Sous-Diacre.

(1) On peut aussi placer ces ornements sur le siège ordinaire du Cé-
lébrant.

(2) Ce point; d'après la Rubrique, est facultatif.

(3) S'il n'y a pas de chape convenable, le Célébrant peut ne pren-
dre que l'étole, ainsi qu'il sera dit, tit. iii, chan, u, § K n. 2: ce oui,

d'aijîeur», est clairenaent exprimé dans la Rubrique au Missel.
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" un essuie-

;au sur leur

3. Le premier Clerc allume les cierges de Pautel, puis
s'en retourne à la sacristie.

^

4. Après avoir fait la révérence convenable à la croixou a image principale de la sacristie, le Célébrant serend à l'autel avec ses Clercs.

J: ,^V^,V1T'^'.9^''^'"^''^^" ^^^^"*' 1«« mains join-
tes; le Célébrant le suit, la tête couverte, et marchant
entre les deux autres Clercs (1).

6. En arrivant à l'autel, le Célébrant donne sa bar-

ututëlTeT''' ''' "' ^^'' ^^ révérence convenable

7. Il moiite à l'autel, ayant à ses côtés le second et letroisième Clerc, et baise l'autel au milieu (3)
8. Pendant ce temps-là, le premier Clerc, ayant posé

la barrette en sa place, découvre le vase des cendres.
y. J^e C<.lébrant se rend au coin de l'épitre, et réciteavec ses deux Clercs l'antienne Eraudi dii missel.
10. 1 endant ce temps, le premier Clerc prépare l'en-

censoir et y met du feu.
1 l

aie
1 en

11. Après que l'antienne est répétée, le Célébrant
oujours au même lieu, sans se tourner vers le peuple!
récite ou chante sur le ton férial, les mains jointes, Do.mmis vobiscum, et les quatre oraisons qui suivent.

li. Pendant qu'il chante la quatrième oraison, le
foisième Clerc, ayant fait la génuflexion à l'autel, prend
le bénitier, et s'approche du Célébrant en môme temps
que le Thuriféraire (4).

^

13. Le Célébrant, assisté parle second Clerc, met de
1 encens dans l'encensoir

;
puis il asperge et encense les

cendres de la manière ordinaire (5).

,l/i? ^l^
"""''• '''•^ "i=î.'"s jointes, et les deux Clercs lèvent les bordsde sa chape, ainsi qu'il a été dit, lit. i, chap. ir, 6 1 n 5 S'.I n'a

pas de Chape, les deux Clercs maichenl de frSnt delan't l'uf."

" ^

SaJl^enreiT;irir£;|,;:,Jr"-°'^'
^"'-^ .énuilexlonsilesamt

(4) Apres avoir fait ensemble la génullexion au bas des degrés sile saint bacremenf est dans le tab.^rnacle.
uegres, si

a ^I^!:^!:i^^itJ^^!i'^Y' ^"^^"^0 à trois ll.is, comme il

34
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•^

r f

14. La bénédiction terminée, on met le vase des cen-

dres au milieu de l'autel.

15. Puis le Célébrant, s'étant assis au lieu ordinaire,

fait une instruction au peuple touchant la bénédiction

et l'imposition des cendres (1).

: § II.

De la Distribution des Cendres.

1. Le Célébrant, lorsqu'il n'y a pas d'antre Prêtre,

ayant fait une inclination profonde à la croix, se met à

genoux sur le milieu du marchepied.

2. Ainsi à genoux, il s'impose à lui-même des cen-

dres sur la tête, sans rien dire.

S'il y a là un autre Prêtre, il s'approche de l'autel en

habit de Chœur, sans étole ; et, en disant Mémento, homo,

etc., il met des cendres sur la tête du Célébrant (qui, en

ce cas, se tient debout, incliné, la face tournée vers le

peuple).

3. Le Célébrant, ayant reçu les cendres, va au coin

de l'épître, et récite avec ses Clercs, sur le missel, l'an-

tienne léiimutemur, et ce qui suit.

4. Ensuite il impose les cendres à tons les Clercs,

lesquels sont à genoux sur le bord du marchepied, les

plus dignes les plus rapprochés du coin de l'épître.

En donnant les cendres, il dit à chacun : Mémento

homo, etc.

5. Ensuite le Célébrant salue l'autel au milieu du

second et du troisième Clerc et va distribuer à la balus-

trade les cendres aux laïques, aux hommes d'abord, puis

aux femmes, en commençant par le côté de l'épître.

6. La distribution des cendres terminée, le Célébrant

fait, avec les Mercs, la révérence convenable à l'autel,

puis se rend au côté de l'épître (2) pour se laver les

mains, qu'il nettoie aussi avec de la mie de }min.

7. Revenant ensuite devant le milieu, il monte à

Pautel, fait la révérence convenable, et va au coin de

Pépître.

(1) On peut appliquer ici les observations que rvoiis avons faites,

tit. I, chap. I, § 2, n. 15, relativement à l'instruction proposée pour

là Ulstfiuutiors ucS CicIgeS.

(2) Au bas des degrés, sans monter à l'autel.
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rase des cen-

va au coin

8. Il dit, les mains jointes et tourné vers le livre
Dominus vobiscum-, ensuite Poraison Concède, etc. Il
fait au même lieu la révérence convenable à l'autel, et
descend au bas des degrés par le côté, sans retourner au
milieu.

§ III.

Be la Messe.

1. Le Célébrant, descendu au bas des degrés, au coin
de l'épître, près de son siège, quitte sa chape avec
1 aide des Clercs, prend le manipule et la chasuble, et
s'assied pour un moment (1).

2. Pendant ce temps, le premier Clerc porte le calice
à 1 autel, étend le corporal, et le place dessus.

3. Alors le Célébrant se rend à l'autel pour commen-
cer la Messe, pendant laquelle il observe ce que prescrit
le missel.

4. Pendant qu'il lit l'antienne de la communion, le
premier Clerc ôte le calice de dessus l'autel, et le porte
sur la crédence (2).

*

5. La Messe étant finie, le Célébrant, précédé des
Clercs, retourne, les mains jointes, à la sacristie, où il
quitte les ornements sacrés, et fait son action de grâces.

6. Les Clercs rapportent à la sacristie tous les objets
de la crédence, et remettent chaque chose à sa place.

TITRE IIL

DU DIMANCHE DES RAMEAUX.
CHAPITRE L

DE CE qu'il faut PRÉPARER POUR LES CÉRÉMONIES DE
CE JOUR.

Sur la crédence du grand autel: 1° le calice pour la

(1) Pour donner le temps au Clerc de porter le calice et de le dis-
poser sur l'autel, comme on va le dire dans le numéro suivant; mais
SI le Prêtre doit porter le calice lui-même, comme cela doit être tou-
jours quand il n'est pas assisté d'un vrai Clerc ayant le pouvoir de
toncher les vases sacrés, alors il ne s'assied pas, mais il se rend avec
son calice au pied de l'autel aussitôt qu'il est habillé.n—

J-J?£^g^ qi,e quand le Céiébranîest asâlâtô d^un vrai Clerc

i
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Messe, avec le voile, et la honrse de couleur violette (I)
;

2** le manipule et la chasuble de même couleur ;
3°

1 encensoir, et la navette avec de l'encens ;
4° un vase

d'eau et un bassin pour laver les mains du Prêtre ; 50
une serviette pour les essuyer; 6^ les burettes garnies
de vin et d'eau sur le plateau, avec un rnaniitergc

;
7^

les livres pourclïanter les antiennes de la Procession.
>A Vautel : 1» les parements violets; 2» le missel sur

son pupitre au côté de l'épître; 3» des rameaux entre
les chandeliers, en place des vases de fleurs.

jJuprès du coin de Vépitre, en bas des degrés: 1° une
table couverte d'une nnppe blanche, et sur cette table
les rameaux à bénir

;
2° la croix de Procession couverte

d'un voile violet, et un ruban violet ix)ur attacher un
rameau au sommet de la croix.

^ la sacristie : 1» trois surplis pour les Clercs ;
2^ l'a-

mict, l'aube, le cordon nvec l'étole violette et la chape
de même couleur pour le Célébrant; 3" un petit foyer
avec du feu et des pincettes ; 4-0 le bénitier avec l'as-

persoir.

CHAPITRE II.

DES CÉRÉMONIES A OBSERVER LE DIMANCHE DES RA-

MEAUX.

§1.

De la Bénédiction des Rameaux.

1. Toutes choses étant disposées comme nous venons
de le dire, on réunit le peuple à l'heure convenable, au
son des cloches, comme aux jours de fête.

2. Le Célébrant, avec l'aide du second et du troisiè-
me Clerc, se revêt, par-dessns le surplis (2), de l'amict,
de l'aube, du cordon avec l'étole violette et la chape de
même couleur.

ayant pouvoir de toucher les vases sacrés.

(1) Eniègle générale, on ne met le calke sur la crédence que
dans les Messes solennelles. Il y a ici exception, à raison de ce (uie

le Prêtre, après la céiénrionie des rameaux, ne doit pas retourner à la

sacristie.

(2) La Rubrique le permet, et ne le prescrit pas: l'usage contraire
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lE I>ES RA-

sage contraire

1 ^1"!^^ ^^^'^ °" "® P^"^ facilement avoir une chape,
le Célébrant peut se contenter de l'étole par-dessus l'a-
mict, l'aube et le cordon.

3. Le Célébrant bénit d'abord l'eau pour l'aspersion
(i;, avec les prières qui sont dans le missel, et, pendant
ce temps le premier Clerc allume les cierges de l'autel.

4. Le Célébrant se rend à l'autel avec les Clercs dans
ordre qui suit : le premier Clerc marche devant, por-
ant le bénitier; il est suivi du Célébrant marchant, là
ête couverte, entre le second et le troisième Clerc (2).Ln arrivant à l'uutel, ils se mettent à genoux sur le der-
mer degré (3) pour l'aspersion de l'eau bénite.

5. L aspersion se fait à l'ordinaire ; le premier Clerc

sTir l'IuTd ^ri^^

''^'^^^^ ^"^^^" pupitre, au côté de l'épître

6. Le troisième Clerc prend le manipule à la crédence

i^ff.7rïVJ'
'\''''^' ""'' ^'^- ^^' "• ^^' ^^ ^'^"^cl^e au

Dras du Célébrant.
J^ota. Il semble que cela ne doit pas se faire, puisque

cest contraire à la Rubrique du Missel (tit. xix, n 4,
de (^mltt. Pamment.), dont voici les termes : Cum Ceîe-
bransutitur pluviali, semper deponit manipulum: et vbi
pluviale haberi nonpotesl, in bénédidionibus gttœûunt in
altan, Ulebvans siat sine planela, cum alba tt stota.

7. Le Célébrant monte à l'autel entreles deux Clercs,
et le baise au milieu (5); ensuite il va au côté de l'épî-
îre, et dit à voix haute et d'un ton uniforme l'antienne
liosanna, que les Clercs continuent avec lui (6).

fluHln3"*^"''^"r?"'« T'^ '^
^I^^'^

^«"'^ ''«^° à 'a sacristie, ainsique e porte en effet la Rubrique du Missel. Cependant, dans les lieuxou c'est l'usage, on peut faire la bénédiction de l'eau à l'église conïformément aux dispositions du Rituel. ^ '

(2) On suppose le Célébrant en chape. Autrement les deux derniersClercs marcheraient de front devant lui.
uerniers

(3) Après toutefois que le Célébrant a fait à la croix une inclina.

beTn'aTTft^'l
^'•''^? '"^^«^'? '' ^' ^^'"^ Sacrement est dans le "a-S T ;* f ^^"''^' '^'*"^ ^°"5 ^^s ^««' f""t Ja -énuflexion.

du îL ni^" Î^'^PÎ^T' ''^'^'" ^^^ ^" ^^et conforme à la Rubriquedu Al.ssel, que le Célébrantdit les versetset l'oraisor.qui suivent 'is!

CJ) Les Clercs ioni en même temps la génutlexion
voj Lors memp nn'll v a /l^.» nu^~.t i° <~ixmi--- ^ »•.

uenne, quoique la Rubrique ne le prescrive pas (£mo, /.y/. A? n. 87.
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8. Le Célébrant, toujours au même lieu, dit, les

mains jointes, Dominus vobiscumy et l'oraison Deus, quem
dtligere, etc.

9. Il lit ensuite l'épître, puis récite avec ses Clercs le

répons Collegerunt, ou bi^n In montem Oliveti.

10. Il dit, toujours au côté de l'épître, le Munda cor

meunif lit l'évangile, baise le livre à la fin et dépose le

manipule (voir le nota précédent).

0:^Les auteurs qui disent qu'on prend le manipule
au commencement de la cérémonie, veulent qu'on le

quitte après l'évangile.

11. Il dit ensuite Dominus vabiscum^ l'oraison et la

préface, tenant toujours les mains jointes, pendant cette

préfo.ce et pendant les oraisons qui suivent.

12. Les Clercs disent Sunctus, etc. (1).

13. Le Célébrant, ayant dit Dominus vobiscum, récite

les cinq oraisons qui se trouvent dans le missel.

14. Pendant ce temps-là, le premier Clerc met du feu

dans l'encensoir, et prend la navette.

15. Pendant la cinquième oraison, le troisième Clerc,

ayant fait la génuflexion à l'autel, prend à la crédence
le bénitier

;
puis il s'approche du Célébrant, conjointe-

ment avec le Thuriféraire (2),

16. Le Célébrant, assisté du second Clerc, qui lui

présente la navette avec les baisers ordinaires, met de

l'encens dans l'encensoir, et le bénit.

17. Ensuite il asperge trois fois les rameaux, en disant

Aspergea me, sans le psaume, puis il les encense trois fois.

18. Le Célébrant dit de nouveau Dominus vobiscum^

et rérîite la sixième orai.on.

19. Le premier Clerc dépose son encensoir, et passe

à la gauche du Célébrant.

20. Le Célébrant, s'étant assis, fait une exhortation

analogue à la circonstance (3)

§ 4 ; Bauldry et Meratt) ; seulement alors il la dit sur un ton moins

élevé.

(1) La Rubrique ne demande pas que le Prêtre récite le Sandut:

elle dit simplement, Cantatur a Choro.

(2) Avant de monter sur le degré, si le saint Sacrement est dans le

tabernacle- ilu ionl ensemble uns génuflexion.

(3) On peut appliquer ici les observations que nous avons faites.
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De la Distribution des Rameaux
1. Le premier Clerc prend à la crédence le rameau

destmé au Célébrant, le pose sur l'autel : il y met aussi
ceux qui sont pour les Clercs.

2. Le Célébrant, ayant salué la croix, se met à ge-
noux au milieu du marchepied devant l'autel.

3. Ainsi à genoux, il prend sur l'autel son rameau et
le baise, puis le remet au premier Clerc (1).
"S'il y a un autre Prêtre, il donnera le rameau au

Célébrant de la manière que nous avons dite au sujet
du cierge le jour de la Purification."

4. Ensuite le Célébrant va au coin de l'épître, et ré-
cite avec ses Clercs les antiennes Pueri Hebrœorum, eic.
(2).

5. Il revient au milieu de l'autel, fuit l'inclination à la
croix, se tourne vers le peuple, et distribue les rameaux.
d'abord aux Prêtres, s'il y tn a, puis aux Clercs rangés
sur le bord du marchepied, les plus dignes les premiers
au coin de l'épître : tous doivent être à genoux, et baiser
le rameau et la main du Célébrant.

6. Le Célébrant descend ensuite de l'autel, fait la ré-
vérence convenable, et va distribuer les rameaux à la
balustrade, en commençant par le côlé de l'épître.

7. Le premier Clerc, placé à la gauche du Célébrant,
lui présente les rameaux, et le Célébrant les distribue
d'abord aux hommes, puis aux femmes.

8. La distribution terminée, il va se laver les mains
au bas des degrés du coin de l'épître, et les Clercs le ser-
vent (3).

^
9. Il monte ensuite à l'autel (4-) et dit, au coin de l'é-

pître, Dominus vobiscum et la dernière oraison.

tit.i.chan.ijS 2, n. 15, p. 382, relativement à l'instruction proposée
pour Itt distribution des cierges.

, 0) ,^f
'"'''^'' P"'"" recevoir le sien à son tour, devra déposer ceUii

au Célébrant en quelque lieu convenable.
(2) Lorsqu'on chante ces antiennes p.^idant la distribution, le Célé-

brant est dispensé de les réciter.

(3) Le prennier Clerc verse l'eau, le second et le troisième présen-
tent la serviette pour essuyer les mains, ainsi au'il est dit dIus haut,
ni. I, chap. H, ^ 2, n. 8, p. 384.

(4) Le Célébrant revient d«vant l'autel, toujoumen ba«dcs degré*,

fet

;

fal.

1
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10. Pendant ce temps-là le premier Clerc attache
avec un riihan violet, au sommet de la croix de Proces-
sion, un des rameaux bénits.

11. La dernière oraison finie, le premier Clerc donne
au Célébrant et aux deux autres Clercs leurs rameaux,
et les livres des antiennes à chanter pendant la Proces-
sion .

§ I"-

De la Procession.

1. Le Célébrant, tenant en main son rameau, se
tourne vers le peuple, et, du milieu de l'autel, il dit:

Pvocedamus in pace ; les Clercs répondent : In nomint
Chridi. Amen. Le Célébrant commence l'antienne Cwot
appropinquaret (1).

2. La Procession s'avance dans l'ordre qui suit : le

premier Clerc avec la croix marche devant (2); il est
suivi du Célébrant entre les deux Clercs, qui récitent
alternativement avec lui, à haute voix, les antiennes
suivantes, divisées par versets.

3. La Procession tourne sur la droite pour rentrer par
la porte principale. On y chante lés antiennes comme
il suit (3) :

Ant. Cuni approjiinquaret Dominus Jerosolymam:
misit duos ex discipulis suis dicens :

Ite in castellum qiiod contra vos est: et invenietis
pullum asina3 alligatum, super quem nullus hominuni
sedit.

fait au milieu la révérence convenable, puis monte à l'autel, et va au
corn de l'épître. Ces dispositions résultent de ce <];ii a été dit, lit. i,

chap. II, § 2, n. 9, W tit. u, chap. ii, § 2, n. 7.

(1) Supposé qu'on ne la chante pas: car en ce dernier cas il peut
laisser commencer les Chantres.

(2) S'il y a un assez grand nombre de Clercs, deux d'entre eux
peuvent être désignés pour porter des chandeliers avec des cier{çe.s à
chaepie côté de la croix, el un troisième pour porter l'encensoir devant
m croix. En ce cas, le i'rêtrc, avant do reprendre son rameau pour la

Procession, bénit l'encens.

^ (3) L'Auti ur suppose une pe ilmodie. qui est une espèce de chant.
Nouj. allons donner en entier ces antiennes, telles qu'elles onl été tli-

. — _ — „:...,..,, .^ :.n. Lr^[.;_,,. .-j, j j j
,
puui ! UÔS^C lICS CgiîSCÏ

OÙ l'on ne peut l«t chauter telles qu'elle» sont ordiuairement aoléei.
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Solviteeum: et adducite mihi.

ZZ\V^ interrogaverit, dicite : Opus Domino est

^/m ./?«?. Cumaudisssetpopnlus, quia venit JesnqJerosolyman
: acceperunt ramos palmarum

"'

Etexieriint eiobviara
: et clamabant piieri dicentes •

Hic es qm ventums est : in salutem jLuli
'

Hic est salus iiostra : et redemptio Israël.
J^uantusestiste: oui Throni et Dominationes occur-

dp!!l*'"'^'^r'^'^^'^"5
ecceRex tuiis venit tibi se-dens super pullum asinœ

: sicut scriptum est.
^®

Jalve Rex fabneator Mundi : qui venisti redimere

ffl^nL Ante sex dies solemnis Paschœ • ouandovemt Dominus in civitatem Jérusalem. ^ ''^''

pafc:""' "' ^"^" '' '' ^" "^^"^^"^ I-'^-bant ramos

E.^elsis^!''"''^'''
""^^ """^"^ ^''''''^''

' ï^^^^na in

Ma Mi, Occurrunt turbîc, cum floribus et palmfs

ot^r^ obviam; et victori triumphanti dign^a^d^:

rh^l'T ^l'
""'^ ^^"'^^' prœdicant, et in laudem

trinmn» .
^""\ ^"Selis et pueris fidèles inveniamur

22r'TT''r""'^^^= Ilosunnain Excels,? '

tnm Ir • ?^;!^^^'\»^»Jtn qutc convenerat ad diem fes-

35
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Les deux autres Clercs entrent dans l'église^ enfermant la

portai et disentf tovt nés vers la Procession :

Gloria, laiis et honor tibi sit, RexChriste ReJemplcr:
Ciii pueriiedecns prompsit hosaniia piiim.

Le Célébrant, en dehors de Véglisc, tourné vers la porte,

a tê e couverte, répète la même strophe : Gloria, laiis, etc.

Les deux Clercs gui sont en dedans reprennent :

Israël es tu Rex, Davidis et inclyta proies: nomine

qui in Domini, Rex beriedicte, venis.

Le Célébrant: Gloria, laus, etc.

Les Clercs : Cœtus in Excelsis te laudat cœlicus oni-

nis : et mortalis horao, et cuncta creata siraul.

Le Célébrant : Gloria, laus, etc.

Les Clercs : Plebs hebrœa tibi cum palmis oT)viu ve-

nit : cum prece, vote, hymnis, adsumus ecce tibi.

Le Célébrant : Gloria, laus, etc.

Les Clercs : Hi tibi passuro solvebant munia laudis :

nos tibi regnanti pangimusecce nielos.

Le Cilébrnnt : Gloria, laus, etc.

Les Clercs: Hi plucuere tibi, placeat devolîo ncstra:

Rex bone, Rex clemens, cui bona cuncta placent.

Le Célébrant : Gloria, laus, etc.

4. Cetie hymne terminée, le premier Clerc, avec IVx-

trémité de la hampe de la croix, frappe une seule fois

le bas de la porte, de manière à faire un peu de bruit
;
et

aussitôt les deux Clercs qui sont au-dedans de l'église

ouvrent, et s>? mettent de chaque côté de l'entrée.

5. Le Clerc portant la croix entre d'abord dans Té^lise,

et ans<5itôt ajirè.s lui le Célébrant, qui récite le répons

Ingredieiite Domino, etc. (1).

'6. I.es (Jeux autres Clercs, à chaque côté du Célébrant

le coiitînnent alternativement avec lui.

lugrediente Domino in sanctam civitatcm : Hebrœo-

rum pueri resurrectioneni vitK3 pronuntinntos.

Cum ramis palniarnm ; Ilosanna clamabant in Excel-

sis.

Cumque audiascnt quod Jésus veniret Jerosolymam:

exierunt obviam ci.

Cum ramis palmarum : Hosanna clamabant in Excelsis.

n") On «unnose qu'il n'y a pas *^^ Chantres pour le chanter duiisle

ton sur lequel il est noté.
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.inia laudis :

lu Célébrant

8. Le premier Clerc dépose la croix en son lieu et

Ckrcs (1)!

''""™" ''" ^*'*''™^' "' »"^ '•«^ »"t''»

grcs jiresdu l,cn ou il s'assied aux Mess-s chantées

s assied quelques moments (3).
"*• r-e premier Clerc porte le cilice à l'autl étend

le çorporal au „,,!„,,, et ,',laee le calice dessus.
'

"^

I. Alors le Célébrant se rend à Tautelct commence
la Messe, obsetvani les Rubriques du Missel n„, sritou!vent au <l,mauohe de la Passion. ]1 ne dit qu' ne Zlon, omettant même celle d'nn simple don't ô a." a tfu.t mémoire dans l'Office (Rutr. de Commcm., art

™
On ne d,t pas non plus les oraisons prescrites pour |uël-

luics. le w avi 1 I8i2. Les Clercs peuvent tenjr les ra-meauxà a imnn pendant .^ ne le Prêtre liMa Passion

pnL>;.''
'^ '^^"^ '' '''' ''^^^^^'^ '^' .sain? /e:^r/«

12. Pendant que le Célébrant dit T. iitienne appelée
cow>^unton, e pi-emier Clerc ôte le calice de dessus l'un!
tel. et le porte à la crédcnce (3).

s^r?if•^^^^'''^•^^'•'^^^'^^'''
^'^ Célébrant retourne à la

sacristie, les ma.nsjomtcs (4), et précédé des Clercs.

del;;
"^"^ ^^ ornements sacrés, et fuit son action

16. Les Clercs rapportent de l'autel et de la crédeufc
es ourettes, etc.

;
et, après avoir mis chaque chose à sa

l'iace, ils se retirent avec modestie.

In S* '' '.^^ ï"'^^® ^" ''*^" convenal)le.W 1 oiir donner au Clerc le temp.s de porter le calice. Si le Prôtre
Ijoit fe^porter lu.-méme, il se rend au pie'd de l'autel auseiiôt qu'.Uet

otH'" p'f
'^«-ant n'est pas assisté d'un vrai Clerc ayant ie pou-

^'alnll^'t E;."'^^'
'-''''' -teà l'ordinaiisuVpaTel

V

jiisq

(4) A moins qu'il ne porte le calice.
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TITPvE IV.

DU JEUDI SAINT.

CHAPITRE I.

De ce qu'il faut préparer pour l'Office de ce jour.

A Vautel: l^ l'autel sera orné comme pour les gron-
des fêtes, avec parements de couleur blanche; 2" on
couvrira la croix entre les chandeliers d'un voile blanc •

30 on mettra au côté de l'épître le missel sur son jm-
pitre.

Sur la crédence: 1» le calice avec le voile blanc et la

bourse de même couleur, et deux hosties
;
2^ un autre

calice avec la pale, la patène, un voile blanc, et un ru-
ban de même couleur (1) ;

3^ le ciboire, avec de petites
hosties à consacrer pour la communion du peuple et des
malades (2) ;

4.Q les burettes garnies de vin et d'eau sur
leur plateau, avec le manuterge; 5» la croix de Proces-
sion couverte d'un voile violet, mais le voile qui orne la

hampe de la croix doit être blanc ;
6^ l'encensoir avec

la navette
;
7» Fécharpe blanche ;

8^ la nappe de com-
munion

;
90 le dais ou Vombrellino(3) pour la Procession

en dehors du Sanctuaire
;
10» la crécelle pour annoncer

Vjîngclus.

A la sacristie : !« trois surplis pour les Clercs; 2° l'a-

mict, l'aube et le cordon, le manipule, l'étole et la cha-
suble de couleur blanche ;

3» une chape blanche ;
4^

une étole violette ;
5° un petit foyer avec du feu et des

pincettes; 6^ les flambeaux et les cierges nécessaires
pour la Procession.

Dans la chapelle qui doit servir de reposoir au trés-saint

Sacrement : 1 « cette chapelle doit être séparée du grand
autel, ornée décemment de dra])eries précieuses, de cier-

ges et de fleurs, mais sans aucune relique, ni aucune
image des Saints

; on ne doit pas non plus l'orner en

(1) Ce ruban est pour lier le voile qui doit recouvrir la sainte ré-
serve.

(2) On suppose que Ton ne doit pas dire la Messe à l'autel du saint
Sacrement.

(3) On peut voir, à la page 257, ce que c-esl que rambrellino.

(1) Nous
taberPvicle c

(2) On s

sacrés. De
calice sur u

précédenini

quand l'Oiii

•e jour de la

nieaux, on i

tions qvii do

,
(3) A m

^l'ordinaire.
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DE CE JOUR.

)nr les grnn-

iche; 2" on

v^oile blanc
;

sur sou ])u-

! blanc et la

20 un autre

c, et un rii-

!C de petiles

BUpie et des

i3t d'eau sur

de Proces-

qni orne la

ensoir avec

)pe de com-

Procession

ir annoncer

•os; 20 1'a-

3 et la cha-

anche ;
4°

I feu et des

nécessaires

s^ tréssaint

e du grand

PS, de cier-

ni aucune

l'orner eu

la sainte ré-

luteldu saint

trellino.

noir; 2« sur l'autel on préparera un petit tabernacle en
manière de sépulcre, d'une forme élégante, fermant à
clel(l), pour y déf)oser le calice contenant la sainte
hostie réservée

;
3» dans le petit tabernacle, le corporal

on une pale étendue; 40 un autre corporal sur l'autel :

b^ un marchepied pour monter lorsqu'on mettra le calice
dans le petit tabernacle.

CHAPITRE II.

Des Cérémonies a observer en ce jour.

§1.

De la Messe jusqu'à la Procession.

1. On réunit le peuple au son des cloches.
2. Les Clercs, vêtus de surplis, disposent toutes cho-

ses comme il a été dit dans le chapitre précédent.
S. Pendant ce temps-là, le Prêtre chargé de cette

église entend les confessions de ses paroissiens.

A. 1

"'^ convenable, le Curé qui doit célébrer se
revêt des ornements blancs pour la Messe.

5. Le premier Clerc allume les cierges du grand au-
el, met le calice sur le milieu, et le ciboire avec de pe-

tites hosties derrière le calice (2).
6. En allant à l'autel, le premier Clerc marche devant:

les deux autres le suivent, marchant de front. Le Celé-

johîte.s73f
'^'' ^^ ^^^"^ couverte, et les mains

7. Le Prêtre, arrivé à l'autel, commence la Messe. Ilomet le psaume Judica et le Gloria Patri.

tab'ia^cle où lïlf Jr''^' f'^' f^x!
''" ''^ "««^'^ ^« ^«""«^ ^ clef le

A f?n
'^''°" ''^^?'"te hostie réservée pour !s lendemaw.

saci^l £e nril";7''
""^''^ ayant pouvoir de'toucher les vasea

cai (f. sur îm. .;^
*" remarquer qu'en ce jour on ne met pas le

S édemrnf P' T^'/^"''"? ^'"r '"-^ ^^^^'^^ ^""t '* "^ été parlé

quand iS." ? 'f 'l,"^"
IP"'^

^^"^'«le ^«1^ ne doit avoir lief que
ttt 1 p ^t'^ solennellement avec Diacre et S,.us-Diacre. Si!

nli V on" ;'."!'''"' '^ '""' "^'^ C^"'^^^^ ^' '« Dimanche des rII
tions nn. w

*" '''^}'^^ '"!" "'"-' ^•é'Ier.ce, c'est d raison des bénédic-UOns qui doivent spfmr^ a l-a.,«.,l . r_ m_- "ï-iicun.

dVdinairr""''
entendu, qu'il ne porte le calice, ce qui arrive

ï

"
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8. Au Gloria in excehis on sonne les cloches, que de-pu^ lors jusqu'au Samedi saint on ne sonne plus
y. Outre l'hostie ordinaire, on en consacre une secon-ae
;
on consacre aussi de petites hosties pour la corn nui-nion du peuple et des malades.

10. On dit P^owws Dei; maison ne donne pas la

lernent"'^
''^ '^"*' ^^^^^ ^^'""'^ célébrée solennel-

11. Pendant que le Célébrant dit les oraisons qui pré-
ceclent la communion, le premier Clerc apporte de kcredence à l'autel le calice Vide avec la palJ^Ta parèu
le voile blanc et le ruban (1).

^ '

12. Après avoir pris le précieux sang, le Célébrantcouvre le cahce de la Messe, met l'autre calice au mi ieidu corporal, et le découvre.

hJhI fi^^" ^^ génuflexion, met dans ce calice la saintehost e réservée, l. couvre de la pale, pose par-dessus kpatène renversée, couvre le tout du voile, et fait de non-veau la génuflexion (2).

^r^h
^^

'^'T\
'^?^b^i'"e. le place devant le calice cou-vert du voile, le découvre, ut, après avoir fait la génu-nexion, il se retire v,?rs le coin de l'évan"ile la face

^l\ n !i

^''"^'^•' P^""^- "'' c^P- xï> art. X, n. 4).

de l'éoltrl rA''^'"r"^^ "" ^^''"' ^ genoux au coin

^A o ^f i ' '*
^f

Oonjiteor; et tous ceux, soit du Cler-

K^to. • i!^"^'''
^'" se disposent à communier, doi-vent aussi être a genoux. Ensuite le Célébrant dit Mi-

aereatur etc
, et Induîgentiam, etc., à l'ordinaire,

mil;.'
"1^ Célébrant lait de nouveau la génuflexion au

milieu de 1 autel
j puis, ayant pris le ciboire, il se re-

vases sacr//^J'',^"°"
assisté d'un vrai Clerc qui puisse toucher les

cali^ Wdp ;,r it ["-f

"'!••«

't P"^'r^'"'^ '^^ mettre avant la Messe le

ho lie ré pli n*'-""
^"''^^; '«.l'rôtrene peut y mettre la sainte

la 4Tnt.f holtt '
^'1 T' '"' 'ablutions. Alors il l'essuie bien, y place

s^u oJi.m .?.
P'un-iilla j.lac-ersans la tourh.r avec les doigts, ma,s

tène ^t n.r «frt i^"'?'-''
'

^f^"^
^'"^'"'' "''"^'é '^« J.urilior cet e ^^^

peut vase, de i eau avec un purificatoire.
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h Ininî^rn?"'^!
communic près de l'autel, le peuple àla balus rade

; chacun de ceux qui cummunient tient lanappe étendue devant sa poitrine.
18. La communion terminée, *le Célébrant pose Itf»

cil30ire sur l'autel, le couvre, et le place dans le^^^berf

19. Après qu'il a dit Quod ore, etc., il prend la niiri
fication du calice, fait rablntion de se^ doTgTs sur le^ca:

il fxit la génuflexion et prend l'ablution (1).

On II

^1°'^'' -^^ ''''^^^^ ^^ ^^ ^^^s« à la crédence (2).On ;'llnme es cierges au reposoir. On prépare le dais

21. Le Célébrant continue la Messe, en observant ce
qiu su,t

: après qu'il a essnyé le calio;, ."fait la?é„t,!
flexion avant d'aller au coin de Tépître pour toe^l'an-
tienne de la commumm. En revenant a, milieu i faita gen«flex.on, baise l'autel, et se retire un peu Urs lecôte de l'evangde pour dire Dominm vobùja. sltour!

aû'lîrde pH '^'"'''^'' " ^''" ''' génuflexion, e^vaau coui de 1 ép.tre dire la postcommunion. Revenantde nouveau au mil.eu, il fait la génuflexion, baîse 'a -
tel, et se tourne de la même manière que préoédem-ment pour dire Dom:nu, voàùcum et IteMùTestSe
WZ;' r"T'-^

vers l'autel, il fait la génuflexTon, ditPlaceathbi, baise l'autel, dit Benedicat vos, et fai denouveau la génuflexion. Puis il se retire
«"

e coiade l'évang.le et, sans achever le cercle, il revi^ntpa° êmême côté, de manière à se trouver p^ès de l'évanJileaans revemr au milieu. Il dit l'évangile de saint Je-kn!

voirL';S,r.V.''seÏÏài:r' "'-^''•>'"™i Cl«c ayant pou-
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tel lit H f^T^
^^''«l'née il revient au milieu de Pau.lei, fait la génuflexion, et descend par le chemin le X,court au bas des degrés du coin de l'épître

^ '

23 Aidé par ses Clercs, il quitte en ce lieu la chasu-ble et le manipule, et prend la chape blanche.

§11.

De la Procession du très-saint Sacrement nu Reposoir.

uifiT oegre, ou il pne quelques moments.

T i?
(encensoir sans le bénir.

*. Puis il monte sur les degrés de l'nntpl *>f à „^

dos a autel, et commence l'hymne Pange Inguna)
qui su^'.?oTr 'l ''T.

^^" ^^ '^P^-i^ "-'l'ori-

ent 00 ^ll^t,^"°^^'"!,^^^V««frérie du saint Sacre-ment
,
. les membres de la dite confrérie, ou d'autres

le toirtî^pf^em'""
'^"'' '' ''''' ' ^^"^ ^'^<^^^' '^^^^ o" Pe«t

égSLtla p^J'aiS'^'^
'^ '^ "'^^^ ^^ ^« «-" "««^« ^'ans quelques

de^lXTni;t?sr£r;f^ ^-^ ^'-"' -- p-
trouven't couvertes'sanVS

''"'^ ^" «"^^^ ^"« «- -«'- -

tonnent cetUymn?'"'''''
''''' ^^"'^"^^"^ ««^ ^« "^°"^«"t qu'ils en-
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lieu de l'an-

îmin le plus

î« la chasu-

40Ô

Reposoir.

yant fîiit la

sur le der-

arni de feu

Célébrant.
la navette

et de l'en-

ne on peut

3 quelques

personnes pieuses, portant des cierges; 30 le troisièmeC ero, portant la croix de Procession
; 40 îe premierClerc avec l'encensoir fumant (1); 50 le Céfébantsous le da,s ou sous l'o;«dre///na. A sa gauche et le "e-'cond Clerc, avec lequel il récite l'hymne Pan^lli^.uà

tlTuTd^rrlt^r? "''îf^
^^^^-^ '^ devantratem^ents du Trêtre lorsqu'il monte à l'autel ou en des-

9. En arrivant à la chapelle du sépulcre, tous se nia

rJéTrbrtrs& ""^-^^^^^^ ^"^'
^ Thu'rX^îr^^:

^^^ej;)rant sous le dais, puissent passer au milieu m

corpomi, tait la génuflexion, rev ent sur le deirré lo nl..<.

se. ' "'"""^ "" '" ""'^ '"• --chepredftl qul'tïe

remei.eiiTfra'pTace."'''^'
"^'^ 1"' >"''-' '<= «^-'^ '«

l'eiLs'dfn^î'v
"'' ''*'""* '7*' ""=' '•^ "«"veau de

1
enceni, dans 1 encensoir sans le bénir, et sans nii.M.n

ba,ser| ensuite, se remettant à genoux su e ma ehe"ped 11 encense le saint Sacrement. En même tem™les Clercs récitent Tànlum ergo, etc (3)
^

iilc'mLi\T'l ,'™''» ,l'encensoir, le' Célébrant se

aîfce TTe l.fi'
",''' génuflexion, et, prenant lecalice, Il le place dans le petit labernaclc, lo secondClerc lu. donnant, au besoin,' „„ marchepied po",r mon-

tibernJilfMW' T'"""""
'" génuflexion, ferme le petit

en bTslTr^eVvr""" ""« S*»""--"' «« desc^end

(1) Ordinairement, dans les Proppsi-Inno i« tu -r^ • ,

geS,x*"
"™™' °" '» ="*"' S'"'^'"'"' Pi'», tous doivent être à

P»er trop patemmlnti
'^ ""' ""«''""^l". « "e pas l'ex-
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16. Le Célébrant se met à genoux sur le dernier de-
gré de l'autel. Après une courte prière, il se lève, fait
la génuflexion in piano des deux genoux ; et, précédé
de la croix, il retourne entre les deux autres Clercs
au grand aulel, la tête couverte (1).

§ III.

De la manière de transporter la sainte Custode.

1. Lorsque le Prêtre est arrivé à l'autel avec ses
Clercs, celui qui porte la croix la remet à sa place

; les
deux autres prennent des flambeaux allumés.

2. Le Prêtre, ayaLt fait lu génuflexion, monte à l'au-
tel, tire le ciboire du tabernacle, le met sur le cornerai
et foit la génuflexion (2).

3. Il descend sur le plus haut degré, et, à genoux sur
le bord du mnrchepied, il reçoit l'écharpe, que le pre-
mier Clerc lui met sur les épaules.

4.. Il monte à l'autol, fait la génuflexion, et prend la
custode avec ses mains voilées de l'écharpe

;
puis, pré-

cédé des Clercs qui portent des flambeaux allumés, il

la porte au reposoir, la place d'abord sur le corporal.et
fait la génuflexion.

5. Ensuite, étant descendu sur le premier degré, il

se met à genoux sur le bord du marchepied, et quitte

1 écharpe. Il remonte à l'autel, fait la génuflexion, ou-
vre le petit tabernacle, et y met la sainte custode der-
rière le calice (3).

6. 11 fait la génuflexion et ferme le tabernacle. En-
suite, ayant fait une courte prière à genoux sur le der-

nier degré, il fait une dernière génuflexion m piano à

(1) Le Célébrant étant en chape, deux Clercs sont à ses côtés
pour en lever les bords : autrement ils nnarcheraient de front devant
lui. Il va tête couverte, ce qu'il faut entendre seulement du moment
où il n't st plus en vue du saint Sacrement.

(2) Le Prêtre, en cette circonstance, doit faire deux génuflexions :

une première après avoir ouvert le tabernacle et avant de toucher
au saint ciboire, la seconde après l'avoir mis sur le corporal.

(3) Dans beaucoup d'églises, le calice contenant la sainte hostie
réservée est placé daris un lieu nréparé a!',-deRR!!$ du tab'^rnac!?'
alors on met le saint ciboire seul dans le tabernacle.



DU JEUDI SAINT. 407

deux genoux, et retourne à la sacristie, la tôte cou-
verte (1).

7. A la sacristie il quitte la chape et l'étole blanche,
et prend seulement l'élolo violette, l'adaptant en forme
de croix par-dessus son aube (2).

§ IV.

Du Dépouillement des Jlutels.

1. Le Célébrant, préparé comme nous venons de le
dire, retourne à l'autel, accompagné des Clercs, qui mar-
chent les mains jointes.

2. Debout au bas des degrés (1), il commence à haute
VOIX l'antienne Diviserunt sibi, qu'il continue avec ses
Clercs

;
puis il récite alternativement avec eux le psau-

mes Deus, Deus meus, respice in me.
3. Pendant que l'on continue l'antienne, le Célébrant

monte à l'autel, et le dépouille en ôtant d'abord la pre-
mière nappe, puis les deux autres.

4. Les Clercs prennent les nuppes, et ôtent les vases
de fleurs, les parements, le tapis, etc., tellement qu'il ne
reste à l'autel que la croix et les chandeliers avec des
cierges éteints.

5. Après le dépouillement du grand autel, le Célé-
brant va faire celui des autres autels, s'il y en n.
Mota. On doit laisser sur chaque autel les chandeliers

avec la croix, et on ne doit pas coucher ces objets, com-
me cela se pratique en quelques lieux.

6. Après avoir achevé le dépouillement, le Célébrant
retourne ilevaiit le grand autel ,• et, après que le psaume
est fini et qu'on a répété l'antienne, j] se met à genoux
pour VAngcius, au signe qui en est donné par un Clerc
avec la crécel le.

7. Ensuite lo Célébrant se lève; et, ayant fuit à la
croix l'inclinalioii profonde seulement, à laison de ce

(') I^or^qu'il n'est plus en vue ^lu saint Sacrement.
(2) C'est toujours de celte manière qu un simple Prêtre doî* met-

trc I etoie loisfju'il la porte bur l'aube.

^ (3) En airivanl. les Cîercs font la "génuflexion A la ernivr mai« U
UBleoraatne fait qu'une inciinalion proibmle, ainsi «u'on peut "le voir,
p» o«o.

'I:
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qu'il est revêtu des ornements sacrés, tandis que les
Clercs font la génuflexion, il retourne à la sacristie.

8. Il se dépouille des ornements sacrés, fait son ac-
tion de grâces à l'ordinaire, et veille à ce que toutes cho-
ses soient remises chacune à sa place.

9. Le premier Clerc ôte le voile blanc qui couvrait la
croix du grand autel, et le remplace par un voile violet.

10. Le Curé aura soin qu'il y ait continuellement
quelques personnes en adoration dans la chapelle du re-
posoir, et qu'il brûle toujours un nombre convenable de
cierges devant le très-saint Sacrement.

TITRE V.

DIJ VENDREDI SAINT.

CHAPITRE I.

De ce qu'il faut préparer pour l'Office de ce jour.

^u grand autel: !« l'autel sera entièrement nu. On
y lai.ssera seulement six chandeliers avec des cierges de
cire jaune non allumés; 2o on mettra dessus une croix
de bois, couverte d'un voile qui puisse s'ôter facilement
(pour ce jour il peut être de couleur noire. Bauld. el

ahi)
;
3® on placera un coussin violet sur le second de-

gré de l'autel.

Sur la crédence du grand autel: 1» une nappe de la

longueur de la crédence; 2» une autre nappe pliée, de
la longueur et de la largeur de l'autel ;

3^ le missel avec
son pupitre; é» une bourse de couleur noire, avec un
corporal, une pale et un purificatoire; 5» l'encensoir et
la navette garnie d'encens; Qo un voile noir pour cou-
vrir le calice à la fin de l'office ;

7" les burettes goriiies
de vin et d'eau sur leur plateau, avec le manutcrge; 8»
un bassin d'argent pour les ofirandes.
Auprès de la crédence: 1» un tapis violet, un coussin

de même couleur, et un grand voile de soie blanche mé-
langée de violet; 2^ la croix de Procession.

Dans la chapelle du reposoir : \^ \n\ corporal étendu
sur l'autel; 2<^ récharj)e blanche; 3" le duis ou \\m-

,.. ... ..viti_iti uxuiiuiicj ics liuiiiucaux eues cierges
pour la Procession.
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E CE JOUR.

A la sacristie : !<> trois surplis pour les Clercs ;
2° l'a-

mict, l'aube et la ceinture ; 3° le manipule noir, l'étole et
la chasuble de même couleur

;
4» du feu et des pincettes.

CHAPITRE II.

Des Cérémonies a observer le Vendredi saint

§1.

Du Commencement de P Office Jusqu'au Dévoilement
de la Croix.

1. A l'heure convenable, on avertit le peuple avec la
crécelle. Le Célébrant et les Clercs s'habillent à la sa-
cristie, et l'on prépare tout comme nous l'avuns dit pré-
cédemment. '

2. Le Célébrant, s'étant lavé les mains, se revêt de
amict, de l'aube et du cordon, du manipule noir, de

1 étole et de la chasuble de même couleur.
3. Précédé des Clercs, il se rend à l'autel, la tête

couverte et les mains jointes.
4. Arrivé au pied de l'autel, il se découvre, se met à

genoux in piano, se prosterne sur le carreau placé sur le
second dejrré, et reste ainsi en prières, prosterné pendant
1 espace d'un Miserere.

5. Pendant ce temps, le premier Clerc prend la nappe
rréparée sur la crédence, et, aidé par le second Clerc, il
retend sur l'autel.

6. Le troisième Clerc place le missel sur son pupitre,
au côté de l'épître.

7. Le Célébrant s'étant levé, un Clerc ôte aussitôt le
coussin; le Prêtre monte à l'autel, et le baiseau milieu.

8. Puis il va au coin de l'épître, et lie la première le-
çon avec le Irait.

9. Ensuite il dit Oremiis, et, fléchissant le p:enou, ce
que tous doivent faire également, il ajoute : Flcctamus
genua

;
le second Clerc, se levant le premi.T, dit : Levate

;
puis Irt Célébrant récite l'oraison : Deus, a çuo, etc.

10. Il lit ensuite la seconde leçon avec le trait. La
passion suit immédiatement.
IL Après avoir dit au môme lieu le Munda cor meum,

il récite aussitôt lo tnxtn nui pst ninr<iii/> lu^nvâ*.-» «i.„.,

té sur le ton de l'évangile.
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12. A la fin, il ne baise pas le livre ; mais (à moins
qu'il n'y ait ici un sermon sur la passion) il dit immé-
diatement, toujours au côté de l'épître, les oraisons, pré*

cédées chacune de sa préface, comme au missel.

13. Avant chaque oraison, à l'exception de la huitiè-

me, le Célébrant fléchit le genou (ce que tous font éga-
Lment); il dit en même temps: Fledamus genua^ et Je

second Clerc, se levant lo premier do tons, dit: Levnte.

H. Sur la fin des oraisons, le premier Clerc, avec
l'aide du troisième, dispos? au bas des degrés de l'autel

et du sanctuaire le tapis violet préparé d'avance, place

le coussin violet sur les premiers degrés, et étend pardes-
sus le grand voile de soie biancha mélangée de violet.

§ ir.

Du Dévoilement et de VMoraiion de la Croix,

1. Le Célébrant, étant toujours au coin de l'épître,

dépose la chasuble seulement.
2*. Puis il fait la génuflexion au milieu de l'autel, et

prend la croix. Alors le premier Clerc prend le missel.

3. Le Célébrant, tenant la croix, retourne au côté de

l'épître, se place au bout de l'autel, à l'angle i)ostérieiir

du coin de l'épître, la face tonnée vers le peuple, et

le premier Clerc tient le missel devant lui.

4<. Le Célébrant découvre de lu main droite le som-
met do la croix j stju'au croisillon exclusivement

;
juiis,

élevant un pu la croix avec les deux m liiis, il dit d'un
ton grave: Ëcce lignum crucis ; les Clercs, sur le môme
ton de voix, eontinuent avec lui; In quo sulus mundi
pcpendit

;
puis, tout le monde se mettant à genoux, à

l'exception du Célébrant, les Ckrcs ajoutent : Vtnih,

ndoremus ; ensuite ils se lèvent.

5. Le Célébrant monte alors sur le marchepied, se

place devant la partie antérieure du coinde l'épître, (un

même lieu où on lit l'introït à la Messe), découvre en

même temps le bras droit do la croix et la tète du Cm-
citix ; il élève la croix un peu plus haut, et, haussant i ~

peu la voix, il dit une seconde fois : Ecce lignum criiris.

6. Les Clercs continuent : In quo snlus Mundi j,fpen-

dit ; puis, Venite, adoremus, en se incitant tous à genoux
comme la première fois.
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7. Le Célébrant s'avance enfin au milieu de l'autel,
et, découvrant toute la croix, il l'élève encore plus haut,
et dit pour la troisième fois, d'un tonde voix également
plus élevé : Ecce lignum crncis.

8. Les Clercs continuent au?^si 'me troisième fois: In
quo snluSj etc., ajoutent : Venite, ndoremus, et se mettent
à genoux, comme nous l'avons dit.

9. Le premier Clerc re])lace le missel sur l'autel, et le
troisième va découvrir la croix de Procesion et toutes
les autres croix de l'église.

10. Le Célébrant, t. nant respectueusement des deux
mains la croix élevée, descend par le côté de l'évangile,
pour la porter au lieu préparé.

11. Se mettant à genoux, il place la croix sur le cous-
sin et le voile.

12. Il se relève, et, après avoir fait la génuflexion, il

va au coin de l'épître, s'assied sur le siège ordinaire, et
avec l'aide des Ckrcs, il ôtc ses souliers.

M'ota. Il doit aussi ôter le manipule, conformément
au décret suivant de la S. Congrégation des Rites; In
adointione crucis Feria sexta in Purusceve, Célébrons et
Minialri debent deponere etiam mantpulom {Ib septembre
1736.)

13. Le Célébrant, ayant ôté ses souliers, va faire
l'adoriilion de la croix, il se met pour cela à genoux en
trois lieux différents, à égale distance (1) ; enfin il baise
la croix.

14-. S'étant relevé, il fait la génuflexion à la croix,
et retourne près de son siège au coin de rè])ître, où il

re))rend le manipule et sv:^ souliers.

15. Les Clercs, ayant aussi ôté leurs souliers, font l'a-
doration de la croix après le Célébrant et avant le peu-
ple, de la même manière que le Célébrant; puis, reve-
nus à leurs i)laces, ils reprennent leurs souliers.

16. Après les Clercs, les membres des confréries, s'il

y en a, revêtus de l'habit de confrères, viennent faire
l'adoration: les liommos les premiers, les femmes ensui-
te; tous deux à deux, avec piété et recueillement.

(1) On pput dire à chaque fois la prière: Muramun te, Chrisle, et

""
ainsi qu'il a été exposé à la page 339.

m t»2?« TZUCutiîiX
*£ I

iminaiiTii,

H-
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17. Pendant l'adoration, le premier Clerc se tient au-
près de la croix pour servir d'assistant ; le second et le
troisième Clerc se tiennent auprès du Célébrant, et réci-
tent avec lui les improperia (1).

18. Vers la fin de l'adoration, le premier Clerc allume
les cierges de l'autel.

19. Ensuite le second Clerc porte à l'aulel la bourse
avec le corporal dedans et le purificatoire dessus. Il en
tire le corporal, l'étend, et met le purificatoire auprès
sur le côté de l'épître (2).

^ '

20. Le troisième Clerc transporte le missel avec sou
pupitre sur le côté de l'éviuigile, où il le place ouvert et
tourné vers le milieu, comme pour la Messe. (Il a soin
de faire en passant les génuflexions à ia croix.)

21. L'adoration finie, le Célébrant reporte lui-même
la croix à l'autel, ayant soin de faire une première gémi-
flexion avant de la prendre, et une seconde après l'avoir
replacée sur l'autel.

22. Les Clercs ôtent le tapis, le coussin et le voile, et
1 on met du feu dans l'encensoir.

23. Le Célébiunt reprend L chasuble près de son
siège au coin de l'épître

;
puis il se rend devant l'autel

la tête découverte.

§ m.

De la Procession au Reposoir, et du Retour à Vjîutel
avec le très-i>aint Sacrement.

1. Le Célébrant,arrivé devant l'autel, met de l'encens
dans l'encensoir, sans bénédiction et sans aucun baiser.

2. La Procession se met en marche dans l'ordre qui
suit pour aller à la chapelle où l'on conserve la sainte
hostie réservée :

A la tête, la bannière de H confrérie du saint Sacre-
ment

; à sa suite, les confrères ou autres personnes pieu-
ses. Après eux, le Thuriféraire devant la croix de Pro-

V ^^l
L'Auteur les écrit tout au long. Comme ils sont parfaitement

divisés dans le missel, nons avons cru pouvoir nous dispenser de les
transcrire ici. Nous ferons seulement observer que, lorsque le missel
marque V, c'est la partie du Prêtre

; le deuxième Clerc représente

{Z) S 11 n y a pas de Clerc ayant pouvoir de toucher les vases sa-
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9 vaaes sa-

cession, nue et portée par le troisième Clerc; enfin le
Colebrant en chasuble, précédé du second Clerc.

3. En arrivant à la chapelle du roposoir, on se placecomme il .suit: la bannière et la croix vis-à-vis deVau-
tel

;
ceux de la Tn .cession de chaque côté de la chapelle

partagés en deux lignes, les ])lus jeunes les ..lus rappro-
chés de la bannière, et les plus anciens les plus près de

4. Le Célébrant fait d'abord la Génuflexion in piano
(I); r"i!«i il se meta genoux s;ir le dernier degré de
1 aur.pl, et prie quelques moments, ainsi que tous les as-
sistants.

*

5. Il se lève, ouvre le petit tnb:'rnacle, fait la ffénu-
fiexion et revient sur le degré le plus élevé. Il met
debout, de l'encens dans l'encensoir, sans bénédiction
et sans aucun baiser. On allume en même temps les
cierges pour la Procession, et l'on prépare le dais ou
Vombrelhno.

6. Le < Célébrant, s'étant mis à genoux sur le bord du
marchepied, encense le très-saint Sacrement

;
puis il se

lève, fait la génuflexion, lire le calice du petit laberna-
clo, et le pos3 sur l'autei.

2. Il fuit la génuflexion, ferme le petit tabernacle
dans lequel reste le saint ciboire, fait de nouveau la eé-
nnfiexion, et descend sur le degré le piLis élevé.

8 S'étant- de nouveau mis à genoux sur le marche-
pied, il reçoit l'échurpe, puis il se lève ; et, ayant fait
encore la génuflexion, il prend debout le calice, et le se-
coiid Clerc couvre ses mains des bouts de Pecharpe (2)

9. Lorsque le Célébrant s'est tourné en fa"e de la
Irocession, ilcommence l'hymne Vexilla lieuisprodcunt,
que le SL-cond Clerc continue avec lui (.3).

'^

10. La Procession retourne à l'autel dans l'ordre qui
snit: la banni-re de la confrérie du suint Sacrement;

Llw'^'" ^'^'f"'"";
'i'i-,»'f''nf> qui fait cela avant d'aller prendrelu t loix, comme il va ôtie dit au numéro 21.

1
"-"ure

(I) A deux genoux.

cJ'''ln^f
"''"?1'^ '•' Célébrant no soit assisté par un vrai Clerc, il

co
' " ï'''""''^'« ^•«'"^•'.' 'i'''oen.orle(iuoses mains .e trouvéncoiivert«\s siins li; secours du Vervan.!.

"uuveiii

«n^mJ^"'"!'^"v'^.^,V^^
Chanires, ils entonnent é-raiemcnt l'hymne«u moment où 1« Piètre se retourne av.c 1« saint «licremcnt

^ '

36
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les membres de cotte confrérie, ou les autres personnes
pieuses, tous portant des cierges allumés; la croix de
Procession ; le Thuriféraire encens?int continuellement
le saint Sacrement ; le Célébrant sous le dais, ayant à

sa gauche le second Clerc.

3 1. On laisse quatre cierges allumés au reposoir.

12. On laisse la bannière en dehors de la balustrade
;

mais on place la croix près de la crédence.
13. Les confrères et les personnes {)ieuses qui ont ac-

compagné le saint Sacrement restent en dehors de la

balustrade, où ils se placent en ordre pour rester au même
lieu, avec leurs cierges allumés à la main, jusqu'à la fin

de l'Office.

14. Le dais ou Vombrcllino se met en lieu convena-
ble, en avant de la balustrade.

15. Le Célébrant monte à l'nutel, et pose le calice sur

le corporal; ensuite il lait la génullexion, se relève, et

descend sur le dt'jj^ré le plus élevé de l'autel.

16. 11 quitte l'écharpe, et, se tenant debout, il met de
l'encens dans l'encensoir, sans bénédiction et sans aucun
baiser

;
puis il se met à genoux sur le marchepied, et

encense le très-saint Sacrement.

§ IV.

Du reste de t Office de ce Jour.

1. Le Célébrant, après avoir encensé le saint Sacre-

ment, se lève, s'ajiproche de l'autel, et fiiit la génu-

llexion ; ensuite il 6te le voile du calice, et pose la pa-

tène sur le corporal.

2. Puis il prend le calice, et en fait tomber doucement

la sainte hosliesur la patène : ensuite il prend ciîttc mê-

me patène des denx mains, et place la sainte hostie sur

le corporal, sans rien dire et sans faire aucun signe de

croix ; il pose In patène un jieu au côté de l'é})ître, à

l'ordinaire, nuiis sur le corporal.

3. Le (.'élébrant, ayant liiit la génuflexion, prend le

calice, et s'approche du coin de l'épître pour mettre du

vin et de l'eau, ce qu'il fait en tenant le calice de la

main gauche, sans réciter aucune prière et sans bénir

Peau
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convena-

4.. Il n'essuie pas le calice, et le pose sur un coin du
coqToral (1).

5. Le Célébrant retourne an milieu ;.et, après avoir
fait la génuflexion, il place le calice à l'ordinaire, mais
sans taire le signe de croix, puis il le couvre de la pale.

b. feans sortir du même lieu, il met de l'encens dans
i encensoir sans Je bénir.

7. Il prend ensuite l'encensoir, fait la génuflexion, et
encense les oblats, en disant à l'ordinaire Incensum istud,
etc.

'

8. Après l'encensement des oblats, il fait de nouveauM génuflexion, et (conformément au décret de la S.
Congrégation des Rites du U mai 1707), il encense la
croix en disant: Dirigatur; Domine, etc. Ensuite, ayant
tait encore la génuflexion à la croix, il continue l'encen-
sement à l ordinaire, ayant soin de faire la génuflexion
tontes les fois qu'il passe devant le milieu.

9. Après avoir encensé l'autel, il rend l'encensoir au
i uiriferaire, en disant : Acccndai in nobis, etc. Le Cè-
le U-ant n'est pas encensé.

10. Mais il descend immédiatement sur le second de-
gré, et, sans tourner le dos au saint Sacrement, il se
place a (luelquc dislance de l'autel, la face tournée vers
le peuple, et se lave les mains sans rien dire.

11. Il retourne au milieu de l'autel, fait la génu-
llexion

;
puis, les mains jointes sur l'autel, et médiocre-

ment incliné, il dit d'une voix médiocre, mais intellicri-
ule: In spintu humilitatis, etc.

12. Le Célébrant baise l'autel, fait la génuflexion, se
Lunriie vers le peuple en se retirant sur le côté de l'é-
vangile, et dit: Oratc fratres

;
puis il revient devant le

milieu SUIS aciiever le cercle, et fait de nouveau la ^ré-
niillexion. '='

13. On ne répond pas Susdpiat.
14. Le Célébrant, les mains jointes devant la poitrine,

'lit sur le ton férial : Oremus : prœceptis snlutnribus moni-
ïî,e^c Pendant le Pater, il a les mains étendues.
h\ Les Clercs répondent: Sed libéra nos a malo \ le

,S?x îP"
"'^ '^"'^ f?""^"^ P"^''^ '« ^-'^'"'«^e sur l'autel en dohnrs du cor-

raTon . T'
'''''^"'"

,V"
""^ ''•'''"' ^"^ "'^st P"» appuyé sur le corpo-rai, on ue l'appuie nullement. *



416 COMPExVD., TIT. V, CHAP. Il, § IV.

Prêtre, Jlmen, voce submissa ; puis, nyant toujours les

mains étendues, i! continue sur le môme ion férinl Libé-
ra nr,s^ etc. ; à la fin, les Cleres répondent : ^Imm.

16. Ensuite le CéléBrnnt fait la génuflexion, se rflè-
ve, découvre le calice, fiiit pnssorla patène sous la suinte
hostie, et, tenant de la main gauche la patène sur l'autel,
il élève la sainte hostie de ïa main droite, de manière
que tous puissent la voir.

17. Le Célébrant abaisse l'hostie immédiatement sur
le calice, déjà découvert à l'avance, et la divise aussitôt
en trois parties, comme à l'orJinaire, sans rien dire

; il

laisse tomber la plus petite dans le calice écralementsans
rien dire et sans faire aucun signe de croix.

18. Ayant couvert le crdice, il fait la génuflexion;
puis, les m«ins jointes sur l'autel et la tête inclinée, il

dit à voix basse : Perceptio corporii, etc., omettant les

deux autres oraisons.

19. Le Célébrant fait de nouveau la génuflexion ; en-
suite, ayant pris la patène avec l'hostie comme à l'ordi-

naire, il dit : Panem cœlestem, etc. ; Domine, non &um di-

gnuSf etc., se frappant trois fois la poitrine more solito.

20. Il se signe avec l'hostie, en disant : Corpus Do-
mini, etc., puis il communie.

21. Après un instant de recueillement, il découvre le

calice, et fait la génuflexion.
22. S'étant relevé, il recueille les i)arcelles à Tonli-

naire, prend avec les deux mains le calice sans rien dire,

et, sans faire le signe de la croix sur lui, il prend révé-
rencieusement la parcelle de l'hostie avec le vin.

23. Le Célébrant omet la purification du calice; il

fait seulement sur le calice l'ablution des doigts à l'ordi-

naire avec l'eau et le vin.

24. Alors tous se lèvent, et l'on éteint les flambeaux.
25. Le Célébrant, ayant pris l'ablution au milieu de

l'autel, essuie le calice, le couvre, et le dispose à Tordi-
naire avec le voile noir. Ensuite, étant incliné et les

maius jointes devant la poitrine, il dit à voix basse:
Quod ore sumpsimus, etc.

26. Le premier Clerc porte le calice à la crédence (1).

Cl). A moins d'être assisté par un vrai Clerc ayant pouvoir de
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enientsans

27. Le Célébrant descend de l'autel in piano, fait
conjointemcM avcvlos ( Icrrs. h génuflexion à lu croix!
se couvre, et retcunie à lu sacristie.

28. Il (|niîle Un oriieinents de la Messe, et prend l'é-
tole blunclie par dessus le surplis.

§ V.

Du Transport de la sainte Custode.

1. Le Célébmnt, précédé des trois Clercs, dont le
premier porte l'écharpe et les deux autres portent d( a
cierges, se rend à lu chapelle du rcposoir, où est reslé lo
saint ciboire.

2. Après avoir fait la génuflexion in piano, il se met
à genoux sur le dernier degré, et prie pendant quehmes
instants.

3. Ensuite il se lève, monte à l'autel, prend le ciboire,
le place sur le corporal, et fait de nouveau la génuflexion.

4.. Etant descendu sur le degré le plus élevé, il se met
à genoux sur le marchepied, et le premier Cleic lui met
l'écharpe sur les épaules.

5. Il remonte à l'autel, fuit la génuflexion, prend le
ciboire avec ses mains couvertes de l'écharpe, et, précé-
dé des Clercs qui tiennent des cierges allumés. iHe])orte
sur l'autel de quelqu'une des chapelles les plus reculées
de l'église, ou (ce qui est encore mieux) il le met dans
la sacristie.

6. Après avoir déposé le saint ciboire avec les génu-
flexions requises, il jjrend soin que devant il y ait tou-
joiits une lampe allumée.

7. Ensuite tous se mettent à genoux, et Ton donne
avec la crécelle le signal de WSngelus de midi.

'

8. Enfin ou éteint les cierges de l'autel, et on remet
chaque chose à sa place.

9. S'il n'y avait ni sacristie, ni chapelle retirée,
comme nous venons de le dire, on laisserait la custode
dans le petit labernacle au lieu du reposoir avec une
lampe continuellement allumée {Bauldnj, part, iv, cap.
x,art. V. n. 11).

.oup.,or les vases sacrés, ie Prêtre enjiiorle lui-même le calice en le-lournant d la sacristie.
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TITRE VI.

JDV SAMEDI SAIIVT.

CHAPITRE I.

DE CE qu'il faut PRÉPARER POUR LES OFFICES DE CE
JOUR.

En dehors de la porte principale de VEglise: 1» une
table avec une nappe, et sur cette table Tes objets sui-
vants: 2^ le Missel sur son pupitre; 3o cinq graine
d'encens sur un bassin d'argent ;

4.o l'encensoir et li
navette garnie d'encens

;
5» le bénitier avec l'as-

persoir; 6» un manipule, une étole et une dalmafi-
quede couleur blanche; 7° la lanterne (1) avec une
bougie; 8» proche de la table, un petit foyer avec des
charbons prêts à être allumés avec le feu nouveau • 90
des pincettes

;
10« le roseau prép iré avec trois ciern-es

au sommet. °

^it grand autel: !« l'aute) sera orné, comme pour
les solennités, avec la croix et les chandeliers; 2^ on
mettra doubles parements, ]e blanc en dessous et le vio-
let en dessus

;
3" au coin de l'évangile, un pied de bois

ou une b.ise en marbre pour y placer le roseau ;
40 un

pupitre pour y chanter VEœultet
;
50 le cierge à béiiir,

placé sur un chandelier, avec le lumignon préparé de
manière à être allumé facileineut : ce cierge doit être
percé de cinq trous pour y mettre les cinj grains d'en-
cens

;
60 on tiendra les lampes préparées.

^

Sur la crédence du grand autel: ]» une nappe blan-
che étendue; 2» je missel pour VExultet et pour la
Messe

;
3» le calice avec le vuile blanc et In bourse de

même couleur
;
40 les })uiettes remplies avec le bassin

et le manuterge.
A la sacristie: 1^ ([ualre surplis pour les Clercs, nu

annct, une aube, un cordon, et une étole et une chape
de couleur violette, un manipule violet, une étole ctune
chasuble de même couleur

;
2^ les ornemens blancs,

(1) Cette lanterne n'est que pour le cas où la violence du vent ne
ptrrrauîirdû pas ue tenir lu bougie allumée.
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ICES DE CE

savoir : un manipule, une étole et une chasuble ;
3° l'é-

charpe blanche
j
4^ les cierges pour le transport du

saint ciboire.

Dans le baptistère, s'il y en a un: !« une table cou-
verte d'une nappe blanche

;
2» deux serviettes à essuyer

les mains
;

3*^ un bénitier et l'aspersoir
;
4» les vases

nécessaires pour extraire de l'eau des fonts ;
5» le vase

du saint chrême et celui de l'huile des catéchumènes:
60 les vases pour se laver les mains, et de la mie de
paui; 70 du coton pour essuyer les mains empreintes
dhuue.
Pour le baptême, si on doit Vadministrer : \^ \q Rituel

romain
;
2^ du sel àdn^ un petit vase ;

3" les vases de
rimile des catérhiimèncs et du saint chrême, avec du
coton; 40 l'étoJe et la chape de couleur blanche 5Q un
hngepour essuyer Juôte du baptisé; un autre linge
poar servir de vêtement bl;:nc ;

7° le cierge qu'on devra
allumer.

CIIAPITilE JI.

DES CÉRÉMONIES A OBSERVER LE SAMEDI SAINT.

§1.

Da Commencement de V Office jusqu'à la Bénédiction du
Ci'jrge.

1. On bat le briquet eu dehors de l'église pour tirer
le nouveau feu de la pierre, et on en allume les char-
bons préparés.

2. A l'heure convenable, quatre Clercs se revêtent do
surplis à la sacristie, et dispo.^ent toutes choses chacune
à sa place.

3. Après qu'on a convoqué les fidèles au bruit de la
crécelle, le Célébrant, s'étaut lavé les mains, se revêt,
pardessus le surplis (1), de Tamict, de l'aube et du cor-
Uon, de 1 étole violette et de la chape de même couleur.

4. Il va ensuite avec les Clercs à la porte principale

(1) La Rubrique laisse ce point farnltatif. et l'iisa-e commua est
ue se revêtir des ornements sacrés simplt-meat pur-dessus la soutane.
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àe l'Eglise, dans l'ordre qui suit ; le premier Clerc mar-
che devant, les mains jointes ; le Iroisiùme VKMit après
portant la croix de l'rooession

; le Célébrant niaiclio
entre le second et lo qiiatrièmp.

5. Ils sortent tout à fait en dehors de l'église ; là le

Clerc qui porte la croix se met sur le seuil de la porte
le dos tourné à l'église, et tient le crucifix tourné vers
le Célébant.

6. Le Célébrant se met devant la table placée entre
lui et la croix.

7. Ainsi placé, et ayant devant lui le missel sur son
pupitre, j1 bénit le ùu en récitant les trois oraisons de
cette bénédiction

; ensuite il bénit avec l'oraison propre
les grains d'encens.

8. Pendant que le Célébrant bénit les grains d'en-
cens, le premier Clerc prend, avec les pincettes, du feu
nouveau, qui vient d'être béni, et le met dans l'encen-
soir.

9. Le Célébrant met de l'encens dans l'encensoir et
le bénit, les Clercs le servant avec les baisers ordijiui-
res. Ensuite il asperge trois fois le feu et les grains d'en-
cens, en disant l'antienne asperges me^ etc., et il les
encense de trois coups.

10. Le Thuriféraire, ayant repris l'encensoir y met
de nouveau du feu bénit.

11. Le Célébrant quitte alors la chape et l'étole vio-
lette; il prend le manipule blanc, puis l'étole de môme
couleur sur l'épaule gauche, et enfin la dalmatique
blanche (1).

^

12. En même tenifis, le second Clerc allume une
bougie et la met dans la lanlerne (2), et le quatrième
prend le bassin des cinq grains d'encens.

13. Le Célébrant met de nouveau de l'encens dans
1 encensoir et le bénit, puis il prend le roseau.

14. On s'avance pour la bénédiction du cierge dans
1 ordre qui suit: deux Clercs marchent devant : le Tliu-

ri.il
-^^7^^' ^P'^'î- '''' ^'^' ^' ^'^- ^^' § 2), exige égalomeiit que le

Célébrant prenno les ornements du Diacre.
(2) Cette li-.nterne n'est que de précaution, et nous ne la crovons

en usage nulle part, au moins dans le cas où le vent n^ la rpnd ras
ii«!cest(aire.

'



DU SAMEDI SAINT. tôl

rifémire et celui qui porte les grains d'encens, celui-ci à
droite, et le Thuriféraire à gauche ; le troisième Clerc
les suit, portant la croix : après eux vient le Célébrant
portant le roseau, et ayant à sa gauche le second Clerc
avec la bouîrie allumée.

15. Les Clercs qui portent les grains, l'encensoir et

Aïïu''
^"*'^"î ^^""^ l'église, et s'arrêtent dès que le

Célébrant est lui-même entré.
16. Le Célébrant, étant entré dans l'église, abaisse le

roseau, et, aidé par le second Clerc, il aUume à la bou-
gie un des trois cierges: puis il s'agenouille : tous s'a-
genouillent en même temps que lui, à l'exception de
celui qui porte la croix,.

*

fiJ'.'^A^w-^'''"^ -P"?"'"^' ^'^ ^ ^«ix intelligible
Lumen Christi

; puis il se lève, et les Clercs, se levant
avec lui, repondent : Deo grattas.

18. On s'avance au milieu de l'église, où le Celé-
brant allume le second cierge, et l'on fait les mêmes cé-
rémonies que la première fois, sî ce n'est qu'on prendun ton de voix un peu plus élevé.

19. Enfin on s'avance jusque vers les degrés de l'au-
tel, on allume le troisième cierge, et on répète la même
cérémonie pour la troisième fois, mais on prend un ton
encore plus élevé.

§11.

De la Bénédiction du Cierge.

1. Les Clercs ayant répondu pour la troisième foisDeo grattas, tous se lèvent, et se placent de manière àne former qu'une ligne avec le Célébrant, qui occune
le milieu devant l'autel.

^ occupe

2. Le second Clerc, s'étant retiré, dépose sa boueie

VpLufl^?''^ f ^^ crédence, prend le missel pour
lExultet,et le présente au Célébrant, qui lui remet le
roseau. ^« *»

3 Le Célébrant, tenant le missel entre les mains, semet a genoux sur le dernier degré, et, sans dire Mundcormeum,û dit seulement: Jubé, Domine. hp.n.Ar..^.
uomnussii in corde meo et in labiis meia] vi digne 4

il
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compefenler annuniiem suvm paschnU prœcrmium. Jlmen.

4-. Ensuite il se lève, fait la gèi.iilîexion à l'autel

avec les (?lercs, et va coiiioinleniei.t avt c ohx au |)ii|)i-

tre [)r6par6 in piano au corn de Tevangile, pour Vl'.xnl-

i(t. Ils marchent dans l'ordre qui suit: d'nLord le Thu-

riférnire inarehant à la gauche du quatrième Clerc, qui

porte les grains d'encens ; le troisième Clerc [lorlunt ki

croix, et ayant à sa gauche le second Clerc (|ui porte le

roseau ; le Célébrant tenant le missel. Arrivés un pii-

pitre> ils se [ilacent sur une seule ligne, et se tournent

tous comme le Célébrant, savoir:

5. 1° Le Célébrunt, devant le missel posé sur le pu-

pitre ;
2® le Clore qui porte la croix, à la droite du

Célébrant ;
3^ le Thurilëraire, à lu droite du Clrrc (jui

porte la croix ;
¥^ le Clerc portant Ir roseau, à la «imu-

che du Célébrant ; f)0 le Clerc portant les prains d'en-

cens, à la gauche de celui qui porte le roseau (i).

6. Le Célébrant, ayant pris l'encensoir des muins du

Thuriléiaire cnceiise le missel ouvert sur le pujùtre, et

commence VEcculIct à voix haute et distincte.

7. Aux paroles Ciirvat imperiu, il met au cierge les

1

crains d'encens de cette manière : 4 2 5.
^

3

8. Le quatiiènjo Clerc va déjiosrr sur la crédencc le

l)as^in (|ui contenait les grains d'encens, |
roiul uu lo-

seau avec une mèche uu bout, et retourne à sa
|
remithe

place {Bnvidiy. paît, iv, ciip. xi, art. lu n. '), à la

gauche du Clerc qui porte le roseau.

9. A ces paroles, Rutilans accendù, le Célébrant allu-

me le cierge avec le roseau.

10. Après ers paroles, ^//ù mater eiluxit, il fait une

pause pour donner au quatrième Clerc le tiiniis d'alhi-

mer les lampes.

IL L'Ea;u//e< étant terminé, le Célébrant ferme le

missel, le second Clerc pose le roseau sur la ba?.<^ prépu-

rée à cet cfTct au côté de l'évan^rilc ; le troisième Clerc

remet la croix à sii place au coin de Pépître.

(1) Men ti ponsc qu'on <U\t sp lournrr en t, .^ (in
i
pupV de ma-

il, 'e a avoir le coin de Tévungilo sur sa gauche (liai,

m. 60, § 3).

IV, ut. X,



DU SAMEDI SAINT.
423

§ III.

-Dé* Prop/iéties.

a., coin de l'épttre
''' '*-' '""'° "" •"" "• «« va

3- 11 lit à liante voix les dnnifo .,..„„i,/4-
traiis et les oMisuns fR.ehi>,,„„ f

''™''''*«'«. avec les

oraison.
(, ,V.,eep,,?„Ti:d:C",':«i:reV„7'^l^

en se relovant, répond : Levate. ' "'' ^'"'''

me*-he?î;l:,iîiSn';r1:3' '^.^.f'""f
.'•'>"- ".é-

c^in de lY.pî,re, vers son .gj^';'''^!';™ î» /''-"."..
et le iimnipiile.

&''-«- y ue])ose la chasuble

5. S'il y jv tics fonts baptismaux lo r7.l/.>,v *
a chape violette et s'o«sie 1. Ma s s'iluV n "f

^^"^
NHKsrnaux après avoir ôté s^t eha ubirJZ î

^"'^^î

1
uut. pour cbre les Litan.e, conune^^^Z^

l.éÏÏ::u!i;'rt;S":;îi:r"-'"
céré^oniesde la

Compendium '
"*'" ^"^ "^" "^ n^a"q"e à ce

§ IV.

Z>« la Bénédiction des Fonts.

le JirJ: le';'^^::;^^!^;^!^; -«t,
^-nne nous venons de
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2. Le troisième Clerc i
rend la croix, et va égalejnent

devan* l'autel.

3. Les deux autres se mettent à chaque cùiè du Cé-

lébrant.

4. Le Célébrant, se levant, commence à haute voix ie

trait Sicut servus, qu'il récite graveraeiit et alternative-

ment avec ses Clercs (1).

5. Après que le trait est commencé, tous ayant fait la

révérence convenable à l'autel, la Procession se met en

marche pour les fonts dans l'ordre qui suit : le Clerc jwr-

tant le cierge ; le Clerc portant la croix; le Célébrant

marchant, la tête couverte, entre les deux autres Clercs.

6. Avant d'entrer dans l'enceinte des fonts baptis-

maux, tous s'arrêtent, et le Célébrant, tourné vers la

croix, après qu'on a terminé le trait, dit Dominus vobis-

cum et l'oraison Omnipoiens, le quatrième Clerc soute-

nant le livre.

7. Celui qui porte le cierge et le Porte-Croix entrent

dans l'enceinte du baptistère, si les dispositions du lieu

le permettent; ils doivent, en tous cas, se placer en face

du Célébrant.

8. Le Célébrant se met près des fonts, et dit, les mains

jointes, d'abord la seconde oraison, et ensuite la préface,

comme elle est dans le missel.

9. Pendant la préface, il fait les choses que nous allons

dire, comme la Rubrique le prescrit en chaque lieu :
1"

après les paroles Gratinm de Spiriiu Sancto, il divise l'eau

en forme de croix avec la main droite, qu'il essuie im-

médiatement ;
2^ après les paroles J^on inficiendo cor-

rumpatf il touche l'eau avec la main, qu'il essuie en-

suite ;
3o après avoir dit Indulgentinm consequaniur, il

fait trois signes de croix sur les Ibnts avec la main

droite ;
4° après Super ie ferebaiur^ il divise l'eau avec

la main droite, et en jette vers les quatre parties du

monde, l'orient, l'occident, le septentrion et le midi, en

1

cette manière ; 3 4
;

2

(I) On suppose qu'il n'y a pas tle Chantres; lorsqu'on chante le

trait, il n'est pas nécessaire que lo Célébrant le récite.
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5" après les paroles In nomine Patris, etc., il change de
ton et lit en !a manière des leçons : 6» après Tu béni-
gnus aspira, il souffle trois fois sur l'eau en forme de croix;
70 après ces mots, Purificandk mentibm efficaces^ il dos-
cend un peu le cierge dans l'eau, en disant: Descendat
in hanc pUnitudinem, etc., puis il le retire hors de l'eau.
Il le plonge une seconde fois un peu plus avant dans
l'eau et répète, d'un ton plus élevé, Descendat, etc., puis
il le retire encore. Il le plonge une troisième fois jus-
qu'au fond et répète, d'une voix encore plus élevée,
Descendat, etc. Pour cette fois, il ne le retire pas immé-
diatement

; mais d'abord il souffle trois fois sur l'eau,
en forme de trident, ainsi que cela est figuré au missel,
puis il continue, Totamque hujus aquœ ;

9o après les
Itaroles Fœcundet effectu, il sort le cierge de l'eau, et on
ressuie avec un linge.

10. Il continue la préface, qu'il conclut sur un ton
moins élevé, en disant Per Dominum uostrum, etc., et
les assistants répondent Jlmen.

1 1

.

Le second Clerc prend le bénitier, et y met de
l'eau des fonts.

12. Le Célébrant, ayant pris l'aspersoir imbibé de
l'eau des fonts, s'asperge d'abord lui-même

;
puis il fait

l'aspersion de ceux qui sont autour de lu; j et enfin, au
milieu de ses Clercs, il parcourt l'église pour faire l'as-
persion générale de tous ceux qui y sont. Il retourne
ensuite aux fonts.

13. On extrait ce qu'il faut d'eau bénite pour remplir
les bénitiers de l'église, pour la bénédiction des mai-
sons, des comestibles, et pour l'aspersion du jour de Pâ-
ques (1).

U. Le Célébrant, s'approchant dos fonts, y verso de
l'huile des catéchumènes, en forme de croix, disant en
même temps, Sanctijîcetur, etc.

15. Ensuite il y verse du saint chrême de la même
manière, en disant Infusio chHsmatis, etc.

16. Enfin il y verse, toujours en forme de croix, du

(1) Ordinairement le bassin des fonts est trop petit pour contenir
la quantité d'eau à extraire. On peut consulter la note, page 361,
où nous avons AXnnsi^ InHllsniros iliv»ri i\oB lioMv r..% \*^^ <>..» <%Ki:»x

ue subir cet inconvénient.
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saint chrêrae et de l'huile des catéchumènes en même
temps, en disant Commixtio cArismatis, etc.

17. 11 mélange avec sa main les saintes huiles avec
1 eau, et les répand dans tout le bassin.

18. Il essuie d'abord ses mains avec du coton et de la
mie de pain, puis il les lave et les essuie avec le linge.

§ V (1).

Des Litanies, de ta Messe et des Vêpres.

1. Le Célébrant, précédé du Clerc qui porte le cierge
et de celui qui porte la croix, retourne à l'autel entre les
deux autres Clercs.

2. Le premier met le cierge sur son chandelier, et le
second la croix en sa place, au coin de l'épître.

3. Le Célébrant, arrivé devant l'autel, ôte seulement
sa chape, se met à genoux, ainsi que tous les autres, et
récite les Litanies sur le missel placé sur un escabeau
devant lui (2).

4>. Les Clercs qui répondent au Célébrant répètent
en ent.tr les mêmes invocations que lui.

5- A Pcccatores, on ôte les parements violets de l'autel
;on a lume les cierges, et on met les vases de fleurs entre

les chandeliers.

6. Le Célébrant continue les Litanies jusqu'à CAriste
exciudi nos, inclusivement.

7. Ensuite il se lève, et, précédé des Clercs, il se rend
a la sacristie, où il quitte l'étole violette, et prend les
orneinenls blancs: le manipule, l'étole et la chasuble.

8. Toujours accompagné des Clercs, il retourne à l'au-
tel, et commence la Messe à l'ordinaire, avec le psaume
Judica et le Gloria Pairi.

9. Il monte à l'autel
; et, après avoir terminé la prière

Jiufer a nobis, il dit immédiatement Kyrie tleison, à Tor-
dinairc, sans aller aupari^vant au coin de l'éi)îlre, parce
qu'on ne dit point d'introït.

(1) Ce § est le sixième du Compendium donné pai Baldoacl.i. Le
V § concernant e baptême et rcproduisatil les dispositions du Rituel,
nous avons cru devoir l'omeUre.

(2) Lorsqu'il y a des Chantres, on chante les Litanies en revenant
d«s fonts, ainsi qu'il est porté au missel, et qu'il aétédit page 363.
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10. Au Glonn m excefsts, on sonne les cloches, pourvu
cependant que le sigi,:.! en ait été donné à Téglise prin-
cipale, (|ui doit les sonner la première.

11. Après l'épître, le Célébrant dit trois fois alléluia,
en elevantla voix graduellement

; les Clercs le répètent
a chaque fois, sur le même ton que lui. Le Célébrant
dit ensuite le verset et le trait.

12. On wi dit pas le Credo; et, après le Dominus vo-
biscum, on ne dit pas non plus l'offertoire. On omet aussi
1 ^J^rnus, et l'on ne donne pas la paix.

13. Au lieu de l'antienne de la communion, on dit les
vêpies, comme cela est marqué dans le missel, et de la
manière qui suit.

U. Le Célébrant, au côté de l'épître, dit l'antienne
^leluia, etc.; puis le psaume Laudate, etc., ave;i les
Clercs. Après, on répète l'antienne.

10. Ensuite le Célébrant entonne l'antienne Vcspere
autem, ofc, et l'on dit le Magnificat.

16 Après qu'on a répété l'antienne Vespere, etc., leGélelmmt va au milieu de l'autel, le baisa, et, se tour-
nant vers le p3,iple, il dit Dominus vobiscum, et ensuite
1 oraison a l ordinaire, au coin de l'épître.

17. A /^^ Mîssa est, il f.joute j9lleluia, aîhluia.
1». Apres le dernier évangile, le Célébrant retourne

a la sacristie, et quitte les ornements de la Messe.

§ VI.

Du transport de la sainte Custode.

1. Le Célébrant prend l'étole blanche par-dessus le
siirphs; et, précédé de deux Clercs portant des cierges
et d un autre portant la bourse des corporaux (\) et l'é-
charpe il se rendau lieu où à été déposé le saint ciboire.

^. Après avoir fait les génnfle'xions convenables, il le
prend avec les mains couvertes de l'éeharpe, et le porteuans le tabernacle ordinaire.

3 11 retourne à la sacristie, se déshabille, et récite
iJinUenm 1 num pverorim, etc., avec Mleluiai mnsle
cantique, le psaume et les oraisons d'action de grâces.

:, 91 t"}"'"}'
5"^ '« Célébrant ne soit assisté par de vrais Clpr-s,

m'

M*'

mm-
.'S-
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4. Les Clercs éteignent les cierpres de l'autel.

5. On éteint également les trois cierges du roseau.

Comme on ne doit plus les allumer, on emporte le ro-

seau et sa base.

6. On éteint aussi le cierge pascal ; mais on le laisse

sur son chandelier pour l'allumer aux Messes de tous les

dimanches et de toutes les fêtes de précepte, tant du
Seigneur que des Saints, jusqu'au jour de l'Ascension

inclusivement (1). Ce jour-là, on l'éteint immédiate-
ment après l'évangile ; et, après la Messe, on ôte le

chandelier. On conserve néanmoins le cierge pour l'al-

lumer la veille de la Pentecôte, à la bénédiction des fonts.

(1) Le cierge pascal est également allumé pendant les Vêpres,
ainsi qu'c.\ peut le voir page 367.



CINQUIEME PARTIE.

DES OFFICES PONTIFICAUX
(f).

CHAPITRE!.

D. ce ,u'U faut préparer pour le. Office. poaUficaaxet .peclaicmeat pour la OTe.«,.
""""

1. Letône. Le Cérémonial ,len Evtgws imWqne se-anla diverse posUu.n du Ciiœur, denx emplacera^ms
*

pour le rône épiseopal. Ou bien l'autel est adosTé aum. ou a peu près, et le Chœur est devaut : ou bien

Ch™,r F, 1 r • '•
"'!'; "" "" ''^^' •''""^' regarde le

derWèr; iwif '^'<r'7"'?',"'' SHp,«se jamais un^Chœur
7-?L A p1

"^ • •?' '""'«'' «^' au foud, le trône est aucoté de l'évangde; si l'autel est au milieuJe tr6nèépseoiml se place au fond, de telle sorte que l'Kvêque
a,t en face le m.heu de l'autel, et les Chanoines partie

(t) Pour suppléer à ce qui manque, ou corriffer tp oui A«,.. *
Auteur nous a paru s'éloignerdu Céré nonial défFvLn! ''P*''®
non« quelques extraits de ce dernier ouvrage Zr querCé^rZ

'^°";

at, ei in futurum spectabit, per^tuo oCrvSum ^s e ?n vivînl"
"

anctœ obed.entiîB pr^cipimus, et mandamus; ac Cœremônialfh,
J s modi nuUounquamtennporcin toto, vel n parVemS vpI

"^
ahquid addi aut omnino detrafii posse, ac nuascumoiiP ^rinn ' "
atas, quBB Pontificalia, et SacerLalik ir^exTr^re^ auTa L^ircumque ,n ipso Cœremoniali contenta facere, aut evequidebén? «h"ea peragenda, et pracstanda juxta hujus Cœremoniaî^s form«^'pmcnptum teneri, neminemiiue ex iis, quibuTea exerce, dTT/ fflen.l. munus impositum existit, nisi formJlis, qu* hoc CœïemoJilûcontinentur, servafs, satisfacere posse, perpet\ltatuimusrétordra.

f.^^'Tu" "^'^"M"^*"^'
par ce seul texte, combien est stricte l'nW;^tion d'observer le Cérémonial do l'Eglise.

^^^'
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à sa droite, partie à sa gauche (lib. i, cap. xiii, n. 1 et

2)0).
Ce trône est fixe, avec dossier et Ixililaquin orné et

élevé. On y monte par trois degrés {Ibid. n. 3).

Quand l'Evêqiie doit s'y placer, surlout pour là Messe
pontificale, on l'orne de draperies de la couleur du jour
autant que possible (Ibid., cap. xii, n. 6, et cap. xiv,
11. 1).

2. Les sièges du Prêtre assistant et des devx Diacres
d'honneur. Ces sièges, qui se placent prope sedem Epis-
copi sont appelés par le Cérémonial, scabella, et doivent
être nus (2). Celui du Prêtre assistant se met un peu
en ayant, soit à droite, soit à gauche, selon la disposition

•des lieux; ceux des Diacres assistants se mettent un
peu en arrière (cap. vu, n. 2 et 7 ; cap. viii, n, 2).

3. Une banquette auprès de l'autel, du côté de l'épî-

tre, pour le Diacre de l'évangile et le Sous-Diacre (lib.

II, cap. VIII, n. 36).
4. A distance convenable de l'autel, des s/V^cs pour

les Chanoines qui seront revêtus de chapes ou d'autres

ornements sacrés. Le Ctrémoninl appelle ces sièges

subsellin (lib. i, cap, xii, n. 7) (If).
5. Vaviel. Les degrés et, autant que possible, tout le

pavé du sanctuaire, seront couverts de tapis (cap, xii,

n. 16). Les parements de l'autel lui-même seront, si

on le peut commodément, de la couleur du jour (cap.

XIV, n. 2). Pour la Messe pontificale autre que celle

des morts {S. Congrêg. R., 19 mai 1607), on doit y
mettre sept chandeliers 5 on place la croix devant celui

du milieu (cap. xii, n. 12) (2t).

(1) Mais à part le cas où le trône est au fond en face de l'autel, le

Cérémonial ne suppose jamais un chœur où les plus diçnes sotit les

plus éloifjnés de l'autel. Au contraire, on suppose to"joiirs' qu'ils eu

sont les plus rapprochés, et le trône de l'Evêque placé au côté de l'é-

vangile est. sinon environné par eux, du moins le plus près d'eux, et

n'a pas pour voisins immédiats les derniers du Chœur, comme il ar-

rive dans certaines églises de France.

(2) Le bois peut être peint et déguisé, ainsi que cela se voit à Rome,
mais ils ne doivent être couverts ni de velours ni de soie.

(If) H.TBc Subselliapro Prœlalis, Canonicis. . . . pro Ecclesiaium..
consuetudine, commoditateque, ornari decet (Lib. I, cap. XII, n. 7),

(2t) Mappœ mundœ très saltem explicentur, qute totam altaris pla-
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6. La crédence, couverte d'une nappe blanche nui A..cende de Ions côtés sur le navé i^i . i! i
^ ^

^^^'

chandehers, les Missels couverts de soie dfLeiuS

crux ipsa tota candSissuneSn^ vicnorum candelabrorum, et
cifixi/ Ipsa caruleE non sirffT

""" ^"î'^'"^ Sanctissimi Cm-
per gradua ab uJoque Altar flZeTuS ^

'
?' î'"'^^™' 'î"^^^

s;nn..ed.tè hinc indé à lateriÎTuï "ur^Sltf(Kbt^Ta^'ïlï

^t^':^:z.t"rK^& :r"; ^"r ^^^^^' p--
m medio cereorum positum b ab nHc .tlaTer^^^^^^^^

oandelabrum

Domini Nostri Jetu ChS%?,t i
speciosior ubi intext» sint

Imagines.... des;"pe7vero eva^^^^^^^^^ ^'^ Sanctorum
formœ cjuadrat*, coCs cXorumnarSS '''"'•

X " ^''^«'^hinum,
etiam supra statûendum eît siTarskTnr?' ^"^ '>«l^'achinum

pra habeat aliquod ciborium ex hnil F
"'^^ sejunctum, neo su-

(Ibid.n.l3). "
^'^o^^i^m ex lapide, aut ex marmore confectum

dinfSrntd?m1st (rbSTS ^^^ ^^^^-^-Ptuosiù-s, ac niti-

quinque lucernai habeat (la^pi "u,' p;;s^ ''"i'v""^ ''f'"^singula Altaria sinsriilœ possu it lamniE ^
-^^

" V '^ ^^""^ ^^'"q"»

continué ardeant. Ame sS SacSpn ,/^
''*' '°'"^"" ''^"^""^«ntuf

ties accensa. totâ die adsinr'Sed et n^l^r " Tr "^"f ' ^^'"^i"»'

.^!o«i,.... ubi consueture.t hmnXm i
7"" ^^ ^*^"^f'^'"am ''0"/«-

lampades appendi (ibid n 17)
' ^ Ciborinm, circunicirca

locus evangelii pul4ri«3 orneTi (Ibirn.Ts).
"' "' '"'""" "^



t:

^ .*

432 PART. V, CHAP. I.

du jour (1), avec le conssin de même étoffe, ou un pu-

pitre orné; les burettes sur leur plateau: ces objets, à

l'exi'eptiou des chandeliers, sont couverts par le grand
voile qui doit servir au 8ous-Diacre pour tenir la patè-

ne. On y nieo :; ,u on' les trois mitres (2), avec la ca-

lotte qui, hin- la ti'te de l'Evoque, mitrœ supponitur, le

voile pour le Clerc cbargé de porter la mître si toutefois

ce Clerc u\i pas de chape. On y plactî en outre Tai-

guière et le bassin pour le lavement des mains, et qua-

tre serviettes pour les essuyer. Enfin on y met le gré-

mial, les bas et les*sanda!< ^ siji un bassin: en un mot,

tout ce qui peut être nécessaire, mais non les ornemens
sacrés, dont nous allons parler (cap. xn,n. 14? et 19) (3).

7. j^wr /'aw/e/, soit du chœur où l'Evoque doit c« lé-

brer, soit d'une chapelle particulière, où il sera revêtu

des ornements pontificaux, on devra préparer l'anneau

dans son écrin, la chasuble, les gants, la daluiatiquc, la

tunicelle, l'étole, la croix pectorale, la ceinture, l'aube et

Consuetudo ornandi retinenda erit, cum circa majorem ornatum

semper sit laudubilis (Ibid. n. 23).

Festis duplicibus îninoribus, semiduplicibus, et octavis, feriis Qua-

dragesimuB, Adventus, Quatuor Temporutn et Vigiliarum . , . . suffi-

ciunt iti Altari quatuo? Candelae in Candelabrls, sed in festis simpli-

cibus et feriis per annum duae (Ibid. n. 24).

Erit autem valde opportunutn,ubi fieri possit, praesertim in Eccle-

siis Majoribus, et opulentioribus, si constituatur minister aliquis cul

curiB sit, ut Ecclesia continue in omniejus parte munda sit, et expo-

lita tam in pavimento quam in parietibus (Ibid. n. 25).

(1) On comprend, dans ces Alissels, celui ay;ant pour titre; Mis?(B

pontificales ou sinaplement canon Missœ, et qui à l'autel devra rem-

placer les cartons. On ne place donc pas de cartons sur l'autel.

(2) Voici sur les trois sortes de mitres le texte du Pontifical ; " Mi-

trae triplex ppecies. Unaquœ pretiosa dicitur, quia gemmis, et lapidi-

bus pretiosis, vellaminis aureis, vel aï-genteis contexiaessesolet ;
al-

téra auriphrygiata sino gemmis, et sme laminis aureis vel argenteis,

spd vel aliquibus parvis margaritis composita, vel ex serico albo, auro

intermixto, vel ex tela aurea simplici sine laminis et margaritis: ter-

tia, quae simplex vocatur sine auro, ex simplici serico Damasceno vel

alio, aut etiam lineo ex telaalba conforta, rubeis laciniis, seu frangiis

et vitis pendentibus " (cap. xvii).

(3) Le Cérémonial indique encore l'encens et l'encensoÏT à poser

sur la crédence. En France, l'usage, que nous croyons jrénéral, c'est

que le Thuriféraire porte lui-même ces objets et ne les dépose qu'à la

sacristie. 11 en est de même des l'orte- Attributs. Mais nous avons

voulu donner fidèlement les détails du Cérémonial, qu'il est bon de

connaître pûur s'en ïâpprochei autûnî que possicls.
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rem ornatum

l'amict. Quant nu manipule, il se met à part (Ihid. n
12), pour êire leuni au livre des éjûlres, qui sera confié
au bous- Diacre.

8. Devant Pautel du saint Sacrement, on dispose un
prie-Dieu couvert d'un tapis vert ou violet, selon le
temps sur lequel l'Evêque fora son adoration en arri-
vant {Ibi<L,n. 8) (t).
Le Cérémonial demande qu'on ne laisse pas le saint

Sacrement à l'autel où l'Evê.jue doit officier. Voici le
texte

: " Valde opportunum est, ut iJlud (SS. Saera-
mentum) non collocetur in majori vel in alio altari in

' quo Lpiseopus vel alius solemnitor est Missam seu
\esperrtscelebraturus, sed in ulio sacello vel loco or-

' natissimo cum omni decentia et reverenlia ponatur.
Quod SI altan majori vel alio in quo celebrandum
ent collocatum repcriatur, ab eo altari in aliud omnino
transferendum est, ne propterea ritus et ordo rœremo-
niuruni qui in hnjusraodi Missis et Officiis servandus

"est, turbetur" (lib. i, cap. xir, n. 8).

CHAPITRE II.

De ceux qui ont une part active aux cérémonies dan*
les Offices pontificaux.

1. Il est bon de rappeler ici que dans tous ces offices di-
vins, régulièrement on salue l'Evêque de la même ma-
mèreque la croix de l'autel, c'est-à-dire lesChanoinespar
une inclination profonde, et tous les autres par une génu-
îlexion

;
que lorsqu'on présente quelque chose à l'Evê-

que, on baise d'abord l'objet présenté, puis la main du
i-ièlat; tandis que quand on en reçoit quelque chose,
on baise d'abord la nain, puis l'objet.

1 ^a5^"^ ^"^ *^"* ''"^ V^^^ active aux cérémonies dans
les Ulticiers pontificaux sont :

1° Le Prêtre assistant, qui doit être le plus digne du
U\(Bm (hgnior omnino ex omnibus. Pour habillement,
u met 1 amict par-dessus le rochet, et sur le tout la
chape (Cœrm., lib. i, cap. vu, n. 1).

mSL ^'^P^''^"t""' 'f -^'^'"^^ genuflexorium. . .
.
ante Altare. . .

.

iMajus.
. .

.
appositjs pulvinanbus superius et inferius (Ibid. n. 8)

il

I .'Il

il
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20 Les Diacres assistants, du moins n l'évêque ofR-
cie au trône et dans son diocèse, car cet honneur est

exclusivement réservé à i'Evêque diocésain. Les Dia-
cres doivent être les deux Dignitaires ou Chanoines qui
viennent immédiatement après le Trêtre assistant.
Pour habillement, ils mettent l'amict par-dessus le ro-
chet,et sur le tout la dalmatique (cap. viii, n. 1 et 2).

30 Le Diacre de l'Evangile, qui doit être un Cha-
noine. Il se revêt des ornements ordinaires du Diacre
de l'autel (Ibid., cap. ix, n. 1).

40 Le Sous-Diacre, qui doit aussi être un Chanoine,
et qui se revêt des mêmes ornements qu'aux autres
Messes solennelles (//iiU, cap. x, n. 1).

50 Les Chanoines, qui doivent être indûment^ sacris
paraii. Ces habillements sacrés sont l'amict p-j.r-des-

sus le rochet, et sur le tout des chapes, ou des chasu-
bles, ou des tuniques {Ibid., cap. xv, n. 10, et vni. n 4).

6Q Les deux JVIaîtres de cérémonies (^Ibid., cap. v).

Leur cpsîume sera celui que I'Evêque leur aura régu-
lièrement assigné.

°

70 Au moins quatre Clercs, autant que possible, ayant
1 ordre d'Acolyte {Ibid., n. 2), pour porter les attributs,
^voir: le livre, le bougeoir, la mître et la crosse.
Toutefois en ce qui est de la crosse, il faut supposer
que I'Evêque officie dans son diocèse; ailleurs il ne
peut la porter que par concession de I'Evêque diocésain
(Ibid.,n. 12). Il faut en outre un Clerc pour porter le

grémial, et, si Ton ne pose pas les mitres sur les créden-
ces, il faut un Clerc pour chacune. Les Porte-Attributs
peuvent être en chape (Ibid., cap. xi, n. 1).
S^ Un Thuriféraire pour l'encensoir et la navette

(Ibid., n. 1)
9" Les deux Acolytes ordinaires de la crédence(/ôî(/.).
10° Si l'entrée à l'autel se fait processionnellement,

un Sous- Diacre pour i)orter la croix. Il doit être revê-
tu de la tunique (lib. 11, cap viii, n. 24) (f).

(t) Le Cérémonial des Evoques parle de plusieurs autres officiers
qu'il appelle Famitiares, Cubiculiirii, CapeUani, Scutiferi, Ministri,
Caudatarii. Nous en dirons quelque chose dans le Sunnlément,
ainsi que du Thuriféraire, Cérémoniaire, Sacristain, pour plus amples
explications.

'^

àtiu:.-,; le
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st rendent a I 1 enre conveiiiible pour lui faire corlé^,.
J-isqu'a la ca.héclr„le. Le Prélaî, dans celréjet mal-!

prLi'à'li';tét,''tr""' '^ "'"^ "'>n«.^ Chapitre-

som presi-iits (Iib.i, cap. xv, n. 3) (if). cVst dn «a.
. s.ule asper.on qui ait liet, qunnï ifâoî y avoir'

i™»ï rh,>
1?"^'" '""' '^^"' «"'"^ "roons-ance, on ometlonl^a^^/a,t raspers,on ordinaire ^ib. n, cap.'xxxi „

me*nt'lT^v"l'*
'''"'""''

!
''"•"^' <<" ^'^'-^'''"t Sacre-ment pour y (a, re 6a pr.ère. Avant de s'a-enoniller

ym^iHW.,0
11 fait de mcnie après s-être relevé de devm le |ir,e-0,eu. Pendant qne l'Evêone lai^sV rilrete Chanoines q„l doivent prendre dés ornèmen' s

4'

V, ',wl
'"''''•

'?',' chasubles, soit tnniques f"nve"s en evêtir, ce quMs font en quelqne lien à par Ibld

longtenips qne l'Evêqne s'y tient l«i-mê„,e («"., cap

(Lib. I, .ap XV,* "^4) "'"'• "' '" '"^^ ^ol^ranioribus eliam organi

b.fei,^7;t^£™;„'l™ Çl"- ^' Popalus a„,e miasaa, aq„»

«d M ««ta (Lib.Vcap"xvrn 14) "" "'""' "'""' *» »«"«
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1inpp

xviîi, n. 3). Les deux Diacres assistants ne le quit-

tent pas en ce niomejtit. Ils s'habilleront après que les

autres, revêtus des ornements, seront revenus près de

rEvêque(lib. ii, cap. v, n. 4) (If).
4. iSa prière terminée, l'Evéque se rend an lieu où il

doit être revêtu de ses habits pontificaux
; sur son trô-

ne, si c'est là qu'on doit l'en revêtir, ou, ce qui est

mieux, dans une chapelle disposée à cette nn (lib. i,

cap. XV, 11. 7, et lib. ii, cap. vin).

5. En entrant dans cette chapelle, l'Evêque salue,

fait une prière, et s'assied ensuite \lbid., cap. viii, n. 4)

Les Ch'à.x\omes parnti, le Prêtre assisfant, le Diacre ot

le Sons-Diacre de l'autel ont dû s'y trouver à l'arrivée

du Prélat.

6. Alors on chante Tierce pendant lequel les Cha-
noines porati sont assis de chaque côcé, tandis que l'Ii-

vêque dit alternativement avec les Diacres assistarits

les psaumes de la préparation, puis est revêtu des habits

.
pontifitjaux (Ibid., n. 7).

7. C'est l'Evcque qui entonne Deus in uJjutorium,

après avoir récité Pater et j]ve. Il entonne encore

l'hymne, pendant lequel il reste debout. 11 n^'assiec!

que quand le psaume est commencé. C'est alors qu'il

récite les psaumes de la préparation, pendant lesquels le

Sous-Diacie, aidé par les domestiques de l'Evêque, met

•

(If) Si Episcopus Vesperas sit celebraturus. . . . poterit in gemi-

flexione aliquantisper morari, dum Canonicisiu/iantsacrn paramenta,

post Episoopum stantes acceptis et circa collum composib
atnictibus (Lib. I, cap. XV, n. 6).

(2t) Cutn vero Epifcopus missam solemnem celebraturus erit, post-

quam ingressus fuerit Ecclesiam, et ante SS. Saciumeiituiu tantum.ct

non ante aliud altare oraverit, ibit recfa via ad Sacristiam, vel ad

alium locum prapparatum intra Ecclesiam el ibiinduet paramenta....

Btantibus in gyrum vel sedt^ntibus Couonicis, jam aho loco paratis

(Lib. l, can. XV, n. 7).

Ante Altare majiis (Episcopus) coput cruci profunde inclinabit,

poslea genuflectet, et oral)it; demum surgens, iteium caput, ut priu;.

inclinabit (Lib. l, cap, Xil, n. 9).

Sedel)it (Episcopus) donec Canonici extra iilum locum rapinnt sa-

cra indumenta, rcmaneiitibusduobus Diaconis afiMsttntibus apiui Epis-

copum, dum nlii parantur, qui et ipsi postea accipiuat païamenta

(Lib. Il, cap. VIII, n. 4).

*'*«'
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(1). Aprèa .nK,i PEvên ,„ f^^,^^ '^ '''«'' g^'-^he

deLu| orjr^^bX fvtnn''ef^r' <'^-"'

le Diacre et le Sn ^ v "^
'f^

'^''"'''' «' "'""P'^s pnr

mict,S,b
, îaedr,;Ï!"!i

'""»' ''"'dre suiva'nt: Pa'
chape et la miL'c/IS^^V^^'^.l'f'»-'"'.

''*'ole, U

étant Trvên'':-^' ":;'::
terminer Tie,;c. L'Evêqne, en

Le Diaere è e S» S'iaér:
"""'^ '" ''^ ''^^ r-^^"™««-

p.^.lanteete.p.Xrt!;soiîr 7.,rn:7r^r

vôton/ents^pUifiAux ."'''''''!'' " '?"'"Plément des
tique, les mn , l.t'ohàs'nll"'

' '^•""'"'l«. ''^ 'lalma-

V"o .h.o Aoolythi, no ™;, \ *

;J ^J, •|,;:Xi/
• "• '«)• l"<ere.

t«iil. nrccdunt (ll,i,|. ,., ,

j'^'"""'" "«<• Alton, nec Kiiifcopn raie, vw
rum ; iiS'^tt:':.!"'' ^''•'""^ P»™!"» i,, .„rum ,„ed,„ a—..-
»en,'(rbid:;vi8)?"

""'"' "'''""' ^'•- Eri»™i.u..... ca„.,r..:'o's;;:

38
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Sous-Diacre l'aident à se revêtir, et enfin l'annean, qui

lui est mis au doigt par le Prêtre assistant (^Ibid., n. 18,

19,20,21, 22.) (t).

12. Le Diacre et le Sous-Diacre prennent leur mani-
pule ; le Prêtre assistant f.ut mettre et bénir l'encens;

on salue la croix, et la procession se met en marche
pour l'autel dans l'ordre suivant {lôid., n. 23):

13. Le Thuriféraire précédant la croix avec son en-

censoir fumant ; la croix portée par un Sous-Diacre en-

tre les deax Acolytes avec leurs cierges ; les Clercs en

surplis, deux à deux, les moins dignes les premiers ; les

Chanoines /)ffra/^ précédant immédiatement les Officiers

sacrés; le Sous-Diacre de l'autel portant le livre des

évangiles fermé devant sa poitrine, tivec le manipule
renfermé dans le livre; le Diacre de l'évangile en dal-

matique. et le Prêtre assistant en chape, marchant de

front, celui-ci à droite, le premier à gauche ; enfin l'E-

vêquc entre les deux Diacres assistants, tenant la crosse

de la main gauche, la partie recourbée en devant, et

(t) Prefiosa (mitra) utitur (Episcopns) in solemnioribus festis, et

generaliter q'jandociunqiie in officio dicilur hymnus Te Dcuin etc, et

in missa Gloria in cxcelsis etc. Nihiloniniiis in eisclem festis etiam

auriphrygiatauti potprif, sed potiusad commoditatem quamex neces-

sitatc (Lib. I, cap. XVII, n. 2).

Aurifrygiata utitur Episcopns ab advcntu Domini usque ad fesfum

Nalivitatis, excepta Doininica tertia Adveritus in qua.... utitur.... pre-

tiosa. Itetn a St^ptuagosima usque ad ieriain (piartam Majoiis Hebdo-
inndnc inclusive, excepta Dominica quurta Quadragesiman.... Itetii in

omnibus Vigiliis qua- jejunantur, et in omnibus Quatuor Temporibus,

in Hogationibus, Lituniiset Processionibus quai ex causa pjpnifcritia;

liurit, ini'estoStS. Innocentium, nisi veniatin iJominica, et Benedictio-

nibds et Consccrationibus (jua^ private agnntur.... Poterit Episcopns,

dum utitur Auriphrygiata, uti e'iam simplici, codem modo et forma

piout de [tretiosa et de auriphr ata dictuni est(Ibid. n. .3).

Simplici vero n)itra utitur E|...,copus feria sexta in Parasceve, et in

offîciis et Missis delunctorum (Ibid. n. 4).

Utitur Episcopns Baculo Pustornli, in sua tnntum Civitale, vcl Diœ-

cesi, et etiam ahbi, ex permissione loci Ordinarii. et ul)i coiispcratio-

nés nul o'dinationes vol bencdictiones personales fiicere.ipsi Apostoli-

ca .\uctoiitate concrditur.... Itetn.... cum in niedio ini.s.s£F, et m fine,

diit benedictionemsolemnem, videlicet, dum incipit producere çijjiium

Crucis, et non priùs.... dummodosit paratus Pluvialitt Mitiu, aiil

saltem Mitra et stola. Nam Mitra et Buculusin Episcopis suât correia-

tivtt (Ibui. u. âS;.
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bénissant de la main droite, s'il est dans son diocèseEn dernier heu viennent les Porte-Attributs
bic est un Archevêque, sa croix est portée nar 1«Sous-Diacra im.nédiatement devant les Chanoin^es re!vêtus des ornemens sacrés, le Christ tourné vTrs le Prl

'nSt ^?;
^'' ^''•''' 2^)- O^^ touche de rorVJependant cette procession {Ibid. lib. i, cap. xv n" 4et hb. II, cap. vnr, n. 30) (f).

^ ' *'

14. Si l'Evêque est habillé à son trône cette nmPP«sioan'apas lieu L'Evêque, étant re^ôtrie tot's Snements pontificaux, se Vend à l'autel précédé simplement de tous ceux qui sont parati ilbil^t,)^)-

CHAPITRE IV.

De Messe pontificale.

k *-. ayaut le Pré..e /Js^û'^d o eTCc"le Socs-Umcre à sa gaucho, le., deux Diace» assis!

0° A i ?; ;' '^- "' ^^p- ^^ï"' "• 30.)
^. Après J Indulgentiam, il reçoit, anrés l'nvnir k„,-«al^puK^

2 Monté à l'autel, après l'avoir baisé, il baise Pév^m
g le du jour en touchant des deux mains le iTvre ;^u1." est présente ouvert par le Sous-Diacre et rpX
(L^b! n:cap:'vm:r27r'" '" -^'''--"- l-atum.... dcfertur

du^'c^'éîCltVÏÏ^on'sSZrd/" "'rr ^«"^- «^^ ^'«P-tion,
chanter ainsi sol^.mSntï'Xodp Ti'i

''
'f'"'^

''"P ^*^^''« ^^
>l y aurait encore inoy" , de fa fe ^iJ^n """''-"'"«"t 1»'«^" chœur,
lennelie. L'Evêcine noTrri.r rf.

^''".^R™'^*^'-"'"" et cette em.ée so-

'•nechapHledeSirô.??^ ^'r'^'
comme il a été dit, dan»

m-nt. Alor s'o. rt^i Ir fil

«'^^'-'^t^^-'^ .["«^"'i la chape inc i

'-.re, 8 rLd^If;iT i:!/^"!:^;*''^''- ^^'^L^^ue arrivé au
''lusive*
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assistant
;
ptiis il met et bénit l'encens, et fait les encen-

sements more solito {Jbid., n. 34) (If).
4. Ayant terminé, il rend l'encensoir au Diacre, et

prend la mitre précieuse. Le Diacre l'encense de trois

coups, le Prélat ayant pendant ce temps les mains
jointes. Ensuite, du même lieu, l'Evêque fait le salut à

la croix de l'autel, prend la crosse et se rend à son trône
entre les deux Diacres assistants {Ibid., n. 35).

5. 11 dit debout l'introït et le Kyrie^ s'assied ensuite,

et prend la seconde mitre et le grémial. Quand l'Evê-
que est assis, ses Ministres s'asseyent éîçalemeiit (Ibid.,

n. 35, 3fi> (2t).
6. Au dernier Kyrie, on lui ôto le grémial et la mi

tre. Quand le chant est fini, il se lève et entonne,
tourné vers l'autel, le Glovia in excehis, sur le livre pré-

senté par le Prêtre assistant. Il le continue &vbmism
voce avec ses Ministres, et quand il a fini, il s'assied.

On lui met la mitre et le grémial {Ibid., n. 38, 39) (1)

7. Le Gloria terminé, on ôte le grémial et la mitre;
l'Evêque se lève et, tourné vers le peuple, il dit Pax
vobis: puis, tourné vers l'autel, il chante l'oraison

(lèid., n. 39).

(It) Regulanterquoties (Episcopus) à Sede, vel faldistorio ad afta-

re accedit, illud in medio osculatur (Lib. I, cap XIX. n. 6).
Episcopus... cum thurificatur, nullateiius versus thnrificantem n-

put, nec modicum qtiiderti, inclinât, sed manu dextera super eumsig-
nutn Crucis f'aciat. (Lib. I, cap. XXIII, n. 21.)

(2t) Episcopus... legit Introïtum ex libro quem snstinet Capellanos
de eo sêvviens supra caput, alte^fo candelam accensam tenente. Assis-
tentes vero hinc inde o.stcndunt digilo, qua; sunt leeenda et verttint
folia. (Lib. II, cap. VIII, n. 35).

Cum Episcopus célébrât, omnia prorsusqua? ad Mi.'ssam pertinent,
ex libro recitabit.... In Vesperis autem Episcopus nihil ex libro Icgif,

nisi Orationem, quam cantat. (Lib. I, cap. XX, n. 4).
Episcopus numquam sederesed stare sine mitra (débet in Missisco-

rani SS. Sacramento).... Maxime decens essel at ni Alfari, ulti Sniic-

tissimum î'acramentum situm est, Missne non celebrarenlur. f Lib, I,

cap. XII, n. 9V
^

(1) En règle générale, toutes les fois que l'Evêque est assis pen-
dant In Messe pontifical, on lui met la mitre et le grémial.

(3t) Dum cantQturù clioro ultimum Kyne fi.'emn.... aufertur Epis-
copo.... pileolum.... per Assistentem à dextris, complanalis cum eo

eâpiilis, quou pênes se retinet. (Lib. iï, cap. Ylll, n, 37).

iëm
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1

8. L'oraison terminée^ l'Evêaue s'n^i'prl t o

(lèiJ; n. 39, 40, 4,1)
^ "'""' *' '« '^*n" 'ensuite

tant fait bénir l'encen<. • Mj^zZi^i k- "^^'^ "^'^'^

gné de tons les Officiel' d
' p" ." ' ^,"'"^' ^"""V^-

Sédiction du PréiSela ;iS Jûi
,'^,'1'"'",''^ '''

ci-dessus, p. 203 (/i,V., „ 44)'" '^"' " *'* '^''Pl'qxée

13. Si TEvêque jugeriit à propos de prêcher il Ip fn

IT) Inlgrim Avm..-_ 1. . ^ . •- .
* >



442 PART. V, CHAP. IV.

* 1^%'''^

parle Prêtre assistant (lib. ii, cap. vin, n. 50 et 5î) (If).
15. Après cette bénédiction, ou s'il n'y a pas de ser-

mon, après l'encensement qui a suivi l'évangile, l'Evê-
que entonne le Credo. Il le récite avec ses Ministres.
A Incarnatus est, il fléchit le genou, ainsi que tous ceux
du Chœur. Puis il s'assied et on lui met la mitre.
Lorsque le Chœur chante le verset Incarnaius est, l'Evé-
que et tous ceux qui sont parati ne se mettent à genoux
qu'à Noël et à l'Annonciation. A près ce verset, le Diacre
porte la bourse, et place à l'ordinaire le corporal sur l'au-
tel (lib. II, cap. vni, n. 52, 53, 54) (2t).

18. Après le Credo, l'Evêque se lève, et chante,
tourné vers le peuple, Dominus voMscum et Oremus.
Puis, ayant lu l'offertoire, il s'assied et on lui met la
mitre précieuse. Il se lave les mains, et pendant ce
temps le Clerc chargé du missel va le porter .sur l'au-
tel, où il le place ouvert au côté de l'évangile, sur le

coussin ou le pupitre disposé au même moment par le

Cérémoniaire (Ibid., n. 57).
17. L'Eve jue, prenant ensuite la crosse, se rend au

pied de l'autel entre ses deux Diacres assistants. Il dépose
la crosse et la mitre, fuit une profonde inclination à la

croix, et monte à l'autel ayant à sa gauche le Prêtre as-
sistant, et, à sa droite le Diacre de l'évangile. Les deux
Diacres assistants restent au bas des degrés. L'E-
vêque baise l'aute.l eu arrivant (1). Quant au Sous-
Diacre, jiendant que l'Evêque récitait l'offertoire et se

lavait les mains, il a du se rendre à la crédence poiii

y prendre le calice à l'ordinaire, avec le grand voile sur
ses épaules, et se trouver au pied de l'îuitel pour êtrtî

prêt a y monter en même temps que l'Evêque (ibil, u.
59 et 60).

(If) Si Episcopua antealtare sermonem liabuit, revertiturud .<;edem
suani (statim post confessionem factam et induîgfiitiamdatam.) (Lib.
II. cap. VIIt,ii. 50).

(2t) Canonici sedentes, capiled tecto, et Episropus cum mitra])ro-
fundo inclinant capiu versus altare (l-im cantatur Incarnatus est etc.)
Innortoftdip Nativitatis, etc.... Episcopuâ cum niitra apiid siiam
sedcnn, et Canonici, ac omncs alii in suis locis geiiuflectunt (Lib. II,

cap. VIII, n, 53).

(1) En règle générale l'Evoque baise l'autel en arrivant, toutes les
foM qu'il y moQte de son trône ou de son fauteuil.
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Jhant avec e le celïe nH r; ^ *" •"'""'' """• «'' *»"-
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seulement au moment de la communion (lib. i, cap.
XXIV, n. 3 et 4) (If).

21. Après les ablutions l'Evêque se lave les mains,
couvert de la mitre, de la même manière qu'au Lavabo
(Ibid., n. 76).

22. Après le Placent Hbi sancta Trinitas, l'Evêque
reçoit la mitre et chante le verset SU nomen Domiui bene-

dictum, puis jJdjutorium, et après avoir dit Benedicat vos

omnipoUns Devs, avec les cérémonies ordinaires, il se

retourne, prend la crosse de la main gauche, et poursuit,

en bénissant avec trois sijrnes de croix, le premier vers

sa gauche en disant Pater, le second directement de-

vant lui en disant Et Filius, et le troisième vers sa

droite en disant Et Spiritus sandus (lib. i, cap. xxv, n.

5). L'Archevêque ne prend pas la mitre (Ibid.,ïi. 6).

23. Si l'on n'a pas publié l'indulgence après le ser-

mon, le Prêtre assistant, se plaçant au coin de l'épître,

se tourne vers le peuple, et la publie en ce moment (lib.

I, cab. xxv, n. 8, et lib. n, cap. vni, n. 80).
24-. L'Evêque quitte ensuite la mitre, se tourne vers

le côté de l'évf ngile, dit Dominus vobiscum, puis, faisant

le signe de la croix sur l'autel, Iintium, etc. Il reprend
la mitre, reçoit la crosse, et continue l'évangile en re-

tournant au même lieu où il a été revêtu des vêtements
sacrés, accompagné par le même cortège qu'à son arri-

vée à l'autel.

25. Si l'Evêque donne l'indiilgence papale, il doit

faire cette cérémonie immédiatement après l'évangile,

et cette bénédiction ne peut tenir lieu de la bénédiition

ordinaire après le Placeat. Ainsi l'a décidé la S. Con-
grégation des Rites, par décret du 23 mai 1835 (2t)

(If) &; iiivicem (Episcopus et Prcsbyter Assistens) langunt (tlando

et accipiendo pacem) (Lib. II, cap. Vtll, n. 75).

(2f) Nous terminons ce Chapitre par divers extraits du Cérémonial
dos Evèques, qui sont autant de directions à ^^uivre. dans diverses cii-

constanct's et dont notre Autour n'a parlé nulle part.

Cum Episcopus in Missis soleninibus pra'sens est.... Minister.... ciis-

todiet (librum) et.... offeret ante Episcopum, accedente cum eoregula-
riter ad dexteram a'tcro ministre.... bui>iam.... tenente. (Lib. I.cap.

XX. n. I).

Si aliquis Prcelalus, ipso Episcopo Superior, ut sous Metropolilanus,
et Nuntius Apostolicus.... tune ob eorum reverentiam Episcopus bbio

hujus liiodi non utitur (Lib i, cap. XX, n. 3).
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CHAPITRE V.
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3. Le Prêtre assistant présente donc lui-même le

livre à l'Evêque, comme nous venons de le dire, pour

l'oraison de Tier:e, pour l'intonation du Gloria in excel-

sùf pour les collectes, pour l'intonation du Credo (Ibid).

4. Il est aussi chargé spécialcmoni de recevoir l'an-

neau de l'Evêque toutes les fois que le Prélat se lave

les mains, f t de le lui mettre au doigt. Lorsque l'E-

vêque lave ses mains, soit au trône, soit à l'autel, soit

ailleurs, il soulève un peu la serviette pour la lui pré-

senter (^Ibid.).

5. Enfin il est chargé au trône et partout ailleurs

qu'à l'autel de faire mettre l'encens. Pour cela il pré-

sente à l'Evêque la navette avec les baisers convenables,

en disant BenedicHe, Pater reverendis&ime, à moins que
l'encens ne suit exclusivement pour le très-saint Sacre-

ment, parce que dans ce cas il ne doit pas être béni.

Egalement, dans les mêmes circonstances, il est chargé

d'encenser l'Evêque. Mais, à l'autel, l'office de faire

mettre l'encens et d'encenser le Prélat est exclusive-

ment réservé au Diacre {Ibid.) (If).

6. Sa place est toujours près de l'Evêque. En allant

à l'autel, il marche immédiatement devant lui, ayant

le Diacre de l'Evangile à sa gauche. Au trône, il se

met soit à droite, soit à gauche, suivant la disposition

des lieux, mais plutôt à droite qu'à gauche, un peu eu

avant et à demi tourné vers le Prélat. A l'autel, sa

place est toujours au;)rès du livre (^Ibid.) (2t).

7. Il ne quitte le livre que pour aller recevoir et don-

ner la j)alx. Pour cela, après avoir dit le dernier Jlgnus

Dei avec l'Evêque, il fait la génuflexion et pusse à

(If) Episcopo praf!sente. . . . officiuin erit (Presbylero Assistenfi)

eumdem Episcopurn thurificandi post Evangelium, et post oblala, et si

est paratuscum mitra, etiam in iuitio Missae (Lib. I, cap. VII, n. 7).

(2t) Retrahit se (Presbyter Assistens) extra cornu Evangelii, dum
Episcopus thurificat Altare ; et redeunte Episcopo ad sedem suam,

ipse euni prœit (Lib. I, cap. VII, n. 4).

Dum Episcopus oblata et Altare ihuriticabit, ipse, sumpto libro

Missali cum ptilvino retrahit se extra cornu Evangelii, ne thiirifira-

tionem impediat; et finiia thurificatione altaris, reponet librum cum
pulvino super eo. . . . Dicet simul cuni Episcopo Sunctus, nec genu-

iit;tlci, iiisi cum eievatur Sacranacutum, etcurn Epiàcopus ipse gciiU-

flectit (Lib. I, cap. VII, n 5).
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CHAPITRE VI.

Des doux Diacres assistants.

1. Toutes les fois que l*Evêque est à son trône, il est

assisté par deux Diacres d'honneur. Cette distinction

est réservée à l'Evêque diocésain exclusivement (Cœr.,

lib. I, cap. VIII, n. 2, et 4). Quand il officie, ils sont

Deinde, accepta initra, et elevans oculoset manus, quasante faciom

jungit, sinistra baculum accipit, et benedicit populo, dicens : Et Be-

nedidio Dei Omnipotentis Pa + tris, et Fi + Ui, et Spiritus +
Sancti descendat super vos, et maneat semper. R. Amen.

Cum aatem hiEC verba profert, signât versus latus suutn sinistrum,

videlicet in verbo Patris; deindè, cum dicit et Filii, directe ante fa-

ciem su&m ; et demum dum dicit et Spiritus Sandi, signât versus la-

tus suunn dexterum: cum autem dicit super vos etc., dimisso baculo,

manus junctas ante pectus applicat (Idid. n. 3).

Si vero benedicens fuerit Archiepiscopus. . . .statim publicata iiidul-

gentia, capelianus portabit ante lUum crucem. . . .Archiepiscopus. . .

.

deposita mitra. . . . cruci oaput inciinabit, et dabit benedictionem

(Ibid. u. 4).

Dicte placeat tibi Sanda Trinitas etc. . . . Episcopus. . . .ac-

cepta mitra pollice dexterae manus format sibi signum crucis in

pectore, cantnns : Sit nomen Domini benedidum, intérim sinislram

super altari retinens, et dum à choro respondetur : ex hoc nunc, et us-

que in sœculum etinm ipsam manum dexteram puper altari tenet
;
de-

indè dicens : Adjutorium nostrum in noinine Dowiim, eadem dextera

manu signât se signo crucis à fronte ad pectus, et à sinistro humero

ad dexterum tangens se in unoquoque verbo, videlicet, dum dirii, M-
jutorium, in fronte, nostrum infra pectus, in nomine in sinistro hu-

mero, Domini, in dextero; et iterum ipsam manum dexteram super

altare reponit, doneo à choro respondeatur : Quifrcit c<plum d ierram.

Deindè dicens : Bemdicat vos Ômnipotens Deus, élevât ad cœluni si-

mul oculos, et manus, quas ante l'aciem jungit, et accipiens manu sinis-

tre baculum, dum dicit Pater, vertit se ad Fatiis Epistolîr, et ibi signât

populum, et «licens d fY/Jus, vertit se directe nd populiim in medio

EcclesiflB existentem, signars iterum; dicens vero e< Spiritm Sanc-

tui, vertit se totum ad latus Evaiigelii, et ibi tertio signât popnlum,

pcrficiendo circulum (Ibid. n. 5).

Consuevit cum datur benedictio solemnis per Episcopum, plc-

rumquo, non tamen in Vesperis, concedi etiam Indulgcntias pro cou-

cedentis facultate Non publicatur aniplius (indulgentia) posl be-

neilictionem in fine MissfB (cum datur benedit lo infra missam)—
In fine Misstp l'ontifiralis?, si-tim post solemntm benedictionom pu-

blicatur per Presbyteruui, si Episcopus célébrât, vel co non celebran-

ic, MCA ipsuîTiniî'v jrr«xri

Episcopo (Ibid. n. 8).
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en dalmatique

; mais s'il n'officie pas, ils restent simplement m ArMu cnnonicali (Uid )

J\\utll f '''"'''' ^" ^'^^^'l"^ ^'-^ trône, mais non

creT ritnniîir?^
exclusivement au Dia-

V entVlWef l^ n^-^'
tellement que, quand PEvêqueVient à 1 autel, les Diacres assistants se tiennent à l'é-

mineurTv ^^^P^^f" P^^^'s, leur fonction est d'accom-

^^s '^i^ T^')^ ^^'^^ ch?pe"'Toufei-

mains il^^ V u'^'
""'' ^^^* ^"^^^^^ autre action des

iZu^ eslV':'^"""' Vr ^^^'^'' ^« 1^^^°» les bras
j

les côtés S'il r"""' i
' ^^ ",^^"P'^"t convenablement

ce au'n np In f
'^''^^" ^^ ^^ chasuble, ils veillent à

Sent elivr.m.^''''''P^'r"^
s'asseyant. Ils soutien-neni le livre au besoin. Lorsqu'il n'y a pas de PrAtrA

SnT''-"\V
q"'il est occupé ailleurs^^Curnem lesfeuillets, indiquent à l'Evéque ce qu'il doit Z%id)

seSfifr'SSi'^Si^!^:^!^ TT"*^^ deducunt, videlicet

tis (Lib. cap. Via , Si T.»
' ^'•'^ S"?'8tri8,capitibusdetec-

aufert illi rriitram m ami',Vd ml
'''' "'^ "' 1"'.««"«^'t «i à sinistrig,

vero à dextrisZfiït r^retum'^rm T'""? ,^'"?'^ servientis; alter

vero Episcopo mira iLS.rî) .''''"'*" •" '""'**' <^«Pil'o8.~cum

bireto/illam imrK.nVt Kro ' ^'^?""« assistensàdextris, imposito

bas manus. . SSn. A«S1 l T «"î''-^'!'" '^"tem élevât am-
vialis —n„VC i' •

Assisfentes hinc ludè e evunt fimbrias nhi-

folium, aJter diirito wlfpn?/ "" • f'ï'.".
'''"'"'"

J «» P^^us volvit

nt ante altare genullexus ^ ^ "{'™- • • • pnmo, cum perven«-

benedic-tione dSo S '•.d;;;?'* '''^^"f''»'"'
^^est, «tatimdata

imSt"mitfa'-SâÈdr:'''",rr '^'^^"^' ««'"ï^^^ «"'«'•<"'• et

t"nc stanti imtî,nftnr aTS^^ prooratione facienda
; quia

I .uiui ei au/errur. . . . t,um uuus ex eu surgit...

,

m.
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4. Pour ce qui est de la Messe pontificale en parlicn-
lier, voici leurs principales functioj.s. D'abord ils réci-
tent alternativement avec l'Evêque les psaumes de la
préparation (lib. ii, cap. viii, n. 7). En allant à l'autel, ih
niarohent de chaque côté de lui {Ibid., n. 26). Après
avoir salué l'autel, ils se retirent un peu pour le com-
menceraent de la Me^se, mais ils répondent et disent le
Conjîteor.

5. Ils restent au même lieu jusqu'après l'encensement
de l'autel. Alors celui qui est à droite met la mitre à
rEvêque avant qu'il soit encensé. Puis tous deux ac-
compairnent l'Kvêque au trône, où ils s'asseyent, quand
le Prélat s'assied lui-même, mais un peu derrière lui,
si la chose est possible.

6. En règle générale, dans toute cette première
partie de la Messe, l'Evêque porte la mitre, quand
il va de l'autel au trône ou du trône à l'autel, et
toutes les fois qu'il est assis. On la lui ôte avant
qu'il se lève. Il porte la mitre précieuse pour l'en-
trée à l'autel, pour recevoir l'encens et aller au trô-
ne, à Toffertoire pour le lavement des mains et reve-
nir à l'autel. Il prend aussi la mitre précieuse pour les
autres lavements des mains, pour la bénédiction, soit
après le sermon, soit avant le dernier évangile, et enfin
pour aller déposer les vêtements pontificaux au retour
de l'autnl.

7. A l'offertoire, les deux Diacres assistants condui-
sent l'Evêque jusqu'à Tautel, mais ils n'y montent pas
et restent au bas des degrés.

8. Ils n'ont pus d'autres fonctions à remplir jusqu'à
la fin de la Messe, si ce n'est que celui qui est à droite
met la mitre quand il en est besoin, du moins lorspie le

alii coassistentes surgunt. —Cum autem sessuri sunt nutu capitis se
invicem ad sedendum invitant (lib. i, cap. via, n. 9).

Por pritnum Diac-onum Assistenlem (imponuntur mitra et gremia-
le) ([Lib.II, cap. VIII, n. 36). . . .aufertur Episcopo per Assisteiitem
asinistris gremiale, etnnitra (Ibid. n. 37).... Ipsi autem, quibiisthus
dafur observare soient, ut alter alterum immédiate siibsequontem ca-
pitis nutu modeste invitât ad thurilicationem prius capiendam, sivo

Ecclesiastici, sive Sajculares sint (Lib. I, cap. XXfîr, n. 21)).

Diaconus.... (niitram) imponit celebranU (pro lotione nianuiim
post communionern) (imbriits élevante Diacono Assistente vel Caere-
moniario (Lib= II.. car», VUI ru "^G ^
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Diacre de l'évangile en est empêché, ce qui arrive au
moment de Tencensementde l'Evêquo, puisque ce Dia-
cre alors tient l'encensoir. Mais il est bon de noter
qu Ils reçoivent la paix de l'Evêque immédiatement
après le Prêt-e assistant. Ils font la génuflexion et ne
baisent pas Tautel {Ibid., n. 3).

9. A la fin do la Messe, ils assistent l'Evêque à son
retour de l'autel de la manière qu'ils l'ont fait à son en-
trée.

CHAPITRE VII.

Bu Diacre de l'ETangrtle.
iCœrem., \ih i, cap. ix, et lib. ir, cap. viiî).

1. Le Diacre de l'évangile paraius, à l'exception du
manipule qu'il ne doit pas encore porter à son bras, a
soin de se trouver au lieu et au moment où l'Evêque se
présente pour être revêtu des ornements pontificaux

?ev?"^
^ ^^^ ^"^ '^"^' ^^"^^ ^^' ^® Sous-Diacre, doit l'en

2. Après que l'Evêque a été chaussé par le Sous-
l»iacre,qui, pour cela, est aidé par les ScuUferi (expres-
sion du Cérémonial), le Diacre, placé à droite du Pré-
lat, conjointement avec le Sous-Diacre, placé à gau-
che, le revêt des habits sacrés, qui sont apportés succes-
sivement par les Acolytes dans l'ordre suivant : l'araict
laiibe, la ceinture, l'étoleet la chape (If).

*

3. La chape n'est que pour terminer Tierce. Après
que 1 Evêqiie en est revêtu, le Diacre se retire à sa place
1. heure terminée, il revient pour achever d'habiller le
1 relat. Il hu ôte la chape, le revêt de la tunicelle, de
Ja tunique, du gant de la main droite, laissant celui delà
gauche au Sous-Diacre (t2),et enfin de la chasuble. Puis

tui\LikHTap;Viiî,'n!?2r''''
''''"'"'"' ^""""

'" "^^'^'^ ""''<=•

Diaconus (crucem F^>cforalem;. . . . in parte prius osculatam ipsiEpiscopo 08culandam prabet... . stolam deindé etiam in parte dcT-culatam, Ep.scofX) deosculandam offert, eatnque super eius hurneroaapp Nuat. i.a ut ejuscollum te^jat (Lib. m,, cap. vin, Ju )
(2t) linponiu.tur (Episcopo s, .Icnti) Chirothec.t por Diaconutn indoxtem, et per Sulxhaconum in sinistra, manibus ifli prius et mo"
s' p!-!!

»'«' «««.'.lem <|eo.sculatis (lib. ii, cap. viir. n. là)
f^î ii.pi2co|;u3 ijulho uti poiiit, et fo liie uli conveniat, aitërtur per

I i' .

m



452 PART. V, CHAP. V!I.

le Prêtre assistant ayant mis l'anneau dans le doigt de
1 iivêqiie, le Diacre Ini met la mitre précieuse.

4<_ Alors il prend son manipule, et la procession se
rendant à l'autel, il marche immédiatement devant l'E-
véque, à gauche du Prêtre assistant.

5. Pendant le psaume Judira et le Confiteor, il se
tient à gauche de l'Evêqne, ayant le Sous-Diacre à sa
propre gauche.

6. Quand l'Evêque monte à l'autel, il monte à sa
droite, soulevant l'aube du Prélat, pour qu'en montant
il ne mette pas le pied dessus.

7. Après que l'Evêque a baisé l'autel et l'évangile,
il lui présente la navette avec les baisers ei les révé-
rences ordinaires, en disant ; Bénédicité^ Pater reveren-
dusime. Il accompagne à droite l'Evêque, pendant
1 encensement de l'autel, et l'encense après. Et, en
règle générale, c'est toujours lui qui, à l'autel, fait met-
tre et bénir l'encens et encense le Prélat, tandis qu'au
trône c'est l'office du Prêtre assistant (t).

8. Quand l'Evêque se rend au trône, il reste à la
banquette au coin de l'épître, où conjointement avec le
Sous-Diacre, il récite en temps convenable le Gloria et
le Credo, ayant soin, du reste, de se conformer à l'Evê-
que pour s'asseoir ou rester debout.

9. Après VIncarnaius ed du Credo, il va prendie la
bourse à la crédence et la porte à l'autel, où il étend le

corporal, ayant soin de saluer profondément l'Evêque.
10. Pour révanjîile, il va d'abord porter sur l'autel

le livre après qu'il l'a reçu du Cérémoniaire
;
puis de

là il va directement ;jer breviorem baiser la main de l'E-
voque

;
il revient à l'autel, dit Munda cor meum sur le

degré, prend le livre, descend au pied de l'autel où se
trouvent les autres Officiers, fuit avec eux le salut à la

aliquem Subdiaconum ox Allari ambabus manibus vélo aliquo siip-
posito, quod Diaconus capiens, Episcojio offert osculandum in cruce
posteriori..

. capit utiam ex tribus spiriulis per aliquem Acolythum
allatis; videlicet pulchriorem eamqueinfigit cruci anteriori Palliiante
peclus existenti.... (Ibid. n. 20.)

(f) DumEpiscopus IhuriHcat Altare, ipse brachium ejus sustentât
. .

.
.remanot (apud Altarp) cum Subtliacono, et dicente Kyrie deison,

ipsi idemdicunt, stantesin eodem loco versus Altare fLib. I. cap. IX.
ù. 1}.

. * .
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croix, et va également avec eux demander la bénédic-
tion à l'Evoque, ce qu'il fait en disant : Jubé, Donne, be-
nedicere. Il la reçoit, profondément incliné, et va enfin
chanter l'évangile au lieu ordinaire (If).

1 ï
.
A l'offertoire, il se trouve au pied de l'autel, lors-

que 1 Evêque y arrive de son trône ; il y monte avec
m. Puis le Sous-Diacre apporte le calice, il prend

1 une ues deux hosties, la fait toucher à l'autre et à la
patène, et encore an calice tant au dedans (ju'au dehors,
et en&uite la donne à goûter au Sacriata (Sf). Cela fait,
il présente 1 autre sur la patène à l'Evêque avec les ré-
vérences ordinaires. Il prend aussitôt les burettes, et
verse d abord un peu de vin et d'eau dans une coupe et
le fait boire au même Prêtre

;
puis il verse dans le ca-

ipe le vm, quantum svfficiat, Episcopo inspidente^ et
1 incline vers le Sous-Diacre pour qu'il y verse l'eau.
Jiaisant ensuite le pied du calice, il le présente à l'Evê-
que en baisant en même temps sa main, l'offre avec lui
en touchant le pied ou soutenant le bras du Prélat, et
disant conjointement Offerimus, etc. (Lib. vin, n. 61.
62, 63).

12. Il fait mettre et bénir l'encens, etc. Après qu'il
a encensé l'Evêque de trois coups, il encense de deux

(If) Cum.. .-. oantatur, . . . Meluia. . . . aut cifius, proiit distantia
Altans exquiret, portabitantf pectus ad Alla.e, débitas faciendo reve-
rentias, librurn Evangeliorum clausum, collocaris illum in medio Al-
tans.... genuflexus super infimo ejui, gradu in medio, dicit secrète
Munda cor /«,«/« etc. (Lib. I, cap. IX, n. 2). Procedunt ad Evanae-
lium cantai.dum hoc ordine, prœcedit Cœremoniariiis, mox thurifera-
nus.... sequantur duo Ceroferarii . . . . deindè Subtliaconus, ultimo
Diaconus (Lib. If, cap. VfII, n. 44).
Quo finito (Evangoiio) factis debitis reverentiis, revertiturad Alta-

re, ad locum suum. ... Si fiât sermo. . . . apud Altare, statim finito
sermone, ipse stans ad ejus sinistram (Episcopi) modicum inclinatus.
recitabit Confessionem. ... Si Episcopus sedet in suo solio, ipse stans
apud infimum gradum solii faciet Confessionem. . . . Bursam. . ad
oculos usque elevatam, ambabus manibus portât ad Ait.ire, incedens
solus. . .

.
sohtas reverentias Episcopo et Altari faciens (Lib. L cao.

lA, n. 3).
^

' *-

(2t) Dat (hostiam) prœgustandam Sacmtœ. Idem similiter fa-
cit de vino et aqua, modicum de illis etfundens in pateram.ad id na-

"fi"" 'a-'" '"''-S'- "i-'"VU};L,-};iiicjjiîiii zuui atiera noàua luo sa-
cnncio otterendo, cum osculo patenœ et manus (Lib. I, cap. IX, n. 4).
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coups le Prêtre et les deux Diacres assistants, puis illait le reste de l'encensemeiit à l'ordinaire (1) (2+).
13. Le Prêtre assistant étant auprès du livre leDiacre ne monte à l'autel que pour dire le Sanâus ô'ieret mettre la pale, quand il en est besoin. Alors il monteau côté droit, faisant l'inclination ou la génuflexion aulieu du départ, et non au lieu de l'arrivée. Le restedu temps, jusqu'au Dimiite nobis du Pater, il se tientsur son de«ré derrière l'Evêque.
U. A Dimitte nobis, il monte à l'ordinaire, essuie et

frll? ^f^^^^U
^"''^ ^"^ ^«'^ «^ pratique aux au-

1res Messes solennelles, puis il récite X'Jignus Dei

o \^'J^J!^°'' ^^ P^^"" ^^ l'Evêque Immédiatement
après le Prêtre et les deux Diacres assistants. Et pe!!-dant que le Prêtre assistant va la porter au Chœur, il leremplace auprès du livre. Lorsqu'il change de côtépour remplir cette fonction, il fait deux génuflexions,
l'une au départ et l'autre à l'arrivée.

16. Il chante le Confiteor, soit pour la communion,
soit pour la concession des indulgences.

17. Il verse les ablutions. Le reste de son office se
tait comme dans les autres Messes solennelles

CHAPITRE VIII.

De l'Office du Sous-Diacre.
*

iCœrem. lib. r, cap. x, et lib. n, cap. vni).

1. Le Sous-Diacre paratus à l'exception du ma-
nipule qu'i ne doit pas encore porter à son bras, asom de se trouver au lieu et au moment où l'Evê.iue

pfinnpfnn'''"^
^°"' ^'^"""sement est conforme au Cérémonial des

Èni3 ' i "ïr-
^""** Prœfalione aocedit ad dexteram

vi^^^^t.t '^ ;
• •

.
'"^ '°'""'

f".""" f'"'^ (^elebrantem. . .
.
attenté ud-

Sb I L?''iY
^P^''^''"' dalmatic» ad brachium ilUus sublevet....

\Li\\). i, cap. lA, u. 5).
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se présente pour être revêtu des ornements pontificaux,
puisque c'est lui qui tout d'abord doit commencer à le
revêtir (f).

2. Quand l'Evêque, assis sur un fauteuil, a commen-
cé les prières de la préparation, le Sous-Diacre va cher-
cher à la crédence les bas et les sandales, qu'il a]>porte
couverts par un voile

j aidé pur ks Scutiferi, il chausse
le Prélat (If).

"^

3. Ensuite, placé à gauche de l'Evêque, il aide le
JJiacre à le revêtir des ornements sacrés, ainsi que nous
1 avons dit dans le chapitre précédent.

4. Le moment venu, il va chanter le capitule de
iierce, au lieu où se chante ordinairement Tépître.

i»t?^'a'^'^'^^^
Tierce, il achève avec le Diacre de revêtir

1 hvêque, et après que la chasuble est adaptée, il met
le gant de la main gauche (2t).

6- Après que le Prélat est entièrement habillé, le
fcous-Diacre met son propre manipule à son bras, puis
prend le livre des évangiles, dans lequel il renferme le
manipule de l'Evêque, et portant le livre devant sa poi-
trine, la tranche à gauche, il s'avance à l'autel, mar-
chant seul devant le Prêtre assistant et le Diacre (Sf).

7. Arrivé à l'autel, après les saluts convenables, il
remet le livre au Cérémoniaire, et se place, pour le com-
mencement de la Messe, à gauche du Diacre, un peu
derrière lui.

*

8. Après IndulgenHam, il attache le manipule au
bras de l'Evêque, le lui ayant d'abord présenté à baiser,
et baisant lui-même la main du Prélat (4t). Puis il
reprend des mains du Cérémoniaire le livre des évan-

(t) Tunicella (quâ induitur Subdiaconus) siriotiores longioresaue
aliquantiilum manions habet (Lib. i,cap. x. n. 1).

(If) Portât (Subdiaconus caligas et sandalia) super bacili, vel super
vélo, alio vélo senco cooperta, ambabus itianibus ad oculos usqiieele-
vatis. Gcnuflexus induit., detractis prius per scutilerurn ordinariis cal-
ceis (Lib. IX, cap. viir, n. 7).

(2t) Subdiaconus vittas (mitrap dum imponilur élevât),
(3t) Immédiate ibit post crucem (Ibid).

v'îj) A laterc oscuiatur.... iaànipuluru (Lib. i, cap. x, n 2.),
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giles, monte à l'aiitel à gauche de l'Evêque, ouvre le

\ZVh P'^«^»'?,l^««ninieiicement de l'Evingile dujour a baiser au Prélat (If). ^. ^^ ""

S. Il assiste à la bénédiction de Pencens et à l'en-censément de l'autel, et quand l'Evêque se rend à son

1 epitre, ou, conjomtement avec le Diacre, u récite enemps convenable le Glana in excelsù et le Cr.î/o'Lyansoin du reste de se conformer à l'Evêque pour s'asseoirou demeurer debout (Sf).
«^sseuir

an'^nr^"*]'
^'^-^''^

u ^^t^'
^^"^ «^ P^^^^ à l'ordinaire, sinon

q après l'avoir chantée, il va baiser la main de l'Evê-

2"V A?"^
cela après les saints convenables, s'inclinant

Prêt rebî-^^-^'!f
'''''''' ^'''^' ^"^ les genoux chî

DiaPri* le K • ''Ag't'®"^^ '^ "^'^^^ «""^ Je livre, le Sous-

retire Pn f'""'
ï^""^"^'!' ^" ^^"^*' ^* ^^ Sous-Diacre seretire, en faisant les révérences convenables.

main iTr/ ^"'^^"^jl^' ^«'sque le Diacre, ayant baisé laSn ^^''^^"^' ^^t le Munda cor meum à l'autel, lebons-Diacre vient se mettre devant le milieu, un peu

maLZ'}''''i ^^ ^'^^^"-^^^^' d^ telle sorte Tue
moZJ ^^«°^"^^»* à côté de hii soit à sa droite. Lemoment venu, au signe du Cérémoniaire, il se rend,

la béné^ ^T"' ^^J'' ^' ^'^"*^^' ^" P'^d du trône poula bénédiction que demande le Diacre.
IZ. En ce qui concerne le chant de l'évangile, tout

DircrTnt^'^fT^'' ^'^>- ^'^^^"^''^ terminérie Sous-Diacre porte le livre ouvert à l'Evêque, pour lui présen-

îelIvreS.'
"''"'^'^ "^"'^ «^^^^^^-'

«P^^«'

lave\^n!!f-^''\''''l'
ï"^'^"^.^"* *ï"^ l'Evêque le lit et selave les mains, le Sous-Diacre se rend à la crédence, où

algplteiSo^^ loco (apaa

etc faccinSnffiE'p'''';' i

^''
^'V"""^'^

"^''^'"^ «^^^""^ C-Ar/.^»,;!
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on lui met le voile sur les épaules et d'où il rapporte à
1 ordinaire le calice sur l'autel (If).

14.. Après l'offrande du vin, le Diacre lui donne la
patène, que le Sous-Diacre enveloppe avec la partie du
voile tombant à droite, de telle sorte que sa main soit
couverte en même temps que la patène.

15. Le reste de son office est le même qu'aux autres
Messes solennelles, si ce n'est qu'il ne monte pas à l'au-
tel pour le Sanctus ni j^omV^gnus Dei, mais seulement
pour la paix. Il h reçoit de l'Evô (ue immédiatement
après le Prêtre assistant et les Diacres du trône et de
1 aiitel. Il ne la porte pas au Chœur : c'est l'office du
Prêtre assistant (2t)

16. Il laisse au Diacre le soin de verser les ablutions :

mais ensuite il essuie et dispose à l'ordinaire le calice.
et le porte à la crédence (Sf).

CHAPITRE IX.
ne l'Office des Clianoiiies parati.

I. Quand l'Evêque officie, les Chanoines, revêtus
d ornements sacrés, chapes, chasubles et dalmatiques,
doivent lui faire cortéjre. Dans les lieux, comme en
^rance, où il n'y a pas de distinction d'ordre dans le
Chapitre, il convient qu'ils soient tous en chapes. Ils
prennent ces ornements dans un lieu autre que le Chœur
ou la chapelle réservée pour la préparation et l'habille-
ment de l'Evêque.

2. Si les sièges ordinaires sont trop éloignés ou trop
incommodes, on doit leur en préparer à proximité de
1 autel. Il convient que ces sièges soient distingués
parquelques ornements (lib. I, cap. XII, n. 7).

Ot) Postquam.... Episcopus lavit manus, post offertonum, ipse ac-
cedit ad abacum.... vélum accipit ita ut longius pendeat à parte dex-

lr.ft j"'''*Pr.'^'"i"\f"^-- *^^P't ^^''«^«"^ cum patena,.... et
acced.t ad cornu Epistola^ Altans, eodem tempore, quo Episcopus il-
luc pervenent.... Diacono tradit ampullam vini.... ampullam vero
aquae ipse Episcopo ostendit et petit ut benedicat, dicens : Senedicite
iin'erendimme Pater, ex aqua benedicta, infundit paululum in cali-cem (Ihid. n. 61, 62).

^ (2t) Supplet à dexîra Episcopi pro Diacono, dum ille inservit loco
X resbyieri i:i.âsioîcntis m sinistia.

(3t) Adjuvat Diaconum in exuendo Episcopum.

t-!

!'
r
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^
3. Pour l'entrée solennelle à Pautel, ils précèdentimmédiatemenl les Officiers sacrés.

P^eceuent

4. Arrivés à l'autel, après inclination profonde tant

lelnnZVf^l
^'^^'"'^ '^' '' ^^^"«"^ «"X places qleur ont été préparées. ^

5. Au commencement de la Messe, ils restent dphnnf

cSTd^euf
""''"'' l'autel, et récitentt C^^^^^^^

6. Ils récitent également deux à deux, un peu tour-nés l'un vers l'a.itre, le Gloria et le Credo. ^

«./• 1"^ ^^ ""^"^"^ P""" ^ S^"°"'^ a" verset E/ïncar-n«f«* est, SI ce n est à Noël et à l'Annonciation (If)

CHAPITRE X.

De» Porte-Attributs et autres Clerc, qui .ont nécessal-re. pour le. Offices pontificaux.

1. Les Acolytes porte-attributs, en règle généralemarchent derrière l'Evêque, ainsi qu'il est indiqué d.'s'le Cérémonial (lib. ii, cap. viii, n. 26), pour l'entrée
processionnelle à l'autel. Jl n'y 'a d'excepfrque ™u
ler devant lui, lorsqu'il ne la porte pas lui-même m)ma,s quand 'Evéque marche avec laLsse, cet A col y^se place également derrière le Prélat. Lorsque l'Eve'qiie es àsonirôneou àl'auteUlsse tiennent à proxlm.te, ph.ces par ordre et à portée de fliire facilement etauprom..rs;gnele service\lont ils sont ch.S J

meinZt r T'' ^''T'^\''
'^' s'approcher modos,.-ment toute les lois que l'on doit faire usage de l'attribut

attlibuirit''"''- "' '"^"^^ '^''^^ de toucher auxaiijibuts, les mains nues.
2. L'Acolyte chargé du livre dispose les sienets ettient des deux mams le livre de telle sorte qu'oL^'ou^refacilement à l'endroit où il faut lire. H le présen e e

parlrs"'nt""r ^-S!—^-ant des'd^:^"n.ain:par le bas. Il tient ainsi le livre toutes les fois que l'Eve-

5JK
^^.Profunde se inclinant (Lib. i. cap. ix n 3->
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que doit s'en senrir, à moins que ce ne soit ponr chanter :
car quand l'Evêque chante, c'est le Trêtre assistant qu
tient Iu..r„ême le livre ; et alors l'Acolyte l'aide à ë
soutenir, se tenant du côté gauche de l'Evêque. Il
doit présenter le l.vre à la portée des yeux de l'Eve-
qne: pour cela, il se tient debout ou se met à genoux,

fr n %T n'
^^«^^«"^t^^c^s Je demandent (lib. ,, cap.

X
,
n 3). Qnant au temps où il doit le présenter, c'estabord avant la pour les prières de la prépara-

tion. C est ensuite au trône pour Tintroït, le Gloria in
..çe/«,, après qu'il est entonné, l'épître, eî tout ceqûî
suit jusqu al évangile inclusivement: et enfin l'offer-

ir;/^^ ^
'"^""^

?^ I^'^" ^" ^''''' sur l'autel, le posant
ouvert sur le cous.in ou le pupitre au côté de l'Evangile.

one l'Fr/n 7 f-.
" ^T"'"'' «'^PPro^hc toutes les foisque 1 Evêque lit ou chante sur le livre. Le Cérémo-il

veut qu 11 soit de service môme à l'autel (Uid., il. 4).
4. 1. Acolyte de la crosse la porte, au moins en mar-

cliant, des deux mams, à peu prèfs comme une croix de
procession (It) il la présente à l'Evêque en fléch^sa„?
le genou et en lui baisant la main. L'Evêque prend lacmsse d'abord pour aller a l'autel, puis,torsKis
qml va de l'autel au trône, et du trône à l'autel, etaussi pendant l'Evangile, et quand il donne la bénédic-
tion solennelle.

f). Les Acolytes des mitres portent cet ornement
pontifical avec un voile qui leur tombe des épaules àim.ius qu'.ls^ ne soient en chap. (/Ô.V/., n. 6 A la
Al.'.ss. pontificale, l'Eyeque porte la mitre toutes les

t^?;" t''/%'-'^"'1
^" trôni,ou du trône à IWel, ea ss^ toutes es fois qu'il est assis

; il porte encore la mitre
ail lavement des ma.ns et à la bénédiction solennelle.
-^ est la mitre rrecieuse depuis le départ pour l'autel

Jtisqu à l'intonation d.i Gloria in excelsis) la mitresimp emiaunfrygiate, depuis l'intonation duWïa jus-qa a I ofiertoire, et depuis l'ofTertoire jusqTi'à la fin de la

Les Acolytes chargés des mitr.s doivent se t^nir at-tentifs pour être prêts à les remettre aux Diacres assis-

Lib!l'^."ïifD.Ï)!
'^""^ extxemitatecoopc.ta tenebit.... baculum
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tants, et à les recevoir d'eux en temi>s convenable (If).
6. L Acolyte chargé du grémial doit être attentif àe présenter aux Diacres assistants pour le mettre sur

les genolu do l'Evoque toutes les fois qiio, pendant la
Messe, il est assis au trône. Quand il le tient, il le porte
des deux mains, comjdicatum anU peclus. Après le li-vement des mains qui suit l'otTertoire, il peut le plier et
le déposer sur la crédence, attendu qu'on ne doit plus
s'en servir {Ibid., n. 9) (i>t).

*

7. Le Maître des Cérémonies aura soin de pourvoir
on outre à ce qu'il y ait un nombre suffisant de Clercs
pour apporter de l'autel ou de la crédence, et présenteraux UJticiers sacrés successivement, et avec toute la
révérence convena])le, les ornements f)ontiticaux, lors-quon en revêtira l'Evéque, et pour lés recevoir et les

déTé'urrrsïr"''^'^'''^'"^
**" ^^^ ^^''"''' lorsqu'on l'en

(Ij) In yesperis, incepto primo Psalmo, denosita mitra nretiosa su-per Alfari ,n cornu Epistolo, offert simplicen: inceptamKSo.l
tm\xcx Magnificat anima mca, etc., offert pretiosL; etSZ
super Altar. ,n endom parte looabit (Lib. r, Jap. xi,^.'

(^'/""P"^^'"

in«nn,"î P;''''''^"f, ^^'V'''^"'
"''^''''" *^''"^*' ^^beat vittas.... versus se-ipsuni

;
et cum illas depnit, s.ve super Altari, sive super mensu autabaco, viUîe exterius pemUjant (Ibki).

'
'
^

Per primum Diaconum Assistcntem (imponetur mitra et greniiaie

(2t) Qui gremiale rninistrat intentns esse débet, ut cum CelebransEpiscopus sur^.,t, anlequem mitra ni auferafur, i^sum grerniale nS

(3t) Nous suppléons, par de courts extraits du Cérémonial des Eve-ques u ce qu'omet lo. notre Autour, relativement à certains Officiersqui devraient être employés, conlormément au dit Cérémoll p^^^^^^^^^

que tres-cerfnniemenl. ils contribuent, dans l'esprit de I'eS, à re-lever la pompe des samtes Cérémonies.
«' i^isiibe, ait

../^^t,''/''''')''^''--''?.'''"^/''""^'"^'""^ '^« Acolytes, appelés FomiUa.

Tn ;. ït 1 r"'
•^"'"'^,""^'^"^''- '^^'^ '^^•'^°"d« regarderont le Tl u té-

raire, et les troisièmes, les Cérémoniaires.

wf^^'""vr'"-'^'' fY''"^'""'"' <'""««'"">. Scutirens,eic.

h.ST;"* ^^""'l''''
''"'^«''•« «"""' (Kpiscopnm) convenit, aspectu,habmi et tonsura décentes, ne cottis mundis indutos (Lib. i, cap xr!

cai?iSn^.''^r"''*^T'"^''"'""'
«''ve fnmiliares Episcopi Cleri-

cainiabitu, 6ed sine cottis, stantes apud abacum (Ibid, n 2)
iniiusui.... serv-ieni éiimu tpigcopo, cum induitur et exuûur sacris
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CHAPITRE XI.
'M J>î! Do l'OffIcf pontifical au fauteuil. '

1. Quelquefois, pour l'Office pontifical, l'Evêque so
sert non pas du trône, mais simplement d'un iuuteuil.

paramenlis.... dicta parutnenta portando et reportando (Ibid n 2 ^
Acolythi, aplatis m gyruui Capp;i! Pontificalis finibiiis ad Altaiê rê-
deunl, ut presto sint pro parampritis Episcopo deferendis (Lib ir

d VanuTbfdî'n^l'r J."'^^""'^"»-

-^"'"'''-'^ Acolythi sul>lovan[

Cutn E))iscopu8 célébrât.... familiares.... (jui ei ad lotionem manuum
ministiaiit g<!nu(loxi otricium perajrmit, nisi adessef.... suim Motrono-
htanus, quo rasn, ob roverentiam (illius) non genidlexi, sed inrlinati
ministraiit. Et pan modo, si aliquis «uflraganeus, vel alius Enisconu.
celebraret, prae.*ente proprio Episcopo ([.ib. i, cap. xviii,n. 15)
Quatuor Minisln familiares scrviunt ad Intionçm manuum Episconi

mcipiendoùjuMiore....unu8qui.s(]ue;iprordinem vice sua: oiialeren m'
Episcopus m Mj'isa solemni lavât rnanus (Lib. i, cap. xt, n. ] l )Eorum locuserit apud abacnm, ubistaimnt iritei merisam et rnûruto
nisi abacus ipse adlia;reat parieti, capitesemper detecto, et versa facie
ad Episoopum (Ibid. n. 12).
Dexfeia manu u."coum c«m aqua, sinistra vero lancem (portabunt

scutiA ,1) et cum fuerint ante Episcopum, genullexi inlundur.t paululu.n
aqira super labio lancis, eamque, pra;.sente Episcopo, de^nistant • tum
aquam, supposita imce, super manus Eoiscopi iniùndunt. H*c for-mu iotionis manuum servatur semper (Lib. ii, cap. vm. n. 1 1)

Cuiidatarius lalari veste incedcnssustinet atquedcferl (cappam) • et
81 Episcopus Missam Pontificali ritu sit celebratunis, vel iniede cum
pluyiali assislet, tum caudatarius superpelliceo indutus earu dclerat
(Lib. f, cap. XV, n. 1).

2'» De Thurifcrario. Acolythus Ihuribulum et naviculam incensi
ministraturus débet elevatis apqiialiter manibus teriere, videlicet
tiiiiribulum dexlera, pollice in annulum majorem immisso, medjo vero
ejUMJom manus digilo minoremanruilum calenulx- clevarili, cooperto-
riumtluinbuli appositum re;L,'ot et sustinebit, sinistiumanu pedem na-
viculnR cum mcenso et cochleari caute gestabit, cotlam super brachia
prius reflectens (Lib. i, cnp. xi, n. 7).

'

xMateries qu.x' ailbibetur, vel solum et purum thus esse débet
suavis odoris

;
vel si aliqua addaiitur, advertatur ut quantitas thuria

lotigesuperet (Lib. i, cap. xxiii, n. 3).
Proscquitur iii incensatione Ueliquiarum et imaginum, si ibidem

siiil, atquo ipsiiis Altaris, itautea taliter distribuât (verba orationis
(lini^titur etc.) ut eodem tempoie liiiiantur vcrba et ihuriticatio (Ibid.

Nullus.... neque Legatus, nequp Cardinalis, neque Episcopus. al
nonsuiitmitruti, mceiisatur in Ahssa, nid somul, scilicet post oblata
(Ibid. n. 13).

^ii iuisâis dcfiinctorum. . . . obiaîa, Aiiare, Ccicbrans et Eijîscopus
tantum. ai »i»e non célébrât, et nuiU alii Uimilicantur, «t m bjn«-
dictiothurii (Ibid. n. 16). -V Tff

"'

40
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i

rii

âJ^'^^^
f^uteuil,/a/rfîs^mwOT, se place, non plus au côtéae PEvangi e, comme le trône, sedes, mais au côté de l'épître

; ,1 n est pas non plus placé en regard de l'autel, com-

l^Evênnt^v'r'f""'"^
^''' ^' P^"ï^^^' d^ telle sorte que

1 Evêque y étant assis se trouve avoir l'autel à sa droite,

Cum in ]V«ssa. ... fit generalis omnium thurificatio in choro omnés, pr.-Bter Episcopum, et ejus.... Assistentes. stant Ibfd. n?]9)Ipsi autem qu.bus thus datur observare soient, ut a er alterum im-médiate subsequentem capitisnutu modeste invi et ad tKcat^emprius capiendam (Ibid. n. 20).
«luniitanonem

Si is qui thurificat, sit œqualis dignitatis ctim eo qui thurificandn,

inclinât pro eorum qualitate (Ibid. n. 20)
^^

Thurificat Sacramentum Corporis et Sanguinis Domini, dum éleva-

^""'-ioVn
"""^"«.q»^ ducens thuribulum (Lib. n, cap vm „ 7o;30 De Cœremoniarum Mas^istris. ^ '

'^''

Ministeno (CaBremoniarum Magistrorum) et cura omnia ecclesia,-tica munia obeunda sunt. Çurabit ergo Epis'copus S To si fieri no«t, de gremiosu^ Eçclesiap aspectu et statura con,oris conveniez

Jerpenlat fl-r; ca;:-;rn.''l'):^
circumspiciat, singulorum munia

Quando.... erunt celebranda Officia.... per diem, aut plures dies an-teapr^sens videat et intelligat, an omnla recte dispo^tre? S^^^Bint, qune ad celebrationem snectant Mnpm^nnnf i • .

o"""'^fa

opus Lrit, exhibiti, etiam '^S^^^^'^^:T:^S
Alter.... junior.... prar^cipuam curam geret circa porsonam CpI...

ri!:!":
«'=,^'"'?î'-°'-""i iHius; cumque opus erit aliquos duTeretreducere, fac.at id modeste et di.creto submissa voce, ac solo nutu

8. (leri possit, qucrcumque agenda sint. demonsfmn. n.,J -i l
cum gravitate et co„grV>nti)nora, otcu^cTo'^rpoïf,'ct i;^^pcraeere curahit ut ca^teris devotionem et rovprentiarn mriat un .saltenus defectum.... corrigore, et supplere stu.uT TnKimul ""n^^veniant nntequam in rpso rei actu sint.... conconle nue sfnî ati semm «^unum,^ quam plures esse.ni-i fuerint concïrL Shil n ''v

.,..-^.„ .„uuu-m inaueni. Ad eorum.... officium «pwtabit (niai
Vw(M*iâ«
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si même il n'est pas tout à fait devant le coin de l'épî-
tre, c'est-à-dire au lieu où l'épître se lit ou se chante
ordinairement. Enfin, ce fauteuil n'est pas élevé de
adsit Magister Chori) curare ut intra Chorum nulla fiant colloquia....
non qui cum caeterorum scandalo dormiant.... litteras.,.. legant.... ne-
quis ^'estum aliquem ab aliis differentemdemonstret, ut cumalii stant
alujuis sedeat.... sed detur opéra ut omnes uniformi riUi attente, dévo-
te, et reverenter divinis mysteriis atque officiis assistere, eaque toto
cordis atfectuadmiran et contemplari videantur, ac silenlium diliaen-
terservetur (Ibid. n. 4).

*

Alia.... nonnulla, quae ad ipsum CaEremoniarii officium snectant,
velut thunbulum déferre ad Episcopum et ad Allare.... in operis cur^
su exponentur.... (Studeant ergo Cjeremoniarii aliorum Ministrorum
otticia ediscere.).... Possent arbitno Episcopi.... aliqui.... subministri
«dhiberi, qui m ahquibus casibus, tam m choro, quam extra, insos Cœ-
remonianos admvarent

; velut mdicendo silentium populo, atque oc-
curendo, ^uoad valerent, tumultui et scandalis, quce forte in ipsa Ec-
clesia oriri possent

; atque etiam circumspiciendo per totam Ecclesiam,
ne quid indecenter fiat^ neve extinguantur lampades et cerei ; aut neflammaex cereis ultra modum profluat; vel quid indecorutn super
Altaribus, aut aliis m locis eveniat (Ibid. n. 6).
Item viros à mulieribus, cum commode fieri potest distinguendo et

separando..,. Laîcos admonendo quando surgere, sedere, vel genuflec-
teredebeant... etutab omnibus cognoscan'ur, eorumque officium com-
modius, ac majori cum auctoritate exercere et exequi valeant, posset
eis concedi usus aliquarum ferularum serico vel panno tectarum, cum
aliquibus ornamentis aut insignibus Sancti Patroni vel Ecclesise vel E-
piscopi componendarum, quas semper manibus gestarent (Ibid. n. 7).40 De officia Sacristœ. (Lib. i, eap. vi.)
Nous croyons devoir reproduire ici en entier le chapître VI, du Cé-

rémonial des Evoques
; chaque curé y trouvera d'abondants matériaux

pour faire d'excellents règlements, pour son bedeau et son saciistain.
Pour mieux entrer dans l'esprit de l'Eglise, qui fait tant de saintes
ordonnances, pour que les choses saintes soient traitées saintement il
se regardera comme le premier sacristain de la Paroisse comme l'E-
vêque l'est de tout le Diocèse, et le Fapede toute l'Eglise. Zelun Do-mu, tuœ coinedit me. Ces paroles, appliquées à Notre-Seigneur, quand
Il empêchait la profanation du temple, seront toujours comme la de-
vise des hommes de Dieu, que le zélé dévore pour la Maison du Sei-

Officium Sacristœ in singulis Ecclesiis Cathedralibus, et CoUejria.
fis pernecessarium est ; idcirco in Sacristam eligendus est, qui ad hu-
jutmodi officium fideliter, et strenue exercendum idoneus, et antui
merito censeri possit. *

Assumendus autem est de gremioipsiusEcclealaî, vel aliunde, nrout
magis exr^dire vulebitur, qui in Sacerdotali online sit constitutus et
cui priBsto esse debebunt alii clerici roidjutoies, plures, vel pauciorei
pro^Ecclesiae necessitale, et facultatibua.

i«"i-iore«

^ju= prarcipua curacni, ut paramentu adcfa, vasa, îibri, cerei, orna-
meuto,ui»trument«que pro usuEcclesiaB, et altarium, ac reUquâ pm-
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w i

j^^

trois âeg,6s comme le trône, mais simplement sur les
tapis qui recouvrent le pavé, on si le lieu est trop bas,
tereà supellex Eoclesiaslica sana, intégra, etmunda conserventnr • ea-gtie, cum attnta, aut lacera erunt, renovari, appaiarique nrocuret.'Sfdinpnmis ubi al.as talie cura peculianiter nonsit commii^sa alteri.dili-
gerilissime curabit ut ea quœ ad sacrosnncfœ EiicharistijB culture ethonorem spectant, nitidé conserventur, locusque, seu tabernaculûm

.iibi custoditur, djiiçentissime, et fidis clavibus obseretur ; lampades cir-ca illam perpetno ardeant
; ijlajjuesaltem semel in hebdomuda u.utKur,

et renovetnr; ad infirmes débita cunn reverenfia, et honore deferatur
>PariteretcircafontemBaptismalem, et sacrj Chrismatis, alionimquê

f,fvf?n'!îï^^T'"T'T'^^
'*'"""' diliçentissimam cmam adhibebit,

i?;Iî.ïï ,

"^ ^""n^^^-^^^'^^f^"' '^ "'"«' a'iqnosspectat, normamEt quod ad sacrum Oleum mfirmoi um attinet.procuret i Ind vase ab aliisseparalo custodiri, illudque .sol„m ab aliis s.-junctnm ad Sertclos^' o!tos deferri. Idem et de sacr.s Sanctorum Reliquiis d.cilur, ut sciticel fide-
liter, et honorifice asserventur. Aqiia benedicta singulis saltem h^b-domadis renovetur, ac denique nttota Ecclesia, et sinijula illius sacel-

cant.

semper munda, et nitidasint, necper iiicuriam obsordes-

Curabit etiam pro tempore, dierumqtie festorum qualitate, ut ea de-center onientur,cum Missaj, et estera divina officia solemriiter celé-branda erunt, sive per Episcopum. sive per alios, ipse peculiarem cu-ratn çeret, utaltare majus, credentia. tnbuna, chorus, et sec retarinm,ubi >.piscopHs sacns vestibus paratur, neeessariis rébus et ornamentis
instnmntur opportune, ne eornm aliqua déesse eontingat: in ouibus
perquirendis. et expectandis inderenter, atque incommode îempus non
teratur.Aderitapudaltarein cornu Epistolœ, cumoblata erunt offeren-da

;
et praegustabit de hostia. vino, et aqua, porri^ente Diacono. Adenm etiam spcctat ut per campanarum sonum indicenturhorjp Vesne-larum, Matutinarnm, et Missœ, ac reliquarum horarum Canonicarum •

Item cum in Missa majori elevatty sanctissimum Sacramentum, veî
quandoilind ad infirmes deferendum est; et ut matutino. meridiano
ac vespertmo tempore, diebus singulis, salutationis AngelicîBsi«nnm'
detur. Demiim, ut ab ipsa sacristia laïcorumnimia fiequentia. indé-
centes sermonesjurg.a. rixœ, actusque profani removeanturdilie,^n-
tiamadhibeat; ut Sacerdotes Missas celebraturi oprortuno tempore
et ordine exeant. pro populi, personarumque conrursu.

'

Ad ipsnm spectabit eleemosvnas. qu.T pro Missis celebrandis dan-
tu-, custodire, et adnotare in libtis Sacristine, et inter iUos. ad quos spec
tat, distribuera, ilabeatur fabella. in qua descripta- sint Missa», et
anniversaria infra annum statulis diebus celebranda, ut omni exacta
diligentia, benefactorum intentione satisfiat. Invigilet idem Sacrista
ut mantilia, pro manibus Sacerdolum qiri celebraturi sunt, in promn-
tu habeantur, eaque smt munda, et nitida: denique alia providere
studeat, quaî secundum Ecclesia» ritum, et consnetiidinem providenda
erunt. Ut vero niiigis accurate tam Sacrista, (piiim ipsius adjutores
munu3 suum adimpleant, optime foctiun erit, si unus, vel duo ex Ca-
noiiicis eis prœficiuntur singulis annis, vel saepius, uti plus cxnedire
Videbitur, mutandi; ut «içper viceamaiorem de yeb« -^ • •

'

fitititiam assaqvantur.
' *a^%, testas sciai
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S'cît):*'''''™'' ' '^ ''""»' <»" dernier degré de

doit officie r fe Inil i '
*''' •"'«•"'fiances où il

din»! esl prCm 1 î,ïi "if'^''.' 'r''"'''ï"« "" "» Car-
tenil pour officer I p r Î " "*,"? " ^"^ •'"' du &„-
mêrarsupiZ 7lib ^,

^;/„*"»»"'l des Kvêq„es se.nble

il'aulres ckooaii^m^ %^, °^V" ''e la sorte en
mettre à l'Officl molnwl r"'*"'" '°"'l"''l »•«"*

s"ffi.amme„t de wSres '"'""""' "" 1"''' «'»m
i..H:liet„'!;*^i:rp.';;;Ltt&^
crosse, si ce n'est ivnn il l .

"^^"'' (t2)(2)et sans

1° l'Evêquê m7,n?
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cres assistants, mais simplement un Prêtre avec le Dia-
cre et le Sous-Diacre qui remplissent les fonctions or-
dinaires (le Diacres assistants (lib. i, cap. viii, n. 2) ;20 le Sous-Diacre, après avoir chanfé l'épître et baisé
la main de l'Evêque, tient devant lui le livre ouvert,
jusqu'à ce que le Prélat ait lu l'épître et tout ce qui
suit jusqu'à l'évangile inclusivement ; 3» lorsque l'Evê-
que, placé en face du peuple, le dos à l'autel, doit se
tourner vers l'autel pour le Gloria in excelsis, le Credo
et les oraisons (après avoir dit Dominus vobiscum vers le

peuple), il fait cette action en tournant non pas sur sa
droite, quoique le milieu de l'autel soit de ce côté, mais
sur sa gauche (lib. i, cap. xix, n. 4 et 5

) ;
4» la dégusta-

tion du pain et du vin par le Sacrista n'a pas lieu {Bal-
descài, tom. lu, cap. i, art. v, n. 43 );

5o l'Evêque ne
donne la paix qu'au Prêtre assistant, lequel la donne
au Diacre et va la porter au Chœur (BaUescht, ibid.) :6o enfin, TEvêque dit le dernier évangile au coin de
1 autel à l'ordinaire, et non pas en quittant l'autel comme
lorsqu'il officie au trône (Ibid., n. 51).

6. Lorsque l'Evêque est assis au fauteuil, il a le Prê-
tre assistant seul à sa droite ; le Diacre et le Sous-Dia-
cre sont placés à sa gauche (1) (f).

(1) Nous avops vu ainsi officiera Rome : l'Evêque était tourné en
face du peuple, placé devant le coin de l'épître, de telle sorte que si

le livre eut été, comme à l'ordinaire, sur l'autel, il lui eût tourné le

dos. Le Prêtre assistant était seul à sa droite ; le Diacre et le Sous-
Diacre occupaient tous les deux la gauche. Ces trois Ministres étaient
plus bas que le Prélat. C'est aussi ce qu'indique Baldeschi (tom. III,

cap. I, art. iv). On peut aussi placer un banc par côté pour eux. Alors
l'Evoque reste seul sur l'estrade : les trois Ministres vont s'asseoir
sur le banc à proximité, le Prêtre assistant au milieu, le Diacre à
droite et le Sous- Diacre à gauche (Ibid).

(t) Finito Symbolo, si Episcopus sedebit in faldistorio, (diaconus)
aufert ei mitram ; et lecto per eum offertorio, imponit eidem niitram
pretiosam

; et simul cum subdiacono aufert annulum et chirothecas
(Lib. I, cap. IX, n. 4).
Advertendum est si is, qui célébrât, sit Prcelàtus, ifa ut habeat Ca-

psUanum Assistentem cum pluviali in Missa, tune ipse Capellamis
Assistens, postouam Episcopus pacem dederit duobus Diavonis As-
sistentihus, accedit in choro, ad locum dicti Presbyteri Assistentisqui
dédit pacem Episcopo; et abeo accipit pacem, quam ad aliosde cho-
ro ordine superius dicto defert (Lib. i, cap. xxiv, n. 9).

dem Preibyt«ro Assiatente, qui pac«m dat Epiicopo (Ibid, n. 10).
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Nous donnons ici, en forme de supplément, divers
extra, s du Cérémonial des Evêques, qui compléteront
la partie des Offices Pontificaux et autres, et rectifieront
quelques erreurs dans lesquelles notre Auteur est tombé.

CHAPITRE I.

DelamcMo basse del'£veque.
( Voir la page 95 de Baldeachi).

Prœlato un , vel Dlurihim nnf p..;)^ s -1 P"*^^' oseulandum
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ministn deferentis, sed Pacis, quae à saorificio Altaris ad illum
defertur; postvero dfitam Pacem, convenit Dnt)i?trum, proqua-
Iitiite Preelati, aut Principis, reverentiam fucere genuflexum, vel
inclinatum (Ibid. n. 8).

4. Genuflexus (Episcopus) audit totam missam, nec surgit, Disi
cum dicitur Evangelium, et defertur ei liber Evangelioruin dcos.
culandus (Lib. i, cap. xxx, n. 1).

CHAPITRE II.

Des Vêpres et Complies.

( Voir lu page 266 de Baldeschi).

1. Canoniei sument paramenta (dura Episcopus orat ante SS.
Sacrameritutn, pro Vesperis) — paratisque omnibus canoni-
cis. . .

. ipse Episcopus pauxilinm sedet — deinde surgit . .

.

capitque sacra indumenta — Intérim, si adest organum iii

Ecclesia pulsatur (Lib. ii, cap. i, n. 4),
2. Cum Episcopus sic puratus paululum sederit, surgit

Pro unoquoque verbo, cauiando Dews in Adjulurium mmm in-
iendo^ tangit manu, primo frontem, deinde pectus, mox liumerum
sinistrum, ultimo dexterum, et in fine jungit manus ante pectus
(Ibid. n. 5).

3. Intimare (débet subdiaconns aut alios ad qnem spectal)
antiphonas in habitu in quo ivperitiir ante Episcopum, factis de-
bitia reverentiis Altari et Episcopo(ibid. n. 7).

Psalmi decantari bebent à Clioro, et ab ipsisraet Canonicis,
et Beneficiatis, alijsque deCapituIo in tono, et cantu Gregoriano
cum gravitate, et décore, ita ut eorum verba ab omnibus intcl-
ligantur; sed Versiculus, Gloria Pafri, poterit solemniori
vocis raodiilatione rooitari, ad quem Episcopus cum mitra, et om-
nés nlij detectis capitibus sedentes, vel prout reperiuntur, se incli-

nant : et, si placuerit, finito quolibet Psalmo, poterit Antipliona
per organum repeti, dum tamem per aliquos Mansionarios, aut
alios ad id deputatos eadem Antiphona clarâ voce repetatur. Et
si quis ade8set,qui cum organo cantare vellet, nihilaliudcantet,
quara ipsam Antiphonam (Ibid. n. 8).

4. Erga Canonicos parcior fiet reverentia, videlicet, sola capi-

lis inclinutio (Ibid. n. 10).

5. Cantabit (Subdiaconus, seu alius, juxta consuetudinem)
Capitulum iilta et œqnali voce .... Responso per cantores Deo
griiias, dncitur per Cœremoniarium aliquis Caiionicus, seu alius
adqueni de Ecclesia consuetudine spectat, qui pra^intonat Epis-
copo . . . . Chorus prosequitur (liymnum) in cantu piano, vel u)U-
sicirti dummodo verba distincte intelligantur ; cui etiam in-

termisceri organum poterit; dum tamen verba ipsa liymni clara

voce per aliquos aà id dcpututos, repetantur, vei cuui ùi'gaiio

«aatentur (Ibid. n. 11).
cappa,
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per aliquo pulviao (lêd , n %^ ™"'" " '"* 'P™ ^o ™-

duplioant usque ad médium (Ibidn 13)
'^"'' '"™''"° "O""
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Al are, et m suo looo reponunt candelabra (Ibid. n. 17?
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cfat.... Epîscopus in sua sede tantummodo benodicet îiicen-

Bum ; et în fine sol'emnem bcnedictionem dabit (Ibid. n. 4).

16. AntiphoDBB autem prœintonantur ab nliquo ex Beneficiati»

paratis, primo Canenico celebranti, deindè aliis Canonicis di-

gnioribus, juxta morem Ecclesiae (Ibîd. n. 5).

17. Primi assistentes hinc indè (médium habentes celebran-

tem) vel alias, sedere poterunt, prout in illa Ecclesia usitatum
e«t: ïeliqui autem assistentes in scabellis, vel scamno contra
Altare (Ibid. n. 6).

18. Capitulum cantabiturab aliqno cantore; hymnns et anli-

phon» preDïntonaiitur ab eodtm assistente ipsi celebranti (Ibid.

n. 7).

19. Absente Epîecopo .... Canonicus hebdomadaiius .... pa-
ratur in Sacristia pluvialî super rochetto et cxxm eo pa-
rantur quatuor aut sex Presbyteri (Lib. ii, cap. m, n. ]>.

20. Cum perveniunt ant« Altare, stabunt omne» recta linea . .

.

genuflectent prœtcr Acolythos ceroferaiios et ministros su-
pradictos, cottis indutos, qui statim disce^'unt ad latera Altnriy,

ibique Acolythi candelabra cum cereis extinctis super gradu, vtî
piano inferiori deponunt (Ibid. n. 2.)

21. Canonicus vero paratus celebrans, accedit ad scamnum,
panno coopertum, in cornu Epistolaa preeparatum, vel ad stal-

lum, seu primam sedem Chori ab ea parte, quœ eidem illa hcb-
domada obtigerit, inquasede ponetur pulvinum, et alterumcami
tapete super alio scamno, seu genuflexorio, antè se posito, super
quo etiam ponitur liber, serico coloris cœterorum paramentorun*
tectus ; et ubi non adesttalo scamnum, in aliquo leiriîi, quod pc-
nitur ante Celebrantera, et reraovetur prout opus est

; quo casu
tapete stemitur ante ipsum Celcbrantem (Ibid. n. 4).

22. Sedet ibi paululum. Presbyteri vero stant ante eum în

glano .... quibus dictis (Pater et Ave) elevatur ei pars dextera
luvialis aliquantulum per Ceercmoniarium, vel per primum As-

sistentem parotum, si sint in scamno. (Ibid. n. 5).

23. Tune unus ex dictis Presbyteris paratis, facta Altari

reverentia, ac ducente Cœreraoniario, accedit antè ipsum Cano-
nicum celebrantem, et illi se profunde inclinât ; et expleto per

Chorum Versiculo Sicut erat etc., et Alléluia, vel Lausi (ibi Do-
mine etc., ipse stans praeintonat illi Antiphonam primi Psalmi,

qua per Canonicum celebrantem repetita, ipse iterum facta reve-

rentia antè illum, et Altare, ut prius, recedit cum Cœremoniario
ad sedilia in piano Chori dcposita hinc inde contra Altare, et

ornatrt panno viridi, aut tapetibus, ubi sedet eum alùs Pfcsbyîcris

paratis (Ibid, n, G),
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d.c I, vcl ultira,,, ex dioli, Prosbyteri,, pIuvMbas p.mu/ ri

(ibld.'Ts).''"™
'*"°' P"='°"""'»' ««t«™» a„«pho^n"s '..

26. Finitls psalinis, duo Acolylri eimul déférente» candakhr.

«îV '«ii^nlr • o
Profimdam reverentiam, aut si super eo

SfX^rifli Thuri^^^^^^^^
'"^^

f""'
(celebrantem) stans inclina

,-nf' ?o V *
^^""^^"'""1 apertum thnribulum reddit

(ïbii ;^'ÏjfP"'*"^^ ''""'^'•^^'^
• • • • (P'^^* thurifi^atToneo;)-

.
38. Canonicus Celebrana invitato prius ad honoremmcensationm proximiore Canonico, caput inclLSo^aut sUb^hVicano Episcop,, vel alio digniori, qui immédiate posteim de-'beat mcensan, mcensatur à primo ex dictis Presbytïris pSscumprofunda capitis inclinatione ante et post'IncenStm
29. Thuriferarius, vel ultiraus ex Assistentibus paratis ouatonus 810 sex, vel quatuor, accepto de manu ejusdem Pr^Crîthuribulo, thurificat omnes. . . . (Ibid. n 12)

•" ^resDyteri

30. Acolythi duo cum candelabris ac'cereia accensis et Pm^bytenparat^ accédant ad Canonicum celobranter. ^ &2
repetitur à Choro Antiphona ad Magnificat) (Ibid n 13/

31. Duoexultimis.... Presbyteris pLtis . ^nt «.«.
d,carnus Domino et redeunt ad Celebrantem '.'.

sTnon s^uttur Corapletormm, expletis à Célébrante oratiiuibSs ^"f:
e^odem loco, dicto remiasiori voce Fidelium anin>œete et secreToPa^er iVav^.r etm fine mediocri voce Dominus det nobTs et^ncipit Antiphonam B. Mariœ et in fine dicit voce sutmissa^.... Dtvmum mxilium etc., deindè descendit .!. (Ibid.

32. In duplicibus minoribus (extra Dominicam)
oportet Celebrantem, scu bebdornadarium ease paratura ITofieri thurificalioiies (Ibid. n 17).

paraium, nec

33. Si Episcopus Completorio interesse, et officinm ftnprn
voluent,aasistet cum ana Cappa in choro in suoloeo.lTu ITpa.uu^ uiiquo, vei îapele cum puivinaribua ornato (iib. nVcap.'
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CHAPITRE III.

Des miatlnos, JLaudes et Potltcs Heures.

( Voir la page 269 de Baldeschi).

1. Apud (Episcopuin in Matutinis oflScium facientem) nulli
erunt Canonici Assistenles (lib. ii, cap. v, n. 1).

Post modicam moram Episcopus surget signans sibi
cum poUice dexterœ manus labia parvo signo crucis .... dicet
Domine labia mea etc., (Ibid. n. 2).

2. Psalmi decantabuntur cantu Gregoriano cura pausa ad
puncta, et ad flexionea, et clara voce et rcveronter . (Ibid
n. 3).

3. Septimam et octavam (lectioncm) cantabunt hj. qui futuri
sunt Assistentes à lateribus Episcopi in Missa (îhJd. n. 4).

4. Oantaturus primam lectionem ad legile (ducitur) paulo anto
cura libro lectionum prajparatum in medio chori nudum .... ex-
pectat donec Episcopus ex libro sibi allato, aut memoriter
cantaverit absolutionem ad quem sic inclinatum permauen-
tem, Episcopus conversus staus, respondet (Ibid. n. 6).

^
.6 Non débet, recitandotextum Evangclii, librum, nec seipsum

signare, nec manus junetas tenere, sod super libro, prout in aliis
lectionibus (Ibid. n. 8).

6. Nonam lectionem cantat ipse Episcopus, stans in sua sede
Pontificali cum cappa, detecto capite, conversa liicie ad Altare

;

ad quem tune, et non prius accedunt duo Diaconi Assistentes, et
minister de candela, et alius de libro servions Si adesset

aliquis Prselatus se major, Episcopus versus ad illum, pete-
ret benedictionem

; ille vero stans in loco suo responderet Ad so-
cietalem civium etc factis tamen mutuis reverentiia inter
Episcopum, et ... . alium superiorem majorera (Ibid. n. 9).

7. Absente Episcopo congregantur in sacristia omnes. .

.

ubi induuntur suo habitu . . dignior Presbyter Ecclesiaî, Missam
celebraturus iiiduitur codera babitu canonicali ... sic congregati
incipiunt progredi versus Chorum 'Lib ii, cap. vi, n. 1).

8. ProceduTit Magiatri CaeremoD'.iruin.; deinde âv^ Clerici
cantores; tertio loco.... Presbr \ ),;. r^officium; sequentur
alii Canonici seniores et digniorea, aemde juniores et minus digni
(Ibid. n. 2).

9. Cum pervenerit ante Altare, omnes genuflexi aliquantum
orent. Cnr^ nicus, seu Presbyter facturus officium cum suis Cle-
ricis post um in piano, seu ante Altare ; alii hinc inde in eodem
piano ab uaaque parte chori (Ibid. n. 3).

ro,
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rîn.l^'nl""^®"*''?"''"'^^'
""* Presbytère prœdicto cum suis Cle-

r3nT"''i^ri'-''
«"••^:""t. Qui facta hinc Inde Canonici^ revo-

Ta hp^ol""? ï
"""'" '".P"°'° "^"^' ««" ««de ex ea parte ubi

,,n,?« M^ ^'^ '*''""' asBignatur. Sistit se, et prope ipaum statunus Magiater ca;remoniaruiii. Sub Ipso in plani chori irunt duo

(Ibtd? ^4^'
vénérant, alii omnes ad sua loca ascondnnt

in «IrbidTt"' '"'*"'"' '''"^"'"' "^'''
• • • "' ^^^'""^

ninlf; ^°«^9"?i,™ «'"."es venerint ad loca sua, indicante Cœremo-

est) (Iwd'n
6?"''"'''"^^''^'''*"'"'^''*^''*'"''^"''"' "*^''" '^'*'^"°*

m^L^Tu ^-"i"'. ^'^V' ^''"'' ^*« • • • • <î"« cantorcs accedunt ad

I?,r.llT
^^^«'''/'^e^ prius Altari genuflexione, cantant ex libre

super legili, anto se posito, -Invitatorium .... Repetito Invitatorio
duo aiucantores accedunt ad Canonicum officium facientem, et
stantes m piano ante jpsum, facta ipsi profunda reverentia, unus

Snnlt nf "^ p-œintonat.... hymnum, quo per Canonicum
mtonato, Chorus prosequitur ab eadem parte ubi est Canonicua
oflicium faciens... H fine, cum nominatur Sancla THnitas,omnes profunde se inclinant (ïbid. n. 7).

fnnlo ^"^^"^P."^*'*^
(Antiphonaprimi Noctumi) duo illi cantores,

facta reverentia, accedunt ad librum Antiphonarum in medioChon existentem
. . . Primo versu Psalmi intonato .... canto-

tacientem officium, et ibi faciebus ad Altare conversis, in scabello.parum oblongo, pauno viridi cooperto sedent (Ibid. n. 9),

16. Circa finem cujusque Psalmi surgunt, etambo.... vicis-
sim semper faciunt successive singulis Canoiucis antiphonas prœ-
intonantes; et semper post inchoatum psalmum, ad suum sca-
bellum redeunt, ubi sedent, dum psalmus perficitur (Ibid. n. 10).

16. Circa finem tertii Psalmi cujusque Nocturni surgunt et
accedunt ad librum, et ibi factis debitis reverentiis Altari et cho-
ro, cantant versiculum (Ibid. n. 11).

17. Moxpropiusacceditadiegile (lecturus lectionem) post de-
bitas reverentias Altari et choro .... (Ibid. n. 12).

18. Legant (lectiones) distincte et dévote in tono consueto in
iiicclesia Romana (Ibid. n. 13).

19. In festisnon solemnibus etdicbus ferialibus, Pluviali indui
non oportet (Ibid. n. 16).

v^' ^SP hymno, Episcopus adhuc stans in sua sede Episco-
pah capit Pjuviale et mitram, et alia paramenta prout in Veane-
ns dietum luit, et cum eo quatuor aut sex Canonici ex digniori-
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m

bu8 capientparîter pluvialia, alii vero Canonici non pariintur (Lîb.
u, cap. VII, n. 1).

21. Omnia (ut in Vespem) solemniter per Episcopura ceîe-
brandis, ipso iu crastinum Missam non celebraturo servari con-
veniet (Ibid),

22. Episcopus— associatusà prœdictis Cr-nonicis paratis
thurificabit Altare (Ibid. n. 3)

23. Ad reliquas horas Canonicas, Episcopus si voluerit
interesse, assistât in choro cum cappa, et nullum officium faeiet
(Ibid. n. 7.)

24. Excipitur tantummodo hora tertia (Ibid. n. 8.)

CHAPIIRE IV.

Des divers Offices pour les Morts.

On trouvera, dans ce Supplément, diverses règles, concernant
les Offices pro defunctis, que notre Auteur laisse à désirer, soit
en n'en parlant pas, soit en laissant les choses indécises.

1. Secundis Vesperis (Omnium Sanctorum) expletis, si eis
Episcopus interfuerit cum Pluviali, et Mitra, ea deponit, et assu-
mit cappam Pontificalem laneam, et doscendens ad suam sedem
choralem, ibi parumper sedebit, nullis tamen tune ei Canonicis à
lateribus assistentibus

; sed tantummodo aliquibus Capeilanis
ministris cum cottis et cum eis Cœremoniario, indicante quid
et quomodo agendum sit . . . remotis albis (cnndelis) apponi ex ce-
ra communi (candelœ poterunt). Intérim dum Episcopus et Cano-
nici parainenta deponunt, Mansionarii, seu Capeilani, vel Sémina-
riste in Secreturio recitabunt Completorium (Lib. ii.cap, x, n, 2).

2. Sedet Episcopus (antô Matutinas), cooperto capite, et post
modicam moram surgit absoluteque Chorus incipit Invita-
torium Regem cui omnia vivunl etc (Ibid. n. 6).

3. Si Episcopus officium faeiet in sua sede Pontificnli, tune
ad preces Episcopus cum Capeilanis ^descendit ad faldiatorium,
ubi cum illi'^, et r'îliquisde choro, diceiis Pater noter genuHectet

;

et ad Dominns vobiscum soins surget, et cantabit orationein, ad
quam Acolythi cum Ceroferariis necesaarii non erunt (Ibid.
n. 8),

4. Hœc scrvantur, si ipse Episcopus sit in bis Vesperis ei
Matutinis officium facturus ; sin minus, posset manero cum
cappa in choro in loco suo, et Canonieus hebdomadarius paratus
Pluviali nigro supra rochettum, vel cottara, aut saltem stola nigra,
faceret,aut diceret omnia prœdicta (Ibid. n. 10).

6. Si vel!. Episcopus ceU-brare ..... pro dcfunctis, hrec pra»-

parentuf . . . . unum tapcto sub lUidistorio et uiiud «uper primo
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gradu suppediineo apud Altare ponitur .... in hh (paramentis)
nullae imagines mortuomm, vel cruces albœ ponantur. Canonici
parentur paramentis sacria, prout in aliis Missis, célébrante Epis-
copo (lib. ir, cap xi, n. 1).

6. Episcopus ipse non utatur in hac Missa sandaliis, et chiro-
theeis, nec baculo pastoral! : non dicet antiphonam Ne reminis-
caris, nec leget Psalmoa Qtmm dilecla etc., nec orationes, quœm ahis Missis dicend» sunt.... sed dicet tantummodo orationes
pro paramentis (Ibid. n. 2).

7. Diaeonus et Subdiaconus utentur tunieeila et dalmatica, et
As3iste.ns pluviali

; et aderunt Capellani soliti cum cottis et
scutiferi pro lotione manuum (Ibid. n. 3)

8. Cum Episcopus accedet ad Altare, finita confossione, non
osculabitur librum, sed Altare tantum, et statim redibit ad se-
dem suam (ubi) versus Altare leget Introitum (Ibid. n. 4).

9. Aecendantur (Candelfe) ad Evangclium, ad Elevutionem
Sanctissimi Sacramenti, ac finita Missa, dum fit absolutio
Lecta Epistola, cum cantatur ultimus versus sequentiœ, Diaeo-
nus affert librum ad Altare, in cnjus medio illuni colloent
s^i^'™» in supremo gradu genuflexus, dicit Mund'i cor
meum procedet ab cantandum Evangelium cum ministris,
ordine infrascripto: videlicet, primo Cœremoniarius, tum ipse
Djaconus, quem sequitur Subdiaconus, ultimo loco duo Ca-
P^JIi^ni Solus (Episcopus), accepta mitra, thurificabitar
à Diacono (incensatis oblatis) (Ibid. n. 6).

10. Dum dicitur Sancfus etc., quatuor Capellani, cum qua-
tuor funalibus ex cera conirauni accensis pro Elevatione
SS. Sacramenti accedunt (Ibid. n. 7).

11. Episcopus.... incipiet more soiito Evangelium S. Joan-
nis, quod prosequitur mitratus, redeundo ad sedem suam ; et
ibidem deposita Planeta, ac etiam cum manipulo, dalmatica et
tunieeila, capiet Pluviale nigrum, Diacono et Subdiacono paratis
remanetitibus, deposilia tamon manipulis, et Eplscopum ad
exuendam Planetam, et indueudum Pluviale adjuvantibas ...

.

(Ibid. u. 9).

De Misaa pro defunrtis qucc cnram Episcopo ceîebratur.
(Lib. Ti, cap. xn)

1. Si Episcopus noluorit celebraro, sed hujusmodi Missmpro
Uofunctis pcr alium celebrata) interesse, eadem norma in om-
mbusservabitur, qua3 exprossa est in capite prwcedenti : ipse
voro Episcopus, oum cappa vel cum pluviali nigro seu violacée
facta confessione eum Célébrante, ibit euin suis assistentibus
ad sedem suam, qu.-e débet esse pnrata ex pnnno violaceo. non '

auti'Mi »'X Herieo.

2. Cum Cekbrans dicit, Domirms vobiscum ante orationemi
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iîSf^f.
''^"'.!* f faldistorium anle altare, ot ibi ad ormus

Viun nmta, redibit ad sedem suam, et tune, et non priu8 Presbvler
assiteiis ibitadscabelJumassistentiœ.

x-resuyier

lam Presbytero assistente, imponet thus in thuribulum, dicens

CJ.wf'f'

n- ^' '*
'^^'^Hf'^

«t oblatis, et altari, thurificaS

more ro?fto
' ' ^P^«««P"« ^ Presbytère assistente,

4. Dicto Sancius, Episcopus ibit ad faldistorium, ubi rreim-
flexuB permanebit usque ad Agnus Dei exclusive et tune rtdibitau sedem, et dicet Agnus IJet, cum suis assistentibus, non , oi-

tionem post Commumonem redibit ad faldistorium, et genu-

genuflectT
""" genuflectentilus, quoties Epi.eopus

5. Finita oratione, Episcopus redibit ad sedem : et non dabit
benedictioneni, ncc publicabuntur Indu]gentia^ Finita Missa s8ermohabendus.it, sormocinator accedet, et absque aSbe
nedictionis petitione faeta tantummodo altari rev2rentia^SeWto
et Episcopo, ibit ad pulpitum, ubi sermonem recilabit. Quo
finito SI Episcopus voluerit ipse absolvere, deposita cappa apudsedem, capiet amictum supra kochettum, sive sSpra cottom, si sHRegulans crucem pastoralem et stolam, et demum plm atnigrum, et mitram simplieem, et omnia fient, quœ superius inpraecedenti eapite dicta sunt. /* «uptnus in

CHAPITRE V.

De la Purification.

( Voir la page 284 de Baldcschi).

\ Paretur
. mnppa altéra linea pulclirè laborata apponcnda

Buper gremio Episcopi (Lib. ii, cap. xvi, n. 3).

Mitra simplex (Ibid. n. 4).
2. Episcopus .... acceptia . . . pluviuji et mitra sedet. Intérim

Canonici omnes.... accipiunt sacra paramenta... . Diaconi etbubdiaconi planetis utuntur (Ibid. n 6)

thtfribuS'"*"''
T^^'^î^^l^'^^^Pi^duminiponiturincensum inthunbulum) et pariter omnium aliorum nisi a princi-

pio fuissent acccnsa> Ordinatur .... Proce.sio circumcioa
J^cclesiam ... anto crucem procedit Thurifornrius, et ante Thu-
riferarium Cantorcs. . . . Subdiaconu,«, paratus planeta portnnscruccm. ... Episcopus Minin candebun sinistra acVit et
doxtern benedicit Quod si erit Ardm-piscopus, Crux porta bi m-

te ^SDuiiicOs iântuûi (ibid, ù. iô).
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CHAPITRE VI.

Do la Cërèmonio des Cendres.

( Voir Baldeschi jmge 2.93).

1. Quarta feria . . .. quœ ù Cinerum aspemone Cinervm ^nnellT-

ndventum Episconi «Sn/r ni ! ^ "^ P''''''*'^' ^* c.xpeetantes

parva raensa (Lib. ii, cap. xix, n 4)
^ "'' '""^ '"P"'"

Capitt _.._ „ .

,

(Lib. Il, eap. xix, n, 6). - - '

inam mçhoëlu,- Ver-i..,,!,,» A,lju,a „,„, èeu'^l do"™d '„d

b«. «a.,„, etc.: iïc™.- Ephoo'irSeil^raiS';

1i<f":

( ;
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et ibidem genuflectit et deponit mitram, sic manens usque ai
Per omnia sœcula etc., ante Fax Domini etc., et tune mitivitua
revertitur ad aedera ; et iterum deposita mitra, dicit Agnus Dei
etc., cum Canonicis, .qui similiter veniunt ad circules (Ibid. n.

19).

8. Dicta ulfitna (oratione)post Communionem, Diaconus vertit
se ad populuin et dicit Versiculum Humiliaiecapitarefra Deo,
Episcopo et aliis genuflexis manentibus, etcapita inclinantibus.

Finita ultima oratione, Ëpiscopus cum mitra revertitur ad sedera
fluam, et ibidem dat benedictionem solemnem (Ibid. n. 20).

il'

CHAPITRE VIL

Des Rameaux et des Ténèbres.

( Voir page 301 et 315 de Baldeschi.)

1. Chorus.... incipiet Antiphonam Pueri Hehrœorum etc.,

(cum) Episcopus incipit palmas distribuere Canonicis et aliis

(Lib. II, cap. XXI, n. 6).

2. Circa finem Tractus (qui Passionem sunt cantaturi) proce-

dunt à sacristia hoc ordine (Ibid. n. 4). Antecedit Cœrenionia-
rius, tum ille, qui Evangeiistœ personam agit, portans sibi librum

;

deinde qui turbarum, ultimo qui Christi, sequentibus tribus Ca-

pellanis cum cottis sine candelabris, et sine incenso : et factisiil-

tari, et Episcopo debitis reverentiis, acceduntipsi très ad oscnlum
manus Episcopi eodem ordine ; nuUam tamen petunt benedictio-

nem : deinde descendunt ad locum, ubi cantant Passionem versus

cornu Evangelii, seu in pulpito, secundum consuetudinem Ecole-

siarum. Et Capellani très antedicti stant contra illos, quorum
qui est médius, tenet librum, quem inter se mutuant œquali spa-

tio, dum recitatur Passio, prout Cœremoniarius eos prius admo-
nuit, et in ipso actu, cum tempunest, eisdem significat nutu (Ibid.

n. 16).

3. Dum recitatur Jésus auiom exdamans voce magna cmisit

Spiritum, Epi copus in sua scde genufîectit qua finita

(Passione) Episcopus sedet et accipit mitram, deposita paJma
(Ibid. n. 16).

4. Ad Elevaiionem, solus Episcopus tenet palmam (Ibid. n.

20).

5. Episcopus, (dum acccditpro neragendis Matutinis Tenebra-
rum), factis solitis orationibus, sibi ipsi trahens Cappœ cjuidani

per terram, accedit ad sunm s(>dein, nullo sibi tune Canonici» as-

sistente, scd tjintummodo aliquibus Capellnnis cum cottis circa

eum stanlibus. Quod si mugis phiccret jiccedfre nd Choruui iipud

Canonicos, esset laudubile (Lib. ii, cap. xxn. n. 6).
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befpSîaTnH^f''*^"^"^' (Cœremoniarius) in fine cujusli-

dum (& n 7)^(1)!'
^^^^ Noetumorum etLau-

po'''..^!abid! Tq)""*
"""" ^^^'^" rereventiis altari et Episeo-

CHAPITRE VIII.

Du Jeudi Saint.

( Voir la page 31 8 de Baldeschi).

.p .fi-ri"i jots-L ,:t™Se Etirnt:js^z
ne parlerons ,ci que de ce qui est spécial aux Office^. Pontificanïrenvoyant nos lecteurs, pour tout ce 'qu'il y a de commun aixchî'

C^ieTéfri:
^"^'^^ P"'^ '' ''' -^'"^ Office:~,érpaît

1. Prœparetur (pro officie Feriae Quintœ).... una (candela^mter eas p.cta et ornata pro Episcopo. quam unu" ex sïïs (^2

xmUnX
"'^^'''' ^'^''•'' ^" ProcJssione....(?rb.Tca^

2. Dura dicetur Nona,capiet (Episcopus) sandalia etc
et cura dicitur Chrisius factus est etc., genuflécVet

'^Kv^'^'-r-
^«»"^«-^"« dicet oritionem Resp ce etc moxredibit ad sedem, deponet Cappura et cum eo parabuX

Canonici
;
et perfieiet secundum Rubricas Pontificalis rÏ'mani circa. . .

.
Oleoruin consecrationem

; procedetque in Missacum solitia cœremoniis (Ibid. n. 4).
^

3. Hodiè(in communionegenerali) Diaconus et Subdiaconug
assistentes et cœteri Canonici parati, faciem Episcopi celeSî
non osculantur (Ibid. n. 6).

fi' t-tieorantis

Indulgentiœ publicabunturinloco, ubireponitur SanctisHimnm
Sacramentura (Ibid. n. 8).

'
^tinctis.simum

4. Episcopus post Missam.... retrahens se ad suam sedem

leEra"S.T9" "'"' '''''''" exclusive et accipitPluvIa"

hais^ŒSnrabSfr;""-'-
^^^^ p^"^'""^"^' -?•-'

in du'CE^S:^*lïf"' ^' "'"' ^*'^"' P""'^ '"~

n..i\lS"'"„'^iL":>:^'l"'""^.Np'^<""«' "" éteint un cierge après cha-
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'àïf

7. Quo facto, redit ad Altare, ubi nudo eapite, gcnuflexus su.
per pulvino, accepto altero ex dicti^ duobus thuribulis ab Assis-
tente Presbytero, incensat Sanctisaimum Sacramentum . . Cœ
remonianus vel aliquia Capellanus, dam Epiacopus ascendit
et descendit per gradus, élevât extremitatem vestis interioris à
parte anteriori; etlaïcus.... sublevat Pluviale à posteriore par.
te(lbid. n. 12).

^ r *

8. Clause ostiolo (tabernaculi) per Diaconum assistentem
iipiscopus aecendens Altare, eoderaque cum genuflexione deos'
culato, du bit Benediotionem solemnera, stans sine mitra in laterc
Evangehi, accepto baculo pastorali .... Presbyter Assistons tune
publicabit Indulgentias .... Demum Episcopus eodem ritu pro-
cessionali redit ad sedem in choro, ubiipseet Canonici deponunt
paramenta etdicuntur Vesperaj; quibus finitis, denudantur Al-
taria.... (Ibid. n. 13).

9. Quodsi Episcopus.... non celebraret hanc Mîsgam, sed
illi per alterura celebratœ interesset paratus .... saltem non omit-
tat portare tsanctissiiuum Sacramentum.... quo casu Canonici
accipient paramenta in fine Missœ (Ibid. n, 14).

^
10. Episcopus accedit adlocum prœparatum pro Mandato, ubi

induitur..
. . presentibus etiara Canonicis et Capellano cum cru-ce archiepiscopali, si Celebrans erit Arehiepiscopu8(Lib.ii,cap.

bniJ^r^""""?.?//?"-
P''^'" *'^^''^'" Pa«peribuB....Pra3para-

l„nv «
' • ;• ^5^^l^t«""'" s^» sedes pro Episcopo in eapite ailœ...

locus floribus et herbis odoriferis aspergatur (Ibid. n. 3)
12. Prœparetur etiam legiie pallio sericocoopertum "super quohber Evangehorum paratur, cum illud cantandura erit, à latere

fiinistro Episcopi, et aliud nudum pro cantoribus . . . . Jcaimoblongum et prœaltum à dextris, panno viridi coopertum, superquo sodebunt pauperes.... novis vostibus albi coloris induti,dexterum pcdem denudatum habentes (luid. n. 4).
13. Episcopus sedit in sua sedo . . . . ministrante Prosbvtero

assistente naviculam, imponit inccnsum .... Si erit Archiepisco-
pus, Capclhinus cruccm tenens, stabit propè ipsum Diaconum,
tucie Lrucifixi versa ad Archiepiscopum (Ibid. n. 6).

14. Diaconus
. incensat Episcopum . . . . Cantores tune

mcipiunt. ... Antiphonam Mandalum noiUm do xohis ctc, (Ibid.
Xlf Oy*

16. Episcopus . .
.
retinons . . . mitram simplicem, accedit nnteprimum pauporem, et gonuflcxus super pulvino, (niem CiDrcmo-

niariUH sive aliquis Capellanus continue trahit, afferenlilms nel-
vos et urceos scutiferis, clericali liabitu indutis, lavât illi pcdcm
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CHAPITRE IX.

Bu Vendredi Saint.

( Voir la page 332 de Baldeschï).

6. Procedet ad altaro more aolito (Ibid n 8)

(ÏÏ^rof
^"''™''^"' faciem vort!;t ad cornÛ E™Vgem
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IIIMl

10. Episcopus apud altnre in cornu Epistolœ legit secrète
(Passionem) ex libro super Altare posito ministri
stantjuxta Eplscopum, dum legit Passionem, pro situ loci ia
piano, ordine suc (Ibid, n. 17).

11. Tune (post Passionera) Episcopus et omnes sedent
(Ibid. n. 18).

12. Tune (cum cantatum fuerit reliquum Passionis) du-
citur Sermocinator ante Episcopum per Cserenioniariura, qui
genuflexus petit indulgentias absque benedictione finito

sermone, sermocinator pronuntiat indulgentias (Ibid, n. 20).

13. Non fit confessio sed statim Episcopus surgit
et stans in eodem loco cantat ex libro orationes . . . (Ibid. n. 21).

14. Episcopus cantat Ecce l'ignum crucis Presbytero
assistente libruin tenente (Ibid. n. 23).

16. Nullam tune (cum portât Crucem et deponit eam super
pulvinum) Altari faciens reverentiam (Episcopus) (Ibid. n. 24).

16. Episcopus. .. . descendit ad crucem adorandam, médius
inter duos Diaconos assistentes (Ibib. n. 25).

17. Postquam Episcopus adoravit Crucem revertitur ad suum
falciistoriuin sedens legit improperia, ministratibus solitis

Capellanis (Ibid. n. 26).

18. Episcopus sedens lavât manus, et imponit thus (Ibid. n.

19. Ordinatur Processio ... si fuerit Archiepiscopus, crux por-
tabitur (Ibid. n. 30).

20. Episcopus incensat Sanctissimum Sacramentum, Sa-
crista aperiente capsulara Prinius Diaconus Assistens acci-

pit Sanctissimum Sacramentum de dicta capsula (Ibid. n,

ol).

21. Cum porvenerit ad cancellos Altaris, vel ubi non suntcan-
celli, adgradusPreobyterii, removetur baldachinum. . Episcopus,
deposito vélo, genuflectit Canonici et aliide choro, in duplici

gyro, genutlectuntin piano ante altare Diaconus obser-

vata Cœremonia praegustationis ponitvinum incalicem et

Subdiaconus aquam (Ibid. n. 32)

22. Episcopus, ministranto Presbytero Assistente, ponitincen-
sum (Ibid. n. 33).

23. More solito facta ablutiono digitorum, iiifundente vinum
Diacono Episcopus cum mitra lavât manus deinde
ascendit ad scdeni suam Ef)iseopalem nudam, ubi deponit sacni

paramenta, et assumit cappum laneam violaceam : intérim omnes
^ J..S, .:H|t lilivj Vf pOolcd al.-llllll UUJUlILUf T CSpCUC , Ct

in fine Episcopus descendit, et genuflectit ante Altare super ge-
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t otnnes sedent

nit thu3 (Ibid. n.

scopus, crux por-

înte, ponit incen-

Altare super ge-

nuflexorio nudo cum dicitiir Christns fuctus est etc dû.,'/ r>„

tonum,etabacum; et ipse celebruns cum sui" mrSna L^^^^^^m sacmtia ante adventum EDisconi- n„î h^^l
'"""^^"^ P^retur

cono in nudo solo genuflectentibus : cumque omverint prolixi^

iivangein, nec incensatur, ut alias Aliniii«ov nôl « • f-
cum debitis reverentiis CelebrflnVî"'ATf5

^"^^^^^^

Episcopo accedit aHcum ub VnnlnT
'""^ ffenuflexione et

qiim shnul cum Tract' Teguni tamTnso^TK"'" P'-^Ph^tL^™-

copus, «edentesinsui sSt^ml^nS ^t'
solitis Capellanis, Célébrant! v^IS^rnoX^ 2)

'^"

latus, npud Altare . . . . dicit cremm .... (lùh u. 3)

28. Completis oritionibus, Celebranti si oat P.^i„*.,
*a, p^^edit ad fald^toriu'.^SeTo^^^î.f-'»^-;-^:!

29. ronere debe: (Cieromoniarias) lancom propo nnlvinnn,

30 Celebrans, fucta reverentia Episcopo, redit ad fildi^tnr;.,^
(pos.ta Cruce supor pulvinum)

. . .
.
F.pilonus à suis ^^^^^^^^^

orasçappœ à Capellanis elevatas subeTnliEu
, eScïa T^fimbaas posteriores capp» per terram trahens. ^lÙ^:!^

=;!•! ipse eieyans, detecto capite, descendit ad adorationern cZÏei«. medms inter duos Diocanos as«istentes . . . c^ucem oscTdatu";
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M

iim
iili

Yl

oflferons tamen priu3 cruci pecunias, quas volet offerre .... «e-
dens coopertua legit improperia (Ibid n. 11).

31. Post Epiacopum immédiate adorât Celebrans, deposita
planeta, et retentis dalmatica et tunicella, si est Prajlatus, et pro-
cedit médius inter duos digniores Canonlcos ; et si non sit Praala-
tus, ibi ad dexteram dignioris Canonici, casula exutus : sequentur
postea Canonici Episcopus, Celebrans et omnes tune Cruci
genuflectunt (cum portatur Crux ad Altare per Diaconum)
(Ibid. n. 12).

f j

32. Ordinatur processio, prout dicitur .... Celebrans autem
soins paratus procedit immediatô anto Episcopum qui dum or-
dinatur processio, deponat cappam, et accipiat amictum et sto-
lam supra Rochettum, ac Pluviale nigrum, et raitram simplicem
(Ibid. n. 13).

33. Cum pervenerit ante fores sacelli, ubi est Sacramentum,
deponit mitram

; et statim ingressus sacellum genuflectit ; mox
surgit, et in primo gradu Altaris iterum genuflectit super pulvi-
no, et iterum surgit, et stans imponit incensum in duo thuribu-
la. . . . ministrante Presbytère assistente (Ibid. n. 14).

34. Celebrans accipit Sanctissimum Sacramentum de....
capsula, illudque in manibus Episcopi collocat et statim genu^
flectit (Ibid. n. 16).

35. Celebrans genuflexus ante gradus Altaris, accipit Sacra-
mentum de manu Episcopi stantis, illudque reverenter collocat
super eodem Altari (Ibid. n. 16).

36 Deinde, deposito vélo, Episcopus genuflectit in primo
gradu Altaris : mox surgit, et ministrante Presbytère Assistente,
ponit incensum in thuribulum .... incensat Sanctissimum Sa-
cramentum postea revertitur ad sedem suam, et stans ponit
denuo incensum in thuribulum, per Cœremoniarium allatum. mi-
nistrante Presbytère Assistente, et demum genuflexus perraa-
net ita, donec perfîciatur Communie (Ibid. n. 17).

37. Celebrans, facta usque ad tcrrara reverentia, Sacramen-
tum dextera accipit, quod élevât sola dextera altius solito, ita ut
ab omnibus videri possit, sinistra super Altari retenta. ..

(Ibid. n. 20).

38. Celebrans, si est Prœlatus, accepta mitra, in cornu Episto-
Ise, ut alias, lavât manus : deposita mitra versus ad médium Al-
taris dicit inclinatus, manibus junclis, quod ore simp^imus etc.

.,

quo dicto, revertitur, si sit Prajlatus, cum mitra ad faldistorium
;

si non sit Prœlatus, ad Sacristiam .... Intérim Episcopus depo-
nit Pluviale, et accipit cappam, et inchoantur Vespera) qua
dicta (Oratione Respice quœsumus) si sermo non fuerit habitus,
publioantur per Presbyterum Assistentem IndulffGnti.-R ribid. n.

2^^
- = ^

^.r*
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t offerre .... kg-

erenter collocat

cepiis ma quœ ad Episcopum pertinent.... (Ibid.ii.22).

CHAPITRE X.

Du Samedi Saln«.

(Voir la page 350 de Baldeschi.)

d«m grana i„eo„si et ar„„di„em.•.•.: L'tSSTbMT""

et nlli^^^
MazMnus . .

.
cura virga, deindc duo Acolvthiot ult,mo duo vel quatuor AeolytU prtedicti eom cottis (Ibid.';:

co'n "heïï"«V •;J'T.'!'"'^
C^remoniariq, petit ab eo (Epi».

^ -, -cuv,i„vviuacia «ua^ue oscmo mauua (ibid. n. 9). "
*
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8. Subdinconus cum cruco versa ad Episcopum .... stat à dcx-

tris Diaconi. Diaconus infigit quinquc grana incensi in cereo

in modum crucis, quœ respiciat faciem Episcopi (Ibid. n. 10).

Finito cantu (Exultet; onines inde recedunt cum debitis

reverentiis ; Diaconus vero, celobraturo Episcopo, deponit Dal-

maticam, surapta stola violacea, et Subdiaconus planetam, et sic

in Albia accedunt ad Episcopum, qui stans, capite detecto, dicit

secrète Pater noster, et mox sedet et Chorus récitât Nonam (Ibid.

n. 11).

9. In fine Nona;, Episcopus descendit de sede, et cum dicitur,

Christua factus est, etc., procumbjt Buper faldistorio, et genu-

flexus dicit orationem, Respice quœsumus, etc. Qua finita, surgit,

et revertitur ad sedom suam, ubi sedens accipit sandalia alba, quia

illanon mutât, legitP8almum,Qwam dilecta, cum Gloria Patri,ct

alias orationes, et versiculos consuetos ; lavât manus, et paratur

omnibus indumentis Pontificalibus, et manipule coloris violacei,

non tamen pallio, si sit Archicpiscopus, ac mitra simplioi à dietis

Diacono, et Subdiacono in albis assistentibus : et cum Episcopus

accipit planetam, pariter Canonici capiunt paramenta ipsis congru-

entia coloris violacei, et ipsi Diaconus, et Subdiaconus planetns

ante pectus plicatas ejusdem coloris, ac manipulos ; et Canonicus

Presbyter assistit cum pluviali eijusdem coloris, et alii duo Dia-

coni, ubi est consuetum, assistunt, ut alias (Ibid. n. 12).

10. Cum Episcopus fuerit paratus, descenditcum mitra, etba-

culo de sua sede, et, comitantibus prpedictis assistentibus, et nii-

nistris, accedit ad altare, quod sine mitra in medio osculatur, de-

posito intérim baculo, et facta cruci reverentia, mox recopta mi-

tra, et baculo, revertitur ad eamdem suam sedem ;
Diaconus vero

Evangelii, et Subdiaconus de Epistola, si assistant alii duo dig-

niores Diaconi, sedent in scamno ut dictum fuit in capi-

te de Missa solemni Episcopo célébrante. Locatur in medio

chorivel oresbyterii pulpitum, sive legilenudum, et omnibus con-

scdentibns, ducitur ù Cœremoniario aliquis Acolythus, sive cantor

indutus cotta, qui, factis debitis reverentiis altari, et Episcopo,

cantat sine titulo primam Prophetiam ;
qua finita, accedit cum

debitis reverentiis ad osculandum manum Episcopi, antcquam

surgat pro oratione cantanda (Ibid. n. 13).

11. Tum Episcopus surgit, deposita mitra, dicens : Orenius.

Et Diaconus assistons ad ejus dexteram dicit : Flectamusgenm.

Et omnes genuflectunt, excepto Episcopo : alter vero ad «iiiistrani

Levale. Et omnes surgunt, ipse vero Episcopus prosequitur ora-

tionem stans, manibus extensis, sustinente libruin assistente

Presbytero more solito : sedubi non assistunt prœdicti duo anti-

quiores Diaconi, servient inhujusraodi ministerio, etaliis, prœdic-

ti Diaconus, et Subdiaconus Evangelii et Epistolœ. Cantantur

deinde aliae Prophétise ab Aeolythis, vel cantoribus eodem or-
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Canonicis parutis ^ 't^ al V'^^^^ "'^ '^"^•"'"' '^^ ' • ' «um
Missali (Ibid. n. ïè)."

^""* *^* cantantur.... prout in

quem e^x ^^S^'l^d^'T ^^^'^^'^'^ ^^-^'"'^'^'^ «li-

aliquot AcSlytlU. et nhL 1^"'^'""'"'' P""""*"^' ^^omitantibus

.euuLim.|„ea?£-f:,:!;:\-^

tari'm.fu8te^^3ito^E;i^:'' ^^'r -^---dibitadal.
lud super faldistorb et Site oiZ •'"'"'•'

f'*^'^"^"^'^
^^"^^ i'"

et duo CapellanLai^e oSnr.?i fl
" ?'"' '°'^' ^^enuflectunt ;

cornu Epistolce 'rétro EphZam' ht'^V'"'"
''"^^""'" ''''^^

choabunt Litanias et rTrunt Orïnnr'" '^"^'•"'"' '""

pergyrumdumdicuntnrrifm.^I f T- f''"'^''
P''o«tement se,

Lmano de^diSs dand^
et al.a fient, prout in Pontifical

-ni.^ qu. ipsfS,:ina'ni e Stoîerdtt^E't^'
"^^^^"^^

tuiu fuerit ad vprsViilnm
„*' ^^"^"'^sa'punt. iîit cum perven-

d™ stan, dépolîtrilfS' ff''^<>P''o.f'»Sit, et ibi-

tonat Episcopo ^^Wm/^ ZiT,ri '"''"^- ^-'"""'«"s prain-
«"w . . . . Broseouitnr Ml. ^ "' """^ '"'"•'''• '«>• «''ntot 4J.

|:||î
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20. Post Communionem, Episcopus, facta purificatione, îavat
manus, redit ad sedem, et chorus incipit Alléluia pro Vesperis,
Episcopo sedente (Ibid. n. 26).
Ad Magnijicaf, Subdiaconus prœintonat ei Antiphonam,

quam surgens repetit, deinde sedet cum niitra, et imponit in-

censura more solito. Cum inchoatnr, Magnificat, Episcopus des-
cendit ad altare, et deposita mitra, facit cruci reverentiam, oscu-
latur altare, et illud incensat; mox revertitur ad sedem, et in-

censatur ipse, et alii more consueto : et ipsc stans sine mitra
expectat finem Cantici Magnificat (Ibid. n. 27).
Cum repetitur Antiphona, sedet, accepta mitra, et ea finita,

aesoendit ad altare, dicit, Dominus vobiscum et orationem, et
Diaconus, Ite Missa est, cum duplici, Alléluia ; datur benedictio,
et publicantur Indulgentiœ, ut alias(Ibid. n. 28).

Si Episcopus nequiverit celebrare, sed officie et missae per
alium célébrâtes interesse .... finita benedictione novi
ignis, veniet more solito cum cappa ad Ecclesiam j orabit ante
Altare Majus, et ascendet ad sedem suam cura suis Capellanis

;

et orante Episcopo, surget Celebians cum ministris qui, donec
Episcopus orabit, stabunt, et Episcopo sedente, sedebunt (in

scamno ubi parati expectabant ndventum Episcopi) (lib. ii, cap.
XXVIII, n. 1).

21. Episcopus .... benedicet incensum more solito (Ibid. n. 2).

22. Subdiaconus capiet crucem, et cum Diacono et aliis

diacedet versus sacristiara— omnia fient quae superius decla-
rata sunt .... Celebante interira sedente id suo scamno, et sur-
gente apud illud, cum opus fuerit .... incepto (Prœconio Exul-
iet)^ accedet ad Altare et ibi stabit, manibusque junctis, in cornu
Epistolœ, respiciens Diaconum cantantem (Ibid. n. 3).

23. Cantor— finita (Prophetia) accedet.... cum debilia
reverentiis ad osculandam manum Episcopi Episcopus ac
oranes genuflectunt excopto Célébrante fcum Diaconus dicet
Flectamusjenua) Primas quatuor (Prophetias) cantabunt
cantores, vcl Acolythi, seu Cleriei, alias quatuor Eeneficiati,
eeu Mansionarii, ultimns quatuor Canonici, vel alias, prout
consuetudo— suadebit (Ibid. n. 6).

24. Post quartam, octavara et undecimam Prophetiam, Epis-
copus leget ex libre Tractura (Ibid. n. 6).

26. Finitis Lectionibus, Celebrans médius inter Diaco-
num et Subdiaconum et post ipsum sequente Episcopo, ibit ad
benedicendum Fontem baptisnialcin (Ibid. n. 7).

Intérim locatur nnto médium altaris faldistorium pro Episco-
po, et scabellum pro Célébrante ad siniatram partem (Ibid. n.8).

26. Compléta benedictione Fontis .... rcdeunt omnes eodcm
ordluu ud altare, et iipi8coi>u8 gcnufleciit super .... ialdiatorio,
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28. Célébrant vero accedit ad ejus sinistram, facit cura E ois

Missfilis, prout etiam in praecedenti capite legitur (Ibid. n. il).

CHAPITRE XI.

I-e Saint jour de Pâques.

Cl Pr"t''"r ^'^-i^' et cura CcSmnLdiifCv
Sancte Pater etc., d.scooperit illud, et aliquantulum elev^ITostatim reponit super altare et cooperit (Ibid. n. 2).

3. Retrahit se (Episcopus, cura sacram communionem acccDPnt) ad cornu Evangelii, ver«afaciead cornu EpistX eTsSbd^tconus stabi pos ipsum; Diaconus vero stansin Ton^u EnSo œversus Celebrantem aliquantulum inclinatus, ac maS us jûnctif

ad coTnuEm •

n-
^'^^^^'^"^' ^""^ Subdiacono Jcedu^

.^.. ad cornu Lpistolœ, Diaconus vero reliclo dicte cornu Epistola) (facta ab Episcopo super populum signo crucis) vadit aleor"nu Evangehi et capit cuni debitis rcverSutiis. . pyxidcra coopertam, cura hostiis et earadem discooperit, et EpiicoSrmat
se ra modio altaris illi renés vertens. ad cujus dexterara "tat Diac nus cura particulis consecratis, ad sinistnun Subd onus cumpaona, eoderaque temporo vocentur duo. . . . Acolvthi iotf^mluti cura raantili albo quod genuflcxi sustinent nn'o corarauicandos hrac inde arababu« manibus, per qmituorar.ff losTiouique perfecta fuerit coraraunio .... o«culnntur (DiS.'s'eTsub"aiaconus) prjraç, manura, deinde faciera Episcopi, u o s d"c t"Paxtecnm, otilh respondent^/ c,m «/nvj /«.. (bebon Canô
0. parati ante coraraunionera osculari raanura Epi.co Celeb "ni

L' i- "T^l"
^o»"»»'""no ^"ciera. Per l.-.tus sinistru ru Ce ebnm

!.'«!„ 1
"• .^~" r——-""""-tu avuciKun sunii et iUî m cornuI^pwtolœ accipiaut purificaticnom de minu {Sacriita», vêlmS
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calicem cum vino et mappula ad tergendum appensa, ministrantis
(Lib. II, cap. XXIX, n. 3, 5).

Omnes (postquam S. Communionem sumpserint) quiète, de-
vote et ordinesuopogredi curent (Ibid. n. 4.)

3. Illam (pyxidem) sub Baldalchino, si commode fieri po-
test portât ad locum ubi asservatur Sanctissimum Sacra-
mentum (aliquis Presbyter paratus cum stola et cotta, seu plu-
viali) praeeuntibus Clericis cum intorticiia et aliquibua de Clero
comitantibua (Ibid. n. 7).

CHAPITRE XII.

De la Procession du jour de St. Ittarc et de celle des
Bog^ations.

( Voir la page 367 de Baldeschi).

1. Congregatur de mandate Epîscopi totus Clerus tara Sœcu-
laris et Regularis tune incipiet a depututis dirigi Proces-
sio, ordine solito, in qua prius proceduut Confraternitates
Laïcorum, deinde Religiosi, postmodum Clerus Ecdosiœ Colle-
giatœ, et ultimo Clerus Eceles^iae Cathedralis cujus Canonici
omnes, si commode fieri poterit, orunt parati paramentis sibi
competentibus, queniadmodum soient, Episcopo célébrante...
et ultimo loco procedet Episcopus paratus pluviali . . , . .

.'

violaceo, et mitra simplici, médius inter duos Canonicos assis-
tentes, paratos Dalmaticis, et manu sinistra Baculum pastt ra-
lem gestabit, dextera vero populo benedicet (Lib. ii, cap. xxxu,

2. Si erit Archiepiscopus, prœibit Crux Archiepiscopalis . . .

.

Si consuetumsit m bujusmodi Procossione portari aliquas Sanc-
torum Reliquias et sacras Imagines, scrvabitur consuetudo (Ibid
n. 2).

^

3. Ipsa via nb omnibus in ea liabitantibus mundetur Clbid
n. 4).

^

4. Prrolati, si qui aderunt, de gremio Ecclesiœ, ibunt immédiate
ante Episcopum; alii voro Priulati, Magistratiis et alii nobiles
Laïci post Episcopum (Ibid. n. 6).

6. In Ecclosia, ad quiim Processio pervenerit, per Episcopum,
vel per Celebrantem, cantata per cantorcs antiphona de «e.ita
Virifine, etdeSanclo Titulari, subjuugentur propriœ orationes
(Ibid. n. 6).

6. Eadom servantur (in Rogationibus^ sed aliquanto remissius :

convenit tamen in his Episcopum paratum cum Ministiis interve-
nire, vel saltem cum cappa (Ibid. n. 7).
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ni;!' i^^
s'ra"itudinem harum Processionum remilari potenint et

CAAPITRE XIII.

Be la Procession de la Fête-Dieu.

( Voir la page 368 de Baldeschi).

1. Omnes .... deberent, si fieri possit in hac Processîone ni

d.nt Cntl^^^^"^.
desçribendu8 in rotulo erit, ut prœce-

«nlpn'f n^ f 5
'^' ?••?"/ de juve, vel consuetudine prœoederesoient; postmodum curiales, et officiales portantes intorticiaac

aeinde clerus, hoc est, primo minister portans crucem EcclesiEeCuthedrahs, médius inter duos Clericos portantes duo candehbra

KLrnU •
Ecclesiarumparocl.ialiura cum cottis; tum Ec

1 n e^?S f ""^ '"'"ï! in.ig.ùbus, si alias illa def.rre so-

s^ilLL^ir ^T-f'"'^
^''^'''^ Cathedr.dis,ci.j«s Ecclesiœ

s. Item octo boneficiati, seu mnnsionarii erunt parât oum pluvia-hbus albis pro deferendis hastls baldaehini in Vrincip^p ocol

liter omnes una cum Dignitatibus orunt parati paramêntis albis
sib. competentibus, quemr.dmodum soient parari, Eniscopct^^^^^
mter célébrante, mcipiendo a junioribus. et inferiôriins ho^ o d ne;

is Lindriv' f
",^^!^^^'""'' '' J^i'î^'onieum tunicelliset dalmatl'es, deirde Presbyten cum planetis, uilimo looo Di.rnitates cum

puEd ctos octo Boncficiatos paratos, et Canonicos, per nliquerabubdiaconum paratum médium inter duos Acolythosceroferirioa
orux Archiepiscopalis (Ibid. n. 6).

«^troitr.inoa

3. Anfe Episcopum immédiate ibit minister de Baculo scrviens

Tvi'-di b
''? ^^"-'^1.-''"-"' f^i.-nit-, vel Canonicus paratuJ

4. A lateribus bine inde ibunt octo Capellani cum cotlis. qui

furmlk n^n'"'""^' •^""^îi!-'
ï"'° ^'""'"^^"* P"^^^"' portantes ead'm

uralui acccnsa, quœpro Missa servicrunt
; et posteos duo Aco-

y lu cum duobus tl.uribulis conlinuo Sauctissimum Sac amen
tuui pi r viam thurificuntes (Ibid. n. 7).

™uitu.
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6. Sequetur Episcopus sub baldachino, (1) capite detecto, por-
tans miinlbus suis Sanctissiamm Sucramentum in tabernaculo
inclusum, médius inter duos Diaconos assistentes paratos, hiiic
inde Pluvialis fimbrias élevantes (Ibid. n. 8).

6. Post Episeopum immédiate minister, de mitra servions, cura
cotta, et vélo ad collum, luitram ipsam manibus gestana (Ibid. n.
9).

7. Si aderit Legatus de latere, vel aliua Cardinalis, aut Metro-
pohtanus, seu Nuntius Apostolicus, habens facult^item'Lef^^ati de
latere

; vel alius Prœlatus, ipso Episcopo superior, ibunt immé-
diate post Episeopum cumcappa (Ibid. n. 10)

8. Alii vcro Episcopi extranei, et Prœlati post eos in habitu
eorum ordinario, hoc est, mantelletto supra Roehettum. Et si
una cum Legato, vel alio Cardinali adesset Metropolitanus, vel
Nuntius, seu alius Prœlatus, Episcopo superior, tune solus Cardi-
nalis, vel soli Cardinales, si plures essent, eruntcum cappa, cœtcri
vero omnes in habitu ordinario, ut supra (Ibid. n. 11).

9. Cavendum etiam erit, ne in hac processione actus scenici,
vel ludicri, et indecori intcrmisceantur, sed omnia cum gravitate,
et devotione fiant, et procédant (Ibid. n. 12).

10. Deputentur etiam nobiles viri, seu Barones, et alii, qui has-
tas Baldachini per viam processionis portent, et qui iilos'in tem-
pore, quando opus erit, vocet (Ibid. n. 13).

11. Episcopus . . . Missœ . . . paratus . . . assistit (Ibid. n. 16).

12. Elevato SS. Sacramento, vel etiam ante . . . . junior
Majrister Ca}romoniarum curabit, ut Processio secundum ordi-
nem in rotulo descriptum dirigatur, et procédât (Ibid. n 16).

13. Postquam Celebrans ipso communionem sumpserit, etSS.
Sacranientum, in Processione deferondura, in tjibernaculo (os-
tensorio) incluserit si qui erunt qui cum paramentis in
Processione ire deboant, nnusquisque .... (illa) induet . . . dis-
cedentibus duobus Diaconis assistontibus ad se parandum inloco
suo, duo ultimijuniores Canonici vcnient ad assistendum Epis-
copo, donec primi parati revertantur

; quibus reversis, et ipai ad
se parandumjbunt (Ibid. d- 17).

(1) Baldaclùijum .... quod super Episeopum ac res sacras in
Processionibus gfesfari coiisuetum est, sox vel octo hastis suMevatur

9""*'^ aulem htijiismodi hnstas gostatuli talis est, ut dij^nior
ferat primam hastam, qnajest ante Episcopi dexteram, secundus'alte-
ram qmv prima est ante Episcopi einistram et sicdeinceps;
ita ut mmus digni haboaat postrem» -^ hastiw iwst tergum Episcopi
rLib. I. can. XIV. n. 1.2^. » r
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13. Intérim (fînitaMlssa).... minîstrante naviculam Près-

m duobus tliunbulis.
. . . Accedit ad alt^ire ubi dcpoaita mitriugonuflexus thurificabit SS. Sncramentum (IbK 19)

b„,î'n?.'înf''"*lr-*V
P^--^"--.-- '»"«t^« baldachini.... porta-bu.it per totam Ecclesiam, et in porta Ecclesiœ illas relinauentin inanibus Laïcorura (Ibid. n. 21). '

reunquent

15. PerviamProcessionissemperEpiscopus aliquoa Psalmos

Lcclesiae structurara (Ibid. n. 23).
a"an8,juxta

înfima ^lïh''''^n^
-. • • deposito velo,' genuflectet super pulvino ininfimogradualtaris: mox surget et imponet incensura . «titerum ffenuflexus SS. Sncramentum. . .. thurificabit (IbS.n 26)

rrpiSfl» ^T^P"? «"'•gens, ex libro, qaem Diaconi assistentesgenuflexi h.nc mde sustinebunt, cantabit orationera DeusZnoè,. sub s^ramento etc. Qua finita accedet ad aitare, etZcl^
b^,;*;;iS!.tl'T'T

^^' ^acramento, illud ambabus3bns velatis elcvatum tenens, vertens se ad populam, cum illo
siffnum crues super populum ter faciet, nihil dicens. Quo factoiterum deponet SS. Sacramentum super aitare, deponet vélumet genuflectet, ut supra (Ibid. n. 27).

^ '

19. Tune Presbyter Assistens in cornu Epistolaî, stans versuspopulum. facta prius débita reverentia cura genuflex one SS sïcramento publicabitlndulgentias, in forma ^consueSâ Surâmï

rnSSnî(/i,îd'.^n'^^^^^^^^^
^^"^«^ omnibus qui'Proceasi:^^

20. Et advertatur, ut intorticia etcandela? quœ in Procesaiona
delata fuerunt, non extinguuntur, donec Episcopus cSm SSSacramento benedictionem .... dederit (Ibid. n. 29).

f;nnl?f""'i«'«''''P'**'"''
Episcopus, factii aliquautulum orft-tione ante SS. Sucraraentum, post debitam genuflexionera ïï-que accepta Mitra extra cancellos. discedet cura 0^03;.^

Sacristiara, ubi paramenta deponet (Ibid. n. 30)
22. Si Episcopus voluerit.... SS. Sacramentum pro dictaProcessione conficere, poterit . . . . missara pbnam sine cantu

légère, omissapro hac Jie, propter Processioîera, ad celerioremactus expeditionem, et ad evitandura calorem, missa solemai^

(îbid n%o''*
^""'"^" °''"'' "' supra c'upiunt pa?amente

23 Episcopus vero, d^positis Manipule et Planeta, capiet

(m m'aSy
"" ^"'"''* ^'""' 'ï"® *"P^""' declarata a^int

24. Conveniena easet ut ob roverentiam tanti SacramentI
43
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il, »4i|

wmi^rS 1/ ? ""^T
«««'«t«"te8, durante officio, sta;ent

(Ibid. n^^V •
^^"^ ''^'^' ^»^^«i« «ffi««« ««8i«tere

CHAPITRE XIV.

le» diven Offices.
!?«"««»»

rentibus, m quibus populi à servffibus operibua abstinere soientdecetin Ecclesia organum, et mu.sicorum cantus adlXrT ^
2- intereas non connuraerantur Dominiez Adventus et "ûncdragesin^œ, excepta Dominica tertia Adventun, quLSur Gan-*^et,quarta Quadragesimœ, quœ dicil.u- Wr8edin'nTi2tantum

;
item exceptis festis, et feriis infra Adven urn àut Quadragesimam occurrentibus, quœ cum solemniSte ab ToTl

celebrantur; ut die SS. Matthiœ, Thon rToS.t?- r* -
Magni. Josephi. Annunciationis, et Slib^^^s^rSen^ ^^^Quadragesimam occurrentibos. Item, ieria quinta in Cœna bl
peraa, et quandocumque occurreret eelebrare Bolemniter ^tcum lœtitm pro aliqua re gravi.

boitmmier, et

3. Quotiescumque EpLscopus solemniter celebraturns ant

fcfi,r^""ï.^ ?''. ^^'^"^ celebrandœ in festis soTSribus

4 Idem fitiningresauLegati Apostolici, Cardinalîs, ArchiVnîs-

ÎXJÏ-îf Snn'""' Ĵ^P'' ^'^^^ *^^^^*^'^P"^ i3iœc.esin s honora,;

Ô-In Matutims, qnœ solemniter celebranlur in festis raaioribuspossunt pulsan organaabllymno: Te Denm laudZTetc'prout m Vcsperis
: et in Matutinis, noctis NativitatinDonli'etiam à prmcipio ipsarmn.

^^ii'ina Lfoimw,

6. Regulare est, sive inVesperis, sive in Matutinis, sive in Miss'iUt primus versus Canticorura, et Hymnorum, et paritcr ve sï»Hymnornm, m qiubus genuflectendum est, qu^Iis est Veîsin, uTeergo^nœsumns,,ic. et Versioulus : 7'«^%..^ ^.^ .Cwttum etc., qu,u,do ipsum Sacnimcntum est super altan\ et sinKcantentur à choro in tono intelligibili, non a, tem ab orta'o «Setiaia Versioulus: GInria Patri et Filio, etc., ctiars 4" r«iculus immédiate pra^oedensfuerit à choro pnriter dc-caZus idomservatur in ultimis versibus Ilynmorum
'

7. In aliis autem horis Cunonicis, quœ in choro recitantur non
.n.vrpo.icrv vrgaimiu. j^ea si m uiiquibus iocis
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. Non omit-
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• on Chan-
•endanl;

annum occnr-
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sed in missa
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e ab Ecclesia
atis, Gregorii

Mventum, et

in Cœna Do-
im et ad Ves-
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ms honorare
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Eplcopus sokmnTter cSebratuJu'^S™ ''"""'" '=°"'*'°'> «I™

que i)er organom fiffuratur alinuM ,..n.„
" ^ "'' «"""^ocum.

nalim veraiculis Hymnor™ 3 CnS"'
^"^

'^T'^''" aller-

est. El hudabHeCseï altal II"?"''
'"?'^o .""md^d^u,

voce clam idem cantaret ' "*"' «""Jlnotmcum organo

item dum elovatur «anclS ..i, S «""Ç'»', etc., altcmatim
;

t«r, non 8pectent,„edU profan aut^ffi 1°"? '"î"' ?""'' "I^'

»usMa p,.œ,er ip,„„ o^tûm addân";'
"°° "'"' '"«'™»^-"-

.
f!:;?^;TiLra;ï;irs„\^3"îi -„-^^^^^^^

CHAPITRE XV.

».. Orai.«„. ou Collecte, et de leur. «ver. ton.,

.-.™n„;s™'?:er:uer;^°n;v'„r%î::^rf''-v^

ïin£;ilT!Lt™t7" «'5i""^"ï e-t Sl-pi,:;!



496 SUPPLÉMENT, CHAPITRE XV.

habet variatîones, et regulariter prima variatio fit por duas nota!
descendendo, et redeundo ad eumdera tonum, videlicet,

iïËEFEi:
îEE Ei i
Fa, mi, re, fa.

et in prima clausula orationis, quœ habet verbum, videlicet in

fine dictœ clausulae, quae gemino puneto à sequenti clausula solet
de&ignari secundum ectam orthographiura

; qucmadmodum ap.
paret ex propositœ orationis jraodulatione,

££; £=E=EiE£zE=EEEEEEEF
De -us, qui in - ter cœ - to - ra po-ten - ti - œ lu

-<S-

iîE
(S-|©T

PPg:
œ mi - ra - eu - la é - ti - am in se - xu frâ - gi

pgggjgggggfi
li vie - tô - ri - am Mar -ty - ri - i con -tu - lis - ti.

Secundavero variatio fit per unajn notam descendendo videlicet;

Fa, rai.

in fine eecundœ clausulœ sequentis, quœ paritcr vel gemino
puneto, vel puneto et virgula constat,

:jzi:[z::l—zcz'i

—

'jr-'_

i
Con - ce - do pro - pî - ti -us ;



3 fit pcr duas notas

, videlicet,
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.ac deinceps sequente clausula finali, uniformi tono sine declina-
tione vocis corapletur, videlicet :

—-

:

— I :Q:ig.-:g.-:grig-<g'-|g-(g-^-^-fgT'f-^-rP-~ iC_riij _ ( ( 'I—r

—

—
r~'\—i

—

'~\——r^

—

:z:zm ^-r- r—
i—r—i

—

I

—
\— i—t—{—{—

I—hl—

îrlîum, videlicet in

lenti chiusula solet

ucmadmodum ap.

1 -tu - lis - ti.

îndendo videlicet :

ritcr vel gemino

Ut qui be - â - tœ Ca-tha-ri - noe Vir - gi - ois et

- i- - ~j
!

~
!

—
'r~'r~~f~ r--j—-j—

Il—Il—Il—

:

'I

—
I—

T

Mâr-ty - ris tu - œ na - ta - lî - ti - a cô - li- mus,

.1 f :r~:!~~'f
"I—

T

m
per e - jus ad te ex ém - pla gra - di - â - mur.

Conclusiones etiam earumdem orationum in tono selemni di-

versiraode variantur, prout ipsœ conclusiones diverso modo sunt
conceptœ. Aut enim dicitur, Per Dnminum nosfrum, etc. aut
Qui tivis, et régnas, etc. Primo casu fit variatio per unicam no-
t:ira in fine pritnœ clausulae sine verbo, videlicet :

T g
l*er Dô - mi - num nos • trum Je - sum Chris-îum Fî - li-

^^-F

um tu-um.

In secunda vero clausula, per duas notas, videlicet :

(
( 1—

(

(—
-F-

Qui te - cum vi - vit, et reg-nat in u - ni • ta • te

Vil
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- S'^OT K»a¥ia ^S?'^*'^''''» CHAPITRE XV-,
-: • :'.ri

e^^"^fl:=3;-~_-T T (

:c

Spi-ri . tu3 sanc-t4 De

:3®dL-^-i2?'i
:^VI

Q"i vi - vis et reg.„« oum De - „ Pa . tre i. TT^:

«S-le Spi -ri-tussanc-ti De-„s.

secundo, et Smlm non variatur.

i-ilIlJIZJliit^T—t~H

—

r~~ï-~ --^

—
^~~sr~'r~

^-^^^ U.tnn. ium tu-urN^nT7iT7rr.T'r7~~— •» »c - ei3 - u
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i^^p"-J=ixrTrir:z:(z:: :-i

—

I

—
I
—[—1--|--~

dig - ni - ta - te vi - gé - re, prae-sta quœ - sa - mua,

ut e - ô - rum quo-que per - pé - tu - o ag - gre - gd - tur

r~~r— I

— 1

—

con - sôr - ti - o.

Excipiuntur etîam ab hac régula oratîones, et vcrsiculi, qui can-
tantur pro defunctia extra Misaas, ut in Vesperis, et Matutinis,
et aliia officiis, in quibus in fine oralionum, et versiculorum de-
primitur vox per tertium, hoc est, à Fa, ad Re, in ultimia sylla.
bis, ut pariter ex primo alio exemplo constat.

3a - cer - do-tes

==ri=^ I #e£-?^^3Œ^^^:S=^"ë=^^=i EFE
Pa - ter nos-ter. Et ne nos in - dû - cas in ten

.'Jonz:

ta - ti - ô - nem. A por-ta în - fe - ri. Dô - mi

nus vo - bîs - cura. - ré-mus.

Regulare autem est, ut in utroque tono, voce gravi et com-
petenti interpasita aliqua inora, in fine cujuslibet clausulœ, et
nrffîsnrfim m nlnnanLi fînnli mim Acki>r\t>a o^- roxr...:<-««» _»»:4.>._^^ — .„ -ï.i.. ^iv».vivj vu ^lurivais 2CUXICU
tur orationes (Lib. i, cap. xxvu).

iJi;iuÉm«ià
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CHAPITRE XVI.
Bn citant du Confiteor t

sffj/J? -^2*^° Bermono, Diaconus, qui cantavit Evangelimn ^>
Btansanteinfimumgradumsolii. convenus ad EniscoS «D
Bequenti

.
et dura dicet, Tibt PaUr, et. Te Paler, si fuerit Cinoni

^sprofundeBeinclinabit, si non fierit Canonic^t gelSet

^ISÈ^fclIZCl.^
om-ni-bus Sanctis, et ti - bi Pa-tliT

Quod dum dieît, ^renuflcctit vel se inclinât coram PontificeTum surgit et continuât.
^onunce.

^ui • a pec • ca - VI m . mis co - gi . ta - tî-



Evangeliûro, ^•

scopuni 8tan-

mem in tono
uerit Canoni-
genuflectet.

CHANT DU CONPITEOR.
i-î'ja

601

^ - ue, ver - bo, et o - pe - re: me - d

-Ï-— LCiirxirit."~^^-pp—-p-—pi

pre - cor be . â

» -.

tara Ma - rî . sm sem per Vîr - gi . „e„, (^

nea sanc - tos et te Pa - ter, "T

re pro me ad Dô- mi - num De um nos trura.
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Finita confijssîone pcr Diaconum, EpiscopuH tedet et pormocl-

nator, oui in pulpito dum cantatur confessio, genuflectet, surgcns

publicaDit Indulgentiam in forma superius enuntiata, p. 447.

Publicata Indulgentia, Episcopua, deposita mitra, surgot

et legot ex libro per minlstruni de co servientem supm eaput ma-
tentato, in tono orationis vorHUs ad populum, ut supra p. 447.

Si fuerit Archiepiscopua, statim publicata Indulgentia, Gapel-

ianua portabit ante illum crucem quara genuflexus tcnebit, et

AchiepiHCopus surgons, deposita Mitra, prius cruci caput pro-

funde inclinabit, et deinde adhuc stans prosequitur Preciebus otc,

et sic détecte capitc, solcninitcr benedicet. (Lib. ii, cap.

xxxix).
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PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE.

que la Rubrique porte ^ô/mÏ S., w • T^' ^''"^ '^^'^^ attention

tres doigts qui auraient Cc^at- Tt'^^^^^^^
coutume de prendre peu de vin i h ^^ ^°?^- ^'««^ ""« louable
nblutionson ïppuiel? calice sur kutd^^S^f^?."'

.^°""«<^ev'oir Je.
d'une manière inconvenantn-nr^ï '' ^f"t éviter de se pencher

ACOLYTES. Leur office pendant la Mpma i^fl n/r ^ .
doiventporter leurs chandeliers 136 \T^\x

Manière dont ils
dant nue le Célébrant est aS maisi ' " '^"'^^"^ «'asseoir pen-

Vdpre» dans le« petitesZir» «fi•= «>le„nc||e,, 242; aux
font pas de «al« lo^„fcf,^'leT. nîT^T,-"''

^'- "• -•
crojxde Procession, ^2, ^'.^XT^r^tm. '""'"

le. prWr^s'inTqSie'i n^r rR^bH^" '"","'.''« ''•""'• " f"' A™
Il jan. .. faire vetrotltferjll-^; ^' ^"'"" '"

58. Exception pour li^ SÏS, ,"
JL'T'U ^i,"'''"''''''"''

"«
dorvent être ensuite chantées a» '""l"" '«'"« ees parole, qui

«aint, même pWvées 366 ^ "' '^^"'^ ''"^ ^^««•^^ d" ^^^edi
AMICT. Nepa8faireie8ig.neje,jj„,,j^^^_„_. ^
«c ic prenaie, 40. Le bawer àramlmit .L u " ' ?""«-m mai» «vant
milieu, Ibid, * ®"*^"''^ ^« ^* <^ro'X, qui doit être au
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ANGELUS. Se dit à genoux à midi du samedi, même pendant le ca-

rême, 23a, 271.

ANNONCIATION. Quand l'Annonciation tombe un des cinq pre-

miers jours de la Semaine sainte, elle est renvoyée après l'octave

de Pâques quoad officium et non quoadferiationem ; si elle tombe le

, Vendre<ii saint ou le Samedi saint, elle est transférée quoad officium
et feriationem, 7. Au verset Et incamatus est , les Ministres sacrés,

lorsque cette fête est transférée, se mettent à genoux in die trant-

lationis tanium, 160, 172, 183.

ANTIENNE. Lorsque quelqu'un entonne une antienne, tous ceux
du Chœur (au moins du côté oii l'antienne est entonnée) qui sont
du même ordre ou d'un ordre inférieur, doivent être debout, 239,
267. L'antienne de la sainte Vierge, qui termine l'Office, se dit à
genoux, à l'exception du samedi soir, du dimanche et du temps
pascal, 239. Manière d'annoncer les antiennes aux Vêpres, 251,
252; aux Offices pontificaux, 267; aux Matines, 273. On ne les

annonce pas aux Offices des morts, T!z, 372 ; ni aux Offices de la

Semaine sainte, 316. Il vaudrait mieux psalmodier simplement les

antiennes prescrites pour certaines Processions, que de les chanter
mal, 385.

APERI. Cette prière se dit à genoux, 238.

ASPERSION DE l'eau bénite. Doit se faire tous les dimanches,
excepté quand l'Evêque célèbre la Messe solennelle, 126

;
par ce-

lui qui doit célébrer Ibid. Manière de la faire, l'Evêque pré-
sent, 129 ; dans les petites églises, 130, 212. On ne fait pas l'asper-

sion de l'autel quand ie saint Sacrement est exposé, 128.

ASSISTANTS. Voy. Prêtre, Diacre et Chapiers.

AURORE. Ce qu'on entend yar l'aurore quand il s'agit de la Messe,
13. Il ne paraît pas possible d'excuser de faute grave un Prêtre qui,
sans nécessite pressante, célébrerait la Messe tellement avant le

jour, qu'on ne pourrait en aucune manière dire qu'il a célébré à
l'aurore. Il faut raisonner de même pour ce qui regaide l'heure de
midi, 13.

*

AUTEL. Lorsque l'autel n'est pas fixe, il faut étendre le corporal,

placer le calice, l'hostie sur la pierre sacrée, 47. On doit veiller à
ce qu'on ait pour les auleU le respect dû à leur consécration, ibid.

L'autel du saint Sacrement, en Italie, souvent n'est pas le grand
autel, 82, 85. On n'asperge pas l'autel quand le saint Sacrement est

exposé, 128. Manière de parer l'autel aux Offices des morts, 188,

371. Coutume de mettre des parements (un devant d'autel) de la

couleur du jour, 2Sl, 315, 318, .350, 371, 379, 388, 400, 418, 430.

Dépouillement dos autels le Jeudi saint, 327, 407. On ne met pas

de fleurs à l'autel pour la bénédiction des cierges, ni dans les tems
de pénitence, 381. Le dimanche des Rameaux, on peut mettre des

rameaux entre les chandeliers au lieu de fleurs, 301.

AVE, Maris Stella. Pendant la première strophe de celte hymne,
on se met ù genoux, 233, 243, 257.

A VF. Ç
, tx.i-îrrit.'j

T ».

Vôpres avant midi, cette antienne se dit à genoux, 239, 271.

i;* 1—
j'-i \.'tt ittl ica
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:î? i/ii vî-ti ira

), 271.

B

V * »-»*"oe, " uaise d'abord Ifi main ^ . '
,

•.^»-'vuin ue lui
n'ont pas lieu aux Offices des mor^« ÎTô '^"JJ

' '**'J^*-' «^^s baisers
faisant l'office de Dmcre doi' Ce Tes bî^ioL^'^'

,^^^- ^" *^^«"'>"'«

BALDAQUIN. Le trône de l'EvIn- « 'T"''"^"""''
^^'^'

429. Mais un Evêque hors du 1"
I'hI '"'^^^i^

'^'"" ^^^'^«5"^",
sans baldaquin, 461.

^'^" ''^ *^ jundiction doit oMcier

faSfpo!,f;wfrt'u'^^^^^^ et non un
pendant les proses et certaZS 46 '

Îu^'^^'h ^^1^' V^' ^47;
per brevwrem, et il retourne à iwLi ,

' ^^ ^^ndàla banquette
182. Exceptions, I89! 2^7^ A,,l Offi/'V"^^''''^'"' ^^^' 146 148!
nue, 188. Les Acoiyts ne do vei?t^«f

''' '"°''' '^ ^'''"'^"«"e est
quette que le Célébrant 206 ^ '

''''^°"' '"^ ^'^ "^^me ban-

^J^s|7o!^k^^^^^^ ni sur le calice ni sur ,e
l'autel, 42. Si elle n'a qu^rois SL ''' ^""''""^ pour aller i
qui n'en a pas : on met tmn!.ni

f'°'"^^^' o" met d gauche le côté
42. Si l'onVAeTTaicr'on salue s'In"",^'-?

^" '"'''^" d»' --ont,
porte pas, oi ôte la barreUe nour lab.r^io'' m""

\'"'*'^ '' "" "e lé
l'ôte même en portant le calice n^.."' ^^' '^^' ^4' «6, 203. On
Baint Sacrement exposVouptdânU^'élA.^ ^«^«"t '«
distribue la sainte communiWJÎ On

&';' '",''"?''""' ^"« ''«"
nistres avant de saluerl'autel 4? «r 1^^ f/J "" '* *^"""e aux Mi-
retourner à la sacristie on se coLvrP dfl'

^^*' ^^^' ^^^- P°»rs'e„
l"é l'autel, 76, 165. O^ l'ôte aus ,ôr m.'l T"' "^''^^ «^«'^ ««-
crement exposé, 90. Manière de t.l: ? u

^'' ''^ ^"« ^" ««'nt Sa-
Au chœur, on est couarde la Wri^'"'^ marchant, 112.
oment lorsqu'on est assis ^7 O^ 'ôtl"^" "?^.''/'^'«' *'*««"
lorsqu'il faut rendre un salut faîrPnn

^"''.'?'' '' ^«"^ «« '^ver, ^

tient la barrofto à la ma n lorson'on v'
?''

'"'^T'^^'-^'
'^''^- «n

^''

les cendres, les rameaux efc?22Tt^M''?''" ^'\'^^'Ses bénit,,
au Gloria Patri, etc. i)a,;ii, p.

•^'''^^'1'*'''''»"^ les Vêpres
toiis se couvrent sfi; n^^ lôiV^'on^rf^V" ^'^1' "^^ ''^^'^«^

l'exception du Thuriféraire T?C,nf„ '^ '"'"^ Sacrement), à

itxc&^l"
^:^-^'^--'--' ^at"ptZlï:!l^^! '.^ -°-' 'le.

291 3()S 9 If)291, 308, 3Io!
'-"'^''™'' ''" O'""» « <l" iSo..s- Diacre, 282,^3,

-. ..U..U, v/u 11 fsi cnani

BENEDICTION. Ma..!Arn ,?» u .1 ,.
distribué la sainte communion linr^^rV'*^^'''"^'

'^'^ apréa avoir
^ava„. U .ai„. Sacre^rr^^'irSi!" 't-É^i Sint T. fc
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diction tête couverte, lorsqu'il assiste à la Messe solennelle, 204:

lorsqu'il assiste aux Vêpres, 265 ; lorsqu'il y préside, 2G9. Maniè-

re de donner la bénédiclion du saint Sacrement, 263 ;
lorsque l'E-

vêque est présent, 266. Le Prôtre ne fait qu'un signe de croix, et

l'Evêque en fait trois, 262. Après le se sermon, 447.

BENEDICTION des cierges, 285, 380; des cendres, 293, 387;

des rameaux, 301 , 392.

BENEDICTUS qui venit doit être chanté après la consécration,

125.

BOUGEOIR. On l'emploie, l'Evêque présent à la Messe solennelle,

200. A la Messe pontificale, il faut un Clerc pour le poiter, 434. Le

Clerc qui porte le bougeoir s'approche du livre toutes les fois que

l'Evêque lit ou chante; il est de service même à l'autel, 459.

BOURSE. La Bourse se porte sur le calice, l'ouverture tournée du

côté du Célébrant, 39. Se place au côté de l'évangile, l'ouverture

tournée vers le milieu de l'autel, à moins que sa forme ne demande

qu'on la pose dans un autre sons, 46. On la place de manière à ce

que la cire lïe puisse dégoutter dessus, ibid. A moins que le Prêtre

ne soit accompagné par dô vrais Clercs lorsqu'il se rend à l'autel

avec la bourse, il doit la porter lui-même 427.

BURETTES. D'après la Rubrique elles devraient être d'une matière

transparente, 101. Il ne paraît pas convenable de poser les buret-

tes sur le coin de l'autel, 163, 207.

CALICE. Si une mouche tombait dans le calice, que faudrait-il fai-

re ? 26. On ne doit mettre sur le calice ni mouchoir, ni autre cho-

se, 39. Pourquoi, lorsqu'il est couvert du voile, présente-il en

France un autre aspoct qu'en Italie 1 40. Il faut avoir soin de pla-

cer le calice sur la pierre consacrée, 57. Le Prêtre qui va dire la

Messe doit porter son calice lui-même, 102.

CALOTTE. Personne ne doit porlcr la calotte, Jum ministrat. La
tolérer au chœur pour les enfants, c'est la dernière limite de l'in-

dulgence, 99. On doit ôter sa calotte lorsqu'on est encensé, 117
;

lorsqu'on va recevoir les cierges bénits, les rcntlres, les rameaux,

etc., 122. Le Cérémoniaire peut porter une calotte dans les Pro-

cessions, 283, 291.

CANON. Gjligation de réciter le canon à voix basse, 3.

CAPITULE. Lorsque l'Evêque officie, le capitule de Tierce est

chanté par le Sous-Diacre, 437, 4'î5, lorsqu'il est présent aux Vê-

pres, c'est par l'un des Chantres, 2.)5, 265 ; lorsqu'il préside aux

Vêpres, c'est par un Sous-Dxucre ouïe Grand Chantre, 268.

CAPPA. Vêtement de chœur que l'on quitte pour donner la sainte

communion, 85. Quand l'Evô(iue se rend ù sa cathédrale revêtu

de la canna, les Chanoines sont tenus <lelui faire cortège, 199.

CARDINAL. Honneurs qui lui sont dus à une Messe basse, 92. Un

Cardinal, môme hors du li«u de sa juridiction, officie au trône, mais
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rar£retrir„n1,n^^^^^ '''- ^^ ^--^ pour un Cami.

et suiv^l^£peî?foï'd«î" ^^fx"
Célébrant à la Messe basse 38

exposé, 192; à la Messe EL. ^*^^''''"* ''^ «^'"t Sacrement
aux Processio'ns, 281 Confiée à difL^.nt'^"

'^^' ^;^^^1"«' ^^^
CENDRES. Ordre nour

" "'^*^^ * ^'^^«'^«'"ts jours. Voy. cm jom
credi dos cZtirm bLZ-^?

cendres, 121. Office du mer-
294. Par l'Evèque 300 477 î) f^' •

" ^^ «^'^^ribution des cendreî
Bénédiction efSXtioJ^^^^^^^^^ ^ '^™« ^^ "o^^' ^e' .

CERCLES DES Chanoines Vov?. f '
^"''' ^*''''*^' ^*«-

CERÉMONIAIRF T ! !•
^' " '^^"'""" ^'''•

Il ne se couVre ,^'deTba tr ^ •'
f
o"«'""«»t«°" ««ce, 143 224

qui le concernenTat
^
Mts fies" m':^: 'f^'^'

l''' ^'^''^'^^^
Aux Processions il neut n,.rf«r i .

'
^""^ ^^P^^S' 246.

CÉROFÉRAIRES. L ur office IVT"' '^' '^ ^"'"^"«' ^'

"

Messes des Morts, it conservent Lfnir''""'"^' '^^' Aux

pose, 197
;
et à Ja Mess^ des cendres 2oÏt '^"^^««"ement ex-

Ténèbres, des cierge» Je cire jaune 315 if^^T"?""''^' P^"^!*"

cSnE^'^'^I! ^^ Meie"d:'st-rts%^^°^^^- - ^- Po-

croixdeSeleUl'ETêTr/î? T T'r'^'^ P-^nde à I,
à ceux d'un ordre intérieu? 117 ri

"' ">^ P""' ''« ««'"t à renda
128 Ils sont encensés XvidueUemerd^ T^''^^'

«" I>articSliet
Ils doivent aller chercher 'Fvïnn« .

<
eux coups chacun, 174

c-«c«m,„,,99; et pot llfc'^p":^J^^^^^^^^ cathédmît
en cercle devant lui pour rériw,»;)«.' '' ^^^- ^'« «e mettent^ les Offloes ronSZaut J^S™ '^J^^^^^^^^^r"£"S« Prolbiiilément incliné. Ss M,: f'^^ ?' «Ç«voi.l
' "'; '»"; "t a>«.i les rameaux, 315 '

^'^' * "*'"• 'e» cen-

j-u:= y <w. Ces Jours.
' -«'"tr.-,, oio; à uiiiërent»

L. Ckand Chantre aux offices i>ontificaux, 267.
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CHAPE. La chape est un vêtement de dignité : c'est un abus (jue

d'en revêtir des laifques, 124. On prend la chape pour l'aspersion

de l'eau bénite, 127. L'Evèque peut assister en chape à la Messe

solennelle, 199 ; et aux Vêpres, 265. Il revêt la chape pour termi-

ner Tierce, 437. A la Messe pontificale, les Chanoines sont en

chapes, 434, 457. On porte des chapes aux Matines des grandes so-

lennités, 271 . On peut ne les prendre uue pour la neuvième leçon,

271. Voy. Ckapiers. Lorsque, pour la bénédiction des cierges, des

cendres ou des rameaux, on n'a pas de chape violette, on fait la

bénédiction simplement avec l'étole croisée par-dessus l'aube, 380,

388, 393.

CHAPELLES. Les chapelles ou oratoires privés ne peuvent être

bénits comme les églises. On peut y célébrer, avec la permission

du Souverain-Pontife. Conditions auxquelles le Saint-Siège accorde

ces permissions. Privilèges des Chapelles domestiques des Evêques,

10. On y dit toujours la Messe conformément à son office, 39.

CHAPIERS. Le Cérémonial suppose toujours que les Chapiers sont

ecclésiastiques, 124, 240. Il ne devrait pas y avoir de Chapiers à

la Messe, 124. Ils doivent être aspergés, encensés et recevoir la

paix après les Chanoines, s'ils ne sont pas Chanoines eux-mêmes,

125. Ils ne doivent pas se promener, ni annoncer le Gloria, ni le

Credo, 124; ni le Deua in adjutorium, 272. Ils sont encensés de

deux coups, 125. Dans les Processions et autres cérémonies, ils ont

le pas sur les chanoines qui ne seraient pas parati, 125, 290, 308.

Leurs fonctions à la Messe, s'il y en a, 125. Le nombre des Cha-

piers est proportionné à la solennité que l'Eglise veut donner à

l'Office, 241. Leur office aux Vêpres, 250. Ils sont les Assistante

de POfficiant, ibid. Le premier Chapier encense l'Officiant, et le

dernier encense le Chœur, 245, 253. Il y a des Chapiers aux Mati-

nes solennelles, 271.

CHASUBLES. Ce que c'est que les chasubles pliées; le temps et le

lieu où l'on s'en sert, 153, 170, 285, 301.

CHŒUR. Entrée solennelle du Clergé au chœur, 112. Entrée lors-

que POffice est commencé, 113. Entrée non solennelle, 113. Ma-

nière de se tenir au chœur, 114, 238. En quels moments le Chœur

est-il debout pendant la Messe solennelle, 114. En quels moments

est-il à genoux, 115. En quels moments est-il assis et couv rt, 116.

Dispositions intérieures pour l'assistance au chœur, 119. En quels

moments doit-on s'abtenir d'entrer au chœur, 123, 238. Quels est

le premier côté du Chœur, 122. Sortie du chœur, ibid. Deux sortes

de dispositions du chœur, mais toujours devant l'autel, 428. Position

du Chœur pendant les Vêpres, 238 ; devant le saint Sacrement ex-

posé, 260. Aux Messes des fériés, de Pavent, du carême, des qua-

tre-temps, des vigiles et aux Messes des morts, le Chœur se met à

genoux pendant les oraisons et depuis le /Sanc/u*- jusqu'à VJ^nus

Dei, 115. Position du Chœur pendant les Matines, 272, etsuiv.;

fpndant les Vêpres, les compiles et les autres Heures, 238, 269.

endant la Passion, il est debout, 312.

CTTiOlRE. Comment se place sur l'autel le ciboire qui renferme les

hosties à consacrer, 82. 'Quand on le découvre, on met le paviiioa
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en dehors du corporal, et le couvercle sur le corn^rllf i'îr lu-'^ -
dont se fait l'offrï'nde'des pains ïuXre\Mn&£X

^i^Sr, ^." "x P^"- 3" ''"^"" *^*« «"«-e la Messe sans lumière • en

U c re* De/tîtr- '^' ""' "^"'^ ^"^«^'»'^- ^a Rubrique ex gè de

Felme nécessttt?rî«^?r- "'"^ «^ '* .?^^^« «" «^a« de
L ZSbre dï c eti '4 ^;^°'S"" t*'"te superstition relativement
12<> rw o "^'r^f ' 36. Ordre pour recevo r es cierees bénits

trfn'en es chïr^é [i?-'
'''""'''^

'?' ''''^'' ^"''"'^ personne i»!

les^Xm:r^ Tp'o'ûr eÏLTX'uf^^
des cier^rps Ufi • Pnn m^ - 'o3. '^^"«'•'ction et dittr butioa

380 A h P.S ' • r^^^Mue, 292, 476, dans les petites églises

dehorf 290 ÏÏT" '^Tl ^'''}' ^''^ '"''"^^ ^^ ^^ ^-"' qu^e t enflehors, 290. Le jour de la Purification de la sainte Vienre rh^î..!n

iVX s? ?'^?ff-
^" '''''^"' i-rnéïliatêrnttrri^é^inl^^ril

la Messe de l'Ascension, 367. Il doit Ôtre de c re • on ne nlnf l!bénir une seconde fois, ibùL ' "^ P^"^ '«

CIRE. Le Servant doit prendre garde de laisser tomber de la ...V-sur les ornements 108. On se sert de cire jaune a JTé^breVaïk!et a l'Office du Vendredi saint, 332, 408.
«"t-ores, dlo

;

^S:.^ n-
^"

?'.f
*= P^"^ ^'""^ '^"t°"«é à prendre les vêtements d.,Sous-Diacre, a

1 exception du manipule, pour chanter Stre- unI^uque jamais, 210. On tolère généralement que les cS LVÏÏremplacés par des enfants de chœur, 280, 377. Voy ^,r7««^
COMMUNION. La communion du Prêtre est partie in(é-ra',.fP »f

lTcC"';;ionb1e luf^:'
''•' ''' "" -omentVla "omS^n^

ILi^J^ 1 . V^^
^^"^' précieux paraissaient sous la forme dechair et de sang le Prêtre ne devrait pas les prendre en communion

29 Hors de la Messe, e Prêtre peut quelquefois se comm^Sër ffi

kTeUe Si""";' K ff'^™'r^"*tlL-l^ communioTpe^nda^tu Messe, dl A la Messe des mort*fct peut suivre l'usage de«heux, i6t<f. Un Prêtre qui donnerait la communion étan en péchémortel serait coupable de sacrilège, 32. Pour satisfaire la Jéîotiôn

ou IniTH
""'""*' r ^' ^°'^P^'

'"' donner une hostie plus grandeou lui en donner plusieurs, ibid. On ne peut donner m nain nnnconsacré 33. On doit refuser, même pubhïuement?Ta corSm n on
«Ti .'•"'' P"^^"f,i ^."^ .P^^"^^»'"« «""'tes, on L le peuTqu'ensecret, e jamais 81 l'indignité n'est oonnue que parla confessiontM S: la sainte hostie venait à tomber dans le sein d'une émme'celle-ci la prendrait elle-même, 34. En communiant, ce n'esT pas'une irrévérence envers la sainte hostie do la faire pksser sous^p!dents orsque sans cela il serait un peu difficile de î'avïler 7^ Onprend le précieux San^ en deux ou t.oi.s lois, et le plus conve lableest de ne nns snriir U . >i: i„„ i„ -,., v. . ,

i "" •--'"vciiuuie

communion pendant la Mess^ilT^de^r^k EeT' Ondoit toujours descndr* devant le milieu, et non par U S. 84. On
44

,M '
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commence toujours par le côté de l'épître, ibid. On fait avec l'hos-

tie un signe de croix sur la personne qui va, communier, mais sans

sortir l'hostie de la circonférence du ciboire, ibid. Le Prêtre qui a

donné la communion pendant la Messe revient à l'autel sans rien

dire, ibid. En dehors de la Messe, il dit : O sacrum convivium, 86.

En donnant la communion, on prend garde de toucher les lèvres ou

le visage, 84. On ne doit jias avoir le purificatoire en la main gauche,

ni la patène, ibid. On donne la communion en surplis, .avec l'étole

de la couleur du jour, 85. Manière de la donner avant ou après la

Messe, 87. Ordre pour la communion du Clergé, 120. Pendant

qu'on donne la communion, tout le monde doit être à genoux, mê-
me ceux qui sont parati, 116. Communion des laïques à la balus-

trade ou sur le pavé au pied de l'autel, 122, 185. Communion du

Jeudi saint, 321. On peut la donner aux fidèles le Samedi saint,

365.

COMPLIES. Position du Chœur pendant les Compiles, 238, 240.

Complies dans les grandes églises, 269 , 468 ; dans les pe'tites égli-

ses, 276.

CONFESSION. En quel cas le Prêtre est-il obligé de se confesser

avant la Messe î 7. Qu'entend-on par l'obligation de se confesser

quam primum? 8. On conseille au Prêlre de se confesser souvent,

au moins tous les huii ou tous les quinze jours, ibid; d'avoir habi-

tuellement le même confesseur, 10.

CONFITEOR. Manière de le chanter, 500.

CONFRÉRIES. On ne doit confier les images des confréries qu'à

des personnes qui s'en montrent dignes, 281. Leurs Processions,

ibid. 283.

CONSÉCRATION. La double consécration appartient à l'essence

dn sacrifice, 28. Si l'on oubliait d'ouvrir le ciboire au moment
de la consécration, les hosties seraient également consacrées, 30. Il

faut avoir l'intention de consacrer toute la matière présente, 31.

CORDON. Il peut être de la couleur des ornements, et doit être de

lin plutôt que de soie, 41.

CORPORAL. Le corporal doit être renfermé dans la bourse, 39.

Régulièrement, le corporal doit être étendu en entier avant de com-

mencer la Messe ; c'est la pratique générale de laisser le devant du

corporal plié jusqu'à l'offertoire, 46. H faut l'étendre sur le milieu

de la pierre sacrée, 47. C'est une très bonne pratique de réserver

le même côté our la partie de devant, ibid. Le corporal ne doit

avoir aucune broderie : on permet seulement une croix sur le de-

vant, ibid.

COTON. Le fil de coton est interdit pour les linges sacrés, 41.

COTTA. Vêtement qui, en Italie, tient lieu de surplis, 85.

CRÉCELLE. Les trois derniers jours de la Semaine sainte, on se

sert de crécelle au lieu de sonnette, 319, 333.

CRÉDENCE. On peut mettre le calice sur la crédence à la Messe

privée d'un Evoque, 96. Elle doit être couverte d'une nappe blan-

che. On met dessus le calice, le ciboire si l'on doit consacrer de pe-

tites hosties, le missel pour l'épître et l'erangile, les burettes, le
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manuterge, la sonnette, et de plus, en Italie, l'encensoir avec la na-
vette et les flambeaux pour l'élévation, 143. On la couvre du voile
long par-dessus le calice, ibid. Aux Messes des morts, on la cou-

' AT^
*^* P^^**® "**PP® tombant un peu par les côtés, 188. Pour le-

Messes pontificales, elle doit être très grande, 431. L'Evêque bésmt les cierges sur une crédence placée entre son trône et l'autel
Zif2. Pour l'Office du vendredi saint la crédence est couverte d'une
nappe s«nple,332. On ne met le calice sur la crédence que dans les
Messes solennelles, 392; exceptions, 96, 208, 379, 387, 391, 399.

CREDO. A quelles Messes doit-on le dire? 80.
CROIX. Obligation, sous peine de péché, d'avoir une croix à l'au-

tel sur lequel on célèbre, 16. On baise la croix de l'amict, du ma-
nipule et de l'étole avant de se revêtir de ces ornements, 40, 41 ; et
en les quittant, 77. Quand le saint Sacrement est exposé, on peut,
dans les églises où l'usage est ainsi établi, se dispenser de mettre
en outre su^ 'autel une croix pour la Messe, 194. A la Messe du
Jeudi saint, la croix de l'autel est couverte d'un voile blanc, 318,

CROIX DE PROCESSION. Doit être portée le Christ en avant. 280:
entre deux Acolytes, 280, 290, 307, 438. A la Procession du Jeudi
saint, elle est voilée en violet, 319, 325, 342. Le Vendredi saint
eue peut être portée par un simple Clerc en surplis, 341. Le Same-
di saint elle est ainsi portée par un simple Clerc, 362. Le diman-
che des Rameaux à la Procession on y attache un rameau, 392.

Air.
-^ï^ORATioN DE LA CROIX. Ce qu'il faut préparer 333, 337,

410. Cérémonies de l'adoration, 339, 411.

Signe de la croix. Manière de le bien faire sursoi, 49, 100»
Sur l'evangile, 53, 76, Sur son front, sur sa bouche et sa poitrine,
ôJ. Comment et à quelle hauteur doit-on faire, à l'oifertoire, le si-
gne de la croix avec l'hostie, puis avec le calice, 56. Dans cette
circonstance le signe de croix se fait avec l'hostie sur la partie du
devant de l'autel, et avec le calice sur la partie du fond, sans pas-
ser sur l'hostie, 56, 58. Manière de faire les signes de croix surles
oblats, 58. Sur le calice et l'hostie, 58. Avec la sainte hostie sur le
calice, 67, 69. En qutl moment doit-on faire le signe de la croix
avec la patène, 68. Eu faisant le signe de h croix avec la sainte
hostie, ïl taut prendre gnde de dépasser la circonférence de la pa-
tène, 70. Avec le calice» on l'élève de telle sorte que le haut de la
coupe arrive vis-à-vis le front, 72. Pour le dernier évangile on ne
le fait pas sur l'autel si le saint Sacrement est exposé, 92." Tout le
Clergé fait le signe de la «roix à la fin du Glona, du Credo et du
Sanctus, 118. Aux Vêpr«s solennelles, l'Oflîciaiit fait le signe de
la croix a Magnificat en quittant son siège pour se rendre à l'autel.
2o6

;
même le Samedi saint étant à l'autel, 365.

CROSSE. L'Evêque s'en sert à la Messe où il assiste vesHmentÎM
icrcm indutu', 200 ; également aux Vêpres, 265. Elle est réservée
a l'Evoque dans son diocèse, 434, 46J. Office de celui qui est char-
gé de la crosse à la Messe pon\ificale. 434. 459 : manière dont U la
porte, dont li la présente à l'Evoque, 459. Son office aux VÔDre»
présidées par l'Evêque, 267. \

*^

i



512 TABLE ANALYTIQUE

CUSTODE. Manière de la transporter le Jeudi Mint. 328 40fi 1*^Wedi saint, 417; et de la reporter le Sa»iedfS, «7. ^it

ilioa y.

DAIS. Le dais est porté, à la Procession du Jeudi saint, par àea

Petit dais. Voy. Onxbrdlino.

^i^n^i^T^^^^- A^^'"^' '*'« &^'«"« de la dalmatique la paitageut

?rLSt^"f!•'' ^\''VT^ P^ P^»^^« ^^ haut en ïas, 153. l^ns

SLrirsmfd^raint42^^^^^^

^oSL*trLr'"o '•''? .SACHAMENTo. La petite conclasion de celteoraison est : Qm vwis et régnas in sœcula sœculoiun, S&, 262.

m.fr?nn' i"^n'"l'® ^T "^^Î^^U"*'''
«^ °"^"'- ^^ "^^''-^ Dour la corn-

mZ i'«7 ;.
^-

««î^-«/iV^^'^^
solennelle, 165; à fa Messe de»

îi??â l« 'J
^"''

'
.i'*' ?^'r d^^«"t ^« ««'«^t Sacrement exposé,

Jij l
^^''* r^tifi'^ale, 434, 438, 451. II se rouvre aux Pro-cessions, même dans l'intérieur de l'église, 282, 310. Instruct onpour les Diacres qui chantent la Passion, 311.

^"«ï'uctïon

DIACRES ASSISTANTS ou diacres d'honnjto. Leur office àune Messe solennelle célébrée en présence de l'Embue 199
°
à uneMesse Dontificale, 434, 438, 448 ; aux Vêpr s sZnel es en nré^

IZLnJ^r^'ï"";.^-^^ V'*"^ ^^P^^« présidées par l'Evêque 2^66;
à la bénédiction et distribution des cierges por l'Evêque, 292.

^^^^}^F" ^", *^'* *^^*^.® P^°^e' aux Messes des morts, toutes les foisqu'il n'y a qu'une oraison, 89.
' *^» '«^ low

DOIGTS. Depuis la consécration jusqu'à la communion, on ne sépa-re les deux premiers doigts de chaque maiu que pour toucher lasainte hostie, 63. Alors, pour découvrir le cilice^u tourner lesfeuillets du livre, le Prêtre prend la pale ou le signet entre Sexet le medxus, thid; il frotte légèrement ses doigts au-dessus du ca^lice, mais entre eux et non contre les parois, 64, 67. 69 II fanf

EffafhtbTetè?
'°^»"^^ ^"^ ^"^ ^°-^'^ '^ --^^ ^-^'« - ^•

^?î^ «?„'
'''''' ''''",

''l^''''^- h^ ^'^^^'^ ^« d'* médiocrement inclî-

îôté, 69.
'^^' gauche sur l'aotel, sans se tourner d'aucun

i(; E
EAU. Que faire si l'on avait omis de mettre de l'eau avec le vindans le calice ? 2Q. Verser le vin et l'eau sur le paroi du calice 56^

Udam, bT '" *'*' ^^^*^ '^"^"^'*^' ""^^ P''' seulement unam gut-

EAU BÉNITE. Il est conforme À la pratique universelle que le Piè-
tre qui va dire la Messe prenne de Peau b^Sr.it*. »n o^^fo^t -«- U -•
crûtie, 43. On peut bémi; l'eanou à la sacristie' o7dM«Pégl^ë;
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126, laOi.Aspersion de Peau bénite, 126.130 SI*» T» KiCiLmaire en rionneau Diacre et an s,...« nL-î. vi» r ^®. ^^^remo-
jours de la semainesS 1 Af!^ » ^''^^'ul^f•

^^^s trois derniers

ieux sortes dCbéntSfe&medsdn?'^ '"^ -^ ^^^*

bénir aux fonts? 360, 423
' Comment doit-on la

ÉCHARPE. Voy. Toî/e.
'

^spectrecommald^'rnflL^r^;^^

tène, 134, 161, TSi
'"

iS"J;^_'^f '•^«".'^.«"«e «1^ "e tient "
''

416.
'

ENCENS.

T\,r . , 7-" —''-«-ce o 11 lie iienr pas la na-Manière de la faire le Vei dredi sint, 347,

sente iafumt'ri'ence7s- mVl^^^i'"^'^' '''' ï^''^' - P^é-
toujoHrs lui qui bénit l'encens 13? ï.i'^''^?"^

^'^ P''^^'^"*' «^'^'^

l'encens, 179. ManSreT f^L P
^^^''"'«•"^ '^e mettre et de bénir

170. Le C^lihrin* f * •

*'^®
1 encensement du Ivre à l'évaneile

fois pendant la JVW • ^n L^ ??T-fT '\^^ «"^«"«é trois

seulement à l'offeS 7bâ t ^^^^^/«/.hœur, il est encensé
Chœur, 174. Manière de iLt. i '^'^ ^^ ^*'^^ l'encensement du
Défens'e de seS? r dlncens danX'T""'"'

If
^'?*^'' ^'^^' ^^'

ni Sous-Diacre 209 r î"*;^"^ ^^"^ es Messes chantées sans Diacre
perdant pSf'de''i;/„^Lr?^^^^ ""1%% ^^f ^'-f^cens à l'autel après l'avoir baisé osfi'rlr

"^.^^^ant met l'en-

est exposé, on n'encen^P n„i l'n . i
^«i^.^^'"' ^^ «aint Sacrement

T 'nffi„:I: * j •

encense que l'autel où il est présent 9«i 07oL Officiant ne doit jamais encenser que les obiets sicré, ft
'

^•
les personnes, ibid. Le Vendredi saint uTIuif' ^* ""'^P^
croix, les oblats et l'autel, 345, 415 '

^®^^^'«"t encense la

ENCENSOIR. Manière dé le porter', 132, 135.

^Ky' TcrZr^' ^^^«'""^-"dations aux Enfants de chœur,

^ cEelivf;"52"' '"' '^ ^'^''' ^'' ^'^P'^'^' -« "^-"« doivent tou-

Xi 1 OLE. La mettre sans la w.:.r lo i^ j.. j._ . .
,

iffi'--r
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la communion, on prend l'étole de la couleur du jour, 83. Les Prê-
tres portant une étole sur l'aube doivent la porter croisée devant la

poitrine, 127. On ne la porte pas pour les Vêpres, 255, 276.

ÉTOLE AMPLE, appelée par les Italiens stolonc. En quelles cir-

constances l'on s'en sert, 170, 299, 332.

EVANGILE. Pendant que le Prêtre lit l'évangile, il fait toutes les

inclinations ou génuflexions vers le livre, 52, 54.

EVEQUE. On doit toujours, dans le Canon, nommer l'Evêque du
diocèse dans lequel on célèbre. Si l'on ne savait pas son nom, il

suffirait d'avoir l'intention de prier pour lui. Si le siège diocésain
est vacant, on omet les mots : Et Jlntistite nùstro, 61. Recom-
mandation faite aux Evêques par le S. Concile de Trente, au sujet

de la Messe, 35. Messe basse devant l'Evêque dans son diocèse,

92. Messe basse célébrée par l'Evêque, 95. Messe solennelle en
présence de l'Evêque, 199 ; il peut y assister en deux manières,
ibid;, il est toujours salué en particulier, 200; il s'asperge lui-mê-
me 129, 200 ; il commence la Me.«se, 201 ; il met et bénit l'encens,

ibid. : il lit à quatre fois sur le missel, 202: il baise le livre après

l'évangile, accorde des indulgences, bénit l'eau, se met à genoux
devant l'autel, donne la bénédiction, ibid. Son arrivée à la cathé-

drale, 199, 435. Manière dont on le revêt des habits pontificaux,

437. Manière dontil célèbre la Messe pontificale à son trône, 439;
au fauteuil, 461 ; dont il assiste aux Vêpres, 265 266. L'Evêque,
présidant aux Vêpres, 275, 468; aux Matines, 292,472. L'Evêque
bénissant les cierges, 292, 476, les cendres, 330, 477 ; les rameaux,
314, 478.Absoute très solennelle pour l'Evêque, 374.

EXCOMMUNIE. Un excommunié dénoncé ne peut être nommé à

l'autel, 17. On ne peut célébrer la Messe devant lui, 23.

EXPOSITION DU SAINT Sacrement 259.

EXULTET. Pour le chant de VExultet, tous les Ministres, même
le Sous-Diacre portant la croix, sont tournés comme le Diacre, 356,

422. Dans les petites Eglises, le Célébrant le chante lui-même re-

vêtu de la dalmatique, 421.

FAUTES, Dans l'acte des cérémonies laisser faire les fautes qui ne

sont pas importantes, 143.

FAUTEUIL. Le Célébrant ne doit pas avoir un fauteuil, mais une

banquette, 144. Office pontifical au fauteuil, 461. L'usage du fau-

teuil ne doit jamais être toléré pour les Ministres du Célébrant, 382.

FETE-DIEU. Procession de ce jour, 368,491.

FEU. Le Samedi saint, on doit tirer le feu nouveau d'un caillou, et

non pas se servir d'allumettes phosphoriques pour se le procu-

rer, 366, 419, 483-

FLAMBEAUX pour l'élévation, 97, 139, 208.

FLECTAMUS genda. A cos paroles doit-on fléchir les deux ge-

noux'} 157. Le Célébrant seul ne s'agenouille pas, 335. On ne
ai-\.:t^ _,,,5,._ ^__-,,, \!\<y ooK oxo
UUcUiL qu Un gcuOU, Ui, uoj, o<to.

FONTAINE. II doit toujours y avoir une fontaine à la sacristie, 380
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c. En quelles cir-

e les fautes qui ne

la sacristie, 3S0

G

?fa«. M le saint Sucremén est exr»'sé 90 9? Y^'^fr""" i"

?o"9rsr°"'''r' '•°"'"'^^""»--

part et 1 autre au heu de l'arrivée 149 177. m^Jo St "*=""""e-
pour aller à côt«î du r^uLoVi 'i ' • ' ' ""^'^ ^ " se dép ace

n

'^'tréFîô^'^rïif' 1

^" ?^ P^"t jamais célébrer sans les habits sa-crés, 15. Généralement p„ ne peut pas noi> plus port<î Kî
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Viatique à un malade sans les habits sacrés, ibid. Ne parler à pe^•
sonne pendant qu'on se revêt des habits sacrés, 40 On les qv.itte
dans l'ordre inverse à celui dans lequel on les a pris, 77. On ne
doit pas en revêtir des laïques 124, 209, 240. Les Chanoines sont
revêtus d'habits sacrés aux Offices pontificaux, 434, 436, 457. Le
Clergé se revêt d'habits sacrés pour la Procession de la Fête-
Dieu. 369.

HONORAIRES de messes. Le Prêtre qui a reçu l'honoraire est
obligé, à titre de justiee, de célébrer à cette intention, 19. Celui
qui célébrerait uniquement pour l'honoraire serait coupable de si

rnonie, 20. L'honoraire peut être déterminé par une loi ecclésias-
tique ou par une coutume légitime, 20. Lors même que les hono-
raires reçus seraient au-dessous «le ce qu'accorde la loi ou l'usage,
on ne pourrait pas satisfaire aux intentions de plusieurs honoraires
par une seule Messe, ibid. On ne peut pas recevoir un double ho-
noraire pour une même Messe, 21. Celui qui a reçu pour une
Messe un honoraire au-dessus de l'ordinaire, s'il fait dire cette
Messe par un autre, doit lui remettre l'honoraire en entier, ibid.
On ne peut pas offrir '''a\ ance le sacrifice pour la première aumô-
ne qu'on recevra, ibid. On recommande de ne pas se charger
d'honoraires \x)nr plus de deux mois, si ce n'est du consentement
de ceux qui les donnent, ibid. Recommandations du saint Concile
de Trente au sujet des honoraires 35.

EOSTIE. L'hostie doit être entière, ronde et sans parcelles ; moyen
pour en faire tomber les parcelles avant la Messe, 39. Il faut avoir
soin de la placer sur la pierre consacrée, 47, 56. Les petites hos-
ties à consacrer doivent se trouver sur l'autel, au moment <ie l'offer-
toire, 30, 82. Manière de les placer sur l'autel, 82. Le Prêtre
doit élever la sainte hostie en ligne droite, non au-dessus de sa tête
ni en dehors du co-poral, 63. En faisant les signes de croix avec
la sainte hostie au-dessus du calice, il ne faut dépasser ni toucher
les bords de la coupe, 67. Si après les ablutions il se trouvait une
hostie oubliée, on devrait la mettre dans le tabernacle, 29. On met
deux hosties aux Messes pontificales ; ce qu'on en fait, 431 , 443,
453.

IMAGES. Ise confier les images de confrérie qu'à des personnes
qui s'en montrent dignes par leur conduite, 281. On découvre les

images le Samedi saint au Gloria in excelsis ou immédiatement
avant la Messe, 350.

INCLINATION. Il y a trois sortes d'inclination, 43. Le Prêtre
nui va dire la Messe doit f.iire une inclination profonde en passant
devant le grand autel, ibid. En France généralement, le Prêtre
disant la Messe fait une inclination de tête toutes les fois qu'il arri-
ve au milieu c'e l'autel ou qu'il doit le quitter, d moins que la Ru-
brique ne le fasse s'incliner /mulo anic vd itost, CH), 66, 67, 74. Un
fait l'inclination de têfe nii saint nom de Jésus vith !a cvo.ix ni «-s

n'est lorsqu'on lit l'évangile, 52. Au nom de Marie ou du' saint
dont ou fuit mémoira ou du Pape vivaot, on la fait v«r9 1« livra,
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'''""ALfrli'^ incUnation de tête,"
pour les morts, quoique le saint nom S^f"'"' "P'^-" le Jtfmento
ce, 66. Le Prêtre pendant Ta m"Z t ^'"' "^ '°'* P^ P~non-
profondément 78 Ti rJ!f f • • ^?? demeure quatre fois inclina
crament "étt'p^s d nJl'KntKS ^?'"^'A^'

^^«^"*^-
«ne inclination profonde à laVrmt h ' ? I

.^^^ Chanoines font
Pour faire une in^clinaîn îoil^Srest i'^lt'i dJ^''^"^'

î^^.On s'inclme profondémpnf nn.,r i, i!f\fT^.^' *'".'® découvre, 117.
En quels m^enUc^faTLt bénédiction du Célébrant 118
pendant la Messe Yn^s !°"V"/hœur doivent-ils s'inclinS
cùante 'luelques pa

m
"3 ;uxoue^ll^''nn .^^ ^T T''^'' ^^ ^hœu?

et on s'incliïe vers Paute" 156
"^^ «'mcliner, on s'arrête

VTJ%''^'''' ^ - P-ôl- de .épître, tous fléchissent les

secondaire^ imi'nuent rt '"7'ttJ?''l
'"'^"•«' '« '«tention.

pl|caUon spéciale à quelque^j^^'^'ï^^^^^^jut faire une ap.
fidèles, ibid. On peut l'offriVSc^pLnt " ^^'^ P°" <»"» '«
ne sont pas baptisés, ibid On neSZ Î'^V"^^™^

P**.""^ ^«"^ ^"i
mais bien en l'honneur d^ sLnt-^f

«P^
r^'^»" P°"' '«» damnés,

^id. Un Prêtre^ut êïe oblfJ d^IÎ^/lf
^"''' ^" Purgatoire

titre de charité, ou par vœu ou à f Ifrl i^-^\-^' P."""" quelqu'un à
affirmer avec emière sûrSé' aie le sSnt ^T-^' ^^' ^» "« P«"t

^^e^naide aux âmes à PintenL^esIfur uTsr^^^^^^^^^ ^-i-"

Prêtre à;i'aut"el,"52^r36r TeTS^St îr?"* ''"T'^
'-

Jl /*r(-jimr. aj f»A

Eglises, 400. '
'^^^ ^''^'^^ '^^ '^^ J«"r dans les petites

'léTr'unfîec'^o'nrS:"if ^ 'îfr; Z\'''^^
"« P«"t pas cd-

doit môme, quoique nonl jeun terminer .^^'""'A,'^'. ,^' P«"t, U
crifice commence par un autre' Prô^ e 24 T «^'^^ident, lésa-
ceaétéinpomni.f' a -:„_ j.

fretre, 24. Lorsque le aarr.fi.

la consécratîoïlë' P^êlVeTurau'i^iment dlrco^''^''^ P^^I'»^ *
-«e substance, et qui, P- co^nséq^T t'iît^u^^^
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néanmoins reprendre du pain et du vin, les offrir, les consacrer et

communier, atin de compléter le saciifice, 25.

JOSEPH (saint.) Lorsque la fête de saint Joseph tombe un des cinq

premiers jours de la Semaine sainte, elle est tranférée quoad offi-

cium, et ma quoad feriationemi mais si elle arrive le Vendredi

ou le Samedi saint, elle est transférée quoad officiumet quoad fcric'

tionem, 6.

LiETARE. Obseivations pour le dimanche Latare, 300.

laïque. Un laïoue ne ptut pas être revêtu des habit* sacrés, 124,

209, 240.

LAUDES. Le cérémonial des Laudes est le môme que celui des Vê-

pres, 275.

LAVABO. Voy. Manuterge,

LEÇONS. Les plus jeunes disent les premières leçons aux Matines,

c'est l'ordre inverse des antiennes, 273.

LEGAT. Honneurs dus à ce représentant du Saint-Siège, 92. 465.

LIN. Lorsque l'église prescrit le lin, linum, on peut employer égale-

ment le fil de lin proprement dit ou celui de chanvre, 41.

LITANIES. Le missel prescrit de dire deux fois les invocations le

Samedi saint, 363 ; on peut également les répéter aux Processions

de Saint Marc et des Rogaiions, 368.

LIVRE. Ce que le Prêtre, disant la Messe basse, doit observer quand

il est obligé de transporter le livre lui-même, 53 Quand le Célé-

brant ferme le livie après la dernière oraison, la tranche doit regar-

der le milieu de l'autel, 75. de même quand on lit le dernier

évangile sur le Missel, 76. Quand l'Evêque assiste à la Messe so-

lennelle, il faut un Clerc pour porter le livre, 2J0. Le Clerc tient

Je livre appuyé sur sa tête toutes les fois que l'Evêque lit, 202,

459. Toutes les fois que l'Evêque officie, le Prêtre assistant tient

le livre de la même manière, 437, 440, 445, 459.

MAINS. Se laver les mains avant la Messe, 39. C'est une louable

couturr*» de se les laver aussi après, 77. Manière de les joindre,

48. 100. Pour baiser l'autel, avant la consécration, on pose le»

mains en dehors du corporal; après la consécration, on les pose

dessus, 50. Quand on les écarte, elles ne doivent pas dépasser ni

la largeur des épaules, ï6if/; ni leur hauteur, quand on les élève.

61. Pour dire Doininus vobisium, le Prêtre doit les étendre de telle

aorte qu'elles ne dépassent ni la hauteur, ni la largeur des épaules,

ibid. En général, quand une main est occupée, l'autre ne doit pas

rester suspendue en l'air, 49. Lorsqu'on pose les mains jointes sur

l'autel, même après la consécration, on ne les pose pas sur l'inté-

rieur du corporal, mais sur le bord de l'autel, 63, 69. Quand est-ce

nue !e Prêtre tient les mains jointes pendant la Messe, 78. Il s'in-

cline trois fois, les mains jointes, sans les appuyer sur l'autel ; dans

les autres circonstances, lorsqu'il est incliné au milieu de l'autel, il
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les consacrer et

ne celui (les Vê-

18 aax Matines,

irt

&j9

mairblrLile^là*"- ^" ^"'^'"' «-se doivent.voir le.

^'â'ZXïrr""'"^" 0„doitl„i„lélre„,outce,„i
reg,r-

^I.ÎTe^^Si'ktr'r,? ""—"S»«t»"Hacrédence, e.„o„

"•f^^usiritr^fe^f?; fcl=
j°" t ""." »'- "-

transférée, si elle tombe ïefoS,d; pZ, '"„''' "V"' ' «"< «'

lennités, on porte des chapes iô'iViM^f f
^'"'' '^'^^ ^'"^"'^^^ «O"

nes de la Semaine sainîe, aîe.
"^' "^'^ '"'''*'' ^''^- ^^ati-

'''^fSS.^^:!:^:^.S:^/e ^^^-e ^. une pause ,.

de l'Evêque, 465. On fartXS^iiT'at^u^ra^trV^ ^•^'"'

vage de la mer, ou SeVurLr ïf Fn "'npl"
''"'^ °" '"^ ^« ""

célébrer dans un lieu crsacréTbénit? 1? f^
' "^P«"t-onplus

la Messe de manière rp^rCse au noi^t ,i?"l'^"^
commencer

auss, ne la commencer qu'à m dî' finnLr r "T' °" n^"^
ce point de la Rubrique seraiuïxno;;^ à i'f.F.'"'

'' «•^^'"«'on A
qui est nécessaire pour célébrer ïaUdmontp/l.^^^^^^^ '^- ^^
no peut pas célébrir .ans les vôtem :,^

t^^^^^^^^^^^ ^r 'T'' 1
^"

res, ibid: ni sans Servant K) î« • ni ô
«acres, K>

,
ni sans lum é-

l'on ne pourrait célébrer av^n'i écencr"''
'*"^' ^""^ *« ^«« «ù

briques/il vaudrait mieu7,'e,,it S 1^7 Fescr.vent les R„.
fice est infinip 17 r Sïi.x I ''."'^'^"'r' .'''»<'. La valeur du sacri-

en troll 'i^^nw ,tt& *,:r;;:!;?;/™»\if -; «-^
tre ne peut se dépouiller du fr W, s^cto ,ï^ '"

', '"l H '"'«-

mS^'i s e em™ :T aïïcMlït'r''ï^'''^^^
peut, où l'on doit n.ôme IN^Îemmmê 23 Lo™;,.-*"''" '^r''

''"'

-upros, «. „„,„, .p,,. ,. c„':2,rWT fv";: z™;
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faire un Prêtre qui aurait doute d'avoir passé quelque chose à la

Messe, 27. Il n'est pas permis de dire la Messe en moins de vingt

minutes, et il ne faut pas être plus d'une demi-heure à l'autel, 34.

Recom»'-andation du S. Concile de Trente au sujet delà Messe, 35.

Préparation à la Messe, 38. Prévoir la Messe que l'on doit dire, 39.

En règle générale, la Messe doit concorder avec l'Office, ibid. Ce

Su'il faut observer à la Messe des morts, 88, quels jours peut-on

ire une Messe des morts, 89. Messe devant le saint Sacrement

exposé, ibid. Il serait convenable que l'on n'y en célébrât point,

ibid. Messe en présence des grands Prélats, 92. Messe basse de

l'Evêque, 95, 467. Messe solennelle des morts, 187, 475. Messe

chantée devant le saint Sacrement exposé, 192; en présence de

l'Evêque, 199; avec deux Acolytes seulement 204 : sans Diacre et

sans Sous-Diacre avec encensement, 209, 212. Messe pontificale au

trône, 439 ; au fauteuil, 461. Messe de la Purification, 292, 386 ; des

Cendres, 198, 391 ; du dimanche Gaudete et du dimanche Lœtare,

300 ; des Rameaux, 301, 399 ; du Jeudi saint, 320,401. Du Same-

di saint, 363, 426. Aux Messes privées du Samedi saint on omet les

prophéties et les Litanies. 366.

Messe votive. On ne dit jamais le Credo aux Messes votives

privées, 80. On le dit aux Messes votives solennelles pro re gravi,

81.

MIDI. Touchant l'heure de la Messe, voy. Aurore et Messe.

MISERICORDE. Sur cet appui on est plutôt debout qu'assis, 117.

MITRE. Il y a trois sortes de mitres, 432. L'Evêque ne met pas

de mitre à la Messe privée, 98. Il peut s'en servir à la messe so-

lennelle à laquelle il assiste, 199. On peut mettre les mitres sur la

crédence; le Clerc les porte avec un voile, s'il n'est pas en chape,

432, 459. mettre et ôter la mitre est une des fonctions des Diaccres

assistants, 450. En quels moments l'Evêque porte la mitre pré-

cieuse ou la mitre simple, 436 et suiv., 450, 459. Usage de la

mitre aux Vêpres, 265, 268.

MOUCHOIR. Au cas ou l'on en aurait besoin à l'autel, on le met
sous la chasuble. Il doit être propre, et il est convenable qu'il soit

de couleur blanche, 42.

MUSIQUE. Recommandation du S. Concile de Trente au sujet de

la musique dans les églises, 36. du cérémonial des Évêques, 494.

•t' y- -Â

NAPPE DE COMMUNION. Pendant la communion du Clergé, elle est

tenue par le Cérémoniaire et le Thuriféraire, 134, 322 ; ou parles

Acolytes, 208.

NOËL. Ce jour-là on peut commencer la Messe conventuelle aussi-

tôt après le milieu de la nuit. Pour célébrer pendant cette nuit

des Messes privées et donner la sainte communion, il faudrait re-

courir 5u i-rOuversîn
10
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le chose à la

loins de vingt

à l'autel, 34.

la Messe, 35.

i doit dire, 39.

fice, ibid. Ce
jours peut-on
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Slébrât point,

isse basse de

, 475. Messe
1 présence de

sans Diacre et

pontificale au

292, 386 ; des

inche Lœiare,
31. Du Same-
nt on omet les

[esses votives

pro re gravi,

Messe.

qu'assis, 117.

le ne met pas

î la messe so-

) mitres sur la

pas en chape,
I des Diaccres
la mitre nré-

Usage (le la

itel, on le met
lable qu'il soit

te au sujet de

îiVequeSj 494.

lergé, elle est

!2 ; ou par les

«ntuelle aussi-

int cette nuit

il faudrait re-

OFPrcSv-T; v'
™'

t
'"'°'"' I*"""' ««« "«'Pl'e. 239.

les Vêpra»/254, iTh^nt^T^rZlI^îm'T' T'prendre la chape qu'à JlfarnivIfoiaS 077 ji-, ," P«»' "«
«.» siège ou au'piâde l'au^ê^ln l'ia^II-ri.-*'»"

' '?, P™"" *

°4wî'S™- "^^ «"' ''"" " ='"' "•"S». 2»7, 319, 32S, 368,

°39"^f;/ilf°';
»>»"'> «esse lesomison. que l'on doit dire

fciL ? r *' î" "?" °™'*'"' »"" doubles, à moiM qu'on ne dZ.«

JS'nrj.frioSjo'Lrs^lïran^^^^^^^ H^'

Csr«='.sixar.tdtdSllS^ On ne dit qu'une oraison aux Messes des t^ta hî^dl^nn^'mémoraiiann «/«^^ol^ .i.„ j^r. . , . "^^^V '^ JOUT^ Ja COm-ml.orai,„„,,„.rale-d^dé=:^^j:»^^^
,.iesernieme, le trentimi(»JQurTeTfPanniver.
eNoel, on omet lef'oKiaSS&''cnmrr,ar..t^. ««..-

8aire,m La veille de Noèlron omet lerbl5tsa?WWn<IÂ^^^^^quelque besoin, 301 ; également le dirmu^^T^^^ll
SoiVm M "" "rt^°"*°"""^^ï^f^t mé^eiÏÏTÎ^Office210, 399. Manière de chanter les oraisons, 496. ^ ^^ '

ORGUE. Dans les messes où l'on touche de I'orgué,^iiéIqii'tm.
ir doit en même temns nrononr^r 1«» ....„i£ 7:^1132/^

f/,,.«l i>
.^'^'^'"" P""'' se rendre à l'autel 439 Ontouchel'orgue pendant l'Avent au dimanche Gau^^et pendant leCarême au dimanche Latare, 300 494

"«"«*«» etpenuantie

^q^u^i?d^;îfnôT^^''^^^'*- u^' i'^^^^ ^' «^«"^ "«^-enne après

?"l1'a^tnr;eïïrrm?ssT8l.'^ ^^^'«^' -is non ^it

^V^' P"i«^e 'îe «Jonnfir la paix, 118, 162, 204, 4^,^, 454 466Lo squ'on donne la paix à des personnes élevées en dt" té on dnii

o?ri?.'r^l!"":ll!!'^.J!.?'--«Ç^'°"j'"''
•=«•'«« d«« «"orfs, du Jeudi .-nt

l'an .1 «f r^,fx
"

' ^ù" •"""
.""l"'"^" ""'«iineiies.eiio estreçue àI au il, et portée au Chœur par le Sous-Diacie, 162. Aux iSfesses
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en présence de l'Evêque, elle est reçue à l'autel, et portée à I*E-
vêque par le Prêtre assistant, 204. Aux Messes pontificales, elle

est reçue à l'autel par le Prêtie assistant, les Diarres assistants, le

IXiacre et le Sous-Diacre, et portée au Chœur par le Prêtre Assis-
tant, 446, 451, 454, 457. Lorsque l'Office pontifical se fait au fau-
teuil, le Prêtre assistant la reçoit seul du Célébrant, et la porte au
Chœur, 466. On ne lu donne pas le Jeudi saint, 320 ; ni le Sa-
medi saint, 365.

PALE. En Italie /a pale n'est qu'une double toile, d'où il arrive que
le calice pr^i'aré présente un autre aspect qu'en France, 40. Lors-
qu'on Vàce de dessus le calice, elle repose à plat sur le voile, tandis
qu'en J^^ance on la dresse communément contre le gradin, 55. L'u-
af>ge de faire broder les pales en dessus est abusif. La partie supé-
rieure ne doit pas être eu soie, ibid.,

PAPE. Lorsqu'on prononce le nom du Pape régnant, on incline la
tête, 60. Lorsque le siège apostolique est vacant, on omet dans le
canon les paroles qui concernent le Pape, 61. Absoute très solen-
nelle pour un Pape, 374.

PAQUES. Office de ce jour, 489.
PARCELLE. Si après les ablutions on trouve des parcelles sur la

patène, on doit les prendre, 29. Si on ne les aperçoit qu'à la sacris-
tie, avant de quitter les ornements sacrés, on doit les consommer;
SI c'est après, on les dépose dans le tabernacle, au cas que cela se
puisse, ibid. Il faut bien prendre garde de laisser tomber quelque
sainte parcelle sur le pied du calice, 69. Manière de les recueillir,
71. Si la parcelle ntiise dans le calice y demeurait attachée au mo-
ment de la commuoion, il vaudrait mieux la prendre avec la purifi-
cation que de la tirer avec l'index, 73.

PAROISSE. Les Offices do paroisse recommandés par le S. Concile
de Trente, 36. On doit faire les Offices de la Semaine sainte dans
les petites églises de paroisse, 377. On peut régler le cérémonial
des autres jours de l'année sur les règles données pour six jours nar-
ticuliers par Benoît XIII, 378.

PASSION. Ce qu'il faut observer pour le chant de la Passioft, 311.
Aux Messes solennelles, le célébrant la lit au coin de l'épître; aux
Messes basses, au coin de l'évangile, 313. Instructions pour Ips
Diacres qui la chantent, 311. Le Vendredi saint, le Célébrant dit
iîi cornu epistolee mèma la. partie qui tient lieu d'évangile, 336, 409.

PATENE. Après l'oblation du pain, le Prêtre met la patène en
partie sous le corporal, du côté de l'épîtrc, 56. Après qu'il a mis
le vin et l'eau dans le calice, il couvre l'autre partie avec le purifi-
catoire, 57. Après le Pater, il la prend entre l'index et le médius,
la tient sur la nappe, près du corporal, se signe et la baise prés du
bord, sur la partie qui ne doit pas toucher la sainte hostie, 67, 68.
En quel moment doit-on la baiser, ibid. Pour Domine, non suin
dignus, il tient la i atène sous l'hostie, entre l'index et le médius de
la main gauche, 6!i. Il la tieiu ^nus le calice, près du menton, eu
prenant le précieux Sang, 72 . *! la purification, 73.

PATER, AVE. Ces prières se Usent debout avant l'Office. 233; et

umce,api rxcepî Leiiipù ptiacai, ibid.
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^^Jii:^^'^' •?*"",' ^^' ^-''^«« °" il Pst d'usage de recouvrir le ciboi.re d'un pavillon lorsqu'il renferme des hostie"* consacréeir^u
'

'^^^^^

?sTStf"là^,1r^
'''''^^'' noir :\r;SL'L*^«-^^î

PIEDS. Cérémonie du lavement d?8 pieds, 329, 489.
POlTRIx\E. Règles pour se frapper la poitrine. 49* 100

pnerea du m,Me|, majs c'est une louable pratique de le faire, 38,

PKETRE-ASSISTANT. Son office i „„e Mes£e solennelle célébrée

4JJ, 434, 443; aux Vêpres en présence de l'Evêgne. 365 • auT

d^ÎKelîïie^Taaf'''"" '"'• '""'"= ''EÎ^'ue'tédrel

PRIERES. Les prières à dire pendant que le Prêtre se revêt des or-

chT'2 'fïlf^'
""'' '"^ ^rr'' On n« peut les omet œ ans pél

3 Mais k Rnïrîn:'^"'^''"'r f^P*"-^"»" ne sont pas obUgatoifes,
7 -f !

^* '^"'"^"ine présent absolument celles de l'action df> erâ-ccs, z6,i. Fane une prière toutes U3 fois qu'on entre dar?8 l'égfîse,

PROCESSIONS. De saint Marc et des Rogations, 80,367 400 Prorpu-sion pour l'entrée solennelle au chœur, aux Offices pontificaux 4^^^^

Scaïn^sV^OS^rT *"" ^"'''''' ^" P-esTon'^^^^^^

^Z SI .Lv'a V *^^' Rameaux, 307, 396; du Jeudi saint.

pYteTeu 3G8 41)1
^

r 1 'TT"' ^^^'
l'^'

Procession de larete jJieu, d08, 491. Jl vaudrait mieux psa modier les AnîlennMprésentes pour certames Processions, que de les mal chan ".rSsJf

TufMt™^'^é34'40rï'''r'i'l' '7'' '.'0^^«' ^«"'''^"^I^ '^"rée
„»" ; I- f' ;. •

^^"^«^ntles Litanies du Samedi saint 359-

vnnr^TnZZT'^ ^ " ^'^ ^°"^« baptismaux, 363, 426 "

^^'

PURIFICATION DE LA SAINTE ViERGE. Officcdece jour 284 47f5.dans les petites églises, 380. ^ ' '
*'** »

PURIFICATOIRE. Lo purificatoire doit toujours être nroure 40

ve"s?i" vinTl tu'T/'^C^''"
'«^ P"°'« f ' canceVèsT«v^;

de' la p^tln" ,16 rYprès? Vïirir Prê^^r^^^^^^^

suycr seg iôvica, ensuite ie c;ilic«, 75.
*''" ^'

s

^
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R
RAMEAUX. Ordre pour recevoir les rameaux,' 122. Office du di-
manche des Rameaux, 301,478. Bénédiction et distribution des ra-
meaux, 302 et suiv. ; dans les petites églises, 392. On tient son ra-
meau à la main pendant la passion et l'évangile, et en s'en retour-
nant à la sacristie, les Officiers sacrés exceptés, 311. Le dimanche
des Rameaux on ne dit jamais qu'une oraison, 310, 399. .

RECUEILLEMENT. Recueillement du Prêtre allant à l'autel. Ne
pas réciter d* prières vocales, 43. Ne pas s'occuper de ce qui se
passe à d'autres autels, si ce n'est à la consécration, à la distribu-
tion de la samte communion, et lorsqu'on peut connaître d'une ma-
nière claire et facile à saisir que le saint Sacrement est sur l'autel,
44. Ce que doit faire le Prêtre allant à l'autel quand il rencontre
1 Jî-véque, ou un Piètre qui en revient, 45. Le Prêtre s'arrête quel-
ques instants pour se recueillir, après avoir communié sous la pre-
mière espèce, mais on ne s'arrête pas avant la communion, 71. On
ne -s arrête pas non plus après avoir pris le précieux Sang, 73.

^^f9^-^^^' ^^"^^'iction aux reposoirs à la Fête-Dieu, 370. Le Cu-
ré doit avoir soin ou'il y ait toujours quelques pereonnes en adora-
tion dans la chapelle du reposoir le Jeudi saint ; le Jeudi saint on
1 orne de draperies rouges et blanches, on ne doit y mettre ni reli-
ques m images, 319, 400.

REQUIESCANT in pace. Le Célébrant doit le dire aux Messes des
morts, même quand il est chanté pai- le Diacre, 186, 192.

ROGATIONS. Quelle Messe doit on dire aux Rogations dans les
églises où l'on n'en dit qu'une? 80. Processions de ce jour: elles se
tont en violet: c'est aussi la couleur de la Messe delà station, 367.

RUBRIQUES. Les Rubriques sont de véritables lois, obligeant ex
génère suo, sous peine de péché mortel, 1. Il fau; disUnguer les
Rites essentielu, intégrants et accidentels, 2.

RUBAN. On lie avec un ruban do soie blanche le voile qui couvre la
samte réserve le Jeudi saint, 319, 321, 404.

8

^''19^,l^^^^'
I^'essence du sacrifice consiste dans la consécration.

28. Voy. Messe. '

SAINT SACREMENT. Messe basse devant le saint Sacrement ex-
posé, 89. Quand le saint Sacrement est exposé, on n'asperge pas
l'autel, 128. Devant le saint Sacrement exposé on omet les salute
aux personnes, 187. Messe chantée devant le saint Sacrement ex-
posé, 192. On ne devrait pas laisser le saint Sacrement à un autel
où l'on célèbre la Messe pontificale, 433; de même à nn autel où
l'on bénit les rameaux, etc., 305. Vêpres en présence du saint Sa-
crennent exposé, 257. Manière d'exposer le saint Sacrement, ibid;
de donner la bénédiction, 263. On ne doit pas permettre qu'un
Thuriféraire encense le saint Sacrement debout, 212. Bénédiction
du saint Sacrement en présence de l'Evêque, 266.

SALTTT*. Rôorloa T»niir loo onliifn 1f\n T ,x^„^. ,1 i^_.'-_^?^
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périeur ou d'un ordreS m t^^^a* "*"' «°"* ^'»" «^dre su-
Chanoines en Jesbénlssam'sans ^e d^i?**"^ "^fP?"^ ^" «*'"' «J^"
lute au Chœur en entr^^et en «ortanf 1

9^"% ^f*^'.
^''^'•" ***» "*"

crés en rentrant à la sacrifie 152 t''* ^^"3^^ ^^'^^^^ «*"
faire plusieurs saluts, on les fak f^^^

'^- ^^^P^^Ç^t on doit
rellement : on salue celui mlvl ''^"?.J

«rdre qm se présente natu-
l'on va, 156, 168 182 Â"^^Aï" ^"^"« ^vant celui auprès de qui
de la semaine sainte on or^etSf«.f.,?''

"?°'^' "* ^ *^«^^'°« Offices

crement exposé, 193,262 ' ^""'^ ^°"' ^«^^"^ le saint Sa-

Srfv.t'^
cesses pXées%':rjiuf3^^^

Vêpres de ce jour,

qtlques'^hé'!,rgien:'?6'^^^^^^^^ ^^^^-*= <=- exceptés par
peut être admis! rservh-' Lm1T,-I^/'T' ^" ''^' différent ne
vant de la Messe basse! 98 Kit'w * ,^"^^Hr:"*'"« P°"^ !« ««r-
99. Il ne doit pas porter de* caottï^^r^^^^^ ^'*="
Messe, il se met à genoux un ,ï» AprrT* ^"^T'"^"<=«'"«"t ^^ la
tiens pour les ^rva^rsqu^C^^^^^^^^^^^^ ^T\'' '"'; ^"?'^'-"^-

officrstÏTt 3f7?-ows:tiotî^^^^^^^^ ço- t^i^i:
SONNFTTP n j j

'6*'"0" pour le Curé de les bien former. 374

quand il se fait aiieln ip rfffil
l'élévation des Messes privées

187 et suiv.
; à l^xCse chantJp^l! iT*

'" ^ '^ ^«^«^ ^^s Morts,
192. â laM^ssecSréeen nrLn ^?'f,^*'^
la Messe pontificat, 43t 438^739 '44? ÏS'^lf' r\^^

'' ""'^
?
^

aux processions, 280. 290 307 dio l'i uîe^Çi* ^ Porte la croix
tion des cendres pVrl'SuelitiL;^ '? bénédiction et distribu-
noux, 300. Son OfficerdifféSl^^^^^^^

""^'^ ^.'' ^^^ndrea à ge-
SOTTTAIVP T

'^'^aaiiierentsjours. Voy. ces jours.

d™fs: 4'^' ""*^"" ' ^"^"« ^ ^'-^^-des Prélats romains sont

IfrS'^T' t^r''
'''' '"^^""«"^ P°»^ "" Souverain, 374

ptS.^: s'uf;S,Cl^;?et;t'^^ °"^rT^^ ^-
'^ ^esse

donnée, 380, 392, 419.
P^tique est généralement aban-

tcsiiUiilquÊB
ÎaBERNAcLe. 'trjl!f^^^'-^"^^^ -^ - ehœur, 119.

iet, mais non pas a'un i^t^Zir^'S^]^ '' '°"""' ^« ^^^-

llll. ,u
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TANTUM ERGO. On se met à genoux pendant cette stropbe, si

le saint Sacrement est présent, 238.

TÉNÈBRES. Office du mercredi, du Jeudi et du vendredi de la se-

maine sainte, 315, 478.

THITaU'^Ï^.AIRE. A l'aspersion de l'eau beau bénite, c'est lui

quVport. ie bénitier, 127. Son office à la Messe solennelle, 131.

A Ào i'ïesse chantée sans Diacre m Sous-Diacre, 200, 215. Il ne

doit pas encenser le saint Sacrement derrière le Célébrant ni de-

boutf212. Son office aux Vêpres, 244 277.. ^ans les Processions,

il marche avec son encensoir devant la croix 282, -Jau, àuj, ôOi,

438. Si ce n'est dans les Processions du saint Sacrement, ZHl. .^on

office à différents jours. Voy. ces jours.

TOUSSAINT. Vèpftà ùe la Toussaint, 371, 474.

TRONE. Place du trône de l'Évêque, ou au fond dfJ'Eglise ou au

côté de l'Evangile; comment il doit être orné, 429. Différence

entre le trône et le fauteuil, 461.

TUNIQUE. A Rome, les galons de la tunique la divisent dans sa

largeur, 153.

VASES SACRÉS, Il est dans l'esprit de l'Eglise qu'on ne les mon-

tre pas à découvert, 47.

VENDREDI SAINT. Il n'est pas permis de célébrer le Vendredi

saint, 6. Ce jour-là l'Evêque officie au fauteuil, 46o. Office du

Vendredi saint, 332,408,481.

VENI CREATOR. Pendant la première strophe de cette hymne

on se met à genoux, 238.

VENI 8ANCTE SpittiTUS. A cc vciset les Officiers sacrés se mettent

à genoux sur le bord du marchepied, 158.

VENITE EXULTEMUs DOMINO. Ou le dit debout tourné en Chœur,

272.

VEPRES Rè^'le pour le Chœur pendant les Vêpres, 238. Divers

degrés de sole'nnité des Vêpres 240. Vêpres en prfi^ence du saint

Sacrement exposé, 257. Vêpres en présence de PEvêque, 26o
;

présidées par PEvêque, 266, 468. Vêpres dans les petites églises,

276. Vêpres du Jeudi saint, 327 ; du Vendredi saint, 349 ;
du Samedi

S'oint 365, 427. Elles se disent ce jour-là, même dans les Messes

privées, 366, Vêpres de la Toussaint et des morts, 371

.

VETEMENTS SACRÉS. Voy. habits sacres.

VIATIQUE. La rtécessité de donner le saint Viatique ne peut pas

autoriser à dire la Messe sans être à jeun, 15. Défense sous peine

de péché mortel de porter le saint Viatique en habit ordinaire.

Quelques théologiens exceptent les cas urgents où ils disent qu on

peut le porter sans lumière, sans surplis, sans vêtements sacrés, 15.

VOILE DU CALICE. En Italie il n'est pas fait comme en France,

et ou^ne le met pas de la même manière sur le calice-, 40- il doit
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s'en sert pas aux Messes des xMorts ISS T >1 '. . '
^^^' ^","®

mitres s.'e'L sert s'il n'es^ptrev"tu'd'une cLne't32 TôTonll
c7ssi^:i7Lîlï'â¥ ''f

"^^« - duya„T^ti?;,ou?'ies^p™!

335 349 Uq an^^'^'^ï""'
'^^ trés-saint Sacrement, 262, 264, 333335, 343, 369, 404 ; même pour porter le saint ciboire,' 328,' 406,'

''?r^éle';éTVdttfel'^'"' ?""^°."^« ^°'^ modéré, non
quatre titres à l'olf^é^ii^r""?^^^ '°" '^"^' ''''' '' ^^^ ^^

Y.

^
fi?^;?.^?"'^^"**

l'élévation, le Prêtre suit la sainte hostie des veux

yeVa^rteu ^la'Set ^" «^T^?
'^' défuX^fSïes

67: et nendLf Li nr.
'^•^' ^^ ' ^S^'^ment pendant le Pater,

ih^I^^^^TZ les r^v^erfrc'rof^^Vf Il^Tdes yeux à garder au Chœur, 1 is!
'
^^' ^^«'^esUe

FIN DE LA TABLE ANALYTIQUE.

OBSERVATION

la fe. Congrégation des Rites, qui nous avait éelu pné et nnî

Et xncarnalus est; quœritur an hujusmodi prœsc lutio cnm

im^ 18415""' '" " ^' "'' °"°"'"' '^'^-"«'^èie-dum"

(L'Abbé Favrel.)
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DÉCISIONS ET DÉCRETS.

Aveugles.

Cœcutientes privilegium habentes Mîssam votivam dicendi
B. Mariée semper Virginia, possuntne in die Nativitatis Domini
Nostri Jesu Christi, très Missaa votivas B. M. V. celebrare ?

Resp.: Négative Die 11 april 1840 in Barchinonem. ad i
(4731.)

Coecutientibua sacerdotibus Apostolica Sedes consuevit con-
cédera indultum eelebrandi Missam votivam B. M. V. et de Re-
quiem : Dubium oritur, an dictua sacerdoa in semiduplicibua et
feriis airaplicibus, teneatur aub gravi celebrare Miaaato de Re.
quiem, vel poasit ad arbitrium semper celebrare Miasem B. M.

Resp. : Négative ad primam partem; Affirmative ad secundam.
Dtè 12 aprilis 1823 'in Panormitanaad 10. (4444.)

]'» An sacerdos cœcutiens, ex îndulto apoatolico celébAfe'va-
lena^Misaam votivam B. M. V. teneatur in ejusdem celebratione
indui paramentis coloris praecise albi ?—2o An debeat in eadem Missa privata recitare orationem
officii illius diei, et Spiritua Sancti, et omittere Gloria et Credo
juxta rubriciis ? — 3»^ An talia sacerdoa cum devenèrit^d omni-
modam cœcitatçm, posait licite perseverare in celêbratione Mis-
sœ? — 40 An conditiones appositœin hujusmodi privilegiis sint
merae ritualitatia, et styli, vel obligatoriae in conscientia ?

EtS. R. C. reapondit: Ad 1. Affirmative— ad 2. Négative,
quoad obligationem legendi orationem officii currentia, in reliquis,
Affirmative; — ad 3. négative, donec novum impetretur a S. C.
Concilii Indultum ; ad 4. Négative ad primam partem, Affirma-
tivô ad aecundam. Die 16 martii 1805 in Oriolen. ad h 2, 3. 4.

(4348.)
,^,^,^^^^^ ^_ _^^

Barrette.

An aasiatens celebranti, et cleriei qui dirigunt processionem
rogationum etc., possint déferre biretum ! — Resp. Nesalive. (S.
R. C. die 23 sept. 1837.)

* ^

Bénédiction à la fin de la Messe.

Utrum in benedictione Sacerdotis in fine misssD solemnis sive
cnm cantu, ministri et alii de clero stare vel genuflectere de-
beant ?—Resp. sîare canonicos se profunde inclinantes, allas ge-
nuflectere. (S. R. C. die 27 aug. 1836. Apud Gardellini. tom.
vin, pag. 264, n. 4633, ad. 12.)
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Bougie.
BECtSION IE«S BECENIE SUR l'usAOE DE .;l BOUGIE STEiEraE

DANS LES EGLISES.

crée CongrUL d^"l eVlïï"%«^'^''°°^^ ''^"' «"

DE0.S,ON TRES RECEKTE SUE e'usaGE MS BOUGES DE BLA«C
DE BALEINE.

JeU'ufitetti'mLlo' '^^'''^'
îi°""- -" -i-u su.

afin de pouvok emnloverT/r°''- '"'/"^ ^°t «o»icité,

exposé qu'il^ur esuS 8 b'''r'' ^'""'^f
^''^^^- "« <>"

qu'ils étaient réduksTcliéW ^^^

et que ces nouvelles boS m ? f î
'"'"?'^ «^"« '"^Jères,

étaient d'une beauté et d'.fn L? /
'^- ^/^^^^i^nt à leur portée

constances spédales du fdt t S J^^^'^^V^^^-
Attendu L cir-

pondu, le 7 sept 18Ô0 4^;J, . '' ""P'^^ ™^^ «'^'"^nien, a ré-

Calice et Patène.

mm perdant. (Re^e„3Tj,t"",tpart 2tfe'^^r""
'«"•

..l.o-i=r&B:r„eœ3l»^^^^^

Parlem, Négative ^i seSam fS Tr '^^'"fi""'' -P''""™
ap«d Gardellmi, ton., m, pag. is/f

' "'^ *^- *" ^« """-"i 18«.

nep^ir^rp^^ -'-;i-M„„^^ d.„tn. ol-

~^^-.^^a Huauntg., prout introduci exposuit; Hacdîe~9juin

II'' fl*

II
'''

''îli

i



630 DÉCISIONS ET DÉCRETS.

Chapelain ds Religieuses.

Reverendlssimus Quebecensis episcopus supplicat dcclarari an
capellani Monialium curaî prœpositi ad inissam pro iisdera Mo-
niulibus diebus dominicis et festivis de praecepto applicandam te-
neantur? — Resp. Non teneri, quia non sunl parochi (S. R. C.
dio dec. 1844 apud Gardellini, tom. viir, pag. 414.)

Chemin ds la Croix.

Ex secretada S. Congregationis indulgentiarum dédie 13 mar-
tii 1837, proposito dubio respondetur: An loco qnatuordecim
crucium possint adhiberi quatuordecim icônes vel tabulée depicta;
repraesentantes tnysteria cujuslibet stationis? — R. ÎVegative.—
Possunt ubi commode fieripote'^t, ait S. pontifex Benedictus XIII,
retineri quatuordecira icônes vel tabulée depictœ stationes reprœ-
sentantes viœ crucis ; sed quatuordecim cruces prius benedidœ
supra quamlibet iconem, vel tabulam depictam .sunt collocandœ
et retinendis. Noneniin benedicuntur icônes, sed cruces ad acqui-
rendaa indulgcnlias oidem exercitio annexas. (Journal hisl. et

litlérairi', tom. xii, pag. 170.)

Dubiuni I. Utrum iudulgentia3 quœ lucrantur in contemplatio-
ne station um Vire crucis cessent, si cruces vel tabulœ tolhintur
pro nmrorum dealbatione, pro iisdem pictura exoruandis, aliave
de causa, quamvis deinde, et cruces et tabula9 suis locia resti-

tuantur ? — Resp. Non amit.'unt induJgenlias.

Dubiura II. Quid, si non omnes, sed" nonnuUœ tantum supra-
dictis de causis amoveantur? Quid, si omnes cruces cuni tabulis
per mensemcirciter amoveantur, ut sœpissime contingit, pro mu-
rorum dealbatione.^ — Resp. Gaulmt indulgenliis, non ubslan-
tihus, etc.

Dubiam IIÎ. Quid si, in prima crectione, cruces et tabulap it.i

inter se adhœreantut nullus extet symetricus ordo? Poterunt-ne
intra cjusdem ecclesix« arabltum contrectari de loco ad locum, ut

œque distontur, quiu Indulgentiaî amittantur, ctquibusin casibus
nova eroctio canonica requiratur? — Resp. Affiimjtive, el mn
cessant indulgen'iœ, ni-^i pereioHe materia. (S. indulg., Cong. die

21 mnrt. 1836. — Voir les Melinges théulogiqutSy 4e. séiie, pag.

Dubium. Uti-um indulgenliœ concesaœ visitanlibus Viœ crucis

stationes, datas sint ob Christi Domiiii Passionis meditationem in

génère, an vero taxative pro nieditatione iilarum stationum qu •

tuordecini, quro a ruklibus geiieraliter cognoscuniur? — Resp.
Neiraliie qunad primam pnriem. affirhiatiie qnoad sccundam. (S
Cong. indulg. die IG feb. 1839.)

Prop< .<ito dubio respondetur: An indifferens slt, ut ineipiant

stationes a cornu epistolaî et dosinant in cornu evangelii, an vico

vorsd] — R. Non est de nucessitUc prajcepti ut ad acquirondas
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Circoncision.

Communion.
An tempore missae in administratione viatici prœsei-tim in va

nem non SVo '%
îl "c'ïi'^ï^ '"\^i'"*'

^'^^"^' '^J"^^'ni«t ratio-

n dn^ï\ T?" V' . . •
^^"^ ^^^^0. 1829. Apud Gardellini

In coinmunionc moninlium dobet s.iccrdosdesccndero it r»vnr

Mapp;i quœ ad communionem înservit sit jiH illnm »on.v. a r

Vide opus eu t tuh !i P«jt • S R n ,1-.
"*'"='•""" y roano Vlll.

co ordine collecta, pa/ 54 )

''''' "uthenticaalphabeti-

dic 12 i;';t.78?aT
"«•""»•;""« 'ckrari. (8. li, C.

Commêmoraisnn des Murts.
Dubinm. Utrum in die commemorationiH omnium fideliumd*^f.nctorum omncs sucerdotes in minsis de /eer;«"rdebennt sa".fiemm applicare pro ..nnibus fidelibus defundis an veJonnr

tibus easdam missas eleemosynam accipere .' 1 R Ad ifw(i^. R. C. 4 aug. 1663, 14 dec. 1709 et 2 sept. 174lô
Ci)pfréT'e.

dZZhi\lf'"^'''''
nggrcgari'njultis «odalitatibus et lucrari in-dulguitios umcuiquc concc«»aP, dummodo condition.'H pra)^„>

I
il:

lli
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; (

tas adimpleat? — R. Affirmative. (Datumex secretarîa S. Cong,
indulgentiarum, die 29 maii 1841.)

Altare, assignatum sodalitati, dedicatura esse débet tantummo-
do SS. Virgini de monte Carmelo, si fieri potest. (Rép. du F.
Jérôme de la Conception, du 26 fév, 1841.) —• Idem altare in ea-
dem ecclesia potest assignari, ut altare proprium variis sodalitati-

bus .... Sed magis expedit, si fieri potest, ut queelibet sodalitas
suum habeat altare. (Rép. de la Cong. des indulg., du 20 mai
1841.)

Consécration d'Eglise.

Solus episcopus consecrare potest ecclesiam, et hoc raunus non
potest committerc simplici presbytère. (Reiif«nstuel, tom. m,
part. 2, pag. 693.)

Jejunium est strictae obligationis pro episcopo consecrante, et
pro iis tantumqui petuntsibi ecclesiam consecrari. Dlud jejunium
est locale tantum. (S. R. C. dicbus 19jul. 1780 et 20 sept. 1840.)— Celebrantur vigiliœ, ante reliquias in altari reponeiidas, cum
matutino, laudibus, hymnis, canticis de communi martyrum, sine
nomine expresse, quum non sint partes officii diei. (S. R. C. die
14 jun. 1846, apud Gardellini, tora. viii, pag. 425.)

Corporaî.

Nequit retineri corporale extensum super altare toto tcmpore
quo celebrantur missœ (die 12 sept. 1704.)

Crécelle.

Ad elevationem non puîsatur instrumentum ligneum. (Bauldry,
part. 4, cap. 9.)

Croix Archiépiscopale.

An quando archiepiseopus sacris vestibus indutus procedite
sacrario ad altare celebraturus, crux archiepiscopalis defereuda
sit immédiate ante ipsum, an potius ante canonicos paratos?
Resp. ante canonicos. (S. R. C. 24 jul. 1683.)

Croix, Médailles, Chapelets.

Dubium I. Qui obtinet facultatem benedicendi cruces, sacra
numismata et coronas precatorias cum applicatione indulgentia-
rura, potest-ne a facultato legitimu uti corara publico, v. g. in

ecclesia vel or rio coram fldeliburt inibi congrcgatis et res be-
nedicendas manu tenentibus, si in indulto facultatis sit clausula
privatlml -— S. Cong. indulg. rospondit nroative. 8 jan, 1843.
Dubium II. Qimndo in indulto existit clausula tn/orma ecde-

siœ consueta, sutHcit-no «ignum crucis manu efformare «upor res
bonedicondas abHt[uo pronuntiatione verborum formulai bcnodic-
tiv»nia, et sine asporsione aquœ. bcnedictœ? — H. C. ref*pondit <i/*-

Jirmative. Sjan. 1843. (Correspondance de Rime, 2 éâit, pa^. 48.)
V ôjcj un UU3 aôuu-ô prîiposes & ia ôûcrôo iyorigréîrituuii uch iïl«

dulgo «ces par Mgr. l'Evêque de Bruges : An pratice tutum est,
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fpTrfl"**'
^•^"''' ''^'''^î^^

r,<^'^"* prœviebenedicta, sed sîmplici-

A ~^^«P' Négative. (S. indulg. cong. die 31 jan 1837
{^

cunatjf^ filf "n
^«"«^^«^^« *^^™ indulgenlils S. Brigitte nun-cupatis, fidèles illas coronas recitantes non tenentur mpdîfnriqumdecim mysteria Domini nostri Jesu ChSsuXndul^en^^^^

percipere valeant - Non datur etiam ha^c obligatio s?&i^tio respicat indulgentias consuetas quœ citantufiri:/'ncrlèd
aarii. — Quando requintur medilatio mysteriorum, sufficit raeditatiomentahs codera tempère quo reciLtur oratio dom nk>at"et salutatio angelica. Pro personis idiotis sufficit tantumVecLtS

14 aug. I72b. (S. C. indulg. die ïi jan. 1839.)

rnnff"-?
'''"'''"'' deprccatoria in duas vel très partes divisa atquerupta ita coronaî formam amisisse eenseatuV, ut induLE

11 scu globuli in majon eorum parte persévèrent, induJffentiascorona non amisit. (S. C. indulg. die 20 aug.
jq/,';"^"'^^'^^"»»

tœ sunt indulgentiae v^œ crucis, prcees prœscriptas récitât unacum aliis qui sibi non habent sive coronL sive^ruoem tol'i nriyilegio d. atam, possunt-no adstantes et simul recit"n?es eaBdemindulgentias lucrari quœ lucratur possessor corona^ sivecS
mifl8^'''?r''^''^"','P'''f S'^"'*^*"-

^''^""^ Romee.die29mail 1811. (Cnrrespimdunce d- Rome, pag. 48 )An ille qui habet rosarium S. Brigittœ, illud moriendo possita tericederein ordine ad ci communicandas induIgentTas? 20 Sto^anilletria rosaria recitare débet, ut possit luemri indulgen

ATir"";?'''P- "^': ^^^''''^•«' JuxtapiurimadocretageneraUa
Ad^II. Négative pariter ut supra. (S. indulg. Cong. dfe 3, jan.'

Crucifix.

in ïlri""'!''^''""'!
P^^î^e»"^ possumus, quod missro sacrificinmm hisal anbus ce ebretur, quœ carcnt inia^nno crucifixi, ve Sonuis et exigua sit, ut ipsiun saccrdoUs etpopuli nssistentis ocu

i;S-'(XnS^'xiTr"'"r™
^^^^^'^ regSii^tinslit^tb EcXwaa («enediet. XIV, Const. accepiffltt.s.) — Dnhiuni An et nuibus rernediis reraovendu. abu.uTcollocandi pnrvira cr:;;:^,^^

vi»ib lem, vel supra t^bernaculun., ned supra «liqnam rninoremtobulam Htantemin modio altaris, loco crucis c2lIo.anZî;rr
cane elabra ut rubrica praascribit ? - R. Reprobandu.n abusum

mtor cnndckbr., «ha, tcœporo «..crittoii, «pto uppoiatur kfcrîu,
46

m
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Bed visibilis, tum célébrant! quam populo. (S. R. Cong. 17 sept.
1822. Apud Gardellini, toni. VII, n. 4440 )

_
Dubiura. An in alturi in quo adest magna statua S?, crucîfixi,

sit ponenda alia crux, dum celebnitur missa? — R, Est sufRciens,
et non indiget alia cruce. (S. R C. die 16 jun. 1663. Apud Gar-
dellini, tora. II, pag. 185.)

-

Eau Baptismale.
Si le curé de la paroisse ne devait pas célébrer la messe, il ne

pourrait pas bénir l'eau baptismale. (S. R. C. die 1 sept. 1838;
apud Gardellini, n. 4692.)
Dubium I. An benedictio fontis baptismalis in sabbato sancto

fieri dcbeat cum chrismate et oleo prsecedentis nnui, (si eadem
olea recenter consecrata paro^ihus habere non potuerit), an potiua
omittenda sit infusio chrismatis et olei prœcedentlo anni, usque
duni accipiantur recenter consecrata ? — R, Afirmatiie ad pru
mampartem. Négative ad secundam. (S. R. C. d'ie23sept. 1837.)
—Dubium II. An in baptismo solemni infantium utendum sit
lîujusmodi uqua benedicta quidera cum reliquis cœremoniis rais-
salis, sed absque consecratione seu mixtione sacrorum chrismatis
et (ilei

; an vero aqua consecrata prœcedenti anno, quca ad hune
finem consecrctur. — R. Negatiie ad urumque, sed fieri dtbet
novafoniis bcmedictio cum oleis nnni prœcedentis, si olea reculer
conserrala haheri nenusant. (S. R. C. eadem die : apud Gardt>llini.
n. 4672.)

Eiïu bénite du Samedi saint.

An benedictio aqueeln sabbato sancto sine infusiono olei sanc-
ti, fieri possit in ecclesiis non habentibus fontcm baptisni.alem ?—R. Nega'ii-e. (S. R. C. die 13 jul. 1697; apud Gardellini, tom.
III, pag. 259.)

Eau bénite.

Au sacerdos pergensad cclebrandum, et caliccmmanu siuistra
portans, possit ad januam saeristiœ accipere aquam benedicUun,
eaque se simiare? — R. &l c<.mmi<de furi fotest se signet; sin
minus, .y ahi^tinea'. (S. R. C, die 27 martii 1779.)
Quiain omnibus Dominicisperannum solet fieri nspcrsio aquaî

benedictœ per Sacerdotein cclebrantem, Canonicns, vel alius cele-
braturus . . . . accedit ad Episcopuni cui aspersorium porrigit ; ip-

se vero Episcopus primo seipsum, deinde Sacerdotem ceîebran-
tem, postea assistintes, et solii ministroa usperget (Cœr. Episc.
Lab. II cap. xxxi, n. 3.)

JSncena, Encensement.
Inccndum nonbunediciturpro incensando sacramento, ob raajo-

rem roverontiani SS. sacrauieuli, a quo omnis benedictio. (Ga-
vantus, part, ir, tit. 8 )

t'iius setapvr bencdieiîuf a ecîcbrànte .... praiterquara qunndo
SS. eacraracntum est cxpowltum, et illud tjmtum, et non nliquid
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?Kb «oest thurificandum, quiaibi estauthor benedictionis.

n^r^nf -Tw'™"' ^'f^''^^"'"'
«""> exponitur, cum recondituraut defem débet processionnliter. Quando ergo ultare sîmul cum

de m^/'T^^
incensatur, celebrans benedidt seinper incensïS

(/AS!pn'g.84.r?-no
""^°"^*"^' *'^"^"^" ^«"^'^î*"^-

ni^P^.riMr'r
^It^re m, q«o expositum est publicœ adoratio.

înLn. -t ""'

o^'^iï"
P°'^ ^""^ incensatum debpat quoque cruxincensari? - R. Négative. (S. R. C. die 29 nov. 1738.)

Epiphanie.

Indie Epiphanice.... cautato Evangello, aliquis Canonicus
.... aut alius ... paratus pluviali, ascendet .... pulpitum, et

Drorin^pP rfi^r^o^^^^^^'^^
m.biliaanni currentis in forma,

P V ^"."*^"*'fic^'i Romano (Ibid. n. 3).
^

iVoveritis fratrescharissimi, quod annuente Dei misericordia

rTuret-of
"

-'"'S ^'T\ "?^^" ^' ^•' ^'"'^'^ «umus T^ Jrdè
^surrectione ejusdem salvatoris nostri gaudium vobia annuntia-

• NT® ?• *^^®°^^^ ^- ®"^ dominica in septuagesima. Die N
Z"!'^ n- iS'

^^"«'•'?™
f
* î"iti»'n Jejunii sacratissimœ quadragel

siip.'. Die N. mensis N. sanctum pascha Domini nostri J Ccura gaudio celebrabimus. Die N. mensis N. erit Ascei.sio D. N.
J.

Y L'ie N. mensia N. festum Pentecostes. Die N. menais Nfestum 8acrati88imi corporis Christi. Die N. menais N. Dominicaprima adventus Domini nostri J.su Christi, cui esthonor et glo-
rio m sa3cula saeculorum. Amen. {PvrUif. Rom.)

Le même en Français,

Nous vous annonçons, nos très-chers frères, que, comme par
la miséncordo de Dieu, nous nous sommes réjouis de la naissan-
ce de ^otre beigneur Jésus-Christ, nous avons aussi à nous ré-
jouir de la nouvelle de la résurrection de ee divin Sauveur,

luette année, le dimanche de lu Soptuagésime tombe le
Le Alercrodi des Cendres, qui est le premier jour de la sainte

Qunrentaine sera le

Nous célébrerons avec joîe, le saint jour de Pâques lo
Le synode s'ouvrira lo

L'Ascension de N. S. J.-C totr/oe le
EtlaFôtede laPeiecôtd le

La Fête-Dieu se cô \ le

. ^°
,

sera le premier dimanche de l'Avent,
institue i.our se prépai.r a l'Avénement de N. S. J.-C. auquel est
cift tr.it 'ufineur et gloire, dans les siècles des siècles. Ainai-soit-îL

Etale.

î» Utrum eleeraosynarius Episcopi teneatur ferre super habi-
tu chorah etolam, quando a-wstentiam prœatat Episcoiio, dum

lllii;

!||!!
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in oratorio privato aut alibi missam célébrât? 2° Utrum sibi 11-

ceat, absque violatione rubricarum, stolam déferre in casu supra^
dicto ? — Resp. ad 1. Négative, ad 2. Ohstant décréta. (S. R. C.
die 12 mart. 1836.)

Errant qui putant stolam esse jurisdictionis signum. Distincti-mm officii est in illis duntaxat actionibus, quœ sacrum illud exi-
gunt indumentum, et quamquam agatur de actibus qui omnibus
sacerdotibus communes esse possunt, nequeunt tamen exerceri
sine speciali mandate, nisi a parochis. — An parocho fas sit as-
Bumerê stolam, dura assistit baptismatis et matrimonii sacramcn-
tis ab altero administratis ? Pro negativa standum esse non du-
bito; quia simplex prœsentia non est sacerdotalis officii actuale
exercitium. — Pono casum, quod in solemni supplicatione du-
cenda per ambitum alicujus parochiœ, SS. Sacramentum déférât
aut Episcopus, aut alius simplex sacerdos ; is duntaxat débet uti
stola, neque parocho licet ejus delalio, quia actu non exercet offi-

cium sacerdotale erga sacramentum
; quod si alicubi id fiât, re-

Srobandus abusus est, et ad vanam ostentationem referendus. —
fec Episcopi stola utuntur, nisi dum pontificalia, aut sacerdota-

lia munera exercent, vel aliud prœstant quod, servata forma lihri
cœremoniaUs, stola; exigat delationem. — Si Episcopus in sua
diœcesi proceasionem sequitur, in qua vel canonicus, vel alter
sacerdos defert ante SS. Sacramentum, aut sanctorum reliquias,
non sibi stolam imponit, quia actu non exercet officium pontificale
aut sacerdotale, licet in sua diœcesi plenam habeat et exerceat
jurisdictionem. (Gardellini, tom. vi, pag. 96-97.)

Proposita in S. Rituum Congregatione causa super jure defe-
rendi stolam in publicis functionibus pro parochis civitatis Tuder-
ti, S. Cong. rescribendum censuit : Pro gratia, juxta petita in
casu de quo agitur, dvmmodo incedant callegiaîiler. Die 22 Aug.
1818. (Apud Gardellini, tom. vi, pag. 98.) Siala iantum in sacra-
mentorum adrninistraHone et confectione adhiberi débet. (S. R. C.
die 7 sept. 1668, apud Gardellini, tom. vi, pag. 96.)
Dubium. Utrum hebdomadnrius debcat semper in choro uti

stola, cœremoniale enim episcoporura nihil de stola menlionem
facit, in decantandis horis canonicis ? — R. Non débet vti stola.

(S. R. C. 4. Aug. 1663, apud Gardellini, tom. ii, pag. 187.)
Solus Romanns Pontifcx, in signum suprema) universalia po-

testJitis, quam a Doo sibi datani liabet et exercet in toto orbe ca-
tholico, stolam non soluni ad aram, sacrisque actionibus, scd ubi-
que defert. Ideo legitur in co remoniale S. R. C, quod Pontifex
nunquam débet exire in publicum sine stola. (Gardellini, tom. vi,

fus. 96.)

Dubium. An stola pro ministranda SS. EuchariHia extra
missam semper esse debeai coloris <fficio illiui diei conieriientis, vt
prfp.scvibii rituule rcfucmum- vel voutts fsup. df^hea! alhf ti^r.'*'* v"h^f.

conveniens sacramento mcharistm, ut multi censerU doctores 1 —
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fen^^mnf' wT^f^l? '""^^ ritibusprœposm rescribendum

S«- '^ "^"^^'^ ^^^^^^ rubricam débet esse colorisofticio convcnien is. Atque ita rescripsemni ac seriandumeZmandaverunt. (Die 12 martii 1836)
'^^lanaum esse

«kûnf'^l^'^-^
prohibentiadelationem stolœ ab hebdomadario as-

Srinst sï T''*n ' '* vesperassolemnes? ~ S. Congre^.

d^7l'r,. 'T"'' ^'T'^"'
ac;,rœserrim Générale novissimum

«/J^su^.îr.on5;,rœ^e.:m*/.ra/wr. (Die 14jun. 1845, apud^ar-dellini tom yin, pag. 436, num. 4882.) — Nura celebrans invespens festivis, vel votivis, possit stolam induere qui ait velit

r;rf^?-T'
•'"''*'' ""''^^ ^'"^*"- (S- R- die 11 sept. 1847, apudGardellini, tom. viii, pag. 484, num. 4950.)

^

An tolerandus sit abusus, qui nimium invaluit, adhibendi inmissis solemnibus pro célébrante, loco scamni cooperi ^tesedes camerales serico damasceno ornatas, et pro ministris sS
luscabella un potius reprobandus atque damnandïsT-ReTp

17Xri822^r''"'
^''*'™' affirmative ad secundam. (S. R. C.

Fleurs.
Diibium Ananteostiolum tabernacuU SS. Sacramcnti retinerî

possit vas florum, v^l quid simile quod pra^dictum o^cupet oZlura cum imagine Domini nostri in eodem insculpta ? - Resu
^fgalive; passe tamen in humiliori, el décent iori loco. (S R Cdie 22 jan. 1701, apud Gardellini, tom. m, pag. 319.)

Images.
Dubium. An liceat sacras imagines altarium detegere fcria

sancio — K. Velatas manere dehere usquz ad hymnnm an<reli.cum sa,bausanctî,juxta alias décréta. (S. U.C. (fie 23 iul. 1848apud Gardellini, tom. vm, png. 493.)
^ '

Imagines et cruces dotegi non debent, otiamsi in hebdomada
Passionis occurrat festum §. Titularis, aut dedicationis occleste
(ft. K. C. die 16 nov. 1649.)

TAbera.

,nif«!!
îî'^'p""' •" "^"'^"^ ^^ ^' *"^"^^ ^"Pl^*^'» «"'» "0" posait dicinissa de.R'qi^temnm prœsente cadavere, cantata missade sanc

r- —
-

-•••• r-r iiut. iiajus uiis&u; îiusoiuno viica ii'ciieaui coîio-catam m plauo ecoleai», eanente choro Libéra me, Domine, etc. ?
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S. R. C. respondit: Négative. Die 4 avgusti 1708 in Picena.
r3642.)

Lunettes.

Perspicîcla seu conspicilia (lunetles) deponere débet sacerdos,

antequam osculetur akare, ut se convertat ad populum. Deponat
autem ea quidem super altare, sed extra corporale. (Gavantus,
apud Bissi, tom. ii, pag. 273. — Si sacerdos in missa indiget
conspiciliis, iis non utatur, si fieri potest, a consecratione ad coin-
munionera. (Bauldry, apud Bissi, tom. ii, pag. 409.)

Messe basse.

Quatuor candelas accensas in missis privatis, nemini licet, prae-

terquam solis episcopis. Omnes ergo, praeter episcopum, contenti
sint duobus tantum candelis. (Alexandre VII, 1659; Tins VII,
1822.)

An in missis privatis permitti possit ministre, si fucrit sacer-
dos, vel diaconus, vel subdiaconus, ut praeparet calicem, et ipsura
extergat in fine post ablutiones, sicut in missa solemni î

In missis privatis, non potest permitti ministro, si fuerit sacer-
dos, vel diaconus, vel subdiaconus, ut praeparet calicem, et ipsum
extergat purificatorio, post ablutiones, ut in missa solemni. (S.
R. C. die 7 sept. 1816.) — Episcopus dum missam privatam cé-
lébrât, capellanus débet parare calicem, vinum et aquam impo-
nere. (S. R. C. die. 18 sept. 1666.)
Dubium. An in feria v in cœna Domini celebrari possit in ec-

clesia una missa privata propter infirmos, excepta solemni ?—R.
Arbitrio episcopi. (S. R. C. die 27 mart. 1776.) — Dubiura
An in ecclesiis iibi functiones majoris hebdomadœ fieri nequeunt,
feria quinta in cœna Domini celebrari possit missa lectu ? — R.
Négative. (S. R. C. die 31 aug. 1839.)

Nous croyons utile d'insérer ici la décision suivante : Missa
nequit celebrari a sncerdote, qui complevit sacrificium ab altero

Bubita morte extincto interruptum, etiamsi a purificatione se abs-
tinuerit. (S. R. C. die 16 dec. 1823; apud Gardellini, tom. viii,

pag. 161.)

An in ecclesiis tam parochialibus quam non parochialibus, ubi
deest numerus cantorum, possit celebrari in sabbato sancto unica
missa privata, loco solemnis, ut in iisdem ecclesiis fiât benedietio
tam lurainis et cerei, quam aqua3, attentis maxime decretis hujus
H. R. C. de anno 1690, 11 feb. et 11 mart. ejusdcmanni, prohi-

bentibus celebrationem missarum privatarum, et unicam tantum
miasam conventualcm una cum officio ejusdem sabbuti sancti ce-

lebrari prœcipientibus ? — R. Négative. (S. R. C. diel3jul.
1697 ; apud Gardellini, tom. m, pag. 259.)

In Missis privatis Prœlati Episcopis inferiores a simplici Sa-
cerdote non discrepent, unico sint contenti ministro, duasquecerc

creluin gêner, coram Alex. VU n. 21 (1856).

- - SCjJ.
t nKn />.
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Sonhl IS' i'i^''T°"'x"'xP'''^- **^' «* ^'"°*i^^« ^' du petit^eiemonul, page 16, sur les cérémon es à observer, lorsau'il v adeux servants à la basse Messe, ne doivent être sSiesqïe o^rs!

iHlte^rn^qu^^ '^ '''^'' '^'-'''^ l'honneurSoU;
Messe cCun nouveau Frêire.

ffer^re"?. fi^îï*
P^"'"'''" P°'''* P'^^^rinus novi sacerdotis stolamgereie Î.C fidehbuscura patena ministrare, quoties communio eu-

qtr rll'^C n"''^
est

? Rcsp. «pectàr? ad diacoTumSWque. (J5. it, U. 11 nov. 1837.)

nof^nn"'''"
^"^ célébrante solemniter prima vice novo sacerdote,

?e e nonnhl^'"''^^ k' '"T"''''
^''''^' "^ ^^"^^^ '''"tea asperl

ft ,nIT '^^""^ benedicta, ac deinde ad sacristiam accedere

omS /r/r'^f^^^r^Y"'" n^ini«tris? _ R. Negatue inommims. (b. R. C. Il nnirt. 1837)

vai^c!;.if*''""''-f''"",P/"^''^-^'^''
as^isfens novi sacerdotis, debeat

Iti^ T^
PP^-^tcelebrantem incensare loeo diaconi? - R. JSe.gaiiie. (fc>. R. C. die 11 niart. 1837.

M'>sse de Requiem.

.n.^.^'^i".™'^^''^''
Requiem, quamvis non osculetur evanffeliura.

ecitari debeant verba: Per Evangelica dictai -K. ËgS.(S R. C die 11 sept. 1847, apud Gardellini, tom. viu, paa!'484)

de ouo fw„r"r^fi'"' "' '''?°"? "^'''*^* "«'"e" alicujus%ancti,de quo fac um est officmm, vol saltem comraenioratio, facere de-be me inationem. (S. R. C. die 7 sept. 1816.) Sed iicl Sandum

omcio diei ideo si eelebretur, licet infra octavam alicuius

vir pig^'^ie")'"
^^""^ """''"'" '''"^"' °''"''"*^- (Gardellini, tom.

Utrum in missa rfe/eeç^iem conveniat commnnionem fidelibuaministrare, vel post illam, et in casu convenientis administrationis

Ll^nT'" «"'".P^ramentisnigris convnniatdari benedictionem,an vero benedictio omittenda ? R. ,V.n se conira ritum
-, sUal

dicltonem. (S. R. C. die 21 jul. 1683)

dist^hSi^V" "l^^^i^ ^'^%'f]" consecrari hostiœ infra ea

m

n M m^ff / - R. In missis defunctorum in paramentis nigris,non mnnstratur Euchanstia per modum s.icramenti, extrahendopixidem a custodia; potest tamen administrari per Ldum ^cH-|en ijrout est q.umdp fidelibus pra,betur communio cumpa'ticu.
lis mtra eamdem niissam «'njiv^pcratî" /«on « '^

GardeJlini, n. 3970.)
Utrum tempore missœ possit administrari viatic

scpi. i74î.

um in paramcn-
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tianigris? — Resp. Affirmative. (S. R. C. die 19 dec. 1829*
apud Gardellini, n. 4502.)
Utrum qui privilcgiuin habet personale pro 3, vel 4 Missie in

hebdomada singulas debeat celebrare cum paramento nigro die-
bua non impeditis, ut poasit indulgentiatn plenariam pro anima-
bus defunctorura lucrari? Resp. S. R. C. affirmative. 18 sept.
1845.

^

Utrura qui célébrât in altari privilegiato pro singulis diebus,
semper uti débet paramentis nigris, diebus non impeditis, ut in-
dulgentiara privilegii consequatur ? Resp. S. R. C. affirmative.
18 sept. 1845.

Noël

Celebraturo primam Missam (Nativitatis) Episcopo, praeinto-
natur Jesu Redemftur omnium etc., quem dum Episcopus re-
petit, élevât et jungit manus, caput versus Altare inclinans, ob

' reverentiam divinœ invocationis (Cœrem. Episc. Lib. ii, cap. xiv,
n. 6.)

Obligation du Curé de célébrer pour son peuple.

Dubium I. An parochi debeant SS. mixsœ sacrificium pro po-
pulo ferre diebus dominicisy et iis etiamfestis dieïus qui per in-
duUumaposlolicum, die 9 aprilis 1802, suppressi sunt, licet hujus
obligationis nova promulgado ab Episcopo diœcesano non fiât 1—
Resp. AJirmafive. — Dubium II. An consuetvdo unquam légiti-
ma haberi possit, vi cujus parochi non applicant pro populo SS.
missœ sacrificium aut dominicis, aut saltem prœdictis festis diebus
suppressisî—Resp. Négative. (S. Cong. conc. die 27 sept. 1847.)
Dubium IL Parochus hic et nunc aliquem substituit, qui die do-

minica cantat summum sacrum (quod id posse censetur per con-
sueludinem); an Parochus privatim celebrans possit supplicare
pro suis, teneturve curare ut pro populo applicetur summum sa-
crum ? —

.
iS. Riluum Cong. rescribendum censuit : Posse per se,

vel per alium, quin requiratur missa solemnis. (Die 27 feb. 1847.)— Dubium II. An Parochiipsi S S. missœ sacrificium pro popu-
lo offerre debeant, si légitima causa non impediantur ; an vero per
alium, exempli gratia, sacellanum, aut presbyterum ddvenam huic
officio satisfacere possint ? — S. Cong. concilii censuit rescriben-
dum ; affirmative ad primam parlem, négative ad secundam, ex-
cepta casu verœ necessitatis, et concurrente causa canonica. (Die
25 sept. 1847.) — Dubium III. Quid censeri debeat de consuetu-
dine, vi cujus parochus diebus dominicis et feslis missam privatam
pro pio aliquo benefactore applicaf, et nullo légitima impedimenta
detentus, anus celebrandi missam pro populo in alium sacerdotem
transfert ? — S. Conff. concilii rp.scrihendum censuit : Cnnsvp.iu=
dinem, de qua agitur, non esse attendendam. (Die 2ô sept. 1847.)
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Orgue.
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tur consuetudo.) S. B. C. die 3 au/ i«so cf^;,~ «• S»"*-
pag. 334.) ^' ''^^- ^"''iellmi, tom. vui,

Perruque,

J^^'^^tS^!^ ^oli ususillum gestare
cent fanctiones, pïiter taS^n n miJ-^ •«

""" ''''''"'^' ^*^^-

ve tam in missâ, quam S ecclJ^iSf^ f'"^-
'"^

u"" ^- ^'¥^^i-
specialiterindultum. (S R C dii9^^^^^

functobus, nisi fuerit

tom. vm, pag. 442)
'^^^ '"^" ^^^6' ^P"d Gardellini,

Purificatoire.

quiam (die 20 dec. 1628)
P°^' maginem sen ReU-

to ot illik sine plSS>|„„ere?
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Reliquîa sanctisaimœ cnicis thurificanda est a sacerdote non
genuflexo, sed stante, etiam fer& Vl, in parasceve (die 28 sept
1337)'

Reliquia SS. crttcia patenter exposita, exigit a tninseuntibus
genuflexionem unico genu ; solam vero inclinationem, si recondl-
ta sit in custodia (dio 7 maii 1746 )

Reliquiis sanctorum post Processionem potest benedici popu-
lu8, non autem necessario débet (die 24 jan. 1683 ) it,-»

Post Missam, potest Sacerdos distribuere cineres, sed nequît
prœbere osculandas reliquias sanctorum (die 16 mart. 1833.)

An possit Episcopus benedictionem solemnem populo im-
pertire cum rJiquia SS. Crucis, retenta mitra? II. An saltem
cum pileolo? III. An possit retinere mitram, vel pileolum, bene-
dicens populo cum aliqua insigni reliquia alicujus sancti ? — R.
Ad I. Benedictionem capite detecto impertiendam esse in caau.
Ad II et III. négative. (S. R. C. die 23 sept. 1837.)

Id tabernaculo, ubi asservatur SS. Sacramentum, non sunt re-
tinendse reliquias, nec vasa sanctorum oleorum, nec aliud. (Cong.
Rit 22 feb. 1793. — Apud Pittoni, pag. 62.) — In tabernaculo
SS. Sacramenti esse non debent vasa sanctorum oleorum, vel re-
liquiœ, vel aliud. (Cong. episcoporum, 3 maii 1693. Apud Cava-
lieri, tom. iv, pag. 93.) — Hoc autem tabernaculum (sit) ab omni
alla re vacuum. (Rit. Rom. de Euchariatia, cap. i.) — Vacuum
sit (tabernaculum) a reliquiis, vasculo olei infirmorum, atque ina-
ni alio vase, ut omnino sacra eucharistia cum suo vase in eo dun-
taxat conservetur

; aliud prœterea nihll. (S. Carolua, in Conc.
Mediolanensi iv.)

An toleranda, vel elirainenda sit consuetudo, quœ in dies inva-
loscit, superimponendi sanctorum reliquias, piasque imagines ta-
barnaculo in quo augustissîmnm sacramentum asservatur, ita ut
idem tabernaculum probnsiinserviat? — R. Assertam consuetu-
dlnem tanquam abusum olirainandam omnino esse. (S. R. C. 31
mart. 1821.

,

,

Decet onim sedero Dominumt supra serves suos. (Gavantus, in
Rubric. missalis, tit 22.)

Legia latœ per générale decretum editum die 31 martii 1821,
bene conscius R. D. P. quo interdicitur apponi vel imagines, vel
jreliqui» sanctorum super tabernaculum, ubi reconditur SS. eu-
eharistiœ sacramentum, S. R. Congrégation! humillime supplica-
it, ut saltem ante ejusdem tAbernacuJi ostiolum collocari posait
alicujus sancti reliquia die qua cjusdem festum recolitur, maxlnio
âuum vigeat super hoc ipso immemora' ilis consuetudo? — Et

l. eadem Congregatio, omnibus attente consideratis, ac prœser-
oiû Dêûîôtû tîuiwi dio ââ juu. 17ôi, quo prohibetur coilocare, et
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retinere vel vas florum, vel quid simile ante prçedictum ostiçlum
taberaaculi, rescribendum esse censuit: Nonîicerè, et'assertam
consuetudinem ianquam abusum elîminandi m, Atque ita rescrip-
Bit ac servari mandavit, die 6 sept. 1845. (Apud Gardellîni, tQjm.
viii,pag.44i.) ^..;;,;;' ^

in processionibus in quibus defertur SS. Sacrâmentum, V'ël

lignum SS. crucis, tam clerus quam Baeculares detecto capite in-
cedere debent ; in aliis vero processionibus, in quibus deferuntur
reliquiœ vel statua; sanctorum, tune qui eas déférant detecto ca.
pite, alii vero clerici incedere possunt tecto capite, cum bireto.
(S. R. Cong. 1 dec. 1657.)
Nous croyons devoir relater ici quelques décisions de la Sacrée

Congrégation des Rites sur les reliques. — Insignis reliquia est
corpus, caput, brachium, crus^ aut iùa pars intégra, et non porta,
in qua passus est martyr, et quœ sil légitime ah Ordinario appro-
hata (Ô april. 1628.) — Spimz de corona D. iV. J.-C. inier reîi-

çuias insignes compuiantur, et speciaîi nota, et cultu dignœ sunt
(27junii 1632.) —Reliquiœ sanctorum quœ deferuntur in proces-
sionibus per civitates et oppida, non debent deferri sub baîdachino
(23 mart. 1686.) — Reliquia sanctœ crucis non est inceneanda a
célébrante genttflexo (16 Be]^t: nZQ.)

St. Sacrement,

Sacratissima Eucharistia servanda est in uno tantum altari de-
signando nb episcopo. (S. R. C. die 21 jul. 1696, apud Gardellini,
tom. m, pag. 242.)

In renovatione, quœ quolibet octavo die fieri débet de augus-
tissimo eucharistiœ sacramento, consumi débet tum hostia, tum
etiam particulae quœ existant in tabernaculo post sumptionera
sanguinis ante purificationeni. — Illa vero vcrba, quœ habentur
in missali. cap, x, num. 6, nempc : 5i vero adsint hostiœ consecra-
tœ, etc., possunt intelligi de hac renovatione œque ac de nova
confectione sacramenti reservati pro alia die (S. R. C. die 3 sept.
1672, apud Gardellini, tom. ii, pac^. 298.) —Quœritur: !<> Au
Rector Ecclesiaî, retenta consuetudine in ea vigente, possît con-
secrare species a tribus mensibus tempore hlemia, vel a sex men-
sibuH in œstate confectas? — 2® An casu quo Rector, aive pas-
tor Ecclesiœ praxim illam approbat, nec velit oam relinquere, alli
sacerdotes in eadem Ecclesia inservientes possint tuta consciontia
in hoc obsecundare, utendo prœfatls speciebus ? Et S. R. C.
Rosp. Ad I. négative, et elimmata consuetudine servetur rubrioa!
Ad n. négative. (16 dec. 1826. Gardellini, n. 4474.)

SS. sacrâmentum a célébrante propriis manibu» deferendum
Câi, nôîî ODsîanîe coiîtrarîa eoriBUtituuhie, quam a. R. C. abusam
déclarât (Die 24 jul. 1638.) — Abusus declaratnr, nnllo mqdo
ferondus et omnino eliuiinandus, qui invaluitillud deferendl pro.
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%

Ë^*^dk 2 1?
'^^'^ machina super humeros sacerdotum. (S.

^i„^"î*^^-
.A"»<^.î9^8^*e quacumquBin contrarium conaueta-dme mtangibilesitjua celebrantia in solemnitate SS. CorporiaUimù gemper per se deferendi in publica supplicatione SS Eu-

chanstiœ sacramentum ? - R. Affirmative juxta alias décréta.
(8. K. C. die 3 aug. 1839.) — Consuetudo tanquam abusus eli-
minanda, ut m una eademque supplicatione SS. sacramentum
deferaturperplures sacerdotesquisibi invicem succedunt. (S.
xt. L>. die 22 mau 1841.)

^

S. R C. censuit servanda esse cœremonialis prœscripta, et se-
fiiel tantum elargiendam esse populo benedictionem in fine pro-
cessioms. (Die 11 maii 1662.)

^

Non toties pausatio fiât et benedictio elargiatur, quoties altaria
occnrrant, sed semel, vel iterum, et altaria per viam extructa sint
decenter ornata. (S. R. C. die 23 sept. 1820.)
Non licet celebrare missas in altari .... exposito in eodem SS.

sacramento, prœsertim si adsint alia altaria, in quibus celebrari
posait. (S. R. C. die 9 aug. 1670.) — Dubium. Utrum servari
<po88it consuetudo .... celebrandi sacrosanctum missœ sacrificiumm codera altari, in quo publicae fidelium venerationi est expositum
bS. euchanstiœ sacramentum ? —Resp. Consuetudinem tanouam
abusum eliminandam. (S. R. C. die 11 mart. 1837; apud Gar-
dellmi, tom. vin, n. 4662.)

Non débet cantari, nec celebrari missa in altari, in quo exposi-
^«°^« ^«^?: eucharistiœ sacramentum, nisi pro eo reponendo.
(S. R. C. die 13 jun. 1671.)

r «
uu.

Clara est prima pars hujus sanctionis quae jubet, ne ad altare,
in quo expositum est sacramcatum pro oratione 40 horarum, ce-
lebrentur missœ, nisi pro exposiiione et repositione. Cur autem
hoc ? utpopulus unice sit adorationi intentus. (Instructio dé-
mentis XI, apud Gardellini, tom. vi, part. 2, pag. 66.)

Si ex universali loge missœ quœcumtiue vetantur in altari, ubi
est expositum SS. sacramentum, eo ipso sacrœ Eucharistiœ dis-
toibutio eodem in altari vetita censenda est; nam in alio altari S.
Eucharistia asservari débet, ut fidelibus poesit distribui, atque ita
universali lege servata satisfit pietati ac devotioni, oui ipsa Cle-
mentina instructio plenissime consuluit (Note du continuateur de
Gardellini, tom. vi, pag. 163.)

Lex autem qnœ vetat celebrari alias missas prœter duas recen-
sitas (pro expoiiendo et reponendo) in altari expositionis, nedum
obtinet in oratione 40 horarum, verum etiam extenditur ad aliaa
omnes, quro per annum fiunt. (Clemens XI, In instruc.jam ci-
tata,pfis. 67.)

Missa expositionis et repositionia SS. Saeramenti pro oratione
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quadraginta horarum regulariter canitur in altari ubi exponendum
est SS. Sacramentum.

Dioitur Missa votiva 6S. Sacramenti cum Gl. Cr. ftsef. Natif.
Omitt. quœlibet commemoratio, et collecta.

Infra octavam SS. Corporis Chri^, Missa erit de eadem octa-
va cnin sequentia, et unica orat absq. commem. et collectis.

In Dominicis vero et featis 1 et 2 cl., fer. 4- Cinerum, feriia 2.
3. 4, majoris hebdomadae, omnibus diebus octav. Paschœ, Pente-
costes et Epiphaniae, Vigiliis Nativitatia Domini, et Pentecostes,
et Octava propria privilegiata, canenda est Missa diei currentis
cum oratione SS. Sacrameîiti, relictis omnibus aliis commémora-
tiombus et collectis, juxta senlentiam Cl. Gardelliniin comment,
ad Instruct. Clément. XII. num. 8.

Missae privatae dicendae tempore expositionis eruntde festo vel
officio occurrente, cum oratione SS. Sacramenti post omnes ora-
tiones a rubrica praescriptas. Diebus vero dupl. 1. et 2. cl. omitt.
collect. SS. Sacramenti. In his Misais non decet pulsari- campa-
nula ad élevât. Diebus autem a Rubr. permiss. conveniens esset
dicere Missasvotiv. SS. Sacramenti sine Gl. et sine Cr. cum 2a.
or. diei entrent. 3a. quœ 2o. loco dicenda esset, Prœf. Nativit. et
Benedtcamus Domino in fine

; (ibid.)

Scapulaire.

Dubium. An ad lucrandas indulgentias sacri scapularis, necea-
80 sit ut una pars ab humeris, altéra in pectore dependeat; an
vero sit sufficiens illud déferre abaque distinctione circa modum ?
Resp. Affirmative ouoad primant parlem; négative quoad secun-
dam. (S. Cong. indulg. die 12feb. 1840. (Correspondance de Ro-
Tne,Ti. du 24oct. 1860.)

Licef valida sit receptio personarum ad S. scapulare cum habitu
juniculo commendato, qui solum ante pectus pendeat, iamen, ut sic
admissi gaudeant privilegiis et indulgentiis S. scapularis, debent
illud supra pectus œaue ac supra humeras pendulum gestare. (Ré-
ponse du R. P. L. Calamata, général des carmes, le 7 mai 1833.)

Inscriptio non videtur mihi necessaria de essentia, sed tantum
ex convenientia, attento atqne perpenso Rescripto Gregorii PP.
XVI, dato 'lie 30 apr. 1838. {Recueil d'instructions sur le scami'
laire; Gaud, 1846.)

^

Pro lucrandis indulgentiis kabitus Carmelitani nulla adest lex
recitandi septem Pater et Ave. (Réponse du R. P. L. Calamata,
général des carmes, en date du 7 mai 1838.)

D'après le Diumal de l'ordre des Carraes, les deux Psaumes
Magnus Dominus et Ecce ' 't m bonum, peuvent être omis, lors-
que la réception au Scapulaire» n'est pom» solennelle, ou lors-
ou il V Q lin Cri'n.fin /*nnn/\iira_ rwt r\/\ii« ^xaI^..'....!-..» — ; .

peut alors ne commencer qu'à l'antienne Suscepimus. (Catéchis'
Guillois, tom. iv. naxr. 662.)ipag.

47<
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i4f^ -Àtièsft, Sermod. %-^h*.<h<t»-dt.h. .4,

Dubium. CoUigitur ex Decretia Sacr. Rituum Congregatîonis
non posse fieri concionem capite tecto ante SS. aacramentum
palam exposituni) non obstante quacumque consnetudine ; hinc
quœritur: An id saltem liceat quando SS. sacram. est quidam
«positum, sed vélo serico obductum? •— R. Négative (S. R. C
die 23 sept. 1837.)

Credo in missa solemni dici débet post conftionem, non ante,
joxta rubricas mîssales, et consuetudinem Ecclesise Romanse. (S.
B. C. die 16 mart 169 ,, apud Gardellini, tom. vi, supp., pag. 16.)

Veni Creator.

A ".in primo annidie Hymnus Veni Creator.... qui can-
tâtur in Eccleaia ad Invocandum S. divinum Spiritum, debeatha-
bere pro conclusione Jesu tihi sit sioria, ratione octavœ Nativita-
tis Domini, vel iata : Deo Patri sit gîoria ejusque soli Filio .... ?

Et S. R. C. respondit : Concludendus cum atropha Deo Patri
^usqui soli . . . . (^Die 7 aprilis 1832 in Ariminen ad 2

(4632).
^

Ultima Stropha Hymni Veni Creator Spiritus, eat ne va-
nanda quando dicitur extra tempus paschale et Penteaosten ?

Reap : Juxta alias Décréta, varianda pro temporum diveraitate.
(Die 3 Augusti 1839 in Piscien, ad U. (4713).

Illud poatremum confirmatum fuit die 7 sep, 1860 in Veronen.
adlS.

Vêpres,

Conformément an Cérémonial des Evêques (Lib. ii, cap. u, n. 10
et 1 1), l'Officiant doit terminer les Vêpres à son aiége et non au
bas de l'autel, comme il eat dit dans le Cérémonial, à l'article des
Vôpres dana lea petites églises, pag. 278.
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